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Première séance, mardi 13 novembre 2007

Présidence de M. Jacques Morand, président

SOMMAIRE: Ouverture de la session. – Communi-
cations de la présidence. – Validation et assermen-
tations. – Projet de loi N° 24 d’organisation du 
Tribunal cantonal; entrée en matière et 1re lecture. 
– Projet de loi d’application de la loi fédérale sur les 
étrangers; entrée en matière, 1re et 2e lectures, vote 
final. – Projet de budget de l’Etat de Fribourg pour 
l’année 2008; entrée en matière générale; Pouvoir 
judiciaire; Direction de la sécurité et de la justice; 
Direction de l’aménagement, de l’environnement 
et des constructions; Direction des institutions, de 
l’agriculture et des forêts.

Ouverture de la session

La séance est ouverte à 14 h 05.

Présence de 106 députés; absents: 4.

Sont absents avec justifications: MM. Jean-Pierre Do-
rand, Pascal Kuenlin, André Schoenenweid et Hubert 
Zurkinden.

Le Conseil d’Etat est présent incorpore.

Le Président. Avec l’arrivée progressive du froid qui 
s’annonce, notre Grand Conseil, lui, arrive à la ses-
sion de novembre. Une session doublement importante 
pour l’Etat avec d’une part le budget et d’autre part les 
élections protocolaires pour l’année 2008. C’est donc 
avec beaucoup de plaisir que j’ouvre cette session de 
novembre 2007, session qui est la 6e de l’année et éga-
lement de la période législative 2007–2011.

Communications

Le Président. 1. Je vous informe que cet après-midi, 
nous procéderons aux élections aux fonctions publi-
ques accessoires. Les tableaux récapitulatifs des can-
didats ont été distribués sur les pupitres. Vous avez 
également reçu le préavis de la Commission des finan-
ces et de gestion concernant le projet de budget 2008 
ainsi que le projet de décret N° 30 relatif à l’octroi 
d’un crédit d’engagement en faveur des entreprises de 
transport public. Je vous rappelle que nous traiterons 
cet objet vendredi matin.

2. A la suite de son élection au Conseil national, Mon-
sieur le Député Jacques Bourgeois m’a communiqué 
sa démission du Grand Conseil fribourgeois avec effet 
au terme de cette session, soit le vendredi 16 novembre 
2007.

3. En ce qui concerne le programme de cette session, 
nous débuterons par les projets de loi N° 24 sur l’orga-
nisation du Tribunal cantonal et de la loi d’application 
de la loi fédérale sur les étrangers avant d’aborder le 
budget 2008 afin, d’une part, de tenir compte des dis-
ponibilités du Conseil d’Etat et, d’autre part, en raison 
de l’urgence de l’approbation de certains projets de 
lois, notamment pour le Tribunal cantonal unifié qui 
doit disposer d’une loi pour son organisation et l’élec-
tion de son président.

4. Je vous informe d’ores et déjà que, comme men-
tionné en séance du Bureau, le programme de vendredi 
est sujet à modification en fonction de l’état d’avance-
ment des travaux. Nous ferons le point de la situation 
lors de la séance du Bureau de jeudi matin et les thè-
mes concernant la Direction des finances, notamment 
liés au budget 2008, seront placés en priorité afin de 
boucler le budget d’ici le terme de la session.

5. Comme vous avez pu le constater, non seulement 
l’hiver arrive, mais également la promotion de la santé! 
En effet, des pommes vous ont été mises à disposition 
à l’entrée par le Centre de formation des métiers de la 
terre et de la nature et son directeur Monsieur Alexan-
dre Horner, de l’Institut de Grangeneuve. Je tiens éga-
lement à remercier Madame la Chancelière d’Etat, à 
l’origine de cette initiative, ainsi que les membres du 
Secrétariat du Grand Conseil qui se sont occupés de 
l’organisation. Des poubelles ont été aménagées afin 
que vous puissiez y déposer vos détritus «avant» – et 
j’insiste sur le «avant» – d’entrer dans la salle du Grand 
Conseil. Salle dans laquelle, il est inutile de vous le 
rappeler, tout encas et boissons sont interdits. Merci!

Validation et assermentations

a) Validation du mandat de député de M. Nicolas Re-
pond en remplacement de Mme Martine Remy, démis-
sionnaire.

Le Président. Le Bureau du Grand Conseil a constaté, 
sur la base du dossier y relatif, que le remplacement de 
la députée démissionnaire a été fait conformément à la 
loi sur l’exercice des droits politiques par le préfet du 
district de la Gruyère. Le Bureau a également constaté 
que M. Nicolas Repond remplit les conditions d’éli-
gibilité fixées par l’article 48 de la loi sur l’exercice 
des droits politiques, à savoir qu’il est domicilié dans 
le cercle électoral dans lequel il a été élu et n’est pas 
touché par l’article 49 de la même loi fixant les incom-
patibilités entre son statut professionnel et la fonction 
de député au Grand Conseil. Par conséquent le Bureau 
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propose au Grand Conseil de valider le mandat de dé-
puté de M. Nicolas Repond. La discussion est ouverte 
sur cette proposition du Bureau.
La parole n’est pas demandée et par conséquent vous 
validez tacitement le mandat de député de M. Nicolas 
Repond. 

b) Assermentation de M. Nicolas Repond.
Il est procédé à la cérémonie d’assermentation selon la 
formule habituelle.

Le Président. M. le Député, comme le veut notre 
Constitution cantonale, vous venez d’être assermenté 
pour votre nouvelle fonction. Au nom du Grand Conseil 
fribourgeois, je vous félicite pour votre élection et vous 
souhaite beaucoup de plaisir dans l’exercice de cette 
nouvelle fonction qui désormais est aussi la vôtre.  
M. l’Huissier veuillez raccompagner notre nouveau 
Député à la place qui lui est réservée dans l’enceinte 
de notre Parlement.

c) Assermentation de M. Patrick Nicolet et Mme Jac-
queline Bourqui, élus, par le Grand Conseil lors de sa 
session d’octobre 2007, juges de paix respectivement 
des districts de la Veveyse et de la Glâne, à la suite de 
la restructuration des justices de paix.
Il est procédé à la cérémonie d’assermentation selon la 
formule habituelle.

Le Président. Madame, Monsieur les nouveaux Juges 
de paix, comme le veut notre Constitution cantonale, 
vous venez d’être assermentés pour votre nouvelle 
fonction. Au nom du Grand Conseil fribourgeois, je 
vous félicite pour votre élection et vous souhaite beau-
coup de plaisir dans l’exercice de votre nouvelle fonc-
tion.

Elections
aux fonctions publiques accessoires

Le Président. Je passe maintenant aux élections 
aux fonctions publiques accessoires réglées par la 
loi du 22 septembre 1982. Il appartient au Grand 
Conseil d’élire un certain nombre de personnes pour 
une durée administrative de 4 ans aux instances  
suivantes: Sénat de l’Université, Commission admi-
nistrative de l’Etablissement cantonal des assurances 
sociales, Commission cantonale de la protection des 
données, Commission consultative pour l’aména-
gement du territoire, Commission consultative des  
transports, Commission cantonale en matière de plani-
fication sanitaire. En ce qui concerne le conseil d’ad-
ministration des Entreprises électriques fribourgeoi-
ses, ses membres sont depuis le 1er janvier 2002 élus 
par l’assemblée des actionnaires, suite au changement 
de statut de cette entreprise. Concernant le conseil 
d’administration de la Banque cantonale de Fribourg, 
les membres actuels sont élus jusqu’à la fin du mois 
de mai 2008. Nous procéderons donc ultérieurement à 
leur élection ou leur réélection.

Les élections auxquelles nous allons procéder cet 
après-midi se font au scrutin de liste à la majorité abso-
lue des bulletins valables. Aujourd’hui, vous avez reçu 
sur vos pupitres un tableau mentionnant les candidats 
à chaque fonction publique accessoire. Ce document 
complète celui reçu par courrier qui décrit l’ensem-
ble des élections aux fonctions publiques accessoires 
auxquelles le Grand Conseil doit procéder ainsi qu’un 
extrait des bases légales pour chacune d’elles.
Nous passons directement à l’élection de 4 membres 
pour le Sénat de l’Université pour la période adminis-
trative 2008–2011. Je vous rappelle que ces membres 
sont choisis en fonction de leur compétences scienti-
fique, culturelle, économique ou sociale. Il s’agit dans 
le cas présent d’une élection au scrutin de liste. Elle 
se fait à la majorité absolue des bulletins valables. Je 
vous rappelle la teneur de l’article 154, al. 2 à 4 et 6 
de la loi sur le Grand Conseil. Je ne répéterai pas cet 
article, je le lis une fois cet après-midi. Alinéa 2: «Les 
candidats ou candidates qui ont obtenu la majorité 
absolue au premier ou au deuxième tour sont élus.» 
Alinéa 3: «On retient ensuite, parmi les candidatures 
qui ont obtenu le plus de voix au second tour, le dou-
ble du nombre des postes qui sont encore à pourvoir; 
les autres candidatures n’entrent plus en considération 
pour les tours suivants. (...)». Alinéa 4: «On procède 
ensuite à un nouveau tour de scrutin et l’on continue 
ainsi jusqu’à ce que tous les sièges soient pourvus à 
la majorité absolue.» Alinéa 6: «Si un tour de scrutin 
donne la majorité absolue à plus de personnes qu’il n’y 
a de sièges à pourvoir, les personnes qui ont obtenu le 
plus de suffrages sont élues, à concurrence du nombre 
de sièges disponibles.» Les bulletins ne sont pas vala-
bles s’ils sont illisibles ou équivoques, contiennent une 
mention étrangère à la désignation des candidats, sont 
blancs. Lorsqu’un bulletin renferme plus de noms qu’il 
n’y a de personnes à élire, les derniers noms inscrits 
sont biffés par les scrutateurs ou scrutatrices.
Les candidats proposés par les groupes pour le Sénat 
de l’Université sont les suivants: M. Jean-Pierre Do-
rand, Mme Nadine Gobet, M. Olivier Suter, M. Martin 
Tschopp et M. Michel Zadory. J’ouvre la discussion 
sur les candidatures à cette élection. La parole n’est 
pas demandée, la discussion est close. Je prie les scru-
tateurs de bien vouloir distribuer les bulletins de vote.

Projet de loi N° 24
d’organisation du Tribunal cantonal (LOTC)1

Rapporteur: Theo Studer (PDC/CVP, LA), président 
de la Commission de justice
Commissaire: Erwin Jutzet, Directeur de la sécurité 
et de la justice

Entrée en matière

Le Rapporteur. Conformément au mandat que nous a 
confié le Bureau du Grand Conseil, la Commission de 
justice s’est réunie à deux reprises pour étudier le pro-

1 Message pp. 1682ss.
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jet de loi d’organisation du Tribunal cantonal (LOTC). 
Cette nouvelle loi est devenue nécessaire en raison de 
différentes dispositions de la Constitution cantonale. 
Selon l’article 124 al. 1 de la Constitution, le Tribunal 
cantonal est l’autorité supérieure en matière civile, pé-
nale et administrative. Cela veut dire que dorénavant le 
Tribunal cantonal s’occupe aussi de la matière admi-
nistrative ou avec d’autres mots, le nouveau Tribunal 
cantonal réunit le Tribunal cantonal dans sa fonction 
qu’il a exercée jusqu’à maintenant et le Tribunal ad-
ministratif.
Selon l’article 152 al. 2 de la Constitution, le Tribunal 
cantonal unifié commence son activité le 1er janvier 
2008, donc dans un mois et demi. Vu ce délai, nous 
n’avons pas d’autre choix que d’entrer en matière. Ce-
pendant, nous devons constater qu’il n’est pas possi-
ble de réunir le Tribunal cantonal et le Tribunal admi-
nistratif sous un même toit jusqu’au 1er janvier 2008, 
les locaux propices n’ayant pas encore été trouvés ou 
choisis. Il est à espérer que cela sera prochainement le 
cas. Du point de vue organisationnel, les deux Tribu-
naux seront quand même réunis au 1er janvier 2008, 
même si la distance géographique demeurera pendant 
une période de transition.
Le projet bis reflète l’esprit de la nouvelle Constitution 
qui veut une réunification en profondeur et une struc-
ture de base uniforme. C’est une des raisons pour les-
quelles le projet bis propose de supprimer le système 
des assesseurs en vigueur jusqu’à maintenant pour la 
cour fiscale et la cour des assurances sociales du Tri-
bunal administratif. J’y reviendrai dans la lecture des 
différents articles. Le projet de loi contient surtout des 
dispositions cadres et laisse au Tribunal cantonal la 
compétence de s’organiser selon ses besoins. 
Le projet est le troisième volet de la réforme du pou-
voir judiciaire devenue nécessaire à la suite de la nou-
velle Constitution cantonale. La première loi concerne 
le Conseil de la magistrature, la deuxième l’élection 
et la surveillance des juges et maintenant nous devons 
adopter la troisième loi de cette trilogie. Avec chacune 
de ces nouvelles lois, nous avons dû modifier la loi sur 
l’organisation judiciaire. C’est pourquoi cette dernière 
a l’aspect d’une couverture patchwork. Il sera donc né-
cessaire d’élaborer une nouvelle loi sur l’organisation 
judiciaire au plus tard au moment où les lois fédérales 
sur la procédure civile et la procédure pénale seront 
introduites. Je remercie le Conseil d’Etat et ses colla-
borateurs de l’élaboration de cette loi et je vous invite 
à entrer en matière.

Le Commissaire. Je tiens d’abord à remercier la Com-
mission pour son bon travail. Il s’agit effectivement, 
comme le président l’a dit, de concrétiser la Consti-
tution. Vous avez déjà adopté la loi sur l’élection et la 
surveillance des juges et celle sur le Conseil de la ma-
gistrature. C’est le troisième volet qui devrait permet-
tre que l’unification du Tribunal cantonal soit effecti-
vement efficace à partir du 1er janvier 2008. Il s’agit 
d’une loi cadre, d’une loi smart qui laisse beaucoup 
d’autonomie au futur Tribunal cantonal unifié pour son 
organisation.
En ce qui concerne le bâtiment, comme le président 
vient de le dire, on ne l’a pas encore trouvé et tout 
le monde ne sera donc pas encore sous le même toit. 

Le Conseil d’Etat est en train d’évaluer différents sites 
en ville de Fribourg et il prendra prochainement une 
décision. Deuxième remarque, la loi d’organisation ju-
diciaire (LOJ) ressemble plutôt à un patchwork, à une 
«Flickwerk», puisque nous avons fait trois révisions en 
une année et il faudrait maintenant faire une refonte to-
tale, qui est prévue dans le programme de législature. 
Il y a par exemple les dispositions sur la récusation 
qu’il faut réadapter mais il faudra également une adap-
tation aux deux procédures prévues sur le plan fédé-
ral, le code de procédure civil et le code de procédure 
pénale. Il y a également des erreurs dans cette loi sur 
l’organisation judiciaire. Il y a par exemple l’article 
74 où on a oublié en son temps de remplacer le terme 
«Collège électoral» par «Grand Conseil», des erreurs 
qu’on est en train de corriger. Il y a également une 
deuxième erreur à l’article 5: effectivement il est prévu 
à l’article 5 de la LOJ que chaque arrondissement a un 
juge de paix. Or, le cercle de la Sarine compte 3 juges 
de paix. Il faut maintenant corriger ou adapter la loi 
à la réalité; c’était une erreur qui avait été commise 
en son temps. Je remercie d’ailleurs le président de la 
Commission qui va vous faire la proposition de modi-
fier l’article 5 de la LOJ.
Pour le reste, le Conseil d’Etat est d’accord avec les 
propositions faites par la Commission de justice. La 
grande discussion était de savoir si l’on maintenait ou 
non les assesseurs à la cour fiscale et à la cour des as-
surances sociales. Je vous en dirai plus quand on trai-
tera cet article. On est également d’accord avec quel-
ques réserves en ce qui concerne l’introduction de la 
possibilité d’avoir des juges à mi-temps. La troisième 
discussion concernait le statut du greffier, respective-
ment du greffier rapporteur et là aussi je crois qu’il 
faut permettre effectivement au greffier de faire une 
certaine carrière, d’abord d’être greffier puis accéder 
éventuellement au poste de greffier rapporteur. Voilà 
ce que j’avais à dire en guise d’entrée en matière.

Peiry-Kolly Claire (UDC/SVP, SC). Ce projet de loi 
d’organisation du Tribunal cantonal constitue la troi-
sième et dernière étape de l’adaptation de l’article 152 
de la nouvelle Constitution traitant de l’organisation 
judiciaire. La date du 1er janvier 2008 étant effective, 
d’une part, pour le Conseil de la magistrature d’exer-
cer son activité de surveillance et, d’autre part, pour 
le Tribunal cantonal unifié de commencer son acti-
vité. Ceci étant, le groupe groupe de l’Union démo-
cratique du centre a pris connaissance avec beaucoup 
d’attention du message du Conseil d’Etat ainsi que des 
amendements proposés par la Commission de justice. 
Si nous pouvons quelque peu admettre qu'à partir de 
l’acceptation de la Constitution en mai 2004 – cela fait 
quand même trois ans et demi – la réunion des deux 
tribunaux sous le même toit pouvait difficilement être 
réelle au 1er janvier 2008, notre groupe souhaite que la 
mise à disposition de locaux adaptés puisse se réaliser 
dans un délai raisonnable. Car il est évident que l’or-
ganisation administrative du Tribunal cantonal unifié 
ne pourra être effective et efficace que lorsque les deux 
instances seront réunies dans un même bâtiment.
Dans son message, le Conseil d’Etat relève et donne 
une explication compréhensive des six objectifs qui 
ont été posés pour la réunion des deux tribunaux. Nous 
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pouvons retenir qu’il s’agit bien d’une loi cadre qui 
fixe les règles essentielles relatives à l’organisation du 
nouveau tribunal, laissant à celui-ci l’autonomie de son 
organisation interne. A la lecture du commentaire des 
articles, il va sans dire que l’article traitant des asses-
seurs et assesseurs suppléants dans les deux domaines 
qui sont le droit fiscal et les assurances sociales a été 
largement discuté. Le Conseil d’Etat relève, et ce en 
termes clairs, les raisons de sa proposition du maintien 
de cette fonction. Eu égard aux propositions de la Com-
mission, nous allons à moyen terme dans le sens de la 
suppression des assesseurs et assesseurs suppléants. 
Nous devons admettre que supprimer un système 
qui fonctionne, moins coûteux, ne fait pas sans autre 
l’unanimité. Néanmoins la volonté de la Commission 
de justice de maintenir en place des assesseurs et des 
assesseurs suppléants durant une période transitoire, 
soit jusqu’à la réunion physique de toutes les sections, 
est un compromis auquel notre groupe peut adhérer. 
C’est avec ces quelques considérations que le groupe 
de l’Union démocratique du centre soutient l’entrée en 
matière sur ce projet de loi d’organisation du Tribunal 
cantonal et que sa majorité soutiendra également les 
propositions de la Commission.

Elections
aux fonctions publiques accessoires

Le Président. Nous passons à l’élection des cinq 
membres de la Commission administrative de l’Eta-
blissement cantonal des assurances sociales pour la 
période administrative 2008–2011. Il s’agit également 
d’une élection au scrutin de liste. Elle se fait à la ma-
jorité absolue des bulletins valables et l’article 154,  
al. 2, 4 et 6 de la loi sur le Grand Conseil est applica-
ble, article dont je vous ai fait lecture précédemment. 
Les candidats proposés par les groupes sont les sui-
vants: Jacques Baudois, Frédéric Bielmann, Bruno 
Boschung, Gilbert Cardinaux, Claude Plüss et Marie-
Thérèse Weber-Gobet.

Rey Benoît (AGC/MLB, FV). J’aimerais juste soute-
nir ou vous demander de soutenir la candidature de  
Mme Marie-Thérèse Weber-Gobet étant donné qu’il 
nous semble important qu’il y ait aussi une représenta-
tion féminine dans cette Commission.

Projet de loi N° 24 (LOTC)

(suite)

Kaelin Murith Emmanuelle (PDC/CVP, GR). Le 
groupe démocrate-chrétien soutiendra l’entrée en ma-
tière de la nouvelle loi sur l’organisation du Tribunal 
cantonal. L’adoption de cette nouvelle loi est néces-
saire aux fins de respecter les délais fixés par l’arti - 
cle 152 al. 2 de la Constitution.
Notre groupe acceptera la projet bis proposé par la 
commission parlementaire. Malgré les arguments qui 

militent pour le maintien des assesseurs – efficacité, 
compétences de spécialistes, diminution du coût de 
fonctionnement -, arguments que nous comprenons, 
le choix s’est porté sur leur suppression. Cette solu-
tion privilégie l’uniformisation du Tribunal cantonal. 
Le maintien des assesseurs dans deux cours spéciales 
seulement aurait créé un décalage défavorable au prin-
cipe d’uniformité ancré dans la Constitution. En effet, 
la loi sur l’élection des juges fixe une incompatibilité 
entre la pratique du barreau et la fonction de juge, mais 
les assesseurs ne sont pas concernés par cette règle. La 
suppression des assesseurs contribue ainsi à l’unifor-
misation de l’application de cette règle. Cette mesure 
est tempérée par l’introduction du nouvel article 23bis 
du projet bis qui confère l’opportunité de maintenir les 
assesseurs pour une durée de cinq ans.
De plus, nous soutiendrons l’introduction de l’arti-
cle 4 al. 1bis (nouveau) offrant l’opportunité à des juges 
d’exercer leur profession à mi-temps. Cette nouvelle 
possibilité permettra particulièrement à des femmes de 
conjuguer carrière et famille.
Avec satisfaction, nous avons relevé que l’unifica-
tion du Tribunal cantonal figure dans le programme 
gouvernemental et constitue une priorité du Conseil 
d’Etat. Cette unification ne pourra être complètement 
effective que lorsque toutes les cours siègeront dans 
un même site. Ainsi nous demandons à notre gouver-
nement que le projet de construction ou de réaména-
gement d’un nouveau bâtiment ou de transformation 
d’un bâtiment existant abritant le Tribunal cantonal 
unifié soit traité de manière urgente afin de concrétiser 
le prescrit de l’article 124 de la Constitution.

Mauron Pierre (PS/SP, GR). Le groupe socialiste sou-
tiendra l’entrée en matière sur cette loi. Il s’agit d’un 
bon projet mais surtout d’un projet nécessaire. Tous 
les milieux concernés, notamment les deux instances 
judiciaires principales, ont été consultés et on voit que 
le projet répond aux attentes. Contrairement à ce que 
certains ont dit, il n’a pas été fait à la va-vite.
Grâce aux règles nouvelles, il y aura justement beau-
coup de problèmes qui vont être résolus concernant no-
tamment le nombre juges, la question des juges asses-
seurs, la question du statut des greffiers, qui n’est pas 
égal actuellement au sein des deux organes, et la possi-
bilité également  d’éventuels postes à mi-temps. Je me 
réjouis dès lors de l’examen de ces articles une fois que 
l’entrée en matière aura été acceptée et je tiens tout de 
même à souligner qu’une des questions pratiques prin-
cipales, à savoir le lieu du prochain Tribunal cantonal 
unifié, n’est pas du ressort du Grand Conseil, de sorte 
que ces discussions ne devront pas avoir lieu ici.

Gobet Nadine (PLR/FDP, GR). Le groupe libéral-ra-
dical a examiné avec attention le projet de loi d’orga-
nisation du Tribunal cantonal. Ce projet correspond à 
la dernière étape de l’adaptation de la législation en 
matière d’organisation judiciaire à la Constitution de 
2004. Nous ne pouvons que regretter que la réunion 
physique du Tribunal cantonal et du Tribunal adminis-
tratif n’ait pas été possible pour le 1er janvier 2008, en 
dépit de l’optimisme de la Constituante qui voulait que 
tout soit en place à cette date-là.
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Faire une loi sur un Tribunal cantonal unifié, sachant 
que celui-ci va encore fonctionner sur deux sites 
pendant un certain nombre d’années, n’est pas idéal. 
Peut-être aurait-il mieux valu prévoir des dispositions 
transitoires pour le bon fonctionnement du Tribunal 
cantonal sur deux sites et, ensuite seulement, préparer 
un projet de loi en vue de la réunion effective des deux 
autorités sous un même toit. Il s’agit maintenant de 
trouver une solution pour la réunion physique du Tri-
bunal cantonal et ce dans les meilleurs délais.
Cela dit, le groupe libéral-radical accepte l’entrée en 
matière selon le projet de loi 24bis proposé par la com-
mission, qui prévoit notamment la suppression des as-
sesseurs auprès des cours des assurances sociales et 
fiscales, notamment pour des raisons d’indépendance 
des juges et de cohérence entre les différentes cours.
Le groupe libéral-radical vous invite à soutenir le pro-
jet de la commission.

Le Rapporteur. C’est avec satisfaction que je constate 
que l’entrée en matière n’est pas contestée. Concer-
nant les différentes remarques, je peux vous dire que la 
Commission de justice partage votre souci que le Tri-
bunal cantonal unifié puisse se réunir dès que possible 
dans le même bâtiment.

Le Commissaire. Je remercie les quatre intervenantes 
et intervenants. Je peux leur dire en ce qui concerne 
le souci d’une unification sous le même toit, donc une 
unification physique, que le Conseil d’Etat avait insti-
tué un groupe de travail dans lequel il a inclus les deux 
Tribunaux cantonaux, que le rapport de ce groupe de 
travail a été soumis au Conseil d’Etat et que jusqu’à 
la fin de cette année, le Conseil d’Etat va prendre une 
décision en ce qui concerne ce site. Ce site devrait être 
réalisé en 2010 mais en tout cas en 2011, c’est-à-dire à 
la fin de la législature.
Je remercie aussi Mme Peiry-Kolly en ce qui concerne 
la suppression des assesseurs. Pour avoir soutenu la 
position du Conseil d’Etat, mais pour s’être ralliée, 
comme le Conseil d’Etat à la proposition de la majo-
rité. Effectivement, à mon avis, c’est possible, surtout 
à cause de la disposition transitoire.

– L’entrée en matière n’étant pas combattue, il est 
passé directement à la première lecture.

Première lecture

Art. 1 à 3

– Adoptés.

Art. 4

Le Rapporteur. Le projet bis propose deux modifica-
tions: primo, supprimer la lettre b du premier alinéa, 
c’est-à-dire supprimer le système des assesseurs et, se-
cundo, introduire un alinéa 1bis, c’est-à-dire introduire 
la possibilité des postes à mi-temps.
D’abord, la suppression du système des assesseurs: la 
Commission de justice a longtemps examiné et débattu 
cette question. Jusqu’à maintenant, les cours fiscale et 
des assurances sociales du Tribunal administratif ont 
connu le système des assesseurs. Il faut admettre que 

ce système a bien fonctionné, surtout grâce aux per-
sonnes qui ont siégé dans ces deux cours. Si la Com-
mission de justice vous propose quand même de sup-
primer le système des assesseurs, c’est pour les raisons 
suivantes.
La nouvelle Constitution cantonale veut une réunifi-
cation du Tribunal cantonal et du Tribunal administra-
tif. Il faut qu’on ait une structure de base uniforme, 
simple, transparente et sans exception. Il faut qu’il 
s’agisse vraiment d’une réunification en profondeur. 
Généralement, les assesseurs sont des avocats et, dans 
la cour fiscale, aussi des agents fiduciaires, donc des 
personnes qui peuvent défendre les intérêts de leur 
client devant les cours au sein desquelles ils fonction-
nent comme assesseurs. Il peut arriver que le matin 
un avocat siège comme assesseur dans une cour et, 
l’après-midi, une de ses affaires est traitée par cette 
même cour. C’est donc dans le souci de garantir l’indé-
pendance, l’impartialité et la crédibilité des tribunaux 
que la Commission de justice vous demande de suivre 
sa proposition. Du reste, déjà l’avant-projet du 16 mars 
2006 avait prévu la suppression du système des asses-
seurs. Je vous rends attentifs que dans les dispositions 
transitoires, la Commission de justice vous propose 
un délai de cinq ans pour introduire cette suppression. 
Ainsi les Tribunaux cantonaux réunifiés auront assez 
de temps pour l’adaptation de ces nouvelles structures 
et rien ne sera précipité.
Maintenant concernant l’alinéa 1bis tel qu’il est proposé 
par le projet bis, selon cette proposition, la fonction de 
juge cantonal peut être exercée à mi-temps. La Com-
mission de justice pense, par exemple, à des femmes 
au foyer, peut-être aussi à des hommes au foyer, qui 
ont la formation et les compétences pour exercer la 
fonction de juge cantonal mais qui n’ont pas la possibi-
lité d’exercer ces fonctions 100%. Je dois vous rendre 
attentifs que selon les termes de l’article 51 de la loi 
sur l’organisation judiciaire, il y a une incompatibilité 
totale entre la fonction de juge cantonal et une autre 
activité lucrative même si la fonction de juge cantonal 
n’est exercée qu’à raison de 50%. Ainsi il n’y aurait 
pas le risque de collusion d’intérêts.
Au tribunal de l’arrondissement de la Gruyère, il y a 
deux présidents qui exercent leur activité à raison de 
50% et l’on fait de bonnes expériences avec ce sys-
tème.

Le Commissaire. Effectivement, en ce qui concerne 
cette suppression des assesseurs, il y a eu une discus-
sion nourrie au sein de la commission. Des raisons 
existent pour le maintien comme pour la suppression. 
J’étais, en 1989, rapporteur de la commission quand 
on a introduit le système actuel qui a effectivement fait 
ses preuves.
Les cours de droit fiscal et des assurances sociales ont 
rendu des jugements de très bonne qualité, ce qui est 
généralement reconnu et, il faut aussi le préciser, à peu 
de frais. Je les remercie. Je crois que c’est l’occasion 
de les remercier.
Mais, comme le président l’a dit, des voix s’élèvent, 
qui disent que le poste de juge est incompatible avec 
l’exercice de la profession d’avocat ou de fiduciaire. 
Comme le dit d’une manière un peu pointue le pré-
sident de la commission, le matin, on juge dans une 
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cause et, l’après-midi, on est défenseur ou on est avo-
cat dans une autre affaire. C’est une manière ou un 
fonctionnement qui n’est plus admis. C’est donc deux 
casquettes!
Le Conseil d’Etat se rallie à cette proposition surtout 
parce que la Commission prévoit un délai transitoire 
de cinq ans, éventuellement de trois ans, si on arrive à 
une unification sous le même toit déjà d’ici trois ans.
En ce qui concerne les juges à mi-temps, le Conseil 
d’Etat se rallie également à la proposition mais à la 
condition qu’il n’y ait pas plus de seize juges. Il est 
exclu qu’on dépasse le nombre maximal prévu qui est 
de 16 juges. Donc c’est clair, on ne peut pas avoir 18 
ou même 20 juges; ce sera 16.
Une petite précision encore. M. le Président de la com-
mission vient d’expliquer que cela devrait permettre à 
une femme ou à un homme au foyer d’accéder aussi 
au Tribunal cantonal. Sur le plan fédéral, nous l’avons 
également prévu pour le Tribunal administratif fédéral. 
Il y a effectivement pas mal de juges qui exercent la 
profession de juge à mi-temps ou à un temps partiel. 
Mais, ce qui ne devrait pas arriver c’est qu’un juge au 
Tribunal cantonal démissionne à 50% et qu’il continue 
à 50% et qu’en même temps il puisse toucher une rente 
de la Caisse de pension. Je ne crois pas que ce soit 
l’idée de cette introduction de la possibilité de fonc-
tionner à 50%. Je tiens à le dire.

– Modifié selon proposition de la commission.1

Article 5 à 9

– Adoptés.

Art. 10 à 13

– Adoptés.

Art. 14

Le Rapporteur. La modification proposée selon le 
projet bis, suite logique de la modification de l’arti- 
cle 4, biffe les termes «à l’exception des cours admi-
nistratives spéciales».

Le Commissaire. Rien à ajouter, le Conseil d’Etat se 
rallie.

– Modifié selon proposition de la commission.1

Art. 15

Le Rapporteur. La suppression de l’article 15 est 
aussi une suite logique de la suppression du système 
des assesseurs.

Le Commissaire. Je me rallie.

– Supprimé selon proposition de la commission.1

Art. 16 à 22

– Adoptés.

1 Les propositions de la commission (projet bis) figurent en pp. 1702 et ss.

Art. 23

Le Rapporteur. Pour l’article 23, pas de commentai-
res. Par contre, je dirai quelque chose concernant l’ar-
ticle 23bis proposé selon le projet bis.

Le Commissaire. Pas de commentaires sur l’arti - 
cle 23.

– Adopté.

Art. 23bis (nouveAu)

Le Rapporteur. La Commission de justice vous pro-
pose l’introduction d’un nouvel article 23bis. Ce nou-
vel article tient compte du fait que le délai jusqu’au  
1er janvier 2008 serait trop bref pour changer le sys-
tème actuel des assesseurs auprès des cours fiscale et 
des assurances sociales. Il faut octroyer un délai suffi-
sant au Tribunal cantonal réunifié pour s’organiser.
L’alinéa 2 octroie au Conseil d’Etat la possibilité de 
réduire la durée de la période transitoire. Nous pensons 
surtout au cas où le Tribunal cantonal réunifié sera sous 
un toit avant l’expiration du délai de cinq ans.

Le Commissaire. Je n’ai rien à ajouter, le Conseil 
d’Etat se rallie.

– Adopté selon proposition de la commission.1

Art. 24

– Adopté.

Art. 25
Modifications de la loi d’organisation judiciaire

art.2

– Supprimé.

art. 4 al. 3, 1re phr.(nouveau)

Le Rapporteur. Il s’agit d’un amendement de la Com-
mission de justice qui, comme je vous l’ai dit, relève 
une série de modifications à proposer dans la loi sur 
l’organisation judiciaire, une loi qui a plutôt l’aspect 
d’une couverture «patchwork». On propose de modi-
fier l’article 4 al. 3, 1re phrase de cette loi qui, jusqu’à 
maintenant, avait la teneur suivante: «Le Conseil de 
la magistrature a la faculté de proposer plusieurs pré-
sidents et vice-présidents et de proposer l’augmenta-
tion du nombre de magistrats non permanents et de 
suppléants d’un tribunal d’arrondissement» par: «Le 
Grand Conseil a la faculté, sur proposition du Conseil 
de la magistrature, d’élire plusieurs présidents et 
vice-présidents et d’augmenter le nombre de magis-
trats non permanents et de suppléants d’un tribunal 
d’arrondissement.» Il s’agit d’une modification plutôt 
formelle qui met en évidence la compétence finale du 
Grand Conseil de déterminer si l’on veut avoir un ou 
plusieurs juges pour un tribunal. C’est en principe pour 
rectifier ou pour rendre plus claire la compétence du 
Grand Conseil.

Le Commissaire. Comme je l’ai dit lors de l’entrée en 
matière, il y a quelques erreurs dans la loi sur l’orga-
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nisation judiciaire et, notamment aux articles 4 et 5; à 
l’article 5, on le verra tout à l’heure, il est dit que cha-
que arrondissement a un seul juge de paix alors qu’en 
réalité il y en a plusieurs.
A l’article 4, la version introduite l’année passée dit 
que le Conseil de la magistrature peut proposer plu-
sieurs présidents pour un arrondissement. Or, proposer 
c’est une chose, mais prendre des décisions, élire, c’est 
une autre chose. A mon avis et de l’avis du Conseil 
d’Etat, il faut dire que «le Grand Conseil» peut «sur 
proposition du Conseil de la magistrature,» élire... 
Donc, il faut donner la faculté au Grand Conseil d’élire 
plusieurs présidents; ce sera pareil pour l’article 5 sui-
vant. C’est donc une erreur de rédaction qu’on aime-
rait corriger à l’occasion de l’examen de cette loi.
Le Conseil d’Etat se rallie à la proposition.

– Modifié selon l’amendement de la commission.
La version ainsi adoptée est la suivante: «Le Grand 
Conseil a la faculté, sur proposition du Conseil de la 
magistrature, d’élire plusieurs présidents et vice-pré-
sidents et d’augmenter le nombre de magistrats non 
permanents et de suppléants d’un tribunal d’arrondis-
sement.(...)».

art. 5 al. 3 (nouveau)

Le Rapporteur. Vous avez sous vos yeux la feuille 
jaune avec le projet bis. Là, nous vous proposons un 
article 5 al. 3 (nouveau) de la LOJ dont la teneur est: 
«Le Conseil de la magistrature a la faculté de proposer 
plusieurs juges de paix...». C’est devenu une nécessité 
parce que, jusqu’à maintenant, la compétence pour 
proposer plusieurs juges de paix n’était aucunement 
déterminée, comme c’est déjà le cas pour le district 
de la Sarine.
La Commission de justice présente encore un amen-
dement pour modifier ce texte de la manière suivante: 
«Le Grand Conseil a la faculté, sur proposition du 
Conseil de la magistrature, d’élire...». On définit ainsi 
de manière encore plus claire la compétence du Grand 
Conseil. C’est le Grand Conseil qui, finalement, défi-
nit le nombre de juges pour un cercle.

Le Commissaire. Je tente d’expliquer encore une fois 
l’article 5 qui, actuellement, dit: «La justice de paix est 
composée du juge de paix, de deux assesseurs et de six 
suppléants». On veut corriger cet article puisque, ef-
fectivement, dans l’arrondissement de la Sarine, il y a 
plusieurs juges de paix et non pas un seul. Donc, il faut 
corriger et adapter la loi sur l’organisation judiciaire.
Puisque ce n’est pas au Conseil de la magistrature 
d’élire les juges mais au Grand Conseil, il faut bien 
le dire dans la loi parce que faire une proposition, tout 
le monde peut le faire, mais élire les juges, c’est seu-
lement le Grand Conseil qui peut le faire. C’est pour 
cette raison que nous avons corrigé une deuxième fois 
ce texte.

– Adopté selon proposition (projet bis)1 et selon 
l’amendement de la commission.

1 Les propositions de la commission (projet bis) figurent en pp. 1702 et ss.

Le texte adopté est le suivant: «Le Grand Conseil a la 
faculté, sur proposition du Conseil de la magistrature, 
d’élire plusieurs juges de paix et d’augmenter le nom-
bre d’assesseurs et de suppléants.»

art. 15

– Adopté.

art. 16 al. 2

Le Rapporteur. Cela concerne une suppression. Pas 
de commentaires.

– Abrogé.

art. 17 al. 1

– Adopté.

art. 19

– Abrogé.

art. 61 à 65

– Abrogés.

art. 74 al. 1 (nouveau)

Le Rapporteur. Il s’agit d’une modification devenue 
nécessaire aussi à cause des dispositions de la nouvelle 
Constitution. Sinon, pas de commentaires.

Le Commissaire. Là, nous vous proposons de corri-
ger une erreur puisqu’on a laissé dans la loi le Collège 
électoral, alors qu’il est supprimé à partir de l’année 
prochaine.

– Adopté selon proposition de la commission.1

art. 92

– Adopté.

art. 146 al. 1 et 3

– Adopté.

art. 164 al. 1

– Adopté.

Art. 26 et 27

– Adoptés.

titre et considérAnts

– Adoptés.

– La première lecture est ainsi terminée. La deuxième 
lecture aura lieu ultérieurement.
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Projet de loi N° 31
d’application de la loi fédérale sur les étrangers1

Rapporteure: Marie-Thérèse Weber-Gobet (PCS, 
CSP, SE)
Commissaire: Erwin Jutzet, Directeur de la sécurité 
et de la justice

Entrée en matière

La Rapporteure. Die Kommission hat den vorliegen-
den Gesetzesentwurf in Anwesenheit des Vorstehers 
der Sicherheits- und Justizdirektion Herr Staatsrat 
Erwin Jutzet und seines wissenschaftlichen Beraters 
Herr Thierry Steiert in einer Sitzung beraten. Eintre-
ten war nicht bestritten, die Änderungsanträge betref-
fen mehrheitlich redaktionelle Unstimmigkeiten, vor 
allem im deutschsprachigen Text.
Le présent projet de loi introduit peu de nouveautés. Il 
se limite à l’adaptation à la législation fédérale, plus 
concrètement à la nouvelle loi sur les étrangers, ac-
ceptée le 24 septembre 2006 par le peuple suisse et 
l’ensemble des cantons en même temps que la révision 
de la loi sur l’asile. La nouvelle loi sur les étrangers 
devrait entrer en vigueur le 1er janvier 2008. Elle rem-
placera la loi actuelle sur le séjour et l’établissement 
des étrangers datant de 1931.
La révision du droit fédéral entraîne nécessairement 
une adaptation de la législation d’application cantonale. 
Mais pour cette tâche, on nous laisse peu de marge de 
manœuvre. Pourquoi? Dans la mesure où le droit des 
étrangers, tant matériel que formel, est réglé de ma-
nière quasi exhaustive sur le plan fédéral, les cantons 
ne conservent qu’une compétence résiduelle qui se 
limite en principe à la désignation des autorités com-
pétentes et à quelques règles procédurales. Le présent 
projet de loi reprend, pour l’essentiel, les dispositions 
de l’ancienne loi d’application et y apporte quelques 
modifications d’ordre technique et terminologique im-
posées par la loi sur les étrangers. Il définit les com-
pétences des différentes instances concernées et défi-
nit le contrôle judiciaire de l’application des mesures 
de contrainte. Le catalogue des mesures de contrainte 
s’en trouve d’ailleurs élargi puisque la nouvelle loi fé-
dérale introduit les instruments de la rétention et de 
la détention pour insoumission. Les dispositions de la 
loi fédérale relatives aux mesures d’intégration feront, 
elles, l’objet d’une loi spéciale.
La commission, à l’unanimité, vous propose d’entrer 
en matière sur ce projet de loi.

Le Commissaire. Je crois que la présidente de la com-
mission a bien résumé l’essentiel de ce projet de loi. 
Il s’agit effectivement d’une loi de nature technique 
qui règle notamment les questions de compétence. Il 
s’agit également d’adapter les textes à l’unification du 
Tribunal cantonal.
En ce qui concerne la loi sur l’intégration, elle est ré-
servée à l’article premier al. 2. Ce sera là plutôt un 
débat politique qu’il faudra mener puisque ce sera l’in-
tégration d’une affaire interdirectionnelle et le Conseil 

1 Message pp. 1775ss.

d’Etat est en train de préparer la loi qui devrait vous 
être soumise l’année prochaine.

Peiry-Kolly Claire (UDC/SVP, SC). De par son 
contenu de 128 articles, la loi fédérale en la matière 
règle le droit des étrangers, tant matériel que formel. Il 
ne reste pour les cantons, comme l’a relevé Mme la Pré-
sidente, que la désignation des autorités compétentes 
notamment pour ce qui est de l’application des mesu-
res de contrainte et de quelques règles procédurales.
Ceci étant, le groupe de l’Union démocratique du 
centre entre en matière et votera les articles tels que 
présentés par le Conseil d’Etat. Il ne soutiendra pas 
l’amendement de notre collègue Suter puisque l’inté-
gration des étrangers fera l’objet d’une loi spéciale.

Lauper Nicolas (PDC/CVP, SC). Le groupe démo-
crate-chrétien a examiné avec intérêt le projet de loi 
d’application de la loi fédérale sur les étrangers. Ce 
projet de loi, qui définit les compétences des diffé-
rentes instances concernées ainsi que le contrôle ju-
diciaire de l’application des mesures de contrainte, est 
avant tout de nature technique.
Aussi, à l’unanimité, notre groupe soutient ce projet et 
votera le projet bis de la commission. Le groupe démo-
crate-chrétien salue avec beaucoup d’intérêt la prépa-
ration d’une loi cantonale dictant les mesures destinées 
à favoriser l’intégration des étrangers.

Hänni-Fischer Bernadette (PS/SP, LA). Die sozial-
demokratische Fraktion hat beschlossen, auf den Ent-
wurf des Ausführungsgesetzes zum Entwurf des Bun-
desgesetz über die Ausländerinnen und Ausländer ein-
zutreten. Das Gesetz ist eine notwendige Anpassung 
des kantonalen Einführungsgesetzes an das neue Bun-
desgesetz, aber auch an das eben beschlossene kanto-
nale Gesetz, mit dem wir nun das Verwaltungsgericht 
durch das Kantonsgericht ersetzen. Zu bemerken gilt, 
wie schon der Herr Staatsrat gesagt hat – und es ist 
von einer nicht zu unterschätzenden Wichtigkeit – dass 
es sich hier nicht um ein Integrationsgesetz handelt, 
sondern dass dieses Thema in einem separaten Gesetz 
verabschiedet werden wird.

Mutter Christa (ACG/MLB, FV). Das Mitte-Links-
Bündnis schliesst sich den Vorrednerinnen und Vor-
rednern an. Wir befürworten diese eher technischen 
Anpassungen des Ausführungsgesetzes in Sinne der 
Kommission. Wir freuen uns, dass der Kanton einen 
Experten ernannt hat, um dann über das Integrations-
gesetz zu beraten und hoffen, dass dieses baldmög-
lichst behandelt wird. Was das Gesetz betrifft, das uns 
heute vorliegt, werden wir einen Antrag stellen bezüg-
lich des Artikels 4: Wir möchten diesen in dem Sinne 
klären, dass nicht nur die Möglichkeitsform eingeführt 
wird, sondern dass ein Büro für die Ausreisehilfe klar 
bezeichnet wird. Wir werden diesen Antrag anhand 
des Artikels 4 erläutern.

Burkhalter Fritz (PLR/FDP, SE). Die Fraktion der 
freisinnig-demokratischen Partei hat sich mit dem 
vorliegenden Gesetz befasst und wird dem Eintreten 
beistimmen und das Gesetz im Sinne der Kommission 
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unterstützen. Da es sich bei dieser Vorlage rein darum 
handelt, die nötigen Anpassungen an das Bundesge-
setz vorzunehmen, ist die politische Diskussion sehr 
bescheiden. Dies wird beim angekündigten Integrati-
onsgesetz sicher anders sein. In diesem Zusammen-
hang soll der Bundesgesetzgebung nicht vorgegriffen 
werden, auch wenn dazu bereits in den nächsten Tagen 
eine Studie vorgestellt werden soll. Mit diesen Bemer-
kungen bittet Sie die FDP-Fraktion, dem Gesetz zu-
zustimmen.

La Rapporteure. Tous les groupes parlementaires 
plaident l’entrée en matière. Je n’ai donc rien à ajou-
ter. Nous pouvons passer immédiatement à la lecture 
des articles.

Le Commissaire. Je remercie tous les intervenants, 
tous les groupes, d’entrer en matière sur ce projet. En 
ce qui concerne la proposition d’amendement, on en 
discutera lors de l’examen de l’article 2.

– L’entrée en matière n’étant pas combattue, il est 
passé directement à la première lecture.

Première lecture

Art. 1

La Rapporteure. L’article premier contient tout ce 
qui a été dit lors du débat d’entrée en matière. Je n’ai 
rien à ajouter à cet article.

– Adopté.

Art. 2

La Rapporteure. Cette disposition reprend le texte 
des articles 7 et 5b alinéa 2 de l’ancienne loi. L’ali - 
néa 4 constitue en revanche une nouveauté dans la 
mesure où l’aide au retour et à la réintégration était 
jusqu’alors réservée au domaine de l’asile. En vertu 
du nouveau droit fédéral, peuvent également bénéfi-
cier de l’aide au retour des personnes ne relevant pas 
du domaine de l’asile, comme les personnes fuyant des 
situations de guerre et qui ont trouvé temporairement 
refuge en Suisse ou les victimes et les témoins de la 
traite d’êtres humains. L’aide au retour et à la réinté-
gration est prise en charge par la Confédération.

Le Commissaire. En ce qui concerne la modifica-
tion du texte allemand proposée par la commission, le 
Conseil d’Etat se rallie.

Mutter Christa (ACG/MLB, FV). L’article 2 al. 4 
introduit la possibilité de «créer un bureau cantonal 
d’aide au retour et à la réintégration». Cette possibilité 
existe, elle sera utilisée dans des cas particuliers ou 
exceptionnels. Mais dans les autres cas, il nous semble 
important qu’il soit mentionné que le Conseil d’Etat 
«désigne» le bureau chargé de l’aide au retour et à la 
réintégration, puisque cette tâche doit quand même 
être remplie. Notre proposition clarifie le texte dont 
nous débattons dans le sens du commentaire que le 
Conseil d’Etat donne de l’article dans son message  
p. 1, je cite: «Le bureau chargé du conseil en vue du 

retour est désigné par le canton.» Pour le canton de 
Fribourg, cette tâche devrait logiquement être confiée 
à l’actuel bureau de conseil en vue du retour qui exerce 
déjà des fonctions similaires pour les personnes rele-
vant du domaine de l’asile. Il ne s’agit donc pas de 
créer un nouveau service mais bien de clarifier qu’un 
bureau est désigné pour cette tâche plutôt que de se 
limiter à la formulation potestative. Donc, je vous de-
mande de changer ce texte dans le sens «il désigne ou 
crée un bureau cantonal d’aide au retour et à la réin-
tégration.»

La Rapporteure. La forme potestative a été choisie 
pour éviter d’obliger l’Etat à créer une infrastructure 
qui pourrait s’avérer non nécessaire. La commission a 
eu connaissance des arguments pour la forme potes-
tative. Elle n’a pas discuté, ni voté pour son change-
ment.
C’est pour cette raison que je ne peux pas me rallier à 
cet amendement au nom de la commission. A titre per-
sonnel, je peux accepter et recommander d’accepter 
cet amendement parce qu’il n’oblige pas l’Etat à créer 
une nouvelle institution, mais seulement à attribuer 
cette responsabilité, par exemple, au même bureau qui 
s’occupe déjà de l’aide au retour dans le domaine de 
l’asile.

Le Commissaire. Je précise tout d’abord que, contrai-
rement à ce qui a été dit lors du débat d’entrée en ma-
tière, il ne s’agit pas d’une mesure d’intégration mais 
d’une mesure d’aide au retour et à la réintégration dans 
le pays d’origine. Ceci, il faudrait peut-être d’abord le 
préciser!
Ensuite, quand on examine de plus près cette proposi-
tion d’amendement, il y a au fond deux propositions: 
«Il désigne ou crée», donc c’est la forme impérative au 
lieu de la forme potestative et on ajoute «Il désigne», 
Sur ce dernier point, j’aurais encore pu me rallier: le 
Conseil d’Etat a la faculté de créer ou de désigner. Par 
contre, je dois m’opposer à supprimer la forme potes-
tative et la remplacer par une forme impérative pour 
les raisons qui ont été dites. Actuellement, on a confié 
cette tâche à un bureau mais on n’aimerait pas éterni-
ser, pérenniser une telle institution. Le Conseil d’Etat 
veut avoir la compétence d’instituer un tel groupe ou 
un tel bureau si besoin est, mais également la compé-
tence de le supprimer ou de ne pas le redésigner s’il 
n’y en a plus besoin! Donc, on veut avoir cette liberté 
de le céer comme de le supprimer!

Mutter Christa (ACG/MLB, FV). Si M. le Commis-
saire peut se rallier au terme «désigne», nous laissons 
tomber le terme «crée» et je vous propose l’amende-
ment: «Il désigne un bureau».

Le Président. Le Conseil d’Etat dit: «peut»; c’est la 
forme potestative.

Mutter Christa (ACG/MLB, FV). Donc nous mainte-
nons notre amendement.

Au vote, l’amendement Mutter est refusé par 57 voix 
contre 24; il y a 4 abstentions.
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Ont voté oui:
Aebischer (SC, PS/SP), Aeby-Egger (SC, ACG/MLB), Berset 
(SC, PS/SP), Chassot (SC, ACG/MLB), Corminbœuf (BR, PS/
SP), de Roche (LA, ACG/MLB), Duc (BR, ACG/MLB), Ganioz 
(FV, PS/SP), Gendre (SC, PS/SP), Girard (GR, PS/SP), Jelk 
(FV, PS/SP), Mauron (GR, PS/SP), Morel (GL, PS/SP), Mutter 
(FV, ACG/MLB), Piller V. (BR, PS/SP), Raemy (LA, PS/SP), 
Rapporteur (, ), Repond (GR, PS/SP), Rey (FV, ACG/MLB), 
Ridoré (SC, PS/SP), Rime (GR, PS/SP), Steiert (FV, PS/SP), 
Studer A. (SE, ACG/MLB), Thomet (SC, PS/SP). Total: 24.

Ont voté non:
Ackermann (SC, PDC/CVP), Andrey (GR, PDC/CVP),  
Bachmann (BR, PLR/FDP), Bapst (SE, PDC/CVP), Binz 
(SE, UDC/SVP), Boschung B. (SE, PDC/CVP), Boschung 
M. (SE, PDC/CVP), Bourguet (VE, PDC/CVP), Brönnimann 
(SC, UDC/SVP), Buchmann (GL, PDC/CVP), Burkhalter (SE, 
PLR/FDP), Bussard (GR, PDC/CVP), Collaud (BR, PDC/
CVP), Cotting (SC, PLR/FDP), Crausaz (SC, PDC/CVP), de 
Reyff (FV, PDC/CVP), de Weck (FV, PLR/FDP), Décaillet 
(FV, UDC/SVP), Ducotterd (SC, PDC/CVP), Etter (LA, PLR/
FDP), Feldmann (LA, PLR/FDP), Frossard (GR, UDC/SVP), 
Geinoz (GR, PLR/FDP), Glardon (BR, PDC/CVP), Glauser 
(GL, PLR/FDP), Gobet (GR, PLR/FDP), Goumaz-Renz (LA, 
PDC/CVP), Grandjean (VE, PDC/CVP), Hunziker (VE, PLR/
FDP), Ith (LA, PLR/FDP), Johner-Et. (LA, UDC/SVP), Jordan 
(GR, PDC/CVP), Kaelin-M (GR, PDC/CVP), Kolly (SC, PLR/
FDP), Krattinger (SE, PS/SP), Lauper (SC, PDC/CVP), Long-
champ (GL, PDC/CVP), Marbach (SE, PS/SP), Menoud (GR, 
PDC/CVP), Page (GL, UDC/SVP), Peiry C. (SC, UDC/SVP), 
Peiry S. (FV, UDC/SVP), Piller A. (SE, UDC/SVP), Romanens 
A. (VE, PS/SP), Romanens J. (GR, PDC/CVP), Rossier (GL, 
UDC/SVP), Schorderet E(SC, PDC/CVP), Schorderet G(SC, 
UDC/SVP), Schuwey J. (GR, PDC/CVP), Schuwey R. (GR, 
UDC/SVP), Siggen (FV, PDC/CVP), Stempfel-H (LA, PDC/
CVP), Thalmann-B (LA, UDC/SVP), Thürler (GR, PLR/FDP), 
Vial (SC, PDC/CVP), Vonlanthen (SE, PLR/FDP), Waeber E. 
(SE, PDC/CVP). Total: 57.

Se sont abstenus:
Gavillet (GL, PS/SP), Hänni-F (LA, PS/SP), Schnyder (SC, PS/
SP), Tschopp (SE, PS/SP). Total: 4.

– Adopté (modification rédactionnelle de la version 
allemande).1

Art. 3

La Rapporteure. Les alinéas 1 et 2 de cet article re-
prennent le texte de l’article premier de l’ancienne loi. 
Le Service de la population et des migrants (SPoMi) 
fonctionne comme service spécialisé.
Alinéa 3: il réserve les compétences spéciales qui ne 
relèvent pas directement du domaine de la police des 
étrangers, par exemple l’intégration des migrants, aide 
au retour et à la réintégration ou qui sont de la compé-
tence des autorités judiciaires, par exemple des mesu-
res de contrainte.

– Adopté.

Art. 4 à 6

La Rapporteure. Les articles 4 à 6 correspondent aux 
articles 5 à 5b de l’ancienne loi avec quelques adap-
tations mineures. Ils contiennent les règles de base 
concernant la détention administrative. Les décisions 
en matière de détention administrative (mesures de 
contrainte du droit des étrangers), doivent faire l’ob-
jet d’un contrôle par une instance judiciaire au niveau 

1 Les propositions de la commission (projet bis) figurent en pp. 1781 et ss.

cantonal, contrôle qui est aujourd’hui assuré par la pre-
mière Cour administrative du Tribunal administratif.
Le système reste inchangé dans la nouvelle loi si ce 
n’est que l’on tient compte, aux alinéas 1 et 2 de l’ar-
ticle 4, de la nouvelle organisation découlant de la 
réunion du Tribunal cantonal et du Tribunal adminis-
tratif.
A l’alinéa 1, la modification de la commission est d’or-
dre rédactionnel et ne concerne que le texte allemand. 
Le terme «Ausländerrecht» figure deux fois, ce qui ne 
correspond pas tout à fait à la version française. Pour 
cette raison, nous proposons de biffer dans la version 
allemande la première mention du mot «Ausländer-
recht».

Le Commissaire. Je n’ai rien à ajouter.

– Art 4: adopté (modification rédactionnelle de la 
version allemande selon le proposition de la commis-
sion).1

– Art. 5 et 6 adoptés.

Art. 7

La Rapporteure. L’alinéa 1 de cet article a été repris 
de l’ancienne loi mais il y a un oubli. En effet, cet ali-
néa autorise les recours contre les décisions prises en 
application de la loi alors que l’article 4 al. 2 prévoit 
une exception. Pour cette raison, la commission vous 
propose d’ajouter à la fin de l’alinéa 1: «...sous réserve 
de l’article 4 al. 2».
A l’alinéa 2, la modification de la commission est d’or-
dre rédactionnel et ne concerne que le texte allemand.
In der deutschsprachigen Fassung des Artikels 7 
Absatz 2 wird immer noch von Verwaltungsgericht 
gesprochen, obwohl das Verwaltungsgericht und das 
Kantonsgericht per 1. Januar 2008 vereinigt werden. 
Deshalb muss in der deutschsprachigen Version der 
Begriff «Verwaltungsgericht» mit «Kantonsgericht» 
ersetzt werden.

Le Commissaire. Le Conseil d’Etat peut se rallier à 
ces modifications.

– Modifié selon proposition de la commission.1

Art. 8 à 10

– Adoptés.

titre et considérAnts

– Adoptés.

– La première lecture est ainsi terminée. Comme il 
n’y a pas d’opposition, il est passé directement à la 
deuxième lecture.

Deuxième lecture

Art. 1 à 10

La Rapporteure. Confirmation de la première lec-
ture.
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Le Commissaire. Confirmation des premiers débats.

– Confirmation de la première lecture.

Vote final

– Au vote final, ce projet de loi est adopté selon les 
délibérations, par 75 voix. Il n’y a pas d’opposition ni 
d’abstentions.

Ont voté oui:
Ackermann (SC, PDC/CVP), Aebischer (SC, PS/SP), Aeby-
Egger (SC, ACG/MLB), Bapst (SE, PDC/CVP), Berset (SC, 
PS/SP), Binz (SE, UDC/SVP), Boschung B. (SE, PDC/CVP), 
Boschung M. (SE, PDC/CVP), Bourguet (VE, PDC/CVP), 
Brönnimann (SC, UDC/SVP), Buchmann (GL, PDC/CVP), 
Bulliard (SE, PDC/CVP), Burkhalter (SE, PLR/FDP), Bussard 
(GR, PDC/CVP), Chassot (SC, ACG/MLB), Clément (FV, PS/
SP), Collaud (BR, PDC/CVP), Cotting (SC, PLR/FDP), Crau-
saz (SC, PDC/CVP), de Reyff (FV, PDC/CVP), de Roche (LA, 
ACG/MLB), de Weck (FV, PLR/FDP), Décaillet (FV, UDC/
SVP), Duc (BR, ACG/MLB), Ducotterd (SC, PDC/CVP), Fasel 
(SE, PDC/CVP), Frossard (GR, UDC/SVP), Fürst (LA, PS/
SP), Gavillet (GL, PS/SP), Geinoz (GR, PLR/FDP), Gendre 
(SC, PS/SP), Genoud (VE, UDC/SVP), Girard (GR, PS/SP), 
Glardon (BR, PDC/CVP), Gobet (GR, PLR/FDP), Goumaz-
Renz (LA, PDC/CVP), Grandjean (VE, PDC/CVP), Hunziker 
(VE, PLR/FDP), Jelk (FV, PS/SP), Johner-Et. (LA, UDC/SVP), 
Kaelin-M (GR, PDC/CVP), Kolly (SC, PLR/FDP), Krattinger 
(SE, PS/SP), Lauper (SC, PDC/CVP), Longchamp (GL, PDC/
CVP), Marbach (SE, PS/SP), Mauron (GR, PS/SP), Menoud 
(GR, PDC/CVP), Morel (GL, PS/SP), Mutter (FV, ACG/MLB), 
Page (GL, UDC/SVP), Peiry C. (SC, UDC/SVP), Peiry S. (FV, 
UDC/SVP), Piller A. (SE, UDC/SVP), Raemy (LA, PS/SP), 
Rapporteur (, ), Ridoré (SC, PS/SP), Rime (GR, PS/SP), Roma-
nens J. (GR, PDC/CVP), Rossier (GL, UDC/SVP), Schnyder 
(SC, PS/SP), Schorderet E(SC, PDC/CVP), Schuwey J. (GR, 
PDC/CVP), Schuwey R. (GR, UDC/SVP), Siggen (FV, PDC/
CVP), Steiert (FV, PS/SP), Studer A. (SE, ACG/MLB), Thal-
mann-B (LA, UDC/SVP), Thomet (SC, PS/SP), Thürler (GR, 
PLR/FDP), Tschopp (SE, PS/SP), Vial (SC, PDC/CVP), Von-
lanthen (SE, PLR/FDP), Waeber E. (SE, PDC/CVP), Zadory 
(BR, UDC/SVP). Total: 75.

Projet de budget de l’Etat de Fribourg pour 
l’année 20081

Rapporteur général: Alex Glardon (PDC/CVP, BR)
Commissaire: Claude Lässer, Directeur des finan-
ces

Entrée en matière générale

Le Rapporteur général. J’ai l’honneur de vous pré-
senter, au nom de la Commission des finances et de 
gestion (CFG), l’entrée en matière sur le budget 2008 
de l’Etat de Fribourg. Ce budget fait l’objet du mes-
sage n° 33, texte que vous trouvez entre les pages 3 et 
48 du fascicule y relatif.
La CFG a tenu neuf séances pour l’examen de ce bud-
get, dont sept se sont déroulées pour le détail de cha-
que Direction. Deux autres séances ont été consacrées 
à l’entrée en matière et l’ultime séance s’est tenue 
afin de procéder à la récapitulation et au vote final. 
Je profite de l’occasion pour remercier l’ensemble des 

1 Le projet de budget fait l’objet d’une annexe au BGC.

rapporteurs, titulaires et suppléants, pour leur travail 
considérable de ces dernières semaines et je remercie 
également l’ensemble du Conseil d’Etat pour sa par-
ticipation active à nos débats ainsi que son souci de 
répondre très précisément à nos questions.
Conformément à notre Constitution cantonale, ce pro-
jet respecte l’équilibre budgétaire avec un léger béné-
fice de quelque 522 000 francs pour un total de charges 
de 2826 millions et un total de revenus de 2826,5 mil-
lions. On peut donc avancer, sans prendre trop de ris-
ques, que le cap symbolique des 3 milliards au compte 
de fonctionnement sera franchi très prochainement. 
Avec intérêt, nous pouvons également noter au compte 
des investissements une augmentation de quelque 14 
millions, soit plus 8% par rapport au budget 2007.
Je vous cite maintenant les facteurs essentiels qui ont 
influencé l’élaboration de ce budget:

– la mise en œuvre intégrale de la RPT,

– une réduction de la fiscalité, une revalorisation des 
salaires de la fonction publique,

– le développement de plusieurs nouvelles prestations 
de l’Etat.

Je reviendrai plus tard en détail sur ces différents 
points.
L’élément central à souligner au compte de fonction-
nement est une croissance très importante des charges 
de l’ordre de 8,3% pendant que les revenus progressent 
de 8,2%, soit de manière pratiquement équivalente. 
Ces chiffres peuvent étonner, voire effrayer certains 
mais ils sont cependant à mettre en perspective avec la 
cantonalisation des hôpitaux ainsi que l’entrée en vi-
gueur de la RPT (nouvelle répartition des tâches entre 
la Confédération et les cantons) qui occasionnent des 
profonds changements dans les flux financiers. Néan-
moins, les principaux accents du budget 2008 ont été 
mis:

– dans la santé: plus 82,5 millions, en relation avec le 
RHF,

– dans l’enseignement et la formation: plus 76,4 mil-
lions,

– dans la prévoyance sociale: plus 31,8 millions,

– dans la sécurité publique, avec 13,4 millions.

La mise en œuvre de la RPT a singulièrement compli-
qué l’élaboration de ce budget et, pour corollaire, sa 
lecture pour les humbles députés que nous sommes. 
En effet, cette réforme touche plus de cent positions 
du budget et il ressort que les comparaisons annuel-
les budget-budget sont difficiles. En bref, je peux vous 
dire que l’abandon de l’ancien système nous coûte 355 
millions et que les moyens reçus dans le cadre du nou-
veau système nous rapportent 248 millions. Le man-
que à gagner est cependant rattrapé temporairement 
par les montants attribués à la compensation des cas 
de rigueur. L’effet global du passage à la RPT provo-
que en définitive un boni de 29,6 millions pour l’Etat. 
Il convient toutefois d’être prudent sur ces estimations, 
qui devront être confirmées lors des comptes. La véri-
table influence de la RPT sur les communes fera l’ob-
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jet d’un réexamen en 2010 sur la base des comptes 
2008 et 2009. J’imagine que plusieurs voix s’élèveront 
dans quelques minutes pour exprimer une certaine di-
vergence de vue sur l’appréciation des différents effets 
dans les comptes communaux respectifs. Le sujet a 
été évoqué en commission et le Directeur des finances 
nous a réitéré sa conviction, ainsi que celle du Conseil 
d’Etat, que l’exercice devrait se solder par une opéra-
tion neutre pour les finances communales.
Au chapitre de la fiscalité, le coefficient est ramené pour 
l’ensemble des impôts à 103% selon le projet de loi  
N° 34 sur lequel nous serons appelés à nous prononcer 
demain. Dans les faits, ceci occasionne une diminution 
de 3,6% de l’impôt sur le revenu, soit 22 millions et de 
5,9% de l’impôt sur la fortune, soit 4 millions. Pour 
mémoire, je rappelle que le coefficient avait déjà été 
abaissé de 2,3% lors du budget 2007. Concernant les 
personnes morales, la diminution se monte à 5,9%, soit 
6 millions en tout. Le montant total alloué à l’effort de 
baisse fiscale se monte à 32 millions. Ces différents 
allègements pris en compte, le produit de la fiscalité 
se monte à 971,1 millions contre 961,6 millions au 
budget 2007. Cette politique mesurée a produit un al-
lègement global de la fiscalité de quelque 110 millions 
depuis 2001, un effort qui se poursuivra avec en ligne 
de mire un coefficient à 100%.
Le domaine du personnel voit ses effectifs gonfler de 
835,4 équivalents plein-temps (EPT), ascendant à un 
total de 9395,6 EPT. Dans le cadre de cette augmen-
tation, il faut tenir compte des 746,4 EPT relatifs à 
l’intégration dans le RHF (Réseau hospitalier fribour-
geois) de l’effectif des anciens hôpitaux de district. En 
fait, le total réel de nouveaux postes se monte à 100,6 
équivalents plein-temps, essentiellement attribués aux 
secteurs de l’enseignement (67 postes) et de l’admi-
nistration centrale (29 postes). Les autres postes pro-
viennent, eux, du pool. Même si nous n’aimons pas 
spécialement créer des postes dans l’administration, 
il faut préciser qu’un certain nombre de ceux-ci sont 
créés par ricochet à la mise en place de la RPT et que 
les autres concernent notamment – et je prends deux 
exemples concrets – des postes indispensables dans le 
pouvoir judiciaire et des inspecteurs pour lutter contre 
le travail au noir. La masse salariale globale de l’Etat de 
Fribourg se monte ainsi à 1248 millions, soit le 44,1% 
du total des charges de fonctionnement. La croissance, 
fortement influencée par l’intégration du personnel 
hospitalier, se monte en chiffres absolus à 134,2 mil-
lions. Il faut néanmoins se réjouir de la revalorisation 
pleine et entière des traitements de la fonction publi-
que de 2%. Chacun, à son niveau de compétences, de-
vant contribuer à la santé de nos finances publiques, 
il s’agissait ainsi de pouvoir donner un signal de re-
connaissance aux collaboratrices et collaborateurs de 
l’Etat pour leur engagement.
S’agissant des subventions, là également, nous som-
mes confrontés à de profonds chambardements en 
relation avec la RPT: dans les domaines des bourses 
d’étude, des services auxiliaires, de l’agriculture, des 
forêts, des transports, des institutions spécialisées, de 
l’AVS-AI. Sur ces seuls domaines, il n’est pas pos-
sible de comparer les montants alloués entre 2007 et 
2008. Nous pouvons néanmoins mettre le doigt sur des 

domaines qui ne manquent pas d’augmenter chaque 
année, par exemple

– l’assurance maladie: plus 2,4 millions,

– les soins spéciaux: plus 6,1 millions,

– l’aide sociale: plus 1,5 million et

– les prestations complémentaires AVS-AI: pour  
1,8 million en plus.

La quote-part se monte à 40,23% du total des entrées 
fiscales, ce qui nous situe juste en deçà de la limite 
désormais fixée à 41%.
Enfin, les investissements progressent de 8% pour at-
teindre un total de 200 millions. Les plus importants 
montants sont alloués

– aux routes cantonales: 77 millions,

– à l’Ecole des métiers: 14 millions,

– à une nouvelle construction à Bellechasse: 9 mil-
lions,

– à Bertigny III: 7 millions, et enfin

– à l’Université: 6 millions.

Des investissements sont également consentis

– aux améliorations foncières: 15 millions,

– aux constructions scolaires: 6,2 millions, et enfin

– pour la protection de l’environnement: 5,7 mil-
lions.

L’insuffisance de financement se monte ainsi à  
13,5 millions mais nous offre tout de même un degré 
d’autofinancement des investissements de 86,9%.
En conclusion et eu égard aux différents éléments énu-
mérés, nous pouvons qualifier le budget 2008 de l’Etat 
de Fribourg d’excellent. Je tiens à féliciter l’ensemble 
du gouvernement de même que tous les membres de 
l’administration pour leur souci à conserver une maî-
trise absolue de nos finances publiques, clé de voûte de 
la santé de notre Etat. En effet, le programme gouverne-
mental et le plan financier de la législature 2007–2011, 
que nous serons appelés à adopter prochainement, ne 
peut nous inciter à l’euphorie et exigera une vigilance 
soutenue. Les outils de notre politique financière sont 
présents. Ils ont démontré leur efficacité. Il s’agira 
de continuer à assumer notre responsabilité politique 
pour le futur. Nous pouvons nous targuer d’avoir fait 
de notre canton un modèle du genre. Faisons en sorte 
de continuer sur cette voie!
La Commission des finances et de gestion a donc dé-
cidé par 8 voix contre 3 d’entrer en matière sur ce pro-
jet de budget 2008 et c’est avec ces remarques que je 
vous propose, au nom de la commission, d’en faire de 
même.

Le Commissaire. Tout d’abord, à titre préliminaire, 
j’aimerais juste corriger un terme utilisé par le rappor-
teur: le Grand Conseil n’aura pas à «adopter» le pro-
gramme gouvernemental et le plan financier, il «devra 
en prendre acte»; je crois que c’est important!
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Le budget 2008 que nous vous présentons est un pro-
jet équilibré, marqué du sceau de la continuité, d’une 
politique dite «des petits pas». Ce projet est équilibré 
sous l’angle financier tout d’abord, puisque le compte 
de fonctionnement boucle avec un léger bénéfice d’un 
demi-million. A cela s’ajoutent une quote-part des 
subventions cantonales de 40,23%, inférieure donc au 
nouveau plafond légal de 41%, et un taux d’autofinan-
cement satisfaisant de près de 87%. Ce taux de 87% 
démontre que l’on peut avoir un budget de fonction-
nement équilibré mais qui ne suffit pas à autofinancer 
la totalité des investissements et c’est là qu’intervient 
précisément le capital net dont nous disposons qui 
nous permet de compléter l’autofinancement sans em-
prunter.
Le projet de budget 2008 peut également être qualifié 
d’équilibré dans la mesure où il permet d’atteindre un 
juste milieu entre les différentes contraintes financières 
et des objectifs parfois difficilement conciliables avec 
celles-ci. Cette gageure trouve concrétisation dans le 
fait que le projet de budget 2008 permet tout à la fois:

– d’assurer le financement des tâches existantes, pour 
la plupart en développement;

– d’offrir de nouvelles prestations;

– de doter les différents secteurs de moyens en per-
sonnel supplémentaire adaptés aux exigences des 
différentes missions;

– de présenter un programme d’investissements en 
hausse et donc de nature à soutenir la conjoncture 
économique favorable que connaît notre canton;

– de ménager le contribuable par une nouvelle baisse 
de la fiscalité, cette fois-ci à hauteur de 32 millions 
de francs;

– d’accorder à la fonction publique une augmentation 
salariale qui va au-delà de la seule compensation du 
renchérissement.

Tout ceci, répétons-le, sans menacer les grands équili-
bres financiers.
Il y a là bien évidemment motif à satisfaction. Cette 
dernière est au demeurant renforcée par le fait que 
l’Etat est en mesure d’absorber, dans le même temps, 
l’intégralité des conséquences de la mise en œuvre de 
la RPT, tout en garantissant une quasi-neutralité de 
l’opération pour les communes, vu sur l’ensemble des 
communes.
On ne saurait pour autant tomber dans une euphorie 
béate. Comme l’attestent les résultats du plan finan-
cier de la législature 2007-2011, récemment dévoilés, 
la situation peut se retourner et se dégrader très rapi-
dement.
Si la vigilance s’impose donc, on ne peut contester que 
les acquis de ces dernières années, des budgets 2007 et 
2008, constituent indéniablement un viatique sérieux 
et une base solide pour faire face aux difficultés finan-
cières futures.
Conscient de l’atout dont il dispose à cet égard, le 
Conseil d’Etat entend maintenir une politique finan-
cière rigoureuse et d’anticipation. Il a d’ores et déjà 
dégagé plusieurs pistes de mesures structurelles et or-

ganisationnelles de nature à infléchir la tendance à une 
dégradation de la situation financière et à permettre de 
répondre, dans les meilleures conditions possibles, aux 
multiples attentes de la population de notre canton.
C’est avec une confiance prudente et raisonnée dans sa 
capacité de mener à bien cette action, mais également 
de poursuivre dans la voie tracée, que le Conseil d’Etat 
vous invite à entrer en matière sur le projet de budget 
2008 tel qu’il vous est présenté.

Chassot Claude (ACG/MLB, SC). Le budget 2008 de 
l’Etat de Fribourg, avec l’arrivée de la RPT, semble 
quelque peu entrer dans une zone de turbulences dont 
les répercussions se feront sentir jusque dans la ges-
tion des deniers communaux. Les deux à trois années 
à venir devraient donner une crédibilité aux chiffres 
qui sont projetés. Le compte de fonctionnement est 
très, très satisfaisant si l’on prend en considération la 
revalorisation salariale des collaboratrices et collabo-
rateurs de l’Etat, d’une palette plus fournie de tâches 
et de prestations et aussi la baisse de la fiscalité. Celle-
ci nous interpelle cependant lorsqu’on nous annonce 
dans le programme gouvernemental le maintien de 
l’équilibre budgétaire pour 2008 et 2009 mais des 
déficits pour les années suivantes, l’Etat devant pré-
voir environ 400 millions de moyens financiers sup-
plémentaires pour des tâches telles que prévoyance 
sociale, enseignement, formation et administration, 
trafic, santé, sécurité publique pour les plus importan-
tes. Notre inquiétude pourrait quelque peu diminuer si 
l’on tient compte de l’augmentation moyenne annuelle 
d’une masse salariale avoisinant les 42 millions.
Comme d’habitude, pourrions-nous dire, trois secteurs 
se taillent la part du lion dans l’évolution des charges 
brutes de fonctionnement: la santé, bien sûr, avec l’in-
tégration des hôpitaux de district, la prévoyance so-
ciale, l’enseignement et la formation.
Le compte des investissements, dont la marge d’auto-
financement se trouve à 26,9% du seuil tolérable en 
matière de finances publiques, démontre pour la troi-
sième année consécutive une baisse de capacité. La 
mise en place de la RPT perturbe, par ses incertitudes, 
quelque peu les finances du canton et, par vases com-
municants, celles de nos communes qui s’attendaient à 
une opération blanche ou sans trop de dommages col-
latéraux, pourrions-nous dire. Les édiles communaux 
ne sont pas dupes du marché et savent que toutes les 
charges ne pourront être compensées. Je souscris ici à 
l’idée que les communes fribourgeoises sauront défen-
dre leurs intérêts et n’accepteront pas tout et n’importe 
quoi lorsque les apports financiers de la Confédération 
prendront fin. Avoir des exigences supplémentaires 
dans quelque secteur que ce soit en mettant en avant 
l’évolution de notre société et une certaine qualité des 
prestations, eh! bien, tout cela a un prix à payer!
Les dispositions légales étant respectées naturellement 
pour le budget 2008, avec un petit bénéfice au compte 
de fonctionnement et une majorité d’actions soutenant, 
je tiens à le souligner, une activité économique cer-
taine dans ce canton, l’Alliance centre gauche accepte 
d’entrer en matière, bien entendu.
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Krattinger-Jutzet Ursula (PS/SP, SE). Der Voran-
schlag 2008 ist aus der Sicht der SP insofern zufrie-
denstellend, als die laufende Rechnung ausgeglichen 
ist; ja sogar einen kleinen Ertragsüberschuss von 0,5 
Million Franken ausweist. Das Budget 2008 liegt in 
der Linie der zwei vorherigen Jahre, wobei aber er-
hebliche Änderungen ersichtlich sind und viele Daten 
mit den bisherigen Zahlen nicht vergleichbar sind. 
Das vorliegende Budget berücksichtigt die Gesamt-
heit der Auswirkungen der Neugestaltung des Finanz-
ausgleichs und der Aufgabenteilung zwischen Bund 
und Kantonen. Zum erstem Mal ist im Budget 2008 
ebenfalls der vollständige Voranschlag der ehemaligen 
Bezirksspitäler enthalten.
Die SP begrüsst, dass der Staatsrat zur Verbesserung 
der Betreuung in Sonderheimen rund drei Millionen 
Franken vorsieht und 1,7 Millionen Franken zusätz-
liche Mittel zur Förderung der vorzeitigen Pensionie-
rung sowie 2% Reallohnerhöhung für das Staatsperso-
nal einsetzen will.
Die SP befürwortet auch eine weitere Entlastung bei 
den Steuern. Wir sind aber nicht einverstanden mit der 
vom Staatsrat vorgeschlagenen linearen Steuersen-
kung.
Die SP-Fraktion beantragt «nicht eintreten» auf das 
vorliegende Staatsbudget 2008. Dies aus folgenden 
Gründen: Erstens ist eine lineare Steuersenkung nicht 
sozial und nicht solidarisch, weil sie die unteren und 
mittleren Einkommen, sowie Familien zuwenig entlas-
tet. Eine lineare Steuersenkung dient in erster Linie 
den Reichen, weil sie am meisten profitieren; ganz im 
Sinne: «Wer hat, dem wird noch gegeben». Wir dürfen 
die Steuersenkung auch nicht nur in Prozenten betrach-
ten, weil diese Darstellungsart das Endergebnis im 
Porte-Monnaie des Steuerzahlers verwässert. Mit der 
vorgeschlagenen linearen Steuersenkung hat aber eine 
Familie mit einem mittleren Einkommen Ende Jahr 
nicht viel mehr im Geldbeutel, dafür aber die kinderlo-
sen, alleinstehenden Personen mit hohem Einkommen. 
Damit aber alle Steuerzahler im Kanton gleichermas-
sen profitieren können, hat die SP die Steuerrabatts-
initiative eingereicht, von welcher auch die Familien 
mit unteren und mittleren Einkommen gleichermassen 
profitieren wie die Reichen. Die SP-Fraktion ist nicht 
gegen eine Steuersenkung, im Gegenteil, aber wir wol-
len eine gerechtere Verteilung.
Weiterer Grund für das Nichteintreten auf das Budget 
2008 ist die Personalpolitik des Staatsrates. Erfreulich 
ist die 2%-Reallohnerhöhung, aber was die Schaffung 
neuer Stellen und die Einführung einer fünften Feri-
enwoche betrifft, ist die SP-Fraktion nicht zufrieden. 
In verschiedenen Ämtern des Kantons sind die Mit-
arbeiterinnen und Mitarbeiter überlastet und können 
ihre Aufgaben nur mit grösster Mühe und Anstrengung 
erfüllen. Ich denke hier vor allem an das Jugendamt 
und andere im sozialen Bereich tätigen Ämter. Hier ist 
ein grosser Handlungsbedarf und der Staatsrat muss 
das Verpasste der vergangenen Jahre nachholen und 
die angeforderten zusätzlichen Stellen bewilligen. 
Auch hätten wir es begrüsst, wenn im Budget 2008 die 
zusätzliche fünfte Ferienwoche einkalkuliert worden 
wäre.
Ein weiterer Grund für das Nichteintreten sind die 
finanziellen Auswirkungen des NFA auf die Gemein-

den. Diese finanziellen Auswirkungen sind nicht für 
alle Gemeinden kostenneutral. Und dies kann nicht 
einfach damit begründet werden, dass mehr Dienst-
leistungen angeboten werden.
Ein weiterer Grund ist auch das zweite Kindergarten-
jahr. Für mich ist es nicht akzeptabel, dass im Bud-
get 2008 kein Betrag zur Einführung des zweiten 
Kindergartenjahres vorgesehen ist. Die Einführung 
eines zusätzlichen Schuljahres ist nicht vergleichbar 
mit Klasseneröffnungen, welche erst im Budget des 
darauffolgenden Jahres ersichtlich sind. Mir fehlt die 
Absicht und der Wille des Staatrates, das zweite Kin-
dergartenjahr ab Sommer 2008 einzuführen, wie dies 
immer kommuniziert wurde. Hier ist eine grosse Ver-
unsicherung bei den Gemeinden spürbar.
Zusammengefasst: Wegen der linearen Steuersenkung, 
weil zuwenig neue Stellen bewilligt wurden, keine 
fünfte Ferienwoche einkalkuliert wurde, der NFA für 
die Gemeinden nicht kostenneutral ist und die Einfüh-
rung des zweiten Kindergartenjahres nicht ersichtlich 
ist, beantragt die SP-Fraktion «nicht eintreten» auf das 
Staatsbudget 2008.

Vonlanthen Rudolf (PLR/FDP, SE). Die FDP-Fraktion 
hat mit grossem Interesse vom Budget 2008 Kenntnis 
genommen und es eingehend durchberaten. Wir sind 
sehr erfreut und gratulieren dem Staatsrat, speziell un-
serem Finanzdirektor, dass er uns ein ausgeglichenes 
Budget präsentiert, ja sogar einen kleinen Überschuss 
ausweist.
Wir fragen uns aber, was der Staatsrat macht, wenn 
die Konjunktur nicht mehr so rosig ist wie zur Zeit. 
Und wie will der Staatsrat das Loch stopfen, wenn das 
Geld aus dem Härteausgleichsfond des Bundes weg-
fällt? Ich nehme an, dass hier die Sozialisten wohl die 
Antwort schon jetzt bereit haben.
Denn wir müssen feststellen: Die Ausgaben steigen 
stetig und ein echter Sparwille des Staatsrates ist über-
haupt nicht zu erkennen. Obwohl verschiedene Bud-
getposten nur schwer mit den Vorjahren vergleichbar 
sind, dies wegen der NFA, kann man nicht übersehen, 
dass erneut viele Stellen geschaffen, eine Lohnanpas-
sung von insgesamt über 3% gewährt wird und keine 
eigentlichen Reserven geschaffen werden. In der 
Hochkonjunktur muss sich der Staat anti-zyklisch ver-
halten, nach dem Motto: «Spare in der Zeit, dann hast 
du in der Not». Aber die Sozialisten können dies nicht 
nachvollziehen, weil sie nur Geld ausgeben können, 
und nicht wissen, wie man es einnehmen soll.
Der Staat darf das oberste Ziel, weiterhin die Steuern 
massiv zu senken, nicht aus den Augen verlieren. Die 
Steuersenkungen der letzten Jahre waren nur Kosme-
tik. Wir zahlen im Kanton Freiburg immer noch zu-
viele Steuern und befinden uns gesamtschweizerisch 
in den Schlussrängen. Jedes Departement hat somit die 
Pflicht, seine Ausgaben immer wieder neu zu hinter-
fragen. Wir wollen einen schlanken Staat, nicht einen 
der viel Geld einnimmt, um es dann wiederum einfach 
hinauszuschleudern. Ferner dürfen wir nicht verges-
sen: Der Staatsrat hat die Auswirkungen der NFA nicht 
kostenneutral auf die Gemeinden hinuntergebrochen. 
Daher war es für ihn auch einfacher, ein positives Bud-
get zu erstellen. Auch muss festgehalten werden, dass 
die Gemeinden die Beschlüsse der Lohnerhöhungen 
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mittragen müssen, ohne dabei mitentscheiden zu kön-
nen. Mit diesen Bemerkungen ist die FDP-Fraktion für 
«eintreten», stimmt dem Budget und der Änderung des 
Koeffizienten der Kantonalsteuer einstimmig zu.

Losey Michel (UDC/SVP, BR). Ce que je peux dire 
c’est que nous sommes en présence d’un budget 2008 
que je qualifierais de trompeur. C’est vrai que la nou-
velle Constitution cantonale exige que le budget de 
l’Etat soit équilibré pour le compte de fonctionnement 
et je constate que ce principe est appliqué. Je reconnais 
aussi également que ce budget est complètement re-
manié par l’introduction de la RPT qui, je le rappelle, 
apporte au passage un effet momentané positif de  
29,6 millions pour 2008. Mais cette embellie fournie 
par la RPT ne va pas se maintenir dans le temps car 
la compensation des cas de rigueur est limitée dans la 
durée. D’autre part, je rappelle également les propos 
du grand argentier cantonal, M. Lässer, qui a confirmé 
lors de la discussion de la loi sur la RPT que les cas 
de rigueur sont soumis et sujets à une très grande vo-
latilité et que la sécurité et la garantie financière de 
ces apports de la Confédération sont vraiment plus que 
fragiles. Que fera le canton en cas de gros «manquos» 
financiers vis-à-vis des financements des cas de rigu-
eur? Il faut savoir aussi que les effets collatéraux de 
la mise en œuvre de la RPT ne sont de loin pas tous 
connus et maîtrisés, notamment en ce qui concerne le 
personnel. D’autre part, la reprise du Réseau hospita-
lier fribourgeois modifie également fondamentalement 
la lecture de ce budget et rend très difficile la com-
paraison avec les budgets des années précédentes. Je 
relève également que la santé et le social exigent des 
dépenses qui dépassent pour la première fois le mil-
liard de francs et que nous y porterons à l’avenir un 
intérêt tout particulier pour éviter des coûts surfaits.
Mais un des soucis principaux de notre groupe par-
lementaire est l’augmentation des revenus de fonc-
tionnement de 8,2%, soit un montant pour 2008 de 
215,2 millions, directement absorbée par des charges 
de fonctionnement qui atteignent, dans le budget 2008, 
plus de 215,7 millions. A maintes fois, lors de l’entrée 
en matière sur les budgets, j’ai relevé l’incohérence du 
gouvernement qui, dès qu’il dispose de rentrées finan-
cières supplémentaires, engage aussitôt de nouvelles 
dépenses récurrentes sans savoir, à moyen et long ter-
mes, s’il pourra toujours assumer ces nouvelles char-
ges avec des rentrées financières qui vont diminuer, 
notamment en provenance de la Confédération. Nous 
vivons sur une véritable poudrière avec la mise en 
œuvre d’un budget qui s’appuie fortement, justement, 
sur l’apport de rentrées financières qui ne dépendent 
pas de notre propre activité. Alors, quid du paradis fri-
bourgeois en tant qu’institution publique avec un Etat 
financier sain? La question n’est pas sans fondement!
Autre souci: celui des investissements du canton. 
Nous avoisinons les 200 millions de francs pour 2008 
et, à l’avenir, ces investissements vont se maintenir 
dans une fourchette qui varie entre 150 et 200 mil-
lions. Je constate que, déjà pour 2008, le «manquo» 
financier pour couvrir ces coûts d’investissement est 
de 13,5 mil lions, en tenant compte du résultat net des 
comptes de fonctionnement. S’il n’y a pas de solutions 
futures solides et sérieuses, l’Etat de Fribourg va de-

voir non seulement utiliser son capital net mais devoir 
emprunter à nouveau des fonds étrangers pour faire 
tourner son ménage courant.
Notre groupe parlementaire est d’avis aussi que le 
canton doit se doter d’une véritable stratégie offensive 
pour attirer de nouveaux contribuables qu’il s’agisse de 
sociétés de capitaux comme de personnes physiques. 
Pour ce faire, il faut instaurer une approche plus agres-
sive de la fiscalité et devenir le paradis de la Suisse 
occidentale. Nous devons absolument introduire une 
politique fiscale attrayante en mettant en application, 
d’une part, la motion de nos collègues Page/Peiry qui 
demande une diminution des impôts sur le revenu et 
la fortune de 10% pour les personnes physiques, ainsi 
que de 10% sur le bénéfice et le capital des personnes 
morales et, pourquoi pas, adopter un taux unique de 
6,5%, comme le canton d’Obwald vient d’introduire 
dans sa loi fiscale? Nous ne pouvons plus continuer 
aujourd’hui à appliquer la politique des petits pas que 
nous avons menée car cette politique ne correspond 
plus aux besoins de demain. J’attends du gouverne-
ment des orientations qui permettront à Fribourg de 
se développer sur le long terme et d’établir un plan 
de combat qui soit constructif, visionnaire et porteur! 
Nous aurons l’occasion d’en discuter lors du pro-
gramme gouvernemental du mois prochain.
C’est avec ces quelques considérations que le groupe 
de l’Union démocratique du centre acceptera à l’una-
nimité l’entrée en matière sur ce budget.

Romanens Jean-Louis (PDC/CVP, GR). Le groupe 
démocrate-chrétien a examiné en détail le budget de 
l’Etat de Fribourg pour l’exercice 2008. Il constate 
avec satisfaction que celui-ci présente un léger béné-
fice de 0,5 million et permet de répondre aux vœux 
d’une majorité de Fribourgeois en augmentant l’offre 
au niveau de l’enseignement, de la formation, de la 
sécurité, de la santé et du social, tout en améliorant 
le sort des fonctionnaires de ce canton en revalorisant 
leur traitement.
Ce budget permet également d’alléger sensiblement 
la charge fiscale de l’ensemble des Fribourgeois, per-
sonnes physiques et morales, et ceci malgré la prise 
en compte de la réforme de la péréquation financière 
et la répartition des tâches entre la Confédération et 
le canton, d’une part, et, d’autre part, sa répercussion 
sur les communes. Il enregistre en plus des investisse-
ments à la hausse. Je pourrais en rester là en constatant 
que tous les indicateurs sont au beau fixe et tresser une 
gerbe de louanges au Conseil d’Etat. Mais si je crois 
qu’une telle attitude pourrait se justifier à la vue des 
chiffres, il convient toutefois de garder les pieds sur 
terre et de faire une analyse plus approfondie des chif-
fres et de la situation des finances du canton qui sont 
saines, nous le savons tous, mais qui peuvent rapide-
ment se détériorer si la vigilance fait défaut.
La nouvelle péréquation financière et la répartition des 
tâches entre la Confédération et les cantons occasion-
nent des changements fondamentaux des flux finan-
ciers Confédération–canton/canton–Confédération. Il 
a fallu également adapter ce flux entre le canton et les 
communes de manière à ce que ces dernières ne soient 
pas prétéritées par ce changement. Si l’on constate 
que le coût de l’abandon de l’ancien système est de 
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355,2 millions, les moyens reçus dans le cadre de la 
RPT représentent 248,6 millions, soit une perte finale 
de 107,6 millions. Fort heureusement, notre canton 
peut bénéficier d’une compensation pour les cas de ri-
gueur de 137,2 millions; ceci laisse finalement un effet 
positif de 29,6 millions. Cette différence de 137,2 mil-
lions est constituée de deux fonds, un alimenté par la 
Confédération pour les deux-tiers et financé par les 
cantons pour l’autre tiers. Après huit ans, ce fonds sera 
diminué de 5% par an, le canton doit donc se préparer 
à financer cette réduction.
Le personnel va, quant à lui, augmenter de 100,6 équi-
valents plein-temps. Cela peut paraître énorme et l’on 
pourrait déplorer l’absence de maîtrise de ce secteur 
par le Conseil d’Etat. Cela serait toutefois un peu sim-
pliste. Il convient tout d’abord de relever que les deux-
tiers de ces postes sont affectés à l’enseignement, qui 
doit faire face à une démographie toujours fortement 
croissante même si l’on constate un certain tassement 
au niveau des premiers degrés scolaires. En plus, ce 
secteur doit faire face à une demande croissante d’en-
gagements pour les élèves en difficulté scolaire ou so-
ciale. Ils doivent pallier l’irresponsabilité de certains 
parents qui démissionnent de leurs tâches familiales 
et laissent à la collectivité la mission d’éduquer leurs 
enfants. Pour éviter l’hécatombe dans ce domaine, les 
politiques devront rapidement s’atteler à une nouvelle 
mission, celle de mettre en place un système de préven-
tion, en prévoyant – pourquoi pas? – des cours pour les 
futurs parents en leur rappelant leurs devoirs et même 
prendre d’autres mesures en cas de défaillance totale 
dans certains cas.
En ce qui concerne les autres postes, notre groupe a 
toujours quelque difficulté à admettre une augmenta-
tion constante au niveau de l’administration centrale. 
Même si l’on constate un réel effort du Conseil d’Etat, 
nous souhaitons que l’utilisation du pool soit encore 
accentuée en ayant pour but de maintenir un effectif 
stable dans ce secteur. Pourquoi ne pas fixer comme 
objectif que chaque nouveau poste de l’administration 
doit être compensé par une mutation. Nous restons per-
suadés qu’il y a encore beaucoup à entreprendre dans 
ce domaine et invitons le Conseil d’Etat à poursuivre 
ses efforts et à mener une nouvelle discussion.
Par contre, notre groupe salue l’effort qui est fait pour 
revaloriser la fonction publique en accordant, en plus 
de l’indexation, une revalorisation des salaires. Un tel 
geste ne peut qu’être profitable au fonctionnement de 
nos institutions qui bénéficieront de fonctionnaires 
encore mieux motivés. Notre groupe en profite pour 
saluer leur bel engagement qui permet aux habitants de 
ce canton de bénéficier d’un service public performant. 
La fiscalité cantonale est améliorée par une baisse du 
coefficient de 3,4 et 5,4% pour l’amener, pour l’ensem-
ble des impôts, à 103%. Notre groupe salue cet effort; 
il permet de poursuivre la baisse des impôts voulue par 
la majorité de ce Parlement. Elle répond aux vœux des 
habitants de ce canton qui souhaiteraient être allégés 
de la grande charge fiscale qui les accable.
Le groupe démocrate-chrétien est d’avis que les ré-
ductions successives de ces dernières années, avec 
quelques baisses ciblées notamment pour les familles, 
laissent davantage de place pour répondre aux besoins 
de ces dernières et pour la consommation en général. 

Cette politique mesurée des petits pas doit être pour-
suivie. Comme nous l’avons signalé dans une récente 
motion, notre groupe demande que le Conseil d’Etat 
s’attelle également à des baisses qui permettront de 
dynamiser l’économie tout en soulageant les person-
nes qui nourrissent de leurs efforts le fonctionnement 
de notre société, notamment les personnes qui pren-
nent en charge une famille.
La formation reste une tâche prioritaire de l’Etat. Nous 
avons le devoir d’offrir à notre jeunesse un éventail de 
formations qui lui permettent de trouver sa voie et son 
épanouissement pour entrer dans une vie responsable 
d’adulte. Le groupe démocrate-chrétien relève les ef-
forts faits à ce niveau et souhaite que cela se poursuive. 
Il demande même de renforcer les actions au niveau 
de l’orientation professionnelle pour redonner à certai-
nes professions leur juste valeur et encourager certains 
jeunes à les retenir.
La mise en place du Réseau hospitalier fribourgeois 
influence également ce budget, notamment par la re-
prise du personnel et des infrastructures. Il convient 
toutefois de relever que cette mise en réseau devrait 
avoir à moyen terme des effets bénéfiques au niveau 
des coûts. Le groupe démocrate-chrétien émet quel-
ques craintes quant à l’avenir. Aussi veillera-t-il à ce 
que la planification hospitalière se fasse dans le respect 
de quatre principes: l’offre d’une meilleure prise en 
charge, sa qualité et son économicité, la garantie d’une 
mission pour chaque site dans le respect des trois pre-
miers principes.
Au sujet des investissements, ceux-ci augmentent de 
8% pour atteindre quelque 200 millions, avec un degré 
d’autofinancement de 86,9%. Pour le groupe démo-
crate-chrétien, il est essentiel que le canton poursuive 
une politique d’investissements afin de le doter des 
infrastructures indispensables à un développement so-
cial et économique harmonieux.
En conclusion, nous constatons que ce budget res-
pecte les principaux objectifs pour un développement 
harmonieux à long terme. Nous félicitons le Conseil 
d’Etat, le Directeur des finances en particulier, pour la 
bonne maîtrise des finances, les améliorations appor-
tées. Nous sommes persuadés que la méthode choisie 
est la bonne et qu’elle va permettre de transmettre aux 
jeunes générations une situation saine avec une palette 
d’équipements adéquats qui les aidera à reprendre le 
flambeau. Aussi le groupe démocrate-chrétien va voter 
ce budget et vous invite à en faire de même. Je vous 
rends également attentifs aux conséquences d’un refus 
de ce budget, plus particulièrement à l’article 40 de la 
loi sur les finances de l’Etat. Sans budget, le Conseil 
d’Etat serait bloqué dans ses possibilités d’engager le 
personnel prévu par le budget, dont le besoin, je vous 
le rappelle, est urgent. Et ce refus priverait également 
le personnel de l’Etat de l’amélioration prévue de ses 
revenus.

Schnyder Erika (PS/SP, SC). Je voudrais apporter ici 
une argumentation supplémentaire au refus d’entrer en 
matière sur le budget 2008, argumentation qui tient no-
tamment aux effets très pervers de la RPT sur certaines 
communes.
Il est vrai qu’on nous a dit que, d’une manière globale, 
la reprise de la RPT a un effet neutre sur les commu-
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nes. Mais, vous allez voir tout à l’heure que cet effet 
neutre n’est pas visible dans la grande majorité des 
communes qui sont en classe 1–2 ou dans des com-
munes-centres.
Je suis d’accord que la compensation des cas de rigu-
eur est limitée dans le temps, ce qui fait craindre au 
Conseil d’Etat les effets sur les finances à long terme. 
Mais il n’empêche que le Conseil d’Etat l’a dit et ré-
pété, le rapporteur l’a également répété: il y a eu un 
engagement qui a été pris d’avoir avec cet effet RPT 
une neutralité des coûts pour les communes. Malgré 
les différentes mesures compensatoires en matière 
d’assurances sociales et malgré le versement forfai-
taire de 3 millions de francs qui est prévu au budget, 
on voit que, malheureusement – et je dis bien malheu-
reusement – la facture est extrêmement lourde pour 
certaines communes.
En principe, les communes en classes 4–5–6 s’en sor-
tent pas trop mal et arrivent à tirer leur épingle du jeu. 
Par contre, l’augmentation due aux charges liées est 
assez sensible dans les autres communes évoquées tout 
à l’heure. Je vais vous donner un exemple concret en 
prenant ma commune puisque je la connais particuliè-
rement bien. Sur les 3 millions que vous allez distri-
buer, la commune de Villars-sur-Glâne recevrait une 
manne de l’ordre 118 350 francs. Si je prends l’aug-
mentation des charges liées, en déduisant d’ailleurs 
toutes les augmentations dues à la hausse naturelle 
de la population et des montants versés par le canton, 
selon nos premiers calculs, elle s’élèverait à 1 370 000 
francs par rapport aux comptes 2006. 1 370 000 francs, 
M. le Commissaire du gouvernement, c’est plus que la 
moitié du déficit de la commune de Villars-sur-Glâne, 
qui est, lui, de 2,5 millions de francs! Vous compren-
drez qu’on a un peu de peine à avaler la pilule et qu’une 
telle charge liée à l’effet RPT est tout à fait inaccepta-
ble sous cet angle!
On l’a vu, le canton fait donc une bonne opération 
puisqu’il encaisse 29 millions de francs dans cet effet 
RPT. Mais ce qui est inadmissible, c’est que cette opé-
ration se fait sur le dos de certaines communes. Et en-
core à cela, il y a lieu d’ajouter des inconnues qui ne 
sont pas prises en compte dans ce budget, par exemple 
la deuxième année d’école enfantine, par exemple la 
police cantonale de proximité, la liste n’est d’ailleurs 
pas exhaustive... Il paraît qu’il y a aussi un problème 
dans la participation aux coûts d’exploitation des fo-
rêts. Tous ces éléments viendront s’ajouter à une situa-
tion qui est déjà bien tendue.
Cela dit, le Conseil d’Etat propose une baisse linéaire 
des impôts. Pour faire face à ces conséquences impré-
vues, il s’ensuivrait automatiquement que, si le can-
ton baisse ses impôts, les communes, qui voient leurs 
charges augmenter de manière drastique, devraient 
augmenter les leurs. Alors je vous laisse imaginer lors-
que j’expliquerai à ma population que: «vous bénéfi-
ciez des bonnes finances cantonales qui vous octroient 
généreusement une baisse d’impôts mais que, hi! hi! 
hi!, vous allez payer cela par une augmentation des 
impôts au niveau communal!» J’ai l’impression, M. le 
Commissaire du gouvernement, que je passerai un très 
mauvais quart d’heure!
Pour moi, c’est une question finalement de confiance 
et de promesse. La promesse a été faite que cet effet 

RPT serait neutre pour les communes; il faut donc la 
maintenir! C’est pour cette raison que je vous propose 
de renvoyer la copie du budget 2008 au Conseil d’Etat, 
qui pourra ainsi disposer des nouveaux éléments de 
calcul – parce qu’on nous a dit que tous les éléments 
n’étaient pas encore en possession du Conseil d’Etat 
– pour faire un budget qui est plus rééquilibré, notam-
ment en ce qui concerne la charge à injecter: donc pas 
3 millions, mais il semblerait que ce soit plus 12 mil-
lions qu’il faudrait pour corriger les effets pervers de 
la RPT.

Feldmann Christiane (PLR/FDP, LA). Die Kantonsfi-
nanzen sind gesund, der Staat hat sich dank dem Gold 
der Nationalbank entschulden können. Die Investiti-
onsbeträge konnten erhöht werden. Tatsachen, die an 
sich sehr erfreulich sind. Auch stelle ich fest, dass die 
Auswirkungen des NFA durch den Kanton aufgefan-
gen werden konnten und im Budget zusätzlich Stel-
lenprozente enthalten sind, um die Aufgaben, die vom 
Bund zum Kanton gegeben worden sind, zu überneh-
men; ein Vorschlag, den ich übrigens befürworte. Der 
Härteausgleich von 30 Millionen trägt zu diesem guten 
Resultat bei.
Leider, und wir haben es vorhin von der Kollegin Erika 
Schnyder gehört, können nicht alle Gemeinden dieser 
Entwicklung folgen. Der finanzielle Handlungsspiel-
raum vieler Gemeinden ist nicht genügend gross, dass 
sie sich auch entschulden können. Die Auswirkung des 
NFA auf die Gemeinden ist sehr schwierig festzustel-
len. Es gibt Gemeinden, die sehr belastet werden, und 
andere wiederum nicht. Ein Gesamtüberblick über die 
verlierenden oder «gewinnenden» Gemeinden ist zur 
Zeit nicht möglich. Tatsache ist aber, dass viele Ge-
meinden Mühe haben, auch wegen den Auswirkungen 
des NFA, ein ausgeglichenes Budget zu erarbeiten. 
Sie müssen nötige Investitionen zurückstellen, oft die 
einzige Möglichkeit, die Finanzen der Gemeinde zu 
beeinflussen. Der Kanton hat oder sollte wenigstens 
keine Interesse an Gemeinden haben, die ihre Aufga-
ben nicht mehr wahrnehmen können. Ich erwarte vom 
Staatsrat, aber auch vom Grossen Rat, bei seinen zu-
künftigen Entscheidungen vermehrt auch die Auswir-
kungen auf die Gemeindefinanzen zu berücksichtigen. 
Was die Auswirkungen des NFA betreffen, wird der 
Freiburger Gemeindeverband weiter mit dem Staatsrat 
verhandeln.

Buchmann Michel (PDC/CVP, GL). J’aimerais rap-
peler aujourd’hui qu’en mars 2007, avec mon collè-
gue Alex Glardon, nous avions déposé un postulat, 
accepté par ce Grand Conseil, qui demandait une ana-
lyse détaillée de la santé financière des communes. 
Je permets de mentionner deux ou trois éléments du 
développement: «Dans le cadre de la discussion sur 
le projet de loi modifiant la loi sur les impôts canto-
naux directs en novembre 2006, et pour la première 
fois depuis les premières baisses d’impôts intervenues 
par l’intermédiaire du barème, le Grand Conseil déci-
dait de découpler les impôts cantonaux et communaux 
en agissant sur le coefficient. Cette décision fut prise 
pour concrétiser une volonté clairement exprimée de 
réduire la fiscalité cantonale tout en protégeant les be-
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soins financiers particuliers des communes, très dif-
férents de ceux de l’Etat». Et nous disions que: «...
Ce rapport devrait permettre de connaître l’état réel 
des finances communales dans notre canton afin qu’à 
l’avenir nous puissions débattre sereinement de notre 
fiscalité globale. Le tableau présenté devra également 
permettre de répondre aux questions suivantes:

– Dans le cadre de leur fonctionnement courant, les 
communes ont-elles vu leur dette augmenter depuis 
2001?

– Durant la même période, les communes ont-elles été 
contraintes d’augmenter leur taux d’imposition?

– les communes ont-elles vu leur capacité d’autofi-
nancement se réduire?»

Il me semble que des réponses claires à ces questions 
pour l’ensemble des communes de ce canton sont ex-
trêmement importantes quand on doit définir une po-
litique fiscale. Nous attendions donc ce rapport parce 
que nous concluions en ces termes: «Nous demandons, 
en cas d’acceptation de ce postulat – ce qui a été fait 
– que le rapport soit rendu rapidement afin de pou-
voir tenir compte des évolutions constatées durant le 
débat sur le budget cantonal 2008 en novembre 2007». 
Aujourd’hui, nous discutons de fiscalité, d’adoption du 
budget. Et le rapport? ...Cherchez-le! il n’existe pas!
Les informations reçues par le Secrétariat du Grand 
Conseil confirment la transmission du postulat adopté 
en mars 2007. Il semble s’être ensuite perdu dans les 
complexes allées de notre administration cantonale... 
Je veux donc aujourd’hui clairement protester, avec 
toutes mes forces, afin que cette situation à l’avenir 
ne se reproduise plus. Il est vraiment temps, parfois, 
que notre exécutif cantonal tienne compte des déci-
sions qui ont été prises dans ce Grand Conseil afin de 
clarifier le débat!

Suter Olivier (ACG/MLB, SC). Un petit mot simple-
ment dans cette entrée en matière par rapport aux in-
vestissements. Je constate avec plaisir que les investis-
sements augmentent dans le canton de Fribourg, mais 
je déplore un peu que ces investissements relèvent plus 
de la gestion que d’une vision d’avenir. On agrandit 
les Etablissements de Bellechasse parce qu’on a plus 
de prisonniers. On agrandit une école parce qu’on a 
plus d’élèves. On fait différentes choses par rapport 
à des routes. Effectivement, ces investissements sont 
nécessaires sans doute dans ce canton et permettent à 
des gens de trouver du travail et à des entreprises aussi 
de faire des rentrées financières. Je pense que le canton 
de Fribourg, qui a une position assez particulière et 
privilégiée au centre de la Suisse et au centre de l’Eu-
rope et qui, malgré tout, est un peu périphérique par 
rapport aux grands centres, aurait tout avantage aussi 
à un certain moment à investir dans les projets qui 
relèvent d’une vision, des projets qui relèvent d’une 
vision dictée par le développement durable, qui pour-
raient profiter au citoyen, à l’ensemble des citoyens, 
qui pourraient profiter aussi aux animaux et qui pour-
raient profiter aussi à la nature.
Je pense que nous avons actuellement des défis à re-
lever dans notre société. Nous avons une situation ex-

cessivement saine avec les bénéfices engrangés grâce 
à l’or de la Banque nationale et nous n’avons pas dans 
les budgets d’investissement un poste de 10, 20, 50 
millions qui, véritablement, pourrait être utilisé pour 
développer un projet qui ferait de Fribourg un canton 
particulier. Quand on dit que la manière d’attirer des 
gens serait de baisser des impôts, moi, je n’y crois pas 
forcément! Je crois que, aujourd’hui nous devons in-
vestir, nous devons développer des projets. Un artiste 
allemand, Joseph Beuys a dit: «Le véritable capital de 
l’humanité, ce n’est pas l’argent mais c’est la créati-
vité». J’y crois excessivement fort et je ne sens pas 
dans ce budget d’investissement, pour l’instant, beau-
coup de créativité.
Je demanderais qu’à l’avenir on investisse un montant 
dans des projets qui permettent au canton de Fribourg 
de se positionner dans des domaines très particuliers, 
qui pourraient en faire des spécificités.

Le Rapporteur général. Je remercie tous les inter-
venants ainsi que les différents rapporteurs des grou-
pes politiques. L’essentiel des interventions a tourné 
autour de la RPT – évidemment, on pouvait s’y atten-
dre – et les soucis qu’elle engendre, notamment pour 
les communes au niveau de sa mise en place. Plusieurs 
intervenants ont parlé effectivement de leur cas per-
sonnel, je dirais de leur commune particulière, des 
soucis de la mise en place. Il faut bien reconnaître que 
le Conseil d’Etat a toujours parlé de la «globalité» de 
la mise en place de la RPT pour les communes. Là, le 
Conseil d’Etat n’a évidemment pas considéré de cas 
particulier.
Les impôts également! Plusieurs interventions au ni-
veau de la fiscalité. Je crois que tout le monde se fé-
licite en fait d’avoir droit à une baisse d’impôts sur 
ce budget 2008. Certains, évidemment, la trouvent in-
suffisante et encouragent le Conseil d’Etat à prendre 
véritablement des dispositions pour baisser de manière 
drastique ces impôts.
Les autres interventions ont tourné autour du per-
sonnel de l’Etat. D’un côté, certains trouvent que le 
Conseil d’Etat n’en fait pas assez, qu’il n’engage pas 
assez de monde, que certains services sont surchargés, 
qu’ils souffrent d’une pression incroyable. D’autres, 
à l’opposé, trouvent que dès qu’on a un peu d’argent 
«on ouvre les vannes» et on crée des postes à n’en plus 
finir. La vérité doit être probablement un peu au mi-
lieu!
En dernier lieu, concernant les investissements, M. le 
Député Suter parlait du manque de créativité de notre 
Etat. Moi, je ne partage pas tout à fait son avis puisque 
j’imagine qu’en termes de projet d’avenir, le pont de 
la Poya que les Fribourgeois ont accepté, c’est quand 
même un beau projet! C’est un projet qui existe. Il y 
en aura certainement d’autres à futur. En conclusion, je 
prends note de la proposition de non-entrée en matière 
du groupe socialiste pour les motifs évoqués par Mme la 
Députée Krattinger, je ne vais pas y revenir.
Simplement, je vous propose, au nom de la Commis-
sion de finances et de gestion, véritablement d’accep-
ter l’entrée en matière de ce budget.
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Le Commissaire. Je remercie les groupes qui accep-
tent l’entrée en matière. J’aimerais revenir sur deux ou 
trois interventions.
Je dirais au député Chassot qu’évidemment, si l’on re-
garde le plan financier, on ne devrait plus rien faire; on 
devrait augmenter les impôts. Il est vrai que ce n’est 
jamais le bon moment. Je rappelle que pour compter 
le nombre d’interventions parlementaires du Grand 
Conseil pour baisser la fiscalité, les doigts des deux 
mains n’y suffisent pas! Je constate que tous les grou-
pes sont pour des baisses d’impôt, mais diffèrent sur la 
manière! Mais ce n’est jamais le bon moment, n’est-ce 
pas, pour le faire! Ensuite, M. le Député Chassot dit 
que les communes n’accepteront pas tout et n’importe 
quoi. Il a raison. Mais, excusez-moi, nous ne faisons 
qu’appliquer des dispositions légales qui sont décidées 
par ce Grand Conseil. Et j’attends encore les motions 
qui nous disent et qui nous donnent les moyens d’éco-
nomiser dans des secteurs. Moi, je ne connais que des 
motions, que des postulats pour dépenser!
Mme Krattinger, pour le groupe socialiste, explique que 
son groupe propose de ne pas entrer en matière sur 
le budget pour plusieurs raisons, tout d’abord pour la 
question de la réduction fiscale. J’aimerais juste pré-
ciser deux choses que j’ai déjà eu l’occasion de préci-
ser ici ou là. J’aimerais rappeler la décision du Grand 
Conseil prise il y a presque un an lorsque nous avons 
proposé une baisse fiscale, non pas linéaire mais par 
le barème. Vous avez voté, vous avez expliqué qu’il 
fallait le faire par linéarité et pas par le barème. Quand 
donc le Grand Conseil sera un peu conséquent et aura 
une ligne? On nous a dit, le député Buchmann a dit 
qu’il espérait que le Conseil d’Etat tienne enfin parfois 
compte des décisions du Grand Conseil. Quand on le 
fait, on nous le reproche. Il faudrait une fois accorder 
les violons! Ensuite, je crois que, notamment parce que 
nous défendons une politique des petits pas en matière 
de réduction d’impôts, je crois qu’intellectuellement 
il n’est pas correct de se focaliser sur une opération 
annuelle mais qu’il faut faire l’analyse du résultat 
des réductions fiscales sur plusieurs années. Or, nous 
avons fait cet exercice pour voir ce que paient les gens 
entre 2005 et 2008, si vous acceptez notre proposition. 
Nous avons pris évidemment l’impôt cantonal et l’im-
pôt communal pour éliminer la question de la bascule 
fiscale, parce que si on ne prenait qu’un des impôts, 
ce n’était pas possible. Je constate qu’entre 2005 et 
2008, si je prends un citoyen habitant Fribourg, s’il 
est marié, a deux enfants et gagne 60 000 francs, il 
paiera 800 francs de moins, c’est-à-dire 21%. S’il a 
120 000 francs, il paiera 772 francs de moins, soit 5%. 
Je résume: Frs 800 de moins ou 21%, Frs 772 de moins 
ou 5%. S’il a 200 000 francs, il ne paie 4,3% en moins, 
soit 1526 francs. En d’autres termes, si l’on regarde 
sur la distance, on se rend compte que les familles, à 
revenu plutôt modeste, sont plutôt favorisées malgré 
les deux opérations linéaires 2007 et 2008. J’en veux 
pour preuve la même comparaison avec un célibataire 
dans la même situation. J’ai dit ville de Fribourg parce 
qu’évidemment si on prend d’autres localités, cela peut 
changer. On avait la comparaison avec Châtel-St-De-
nis, où en fait les écarts sont des bricoles de pour-cent. 
Je prends donc le célibataire à 60 000 francs, pour lui 
sa réduction n’est que de 413 francs, soit 5% comparés 

aux 21% et 800 francs, soit le double en francs par rap-
port à un couple avec enfants. C’est donc la démons-
tration que l’ensemble des mesures qui sont prises, sur 
une période dans ce canton, jusqu’à présent ont favo-
risé plutôt les familles et les familles à revenu modeste. 
Donc, je crois que c’est faire un mauvais procès que de 
dire qu’il ne faut rien faire non plus. Les personnes à 
haut revenu paient aussi des impôts. Je crois qu’il n’est 
pas correct de dire: «Ils ne doivent jamais bénéficier à 
un moment donné de réductions fiscales».
Ensuite, pour la question de la politique du personnel, 
qui est aussi une des raisons pour argumenter la non-
entrée en matière, je dois dire que quand j’entends  
Mme Krattinger qui nous dit qu’on n’en fait pas assez 
et M. Vonlanthen qui nous dit qu’on en fait trop, je me 
dis qu’on est entre les deux et qu’on doit avoir raison! 
Pour ce qui concerne les nouveaux postes, encore une 
fois, on fait un arbitrage mais on ne peut pas tous payer 
tout de suite. C’est la même chose pour la cinquième 
semaine de vacances. Je ne connais personne, même 
dans le privé, qui l’a introduite parce que c’est vrai que 
c’est un trend – on aura l’occasion d’en reparler –, que 
c’est un trend général. La raison pour laquelle le Conseil 
d’Etat entre en matière, c’est sur la revendication. Mais 
je ne connais quasiment pas d’employeur qui introduise 
cinq jours supplémentaires de vacances d’un coup. Le 
canton de Berne, dont on nous a souvent cité l’exemple, 
a pris des décisions récemment et a prévu de le faire 
progressivement, comme nous l’avons prévu.
La deuxième année d’école enfantine: je pars de l’idée 
que vous aurez l’occasion d’en discuter lorsque vous 
aborderez le budget de la DICS. Je rappelle que là on 
parle d’une rentrée scolaire en automne 2008 et on 
n’est encore pas au 1er janvier.
La RPT sur les communes: alors le Conseil d’Etat avait 
pris l’engagement effectivement, autant que faire se 
peut, d’essayer de faire une opération blanche pour les 
communes. Il a toujours dit que c’était une opération 
blanche de façon globale. Il n’a jamais dit que ce serait 
individuellement par commune. Et lorsque nous avons 
pris les chiffres, nous avons été agréablement surpris 
que globalement pour les communes l’effet est positif 
à hauteur de 2 millions.
Il y a un élément que l’on veut ignorer et je ne pense 
pas que ce soit de bonne guerre si on veut faire des 
analyses, il faut tout mettre sur le tapis: c’est la pro-
blématique du financement de l’AI. Il y a des enga-
gements de l’AI sur la base de l’ancien droit, cela 
n’a donc rien à voir avec la RPT, qui devront encore 
être financés en 2008–2009–2010. Le Conseil fédéral 
avait décidé qu’un montant unique devait être versé, 
notamment globalement par les cantons, par la Confé-
dération et une part devait être prise par l’AI pour ses 
«arriérés». Dans un premier temps et longtemps, le 
projet du Conseil fédéral avait un coût global pour le 
canton de Fribourg de 5 millions. Vous pouvez retrou-
ver ces chiffres dans le message du Conseil fédéral. 
Pour le canton de Fribourg donc, 5,2 millions, si j’ai 
bonne mémoire, qui, encore une fois, ne sont pas de 
la RPT. C’est des engagements à verser en une fois 
sur la base de l’ancien droit. Les Chambres, dans leur 
grande générosité, ont décidé purement et simplement 
de doubler ce montant, ce qui veut dire que la facture 
est passée à 10,4 millions, c’est-à-dire à 5,2 millions 
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pour les communes et 5,2 millions pour l’Etat. C’est 
vrai que ce montant n’était pas prévu parce qu’il n’a 
pas à être calculé dans les effets RPT. Si on l’intègre, 
on voit qu’au lieu de moins 2 en 2008 – et c’est un effet 
unique, on ne l’aura plus en 2009 – on aura un effet 
négatif pour les communes d’environ 3 millions, mais 
encore une fois c’est un élément hors RPT qui n’a pas 
à être pris en compte.
Ensuite si l’on veut parler des effets RPT, ceci étant 
dit, j’admets avec notamment la députée Schnyder, 
j’admets que quand on dit que l’effet est légèrement 
positif, 2 millions disons, c’est équilibré pour les com-
munes, c’est un effet global, ce n’est pas pour toutes 
les communes, cela je l’admets. Mais maintenant si 
l’on veut faire des comparaisons, parce que le chiffre 
que vous m’avez cité m’a fait sursauté, parce que c’est 
un chiffre qui est totalement hors réalité lorsque vous 
parlez d’un ordre de grandeur de 1,3 million. Si l’on 
veut faire l’effet RPT, il faut prendre des domaines qui 
sont touchés par la RPT, on ne peut pas simplement 
additionner des charges qui sont des charges liées, je 
l’admets, qui sont cofinancées par les communes et par 
le canton, mais on ne peut par dire: «tiens, ces charges 
ont augmenté, il faut les prendre dans l’effet RPT». 
Dans le tableau que vous m’avez remis – il faudrait 
que je l’étudie à fond – je vois que vous incluez la 
participation au financement de la protection civile, la 
contribution à l’Ecole professionnelle de Fribourg, la 
participation au Conservatoire, les frais de construc-
tion de Bertigny III, le subventionnement des soins 
spéciaux qui dépendent en grande partie des commu-
nes et qui ne font pas partie de la RPT, le financement 
des allocations familiales aux non-actifs qui ne fait pas 
partie de la RPT, l’aide sociale par district: alors, bien 
sûr, on arrive à des montants astronomiques de crois-
sance des charges qu’on retrouve aussi dans le bud-
get de l’Etat. Mais on ne peut pas faire un bilan RPT 
sur cette base parce que c’est un bilan faussé; ce n’est 
pas un bilan correct. Alors je pense effectivement avec 
vous que vraisemblablement pour Villars-sur-Glâne – 
on n’a pas fait les calculs – le bilan général purement 
RPT n’est vraisemblablement pas positif, pas neutre, 
mais je peux estimer en fonction d’autres cas que s’il 
est négatif il le serait à hauteur peut-être de 100 000 à  
150 000 francs au grand maximum... les charges qui 
sont touchées par la RPT, c’est-à-dire par les change-
ments de financement avec la Confédération.
Le député Vonlanthen a parlé de la conjoncture. Evi-
demment, j’aimerais bien pouvoir arriver avec un bud-
get présentant un gros bénéfice et vous dire qu’il ne 
faut pas y toucher parce que c’est conjoncturel – une 
partie du résultat c’est vrai! – et qu’il faut faire des 
réserves pendant qu’on peut pour les utiliser lorsque 
cela va mal. Ce ne serait qu’un vœu pieux du Directeur 
des finances, dans sa première année, un peu naïf. Je 
vois simplement avec quelle rigueur et quelle vigueur 
je dois me battre simplement parce qu’on n’a pas une 
dette nette, mais un capital net et que tout le monde a 
plein d’idées pour savoir comment il faut le dépenser, 
parce que «ça» c’est précisément une réserve pour le 
futur. – j’en ai rapidement évoqué quand j’ai parlé de 
l’autofinancement des investissements. Vous avez vu 
qu’avec ce budget, même avec un budget équilibré au 
fonctionnement, nous n’arrivons pas autofinancer la 

totalité de nos investissements. Par conséquent, nous 
devons utiliser ce capital sous réserve que le budget 
soit réalisé tel qu’il est calculé, un budget étant tou-
jours une prévision et n’étant pas encore une dépense 
effective. Donc on a cette réserve pour financer et 
éviter d’emprunter, mais j’ai beaucoup de doutes et 
je suis convaincu que si on avait pu boucler avec un 
bénéfice le problème pour le Grand Conseil aurait été 
de faire preuve d’assez d’imagination – et là je vous 
fais confiance – soit pour augmenter les dépenses soit 
pour diminuer les recettes. Quant à notre volonté réelle 
d’économiser, M. le Député Vonlanthen, c’est votre 
avis, cela n’est pas le mien. Je vous propose de venir 
faire le budget d’un service et d’aller dans le service 
voir comment cela se passe et si on n’a pas la volonté 
réelle d’économiser, sans compter qu’on peut avoir 
cette volonté mais il n’en reste pas moins qu’on doit 
exécuter les décisions du Grand Conseil.
J’aimerais apporter une ou deux précisions par rapport 
à ce que M. le Député Losey a dit. Il a évoqué la com-
pensation des cas de rigueur qui est le seul élément 
qui fait que, momentanément, le bilan effectif est po-
sitif. Je note en passant que le risque de ce fond est 
supporté uniquement par le canton. J’aimerais encore 
préciser que cette compensation des cas de rigueur n’a 
plus de volatilité. Cela ne bougera plus. La volatilité 
est dans les autres éléments de la RPT, dans les autres 
flux financiers, mais pour la compensation des cas de 
rigueur, le montant est fixé. Le risque encouru est que 
les Chambres peuvent revoir le système après quatre 
ans. Il existe quand même un risque que le montant 
soit revu. On ne peut pas l’exclure. Le système pré-
voit qu’il ne soit pas touché pendant huit ans et que 
dès la neuvième année ce montant est réduit systéma-
tiquement de 5% par année. Là, il faudra que le canton 
trouve les compensations et, effectivement, vous avez 
raison. J’aimerais aussi rappeler pour la petite histoire 
que dans un premier projet – je crois que ce n’était 
pas venu jusqu’au Grand Conseil –, pour essayer de 
faire ces compensations avec les communes, on avait 
proposé de faire participer les communes à cette com-
pensation des cas de rigueur. Elles ont très bien com-
pris pourquoi elles l’ont refusée parce qu’elles se sont 
rendu compte que cela voulait dire qu’à la longue elles 
y perdaient. Alors, il ne faut pas nous le reprocher 
maintenant. Encore une fois, globalement, le système 
RPT est négatif pour le canton. On s’en sort. C’est 
positif pendant quelques années uniquement grâce à 
cette compensation des cas de rigueur qui n’est pas 
éternelle.
Quant à dire que le canton devrait se fixer comme ob-
jectif d’être l’Obwald de Suisse romande, on peut rêver 
M. Losey. Mais je note qu’Obwald n’a pas d’Univer-
sité. Il n’a pas beaucoup de choses et envoie tous ses 
jeunes à l’extérieur pour faire leur formation, pour 
faire un tas de choses, et je ne demande pas combien, 
par exemple, les parents doivent payer pour que leurs 
enfants puissent faire leurs études à l’extérieur en de-
vant louer une chambre ailleurs, etc.
La politique que nous pratiquons depuis de nombreuses 
années, la politique des petits pas que vous critiquez, 
est précisément une politique qui permet au canton de 
se développer sur le long terme. Les grands «coups» 
sur lesquels il faut revenir deux ans après parce qu’on 
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se rend compte que les effets ne sont pas tout à fait ce 
qu’on voulait, c’est le meilleur moyen de ne pas faire 
du long terme.
Par rapport à l’intervention de Mme Schnyder: je com-
prends la problématique mais pour moi le contrat de 
confiance et les promesses qui ont été faites sont res-
pectées. Je rappelle que la loi qui a été votée dans ce 
Grand Conseil, aussi sur proposition du Conseil d’Etat, 
fait qu’on va revoir toute la question après deux ans 
complets, c’est-à-dire la troisième année après l’in-
troduction du RPT parce qu’ici on est en termes de 
budget et on n’est pas encore en termes de comptes 
effectifs et cela peut encore aller dans les deux sens. 
Je ne dirais pas ou je n’affirmerais pas aujourd’hui que 
les 2 millions favorables auxquels j’ai fait allusion sont 
une donnée constante et que dans la réalité ce sera tout 
le temps comme ça. Je n’en sais rien. On a pris cet 
engagement. C’est dans la loi. On refera le bilan après 
deux ans, donc la troisième année.
Mme la Députée Feldmann a attiré notre attention sur le 
fait qu’il fallait être attentif aux communes et à leur état 
financier. Je suis d’accord avec elle mais j’ai dans l’idée 
que c’est plus le travail des députés que le travail du 
Conseil d’Etat. Evidemment il ne s’agit pas pour les dé-
putés de simplement dire «on met les charges sur le dos 
du canton». Je crois que ce n’est pas la démarche qui 
doit être entreprise. Celle qui doit être entreprise est de 
savoir quel est l’organe qui répond le mieux. Mais à un 
moment donné il faut quand même arriver à assumer.
Le député Buchmann dit qu’il faudrait que le Conseil 
d’Etat tienne parfois compte des décisions du Grand 
Conseil. J’ai l’impression de ne pas arrêter de faire ça à 
longueur d’année. J’aimerais encore rapidement ajou-
ter une chose sur la situation financière des communes. 
On n’a plus reparlé de certaines choses: qui a reparlé 
du transfert des charges de l’état civil sur le canton? 
qui a parlé du transfert des charges des justices de paix 
sur le canton? Personne... pas un mot. C’est 5 millions, 
globalement, dont les communes ont été déchargées. 
Pas un mot comme par hasard! Si vous commencez à 
tenir compte de tout, on verra que le bilan est peut-être 
encore nettement plus favorable qu’on ne le croit.
Le député Romanens a fait une série de considérations 
sur lesquelles je n’ai pas besoin de revenir. Je crois 
que, plus ou moins, ça rejoint un peu les considérations 
du Conseil d’Etat.
Pour ce qui concerne les investissements, M. Suter dit 
qu’on n’a pas de vision. C’est une question de point 
de vue! J’aimerais d’abord dire que le premier exem-
ple que vous avez cité n’est pas un bon exemple. Vous 
avez parlé de Bellechasse. Si Bellechasse s’agrandit, 
ce n’est pas simplement parce que Fribourg a plus de 
détenus, mais parce qu’il y a eu une vision au niveau 
romand qui a réparti un certain nombre de charges, que 
Fribourg fait son boulot et crée des nouvelles places, 
non seulement pour Fribourg, mais pour l’ensemble 
des cantons romands pour un type de détenus. Cela 
correspond à une vision que les cantons romands ont 
eue ensemble pour essayer non pas de régler – on n’a 
jamais totalement réglé ce type de problème –, mais 
pour essayer de solutionner les problèmes qui se posent 
aujourd’hui. D’autres cantons doivent aussi investir 
pour résoudre des problèmes précis relatifs à certains 
types de détention. On pourrait dire que ce serait for-

midable d’investir pour ce qui serait bien pour l’image, 
mais il faut d’abord faire son boulot de base. Dire que 
«bon l’école c’est bien, mais finalement ce n’est pas 
très excitant»... Bien sûr que non. Je rappelle que la 
population augmente et que le minimum qu’on puisse 
faire pour cette population est de lui offrir l’ensemble 
des prestations toujours à la même qualité, voire même 
en essayant d’augmenter la qualité.
Peut-être une chose qu’on ne veut pas voir est que 
l’un des plus grands défis de ce canton sera d’assu-
mer, d’arriver à absorber – en termes de prestations à 
fournir – l’augmentation de la population que l’on a 
d’année en année depuis de nombreuses années et que 
l’Office fédéral de la statistique nous annonce encore 
pour les années prochaines. Ce simple fait est déjà un 
défi énorme qu’il faudra réussir à assumer.
En ce qui concerne les visions, j’aimerais qu’on de-
mande aux cantons qui nous entourent et qui ont des 
problèmes, quelles visions les ont amenés dans ces 
problèmes parce que plus personne n’en parle après. 
C’est au moment où on émet la vision, où on met de 
l’argent pour cette vision, que l’on trouve cela très bien 
et, ensuite, on ne va pas forcément analyser les consé-
quences. Je ne crois pas que l’on fasse peu – on peut 
toujours faire plus, on est bien d’accord -, mais je crois 
que l’on fait à la mesure de nos moyens et, jusqu’à 
présent, le fait de faire à la mesure de nos moyens, le 
fait de faire à la mesure de notre pas, je crois que c’est 
précisément ce qui a réussi à ce canton.
C’est avec ces considérations, Mesdames et Messieurs, 
que je vous invite à entrer en matière sur ce projet de 
budget.

– L’entrée en matière étant combattue, il est passé au 
vote.

– Au vote, l’entrée en matière est acceptée par 73 voix 
contre 21; il n’y a pas d’abstentions.

Ont voté oui:
Ackermann (SC, PDC/CVP), Aeby-Egger (SC, ACG/MLB), 
Badoud (GR, PLR/FDP), Bapst (SE, PDC/CVP), Binz (SE, 
UDC/SVP), Boschung B. (SE, PDC/CVP), Boschung M. (SE, 
PDC/CVP), Bourgeois (SC, PLR/FDP), Bourgknecht (FV, 
PDC/CVP), Bourguet (VE, PDC/CVP), Brodard (SC, PDC/
CVP), Brönnimann (SC, UDC/SVP), Buchmann (GL, PDC/
CVP), Burkhalter (SE, PLR/FDP), Bussard (GR, PDC/CVP), 
Butty (GL, PDC/CVP), Cardinaux (VE, UDC/SVP), Chassot 
(SC, ACG/MLB), Collaud (BR, PDC/CVP), Collomb (BR, 
PDC/CVP), Cotting (SC, PLR/FDP), Crausaz (SC, PDC/
CVP), de Reyff (FV, PDC/CVP), de Roche (LA, ACG/MLB), 
de Weck (FV, PLR/FDP), Décaillet (FV, UDC/SVP), Duc (BR, 
ACG/MLB), Ducotterd (SC, PDC/CVP), Etter (LA, PLR/FDP), 
Feldmann (LA, PLR/FDP), Frossard (GR, UDC/SVP), Gavillet 
(GL, PS/SP), Geinoz (GR, PLR/FDP), Glauser (GL, PLR/
FDP), Gobet (GR, PLR/FDP), Goumaz-Renz (LA, PDC/CVP), 
Grandjean (VE, PDC/CVP), Haenni (BR, PLR/FDP), Hunziker 
(VE, PLR/FDP), Ith (LA, PLR/FDP), Johner-Et. (LA, UDC/
SVP), Jordan (GR, PDC/CVP), Kaelin-M (GR, PDC/CVP), 
Kolly (SC, PLR/FDP), Lauper (SC, PDC/CVP), Longchamp 
(GL, PDC/CVP), Losey (BR, UDC/SVP), Menoud (GR, PDC/
CVP), Mutter (FV, ACG/MLB), Page (GL, UDC/SVP), Peiry 
C. (SC, UDC/SVP), Peiry S. (FV, UDC/SVP), Piller A. (SE, 
UDC/SVP), Rapporteur (, ), Rey (FV, ACG/MLB), Roma-
nens J. (GR, PDC/CVP), Rossier (GL, UDC/SVP), Schorderet 
E(SC, PDC/CVP), Schorderet G(SC, UDC/SVP), Schuwey J. 
(GR, PDC/CVP), Schuwey R. (GR, UDC/SVP), Siggen (FV, 
PDC/CVP), Stempfel-H (LA, PDC/CVP), Studer A. (SE, ACG/
MLB), Studer T. (LA, PDC/CVP), Suter (SC, ACG/MLB), 
Thalmann-B (LA, UDC/SVP), Thürler (GR, PLR/FDP), Vial 
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(SC, PDC/CVP), Vonlanthen (SE, PLR/FDP), Waeber E. (SE, 
PDC/CVP), Weber-G M. (SE, ACG/MLB), Zürcher (LA, UDC/
SVP). Total: 73.

Ont voté non:
Fasel-Roggo (SE, ACG/MLB), Fürst (LA, PS/SP), Ganioz (FV, 
PS/SP), Gendre (SC, PS/SP), Girard (GR, PS/SP), Hänni-F 
(LA, PS/SP), Jelk (FV, PS/SP), Krattinger (SE, PS/SP), Mar-
bach (SE, PS/SP), Mauron (GR, PS/SP), Morel (GL, PS/SP), 
Piller V. (BR, PS/SP), Raemy (LA, PS/SP), Repond (GR, PS/
SP), Ridoré (SC, PS/SP), Rime (GR, PS/SP), Romanens A. 
(VE, PS/SP), Schnyder (SC, PS/SP), Steiert (FV, PS/SP), Tho-
met (SC, PS/SP), Tschopp (SE, PS/SP). Total: 21.

Elections
aux fonctions publiques accessoires

(Résultats des scrutins organisés en cours de séance)

Quatre membres du Sénat de l’Université pour la 
période 2008–2011

Bulletins distribués: 103
bulletins rentrés: 98
bulletin blanc: 0
bulletin nul: 0
bulletins valables: 98
majorité absolue: 50

Sont élus M. Jean-Pierre Dorand, à Fribourg, avec 90 
voix; M. Martin Tschopp, à Schmitten, avec 77 voix; 
Mme Nadine Gobet, à Bulle, avec 74 voix et M. Michel 
Zadory, à Estavayer-le-Lac, avec 62 voix.

Ont obtenu des voix: MM. Olivier Suter, Albert Studer, 
Bruno Fasel, André Ackermann et Jean-Pierre Thürler.

Cinq membres de la Commission administrative 
de l’Etablissement cantonal des assurances sociales 
pour la période 2008–2011

Bulletins distribués: 98
bulletins rentrés: 92
bulletin blanc: 0
bulletin nul: 0
bulletins valables: 92
majorité absolue: 47

Sont élus M. Bruno Boschung, à Wünnewil, avec 81 
voix; M. Frédéric Bielmann, à Treyvaux, avec 78 voix; 
M. Jacques Baudois, à Romont, avec 72 voix; M. Gil-
bert Cardinaux, à Bouloz, avec 71 voix et M. Claude 
Plüss, à Seiry, avec 64 voix.

Ont obtenu des voix: Mme Marie-Thérèse Weber-Go-
bet, MM. Albert Studer et Patrice Longchamp.

Cinq membres de la Commission cantonale de la 
protection des données pour la période 2008–2011

Bulletins distribués: 102
bulletins rentrés: 96
bulletin blanc: 0
bulletin nul: 0
bulletins valables: 96
majorité absolue: 49

Est élu à la présidence M. Johannes Frölicher, à Fri-
bourg, avec 93 voix.

Sont élus membres Mme Catherine Yesil-Huguenot, 
à Estavayer-le-Gibloux, avec 89 voix; M. Joseph Ei-
genmann, à Corminbœuf, avec 87 voix; M. Philippe 
Gehring, à Villars-sur-Glâne, avec 85 voix; M. Marc 
Bors, avec 82 voix.

Cinq membres de la Commission consultative 
pour l’aménagement du territoire pour la période 
2008–2011

Bulletins distribués: 104
bulletins rentrés: 100
bulletin blanc: 0
bulletin nul: 0
bulletins valables: 100
majorité absolue: 51.

Sont élus Mme Christiane Feldmann, à Murten, avec 
89 voix; M. Markus Bapst, à Düdingen, avec 80 
voix; M. Christian Bussard, à Pringy, avec 80 voix;  
Mme Corinne Margalan-Ferrat, à Fribourg, avec 74 voix;  
M. Charles Brönnimann, à Onnens, avec 70 voix.

Ont obtenu des voix: Mme Christa Mutter, MM. Joseph 
Binz, Joe Genoud et Christian Ducotterd.

Quatre membres de la Commission consultative 
des transports pour la période 2008–2011

Bulletins distribués: 101
bulletins rentrés: 96
bulletin blanc: 0
bulletin nul: 0
bulletins valables: 96
majorité absolue: 49

Sont élus M. Moritz Boschung, à Düdingen, avec 94 
voix; M. Bruno Fasel, à Schmitten, avec 88 voix;  
M. Edgar Schorderet, à Marly, avec 76 voix; M. Joseph 
Binz, à St-Antoni, avec 73 voix.

A obtenu des voix: Mme Christa Mutter.

Cinq membres de la Commission cantonale en 
matière de planification sanitaire pour la période 
2008–2011

Bulletins distribués: 105
bulletins rentrés: 98
bulletin blanc: 0
bulletin nul: 0
bulletins valables: 98
majorité absolue: 50

Sont élus Mme Yvonne Stempfel-Horner, à Guschel-
muth, avec 80 voix; M. Jean-Jacques Marti, à Fri-
bourg, avec 77 voix; Mme Françoise Morel, à Romont, 
avec 72 voix; M. Michel Buchmann, à Romont, avec 
71 voix et M. Michel Zadory, à Estavayer-le-Lac, avec 
59 voix.

Ont obtenu des voix: Mme Odile Charrière, M. Cédric 
Castella, Mme Erika Schnyder, Mme Christiane Feld-
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mann, M. Jean-Claude Rossier, M. Jean-Pierre Thür-
ler, MM. Carl-Alex Ridoré et Albert Studer.

Projet de budget de l’Etat de Fribourg pour 
l’année 2008

(suite)

Pouvoir judiciAire

Losey Michel (UDC/SVP, BR), rapporteur. Concer-
nant le pouvoir judiciaire, le budget 2008 prend en 
compte différentes modifications, nouvelles et im-
portantes, qui sont notamment la professionnalisation 
des justices de paix avec une dotation en juges de paix 
nouveaux décidée par le Grand Conseil lors des deux 
dernières sessions et qui représente des taux d’occupa-
tion suivants: Sarine: 200%, Singine: 100%, Gruyère: 
100%, Glâne: 50%, Veveyse: 50% et Broye: 75%.
Il faut relever que cette dotation en force de travail a 
été prudente et qu’il n’est pas impossible que, à l’ave-
nir, certains taux doivent être adaptés en fonction des 
besoins réels dans chaque région.
Il y a également une nouveauté dans le pouvoir ju-
diciaire avec la mise en place du Conseil de la ma-
gistrature. Nouveau centre de charges, nouveau coût 
pour l’Etat exigé par la mise en oeuvre de la nouvelle 
Constitution; ce Conseil de la magistrature – je le ré-
pète – doit exercer une surveillance sur les tribunaux. 
A relever que la localisation des bureaux du Conseil de 
la magistrature nous laisse quelque peu perplexes. Le 
Service des bâtiments n’a pas été très heureux avec la 
réutilisation de surfaces beaucoup trop importantes et 
non adaptées aux besoins de ce Conseil.
Finalement, le commissaire du Gouvernement nous a 
informés que 12 équivalents plein-temps ont été deman-
dés pour le pouvoir judiciaire et finalement seuls 3,5 
équivalents plein-temps lui ont été accordés et soumis à 
l’approbation du Grand Conseil aujourd’hui, soit:

– 1 EPT pour un poste de secrétaire à plein temps au 
tribunal de la Sarine;

– 0,5 EPT pour une secrétaire du Conseil de la magis-
trature;

– 1 EPT pour un coordinateur informatique du pou-
voir judiciaire afin de faciliter l’accessibilité à in-
ternet et à coordonner les différents tribunaux;

– 0,5 EPT pour un nouveau poste de président au tri-
bunal de la Gruyère;

– 0,5 EPT pour un nouveau poste de président au 
tribunal de la Broye afin d’essayer de désengorger 
ces tribunaux qui n’arrivent plus à travailler dans un 
délai raisonnable.

Finalement, le pouvoir judiciaire clôt son budget 2008 
par un excédent de dépenses de 29 849 960 francs, en 
augmentation de 2,459 millions par rapport au bud-
get 2007, soit une progression des dépenses nettes de 
8,98%.

Jutzet Ervin, Directeur de la sécurité et de la jus-
tice. Je remercie le rapporteur qui est venu deux fois et 
qui a fait un examen très détaillé avec M. Romanens.
J’ai une seule remarque en ce qui concerne les locaux 
du Conseil de la magistrature. Effectivement, nous 
sommes conscients que ces locaux étaient peut-être 
trop grands. Nous avons tenu compte de ces remar-
ques et nous sommes en train de négocier afin de pla-
cer éventuellement le Service de la protection des don-
nées, autorité indépendante qui dépend directement du 
Grand Conseil. J’ai bon espoir que nous allons pouvoir 
placer cette autorité dans ces locaux.

Cotting Claudia (PLR/FDP, SC). Lors de la lecture 
des comptes 2006, j’étais intervenue pour dire mon 
étonnement du bénéfice de l’Office des poursuites qui 
s’élevait à plus de 3,8 millions. Vous m’aviez répondu, 
M. le Commissaire du gouvernement, que les émolu-
ments dus à l’Office des poursuites sont fixés par la 
Berne fédérale. Je me suis donc plongée dans le ré-
pertoire des lois et j’ai sorti la loi qui date du 11 mai 
1891 concernant l’exécution de la loi fédérale sur la 
poursuite pour dettes et la faillite. Si c’est le bon do-
cument c’est vrai qu’il ne contient aucun chiffre relatif 
aux émoluments. Des émoluments, je vais vous en par-
ler car jusqu’au printemps 2007 un extrait du compte 
d’un citoyen coûtait 17 francs. Depuis cet été, le tarif 
est passé à 25 francs la première page, plus 8 francs 
par page supplémentaire. Je répète qu’une partie des 
gens qui doivent passer chercher un formulaire sont 
souvent dans une situation financière problématique 
et c’est à eux que cela coûte cher. Ce que je trouvais 
inadmissible s’est donc encore aggravé, même si l’on 
pourra rétorquer que l’on n’y peut rien. Le budget est 
un peu inférieur à ce que les comptes 2006 ont rapporté 
puisqu’il est prévu un bénéfice de 3 412 000 francs 
dans l’exercice 2008. Si l’on n’y peut rien, je dois 
donc considérer que ce bénéfice est un impôt déguisé. 
C’est donc une imposition dont nous ne parlons pas 
dans l’imposition et dans la loi sur les impôts. Mais 
je réitère ma demande, M. le Commissaire du gou-
vernement, y a-t-il possibilité de faire quelque chose? 
Je trouve assez indécent que l’Etat doive ponctionner 
pour 3,4 millions dans la poche de ceux qui vont cher-
cher un formulaire.

de Weck Antoinette (PLR/FDP, FV). Je me sens obli-
gée de prendre la parole suite aux réflexions qui ont été 
faites sur le Conseil de la magistrature concernant les 
locaux qui lui ont été attribués. Je tiens à dire que le 
Conseil de la magistrature est entré en fonction le 20 
juin. A cette date-là, il n’y avait aucun local prêt. Or, 
vous savez que nous avions des travaux importants à 
fournir puisque nous devions procéder aux préavis pour 
les élections de cet automne, avec mises au concours. 
Donc, nous nous sommes trouvés devant une situation 
très difficile. Les seuls locaux qui nous ont été propo-
sés étaient ceux que libérait le Service de l’agricul-
ture. Ces locaux étaient effectivement démesurés mais 
nous n’avions rien d’autre. La Direction de la justice 
ne s’était pas occupée de les mettre en état, ce qui fait 
que le Conseil de la magistrature n’a pu entrer dans ses 
locaux qu’à la fin septembre. Donc, pendant trois mois 
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nous n’avions pas de locaux; ce qui était très difficile. 
Nous aurions été prêts à prendre tous les locaux qu’on 
nous proposait mais on ne nous a proposé que ceux-ci. 
Si nous ne les prenions pas cela signifiait que, l’Etat 
qui était lié par un contrat de bail de durée déterminée 
jusqu’en 2009, allait payer pour rien 42 000 francs. 
Nous estimions que c’était de notre devoir civique de 
prendre ces locaux.
Nous aurions bien voulu pouvoir tout mettre sur un 
étage. Or, ce sont des vieux bâtiments avec des murs 
porteurs – avec un hall qui ne sert effectivement pas à 
grand-chose et qui prend de la place – si bien que ce 
n’était absolument pas possible de mettre une salle de 
conférences au rez-de-chaussée. Nous aurions préféré 
le faire car cela nous éviterait de faire des passages «en 
haut – en bas». Toute personne qui veut venir voir les 
locaux est la bienvenue. Heureusement, le Service des 
bâtiments a fait le maximum pour rendre ces locaux un 
peu plus accueillants parce que si vous aviez vu dans 
quel état nous avons accepté de les prendre! Il fallait 
avoir une bonne dose de civisme. C’est la raison pour 
laquelle je ne comprends pas maintenant ces attaques 
contre le Conseil de la magistrature. Je crois qu’on a fait 
vraiment ce qu’on pouvait honnêtement faire et c’était 
la seule chose que nous pouvions faire. D’ailleurs, le 
Conseil de la magistrature était prêt à avoir des locaux 
qui étaient dans la Direction de la justice. C’est la Di-
rection de la justice qui nous a dit «non, vous êtes une 
autorité indépendante et vous devez avoir des locaux 
indépendants». Donc, s’il y a un blâme à faire ce n’est 
pas au Conseil de la magistrature, mais c’est à la Di-
rection de la justice.

Losey Michel (UDC/SVP, BR), rapporteur. Je répon-
drai tout d’abord à l’interpellation de Mme la Députée 
Cotting. Cette question n’a pas été soulevée en Com-
mission des finances et de gestion et s’adresse directe-
ment au commissaire du Gouvernement. Donc, je lais-
serai le commissaire répondre à votre interpellation.
Concernant l’interpellation de ma collègue Antoinette 
de Weck, je lui répondrais simplement ceci. La remar-
que de la Commission des finances et de gestion – dont 
je suis le rapporteur – n’attaque pas le Conseil de la 
magistrature. On attaque le principe du Service des bâ-
timents de mettre à disposition des locaux qui ne sont 
pas adaptés à un Conseil qui n’est pas permanent tout 
en sachant que cette location, qui doit perdurer encore 
jusqu’en 2009 voire 2010, de 42 000 francs de coût par 
année, doit être revue à la fin du contrat de location de 
ce bâtiment. Cela concerne plutôt le Service des bâti-
ments, mais nous sommes intervenus sous le chapitre 
«Pouvoir judiciaire – Conseil de la magistrature». On 
ne met pas en cause la position du Conseil de la magis-
trature, bien au contraire.

Jutzet Ervin, Directeur de la sécurité et de la jus-
tice. En ce qui concerne l’intervention de Mme la Dépu-
tée Cotting, il est clair que c’est toujours pénible pour 
les créanciers et pour les débiteurs d’aller faire ces dé-
marches, d’être poursuivis, de recevoir ou d’envoyer 
un commandement de payer. Vous avez raison de dire 
que les prix ne sont pas fixés dans la loi de 1891, mais 
dans un tarif qui est fixé par la Confédération. Main-

tenant j’ignore effectivement si les prix sont fixés au 
franc près ou s’il y a une marge de manœuvre. C’est 
ce que je vais veiller. S’il y a une marge de manœuvre, 
effectivement, il ne faudrait pas que ces émoluments 
deviennent un impôt déguisé, comme vous le dites. 
Donc, je m’engage à regarder s’il y a une marge de 
manœuvre mais le tarif en soi est fixé par le Conseil 
fédéral.
En ce qui concerne les locaux du Conseil de la ma-
gistrature... j’ai deux casquettes... je suis aussi mem-
bre du Conseil de la magistrature. Il n’y a pas eu de 
blâme contre le Conseil de la magistrature. Je n’ai pas 
compris comme ça. La Commission des finances et de 
gestion a dit simplement: «Mais est-ce-que ce n’est 
pas un peu trop grand: cinq pièces pour une secrétaire 
greffière à plein-temps et une secrétaire à mi-temps 
et pour la présidente, plus une salle? Là on a accepté 
cette remarque en disant qu’on allait essayer de trouver 
autre chose. On a fait diverses propositions. Mainte-
nant je crois qu’on a trouvé un accord pour le Service 
de la protection des données. Dès le début, quand je 
suis arrivé, on a dit qu’il fallait chercher des locaux 
pour le Conseil de la magistrature. Le Directeur des 
institutions et de l’agriculture a dit qu’il y aurait proba-
blement une place dans ses services puisque le Service 
de l’agriculture allait déménager dans le courant de 
l’été. Le Service des bâtiments a fait le travail. Ce n’est 
pas vrai de dire que le Conseil de la magistrature a dû 
commander l’architecte, a dû commander les travaux 
pour exécuter. C’est quand même le Conseil d’Etat. 
On n’était pas prêt pour le 1er juillet, c’est juste. Je 
ne peux pas pleurer avec vous, Madame la Présidente 
du Conseil de magistrature, si vous dites «on est sur 
deux étages». Mais venez voir, allez voir! Effective-
ment, ce sont de très beaux locaux avec un fourneau en 
faïence, avec une très belle salle sur deux étages. Mais, 
si vous venez ici au Grand Conseil vous devez aussi 
faire un escalier, Madame la Présidente du Conseil de 
la magistrature. Je crois qu’on ne peut pas avoir pitié 
du Conseil de la magistrature parce qu’il est sur deux 
étages. En plus, il siège peut-être une fois toutes les 
trois semaines. Alors, est-ce que c’est trop exiger qu’il 
fasse un escalier qui a deux étages? Je crois que là vous 
avez tendance à exagérer.

– L’examen de ce chapitre du budget est terminé; il 
n’y a pas de modifications.

direction de lA sécurité et de lA justice

Losey Michel (UDC/SVP, BR), rapporteur. Concer-
nant cette Direction, le budget 2008 présente un excé-
dent de dépenses qui est de 49 099 077 francs dans les 
comptes administratifs. Il y a une augmentation sensi-
ble de dépenses de 9 695 000 francs par rapport à l’an-
née précédente et qui fait une augmentation de 24,6%. 
Comment expliquer cette différence? Il y a, d’une part, 
des investissements qui s’élèvent dans cette Direction, 
à plus de 6 millions dont 1,308 million pour l’amé-
nagement du nouveau bâtiment de la police à Gran-
ges-Paccot ainsi que la construction de 40 cellules à 
Bellechasse pour un montant net, déduction faite des 
contributions fédérales, de 5,8 millions. D’autre part, 
le centre de charges de la police va faire des acquisi-
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tions de matériel pour plus de 1,3 million supplémen-
taire dues en grande partie à la manifestation de l’Euro 
foot 2008, acquisitions qui, je le rappelle, sont uniques 
et ne reviendront pas dans les budgets des années sui-
vantes.
Egalement, mise en place d’une école d’aspirants avec 
24 équivalents plein-temps au départ, chiffre qui est 
passé à 30 aspirants pour faire face aux nombreux 
mouvements du personnel dans ce secteur. A noter 
pour finir qu’au centre de charges 3345 Gendarmerie, 
il est prévu que la position 437.000 «amendes» rap-
porte un montant de 5 500 000 francs, soit 900 000 
francs de plus que l’année 2007, ceci notamment dû à 
l’achat de nouveaux radars, radars fixes qui seront ins-
tallés quelque part sur l’autoroute A12, à partir de juin 
2008. Alors prudence sur les routes pour 2008.

Jutzet Ervin, Directeur de la sécurité et de la jus-
tice. Pas de commentaires.

Schnyder Erika (PS/SP, SC). J’ai une question à poser 
dans ce chapitre de la Direction de la sécurité et de la 
justice et cela concerne la police de proximité. Nous 
avons déjà eu un débat ici lorsque l’on a discuté de 
l’instauration d’une police cantonale de proximité, 
d’un grossissement des effectifs lorsque on a adopté 
la motion de Reyff à ce sujet et la question qui s’était 
posée à l’époque était de savoir qui financerait cette 
maréchaussée de proximité et là tous les orateurs qui 
s’étaient exprimés avaient clairement dit que cette 
police devait être à charge du canton. Ma question 
concerne justement de savoir si vraiment on a prévu 
dans le budget le nombre de postes pour la mise en 
place de cette police de proximité et si oui a-t-on prévu 
une participation des communes et si non où est-ce que 
l’on trouve ces gendarmes ?

Gendre Jean-Noël (PS/SP, SC). Le problème de la sur-
veillance des fondations qui était très grave et lié avant 
tout à l’ancien responsable de ce service me semble 
en passe d’être résolu. Je crois savoir qu’il existe des 
contacts avec d’autres cantons romands pour d’éven-
tuelles collaborations. Est-il possible qu’une conven-
tion intercantonale puisse se mettre sur pied dans ce 
domaine ?

Losey Michel (UDC/SVP, BR), rapporteur. Ces ques-
tions de nos collègues Schnyder et Gendre s’adressent 
directement à l’exécutif. Donc je donne la parole au 
Commissaire du Gouvernement.

Jutzet Erwin, Directeur de la sécurité et de la jus-
tice. Police de proximité: le Grand Conseil a accepté 
une motion de Reyff au mois de mai ou de juin, motion 
qui veut généraliser sur l’ensemble du canton la police 
de proximité; vous avez également accepté une aug-
mentation de l’effectif à cet effet de 38 unités. Nous 
sommes en train maintenant de faire le détail des éta-
pes de la restructuration de toute la police pour que 
cette police de proximité puisse être efficace en 2010. 
En ce qui concerne la question de la participation des 
communes, le Conseil d’Etat, dans sa réponse avait 
dit qu’il fallait une participation des communes. Je 

sais que tous les députés qui étaient intervenus étaient 
contre une telle participation. On va au Conseil d’Etat 
discuter de cette question et je ne peux pas encore vous 
donner la réponse quant à une participation ou pas. 
Mais dans sa réponse, le Conseil d’Etat avait prévu 
une telle participation.
En ce qui concerne la question de M. le Député Gen-
dre: effectivement la surveillance des fondations était 
une catastrophe, puisqu’il fallait faire un audit. Depuis 
trois-quatre ans, on a mis sur pied des nouvelles struc-
tures et une nouvelle cheffe qui fait un très très bon tra-
vail; on est en train de rattraper le retard. Est-ce qu’il y 
aurait la possibilité de synergies avec d’autres cantons 
romands ? Je réponds par oui. Il y a des négociations 
qui sont très avancées avec le canton du Jura notam-
ment, mais également avec les cantons de Neuchâtel 
et du Valais, mais je dirais une collaboration plutôt bas 
seuil. On veut par exemple avoir une synergie s’il faut 
engager un spécialiste des assurances: tous les cantons 
ensemble pourraient engager le même et donner un 
mandat plutôt que chaque canton fasse des dépenses. 
A long terme il serait souhaitable qu’on fasse une cer-
taine régionalisation en cette matière et Fribourg serait 
prêt à avoir le «lead» ici dans ce domaine.

– L’examen de ce chapitre du budget est terminé; il 
n’y a pas de modifications.

direction de l’AménAgement, de l’environnement et 
des constructions

Thürler Jean-Pierre (PLR/FDP, GR), rapporteur. 
Le budget 2008 de la Direction de l’aménagement du 
territoire et des constructions (DAEC), élaboré égale-
ment dans le contexte de la RPT, se résume par un 
excédent de charges au compte de fonctionnement de 
58,8 millions en augmentation de 17,1 millions, un 
excédent de dépenses au compte des investissements 
de 45,5 millions en augmentation de 10,6 millions. 
Le compte administratif de la DAEC totalise 226,1 
millions de dépenses pour 121,9 millions de recettes. 
Il en résulte ainsi un excédent de dépenses de 104,1 
millions en augmentation de 27,8 millions dont 68% 
sont imputables au compte de fonctionnement et 32% 
au compte des investissements. Il convient en autre de 
relever que les équivalents plein-temps prévus en 2008 
représentent 388,1 unités, 3 apprenants et 4 stagiaires. 
Cette situation représente une diminution d’effectif de 
10,4 unités liée principalement au Service des autorou-
tes. Les charges du personnel de la DAEC qui repré-
sentent 2,75% de la masse salariale globale se montent 
à 34,3 millions en diminution de 900 000 francs par 
rapport au budget 2007.
L’évolution des principales charges de fonctionne-
ment appelle les commentaires suivants: Centre de 
charges 3805 «Service des constructions et de l’amé-
nagement»: nouvelle application d’un système infor-
matique pour les permis de construire à hauteur de  
550 000 francs. Centre de charges 3815 «Routes can-
tonales et aménagements»: je relève une augmentation 
des amortissements des routes cantonales de 1,6 mil-
lion, la réduction de la part aux droits fédéraux d’en-
trée sur les carburants de 16 millions de francs, inci-
dence due à la RPT. Le montant prévisionnel à recevoir 
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est établi à hauteur de 11,6 millions sur un total de 
360 millions pour l’ensemble des cantons. Le calcul 
de la contribution 2008 est basé sur deux éléments 
selon la longueur des routes principales: 30%, celle 
des autres routes: 30% et selon les charges routières: 
40%. Centre de charges 3825 «Service des autorou-
tes»: je rappelle la réduction des effectifs du personnel 
à 13,5 équivalents plein-temps, soit moins de 1,4 mil-
lion de salaire. Centre de charges 3850 «Service des 
bâtiments», amortissement des subventions d’investis-
sement pour les constructions scolaires du degré pri-
maire pour 2,2 millions et amortissement des mêmes 
subventions d’investissement pour les constructions du 
degré secondaire pour 4 millions de francs. A relever 
que ces deux nouvelles positions budgétaires figuraient 
auparavant à la Direction de l’instruction publique, de 
la culture et des sports.
S’agissant des investissements, il convient de souli-
gner leur importance et d’apporter quelques préci-
sions, à savoir: au centre de charges 3815, pour les 
routes cantonales le programme dynamique des études 
et chantiers établi par la Direction prévoit des inves-
tissements bruts pour 77 millions, soit 19,5 millions 
de plus. La participation 2008 à la route de contour-
nement de Bulle H189, qui reste pour le gouverne-
ment un élément prioritaire, représente 62,5 millions 
et 8,4 millions sont affectés au projet du pont de la 
Poya. Le solde, soit environ 6 millions concerne divers 
travaux routiers. Les subventions fédérales attendues 
sont évaluées à 47,2 millions pour la H189 et le pont 
de la Poya. Centre de charges 3850 «Service des bâti-
ments»: il s’agit d’une première étape des travaux de 
transformations intérieure et extérieure du bâtiment du 
Service des autoroutes pour 4 millions de francs sur 
un investissement global à réaliser d’environ 9 à 10 
millions ces prochaines années. 
Là aussi, il y a la subvention cantonale pour les construc-
tions scolaires du degré primaire, soit 2,2 millions, et 
pour le degré secondair, soit 4 millions. La problémati-
que est la même que dans le cadre des amortissements 
des mêmes subventions, c’est-à-dire un transfert de la 
DICS à la DAEC. Enfin, je remercie le Directeur de la 
DAEC et son secrétaire général pour leur disponibilité 
et les réponses aux questions posées.

Godel Georges, Directeur de l’aménagement, de 
l’environnement et des constructions. Je remercie 
M. le Député Jean-Pierre Thürler pour son rapport très 
précis et je n’ai rien d’autre à ajouter en l’état.

Mutter Christa (ACG/MLB, FV). J’aimerais vous pro-
poser une rocade de 200 000 francs dans cette Direc-
tion . Le budget prévoit un montant de 8 millions pour 
l’entretien des routes, à la rubrique 3820, donc chapitre 
«Entretien des routes», centre de charges 314.300. Il y 
avait 7,6 millions en 2006, donc une augmentation de 
400 000 francs. Il semble qu’il n’y ait pas d’augmenta-
tion urgente des travaux, donc nous proposons d’aug-
menter cette rubrique de seulement 200 000 francs et 
non pas de 400 000 francs. D’autre part, il y a dans 
cette Direction un dossier qui est aussi grave et qui va 
nous préoccuper encore plus longtemps que la H189 
et le pont de la Poya: c’est celui des sites contami-

nés, suite aux problèmes avec les anciennes décharges. 
Nous avons aujourd’hui 40 kilomètres de rives inter-
dites à la pêche, on ne sait pas encore s’il faudra une 
interdiction de la baignade, mais on sait que les as-
sainissements d’anciennes décharges de déchets toxi-
ques sont extrêmement coûteux. Dès lors nous étions 
très très surpris de ne pas trouver un centime pour le 
cadastre des décharges contaminées, pour les études 
urgentes nécessaires et pour les premières mesures né-
cessaires pour l’assainissement de la décharge de la 
Pila. Nous vous proposons un montant certes modeste 
de 200 000 francs, ce montant serait à introduire à la 
rubrique 3845 «OPEN» au centre de charges 318.097 
«Assainissement sites contaminés», donc transférer, 
pour résumer, 200 000 francs de l’entretien des routes 
dans l’assainissement des anciennes décharges.

Schorderet Edgar (PDC/CVP, SC). Je prends note de 
la volonté de la députée Mutter de réduire l’entretien 
des routes de 200 000 francs, de réduire le montant 
qui est prévu dans le budget. Le groupe démocrate-
chrétien s’oppose fermement à cette réduction de 
l’entretien des routes cantonales pour deux raisons. 
La première raison: il est important que ce patrimoine 
constitué par l’ensemble des routes de notre canton soit 
maintenu et le montant qui est prévu dans le budget est 
un minimum pour maintenir ce patrimoine-là. Je crois 
qu’il faut être un canton extrêmement riche pour se 
permettre de ne pas entretenir son patrimoine; or, nous 
ne sommes pas encore aussi riche. La deuxième raison 
est que cet investissement, cette dépense, a une rela-
tion directe avec la sécurité de nos routes cantonales 
et vous, comme nous tous ici, nous nous engageons 
pour améliorer la sécurité de nos routes cantonales et 
dès lors il est important de maintenir le budget tel qu’il 
est prévu.

Collaud Elian (PDC/CVP, BR). Je suis un petit peu 
surpris de cette demande de la part de notre collègue 
de la Commission des routes, étant donné que nous 
avions discuté une fois dans cette Commission et 
conclu qu’il était vraiment nécessaire que nous met-
tions à disposition du Conseil d’Etat, notamment de 
la Direction un peu d’argent supplémentaire. C’est en 
mon nom personnel que je soutiendrai la version du 
Conseil d’Etat.

Thürler Jean-Pierre (PLR/FDP, GR), rapporteur. 
Concernant le montant prévu pour l’entretien des rou-
tes de 8 millions, c’est un chiffre qui était admis sans 
autre par la Commission des finances et de gestion et 
je crois savoir, pour avoir lu d’anciens documents, que 
nous avons plutôt du retard dans l’entretien de nos rou-
tes et finalement ces 400 000 francs d’augmentation à 
ce poste d’entretien ne représente que 5% du montant 
des comptes 2006. Par conséquent je m’en tiens à la 
décision d’examen de la Commission des finances et de 
gestion et pour la deuxième question concernant l’intro-
duction d’un montant pour des travaux urgents sur les 
sites contaminés, je laisserai répondre le commissaire.

Godel Georges, Directeur de l’aménagement, de 
l’environnement et des constructions. Permet-
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tez-moi tout d’abord de répondre à la diminution de 
200 000 francs concernant l’entretien des routes. Je 
rappelle que par le passé nous avions dans cette posi-
tion budgétaire – il est vrai, il y a un certain nombre 
d’années – jusqu’à 12, voire 13 millions par année. 
Suite à des problèmes financiers que l’Etat a connus 
dans les années 90, nous avions descendu ces mon-
tants à 4 millions. Actuellement nous remontons ces 
montants et je tiens à dire qu’ils ne sont pas suffisants. 
J’avais au début de la préparation du budget des mon-
tants plus importants. Comme vous le savez, il y a trois 
lectures du budget au Conseil d’Etat et à la troisième 
lecture, nous en sommes arrivés à ce montant de 8 mil-
lions. Par rapport au montant de 7,6 millions de cette 
année 2007, je peux déjà vous informer qu’il y aura 
un dépassement pour différentes raisons. Vous aurez 
l’occasion de le voir dans les comptes du printemps 
prochain. Par rapport à la situation réelle des routes 
cantonales, permettez-moi de lire ce que j’ai sous les 
yeux sur l’évolution de l’état des routes cantonales 
entre 2001 et 2007: la partie qui est bonne correspond 
grosso modo à 12%; ce chiffre est plus ou moins stable. 
Ensuite, en ce qui concerne l’état qualifié de «moyen», 
on passe de 45% en 2001 à 32%; en ce qui concerne la 
part qualifiée «suffisant», on passe de 22,09% à 31%, 
donc le suffisant augmente, et ce qui est «critique» 
est aussi en augmentation et passe de 10% à 15%. On 
constate, avec les moyens mis à disposition de l’Etat 
ces dernières années, eh bien que la situation des rou-
tes s’est aggravée et je crois que c’est le moment de 
faire un effort pour maintenir, comme cela a été dit, ce 
patrimoine, d’une part, et, d’autre part, surtout pour la 
sécurité des utilisateurs de ces routes.
Par rapport à la question, qui est judicieuse, relatives 
aux sites pollués ou contaminés, tout d’abord permet-
tez-moi de dire à la députée Christa Mutter, en ce qui 
concerne le cadastre, que des montants sont prévus 
pour ce cadastre et je peux vous dire que ce cadastre 
sera public à partir du milieu de l’année 2008. En ce 
qui concerne maintenant les sites contaminés, la ques-
tion est judicieuse. Je peux vous répondre de la ma-
nière suivante: tout d’abord dans ma Direction, nous 
avions mis au départ un montant de plusieurs millions 
de francs. Après discussion au sein du Conseil d’Etat, 
nous avons décidé que nous ferions des provisions dans 
le cadre du bouclement des comptes 2007 pour assu-
mer nos responsabilités, et je vous assure que l’Etat 
va assumer ses responsabilités. Le Conseil d’Etat a 
estimé que lorsqu’il aurait le bouclement des comptes 
2007, il verrait un peu plus clair en ce qui concerne 
les montants pour la décharge de la Pila. Nous avons 
actuellement un comité de pilotage qui est présidé par 
moi-même avec à la vice-présidence le Directeur des 
institutions, de l’agriculture et des forêts. Nous avons 
une prochaine séance lundi prochain pour examiner ou 
donner des mandats pour les investigations. Je rappelle 
à cet effet que la commune de Fribourg a déjà engagé 
des montants importants pour les premiers frais. Effec-
tivement il y aura des montants importants, mais nous 
ferons, comme je viens de le dire, des provisions dans 
les comptes 2007. Par conséquent je vous propose 
de refuser la proposition qui est faite par la députée 
Christa Mutter et de vous en tenir à la proposition du 
Conseil d’Etat.

– Au vote la proposition de la députée Mutter est refu-
sée par 47 voix contre 17; il n’a y pas d’abstentions.

– L’examen de ce chapitre du budget est ainsi terminé; 
il n’y a pas de modifications.

Ont voté oui:
Aeby-Egger (SC, ACG/MLB), de Roche (LA, ACG/MLB), 
Fürst (LA, PS/SP), Gendre (SC, PS/SP), Jelk (FV, PS/SP), 
Krattinger (SE, PS/SP), Marbach (SE, PS/SP), Mauron (GR, 
PS/SP), Morel (GL, PS/SP), Mutter (FV, ACG/MLB), Rey (FV, 
ACG/MLB), Ridoré (SC, PS/SP), Romanens A. (VE, PS/SP), 
Studer A. (SE, ACG/MLB), Suter (SC, ACG/MLB), Thomet 
(SC, PS/SP), Weber-G M. (SE, ACG/MLB). Total: 17.

Ont voté non:
Boschung B. (SE, PDC/CVP), Boschung M. (SE, PDC/CVP), 
Bourgknecht (FV, PDC/CVP), Bourguet (VE, PDC/CVP), Bro-
dard (SC, PDC/CVP), Brönnimann (SC, UDC/SVP), Burkhal-
ter (SE, PLR/FDP), Bussard (GR, PDC/CVP), Butty (GL, PDC/
CVP), Collaud (BR, PDC/CVP), Cotting (SC, PLR/FDP), Crau-
saz (SC, PDC/CVP), de Reyff (FV, PDC/CVP), Décaillet (FV, 
UDC/SVP), Etter (LA, PLR/FDP), Fasel-Roggo (SE, ACG/
MLB), Gavillet (GL, PS/SP), Geinoz (GR, PLR/FDP), Glardon 
(BR, PDC/CVP), Gobet (GR, PLR/FDP), Goumaz-Renz (LA, 
PDC/CVP), Grandjean (VE, PDC/CVP), Hunziker (VE, PLR/
FDP), Johner-Et. (LA, UDC/SVP), Jordan (GR, PDC/CVP), 
Kaelin-M (GR, PDC/CVP), Kolly (SC, PLR/FDP), Longchamp 
(GL, PDC/CVP), Losey (BR, UDC/SVP), Page (GL, UDC/
SVP), Peiry C. (SC, UDC/SVP), Peiry S. (FV, UDC/SVP), Rap-
porteur (, ), Romanens J. (GR, PDC/CVP), Rossier (GL, UDC/
SVP), Schnyder (SC, PS/SP), Schorderet E(SC, PDC/CVP), 
Schorderet G(SC, UDC/SVP), Schuwey J. (GR, PDC/CVP), 
Schuwey R. (GR, UDC/SVP), Siggen (FV, PDC/CVP), Stemp-
fel-H (LA, PDC/CVP), Studer T. (LA, PDC/CVP), Thalmann-B 
(LA, UDC/SVP), Vial (SC, PDC/CVP), Waeber E. (SE, PDC/
CVP), Zürcher (LA, UDC/SVP). Total: 47.

direction des institutions, de l’Agriculture et des 
forêts

Krattinger-Jutzet Ursula (PS/SP, SE), rapporteure. 
Les montants du budget 2008 et ceux du budget 2007, 
respectivement des comptes 2006 ne sont pas du tout 
comparables, parce que 2008 verra la réunion du Ser-
vice de l’agriculture, du Service des améliorations 
foncières et de l’Office cantonal du crédit agricole. 
Le Service unifié continuera de s’appeler Service de 
l’agriculture et comptera environ 60 collaborateurs. 
En même temps les montants forfaitaires versés à la 
Chambre d’agriculture seront supprimés. En revanche, 
le Laboratoire cantonal avec l’Inspectorat des denrées 
alimentaires qui sont appelés à être transférés à la 
DIAF, figureront encore dans le budget de la Direction 
de la santé et des affaires sociales.
Im Budget 2008 der laufenden Rechnung der Direk-
tion für Institutionen, Land- und Forstwirtschaft kön-
nen wir eine Erhöhung um 2,8 Millionen Franken fest-
stellen gegenüber dem Budget 2007. Dies ist vor allem 
begründbar durch den neuen Finanzausgleichs des 
Bundes, welcher zur Folge hat, dass in der Landwirt-
schaft und der Pflege sowie dem Unterhalt der Wälder 
viel weniger Subventionen an den Kanton ausbezahlt 
werden.
In der Personalentwicklung können wir feststellen, 
dass gesamthaft 3,71 Stellenprozente weniger vorge-
sehen sind als im Budget 2007 und erfreulicherweise 
auch ein Lehrlingsplatz mehr. Eine zusätzliche Stelle 
im Generalsekretariat für einen wissenschaftlichen 
Mitarbeiter wurde durch die Abgabe von fünf Stel-
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lenprozenten in den Pool geschaffen. Der abgebenden 
Direktion bleiben immer 0,25% Stellenprozente erhal-
ten. Diese zusätzliche Stelle ist im vorliegenden Bud-
get noch nicht ersichtlich.
Im Amt für Landwirtschaft haben wir unter der Po-
sition 316.100 einen zu hohen Betrag, da haben wir 
vorhin schon darüber gesprochen, das sind die ehema-
ligen Lokalitäten des Amtes für Landwirtschaft, wel-
che jetzt vom Justizrat genutzt werden und hier sind 
42 000 Franken zuviel budgetiert.
Bei den Renten der ehemaligen Oberamtmänner haben 
wir im Broyebezirk um 80 000 Franken zu viel. Dies 
wurde fälschlicherweise vom Personaldienst so bud-
getiert: Sie haben 40 000 Franken hinzugerechnet statt 
abgezogen.
Beim Amt für Gemeinden haben wir als Beitrag für 
die Agglo nur noch 25 000 Franken im Budget, da 
das Dekret zur Unterstützung der Agglomeration am  
30. März 2008 ausläuft.
Ebenfalls in diesem Amt ist keine Betrag mehr vor-
gesehen, um Gemeindefusionen finanziell zu unter-
stützen. Durch die Annahme der Motion Haenni in 
der vergangenen Session wird sich dies aber vielleicht 
schon im kommenden Budget ändern – je nach Vor-
schlag des Staatsrates.

Corminbœuf Pascal, Directeur des institutions, de 
l’agriculture et des forêts. En l’état, je n’ai pas de 
commentaires.

Schnyder Erika (PS/SP, SC). Je vous propose en ce qui 
concerne le budget de l’agglomération au poste 3415 
et dans la ligne 362.025 d’augmenter à 100 000 francs 
les 25 000 francs prévus. Pourquoi cette proposition? 
Eh bien je sais que c’est une proposition qui suit la 
logique qui avait été adoptée par le Grand Conseil suite 
à la proposition du Conseil d’Etat concernant la mise 
en œuvre du processus d’agglomération du Grand Fri-
bourg. Seulement, entre deux le Plan directeur régio-
nal de l’agglomération est venu se greffer et ce Plan 
directeur a généré des dépenses supplémentaires pour 
l’agglomération elle-même, donc pour le processus 
d’agglomération, de l’ordre de quelque 90 000 francs. 
Ces dépenses n’ont pas toutes été budgétisées puisque 
non prévues, ce qui fait qu’il s’en est suivi une aug-
mentation assez sensible du budget de l’aggloméra-
tion à charge des 11 communes concernées. L’année 
prochaine, cette participation sera également prévue, 
donc il faudra une augmentation assez sensible pour 
les communes puisque la participation passera de 
3,66 francs à 6,24 francs. Dès lors, comme le Plan ré-
gional de l’agglomération intéresse aussi le canton, il 
nous a paru utile qu’une augmentation puisse être attri-
buée. Maintenant évidemment il faut trouver une com-
pensation ailleurs et cette compensation je vous la pro-
poserai dans une intervention au poste 3510/380.004 
qui est donc le «Fonds de l’emploi» où je propose une 
nette diminution du montant alloué. Mais j’intervien-
drai, j’imagine, à ce moment-là parce qu’on discutera 
de cette question.

Thomet René (PS/SP, SC). Ce principe qui veut que 
toute proposition de charge nouvelle trouve une com-

pensation par une réduction équivalente m’amène à 
déposer deux amendements proposant des réductions 
de charges dans le but de financer un poste supplé-
mentaire à celui pris en compte dans l’élaboration du 
budget. Les demandes d’augmentation de postes non 
satisfaites durant les dernières années au Service de 
l’enfance et de la jeunesse amène en fait une situation 
des plus critiques dans ce secteur et c’est donc dans ce 
Service que je souhaite inscrire, lorsque nous aborde-
rons le budget de la DSAS, un poste supplémentaire. 
L’augmentation du nombre de cas a amené les assis-
tants sociaux à travailler presque uniquement dans 
l’urgence et les oblige aussi à accomplir eux-mêmes 
des tâches administratives à cause du manque de pos-
tes administratifs. Nous nous félicitons que le canton 
connaisse une augmentation importante de sa popu-
lation. Nous devons reconnaître que celle-ci implique 
malheureusement aussi des problèmes, ici des problè-
mes liés à l’enfance et à la jeunesse qui sont des problè-
mes supplémentaires à traiter. Pour permettre au Ser-
vice de l’enfance et de la jeunesse de répondre mieux à 
ses missions, je proposerai donc d’augmenter le poste 
«Traitement du personnel» de ce Service de 100 000 
francs. C’est dans l’intérêt des enfants, des jeunes et 
des familles de ce canton que cette proposition est 
faite. Pour compenser cette charge supplémentaire, je 
propose deux réductions de charges qui ne provoquent 
aucune conséquence négative, aucune conséquence sur 
le fonctionnement de la DIAF puisque selon les infor-
mations qui nous ont été données, les postes concernés 
ont été surévalués. Alors, il s’agit d’une part du point 
3410 «Préfectures», position 307.000 «Pension de re-
traite»: je propose une réduction de 80 000 francs cor-
respondant à la pension qui ne devra plus être versée 
pour la préfecture de la Broye et une deuxième réduc-
tion au point 3425 «Service de l’agriculture» position 
316.100 «Location de locaux» où là aussi le montant 
a été surévalué de quelque 42 000 francs et je propose 
une réduction de 20 000 francs correspondant donc à 
cette estimation trop importante. L’addition des 20 000 
et des 80 000 permettrait d’ajouter un poste au Service 
de l’enfance et de la jeunesse qui travaille dans des 
conditions très critiques. Je vous prie de soutenir ces 
amendements.

Butty Dominique (PDC/CVP, GL). J’ai envie de 
dire qu’il est des fois «dommage»! Dommage que  
M. Lässer ne soit plus là parce je vais lui proposer des 
économies et dommage pour M. Corminbœuf, qui est 
vraiment un bon type, et je suis vraiment désolé qu’on 
doive entrer en conflit sur son budget...! Mais les cho-
ses sont ce qu’elles sont!
J’ai déposé un amendement qui a trait uniquement, et 
que ce soit clair, à la professionnalisation du service 
vétérinaire public. Pour résoudre ce problème, cette 
tâche qui nous a été dévolue par la Berne fédérale, 
nous avons deux possibilités.
La première, c’est de poursuivre selon le système ac-
tuel des vétérinaires de cantonnement, qui font pour 
les entreprises de détail ce qu’on appelle du travail sur 
appel. Et l’autre possibilité qui vous est proposée sur 
le budget de la Direction, c’est une fonctionnarisation 
du service vétérinaire public, c’est-à-dire retirer les 
compétences aux vétérinaires de cantonnement pour 
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les attribuer à deux équivalents plein-temps au Service 
vétérinaire.
Je pense que si l’on maintient le système actuel avec 
les vétérinaires de cantonnement, nous aurons signalé 
par notre vote le respect du travail qui a été effectué 
jusqu’à maintenant et qui a prouvé son efficacité et son 
aspect surtout économique.
La fonctionnarisation du service vétérinaire public 
est plus cher et certainement moins souple puisqu’il 
ne sera jamais adapté à la charge. Je pense qu’il est 
important de diminuer ces équivalents plein-temps, 
comme il est écrit dans l’amendement, pour respecter 
le choix du législateur que vous êtes tous, pour savoir 
quelle variante vous voulez choisir pour professionna-
liser le service public vétérinaire. Sachez que la base, 
tous les vétérinaires de cantonnement, est prête à assu-
mer la tâche, à faire le travail qui leur est demandé! Il 
y a une exception: c’est le travail fait dans la protection 
des animaux où nous demandons d’être mandatés dans 
d’autres secteurs que dans notre secteur d’activité pour 
des circonstances évidentes de conflits personnels avec 
la clientèle. Mais, sinon, la totalité des travaux qui sont 
prévus pour ces nouveaux fonctionnaires peuvent être 
assurés par les vétérinaires de cantonnement.
Je vous remercie donc d’accepter mon amendement.

Etter Heinz (PLR/FDP, LA). J’ai une question concer-
nant les forêts. Je me réfère à l’avant-projet de loi sur 
les forêts et la protection contre les catastrophes na-
turelles en consultation du 18 juin au 31 août de cette 
année et, en particulier aux différentes variantes pro-
posées.
Un montant a-t-il été prévu au budget de l’Etat au titre 
du désengagement de la Confédération? Si oui, lequel? 
Le cas échéant, qu’en est-il pour les communes?

de Weck Antoinette (PLR/FDP, FV). Mon interven-
tion veut juste soutenir celle de Mme Schnyder. Oui, 
nous sommes toutes les deux à l’Assemblée constitu-
tive de l’agglomération. Et cette agglomération, vous 
n’en lisez que des résumés par la presse et vous trou-
vez que cela va très lentement. C’est vrai que cela va 
lentement mais ce n’est pas seulement la mauvaise 
volonté des communes qui en font partie, c’est aussi 
parce que nous devons faire ce chemin difficile avec 
très très peu de moyens. Et je pense que le canton veut 
nous aider – je sais qu’il a l’intention de le faire – mais 
des fois les faits sont plus importants que de simples 
pensées. Et l’argent, vous le savez, c’est le nerf de la 
guerre mais pas seulement. Cela peut aussi être le nerf 
de la paix! Tout le monde parle d’un centre cantonal 
fort mais il faut le faire aussi avec de l’argent et pas 
seulement avec des belles paroles.
Je pense que maintenant nous sommes dans le dernier 
«rush» et il est absolument indispensable que le can-
ton aide ces communes et apporte un soutien matériel. 
C’est pour cela que je pense que tous les partis de-
vraient soutenir cette proposition. Je vous remercie.

Bourgknecht Jean (PDC/CVP, FV). J’aimerais égale-
ment abonder dans le sens, quant au principe en tout 
cas, d’un soutien à la proposition de Mme Schnyder 
pour les motifs qui viennent d’être évoqués.

J’ai quand même un tout petit doute. J’aurais sou-
haité que Mme Schnyder nous explique avec un petit 
peu plus de précision le poste où elle aimerait faire la 
compensation. Elle a dit en gros duquel il s’agissait 
mais je crois qu’avant de se prononcer, il faut avoir la 
vision globale, pas seulement augmenter un endroit et 
reporter à demain la discussion sur l’autre poste. Ainsi 
nous risquerions d’être incohérents. J’aimerais bien 
qu’avant de se prononcer les députés puissent avoir 
une vision globale de ce qui nous est présenté.

Mutter Christa (ACG/MLB, FV). Je soutiens les 
amendements Schnyder et Thomet. Il y a surtout ur-
gence de mieux doter le Service de l’enfance et de la 
jeunesse.
Mais j’aimerais dire ma perplexité devant l’amende-
ment de M. Butty. Cela signifie-t-il que les vétérinai-
res à l’appel travaillent gratuitement? Si tel est le cas, 
je voterai volontiers cet amendement. Mais si ce n’est 
pas le cas et si on doit quand même les défrayer on 
est presque obligé de le refuser puisque la tâche est 
obligatoire.

Krattinger-Jutzet Ursula (PS/SP, SE), rapporteure. 
Wir haben in der Kommission über keinen Änderungs-
antrag abgestimmt. Aber was den Änderungsantrag 
von Frau Schnyder zur Agglo betrifft: Wir haben be-
sprochen, dass wir diesen Betrag von 25 000 Franken 
auf 100 000 Franken erhöhen müssen, da ja die Ab-
stimmung verschoben wurde und das Büro für die Ag-
glomeration weiter arbeiten muss. Ich persönlich kann 
diesen Änderungsantrag unterstützen.
Den Änderungsantrag von Herrn Thomet, bezüglich 
der Kürzung der Beträge, sei das bei den Mieten, wel-
che ja doppelt verrechnet sind, oder bei den Renten der 
Oberamtmänner, welches ein Fehler des Personalbü-
ros ist, denke ich, kann ich auch unterstützen,
Was den Antrag beim «Service vétérinaire» von Herrn 
Butty betrifft, haben wir auch ausführlich in der Kom-
mission darüber gesprochen. Die Antwort war, dass es 
nicht zwei Stellen sind, sondern zwei halbe Stellen, und 
der Service hat 3,5 Stellen verlangt. Und die Erklärung 
des Staatsrates war auch, dass die Tierärzte hier eine 
Kontrollfunktion, also quasi Polizei, spielen müssen, 
und dann nachher grosse Schwierigkeiten haben, ihre 
Kunden zu behalten.
Die Frage von Herrn Etter, die die Kompensation bei 
den Wäldern betrifft, wird der Staatsrat beantworten.

Corminbœuf Pascal, Directeur des institutions, de 
l’agriculture et des forêts. Pour ce qui est l’agglomé-
ration, effectivement, rappelez-vous quand on a pro-
longé de trois ans le premier décret qui prévoyait ces 
100 000 francs par année, on avait encore rajouté une 
demi-année en espérant qu’on tienne les délais. Effec-
tivement, en tenant compte du décret, on ne pouvait 
que mettre 25 000 francs au lieu des 100 000 qui sont 
demandés aujourd’hui. Je pense que le Conseil d’Etat, 
par logique financière, ne s’opposerait pas à cette aug-
mentation pour autant que la compensation existe. Là, 
c’est du ressort du Grand Conseil et non pas de la Di-
rection. Effectivement, on avait même mis au budget 
2005 les frais de votation sur l’agglomération. C’est 
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vrai que nous ne les avons pas prorogés de trois ans, 
mais ces montants-là ont été jugés suffisants à l’épo-
que. Aujourd’hui, il s’avère qu’il manque la dernière 
ligne droite. Le Conseil d’Etat ne s’oppose pas à cet 
amendement pour autant que la compensation puisse 
se faire sur un autre compte. Alors je crois que c’est au 
Grand Conseil à régler la compensation.
Pour ce qui est de l’amendement René Thomet, effecti-
vement, les montants existent. On vous a expliqué lar-
gement pourquoi il y a eu ces deux erreurs, faites soit 
par le Service du personnel et d’organisation (SPO) 
qui avait additionné au lieu de soustraire la rente puis-
qu’un des rentiers a un salaire qui permet justement 
cette correction (un des anciens préfets). Et les 20 000 
francs sont pris sur cette location du Service de l’agri-
culture qui avait été comptée dans deux Directions, 
donc à double.
Pour ce qui est de la question de M. Etter, je lui dirais 
qu’il est vrai qu’au niveau de la RPT s’agissant des 
forêts, le canton compense entièrement le désengage-
ment de la Confédération par le biais des montants al-
loués; que par contre, il y a un projet de modification 
de la loi sur les forêts, qui est actuellement à l’examen 
au Conseil d’Etat, que l’Etat a dégagé dans ce budget 
les montants nécessaires pour compenser une partie du 
désengagement de la Confédération suite aux mesures 
d’économie 03-04 mais que nous savons que dans les 
budgets communaux, il n’y a pas un franc de prévu. En 
2008 le Grand Conseil examinera donc cette modifica-
tion de loi et décidera d’une participation communale 
éventuelle pour compenser, non pas la RPT, mais le 
désengagement de la Confédération. Je peux donc ras-
surer M. Etter: au budget cantonal, les montants exis-
tent, soit environ 10 francs par habitant. Cela figure 
dans les six millions et quelques qui sont prévus pour 
les subventions aux communes.
Pour ce qui est de la proposition de M. Dominique 
Butty, c’est vrai que M. le Conseiller fédéral Joseph 
Deiss, alors en charge de l’économie publique et de 
l’agriculture, nous avait convoqués à Berne, il y a 
déjà trois ans, pour nous parler de cette professionna-
lisation. Il avait constaté, ce que Mme la Rapporteure 
a dit, soit que dans certains cantons, les vétérinaires 
de cantonnement faisaient parfaitement l’office qui 
leur était demandé, ce qu’on appelle aujourd’hui pro-
fessionnalisation, mais que dans d’autres cantons, il 
devenait de plus en plus difficile de demander aux 
vétérinaires de terrain de faire eux-mêmes les contrô-
les qui, parfois, pouvaient les amener à perdre des 
clients. Nous savons très bien que si tous les vété-
rinaires de cantonnement étaient comme M. Butty 
et acceptaient de faire cette double tâche, à la fois 
officielle et à la fois privée, nous n’aurions pas be-
soin d’étayer le Service vétérinaire. Par contre, au 
lieu des 3,5 postes demandés, nous n’avons obtenu 
que deux demi-postes. Concernant l’affirmation de 
M. Butty selon laquelle ce serait sûrement moins cher 
qu’à l’Etat, je ne peux pas juger parce je ne connais 
pas ou je ne connaîtrai jamais parfaitement les reve-
nus des vétérinaires privés. Mais à l’Etat, je sais que 
cela coûte 144 000 francs pour un poste, donc pour 
deux demi-postes. Cela je peux vous dire! Le Conseil 
d’Etat a estimé qu’au lieu des 3,5 postes demandés, 
deux demi-postes étaient suffisants pour faire ce tra-

vail indispensable pour pouvoir satisfaire à toutes les 
exigences pour exporter cette production de viande 
qui doit être exportée. Vous savez que le canton de 
Fribourg a un cheptel très important et qu’il doit as-
sumer ses obligations fédérales.
Donc le Conseil d’Etat estime qu’en n’ayant donné que 
deux demi-postes au lieu des 3,5 demandés, il donne 
la chance à tous les vétérinaires de cantonnement qui 
veulent continuer à faire ce travail de le faire, et ceci à 
satisfaction de tout le monde, mais que pour remplacer 
ceux qui ne veulent plus le faire, il nous faut ces deux 
demi-postes qui figurent aujourd’hui au budget 2008 
du Service de l’agriculture.
Au nom du Conseil d’Etat, je ne peux que vous deman-
der de ne pas accepter cet amendement Dominique 
Butty, tout en garantissant à M. Butty que lui, il pourra 
continuer à jouer ce rôle de vétérinaire de cantonne-
ment ou de vétérinaire officiel.

Le Président. Nous allons donc passer à différents votes. 
Concernant le premier amendement, M. le Député Jean 
Bourgknecht souhaitait avoir des compléments ou une 
bonne compréhension des éléments de l’amendement 
déposé par Mme Erika Schnyder. J’essaie de le relire tel 
qu’il m’est présenté. Il concerne le centre de charges 
3415 poste 362.025: «Augmentation de la participation 
de l’Etat de 25 000 à 100 000 francs», soit une augmen-
tation de 75 000 francs. La compensation est prise au 
Service public de l’emploi à la position 3510/380.004 
«Versement aux fonds de l’emploi». Je crois que cette 
fois la proposition est claire.
M. le Député Romanens souhaite s’exprimer.

Romanens Jean-Louis (PDC/CVP, GR). J’aimerais 
simplement intervenir sur le fait que M. le Conseiller 
d’Etat Beat Vonlanthen n’est pas là pour accepter ou 
non la compensation. Je ne pense pas qu’on veuille 
prendre une telle décision en son absence. Il doit être 
là pour pouvoir défendre son budget. Alors je vous de-
mande de refuser cet amendement purement et sim-
plement.

Rey Benoît (AGC/MLB, FV). C’est un cas de figure 
que nous avons déjà eu à l’une ou l’autre reprise. Nous 
allons prendre une décision sur une partie de l’amen-
dement ce soir à savoir l’augmentation d’un poste. De-
main, en présence du conseiller d’Etat en charge du 
Service de l’emploi, nous prendrons une décision sur 
l’autre partie s’il est d’accord de diminuer son budget 
en conséquence. Au cas où la décision de demain ne 
confirme pas celle d’aujourd’hui, celle d’aujourd’hui 
devient caduque. Nous l’avons vécu il y a trois ans. 
J’avais fait une proposition de ce style pour le «Point 
rencontres» fribourgeois et la compensation avait été 
refusée le lendemain.

Le Président. L’explication donnée par M. le Député 
Rey me semble être une juste manière de faire. Je crois 
donc que nous pouvons cette fois passer au vote.

– Au vote, l’amendement Schnyder est refusé par 37 
voix contre 22; il y a 4 abstentions.
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Ont voté oui:
Aeby-Egger (SC, ACG/MLB), Bourgknecht (FV, PDC/CVP), 
de Reyff (FV, PDC/CVP), de Roche (LA, ACG/MLB), de Weck 
(FV, PLR/FDP), Fasel-Roggo (SE, ACG/MLB), Gavillet (GL, 
PS/SP), Hunziker (VE, PLR/FDP), Jelk (FV, PS/SP), Marbach 
(SE, PS/SP), Mauron (GR, PS/SP), Morel (GL, PS/SP), Mutter 
(FV, ACG/MLB), Rapporteur (, ), Rey (FV, ACG/MLB), Ri-
doré (SC, PS/SP), Romanens A. (VE, PS/SP), Schnyder (SC, 
PS/SP), Studer A. (SE, ACG/MLB), Suter (SC, ACG/MLB), 
Thomet (SC, PS/SP), Weber-G M. (SE, ACG/MLB). Total: 22.

Ont voté non:
Boschung B. (SE, PDC/CVP), Boschung M. (SE, PDC/CVP), 
Bourguet (VE, PDC/CVP), Brodard (SC, PDC/CVP), Burkhal-
ter (SE, PLR/FDP), Bussard (GR, PDC/CVP), Butty (GL, 
PDC/CVP), Collaud (BR, PDC/CVP), Cotting (SC, PLR/
FDP), Décaillet (FV, UDC/SVP), Etter (LA, PLR/FDP), Gei-
noz (GR, PLR/FDP), Glardon (BR, PDC/CVP), Glauser (GL, 
PLR/FDP), Grandjean (VE, PDC/CVP), Ith (LA, PLR/FDP), 
Johner-Et. (LA, UDC/SVP), Jordan (GR, PDC/CVP), Kaelin-
M (GR, PDC/CVP), Kolly (SC, PLR/FDP), Longchamp (GL, 
PDC/CVP), Losey (BR, UDC/SVP), Peiry C. (SC, UDC/SVP), 
Piller A. (SE, UDC/SVP), Romanens J. (GR, PDC/CVP), Ros-
sier (GL, UDC/SVP), Schorderet G(SC, UDC/SVP), Schuwey 
J. (GR, PDC/CVP), Schuwey R. (GR, UDC/SVP), Siggen (FV, 
PDC/CVP), Stempfel-H (LA, PDC/CVP), Studer T. (LA, PDC/
CVP), Thalmann-B (LA, UDC/SVP), Thürler (GR, PLR/FDP), 
Vial (SC, PDC/CVP), Waeber E. (SE, PDC/CVP), Zürcher (LA, 
UDC/SVP). Total: 37.

Se sont abstenus:
Crausaz (SC, PDC/CVP), Gobet (GR, PLR/FDP), Goumaz-
Renz (LA, PDC/CVP), Schorderet E(SC, PDC/CVP). Total: 4.

Le Président. Concernant les propositions d’amen-
dements suivantes faites par M. le Député Thomet, je 
vous les résume de la manière suivante. Il s’agit d’aug-
menter de 100 000 francs le Service de l’enfance et 
de la jeunesse pour un poste supplémentaire compensé 
par deux diminutions que nous allons voter. Le pre-
mier amendement porte sur une réduction de 80 000 
francs... Oui, je donne la parole à Mme Romanens.

Romanens-Mauron Antoinette (PS/SP, VE). J’ai juste 
une question sur la procédure de vote. J’ai cru com-
prendre que M. le Commissaire se ralliait au constat 
que ces deux postes étaient effectivement surdimen-
sionnés pour les raisons qui ont été expliquées tout à 
l’heure et que ce ralliement ne nécessitait pas forcé-
ment un vote.

Le Président. Cette position budgétaire est une posi-
tion qui vous est proposée. Il est vrai que nous n’aurions 
pas besoin de voter cet élément sauf si quelqu’un s’y 
oppose. Est-ce que quelqu’un s’oppose? Oui, M. le 
Député Glardon.

Glardon Alex (PDC/CVP, BR). J’estime que nous 
devons voter sur cet élément. On crée un poste sup-
plémentaire qui occasionnera une dépense supplémen-
taire pour les budgets à venir. Donc, j’estime qu’on 
doit voter sur cet élément.

Le Président. C’est une procédure tout à fait juste. 
Donc, il y a une opposition et nous allons passer au 
vote.
Mme Romanens souhaite intervenir.

Romanens-Mauron Antoinette (PS/SP, VE). Je m’ex-
cuse d’intervenir à nouveau, mais je constate simple-
ment que l’opposition de mon collègue Glardon se fait 
sur la création du poste que nous allons effectivement 
voter dans le cadre du budget de la santé qui sera dé-
fendu par Mme Demierre demain. Donc, aujourd’hui il 
s’agit juste de prendre acte que ces montants seront pris 
sur ces deux postes de la DIAF qui ont été surestimés.

Le Président. C’est une modification des chiffres 
présentés. Si quelqu’un s’oppose aux diminutions de 
ces charges – vu que le Conseil d’Etat était d’accord – 
on vote et si personne ne s’y oppose on les considère 
comme acceptées. Est-ce que quelqu’un s’oppose à 
ces réductions de 80 000 francs concernant la pension 
de la préfecture de la Broye et ces 20 000 francs cor-
respondant à ces loyers surestimés?

Losey Michel (UDC/SVP, BR). Je regrette, M. le Pré-
sident du Grand Conseil, mais je soutiens l’interven-
tion de mon collègue Glardon. C’est une modification 
des chiffres qui ont été présentés à tous les députés. En 
fonction de ceci, le Grand Conseil doit se prononcer 
sur cette modification.

Le Président. C’est bien ce que je viens de dire. La 
proposition du poste sera quelque chose qui sera dis-
cuté demain.

Schnyder Erika (PS/SP, SC). Excusez-moi mais 
c’est votre idée qui m’a mis la puce à l’oreille. Nor-
malement, on n’aurait pas dû voter mon amendement 
puisque le commissaire s’y ralliait. Personne ne s’est 
opposé et en plus on votera demain sur la question de 
la compensation.

Le Président. On ne va pas faire de la procédure pour 
de la procédure, mais actuellement nous avons un bud-
get qui nous est proposé. On veut l’augmenter ou le di-
minuer. Ceci passe par un vote. On ne veut pas y passer 
la soirée. Je crois que maintenant nous allons décider.
Bien, nous passons à la suite. Premier amendement, 
amendement déposé par le député Thomet concernant 
la réduction de 80 000 francs correspondant à la pen-
sion pour la préfecture de la Broye qui devait être sous-
traite. Cette déduction est, le cas échéant, destinée à la 
création d’un poste supplémentaire.
Nous avons un deuxième vote à faire. Il s’agit du 
deuxième amendement déposé par M. le Député René 
Thomet concernant le Service de l’agriculture pour 
cette location de locaux surestimée, soit une réduction 
de 20 000 francs correspondant à l’estimation trop 
importante des loyers. Cette déduction est destinée à 
compléter la somme pour la création du poste supplé-
mentaire pour le Srvice de l’enfance et de la jeunesse.

– Au vote le premier amendement Thomet est refusé 
par 38 voix contre 23; il y a 3 abstentions.

Ont voté oui:
Aeby-Egger (SC, ACG/MLB), Butty (GL, PDC/CVP), Crau-
saz (SC, PDC/CVP), de Roche (LA, ACG/MLB), Fasel-Roggo 
(SE, ACG/MLB), Fürst (LA, PS/SP), Goumaz-Renz (LA, PDC/
CVP), Hunziker (VE, PLR/FDP), Jelk (FV, PS/SP), Marbach 
(SE, PS/SP), Mauron (GR, PS/SP), Morel (GL, PS/SP), Mutter 
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(FV, ACG/MLB), Rapporteur (, ), Rey (FV, ACG/MLB), Ri-
doré (SC, PS/SP), Romanens A. (VE, PS/SP), Schnyder (SC, 
PS/SP), Studer A. (SE, ACG/MLB), Studer T. (LA, PDC/CVP), 
Suter (SC, ACG/MLB), Thomet (SC, PS/SP), Weber-G M. (SE, 
ACG/MLB). Total: 23.

Ont voté non:
Boschung B. (SE, PDC/CVP), Boschung M. (SE, PDC/CVP), 
Bourgknecht (FV, PDC/CVP), Bourguet (VE, PDC/CVP), 
Brodard (SC, PDC/CVP), Burkhalter (SE, PLR/FDP), Bus-
sard (GR, PDC/CVP), Collaud (BR, PDC/CVP), Cotting (SC, 
PLR/FDP), de Weck (FV, PLR/FDP), Décaillet (FV, UDC/
SVP), Etter (LA, PLR/FDP), Gavillet (GL, PS/SP), Geinoz 
(GR, PLR/FDP), Glardon (BR, PDC/CVP), Glauser (GL, PLR/
FDP), Gobet (GR, PLR/FDP), Grandjean (VE, PDC/CVP), 
Ith (LA, PLR/FDP), Johner-Et. (LA, UDC/SVP), Jordan (GR, 
PDC/CVP), Kaelin-M (GR, PDC/CVP), Kolly (SC, PLR/FDP), 
Longchamp (GL, PDC/CVP), Losey (BR, UDC/SVP), Peiry C. 
(SC, UDC/SVP), Piller A. (SE, UDC/SVP), Romanens J. (GR, 
PDC/CVP), Rossier (GL, UDC/SVP), Schorderet G(SC, UDC/
SVP), Schuwey J. (GR, PDC/CVP), Schuwey R. (GR, UDC/
SVP), Siggen (FV, PDC/CVP), Stempfel-H (LA, PDC/CVP), 
Thalmann-B (LA, UDC/SVP), Thürler (GR, PLR/FDP), Vial 
(SC, PDC/CVP), Waeber E. (SE, PDC/CVP). Total: 38.

Se sont abstenus:
de Reyff (FV, PDC/CVP), Schorderet E(SC, PDC/CVP), Zür-
cher (LA, UDC/SVP). Total: 3.

– Au vote le second amendement Thomet est refusé 
par 38 voix contre 23; il y a 3 abstentions.

Ont voté oui:
Aeby-Egger (SC, ACG/MLB), Butty (GL, PDC/CVP), Crau-
saz (SC, PDC/CVP), de Roche (LA, ACG/MLB), Fasel-Roggo 
(SE, ACG/MLB), Fürst (LA, PS/SP), Goumaz-Renz (LA, PDC/
CVP), Hunziker (VE, PLR/FDP), Jelk (FV, PS/SP), Marbach 
(SE, PS/SP), Mauron (GR, PS/SP), Morel (GL, PS/SP), Mutter 
(FV, ACG/MLB), Rapporteur (, ), Rey (FV, ACG/MLB), Ri-
doré (SC, PS/SP), Romanens A. (VE, PS/SP), Schnyder (SC, 
PS/SP), Studer A. (SE, ACG/MLB), Studer T. (LA, PDC/CVP), 
Suter (SC, ACG/MLB), Thomet (SC, PS/SP), Weber-G M. (SE, 
ACG/MLB). Total: 23.

Ont voté non:
Boschung B. (SE, PDC/CVP), Boschung M. (SE, PDC/CVP), 
Bourgknecht (FV, PDC/CVP), Bourguet (VE, PDC/CVP), Bro-
dard (SC, PDC/CVP), Burkhalter (SE, PLR/FDP), Bussard (GR, 
PDC/CVP), Collaud (BR, PDC/CVP), Cotting (SC, PLR/FDP), 
de Weck (FV, PLR/FDP), Décaillet (FV, UDC/SVP), Etter (LA, 
PLR/FDP), Gavillet (GL, PS/SP), Geinoz (GR, PLR/FDP), 
Glardon (BR, PDC/CVP), Gobet (GR, PLR/FDP), Grand jean 
(VE, PDC/CVP), Ith (LA, PLR/FDP), Johner-Et. (LA, UDC/
SVP), Jordan (GR, PDC/CVP), Kaelin-M (GR, PDC/CVP), 
Kolly (SC, PLR/FDP), Longchamp (GL, PDC/CVP), Losey 
(BR, UDC/SVP), Peiry C. (SC, UDC/SVP), Piller A. (SE, 
UDC/SVP), Romanens J. (GR, PDC/CVP), Rossier (GL, UDC/
SVP), Schorderet G(SC, UDC/SVP), Schuwey J. (GR, PDC/
CVP), Schuwey R. (GR, UDC/SVP), Siggen (FV, PDC/CVP), 
Stempfel-H (LA, PDC/CVP), Thalmann-B (LA, UDC/SVP), 
Thürler (GR, PLR/FDP), Vial (SC, PDC/CVP), Waeber E. (SE, 
PDC/CVP), Zürcher (LA, UDC/SVP). Total: 38.

Se sont abstenus:
de Reyff (FV, PDC/CVP), Glauser (GL, PLR/FDP), Schorderet 
E(SC, PDC/CVP). Total: 3.

Le Président. Dernier amendement à voter concernant 
cette Direction, l’amendement de M. le Député Domi-
nique Butty qui souhaite la suppression de 2 équiva-
lents plein-temps pour respecter le choix du législateur 

sur les variantes envisagées dans le cadre de la pro-
fessionnalisation du service vétérinaire public. Cette 
proposition est combattue par M. le Conseiller d’Etat.

Corminbœuf Pascal, Directeur des institutions, de 
l’agriculture et des forêts. Je m’excuse d’intervenir, 
M. le Président. J’ai précisé que l’amendement portait 
sur la suppression de deux postes qui, effectivement, 
sont des demi-postes; cela fait donc un équivalent plein-
temps. Je ne voudrais pas que si vous acceptiez cet 
amendement vous me supprimiez encore un autre poste 
que je n’ai pas, même si je suis un bon type. (rires)

– Au vote l’amendement Butty est refusé par 34 voix 
contre 27; il y a 3 abstentions.

Ont voté oui:
Bourguet (VE, PDC/CVP), Butty (GL, PDC/CVP), Cotting (SC, 
PLR/FDP), Crausaz (SC, PDC/CVP), de Reyff (FV, PDC/CVP), 
Décaillet (FV, UDC/SVP), Etter (LA, PLR/FDP), Fasel-Roggo 
(SE, ACG/MLB), Geinoz (GR, PLR/FDP), Glauser (GL, PLR/
FDP), Grandjean (VE, PDC/CVP), Hunziker (VE, PLR/FDP), 
Jordan (GR, PDC/CVP), Kolly (SC, PLR/FDP), Longchamp (GL, 
PDC/CVP), Losey (BR, UDC/SVP), Peiry C. (SC, UDC/SVP), 
Piller A. (SE, UDC/SVP), Rossier (GL, UDC/SVP), Schorderet 
E(SC, PDC/CVP), Schorderet G(SC, UDC/SVP), Schuwey J. 
(GR, PDC/CVP), Schuwey R. (GR, UDC/SVP), Studer T. (LA, 
PDC/CVP), Thalmann-B (LA, UDC/SVP), Thürler (GR, PLR/
FDP), Vial (SC, PDC/CVP). Total: 27.

Ont voté non:
Aeby-Egger (SC, ACG/MLB), Boschung B. (SE, PDC/CVP), 
Boschung M. (SE, PDC/CVP), Burkhalter (SE, PLR/FDP), Bus-
sard (GR, PDC/CVP), Collaud (BR, PDC/CVP), de Roche (LA, 
ACG/MLB), de Weck (FV, PLR/FDP), Fürst (LA, PS/SP), Ga-
villet (GL, PS/SP), Glardon (BR, PDC/CVP), Gobet (GR, PLR/
FDP), Ith (LA, PLR/FDP), Jelk (FV, PS/SP), Johner-Et. (LA, 
UDC/SVP), Kaelin-M (GR, PDC/CVP), Marbach (SE, PS/SP), 
Mauron (GR, PS/SP), Morel (GL, PS/SP), Mutter (FV, ACG/
MLB), Rapporteur (, ), Rey (FV, ACG/MLB), Ridoré (SC, PS/
SP), Romanens A. (VE, PS/SP), Romanens J. (GR, PDC/CVP), 
Schnyder (SC, PS/SP), Siggen (FV, PDC/CVP), Stempfel-H (LA, 
PDC/CVP), Studer A. (SE, ACG/MLB), Suter (SC, ACG/MLB), 
Thomet (SC, PS/SP), Waeber E. (SE, PDC/CVP), Weber-G M. 
(SE, ACG/MLB), Zürcher (LA, UDC/SVP). Total: 34.

Se sont abstenus:
Bourgknecht (FV, PDC/CVP), Brodard (SC, PDC/CVP), Gou-
maz-Renz (LA, PDC/CVP). Total: 3.

– L’examen de ce chapitre du budget est ainsi terminé; 
il n’y a pas de modifications.

- La séance est levée à 18 h 20.

Le Président:

Jacques MORAND

Les Secrétaires:

Monica ENGHEBEN, secrétaire générale

Marie-Claude CLERC, secrétaire parlementaire
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Deuxième séance, mercredi 14 novembre 2007

Présidence de M. Jacques Morand, président

SOMMAIRE: Communications. – Projet de loi N° 24 
d’organisation du Tribunal cantonal; 2e lecture et 
vote final. – Budget général de l’Etat de Fribourg 
pour l’année 2007; Direction de l’économie et de 
l’emploi; Rapport annuel 2007 de la Commission 
interparlementaire de contrôle de la HES-SO et de 
la HES-S2; Direction de l’instruction publique, de la 
culture et du sport; Rapport annuel 2007 de la Com-
mission interparlementaire de contrôle du Gymnase 
intercantonal de la Broye (GYB); Direction de la 
santé et des affaires sociales. – Elections.

La séance est ouverte à 8 h 30.

Présence de 105 députés; absents: 5.

Sont absents avec justification: MM. Pascal Kuenlin, 
Olivier Suter, Claude Chassot, Patrice Jordan et Jean-
François Steiert.

Le Conseil d’Etat est présent in corpore.

Communications

Le Président. 1. Je vous informe que ce matin nous 
recevrons une délégation du Bureau du Grand Conseil 
du canton du Valais. Il nous rejoindra aux environs 
de 10 heures et suivra nos débats tout d’abord dans 
la salle du Grand Conseil, puis, après la pause, depuis 
le 2e étage afin de laisser la tribune aux familles des 
élus.
Je vous rappelle en effet que ce matin auront lieu les 
élections protocolaires, soit la présidence et les deux 
vice-présidences du Grand Conseil ainsi que la prési-
dence du Conseil d’Etat. Les bulletins de vote seront 
distribués en début de matinée, mais les résultats ne 
seront annoncés qu’après la pause. Ce ne sont pas les 
seules élections qui nous attendent ce matin. En effet, 
nous devons également procéder aux élections des 
assesseurs et assesseurs suppléants des sept justices 
de paix. Nous vous avons remis à cet effet un extrait 
du préavis du Conseil de la magistrature. Il s’agit du 
document vert. Ce tableau vous aidera au moment de 
remplir le bulletin de vote.

2. Vous avez également reçu une invitation sur vos pu-
pitres, invitation très spéciale, car il s’agit d’une consé-
quence directe de l’acceptation par le Grand Conseil 
en mai 2006 de la motion Martin Tschopp (prix pour le 
travail social et le travail avec les jeunes dans le canton 
de Fribourg).

3. Avant de poursuivre l’ordre du jour de cette matinée, 
je vous informe qu’aujourd’hui mercredi 14 novembre 
est la journée mondiale de la lutte contre le diabète.

– Le Grand Conseil prend acte de ces communica-
tions.

Projet de loi N° 24 
d’organisation du Tribunal cantonal1

Rapporteur: Theo Studer (PDC/CVP, LA).
Commissaire: Erwin Jutzet, Directeur de la sécurité 
et de la justice.

Deuxième lecture

Chapitres 1 à 4, titre et Considérants

– Confirmation de la première lecture.

– La deuxième lecture est ainsi terminée. Il est passé 
au vote final.

Vote final

– Au vote final, ce projet de loi est adopté dans son 
ensemble, tel qu’il sort des délibérations, par 79 voix 
sans opposition ni abstention.

Ont voté oui:
Ackermann (SC, PDC/CVP), Aebischer (SC, PS/SP), Aeby-
Egger (SC, ACG/MLB), Andrey (GR, PDC/CVP), Bachmann 
(BR, PLR/FDP), Bapst (SE, PDC/CVP), Berset (SC, PS/SP), 
Binz (SE, UDC/SVP), Boschung B. (SE, PDC/CVP), Boschung 
M. (SE, PDC/CVP), Bourgeois (SC, PLR/FDP), Bourgknecht 
(FV, PDC/CVP), Bourguet (VE, PDC/CVP), Brönnimann (SC, 
UDC/SVP), Buchmann (GL, PDC/CVP), Bulliard (SE, PDC/
CVP), Bussard (GR, PDC/CVP), Butty (GL, PDC/CVP), Car-
dinaux (VE, UDC/SVP), Collaud (BR, PDC/CVP), Collomb 
(BR, PDC/CVP), Cotting (SC, PLR/FDP), Crausaz (SC, PDC/
CVP), de Roche (LA, ACG/MLB), de Weck (FV, PLR/FDP), 
Décaillet (FV, UDC/SVP), Duc (BR, ACG/MLB), Ducotterd 
(SC, PDC/CVP), Etter (LA, PLR/FDP), Fasel-Roggo (SE, 
ACG/MLB), Feldmann (LA, PLR/FDP), Frossard (GR, UDC/
SVP), Gavillet (GL, PS/SP), Geinoz (GR, PLR/FDP), Gendre 
(SC, PS/SP), Girard (GR, PS/SP), Glardon (BR, PDC/CVP), 
Glauser (GL, PLR/FDP), Goumaz-Renz (LA, PDC/CVP), 
Grandjean (VE, PDC/CVP), Haenni (BR, PLR/FDP), Hänni-F 
(LA, PS/SP), Hunziker (VE, PLR/FDP), Ith (LA, PLR/FDP), 
Johner-Et. (LA, UDC/SVP), Krattinger (SE, PS/SP), Long-
champ (GL, PDC/CVP), Marbach (SE, PS/SP), Mauron (GR, 
PS/SP), Menoud (GR, PDC/CVP), Morel (GL, PS/SP), Mutter 
(FV, ACG/MLB), Page (GL, UDC/SVP), Peiry C. (SC, UDC/
SVP), Peiry S. (FV, UDC/SVP), Rapporteur (, ), Repond (GR, 
PS/SP), Rey (FV, ACG/MLB), Ridoré (SC, PS/SP), Rime (GR, 

1 Message pp. 1682 ss; entrée en matière et première lecture le 13 novembre 
2007, BGC pp. 1582 ss.
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PS/SP), Rossier (GL, UDC/SVP), Schnyder (SC, PS/SP), 
Schoenenweid(FV, PDC/CVP), Schorderet E(SC, PDC/CVP), 
Schorderet G(SC, UDC/SVP), Schuwey J. (GR, PDC/CVP), 
Schuwey R. (GR, UDC/SVP), Siggen (FV, PDC/CVP), Stemp-
fel-H (LA, PDC/CVP), Studer A. (SE, ACG/MLB), Thalmann-
B (LA, UDC/SVP), Thomet (SC, PS/SP), Thürler (GR, PLR/
FDP), Tschopp (SE, PS/SP), Vial (SC, PDC/CVP), Waeber E. 
(SE, PDC/CVP), Weber-G M. (SE, ACG/MLB), Zadory (BR, 
UDC/SVP), Zurkinden (FV, ACG/MLB). Total: 79.

Budget général de l’Etat de Fribourg pour 
l’année 2008: suite de l’examen de détail

Direction de l’économie et de l’emploi

Berset Solange (PS/SP, SC), rapporteure. Le bud-
get général de cette Direction prévoit une augmenta-
tion de 35,62% par rapport aux comptes 2006, soit un 
excédent de dépenses de 161 869 444 francs contre  
119 358 831 francs aux comptes 2006. L’augmenta-
tion est comme je l’ai dit de près de 36%, donc très 
importante. La majeure partie provient de l’entrée en 
vigueur de la RPT, qui touche particulièrement deux 
services de cette Direction, soit la Promotion économi-
que et le Service des transports et de l’énergie. Dans le 
domaine de la promotion économique, l’introduction 
de la nouvelle politique régionale induit une augmen-
tation de 4,5 millions de francs soit près de 83%. Des 
montants importants sont effectivement prévus comme 
subventions et investissements dans le cadre des modi-
fications de la loi sur la promotion économique, dont le 
Grand Conseil sera saisi prochainement.
La création d’un nouveau poste est prévue pour l’en-
gagement d’un responsable de la nouvelle politique 
régionale. Il s’agira vraisemblablement d’un écono-
miste, qui devra coordonner la mise en place de la 
nouvelle politique régionale, assurer les relations avec 
tous les partenaires, évaluer et suivre les projets. Ce 
domaine de la nouvelle politique régionale constitue 
pour l’instant une grande inconnue au niveau des inci-
dences financières, ceci d’autant plus que la Confédé-
ration vient de restreindre les montants alloués. Dans 
le Service des transports et de l’énergie, une augmen-
tation de près de 75% par rapport aux comptes 2006 
est dans ce budget. Ceci correspond à un montant de  
17 750 000 francs. Suite à nouveau à la répartition des 
tâches Confédération-cantons, le taux de financement 
passe de 21% à 43% pour toutes les indemnités d’ex-
ploitation des différentes compagnies de transport qui 
sont citées dans les postes du budget et que je ne relè-
verai pas ici. Je relèverai que les communes, selon la 
loi sur les transports, participent à raison de 40% aux 
indemnités octroyées par le Canton au titre de trafic ré-
gional. Et pour les investissements de ces compagnies 
de transport, le pourcentage de financement passe de 
56% à 43%.
En ce qui concerne le Service de la formation pro-
fessionnelle, le changement de forme de subven-
tionnement annoncé interviendra au 1er janvier 2008. 
Jusqu’au 31 décembre, la Confédération subventionne 
la formation professionnelle selon le régime des frais 
dits effectifs, mais dès le 1er janvier 2008, la formation 
professionnelle sera uniquement financée par un sys-

tème basé sur un versement unique et forfaitaire par 
personne effectuant une formation professionnelle ini-
tiale. Les contributions pour les apprentis suivant leur 
formation hors canton, à la position 351.002, selon 
l’accord intercantonal qui est entré en vigueur, sont 
augmentées dès la rentrée scolaire de 4170 francs à 
6000 francs pour un ou deux jours de cours. Pour les 
apprenants suivant une formation de base comme les 
écoles de métier mais à plein temps, à l’extérieur du 
canton, le coût passe de 9380 francs à 12 000 francs 
par élève. A la position 365.000 (subventions cantona-
les) se trouve l’estimation de la subvention à l’EMAF, 
l’Ecole de multimédia et d’art de Fribourg, selon des 
calculs du nouveau système de forfaits. Une nouvelle 
convention est en préparation entre la Direction de 
l’économie et l’EMAF. A la position 366.005, c’est à 
nouveau une estimation calculée par apprenant et par 
jour et la valeur de ces forfaits a été calculée selon une 
enquête nationale auprès des organisations du monde 
du travail. Il y a aussi un montant prévu pour les in-
vestissements. A la position 375.041, sous ce numéro 
seront dorénavant uniquement comptabilisées les sub-
ventions relatives aux locations et constructions pour 
ce qui touche la formation professionnelle. Pour 2008, 
l’augmentation est due à la nouvelle construction du 
site de «Derrière-les-Remparts» . Pour ce service, il est 
encore à relever qu’il y aura l’engagement nouveau à 
50% d’une personne prévue pour les apprentis pour le 
suivi, la coordination des apprentis, je crois que c’est 
important de le relever.
Au centre de charges 35.10, Service public de l’em-
ploi, à la position 301.100, il est prévu deux inspec-
teurs de travail pour le contrôle du travail au noir, dont 
un qui sera pris sur le pool, puisque – vous le savez – il 
y a plusieurs postes dans le pool mais qui n’ont pas 
de financement et comme ces inspecteurs génèrent des 
entrées financières, ceci permet de dégager un poste 
et le solde du coût est pris en charge par la Confédé-
ration. A la position 319.007 un montant de 35 000 
francs est prévu pour les frais de fonctionnement de la 
collaboration interinstitutionnelle, dont on parle et qui 
est nécessaire. A la position 360.007, la part du canton 
au financement de l’assurance chômage augmente en 
raison de la RPT à nouveau et du fait que la capacité 
financière des cantons n’est plus prise en considération 
pour effectuer ce calcul. Il est à relever qu’à la position 
380.004, la participation des communes pour le fonds 
de l’emploi baisse de 15 à 14 francs. Dans cette Di-
rection, la Direction de l’économie, il est prévu 24,76 
équivalents plein temps nouveaux pour la Direction. Je 
relèverai pour terminer qu’à la position 331.001, il y a 
un million d’amortissement prévu pour le nouveau bâ-
timent de l’école des métiers et à la position 503.000,  
14 millions d’investissements avec à la position 
660.004 5 millions de subventions fédérales qui ont 
déjà été acquises selon l’ancienne loi et ainsi on remar-
que que le canton est bénéficiaire.

Vonlanthen Beat, Directeur de l’économie et de 
l’emploi. La rapporteure a été très complète dans ses 
explications, alors je n’ai rien à ajouter pour l’instant.
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Schnyder Erika (PS/SP, SC). Permettez-moi de faire 
une intervention sur le centre de charges 3510, Service 
public de l’emploi, plus particulièrement la position 
380.004 (versements au fonds de l’emploi). Ce poste 
présente un montant de 7 802 000 francs de charges, 
soit en calculant cette somme un montant de 14 francs 
par habitant, donc par rapport à cette année 2007, il 
y a une diminution de 1 franc par habitant, puisque 
l’année précédente on payait 15 francs par habitant. A 
la suite d’une question que j’avais posée concernant 
l’audit du Service public de l’emploi, le Conseil d’Etat 
avait eu l’amabilité de me répondre que l’utilisation 
de ce fond se justifiait parce que, finalement, on pou-
vait y mettre tout ce qui de près ou de loin touchait au 
chômage et comme le Service public de l’emploi était 
le service adéquat pour gérer le chômage, ergo, il n’y 
avait aucune difficulté à faire payer un audit de ce ser-
vice par ce fond. Dans ce fond, évidemment, les com-
munes sont appelées à verser leur écho, encore que le 
mot écho n’est peut être pas tout à fait le bon terme, 
mais néanmoins, les communes, elles participent au 
financement de ce fond.
Dès lors, je me suis dit que, puisqu’il y avait suffisam-
ment d’argent dans ce fond pour financer des questions 
liées au disfonctionnement d’un service qui relève di-
rectement de la gestion de l’Etat, fût-il directement rat-
taché à des questions de chômage, il m’a semblé plus 
important de tenir compte des effets RPT qui, malgré 
les tentatives de rassurer de la part de M. le Commis-
saire du Gouvernement en charge des finances, restent 
quand même une question suffisamment sensible pour 
certaines communes, je me suis dit que là, si on bais-
sait ce montant de 14 francs à 12 francs, non seulement 
on réduisait la charge de ce poste, mais aussi on rédui-
sait la charge des communes et puis on empêcherait 
peut être l’utilisation des fonds à des fins autres que 
celles du chômage, du financement de programmes 
d’occupation ou de mesures en faveur de l’emploi, rai-
son pour laquelle donc je vous propose de diminuer le 
poste de 14 francs à 12 francs. Bien sûr que j’aurais 
bien aimé que la légère augmentation que je deman-
dais pour l’amendement en faveur de l’agglomération 
puisse être puisée sur ce poste, mais par un effet per-
vers des votations de dernière minute, lorsque tous les 
députés n’ont qu’une seule envie c’est de rentrer chez 
eux, eh bien, cette proposition ayant été balayée, l’éco-
nomie sera d’autant plus sensible pour le budget de 
l’Etat et celui des communes.

Rey Benoît (AGC/MLB, FV). J’ai déposé un amende-
ment concernant le poste qui vient d’être cité, c’est à 
dire la position 380.004 (versement au fonds de l’em-
ploi). Je propose une diminution de 75 000 francs à ce 
poste et cette diminution serait attribuée dans un cha-
pitre suivant de la Santé publique au centre de charges 
3605, position 365.067 (subventions cantonales pour 
les soins et l’aide familiale à domicile). Quelle en est 
la raison? Il existe dans le canton de Fribourg un ser-
vice qui s’appelle le Service de relève à domicile, qui 
permet d’aller décharger des parents qui ont à charge 
un enfant ou un adulte handicapé à la maison. Ce ser-
vice a été reconnu depuis longtemps comme étant in-
dispensable pour promouvoir le soutien à domicile et 
le maintien à domicile. C’est un service qui de plus 

est intéressant non seulement pour les bénéficiaires, 
les parents qui sont soulagés et les enfants qui peuvent 
en bénéficier, mais aussi pour l’Etat, parce qu’il per-
met très souvent de retarder, de repousser ou d’éviter 
une institutionnalisation très onéreuse. Or, que s’est-il 
passé avec ce service? Lors de l’analyse de la loi sur 
l’aide et les soins à domicile, notre ex-collègue Paul 
Sansonnens avait déposé un amendement en commis-
sion à l’article 6 pour obtenir le subventionnement de 
ce service. Mme la Commissaire du Gouvernement lui 
avait garanti que Pro Infirmis, qui gère ce service, se-
rait au bénéfice d’un mandat et qu’il n’y avait donc pas 
besoin de le mentionner dans la loi. Fort de cette affir-
mation, M. Sansonnens a retiré son amendement. Lors 
de la discussion de la loi en plénum en juin 2005, la 
question a été re-soulevée et M. Sansonnens a remercié 
Mme la Commissaire de prendre en compte cet élément 
dans l’obtention du budget. Cela n’a malheureusement 
pas été fait. Je suis personnellement réintervenu lors du 
budget 2006 et je vous donne juste lecture de l’extrait 
de la déclaration de la Commissaire du Gouvernement: 
«J’ai fixé une séance avec les représentants de Pro In-
firmis pour trouver pour 2007 un autre financement, 
que ce soit par la LoRo ou par d’autres fonds à dispo-
sition du Conseil d’Etat, parce que je suis convaincue 
que c’est un service qui mérite notre soutien. On va 
maintenant élaborer un mandat supplémentaire pour 
qu’on puisse introduire un montant dans le budget 
2008, mais pour 2007, je vous propose de nous faire 
confiance pour que l’on trouve une solution pour sou-
tenir ce service.» Donc, l’engagement a été pris pour 
un montant en 2008. Je demande donc que ce montant 
de 75 000 francs soit mis à cette rubrique et qu’il soit 
mis en déduction du fond public de l’emploi. Le calcul 
nous démontrera que 75 000 francs, que nous avons 
encore en déduction de ces 75 000 francs, 7 727 000 
francs qui sont supplémentaires de 650 000 francs au 
montant qui est ponctionné sur le fond de l’emploi, 
à savoir 7 075 000 francs. Je vous demande donc de 
soutenir cet amendement.

Feldmann Christiane (PLR/FDP, LA). Ich habe eine 
Frage unter dem Kapitel «Wirtschaftsförderung», Zif-
fer 362.035 (Kantonsbeiträge an die Gemeinden für 
Landkäufe und Erwerb von Gebäuden). Ist dies ein so 
genannter Platzhalter oder ist dies der Betrag, der den 
Gemeinden bei eventuellen Landkäufen zur Verfügung 
steht?
Dies ist die erste Teilfrage und die zweite Teilfrage ist: 
Wird da ein Ausführungsreglement erstellt, damit man 
die Verfahren kennt?
Die zweite Frage ist für den Betrag darunter, 362.075 
(Kantonsbeiträge für Gemeinden an regionale Inno-
vationsprojekte). Ist dies der Betrag, der im Rahmen 
der NRP den Regionen zusteht oder ist dies noch ein 
anderer Betrag?

Marbach Christian (PS/SP, SE). In Erwartung der 
Antwort des Staatsrates auf meine Anfrage vom  
20. September und aufgrund diverser Presseartikel er-
laube ich mir eine Stellungnahme zum Budgetposten 
565.022 (Kantonsbeiträge für erneuerbare Energien).
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Leider wird es unserem Kanton laut Auskunft des zu-
ständigen Amtes nicht mehr möglich sein, weiterhin 
die Finanzhilfen für erneuerbare Energien, wie sie im 
Energiereglement vorgesehen sind, vollumfänglich zu 
gewähren. Die im Voranschlag vorgesehene Erhöhung 
von 400 000 auf 500 000 Franken wird bei weitem 
nicht ausreichen, um im nächsten Jahr den zu erwar-
tenden Anfragen genügend Rechnung zu tragen.
Ich kann nur schlecht verstehen, warum diesbezüglich 
nicht mehr unternommen wurde und kann meine Ent-
täuschung nicht verhehlen. Ein besonderer Effort wäre 
in diesem Bereich sicher angebracht gewesen und hätte 
eine richtungweisende und warum nicht auch etwas 
visionärere Politik des Staatsrates in Energiefragen 
aufzeigen können. Eine Erhöhung dieses Budgetpos-
tens wäre insbesondere wichtig gewesen, weil sich seit 
längerer Zeit abzeichnete, dass mit massiv geringeren 
Subventionsbeiträgen seitens der Eidgenossenschaft 
zu rechnen war.
In Anbetracht des hier während dieser Budgetdebatte 
geäusserten, teilweise übertriebenen Sparwillens, 
scheint es mir jedoch wenig opportun, die eigentlich 
notwendige Erhöhung dieses Postens zu beantragen. 
Dies ist ganz sicher im Sinne der Parlamentsmehr-
heit, und auch im Sinne des FDP-Sprechers, welcher 
mir und meinen Fraktionskolleginnen und -kollegen 
wenig Verantwortungsbewusstsein nachsagt und uns 
vorwirft, unnötig Geld zu verschleudern.
Ich bin sicher, dass es nicht verantwortungsvoller ist, 
einfach zuzuschauen, wie weiterhin unnötig CO2 in 
die Luft geschleudert und kostbare, nicht-erneuerbare 
Energien verpufft werden, anstatt zielgerichtete, wirt-
schaftliche und umweltverträgliche Anreize für eine 
sinnvolle Energienutzung vollumfänglich zu gewähr-
leisten.
Ist es richtig, sich einfach hinter dem Bund zu verste-
cken und wenig dafür zu tun? Dies mit der Begründung, 
dass kein Geld vorhanden sei. Wollen wir in Zukunft 
dem Motto «Hightech in the Green» und dem vorge-
schlagenen Regierungsprogramm nachleben, werden 
wir wohl oder übel tiefer in unseren Geldbeutel greifen 
müssen und wenn nicht freiwillig, so halt gezwunge-
nermassen. Schade, dass wir dies nicht schon jetzt tun 
wollen, billiger wird es sicher nicht. Aber Steuerreduk-
tionen sind halt populärer.

Mutter Christa (ACG/MLB, FV). Permettez-moi 
de reprendre les thèmes qui ont été évoqués par  
Mme Feldmann et par M. Marbach avec un amendement. 
Contrairement à M. Marbach, je crois que l’on peut de-
mander une augmentation de ce poste. Effectivement, 
c’était très choquant de voir que le canton ne voulait 
pas compenser la perte des subventions fédérales pour 
les énergies renouvelables pour l’installation au mo-
ment où des particuliers se mettent enfin à installer des 
solutions écologiques pour la production d’énergie re-
nouvelable et à isoler leur maison; le canton ne voulait 
pas prendre le relais de la Confédération et il coupe 
ainsi les seuls instruments incitatifs. Ainsi, il prétérite 
aussi l’économie, qui commence à répondre à cette at-
tente et à mettre le savoir-faire en place pour justement 
installer enfin des solutions plus écologiques. Je pense 
que si il y a un moment qui est judicieux pour favoriser 
la production d’énergie renouvelable dans le canton, 

c’est maintenant. On en a les moyens, donc je vous 
propose d’augmenter la rubrique 565.022 de 300 000 
francs. La rubrique où on peut compenser cela sans 
douleur a été évoquée par Mme Feldmann: nous avons 
à la position 362.035 des subventions cantonales pour 
l’acquisition de terrains et de bâtiments. J’aimerais 
préciser que je suis tout à fait favorable à cela, mais il 
me semble que pour cette rubrique, nous n’avons pas de 
base légale. Il y a une motion que nous allons traiter en 
principe demain ou après-demain, mais elle demande 
encore à être votée. Il y a la loi sur la promotion éco-
nomique qui semble t-il, d’après ce que l’on a entendu 
dire, prévoit ce genre de subventions, mais les travaux 
de la Commission n’ont même pas encore commencé. 
Cela veut dire que le loi ou la base légale pour cette 
rubrique sera au mieux en vigueur à l’automne pro-
chain. On peut penser judicieusement que ce montant 
ne sera pas utilisable en 2008. Donc, je vous propose 
de mettre en place cette solution pour l’année 2009 et 
d’accorder ce montant de 300 000 francs pour l’année 
2008, là où il y a une demande et un besoin réels, soit 
les subventions pour l’installation de solutions pour les 
énergies renouvelables.

Rime Nicolas (PS/SP, GR). Au nom du groupe socia-
liste, je pense qu’on peut que se rallier à la proposition 
de la Collègue Christa Mutter. A titre personnel, je suis 
actif dans la construction au quotidien et je vois que si 
on coupe ces subventions, l’installation de panneaux 
solaires, ou d’autres sources d’énergie renouvelable ne 
se fera pas. C’est déjà juste le minimum qui est donné 
aujourd’hui pour faire pencher la balance pour que les 
personnes qui construisent optent pour une solution 
durable, puisqu’elles regardent forcément aussi com-
ment elles peuvent s’y retrouver. On arrive à faire ces 
installations uniquement parce qu’il y a ces aides. Je 
crois que si on les laisse tomber, elles ne vont plus 
se faire. Notre canton a inscrit dans sa Constitution le 
développement durable, je crois qu’on a le devoir de 
continuer, même si la Confédération a, elle, décidé de 
supprimer ces subventions.

Feldmann Christiane (PLR/FDP, LA). Ich glaube, 
meine Kollegin Christa Mutter hat mich falsch ver-
standen: Ich habe diese Frage nicht gestellt, um diesen 
Betrag etwa aus dem Budget zu streichen, sondern um 
genauere Angaben zu haben. Und ich bitte Sie, auch 
wenn ich für die Erneuerbare Energie bin, dies nicht 
auf Buckel dieses Budgetbetrages zu machen. Denn 
wenn Gemeinden sich für eine positive Entwicklung, 
auch für den Kanton, engagieren, sollten sie nicht be-
straft werden und sollten nicht allfällige Subventionen 
jetzt rausgestrichen werden. Und ich bin überzeugt, 
dass Gemeinden, die sich wirklich schon Gedanken 
gemacht haben, auch im Laufe des Jahres 2008, bereit 
sein könnten, wenn das Gesetz steht.

Berset Solange (PS/SP, SC), rapporteure. Je remer-
cie les différents intervenants pour les différentes 
questions et propositions d’amendement.
Je constate que le fonds de l’emploi suscite quelques 
discussions et questionnements. Par rapport à l’amen-
dement proposé par Mme Schnyder, il est bien évident 



14 novembre 2007 1617

que nous n’en avons pas discuté dans le cadre de la 
commission et je vais laisser M. le Commissaire ré-
pondre à cette proposition. Ce que je peux dire, c’est 
que je pense que tout le monde peut se rallier à l’idée 
que ce fonds, effectivement financé par le canton et les 
communes, soit utilisé uniquement pour ce à quoi il 
est destiné, c’est-à-dire soutenir des mesures de chô-
mage.
Concernant l’amendement de M. Rey pour une dimi-
nution et une augmentation au Service de subventions 
cantonales de soins et d’aide à domicile, sur le fond, 
on constate à nouveau que cette proposition n’est 
pas intervenue dans le cadre de la commission. Nous 
n’avons donc pas pu la traiter. Il y a eu des promesses. 
Bien évidemment, je suis incapable de prendre posi-
tion là-dessus même si sur le fond, je soutiens qu’on 
tienne les promesses qui sont faites.
Concernant les questions de Mme Feldmann, les mon-
tants prévus – on en a discuté avec M. le Commissaire 
– vont être pris par la modification de la loi sur la pro-
motion économique, sauf erreur, vous avez peut-être 
vu la consultation. La commission va siéger la semaine 
prochaine pour pouvoir vous présenter le projet de mo-
dification de la loi sur la promotion économique, qui 
déterminera vraiment l’utilisation des montants pré-
vus. En fait, c’est bien évidemment pour permettre 
d’acheter du terrain pour une implantation plus active 
d’entreprises dans le canton. Bien évidemment, le rè-
glement sera fait par le Conseil d’Etat.
Concernant la question de M. Marbach pour la promo-
tion des énergies renouvelables, il est évident que la 
Confédération réduit son soutien. Je crois qu’actuel-
lement, tout le monde est bien conscient de l’absolue 
nécessité d’encourager ces énergies renouvelables. Là, 
c’est le Conseil d’Etat qui a peut-être les clés pour ré-
pondre à cette problématique.
Concernant l’amendement de Mme Mutter, là encore 
une fois, nous n’en avons pas discuté en commission. 
Je regrette personnellement aussi qu’on ait cette perte 
de soutien financier pour vraiment encourager les éner-
gies renouvelables. Maintenant, je dirais juste que de 
mettre les deux choses en opposition… je n’arrive pas 
à dire si le montant de 300 000 francs prévu pour des 
acquisitions de terrain interviendra en 2008 ou non. Je 
laisserai à M. le Commissaire le soin de répondre à la 
question.

Vonlanthen Beat, Directeur de l’économie et de 
l’emploi. Je remercie Mme la Rapporteure pour ses pre-
mières réponses et aussi toutes les intervenantes et tous 
les intervenants pour ce budget de la DEE.
J’essaye de vous donner une réponse aux trois chapi-
tres soulevés: premièrement, la question du fonds de 
l’emploi, deuxièmement, la question de la nouvelle 
politique régionale et troisièmement, les énergies re-
nouvelables.
Concernant le fonds de l’emploi, Mme Erika Schny-
der vous demandait que ce montant pour le fonds de 
l’emploi soit réduit considérablement. Là, je dois vous 
rappeler qu’il y avait un fort manque de liquidités à la 
fin de l’année 2005 et que le Conseil d’Etat a dû réagir 
très vite pour le mettre de nouveau en ordre. Il a donc 
jugé nécessaire ou possible de réduire la contribution 
de l’année prochaine d’un franc pour approcher cette 

question de manière assez prudente. Aussi, je vous prie 
vraiment de refuser la proposition d’aller plus loin. A 
fin septembre 2007, la fortune du fonds de l’emploi 
s’élevait à 7,9 millions de francs et le Conseil d’Etat 
n’a réduit que d’un franc par habitant la contribution 
du canton et également des communes, bien évidem-
ment, parce que canton et communes doivent partici-
per à la même hauteur.
La proposition de M. Rey, qui se base sur la même 
rubrique 380.004 mais qui aimerait diminuer de  
75 000 francs pour le mettre dans une rubrique pour 
les subventions pour les soins et l’aide en famille. Là, 
je dois vous dire tout d’abord que ce n’est légalement 
pas possible parce que vous avez le fonds de l’emploi 
qui doit être alimenté selon l’article 39 de la LACI, où 
il est dit que le fonds de l’emploi est alimenté par le 
versement porté au budget de l’Etat correspondant au 
moins à la contribution des communes mentionnées 
sous la lettre c, par les intérêts du capital et par une 
contribution des communes de 15 francs par habitant. 
Là, on avait vraiment maintenant réduit à 14 francs, 
donc on ne peut pas simplement corriger le montant de 
ce fonds. Ensuite, un deuxième point, en principe, les 
réductions budgétaires doivent être compensées dans la 
même Direction. Enfin, un troisième argument, dans le 
contexte de cette rubrique que vous mentionnez, selon 
l’indication de Mme la Directrice de la santé publique, 
il n’y a pas de base légale. De ce fait, on ne pourra pas 
vraiment y mettre plus d’argent. Je vous propose de 
rejeter également cette deuxième proposition.
Concernant la nouvelle politique régionale, deux ques-
tions concrètes ont été posées par Mme Feldmann. La 
première concerne ces subventions pour l’achat des 
terrains...
... also die Kantonsbeträge für den Kauf von Terrains. 
Die Frau Rapporteurin hat es bereits angetönt: Im 
Rahmen des Wirtschaftsförderungsgesetzes, das wir 
total oder partiell revidieren und das wir Ihnen mit 
Entscheid des Staatsrates von gestern unterbreiten, 
haben wir entsprechende Bestimmungen vorgesehen, 
um eben auch solche Massnahmen zu finanzieren 
und daher wird auch die Frage von Frau Mutter, oder 
werden die Zweifel von Frau Mutter ausgeräumt. Wir 
werden also relativ bald eine gesetzliche Grundlage, so 
hoffe ich wenigstens, zur Verfügung haben, um eben in 
diesem sehr wichtigen Bereich der Wirtschaftsförde-
rung auch aktiv sein zu können, und ich bin froh, dass 
Frau Mutter in diesem Bereich auch gesagt hat, dass 
sie diese Massnahme als sinnvoll erachtet.
La deuxième question de Mme Feldmann avait trait à la 
rubrique concernant les subventions pour la nouvelle 
politique régionale. C’est également dans le contexte 
de la révision de cette loi sur la promotion économique 
qu’on concrétisera ce domaine et, à partir du 1er janvier 
2008, on aura des dispositions légales pour pouvoir 
mener une nouvelle politique régionale active.
Enfin, le troisième thème, extrêmement délicat, c’est 
celui des énergies renouvelables.
Là, je dois vous rappeler que le Conseil d’Etat a été 
contraint de tirer le frein de secours, parce que la 
Confédération avait réduit ses subventions de 65%, de 
65%!, en 2007! Si Mme Mutter dit que l’Etat de Fribourg 
n’avait pas vraiment voulu compléter ces manques, ces 
subventions de la Confédération qui ne viennent pas au 
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canton, je dois lui dire très clairement que c’est faux! 
Le Conseil d’Etat a tout de suite pris des mesures très 
concrètes et, à deux reprises, il a fait des crédits sup-
plémentaires en 2007 pour compenser ces réductions 
de la Confédération. Il a pris une première décision, un 
premier arrêté pour 400 000 francs et, lundi passé, un 
autre crédit supplémentaire de 350 000 francs. Alors, 
vous ne pouvez pas dire que le Conseil d’Etat n’était 
pas sensible au contexte des énergies renouvelables.
Herr Marbach, Sie haben zu Recht gesagt, wir müssten 
hier, im Bereich der erneuerbaren Energien, aktiv sein, 
und wir werden auch weiterhin aktiv sein. Der Staats-
rat hat im gleichen Beschluss, in dem er das Regle-
ment angepasst hat, festgelegt, dass er erstens eine Ar-
beitsgruppe einsetzt, um bis Ende 2008 entsprechende 
Vorschläge für ein Konzept der erneuerbaren Energien 
vorzulegen. Und zweitens will ich Ihnen sagen, dass 
wir im Rahmen der Energiedirektorenkonferenz ge-
genüber dem Bund jetzt aktiv werden und erwarten, 
dass der Bund seine Beiträge, die er momentan auf 
13 Millionen Franken plafoniert hat, ab Budget 2008 
mindestens auf 30 bis 35 Millionen Franken erhöht.
Dans ce sens, je vous prie de rejeter toutes les proposi-
tions d’amendement ou de correction.

Elections
Assesseurs et suppléants des justices de paix

de Weck Antoinette (PLR/FDP, FV). Aujourd’hui, 
nous élisons 16 assesseurs et 48 suppléants des sept 
cercles de la justice de paix du canton. Le Conseil de 
la magistrature a en cela anticipé la modification de la 
loi sur l’organisation judiciaire en prévoyant le dou-
ble d’assesseurs et de suppléants pour le cercle de la 
Sarine.
Je ne dirai pas que ces élections ont été faciles. Le 
Conseil de la magistrature a dû examiner les dossiers 
de 135 candidats. Il ne lui était matériellement pas pos-
sible de recevoir ces candidats. Il y a donc toujours un 
risque d’appréciation en faveur des personnes sur la 
base des dossiers. En outre, comme les juges de paix 
n’ont pas encore commencé leur travail, ils ne pou-
vaient pas être consultés sur ces candidatures. Heureu-
sement, une telle élection est unique, car elle est due 
à la réforme des justices de paix du canton. Et tant 
mieux, car ce fut une tache énorme, non seulement 
pour le Conseil de la magistrature mais aussi pour 
la Commission de justice et le Secrétariat du Grand 
Conseil, que je remercie pour sa disponibilité et son 
sérieux!
Certains députés pourraient se demander si le système 
antérieur n’était préférable, car il ne demandait pas une 
telle mobilisation du Grand Conseil. Mais le système 
antérieur était discret, pour ne pas dire secret. Cette 
nouvelle procédure met le système judiciaire au grand 
jour. Et, à juger du nombre de candidatures, il suscite 
un très grand intérêt. Pour les présents postes, comme 
je vous l’ai dit, pas moins de 135 personnes se sont 
portées candidates. Seulement en Veveyse, deux can-
didatures nous manquaient. Le Conseil de la magistra-
ture a étudié ces candidatures en voulant assurer une 

certaine continuité, raison pour laquelle certains candi-
dats ont été choisis alors qu’ils approchent de l’âge de 
la retraite. Nous avons aussi tenté d’assurer une bonne 
représentation géographique, linguistique et sociale. 
Je tiens à préciser que maintenant tous les candidats 
préavisés pour les postes d’assesseur et de suppléant 
ont produit les extraits du casier judicaire et de l’Office 
des poursuites.
Je remercie la Commission de justice pour sa précieuse 
collaboration. Son président nous a signalé, il y a deux 
jours, que deux candidats dans la Broye étaient parents 
en ligne directe. C’est un cas d’incompatibilité au sens 
de l’article 12 de la loi sur l’organisation judiciaire. Je 
vous prie donc de suivre la proposition qui vous sera 
faite par la Commission de justice pour ce district.

Studer Theo (PDC/CVP, LA). Je me réfère au rap-
port de la Commission de justice, qui est bref, parce 
qu’il se rallie au rapport du Conseil de la magistrature. 
Cependant, pour quelques cercles, je ferai des remar-
ques au moment où l’on procèdera aux élections dans 
les cercles concernés et pour le cercle de la Broye, la 
Commission de justice a changé son préavis; j’y re-
viendrai.
On pourrait avoir l’impression que la Commission de 
justice ne fait que d’avaliser les choix du Conseil de 
la magistrature, mais tel n’est pas le cas. Des discus-
sions substantielles ont eu lieu avec Mme la Présidente 
du Conseil de la magistrature même avant la rédaction 
définitive du préavis du Conseil de la magistrature.
La Commission de justice remercie le Conseil de la 
magistrature pour son travail. Il est réjouissant de 
constater que beaucoup de personnes compétentes 
ont postulé pour des postes d’assesseur et d’assesseur 
suppléant. Des juges de paix, des greffiers de justice 
de paix, des assesseurs et des suppléants sont prêts à 
mettre leur expérience au service des justices de paix 
selon le nouveau système. Ainsi la transition de l’an-
cien régime au nouveau régime sera facilitée. Parmi 
les personnes qui ont reçu un préavis favorable mais 
qui ne sont pas proposées, il en est de très compéten-
tes. Malheureusement, pour la Veveyse, il n’y a pas 
eu assez de personnes postulantes. Ainsi, une élection 
complémentaire se tiendra l’année prochaine. Finale-
ment, je rends attentif au système d’élection, comme 
vient de l’expliquer M. le Président du Grand Conseil. 
La Commission de justice vous propose une procédure 
pragmatique, qui évite 64 tours de scrutin. J’espère que 
vous avez étudié minutieusement la feuille explicative 
et je vous rends attentifs qu’en principe, chaque bulle-
tin de vote est une sorte de tour de scrutin séparé.
Hier, vous avez trouvé sur vos pupitres des feuilles 
blanches avec la liste de toutes les personnes éligibles. 
Il s’agit de toutes les personnes qui ont postulé et qui 
n’ont pas retiré leur candidature. On peut distinguer 
trois catégories de personnes:

1. les candidats qui ont reçu un préavis favorable et qui 
sont proposés;

2. les candidats qui ont reçu un préavis favorable mais 
qui ne sont pas proposés;
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3. les candidats qui ont reçu un préavis négatif mais 
qui sont quand même éligibles et qui ne se sont pas 
retirés.

Il s’agit par exemple de personnes qui n’habitent pas le 
même district que la justice de paix concernée.
Pour les élections, je vous prie de prendre les feuilles 
vertes. La Commission de justice vous propose d’élire 
les candidats de cette liste selon l’ordre alphabétique, 
avec l’exception de la Broye, j’y reviendrai.
On commence avec la Sarine. Parmi les quatre as-
sesseurs, M. Wattendorf, qui jusqu’à présent n’a pas 
siégé dans une justice de paix, est proposé pour ses 
connaissances linguistiques, parce qu’il est de langue 
allemande.

Romanens-Mauron Antoinette (PS/SP, VE). J’inter-
viens juste ici pour m’étonner un peu de la procédure. 
Nous avons ici systématiquement le rapport du Conseil 
de magistrature, qui, selon notre nouvelle Constitution, 
est voulu comme un organe neutre. Je pense que c’est 
par un pur hasard que nous avons ici une députée qui 
est présidente de ce Conseil de magistrature. J’aime-
rais rappeler que c’est simplement la Commission de 
justice, qui est l’organe de représentation. Je m’étonne 
juste du fait qu’on ait systématiquement le préavis du 
Conseil de la magistrature en plénum.

de Weck Antoinette (PLR/FDP, FV). Je ne sais pas si 
j’ai bien compris l’intervention de ma collègue, parce 
que le préavis est dû à la Constitution. Alors c’est 
normal que vous ayez ce préavis. Maintenant, si vous 
ne voulez pas que je parle – c’est peut-être ça – alors 
je m’abstiendrai de parler. Cela ne me dérange pas! 
(rires)

Studer Theo (PDC/CVP, LA). C’est effectivement la 
loi qui prévoit que le Conseil de la magistrature sou-
met son préavis au Grand Conseil. Il n’y a rien d’autre. 
Alors la forme dans laquelle cela se fait, on peut en 
discuter! Nous avons reçu le préavis écrit. On peut se 
poser la question de savoir si effectivement ce préavis 
écrit suffit ou s’il faut que quelqu’un se prononce en-
core oralement au nom du Conseil de la magistrature.

Le Président. Nous avons la chance d’avoir les deux 
présidents ici dans l’enceinte du Parlement pour nous 
donner verbalement les constatations et conclusions de 
leur rapport. Je crois qu’on ne va pas ouvrir la polémi-
que ici par rapport à cette prise de parole. Je propose 
que cet élément soit discuté dans le cadre du Bureau.

Budget général de l’Etat de Fribourg pour 
l’année 2008: suite de l’examen de détail

Direction de l’économie et de l’emploi: suite

– Au vote, l’amendement Schnyder est refusé par  
60 voix contre 18. Il y a 1 abstention.

Ont voté oui:
Aebischer (SC, PS/SP), Aeby-Egger (SC, ACG/MLB), Clé-
ment (FV, PS/SP), Corminbœuf (BR, PS/SP), de Roche (LA, 
ACG/MLB), Duc (BR, ACG/MLB), Ganioz (FV, PS/SP), Jelk 
(FV, PS/SP), Marbach (SE, PS/SP), Morel (GL, PS/SP), Mutter 
(FV, ACG/MLB), Piller V. (BR, PS/SP), Rapporteur (, ), Rey 
(FV, ACG/MLB), Schnyder (SC, PS/SP), Studer A. (SE, ACG/
MLB), Tschopp (SE, PS/SP), Zurkinden (FV, ACG/MLB). 
Total: 18.

Ont voté non:
Ackermann (SC, PDC/CVP), Andrey (GR, PDC/CVP), Bach-
mann (BR, PLR/FDP), Bapst (SE, PDC/CVP), Binz (SE, UDC/
SVP), Boschung B. (SE, PDC/CVP), Boschung M. (SE, PDC/
CVP), Bourguet (VE, PDC/CVP), Brodard (SC, PDC/CVP), 
Brönnimann (SC, UDC/SVP), Buchmann (GL, PDC/CVP), 
Bulliard (SE, PDC/CVP), Burkhalter (SE, PLR/FDP), Bus-
sard (GR, PDC/CVP), Butty (GL, PDC/CVP), Cardinaux (VE, 
UDC/SVP), Collaud (BR, PDC/CVP), Collomb (BR, PDC/
CVP), Cotting (SC, PLR/FDP), Crausaz (SC, PDC/CVP), de 
Reyff (FV, PDC/CVP), de Weck (FV, PLR/FDP), Décaillet (FV, 
UDC/SVP), Ducotterd (SC, PDC/CVP), Etter (LA, PLR/FDP), 
Feldmann (LA, PLR/FDP), Frossard (GR, UDC/SVP), Gavillet 
(GL, PS/SP), Geinoz (GR, PLR/FDP), Genoud (VE, UDC/SVP), 
Glardon (BR, PDC/CVP), Glauser (GL, PLR/FDP), Gobet (GR, 
PLR/FDP), Goumaz-Renz (LA, PDC/CVP), Haenni (BR, PLR/
FDP), Hunziker (VE, PLR/FDP), Ith (LA, PLR/FDP), Jendly 
(SE, PDC/CVP), Johner-Et. (LA, UDC/SVP), Kaelin-M (GR, 
PDC/CVP), Lauper (SC, PDC/CVP), Losey (BR, UDC/SVP), 
Menoud (GR, PDC/CVP), Peiry S. (FV, UDC/SVP), Piller A. 
(SE, UDC/SVP), Romanens J. (GR, PDC/CVP), Rossier (GL, 
UDC/SVP), Schoenenweid(FV, PDC/CVP), Schorderet E(SC, 
PDC/CVP), Schorderet G(SC, UDC/SVP), Schuwey R. (GR, 
UDC/SVP), Siggen (FV, PDC/CVP), Stempfel-H (LA, PDC/
CVP), Studer T. (LA, PDC/CVP), Thalmann-B (LA, UDC/
SVP), Thürler (GR, PLR/FDP), Vial (SC, PDC/CVP), Vonlan-
then (SE, PLR/FDP), Waeber E. (SE, PDC/CVP), Zadory (BR, 
UDC/SVP). Total: 60.

S’est abstenue:
Weber-G M. (SE, ACG/MLB). Total: 1.

– Au vote, l’amendement Rey est refusé par 58 voix 
contre 35. Il n’y a pas d’abstentions.

Ont voté oui:
Aebischer (SC, PS/SP), Aeby-Egger (SC, ACG/MLB), Brön-
nimann (SC, UDC/SVP), Clément (FV, PS/SP), Collaud (BR, 
PDC/CVP), Collomb (BR, PDC/CVP), Corminbœuf (BR, PS/
SP), de Roche (LA, ACG/MLB), Duc (BR, ACG/MLB), Fürst 
(LA, PS/SP), Ganioz (FV, PS/SP), Gavillet (GL, PS/SP), Gen-
dre (SC, PS/SP), Girard (GR, PS/SP), Hänni-F (LA, PS/SP), 
Jelk (FV, PS/SP), Krattinger (SE, PS/SP), Marbach (SE, PS/SP), 
Mauron (GR, PS/SP), Morel (GL, PS/SP), Mutter (FV, ACG/
MLB), Peiry C. (SC, UDC/SVP), Piller V. (BR, PS/SP), Raemy 
(LA, PS/SP), Repond (GR, PS/SP), Rey (FV, ACG/MLB), Ri-
doré (SC, PS/SP), Rime (GR, PS/SP), Romanens A. (VE, PS/
SP), Schnyder (SC, PS/SP), Studer A. (SE, ACG/MLB), Tho-
met (SC, PS/SP), Tschopp (SE, PS/SP), Weber-G M. (SE, ACG/
MLB), Zurkinden (FV, ACG/MLB). Total: 35.

Ont voté non:
Ackermann (SC, PDC/CVP), Andrey (GR, PDC/CVP), Bach-
mann (BR, PLR/FDP), Bapst (SE, PDC/CVP), Binz (SE, UDC/
SVP), Boschung B. (SE, PDC/CVP), Boschung M. (SE, PDC/
CVP), Bourgeois (SC, PLR/FDP), Bourguet (VE, PDC/CVP), 
Buchmann (GL, PDC/CVP), Bulliard (SE, PDC/CVP), Burkhal-
ter (SE, PLR/FDP), Bussard (GR, PDC/CVP), Butty (GL, PDC/
CVP), Cotting (SC, PLR/FDP), Crausaz (SC, PDC/CVP), de 
Reyff (FV, PDC/CVP), de Weck (FV, PLR/FDP), Décaillet (FV, 
UDC/SVP), Ducotterd (SC, PDC/CVP), Etter (LA, PLR/FDP), 
Feldmann (LA, PLR/FDP), Frossard (GR, UDC/SVP), Geinoz 
(GR, PLR/FDP), Genoud (VE, UDC/SVP), Glardon (BR, PDC/
CVP), Glauser (GL, PLR/FDP), Gobet (GR, PLR/FDP), Gou-
maz-Renz (LA, PDC/CVP), Haenni (BR, PLR/FDP), Hunziker 
(VE, PLR/FDP), Ith (LA, PLR/FDP), Jendly (SE, PDC/CVP), 
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Johner-Et. (LA, UDC/SVP), Kaelin-M (GR, PDC/CVP), Lau-
per (SC, PDC/CVP), Longchamp (GL, PDC/CVP), Losey (BR, 
UDC/SVP), Menoud (GR, PDC/CVP), Page (GL, UDC/SVP), 
Peiry S. (FV, UDC/SVP), Piller A. (SE, UDC/SVP), Rapporteur 
(, ), Romanens J. (GR, PDC/CVP), Rossier (GL, UDC/SVP), 
Schoenenweid(FV, PDC/CVP), Schorderet E(SC, PDC/CVP), 
Schorderet G(SC, UDC/SVP), Schuwey R. (GR, UDC/SVP), 
Siggen (FV, PDC/CVP), Stempfel-H (LA, PDC/CVP), Studer 
T. (LA, PDC/CVP), Thalmann-B (LA, UDC/SVP), Thürler 
(GR, PLR/FDP), Vial (SC, PDC/CVP), Vonlanthen (SE, PLR/
FDP), Waeber E. (SE, PDC/CVP), Zadory (BR, UDC/SVP). 
Total: 58.

– Au vote, l’amendement Mutter est refusé par 56 
voix contre 36. Il y a 1 abstention.

Ont voté oui:
Aebischer (SC, PS/SP), Aeby-Egger (SC, ACG/MLB), Bapst 
(SE, PDC/CVP), Boschung M. (SE, PDC/CVP), Brodard (SC, 
PDC/CVP), Clément (FV, PS/SP), Corminbœuf (BR, PS/SP), 
de Roche (LA, ACG/MLB), Duc (BR, ACG/MLB), Fürst (LA, 
PS/SP), Ganioz (FV, PS/SP), Gavillet (GL, PS/SP), Gendre 
(SC, PS/SP), Girard (GR, PS/SP), Goumaz-Renz (LA, PDC/
CVP), Hänni-F (LA, PS/SP), Hunziker (VE, PLR/FDP), Jelk 
(FV, PS/SP), Krattinger (SE, PS/SP), Marbach (SE, PS/SP), 
Mauron (GR, PS/SP), Morel (GL, PS/SP), Mutter (FV, ACG/
MLB), Piller V. (BR, PS/SP), Raemy (LA, PS/SP), Repond 
(GR, PS/SP), Rey (FV, ACG/MLB), Ridoré (SC, PS/SP), Rime 
(GR, PS/SP), Romanens A. (VE, PS/SP), Schnyder (SC, PS/
SP), Studer A. (SE, ACG/MLB), Thomet (SC, PS/SP), Tschopp 
(SE, PS/SP), Weber-G M. (SE, ACG/MLB), Zurkinden (FV, 
ACG/MLB). Total: 36.

Ont voté non:
Ackermann (SC, PDC/CVP), Andrey (GR, PDC/CVP), Bach-
mann (BR, PLR/FDP), Binz (SE, UDC/SVP), Boschung B. 
(SE, PDC/CVP), Bourguet (VE, PDC/CVP), Brönnimann (SC, 
UDC/SVP), Buchmann (GL, PDC/CVP), Bulliard (SE, PDC/
CVP), Burkhalter (SE, PLR/FDP), Bussard (GR, PDC/CVP), 
Butty (GL, PDC/CVP), Cardinaux (VE, UDC/SVP), Collaud 
(BR, PDC/CVP), Collomb (BR, PDC/CVP), Cotting (SC, PLR/
FDP), Crausaz (SC, PDC/CVP), de Reyff (FV, PDC/CVP), de 
Weck (FV, PLR/FDP), Décaillet (FV, UDC/SVP), Ducotterd 
(SC, PDC/CVP), Etter (LA, PLR/FDP), Feldmann (LA, PLR/
FDP), Frossard (GR, UDC/SVP), Geinoz (GR, PLR/FDP), Ge-
noud (VE, UDC/SVP), Glardon (BR, PDC/CVP), Gobet (GR, 
PLR/FDP), Haenni (BR, PLR/FDP), Ith (LA, PLR/FDP), Jen-
dly (SE, PDC/CVP), Johner-Et. (LA, UDC/SVP), Kaelin-M 
(GR, PDC/CVP), Lauper (SC, PDC/CVP), Longchamp (GL, 
PDC/CVP), Losey (BR, UDC/SVP), Menoud (GR, PDC/CVP), 
Page (GL, UDC/SVP), Peiry C. (SC, UDC/SVP), Peiry S. (FV, 
UDC/SVP), Piller A. (SE, UDC/SVP), Romanens J. (GR, PDC/
CVP), Rossier (GL, UDC/SVP), Schoenenweid(FV, PDC/
CVP), Schorderet E(SC, PDC/CVP), Schorderet G(SC, UDC/
SVP), Schuwey R. (GR, UDC/SVP), Siggen (FV, PDC/CVP), 
Stempfel-H (LA, PDC/CVP), Studer T. (LA, PDC/CVP), Thal-
mann-B (LA, UDC/SVP), Thürler (GR, PLR/FDP), Vial (SC, 
PDC/CVP), Vonlanthen (SE, PLR/FDP), Waeber E. (SE, PDC/
CVP), Zadory (BR, UDC/SVP). Total: 56.

S’est abstenu:
Rapporteur (, ). Total: 1.

– L’examen de ce chapitre est terminé. Il n’y a pas de 
modifications.

Rapport annuel 2007 de la Commission interparle-
mentaire de contrôle de la HES-SO et de la HES-S2

Rapporteur: Benoît Rey (PCS/CSP, FV).
Commissaires: Beat Vonlanthen, Directeur de l’éco-
nomie et de l’emploi; Isabelle Chassot, Directrice 
de l’instruction publique, de la culture et du sport.

Le Rapporteur. Comme cela est prévu dans la 
convention qui régit la HES-SO et la HES-S2, cette 
commission interparlementaire présente à tous les 
cantons partenaires un rapport sur son activité. C’est 
ce rapport qui vous a été soumis et dont vous devez 
prendre acte aujourd’hui. Je pense – et là je fais un clin 
d’œil au président du Grand Conseil valaisan – que  
M. Mariétan est très au fait des sagas de ces commis-
sions interparlementaires étant donné qu’il en a été 
un pionnier et que, comme moi, il peut constater que 
ces commissions, si elles sont lourdes, arrivent tout de 
même à faire un certain travail, même s’il leur manque 
encore un pouvoir décisionnel.
En ce qui concerne le rapport 2007, la commission in-
terparlementaire a siégé trois fois. Selon une habitude 
prise depuis un certain nombre d’années, la première 
séance de la commission interparlementaire sert plutôt 
à prendre des informations sur le fonctionnement de la 
HES-SO-S2 et à contacter des partenaires, que ce soit 
au niveau des offices fédéraux ou au niveau des autres 
structures de formation. Cela a été le cas durant la pre-
mière séance de cette année avec l’EPFL et avec les 
universités ainsi qu’avec des représentants de l’Office 
de la formation professionnelle.
Plusieurs questions ont préoccupé la commission in-
terparlementaire. Tout d’abord le renouvellement de 
l’autorisation de gérer la HES-SO-S2. Cette autori-
sation doit être renouvelée et nous avons eu un cer-
tain nombre de signes comme quoi l’organisation de 
la HES-SO posait un certain nombre de questions en 
termes de gouvernance. J’aimerais à ce sujet-là faire 
une remarque. La HES-SO-S2 est la plus grande des 
sept HES de Suisse et comprend à peu près un tiers de 
tous les étudiants qui sont dans le domaine HES. Elle 
règne, allais-je dire, sur sept cantons, ce qui compli-
que le nombre d’intervenants, la coordination et tout 
le travail qu’il y a à faire pour rationaliser les parcours 
de formation et les filières. C’est une préoccupation 
permanente de la commission d’arriver à accompagner 
ce processus.
Dans le même cadre, il y aura une nouvelle conven-
tion qui devra être élaborée, convention qui regroupera 
la SO et la S2, et cette convention, nous espérons la 
percevoir dans les années 2008–2009 selon l’avance-
ment des travaux. Une nouveauté pour 2008 et pour le 
budget qui se présente, la Confédération assume ses 
charges comme convenu au départ de la HES dans le 
domaine de la HES-S2 et va prendre 30% à sa charge. 
Ceci soulage évidemment, et vous l’avez vu dans les 
comptes et dans le rapport du comité stratégique, ce 
qui soulage le domaine de la HES-S2.
La commission s’est penchée aussi sur l’intégration 
de la musique et des arts dans le domaine de la HES. 
Pour le canton de Fribourg, la solution actuellement en 
cours en ce qui concerne la musique, étant donné qu’il 
n’y a que deux Conservatoires reconnus à Lausanne et 
à Genève, c’est que les élèves qui travaillent à Fribourg 
soient dépendants du Conservatoire de Lausanne.
La délégation fribourgeoise dans cette commission 
s’est préoccupée de deux éléments en particulier lors 
de ses séances. L’un est le soutien aux filières bilin-
gues, le canton de Fribourg étant un canton bilingue, 
nous avons des avantages dans ce domaine. Evidem-
ment, cela nous coûte aussi plus cher au niveau de 
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l’organisation de la formation. Dans ce sens-là, nous 
avons appris de la direction de la HES-SO qu’il y a 
un fonds qui est mis en place pour soutenir des filières 
bilingues. Le deuxième élément, réjouissant, c’est que 
dans l’organisation de la HES-SO-S2, il y a une cer-
taine concentration des tâches qui se fait et c’est Fri-
bourg qui, désormais, assume la gestion informatique 
de toute la HES. Je crois que c’est un bon point pour 
notre Ecole d’ingénieurs.

Vonlanthen Beat, Directeur de l’économie et de 
l’emploi. Meine Damen und Herren, der Bericht der 
Kommission war so ausführlich, dass ich momentan 
nichts an Material hinzuzufügen haben, ich möchte 
mich nur darauf beschränken, der Kommission, na-
mentlich den Freiburger Vertreterinnen und Vertretern 
für ihre wichtige und wertvolle Arbeit zu danken.

Bourguet Gabrielle (PDC/CVP, VE). Le groupe dé-
mocrate-chrétien a examiné attentivement le rapport 
annuel 2007 de la commission interparlementaire de 
contrôle des HES-SO et HES-S2.
Notre groupe souhaite faire part d’une de ses préoccu-
pations. Il paraît absolument nécessaire que la Confé-
dération reconnaisse que la région de la HES-SO est 
composée de sept cantons avec une tradition de forma-
tion et une relation étroite entre les lieux de formation 
et les institutions professionnelles, respectivement le 
tissu économique et social, ceci d’autant plus que notre 
canton est bilingue. Nous ne pouvons qu’abonder dans 
le sens du Conseil d’Etat, qui affirme dans son pro-
gramme gouvernemental 2007–2011, à la page 9, qu’il 
souhaite «réussir le pilotage homogène et efficace de 
l’ensemble des établissements HES fribourgeois, leur 
conférer une identité commune et les positionner clai-
rement au sein du système de formation». Par exem-
ple, l’Ecole d’ingénieurs et d’architectes est très bien 
cotée; j’en veux pour preuve les prix régulièrement ob-
tenus par ses étudiants. La Haute école de gestion, très 
performante, offre une formation trilingue. La Haute 
école de santé possède un réseau bilingue qui doit être 
mis en lien avec le réseau de soins. La Haute école 
fribourgeoise de travail social est la seule école de ce 
type dans l’espace BE-JU-NE-FR et bénéficie de la 
confiance des institutions. Il est à notre avis nécessaire, 
comme le relève également le Conseil d’Etat dans son 
programme, à la page 20, de favoriser l’innovation en 
renforçant la collaboration entre les Hautes écoles et 
les entreprises.
Pour ce qui concerne la Haute école de musique, nous 
avons pris note des discussions en cours. Pour notre 
groupe, il est important de soutenir les efforts du 
Conseil d’Etat pour maintenir un enseignement pro-
fessionnel sur le site du Conservatoire de Fribourg.

Chassot Isabelle, Directrice de l’instruction publi-
que, de la culture et du sport. Je souhaite intervenir 
en particulier au sujet de la musique. Il est extrême-
ment important et nous sommes dans une phase déli-
cate de l’implémentation de la HES dans notre canton 
et du maintien d’un certain nombre d’enseignements 
sur le site fribourgeois du Conservatoire. Il y va, et 
il faut faire le lien entre l’enseignement professionnel 

et l’Ecole de musique, du maintien de la qualité de la 
formation que nous pouvons offrir à l’ensemble des 
élèves et en particulier de leur préparation à l’ensei-
gnement pré-professionnel. Les discussions sont en 
cours, comme cela été indiqué, avec le Conservatoire 
de Lausanne. Nous avons bon espoir d’arriver au bout 
et de pouvoir présenter prochainement une modifica-
tion de la loi au Grand Conseil, qui nous permettra 
d’intégrer également la musique dans la HES pour le 
canton de Fribourg.

– Le Grand Conseil prend acte de ce rapport.

Direction de l’instruction publique, de la culture et 
du sport

Stempfel-Horner Yvonne (PDC/CVP, LA), rap-
porteure. Au budget 2008, l’excédent de charges du 
compte de fonctionnement se monte à 419 millions de 
francs, ce qui représente une augmentation de près de 
17 millions de francs ou de 4,18% par rapport au bud-
get 2007. Les charges de fonctionnement se situent à 
740 millions de francs, un plus de 18,7 millions de 
francs. Cet accroissement est en grande partie dû aux 
charges de personnel: plus 20,9 millions et à la prise en 
considération des effets de la RPT: un plus de 6,2 mil-
lions de francs. Il est à relever que le transfert du sec-
teur des constructions scolaires de la DICS à la DAEC 
a comme conséquence un allègement des charges de  
6 millions de francs au niveau des investissements, ré-
percutés à 100% sur le compte de fonctionnement par 
le biais des amortissements.
Quant au revenu de fonctionnement, il s’élève à  
320 millions de francs, un plus de 1,8 million de francs. 
Cette augmentation aurait été plus marquée sans les ef-
fets de la RPT, qui entraîne une diminution des recettes 
de 3 150 000 francs dans le domaine des subsides de 
formation.
Die Personalkosten erhöhen sich im Vergleich zum 
Budget 2007 um 20,9 Millionen Franken, oder um 
3,8%, was gesamthaft einen Betrag von 572 Millionen 
Franken bedeutet.
Diese Erhöhung erklärt sich im Besonderen aus drei 
Gründen:

1. Eine Anpassung des Konsumentenindexes und der 
Automatismen, was ein Erhöhung von 2,5% oder 10,9 
Millionen Franken zur Folge hat.

2. Neue Stellen in gesamthaft 49,24 Vollzeitstellen, 
das heisst: 6,7 Millionen.

3. Die Beiträge an den AHV-Überbrückungsfonds 
werden nicht mehr in der Finanzdirektion budgetiert, 
sondern hier bei der Erziehungsdirektion, was einen 
Betrag von 3,1 Millionen Franken ausmacht. Die 
Mehrausgaben für das Personal im Bereich des Vor-
schulunterrichts oder im Primarschul- und OS-Bereich 
werden zum Teil mit der Erhöhung des Gemeindean-
teils kompensiert.

Die Auswirkungen des NFA sind sowohl in der Zu-
nahme gewisser Ausgaben, wie auch in der Verminde-
rung gewisser Einnahmen zu spüren.
Auf der Ausgabenseite gibt es einen Mehraufwand für 
die Hilfsdienste, welcher für den Kanton im Betrag 
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von 3,1 Millionen Franken im Aufwandkonto 3202, 
Position 362.003 sich niederschlägt, aus dem Grund, 
dass sich das Bundesamt für Sozialversicherungen für 
die IV-Beiträge zurückzieht.
Auch das heilpädagogische Institut, im Budget der 
Universität untergebracht, bewirkt einen Mehrauf-
wand von 3 Millionen, weil auch hier die IV-Beiträge 
fehlen.
Auf der Einnahmenseite stellen wir eine Verminderung 
im Bereich der Bundessubventionen im Stipendienwe-
sen fest. In Zahlen ausgedrückt: rund 3 150 000 Fran-
ken, dies im Aufwandkonto 3200, Position 460.004.
Eine weitere Konsequenz des NFA ist die Gründung 
des Amtes für Sonderpädagogik SESAM für welches 
vier neue Stellen beantragt wurden.
Was den Finanzfluss anbelangt, bewirkt der NFA ge-
samthaft gesehen eine Abweichung des Budgets der 
Erziehungsdirektion von 9,4 Millionen.
Was die obligatorische Schulzeit anbelangt, ist allge-
mein zu bemerken, dass im deutschsprachigen Teil des 
Kantons Klassen geschlossen werden, hingegen wer-
den im französischen Teil Klassen eröffnet.
Im Budget 2008 ist für das zweite Kindergarten-
jahr noch kein Betrag vorgesehen, da das Schuljahr 
2008/2009 erst im Budget 2009 seinen Niederschlag 
findet.
Das Aufwandkonto 3220 «Kantonale Lehrmittelver-
waltung» ist im Budget 2008 vorsichtshalber noch auf-
geführt, obwohl am 1. Januar 2008 das neue Gesetz in 
Kraft tritt und dieses Amt ein neues Statut erhält, wie 
zum Beispiel das Strassenverkehrsamt.
Die Finanz- und Geschäftsprüfungskommission hat 
die Platzprobleme, die in einigen Kollegien unseres 
Kantons herrschen, diskutiert. Vor allem im «Collège 
Ste-Croix» und im «Collège du Sud» haben die Schü-
lerzahlen sehr stark zugenommen. Der Staatsrat wird 
dem Grossen Rat zu gegebener Zeit ein entsprechen-
des Dekret für Erweiterungsprojekte unterbreiten.
Dies ist der Bericht der Finanz- und Geschäftsprü-
fungskommission. Ich bitte Sie, das Budget, so wie es 
vorliegt, anzunehmen.

Chassot Isabelle, Directrice de l’instruction publi-
que, de la culture et du sport. Je remercie la CFG et 
sa rapporteure pour le rapport qui vient d’être fait. Je 
souhaite ajouter un seul élément en relation avec la 
RPT.
Une partie des coûts liés aux écoles spécialisées figure 
pour 2008 encore au budget de la DSAS, mais la res-
ponsabilité sera transférée au 1er janvier déjà dans ma 
Direction. Nous agirons avec un budget figurant dans 
une autre Direction pour l’instant. Cela sera réglé à 
partir de 2009. Nous devions pouvoir tenir compte de 
la fin de la période de subventionnement par la Confé-
dération.

Elections

(Résultat du scrutin organisé en cours de séance)

1. Election à la deuxième vice-présidence du Grand 
Conseil pour l’année 2008

Bulletins distribués: 100; rentrés: 93; blancs: 12;  
nul: 0; valables: 81; majorité absolue: 41.

Est élue Mme la Députée Solange Berset, à Belfaux, par 
60 voix. Il y a 19 voix éparses.

– Sous les applaudissements, l’élue est félicitée et 
fleurie par les représentants du parti socialiste.

Le Président. Mme Berset, chère Solange, vous venez 
d’être élue à la deuxième vice-présidence du Grand 
Conseil. La politique bien souvent ressemble à un 
championnat d’athlétisme. Les disciplines les plus cou-
rues y sont la course, la course d’obstacles, la course 
d’orientation, le saut en longueur, le saut en hauteur 
mais aussi bien d’autres disciplines. La coureuse de 
fond émérite que vous êtes apportera au Grand Conseil 
deux qualités fondamentales: la persévérance et l’en-
durance.
Mme Berset, vous allez bientôt monter sur la troisième 
marche du perchoir; je devrais dire, en ce qui vous 
concerne, la troisième marche du podium. Au nom du 
Grand Conseil, je vous félicite pour votre élection et 
vous souhaite, en compagnie de vos coéquipiers d’es-
tafette, deux passionnants tours d’échauffement avant 
la grande course de 2011! Félicitations! (applaudisse-
ments)

2. Election à la première vice-présidence du Grand 
Conseil pour l’année 2008

Bulletins distribués: 101; rentrés: 98; blancs: 11; nuls: 
1; valables: 86; majorité absolue: 44.

Est élu M. le Député Pierre-André Page, à Châton-
naye, par 74 voix. Il y a 12 voix éparses.

– Sous les applaudissements, l’élu est félicité et fleuri 
par les représentants du parti de l’Union démocratique 
du centre.

Le Président. M. Page, cher Pierre-André, vous venez 
d’être élu à la première vice-présidence du Grand 
Conseil. Au service des citoyennes et des citoyens, 
vous l’êtes à plus d’un titre et sous de multiples cas-
quettes, dont certaines moins connues. De tous ces 
couvre-chefs, c’est certainement le bicorne noir et 
blanc du trompettiste qui symbolise le mieux le don de 
soi le plus noble, le plus désintéressé, le plus altruiste. 
Votre baryton annonce une tessiture grave, mais pas 
trop. Votre ton est sérieux sans être rigide. Votre jeu, 
toujours ouvert à une petite fantaisie par-ci ou une or-
nementation par-là.
M. Pierre-André Page, au nom du Grand Conseil, je 
vous félicite pour votre brillante élection. Vous allez 
accéder à la deuxième marche du perchoir. Après un an 
d’entraînement, vos gammes sont maintenant bien rô-
dées! Il ne vous reste qu’une dernière répétition géné-
rale pour maîtriser gammes et roulades et le tout bien 
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entendu sans perdre le «la» dans le joyeux tintamarre 
de notre salle de répétition! Félicitations! (applaudis-
sements)

3. Election à la présidence du Grand Conseil pour 
l’année 2008

Bulletins distribués: 101; rentrés: 94; blancs: 0; nul: 0; 
valables: 94; majorité absolue: 48.

Est élue M. la Député Patrice Longchamp, à Torny-le-
Grand, par 84 voix. Il y a 10 voix éparses.

– Sous les applaudissements, l’élu est félicité et fleuri 
par sa famille et les représentants du parti démocrate-
chrétien.

Le Président. M. Longchamp, cher Patrice, vous venez 
d’être élu à la présidence du Grand Conseil. Mais quel 
est donc votre secret, le secret de votre bonhomie? Se-
rait-elle due au contact de nos charmantes têtes blondes 
qui peuplent votre salle de classe? Est-ce l’ambiance 
des fanfares que vous présidez? Ou cette inébranlable 
sérénité aurait-elle ses racines dans les paisibles ter-
rains d’exercice de la Grande Muette? Quoi qu’il en 
soit, M. le Président élu, vous accédez sur la plus haute 
marche du Parlement de notre cher canton.
M. Patrice Longchamp, au nom du Grand Conseil fri-
bourgeois, je vous félicite pour votre brillante élection. 
Elle nous promet une présidence harmonieuse. J’ajou-
terai même: sans un bémol de votre cher cornet. M. le 
Président élu, recevez de tous ceux qui sont de cœur 
avec vous, non seulement un chaleureux vivat mais 
aussi l’énergie nécessaire et indispensable afin que 
vous passiez une année heureuse pour que vous ayez 
beaucoup de plaisir dans l’exercice de cette nouvelle 
fonction présidentielle qui, dès le 1er janvier 2008, sera 
la vôtre. Félicitations! (applaudissements)

Longchamp Patrice (PDC/CVP, GL). C’est avec une 
certaine émotion, mais également avec un brin de fierté 
que je m’adresse à vous. Merci pour cette marque de 
confiance que vous m’accordez au moment de gravir la 
dernière marche qui conduit à la présidence du Parle-
ment cantonal, car les élections demeurent un moment 
fort de notre vie démocratique. Merci, M. le Président, 
cher Jacques, pour vos propos bien sentis sous forme 
d’éloges, qui me touchent et qui vont m’aider à abor-
der sereinement cette année présidentielle.
Ich möchte mich bei Ihnen allen für das entgegenge-
brachte Vertrauen ganz herzlich bedanken. Ich werde 
alles daran setzen, dieses neue Amt mit Gewissen und 
Begeisterung auszuüben.
En premier lieu, j’aimerais exprimer un sentiment de 
reconnaissance à toute ma famille, à mon épouse Cathy 
et à nos trois enfants, Sébastien, Christelle et Corinne. 
Je pense aussi à mon papa, trop tôt disparu, et à ma 
maman, présente dans cette salle, ainsi qu’à mes frères 
et belles-sœurs et à toute ma belle-famille, car dans 
l’exercice d’une fonction publique, il est essentiel de 
pouvoir compter sur l’appui de sa famille. Et je redis 
un grand merci à mon épouse Cathy, qui m’a toujours 
épaulé et secondé dans toutes mes entreprises.

L’honneur de cette élection, je le reporte aussi sur ma 
commune de Torny, dans laquelle j’ai expérimenté 
mes premières démarches politiques et dont j’assume 
la syndicature depuis onze ans, à ses habitantes, à ses 
habitants et, bien sûr, à mes collègues du conseil com-
munal ainsi qu’à tous mes proches et amis qui m’ont 
toujours soutenu. Une pensée toute particulière va à 
mon parti, au groupe démocrate-chrétien, à ma sec-
tion de la Glâne, ce district que j’associe aux honneurs 
présidentiels.
Mesdames et Messieurs les Député-e-s, le grand sou-
tien que vous venez de me témoigner m’oblige et je 
vous y répondrai en m’engageant dans une action qui 
s’étendra sur toute l’année 2008 afin de persuader que 
le Grand Conseil répond aux préoccupations des habi-
tants de ce canton.
Ich werde dieses Amt zum Wohle aller Mitbürgerin-
nen und Mitbürger nach bestem Wissen und Gewissen 
ausüben. Die neue Herausforderung nehme ich gerne 
an, ich freue mich auf meine verantwortungsvolle 
Aufgabe.
Le moment n’est pas encore venu pour moi de pronon-
cer un grand discours politique, mais vous me permet-
trez de relever que notre monde devient de plus en plus 
complexe, notre société de plus en plus éclatée, qu’il 
existe de nombreux événements que nous ne maîtri-
sons plus, car certains mécanismes échappent à toute 
logique et que la vie nous rappelle tous les jours que 
des choses peuvent évoluer rapidement d’un côté ou 
d’un autre. L’heure est donc, une nouvelle fois, à la 
remise en question, une remise en question qui peut 
aussi être porteuse des germes d’un renouveau.
Pour terminer, je tiens à féliciter chaleureusement la 
vice-présidente et le vice-président pour leur élection. 
Je me réjouis de pouvoir travailler avec eux, de pou-
voir compter sur leur précieuse collaboration ainsi que 
celle de notre secrétaire générale, de tout le personnel 
du secrétariat de notre Grand Conseil et, bien sûr, de 
nos dévoués huissiers.
Zum Schluss möchte ich Ihnen allen nochmals meinen 
Dank aussprechen. Ich freue mich riesig auf diese neue 
Herausforderung und werde sie mit grosser Begeiste-
rung antreten.
Encore un très grand merci à vous toutes et à vous tous 
pour la grande confiance que vous me témoignez en 
ce jour. Je peux vous assurer que je vais m’engager 
avec un grand enthousiasme dans cette nouvelle tâche. 
Merci pour votre attention! (applaudissements)

Le Président. Je vous remercie pour vos propos, qui 
reflètent l’émotion qui vous habite légitimement en 
ces moments intenses que représente votre élection au 
rang de premier citoyen du canton.

4. Election à la présidence du Conseil d’Etat pour 
l’année 2008

Bulletins distribués: 101; rentrés: 101; blancs: 17; 
nuls: 2; valables: 82; majorité absolue: 42.

Est élue M. Pascal Corminbœuf, vice-président du 
Conseil d’Etat, à Domdidier, par 77 voix. Il y a 5 voix 
éparses.



1624 14 novembre 2007

– Sous les applaudissements, l’élu est félicité et fleuri 
par sa famille et les autorités de sa commune.

Le Président. M. Corminbœuf, cher Pascal, vous 
venez d’être élu à la présidence du Conseil d’Etat.  
M. le Président élu, au nom du Grand Conseil, je vous 
félicite pour votre brillante élection. L’espoir, c’est 
le respect, nous dit la chanson de Michel Bühler, le 
respect pour les gens, le respect pour la création, le 
respect d’autrui et de ses opinions. Votre franc-parler 
témoigne du respect de la personne, que vous abordez 
sans jugement et sans a priori que vous soyez face à 
un chef d’Etat ou à un simple citoyen. Votre second 
mandat de président s’ouvre sur une législature qui 
s’annonce radieuse. L’économie est au beau fixe, la 
démographie est favorable, les grandes tensions socia-
les se sont apaisées (rires!), les finances sont saines 
et même le prix du lait, une fois n’est pas coutume, a 
augmenté!
Votre collègue, Directeur des finances, vous le confir-
mera sans doute, c’est lorsque les choses vont bien que 
les bonnes décisions sont le plus difficile à prendre. 
L’aiguillon de l’urgence se fait indulgent, les tentations 
vaniteuses se multiplient et la sanction paraît bien loin-
taine. C’est donc maintenant, en ces temps cléments 
que notre canton a le plus besoin de vos incitations 
face à des défis internes tels que l’agglomération, les 
fusions de communes, mais aussi externes tels que la 
nouvelle répartition des tâches.
M. le Président élu, je vous réitère mes félicitations 
pour votre brillante élection et vous souhaite une pré-
sidence bouillonnante d’idées, fructueuse en collabo-
ration et riche en contacts humains. Félicitations! (ap-
plaudissements)

Corminbœuf Pascal, Directeur des institutions, de 
l’agriculture et des forêts. Monsieur le Président du 
Grand Conseil, Mesdames et Messieurs les Dépu - 
té-e-s, Madame la Présidente du Conseil d’Etat, 
Mada me et Messieurs les Conseillers d’Etat, Chers 
Collègues, Chère Famille, Cher Syndic, Mesdames et 
Messieurs, Sehr geehrte Damen und Herren, je remer-
cie M. le Président du Grand Conseil pour ses pro-
pos chaleureux et me réjouis de continuer à travailler 
avec un parlement constructif et de parcourir notre 
canton avec votre nouveau président 2008, M. Patrice 
Long champ. Je félicite les deux autres élus, M. le pre-
mier vice-Président, M. Pierre-André Page, et Mme la 
deuxième vice-Présidente, Mme Solange Berset.
Was veranlasst uns dazu, uns auf diesen politischen 
Wettstreit einzulassen, der nebst den Freuden des 
Wahlkampfes auch viele bittere Momente der Enttäu-
schung und des Unverständnisses bereit hält?
Bei der Zusammenkunft der Abgeordneten der sieben 
Parlamente der Westschweizer Regierungskonferenz 
wurden wir in einem Vortrag darauf aufmerksam ge-
macht, dass die Politiker nebst den Journalisten jene 
Personen sind, die am wenigsten Vertrauen geniessen.
Ich bin jedoch davon überzeugt, dass wir nicht gewählt 
werden, um dann schlecht angesehen zu sein oder un-
sere Gesellschaft schlechter zu machen. Ich sagte an 
dieser Zusammenkunft letzten Freitag, dass wir, das 
Parlament und der Staatsrat, den schönen und komple-

xen Auftrag haben, uns zusammenzutun und gemein-
sam eine Lösung zu finden, um über unseren legitimen 
Auseinandersetzungen zu stehen und dass wir erstaunt 
feststellen werden, dass das, was uns einen muss, 
wichtiger ist, als das, was uns trennen kann.
Je me réjouis de continuer à donner mon énergie au 
Conseil d’Etat, une deuxième année de présidence, 
mais je me pose la question: Qu’est-ce qui nous pousse 
toutes et tous à nous engager dans ces compétitions 
politiques qui laissent, au milieu de joies électorales, 
beaucoup de moments plus amers, de déception ou 
d’incompréhension? Je l’ai dit lors de la réunion des 
députés des sept parlements de la Conférence des gou-
vernements de la Suisse occidentale, quand un interve-
nant nous a rappelé qu’avec les journalistes, les politi-
ques étaient ceux en qui on avait le moins confiance! 
J’étais pourtant persuadé qu’on en se fait pas élire ni 
pour être mal vu, ni pour rendre notre société moins 
bonne. Je disais lors de cette réunion que nous avi-
ons la belle mission complexe de trouver la solution 
pour nous associer, parlement et gouvernement, pour 
sortir par en haut de nos controverses légitimes et que 
nous découvrirons bien rapidement, étonnés, que ce 
qui doit nous unir est plus important que ce qui peut 
nous diviser! Ca m’a d’ailleurs beaucoup amusé de re-
trouver ce que j’avais écrit, il y a 38 ans, lors de ma 
première élection: «Notre but n’est pas de diviser mais 
de rapprocher les bonnes volontés.» Dès lors, je crois 
pouvoir dire avec vous tous que dès qu’on s’habitue, il 
vaudrait mieux laisser sa place à d’autres.
J’aimerais dire un tout grand merci à notre présidente, 
Isabelle Chassot, et à toute l’équipe du Conseil d’Etat 
et de la Chancellerie pour tout son travail de mise 
en place et, surtout, de mise en équipe du nouveau 
Conseil d’Etat pour parvenir à ce programme gouver-
nemental, où nous avons vraiment privilégié un renfor-
cement de l’approche transversale des défis à relever 
par ce canton. Nous sommes toujours plus persuadés 
que notre canton est un riche creuset qui ne le sait pas 
assez et qui, surtout, ne sait pas assez le communiquer. 
Il y a quelques jours, un ancien élu singinois, encore 
jeune, m’a étonné en expliquant que les Alémaniques 
et les Romands étaient culturellement et politiquement 
beaucoup trop différents pour faire une agglomération 
bilingue dans le centre du canton. Je suis persuadé, et 
le Conseil d’Etat aussi, que ne pas réussir l’agglo serait 
une véritable catastrophe, pas seulement pour notre 
image vers l’extérieur, mais surtout pour notre matura-
tion cantonale. Fribourg doit continuer à privilégier la 
liberté qui est inscrite dans son nom pour ne pas laisser 
les autres nous imposer les modifications structurelles 
que nous n’aurions pas voulues.
Vor ein paar Tagen hat mir ein junger ehemaliger 
Gemeinderat aus dem Sensebezirk erklärt, dass die 
Deutschfreiburger und die «Romands» kulturell und 
politisch viel zu verschieden seien, als dass sie eine 
zweisprachige Agglomeration im Kantonszentrum bil-
den könnten.
Der Staatsrat ist jedoch ganz im Gegenteil davon über-
zeugt, dass es eine Katastrophe wäre, wenn die Ag-
glomeration nicht zustande kommen würde, nicht nur 
für das «Image» unseres Kantons nach aussen, son-
dern vor allem für unseren kantonalen Reifungspro-
zess. Freiburg muss auch weiterhin der Freiheit, die 
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der Kanton in seinem Namen trägt, den Vorzug geben 
und sich nicht von Anderen strukturelle Änderungen 
auferlegen lassen, die wir nicht gewollt haben.
Je remercie ma famille, qui m’avait encouragé à me 
présenter à l’élection au Conseil d’Etat, il y a onze ans, 
en pensant que mes chances étaient presque inexistan-
tes, mais qui m’a malgré tout beaucoup aidé et entouré. 
Merci à ma commune et à son syndic, Peter Wüthrich, 
pour sa présence. Je souhaite sincèrement à notre can-
ton une période de travail fructueux, puisque la plupart 
des élections sont derrière nous et les défis, devant. Je 
vous remercie de votre attention. (applaudissements)

Le Président. Monsieur le Président du gouverne-
ment élu, je vous remercie pour vos propos empreints 
de l’expérience et de la culture qu’exige la fonction 
d’homme d’Etat qui vous incarne. Notre canton peut 
être fier de votre élection et la population, qui ne peut 
s’exprimer ici, se joint assurément à moi pour vous 
transmettre un message d’encouragement pour cette 
lourde tâche qui vous attend. (applaudissements)

Budget général de l’Etat de Fribourg pour 
l’année 2008: suite de l’examen de détail

Direction de l’instruction publique, de la culture et 
du sport: suite

Hänni-Fischer Bernadette (PS/SP, LA). Es ist schon 
viel Wichtiges und auch zu Recht viel Gutes gesagt 
worden zum Budget. Doch eine Sache habe ich nicht 
gefunden: Ich habe eine grosse Lupe genommen, um 
im Budget eine bestimmte Zahl zu finden: Die Zahl 
für einen Investitionskredit, ja nur schon für einen Pla-
nungskredit für den Ausbau der Universität auf dem 
Terrain «Tour Henri» für die Rechtswissenschaftliche 
Fakultät war unauffindbar. Vielleicht kann mir Herr Fi-
nanzdirektor eventuell sagen, wo der Posten versteckt 
ist. Um es vorweg zu nehmen: Nicht einmal im Fi-
nanzplan ist das Projekt genannt. Der Kanton hat das 
Terrain längst schon gekauft und das Projekt «Tour 
Henri» ist zehn Jahre alt. Doch es ruht und ruht und 
droht sanft zu entschlafen.
Die Professoren, das Rektorat und zuvorderst an aller-
erster Stelle die Studierenden sind in höchstem Masse 
beunruhigt, drohen abzuwandern und zwar mit unab-
sehbaren negativen Konsequenzen für den Kanton, die 
Stadt und das «Image» der Universität. In der Presse 
konnte man unlängst von einer diesbezüglichen Pe-
tition lesen. Vor knapp einer Woche haben sich auch 
Alumni an einer Veranstaltung der ehemaligen Jus-
Studenten der Uni Freiburg mit 200 Teilnehmenden 
äusserst besorgt gezeigt und haben die Petition unter-
zeichnet, deren Text ich Ihnen gerne zeige.
Wir haben vor Jahren die Chance verpasst, das Bun-
desverwaltungsgericht nach Freiburg zu holen. Frei-
burg ist wieder daran, eine Chance zu verpassen. Alle 
Rechtswissenschaftlichen Fakultäten der Schweiz, 
mit denen Freiburg in einem Konkurrenzverhältnis 
steht, haben in letzter Zeit massiv in die Infrastruk-
tur investiert. Die Zahl der eingeschriebenen Studie-

renden stagniert und ist sogar rückläufig. Das muss 
uns zu denken geben an der ehemaligen oder immer 
noch bestehenden Hochburg der Rechtswissenschaft. 
Gehen Sie einmal einen Vorlesungssaal anschauen 
oder mischen Sie sich einmal unter die Maturandinnen 
und Maturanden, wenn sie schnuppern kommen. Viele 
von ihnen werden der Universität den Rücken keh-
ren, wenn sie die Wahl haben zwischen Freiburg und 
den neuen, modernen, mit angemessener Infrastruktur 
ausgestatteten Gebäuden der Universitäten Genf, Lau-
sanne, Bern oder Zürich.
Die Tatsache, dass die Rechtswissenschaftliche Fa-
kultät heute im Beauregard, in Granges-Paccot und an 
der Miséricorde verstreut ist, trägt ebenfalls wenig zur 
Attraktivität bei.
Schliesslich noch folgende Rechnung: Von den 1800 
Studierenden an der Rechtswissenschaftlichen Fakul-
tät stammen nur 10–15% aus dem Kanton Freiburg. 
Für auswärtige Studierende erhält der Kanton ca.  
10 000 Franken. Mit anderen Worten: 50 Studierende 
mehr oder weniger heisst 500’000 Franken mehr oder 
weniger für den Kanton.
Schauen Sie, wie schön und attraktiv sich das Gebäude 
Pérolles II für die Wirtschaftswissenschaftliche Fakul-
tät präsentiert. Es verhält sich wie in der Privatwirt-
schaft: Von Zeit zu Zeit muss in die gewinnbringenden 
Bereiche investiert werden. Wenn Novartis ein neues 
Produkt auf den Markt bringt, wird bereits für ein an-
deres geforscht.
Freiburg hat in der Rechtswissenschaftliche Fakultät 
nun lange genug geerntet, es ist höchste Zeit, wieder 
zu säen. Wir wollen nicht zu einer kleinen Provinzuni-
versität verkommen, der Ausbau der Uni, das Projekt 
«Tour Henri» duldet keinen Aufschub mehr – 2011 ist 
zu spät.

Schnyder Erika (PS/SP, SC). Permettez-moi juste 
une question à Mme la Commissaire du gouvernement 
en ce qui concerne la deuxième année d’école enfan-
tine. Est-ce que vous avez prévu quelque chose au 
budget, même si cela concerne en fait quelques mois 
seulement, puisque ce serait pour la rentrée scolaire 
2008–2009? Et deuxièmement, est-ce qu’il est prévu 
que les communes devraient prendre en charge tout ou 
partie de cette introduction, en tout cas les premières 
années?

Weber-Gobet Marie-Thérèse (ACG/MLB, SE). Wir 
stehen in der Schweiz und auch im Kanton Freiburg 
vor einem Hausärztemangel. Knapp 1000 Plätze ste-
hen Studienanfängern der Medizin schweizweit jähr-
lich zur Verfügung. Es braucht 20% mehr, fordert der 
Schweizerische Wissenschaftsrat. Gesamtschweize-
risch werden jährlich nur zwischen 90 und 120 Haus-
ärzte neu diplomiert. Dies entspricht nur zwei Dritteln 
der Nachfrage. Frau Staatsratspräsidentin: Wir haben 
eine Universität, die Medizinstudenten ausbildet. Aber 
die Zukunft dieses Angebotes ist mehr als unsicher, 
weil es mit den zwei angebotenen Studienjahren nicht 
«Bologna»-kompatibel ist. Es wäre eine Ausdehnung 
auf drei Jahre notwendig.
Lors du débat sur le compte-rendu de l’Etat pour 
2006, vous nous aviez informé au sujet de la troisième 
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année de médecine: «S’agissant de l’Université et de la  
3e année de médecine, le Conseil d’Etat sera appelé 
à prendre position prochainement dans le cadre de la 
planification stratégique. Il a reçu le projet de plani-
fication stratégique mais a donné un mandat complé-
mentaire concernant l’intégration de cette 3e année, qui 
serait importante pour la faculté des sciences de l’Uni-
versité de Fribourg pour être «Bologna»-compatible 
avec l’ensemble du pays, puisque les études devraient 
être composées, d’une part, d’un bachelor en trois ans 
et, d’autre part, d’un master en deux ans. L’Université 
est dans la touche finale du rapport, qui sera discuté 
encore avant l’été et les décisions devront être prises 
à ce moment-là. Nous aurons l’occasion d’informer 
largement le Grand Conseil, puisqu’une question a été 
déposée à ce sujet, à laquelle nous répondrons dans le 
délai fixé.»
Im Budget 2008 fand ich keinen Betrag für die Ein-
führung des dritten Jahres in der Medizin an der Uni 
Freiburg. Werte Frau Staatsrätin, wo steht der Staatsrat 
heute in dieser Frage? Gerade angesichts des Hausärz-
temangels bestünde doch grosser Handlungsbedarf.

Fürst René (PS/SP, LA). Ich habe zwei Fragen: Bei der 
ersten Frage beziehe ich mich auf das Konto 380.001 
des Amtes für Sport auf Seite 104/105, bzw. auf das 
Konto 380.011 des Amtes für Kultur auf Seite 84/85.
Sie sehen einen Betrag von 300 000, bzw. 500 000 
Franken, die einerseits in den Fonds für Kultur und 
andererseits in den Fonds des Amtes für Sport einge-
speist werden. Diese Beträge stammen aus den Taxen 
der durchgeführten Lotterien. Basis für die Verteilung 
dieser Gelder ist die «Ordonnance du 6 octobre 2003 
relative à la constitution du fonds des taxes sur les lo-
teries».
Meine Frage an Frau Staatsrätin lautet: Ist es möglich, 
die vorher erwähnten Beträge, wie es in der «Ordon-
nance» vorgesehen ist – «ce produit est reparti annuel-
lement à parts égales entre ces trois domaines» – d. h. 
den Bereichen Kultur, Soziales und Sport zu gleichen 
Teilen zuzuweisen?
Ich setze mich hier besonders für den Bereich Sport 
ein, weil dieser besonders wichtig ist im Zusammen-
hang mit der Integration, der Prävention und der Ge-
sundheit.
Da ich gerade das Wort habe, möchte ich in diesem 
Zusammenhang Frau Staatsrätin Chassot im Speziel-
len und dem Staatsrat im Allgemeinen danken für die 
Aufnahme des neuen Sportgesetzes in das Regierungs-
programm 2007/2011 Die rasche Vorbereitung eines 
neuen Sportgesetzes ist wichtig; einerseits um dem 
kantonales Fonds für Sport eine gesetzliche Basis zu 
geben, welche bis heute lediglich mit der «Ordonnance 
du 27 mai 2003 relatif au fonds cantonal du sport» ge-
regelt ist. Diese Verordnung hatte ursprünglich eine 
Übergangsbestimmung: «Il sera remedié à cette situa-
tion transitoire lors de l’élaboration de la future loi sur 
le sport, prévue en 2005.»
Andererseits haben wir eine günstige demographische 
Entwicklung, ich verweise auf Seite 5 des Regierungs-
programms, welche, wie der Staatsrat im Regierungs-
programm 2007/2011 ausführt, auch ein Paket an 
Ansprüchen mit sich bringt, das den Staat mit neuen 
Bedürfnissen konfrontiert. Setzen wir also die prallge-

füllten Fonds für jung und alt ein, um diese neuen Be-
dürfnisse, die der Staatsrat schon heute erkennt, erfül-
len zu können und realisieren wir gemeinsam rasch ein 
neues Sportgesetz zum Wohle unserer Bevölkerung.
Hier noch meine zweite Frage: Bis zu welchem Ter-
min denken Sie, Frau Staatsrätin, ist eine gesetzliche 
Basis für die eingangs erwähnte Vorlage in Form eines 
Sportgesetzes zur Diskussion im Grossen Rat bereit? 
Ich danke Ihnen bereits jetzt, Frau Staatsrätin, für die 
Beantwortung der gestellten Fragen.

Stempfel-Horner Yvonne (PDC/CVP, LA), rappor-
teure. Ich stelle fest, dass die Fragen, welche Herr 
Grossrat Fürst und die Grossrätinnen Frau Haenni, 
Schnyder und Frau Weber gestellt haben, sich direkt 
an die Frau Staatsrätin richten.
Ich stelle auch fest, dass kein Änderungsantrag gestellt 
wurde.
Die Fragen betreffen den Planungskredit für einen 
Ausbau der Universität, Frau Schnyder hat eine Frage 
zum zweiten Kindergartenjahr, Frau Weber kümmert 
sich um das dritte Ausbildungsjahr für das Medizin-
studium und Herr René Fürst hat konkrete Fragen zu 
Budgetposten. Da sich diese Fragen direkt an Frau 
Staatsrätin richten, gebe ich ihr das Wort weiter.

Chassot Isabelle, Directrice de l’instruction publi-
que, de la culture et du sport. Je remercie les inter-
venants pour leurs questions relatives à des positions 
budgétaires de ma direction et j’y répondrai dans l’or-
dre des interventions.
S’agissant tout d’abord du budget de l’Université, en 
particulier du budget des investissements, il est exact 
qu’il n’y a pas au budget 2008 de crédit d’études, puis-
que c’est par là qu’il faudrait commencer pour le réa-
ménagement du secteur de la tour Henri. Figurent au 
budget de l’Université, tout de même en faveur de la 
Faculté de droit, les montants que vous avez acceptés 
ici dans le cadre du décret pour le réaménagement de 
la Mensa et des bibliothèques de Miséricorde – ces bi-
bliothèques permettant de doubler les surfaces à dispo-
sition de la Faculté de droit et de réaménager le secteur 
pour les étudiants en particulier – et un deuxième mon-
tant plus petit pour la rénovation du stade universitaire 
de St-Léonard. Mme la Députée Hänni a également dé-
posé, il y a quelques semaines, une question écrite à ce 
sujet, qui nous permettra de donner les informations 
complémentaires nécessaires. Sans nier l’importance 
de l’infrastructure pour la Faculté de droit, il y a tout 
de même lieu de relever dans un premier temps que 
le secteur de la tour Henri n’a pas été réservé au seul 
besoin de l’Université mais qu’il est destiné également 
à d’autres usages, qui nécessitent une planification 
précise et un crédit d’études – cela prend évidemment 
du temps – et que l’Université sort maintenant à peine 
d’un important crédit concernant Pérolles 2, destinée 
aux sciences économiques et sociales. Ce crédit avait 
été proposé en son temps à la Faculté de droit, qui avait 
préféré rester sur le site de Miséricorde. Nous nous at-
telons évidemment à cette tâche et nous aurons l’occa-
sion de répondre plus en détail en lien avec la question 
écrite déposée par Mme la Députée Hänni avec une re-
marque. Je me réjouis de recevoir les étudiants qui ont 
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déposé une pétition. Si les alumnis et les professeurs 
qui l’ont également signée veulent venir chez moi, ils 
sont les bienvenus.
S’agissant de la question de la députée Schnyder au 
sujet de la deuxième année d’école enfantine, cela me 
donne l’occasion de préciser un élément. Dans le cadre 
de la budgétisation au sein de la Direction de l’ins-
truction publique, étant donné que l’année budgétaire 
et l’année scolaire ne coïncident pas, les postes pour 
l’année scolaire à venir figurent dans le budget de l’an-
née suivante. Je m’explique. Les postes pour l’année 
scolaire 2007–2008 – donc la présente rentrée – sont 
ceux qui figurent au budget 2008. Il n’y avait pas de 
postes réservés au budget 2007. C’est ainsi que nous 
pratiquons depuis de très longues années à savoir que 
nous ne planifions pas pour les quatre derniers mois 
de l’année et la future rentrée, parce que nous sommes 
confrontés à un nombre d’inconnus beaucoup trop im-
portant. Les communes sont informées de cet élément-
là. Donc, effectivement dans le budget en cours qui 
vous est présenté, il n’y a rien au sujet de la deuxième 
année d’école enfantine. Cela aurait été d’autant plus 
erroné de le faire, qu’il faut d’abord modifier la base 
légale. Cette base légale a fait l’objet d’une consulta-
tion, ce qui me permet de répondre à Mme la Députée 
Schnyder que la répartition des frais entre les commu-
nes et l’Etat faisait l’objet de cette proposition dans le 
cadre de l’objet mis en consultation et que nous propo-
sions de maintenir la répartition des frais entre l’Etat 
et les communes, telle que cela est le cas maintenant à 
travers le pot commun de répartition des charges pour 
l’école enfantine. La consultation vient de se terminer. 
Nous allons maintenant la dépouiller et je vais saisir 
le Conseil d’Etat rapidement en souhaitant pouvoir 
vous présenter une modification du projet de loi pour 
la deuxième année d’école enfantine dans le courant de 
l’année prochaine encore.
S’agissant de la question de Mme la Députée Weber 
sur la question des études en médecine, je me permets 
d’indiquer qu’un certain nombre de réponses ont été 
apportées dans le cadre de la réponse à la question 
Kaelin Murith sur la troisième année de médecine, 
dans laquelle nous avons indiqué que nous avons eu 
des contacts avec la Confédération. Il n’y aura pas 
d’accréditation d’un bachelor en médecine en Suisse, 
l’Office fédéral de la santé publique indiquant que seul 
des masters pourront être accrédités dans ce domaine. 
Cela signifie – en termes relativement transparents – 
que Fribourg seul ne pourrait pas ouvrir une troisième 
année de médecine et demander l’accréditation d’un 
bachelor. Cela lui serait refusé. Il faut donc que nous 
présentions ensemble avec une faculté de médecine 
d’une autre université un bachelor commun. C’est ce 
à quoi nous nous attelons actuellement. Pour la pla-
nification stratégique de l’Université dans le cadre 
de l’enveloppe pluriannuelle que le Conseil d’Etat a 
adoptée pour l’Université, la question de la troisième 
année de médecine a été réservée; le Conseil d’Etat 
jugeant cette troisième année prioritaire et importante 
pour maintenir une partie des études en médecine no-
tamment en lien avec le manque de places d’études en 
Suisse de manière générale. Vous me permettrez en-
core une remarque. On ne peut malheureusement pas 
faire de lien entre le nombre de places de stages et le 

manque de médecins de famille; une des problémati-
ques étant justement que le nombre d’étudiants en mé-
decine choisissant des spécialisations est trop impor-
tant. Cela est lié à l’image du médecin de famille mais 
aussi à l’avantage que représentent un certain nombre 
de spécialisations.
S’agissant de la question du député Fürst au sujet du 
fonds cantonal du sport et du fonds cantonal de la 
culture, il s’agit tout d’abord de faire un rappel. Dans le 
cadre de la loi sur les loteries, il avait été prévu que les 
taxes sur les jeux et les loteries seraient affectées aux 
domaines du social, de la culture et du sport. Dans ce 
cadre-là, le Conseil d’Etat a pris la décision suivante. 
Le montant de 1,2 million est réparti effectivement 
entre ces trois domaines et le montant qui dépasse de  
1,2 million fait l’objet d’une répartition également pour 
ces domaines, mais dans le cadre d’un fond, que nous 
avons appelé le fond du Conseil d’Etat. Les trois do-
maines en cause sont le fond social – une ordonnance 
a été créée à ce sujet – le fond de la culture – nous 
avions déjà une ordonnance – et nous avons fait une 
ordonnance pour le fond cantonal du sport. Le Conseil 
d’Etat, dans le cadre de cette ordonnance, a souhaité 
que ces montants à disposition servent en premier lieu 
aux besoins scolaires des jeunes sportifs d’élite. Le 
canton avait un déficit dans ce domaine. Nous n’avions 
pas les moyens pour trouver des places de scolarisation 
pour nos jeunes sportifs d’élite qui veulent arriver à 
concilier école, études et sport en particulier. Avec le 
montant tel qu’il figure dans le fond cantonal du sport, 
nous pouvons répondre aux différentes demandes avec 
les mêmes conditions que d’autres cantons, à savoir la 
nécessité pour ces élèves de faire vraiment partie du 
cadre national et d’être considérés comme des espoirs 
dans ce domaine-là. Si nous n’avons pas une répar-
tition exactement à part égale, cela tient au fait que 
les montants pour la culture sont intégrés directement 
dans le budget de la Direction et servent à couvrir... 
[passage inaudible] ...la participation pour le budget 
de la culture, puisque nous utilisons les montants ver-
sés au fonds de la culture pour cela, tandis que pour les 
montants versés au fonds cantonal du sport, nous pou-
vons bénéficier de ces montants pour une action spéci-
fique en fonction de ces jeunes sportifs. Si je considère 
que le montant à disposition au fonds cantonal du sport 
est d’environ 700 000 francs, une répartition égale par 
tiers ne se justifie pas en vertu des besoins différen-
ciés que nous avons. S’agissant de la législation sur 
le sport, le Conseil d’Etat a adopté hier la réponse à la 
question de M. le Député Décaillet dans laquelle nous 
avons indiqué que la législation sur le sport serait pour 
cette législature. Je souhaite pouvoir mettre en consul-
tation un projet dans le courant de l’année prochaine. 
Nous pourrons bénéficier d’un soutien juridique dans 
le cadre des montants réservés pour la mise en œuvre 
de la Constitution, puisque la législation sur le sport 
est également un des projets prévus par la nouvelle 
Constitution. J’espère donc vous saisir prochainement 
d’un projet, avec tout de même une certaine réserve 
dans le temps.

– L’examen de ce chapitre est terminé. Il n’y a pas de 
modifications.
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Rapport annuel 2007 de la Commission interparle-
mentaire de contrôle du Gymnase intercantonal de la 
Broye (GYB)1

Rapporteur: Charly Haenni (PLR/FDP, BR).
Commissaire: Isabelle Chassot, Directrice de l’ins-
truction publique, de la culture et du sport.

Le Rapporteur. Par voie épistolaire, vous avez reçu 
le rapport d’activité 2007 de la commission inter-
parlementaire de contrôle du Gymnase intercantonal 
de la Broye. Je rappelle que le mandat est défini par 
l’article 73 de la convention intercantonale sur la créa-
tion et l’exploitation du Gymnase intercantonal. La 
commission a effectué – sous contrôle – et a exercé 
sa haute surveillance parlementaire sur le Gymnase. 
Elle a tenu à cet effet deux séances avec la direction de 
l’école et la présidente du conseil de l’établissement, 
actuellement Mme la Conseillère d’Etat Anne-Cathe-
rine Lyon, Cheffe du Département de la formation et 
de la jeunesse du canton de Vaud. La première séance 
du 23 avril 2007 a permis à la commission de prendre 
connaissance des comptes 2006. Ces comptes n’ont 
pas appelé à des commentaires particuliers. Quant 
à la deuxième rentrée scolaire 2007, elle est pres-
que conforme aux estimations – le collège comptant  
757 élèves au mois d’août, dont 360 élèves vaudois et 
396 élèves fribourgeois. A cet effet, j’ouvre une paren-
thèse. Cette situation a fait dire à M. Thierry Maire, 
Directeur du GYB: «En fait, il y a plus de différence 
entre les filles et les garçons qu’entre les vaudois et les 
fribourgeois.» Cette situation fait que M. Maire est un 
des nominés au Grand Prix du Maire de Champignac 
2007. On lui souhaite bonne chance. Parenthèse fer-
mée. Ainsi, de nouveaux enseignants ont été engagés, 
ce qui porte désormais l’effectif à 84 enseignants. A 
noter qu’au niveau des prévisions 2008–2009, qui se 
situaient initialement à 850 élèves, elles se traduiront 
notamment par un chiffre de 820, ce qui aura un impact 
sur le budget 2008. La deuxième séance du 1er octobre 
a été l’occasion pour la commission de prendre acte du 
budget 2008 précisément. En raison de la diminution 
du nombre d’élèves précitée, une nouvelle variante du 
budget a été présentée à la commission. Elle se tra-
duit par une diminution de 368 000 francs au budget 
2008.
C’est avec ces quelques considérations que je vous 
invite, au nom de la commission interparlementaire, 
à adopter le projet de budget 2008 du GYB tel que 
présenté par les Conseils d’Etat respectifs, soit en vo-
tant favorablement la position budgétaire 351.008 du 
budget 2008 de l’Etat de Fribourg «Contribution au 
Gymnase intercantonal de la Broye» de 6,2 millions. 
Je précise que ce montant ne tient pas compte de la 
correction apportée en commission interparlementaire, 
ceci pour une question de délai d’impression.
Merci de prendre acte de ce rapport.

Chassot Isabelle, Directrice de l’instruction publi-
que, de la culture et du sport. Je n’ai rien à ajouter 
au rapport très complet du président de la délégation 
fribourgeoise si ce n’est pour remercier les membres 

1 BGC pp. 1832 et ss.

de cette délégation de leur important travail au service 
du GYB et de son développement. Encore une rentrée 
et le Gymnase intercantonal de la Broye sera plein.

Longchamp Patrice (PDC/CVP, GL). Cette commis-
sion interparlementaire de contrôle du Gymnase in-
tercantonal de la Broye est composée de 14 députés 
– 7 fribourgeois et 7 vaudois – avec une présidence 
tournante entre les deux cantons. Pour l’année 2007, la 
présidence du conseil de l’établissement est donc assu-
rée par la Conseillère d’Etat responsable du Départe-
ment de la formation, de la jeunesse et de la culture du 
canton de Vaud, Mme Anne-Catherine Lyon. M. Thierry 
Maire, Directeur du GYB, assiste bien sûr aussi à nos 
séances ainsi que les chefs des services de l’enseigne-
ment secondaire du deuxième degré des cantons de 
Fribourg et de Vaud. Les deux séances que nous avons 
eues se sont déroulées sur le site de Payerne – une au 
printemps pour les comptes 2006, qui ont été acceptés 
à l’unanimité et une en automne pour le budget 2008. 
Aujourd’hui, 84 enseignantes et enseignants travaillent 
dans cet établissement.
Au niveau financier, il ressort qu’un élève coûte 13 555 
francs alors qu’au niveau fédéral, il en coûte environ 
14 000 francs.
Concernant la présidence de la commission interpar-
lementaire, elle va passer en mains fribourgeoises et 
sera assurée par le rapporteur du jour pour deux ans, 
donc par notre collègue M. le Député Charly Haenni. 
La présidence du conseil de l’établissement sera as-
surée pour les deux prochaines années par Mme Isa-
belle Chassot, présidente de notre gouvernement et 
conseillère d’Etat, en charge de la DICS.
Le GYB fonctionne bien, même très bien. Nous en 
sommes très contents et le groupe démocrate-chrétien 
prend acte de ce rapport.

– Le Grand Conseil prend acte de ce rapport.

Direction de la santé et des affaires sociales

Cardinaux Gilbert (UDC/SVP, VE), rapporteur. 
Le budget de la santé et des affaires sociales boucle 
avec un excédent de charges de 561 millions, soit une 
augmentation de 142 millions par rapport au budget 
2007. Cette augmentation provient essentiellement de 
l’application de la RPT. En effet, la Confédération ne 
subventionne plus les institutions pour handicapés. Ce 
domaine a été transmis au canton. Les institutions pour 
personnes handicapées adultes restent à la DSAS alors 
que ceux concernant les mineurs seront transférés à 
la DICS dès 2008, mais le budget reste à la DSAS. 
L’augmentation du déficit est également due au nou-
veau centre de charges RHF, Réseau hospitalier fri-
bourgeois, qui comprend donc l’Hôpital cantonal et la 
reprise de tout le personnel, ce qui fait une augmenta-
tion de 774,6 postes de travail pour la Direction, dont 
7 dans l’administration.
Concernant les centres de charges, à la santé publi-
que, une diminution importante de 75 millions due au 
transfert de l’aide à l’assurance-maladie aux assuran-
ces sociales, à l’ECAS. Les amortissements de biens 
hospitaliers des hôpitaux de district, 7,5 millions, sont 
transférés au RHF. Donc il n’y a plus de subventions 
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pour les hôpitaux de district. La participation au HIB 
de la Broye, plus 1 million de charges.
Le nouveau centre de charges RHF prévoit un déficit 
de 155 millions. Le budget a été établi sur la base des 
budgets 2007 des quatre sites, soit 144 millions, plus 
une progression des salaires de 9 millions; amortisse-
ment des biens hospitaliers: 7,5 millions; augmentation 
des dépenses médicales: 5,5 millions. Aux recettes, on 
prévoit une augmentation de 3 millions à l’activité sta-
tionnaire et 10 millions aux soins ambulatoires.
Au Laboratoire cantonal, une dépense de 180 000 
francs est prévue pour l’achat d’un appareil. Ce centre 
de charges sera transféré à la DIAF dès 2008.
Au Service de la prévoyance sociale, forte augmenta-
tion de 48,5 millions, due à l’entrée en vigueur de la 
RTP. Les institutions pour handicapés sont à 100% à 
la charge du canton.
Subventions cantonales pour les EMS, plus 6 millions, 
augmentation due à la reconnaissance de 40 lits supplé-
mentaires et également plus de subventions de l’OFAS.
L’aide sociale, plus 6 millions de charges. Pour presta-
tions de services par des tiers, un montant de 870 000 
francs pour la mise en place du RDU. Ce programme 
durera quatre ans.
L’application de la nouvelle loi sur les étrangers coû-
tera 3 millions à l’Etat, notamment les mesures d’in-
tégration et la prise en charge des réfugiés provisoires 
admis depuis plus de sept ans.
Aux assurances sociales, plus 90 millions de char-
ges, dues, comme déjà signalé, au transfert de l’aide 
à l’assurance-maladie à l’ECAS, pour un montant de  
134 millions et 60 millions de subventions de la Confé-
dération, et un montant de 10 millions, comme déjà dit 
la veille, pour le financement de l’AI pour la période 
transitoire, dont 50% à charge des communes.

Peiry Stéphane (UDC/SVP, FV). Je suis pour le moins 
préoccupé par l’évolution des dépenses du Service de 
l’action sociale. En effet, nous constatons pour 2008 
une augmentation de 30% du déficit de fonctionne-
ment pour ce service par rapport à 2007. Simplement 
deux chiffres pour illustrer cette évolution inquiétante: 
les subventions cantonales aux communes pour l’aide 
sociale des Fribourgeois, des Confédérés et des étran-
gers augmentent de 13% par rapport au budget 2007. 
Les pertes sur créances des pensions alimentaires 
augmentent quant à elles de 43%. Ce qui est surpre-
nant, c’est surtout le contexte économique dans le-
quel cette évolution se produit. En effet, depuis 2004, 
nous connaissons une forte croissance économique et 
le taux de chômage n’a cessé de baisser depuis lors. 
Or, malgré un contexte économique très favorable, 
les dépenses sociales sont en nette augmentation. La 
question fondamentale que nous devons nous poser 
c’est qu’adviendra-t-il lorsque, inévitablement, nous 
devrons faire face à un ralentissement économique, 
voire à des trimestres de décroissance tels que nous en 
avons connus dans les années nonante? On peut crain-
dre une fois encore, à ce moment-là, une explosion des 
dépenses sociales.
C’est pourquoi il devient urgent de prendre des mesu-
res, notamment pour lutter contre les abus dans l’aide 
sociale. Plusieurs cantons ont déjà pris ces derniers 
mois des mesures drastiques dans ce sens. Je relève 

avec intérêt l’idée émise par le Conseil d’Etat dans son 
programme gouvernemental de mettre sur pied un ins-
pectorat des services sociaux. Puisse cette proposition 
ne pas être reléguée aux calendes grecques, d’autant 
plus que nous aurions là un service qui pourrait sans 
doute s’autofinancer!
Il y a un domaine qui mérite, à mon sens, de nouvelles 
réflexions, c’est celui des MIS, des nouvelles mesu-
res d’insertion sociale. En parcourant le catalogue des 
MIS, qui figure sur le site Internet du Service de l’ac-
tion sociale, il est pour le moins surprenant d’y trou-
ver des massages de bien-être au prix de 45 francs les 
45 minutes, des thérapies par le chien au prix de 800 
francs par mois ou encore des ateliers de création théâ-
trale au prix de 1650 francs par mois – je précise: 1650 
francs par mois et par bénéficiaire – pour ne citer que 
trois exemples! A la lecture de ce catalogue des MIS, 
on peut penser qu’il y a un véritable business du social 
qui se développe dans notre canton!
Avec ces quelques considérations, j’invite le Conseil 
d’Etat à être particulièrement attentif à l’évolution des 
dépenses sociales et surtout à prendre les mesures qui 
s’imposent pour lutter contre les abus et pour réduire 
le catalogue des prestations.

Weber-Gobet Marie-Thérèse (ACG/MLB, SE). Am 
1. Januar 2008 tritt das Gesetz über die Organisation 
der Pflege im Bereich der psychischen Gesundheit in 
Kraft. In Deutschfreiburg sind die Pflegestrukturen 
für die Patientinnen und Patienten, die psychiatrische 
Hilfe benötigen, immer noch unzureichend.
In der Antwort auf ein Postulat unseres ehemaligen 
Kollegen Nicolas Bürgisser im Jahr 2004 und anläss-
lich der Beratung über das neue Psychiatrie-Gesetz 
im vergangenen Jahr hat uns der Staatsrat die schritt-
weise Entwicklung von Zwischenstrukturen, vor allem 
in Deutschfreiburg, versprochen und dieser Aufgabe 
sogar den Status der Vorrangigkeit eingeräumt. Ich zi-
tiere die Medienmitteilung der Direktion für Gesund-
heit und Soziales vom 12. Juni 2006: «Die Entwick-
lung von Zwischenstrukturen, an denen es heute fehlt, 
wird im Projekt des Staatsrates als vorrangig hervor-
gehoben.»
Im vorliegenden Budget habe ich vergeblich nach Pos-
ten für die Realisierung solcher Zwischenstrukturen in 
Deutschfreiburg gesucht.
Meines Wissen gibt es in Deutschfreiburg ein pfan-
nenfertiges Projekt, inklusive Businessplan, das nur 
noch auf grünes Licht für die Realisierung wartet: 
Das Projekt «Tageszentrum, Haus der Gesundheit II», 
welches in Zusammenarbeit mit der Fachhochschule 
Nordwestschweiz erarbeitet worden ist. Meine Frage 
an Sie, Frau Staatsrätin: Wie steht es in Sachen Um-
setzung der Zwischenstrukturen in Deutschfreiburg? 
Wann wird der Staatsrat sein Versprechen einlösen?
Et maintenant, je prends encore la parole au nom de 
mon collègue Benoît Rey, qui a dû partir. Il a déposé 
encore une fois son amendement pour les subventions 
pour le Service de relève de Pro Infirmis. La compen-
sation est acquise par la reconnaissance de l’erreur 
budgétaire de 80 000 francs au poste 34.10 (Préfec-
tures). Cela concerne le chiffre 307.000. Cette erreur 
est reconnue et acceptée par le commissaire du gou-
vernement.



1630 14 novembre 2007

Je vous invite à soutenir cet amendement pour le bien-
être de toutes les familles qui ont besoin d’aide à la 
maison pour garder leurs personnes handicapées.

Thomet René (PS/SP, SC). J’ai déposé un amende-
ment permettant de doter le Service de l’enfance et de 
la jeunesse d’un poste supplémentaire par rapport au 
nombre prévu dans le cadre de ce budget. Depuis de 
nombreuses années, le Service de l’enfance et de la 
jeunesse revendique des moyens supplémentaires pour 
pouvoir accomplir ses missions de façon satisfaisante. 
Ni le Conseil d’Etat, ni la majorité de ce Grand Conseil 
ne lui en donnent les moyens. On préfère que des as-
sistants sociaux fassent du travail administratif plutôt 
que du travail sur le terrain. On préfère courir après 
les problèmes plutôt que d’anticiper. Il est vrai que les 
problèmes posés par une certaine jeunesse font le lit 
du programme politique de certains, qui accusent ceux 
qui veulent faire un travail de suivi et de prévention 
d’angélisme. Moi, j’appelle ça de la politique machia-
vélique. On préfère laisser au budget des montants qui 
ne servent à rien plutôt que d’œuvrer pour l’enfance, 
la jeunesse et les familles.
A contrecœur, je me résigne et je retire mon amende-
ment.

Cotting Claudia (PLR/FDP, SC). Le chapitre des sub-
ventions cantonales a divers projets de promotion de 
la santé et de prévention. Une institution s’appelant 
«Référent maltraitance enfants» est l’un des bénéfi-
ciaires des 323 000 francs qui sont prévus au budget 
2008. Cette institution, fonctionne-t-elle ou est-ce un 
projet? Il m’intéresse de savoir quel montant exact leur 
est attribué et si des subventions ont déjà été attribuées 
par les budgets précédents? Les initiales indiquent que 
c’est en rapport avec la Fondation Charlotte Olivier. 
Cette fondation a-t-elle d’autres projets en cours dans 
votre Direction?

– Les débats sur ce chapitre du budget sont ici inter-
rompus.

Elections

(Résultats des scrutins organisés en cours de séance)

Un-e assesseur-e pour la justice de paix de la Sa-
rine

Bulletins distribués: 102; rentrés: 102; blancs: 5;  
nul: 0; valables: 97; majorité absolue: 49.

Est élu pour une période individuelle de 5 ans M. Ber-
nard Aebischer, à Marly, par 76 voix. Il y a 21 voix 
éparses.

Un-e assesseur-e pour la justice de paix de la Sa-
rine

Bulletins distribués: 102; rentrés: 101; blancs: 7;  
nul: 0; valables: 94; majorité absolue: 48.

Est élue pour une période individuelle de 5 ans  
Mme Denyse Denervaud Spang, à Fribourg, par  
80 voix. Il y a 14 voix éparses.

Un-e assesseur-e pour la justice de paix de la Sa-
rine

Bulletins distribués: 102; rentrés: 102; blancs: 7;  
nul: 0; valables: 95; majorité absolue: 48.

Est élu pour une période individuelle de 5 ans  
M. Christian Gumy, à Corminbœuf, par 81 voix. Il y a 
14 voix éparses.

Un-e assesseur-e pour la justice de paix de la Sa-
rine

Bulletins distribués: 102; rentrés: 101; blancs: 10;  
nul: 0; valables: 91; majorité absolue: 46.

Est élu pour une période individuelle de 5 ans  
M. Matthias Wattendorff, à Fribourg, par 76 voix. Il y 
a 15 voix éparses.

Un-e suppléant-e pour la justice de paix de la Sa-
rine

Bulletins distribués: 98; rentrés: 86; blancs: 3; nuls: 3; 
valables: 80; majorité absolue: 41.

Est élu pour une période individuelle de 5 ans M. Mi-
chel Allemann, à Farvagny, par 72 voix. Il y a 8 voix 
éparses.

Un-e suppléant-e pour la justice de paix de la Sa-
rine

Bulletins distribués: 98; rentrés: 86; blancs: 5; nuls: 2; 
valables: 79; majorité absolue: 41.

Est élu pour une période individuelle de 5 ans  
M. Georges Baechler, à Givisiez, par 66 voix. Il y a  
13 voix éparses.

Un-e suppléant-e pour la justice de paix de la Sa-
rine

Bulletins distribués: 98; rentrés: 85; blancs: 8;  
nul: 0; valables: 77; majorité absolue: 39.

Est élue pour une période individuelle de 5 ans  
Mme Fabienne Bapst, à Cormagnens, par 66 voix. Il y 
a 11 voix éparses.

Un-e suppléant-e pour la justice de paix de la Sa-
rine

Bulletins distribués: 98; rentrés: 86; blancs: 6;  
nul: 0; valables: 80; majorité absolue: 41.

Est élue pour une période individuelle de 5 ans  
Mme Véronique Blanc Audergon, à Posat, par 68 voix. 
Il y a 12 voix éparses.
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Un-e suppléant-e pour la justice de paix de la Sa-
rine

Bulletins distribués: 98; rentrés: 87; blancs: 13; nul: 0; 
valables: 74; majorité absolue: 38.

Est élu pour une période individuelle de 5 ans M. Lucas 
Chocomeli, à Bourguillon, par 62 voix. Il y a 12 voix 
éparses.

Un suppléant pour la justice de paix de la Sarine

Bulletins distribués: 98; rentrés: 85; blancs: 9; nul: 0; 
valables: 76; majorité absolue: 39.

Est élue pour une période individuelle de 5 ans  
Mme Eve-Marine Jordan, à Fribourg, par 71 voix. Il y 
a 5 voix éparses.

Un-e suppléant-e pour la justice de paix de la Sa-
rine

Bulletins distribués: 98; rentrés: 86; blancs: 10;  
nuls: 2; valables: 74; majorité absolue: 38.

Est élu pour une période individuelle de 5 ans M. Peter 
Küenzi, à Marly, par 60 voix. Il y a 14 voix éparses.

Un-e suppléant-e pour la justice de paix de la Sa-
rine

Bulletins distribués: 98; rentrés: 85; blancs: 11; nul: 1; 
valables: 73; majorité absolue: 37.

Est élue pour une période individuelle de 5 ans  
Mme Danièle Mayer Aldana, à Fribourg, par 63 voix. Il 
y a 10 voix éparses.

Un-e suppléant-e pour la justice de paix de la Sa-
rine

Bulletins distribués: 98; rentrés: 87; blancs: 13; nul: 0; 
valables: 74; majorité absolue: 38.

Est élue pour une période individuelle de 5 ans  
Mme Sonia Nicolet, à Corpataux, par 62 voix. Il y a  
12 voix éparses.

Un-e suppléant-e pour la justice de paix de la Sa-
rine

Bulletins distribués: 98; rentrés: 84; blancs: 15; nul: 0; 
valables: 69; majorité absolue: 35.

Est élu pour une période individuelle de 5 ans M. Jean-
Louis Scyboz, à Treyvaux, par 58 voix. Il y a 11 voix 
éparses.

Un-e suppléant-e pour la justice de paix de la Sa-
rine

Bulletins distribués: 98; rentrés: 87; blancs: 12; nul: 0; 
valables: 75; majorité absolue: 38.

Est élue pour une période individuelle de 5 ans  
Mme Jacqueline Raemy, à Posieux, par 63 voix. Il y a 
12 voix éparses.

Un-e suppléant-e pour la justice de paix de la Sa-
rine

Bulletins distribués: 98; rentrés: 86; blancs: 11; nul: 0; 
valables: 75; majorité absolue: 38.

Est élu pour une période individuelle de 5 ans  
M. Christian Seydoux, à Posieux, par 58 voix. Il y a  
17 voix éparses.

- La séance est levée à 12 h 05.

Le Président:

Jacques Morand

Les Secrétaires:

Monica ENGHEBEN, secrétaire générale

Reto SCHMID, secrétaire parlementaire
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Troisième séance, jeudi 15 novembre 2007

Présidence de M. Jacques Morand, président

SOMMAIRE: Budget général de l’Etat de Fribourg pour 
l’année 2008: Direction de la santé et des affaires so-
ciales; Pouvoir exécutif / Chancellerie d’Etat; Pou-
voir législatif; Direction des finances; Récapitulation 
générale. – Projet de décret N° 33 relatif au budget de 
l’Etat de Fribourg pour l’année 2008; entrée en matière, 
lecture des articles et vote final. – Projet de loi N° 34 
fixant le coefficient annuel des impôts cantonaux di-
rects de la période fiscale 2008; entrée en matière, 1re et  
2e lectures et vote final. – Mandat N° 4001.07  
Nicole Aeby-Egger/Marie-Thérèse Weber-Gobet/
Albert Studer/Claude Chassot/Louis Duc/Olivier 
Suter/Christa Mutter/Xavier Ganioz/Solange Ber-
set/Guy-Noël Jelk (équivalences des possibilités 
d’emplois entre infirmières-assistantes / infirmiers-
assistants et assistant-e-s en soins et en santé com-
munautaire); prise en considération. – Mandat  
N° 4004.07 Carl-Alex Ridoré/Antoinette Romanens/
Jean-François Steiert/Marie-Thérèse Weber-Gobet/
Hubert Zurkinden/Christa Mutter/Solange Berset/
Raoul Girard/Dominique Corminbœuf/Xavier Ga-
nioz (participation au financement d’un plan social 
pour le personnel de la Croix-Rouge concerné par la 
reprise du mandat de prise en charge des demandeurs 
d’asile par la société ORS). – Elections. – Commu-
nications.

La séance est ouverte à 8 h 35.

Présence de 99 députés; absents: 11.

Sont absents avec justification: Mmes et MM. René 
Fürst, Pascal Kuenlin, Dominique Butty, Michel  
Buchmann, Emmanuel Waeber, Martin Tschopp, Va-
lérie Piller, Patrice Jordan, Roger Schuwey, Christian 
Bussard et Jean-François Steiert.

Mme et MM. Isabelle Chassot, Georges Godel et Erwin 
Jutzet, conseillère et conseillers d’Etat, sont excusés.

Budget général de l’Etat de Fribourg pour 
l’année 2008: suite de l’examen de détail

Direction de la santé et des affaires sociales: suite1

Rapporteur: Gilbert Cardinaux (UDC/SVP, VE).
Commissaire: Anne-Claude Demière, Directrice de 
la santé et des affaires sociales.

1 Début des débats le 14 novembre 2007, BGC p. 1628.

Demierre Anne-Claude, Directrice de la santé et 
des affaires sociales. Je remercie tous les intervenants 
et intervenantes qui ont posé des questions relatives 
aux positions budgétaires de ma Direction.
En ce qui concerne la question de M. le Député Peiry 
concernant le budget du Service d’action sociale, 
j’aimerais rappeler que le budget de l’aide matérielle 
octroyée dans le canton aux Fribourgeois, Confédérés 
et étrangers par le biais des services sociaux régio-
naux, que les montants d’aide octroyée pour l’aide so-
ciale sont décidés par les commissions sociales régio-
nales. Elle sont, pour la part de l’Etat pour 2007, d’un 
montant de 13,1 millions. Ce montant sera insuffisant. 
Un crédit complémentaire de 1,9 million s’avère né-
cessaire pour boucler les comptes 2007. Ces derniers 
s’élèveront donc à 15 millions. Si l’on compare ce chif-
fre avec le budget 2008, 14 750 000 francs, il n’y aura 
pas d’augmentation. Le budget 2008 est plutôt basé sur 
une stabilité des dépenses effectives de 2007.
Force est de constater aujourd’hui que, même si la re-
prise économique est bien là, elle n’a pas d’effets im-
médiats sur les dépenses d’aide sociale et ce décalage 
dans le temps, au niveau des effets sur l’aide sociale, 
est un constat récurrent qui se fait dans l’ensemble des 
cantons. D’ailleurs, d’autre part, la reprise économi-
que a plus d’effets sur les personnes les plus qualifiées. 
Les personnes les moins qualifiées ne trouvent souvent 
qu’un emploi dont la rétribution salariale est relative-
ment basse, induisant que l’aide sociale doit octroyer à 
ces personnes un complément d’entretien. Ce sont les 
«working poor»! Derrière les chiffres de l’aide sociale, 
se cachent bien sûr des personnes. Nous avons plus de 
7500 personnes qui sont à l’aide sociale dans le can-
ton de Fribourg. Nous venons de recevoir les résultats 
d’une étude qui s’est faite sur la base de statistiques 
fédérales. Nous avons un taux de 2,6% de Fribourgeois 
et Fribourgeoises qui recourent à l’aide sociale. Nous 
sommes bien en dessous de la norme suisse, puisque 
cette norme se situe à 3,3%. Il y a lieu de constater, 
dans les personnes qui recourent à l’aide sociale dans 
notre canton, que nous avons un tiers chômeurs, un 
tiers de familles monoparentales et un tiers de person-
nes qui travaillent mais qui ne réalisent pas un revenu 
suffisant pour en vivre.
En ce qui concerne les mesures d’insertion sociale, 
j’aimerais rappeler que l’objectif des mesures d’in-
sertion sociale est de soutenir le processus d’insertion 
sociale des bénéficiaires, de renforcer les compétences 
sociales et de développer des liens sociaux. Donc, les 
mesures d’insertion sociale ne visent pas directement 
une insertion sur le marché du travail, mais elles visent 
à une amélioration sur le plan socio-relationnel. Nous 
avons tout un catalogue de mesures d’insertion sociale, 
il y a plus de 150 propositions. Elles sont un concept 
que nous avons mis en place. Il y a des critères très 
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précis sur l’identité de l’organisateur, sur la nature des 
activités, sur les objectifs visés et aussi sur le coût des 
mesures.
M. le Député Peiry a pris deux exemples de mesures. 
Ces mesures n’ont été que très rarement utilisées. Elles 
correspondent à un besoin précis à un moment donné 
pour une personne. Nous avons bien sûr bien d’autres 
mesures aussi pour des cours de langue pour préparer 
des gens à une démarche sur le marché du travail. Ce 
sont vraiment des mesures d’insertion qui sont person-
nalisées.
D’autre part, notre concept de mesures d’insertion so-
ciale fribourgeois a été souvent pris comme un exem-
ple en Suisse. Nous avons de nombreux cantons qui 
viennent se renseigner pour voir ce qui se passe ici 
dans le canton de Fribourg pour essayer de dévelop-
per, de mettre en place aussi dans d’autres cantons un 
concept.
Finalement, nous avons également mandaté les pro-
fesseurs Bonoli et Flückiger pour une évaluation de 
ces mesures d’insertion sociale et des mesures LEAC, 
parce que cela fait un tout, pour la réinsertion des per-
sonnes, parce que ce que nous visons, c’est bien de 
pouvoir réinsérer les personnes sur le marché du travail 
et nous attendons le résultat de l’étude pour mi-décem-
bre. A ce moment-là, nous referons le point sur ces 
mesures d’insertion.
En ce qui concerne les abus, j’aimerais rappeler que 
ces abus restent vraiment une minorité. Par contre, ef-
fectivement, nous devons prendre des mesures pour les 
cas où cela pourrait se produire. Nous nous en préoc-
cupons au niveau de ma Direction. Nous avons déjà 
mené une profonde réflexion concernant ce problème. 
Nous sommes en train de discuter et de voir dans quelle 
mesure nous pourrions mettre en place un controlling 
des services sociaux à l’image de ce qui se fait dans 
le canton de Vaud. Vous allez accepter dans le cadre 
du budget un demi-poste pour un réviseur. Cette per-
sonne aura pour mission d’aller contrôler l’application 
des normes dans les différents services sociaux, d’es-
sayer d’avoir des comparaisons et de voir comment 
cela fonctionne. Je vais mettre sur pied tout prochai-
nement – je l’ai déjà annoncé aux différents services 
sociaux – un groupe de travail impliquant mon Service 
de l’action sociale, les communes pour voir comment 
nous pourrons mettre en place un système de contrôle 
contre les abus, donc un travail en réseau, en synergie, 
en collaboration aussi avec les communes, puisque, 
comme je vous l’ai dit auparavant, ce sont les commis-
sions sociales régionales qui attribuent les montants 
d’aide et là, nous avons une coresponsabilité entre les 
communes et les cantons.
J’aimerais dire que le problème des dépenses de l’aide 
sociale est un problème qui préoccupe tant la Confé-
rence des directeurs suisses d’action sociale que la 
Conférence romande des directeurs d’action sociale 
et de santé et que, dans les deux conférences, au ni-
veau romand et au niveau fédéral, nous menons aussi 
des réflexions sur l’ensemble de la situation dans nos 
différents cantons. La Conférence romande vient de 
donner un mandat pour un examen sur l’ensemble de 
la Suisse romande pour analyser plus finement le pour-
quoi des dépenses. A ce sujet, j’aimerais rappeler que, 
si nous avons ce dernier filet qu’est l’aide sociale, c’est 

parce qu’il y a des personnes qui restent au bord du 
chemin et là, nous devons aussi prendre des mesures 
pour lutter contre la pauvreté. Les chiffres qui ressor-
tent de l’étude dont je vous ai fait part tout à l’heure 
sont aussi assez effrayants, puisque que nous avons un 
grand pourcentage de jeunes qui sont à l’aide sociale 
et que, parmi les jeunes de moins de 25 ans qui sont 
à l’aide sociale, 70% n’ont pas de formation profes-
sionnelle. Donc, c’est en amont aussi que nous devons 
prendre des mesures. L’aide sociale, je l’ai dit, c’est 
le dernier filet social avant l’exclusion. Les dépenses 
continueront de croître, parce que tout le système est 
organisé ainsi. On peut durcir les conditions d’accès 
au marché du travail, on peut réduire les conditions 
d’accès aux prestations des assurances sociales. Ici, je 
rappelle que les conséquences de la quatrième révision 
de l’AI, et le durcissement de l’assurance-chômage, 
ont eu des conséquences sur le report de charges vers 
l’aide sociale. Donc, les personnes continuent d’exis-
ter. Elles finissent pour un certain nombre par émar-
ger au compte de ce dernier filet social qu’est l’aide 
sociale.
En ce qui concerne la question de Mme la Députée 
Marie-Thérèse Weber-Gobet concernant les structu-
res ambulatoires pour la partie alémanique, j’aimerais 
rappeler que le Réseau fribourgeois de soins en santé 
mentale est en train de se mettre en place. Le Conseil 
d’Etat va tout prochainement nommer ce conseil d’ad-
ministration, où la partie alémanique sera également 
équitablement représentée. Je rappelle que les priorités 
de la loi que vous avez acceptée l’année passée étaient 
d’abord la mise sous toit de ces trois services, c’est-
à-dire l’Hôpital psychiatrique de Marsens, le Service 
psychosocial et le Service de pédopsychiatrie. Nous 
allons le décliner en trois chaînes de soins, une prise 
en charge pour les ados, pour les adultes et pour les 
personnes âgées. C’est la première priorité, donc, créer 
cette base pour ce Réseau fribourgeois de soins en 
santé mentale. Ensuite, le projet de loi annonçait des 
priorités. La première, c’était la création d’une unité 
de crise à l’Hôpital fribourgeois, site de Fribourg. La 
deuxième priorité, c’était effectivement la création 
de structures ambulatoires dans la partie alémanique. 
Pour nous, c’est vraiment une priorité. Nous savons 
qu’il y a un réel besoin de mettre en place de telles 
structures. Nous sommes en discussion avec le Réseau 
hospitalier fribourgeois pour créer cette unité de crise 
à l’Hôpital fribourgeois, site de Fribourg. Je pense que 
les choses vont pouvoir avancer relativement rapide-
ment. Ce sera déjà un premier pas, qui va aller aussi 
en faveur des personnes de la partie alémanique, qui, 
en situation de crise, pourront s’adresser à l’Hôpital 
fribourgeois, site de Fribourg. Là, nous sommes sur la 
bonne voie. Nous avons quatre postes prévus au bud-
get. Nous allons réussir à créer quelque chose. Il faut 
simplement qu’on puisse trouver de la place sur le site 
de Fribourg, ce qui n’est pas chose aisée.
La deuxième priorité sera effectivement de créer ces 
structures ambulatoires. En septembre dernier, nous 
avons créé un projet pilote à l’Hôpital psychiatrique de 
Marsens, parce que nous étions à plus de 100% de taux 
d’occupation. Donc, nous avons développé un projet 
d’hôpital de jour, avec les synergies du personnel sur 
place. Les locaux que nous avions à disposition, c’est 
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un test, nous allons voir comment cela fonctionne, une 
prise en charge des gens qui peuvent venir la journée et 
rentrer à la maison le soir. Dès que nous aurons le per-
sonnel à disposition, nous déplacerons la structure du 
côté alémanique, parce que c’est là que cette structure 
doit être. Mais pour l’instant, avec le personnel que 
j’ai à disposition, je n’arrive pas d’un coup de baguette 
magique à prendre des postes à l’Hôpital de Marsens 
pour les mettre ailleurs; c’est à terme ce que nous de-
vrions arriver à faire. Mais il faut qu’il y ait une période 
tampon pour pouvoir passer de l’activité stationnaire à 
l’activité ambulatoire. Nous avons mis au plan finan-
cier six postes pour 2010, six postes pour 2011. Donc, 
au plus tard à ce moment-là, nous pourrons réaliser 
ce développement, mais nous espérons pouvoir éven-
tuellement arriver avant avec des propositions. Mais en 
tout cas, priorité sur cette unité de crise!
En ce qui concerne le service de relève, j’aimerais ef-
fectivement relever que ce service est un service ex-
trêmement important. C’est plus de 47 familles sur 
nos sept districts qui sont soulagées par rapport à la 
prise en charge de leurs personnes handicapées. Pro 
Infirmis apporte un soutien et encourage là aussi l’in-
tégration sociale, une vie autonome et évite aussi des 
placements en institution. Effectivement, Mme Lüthi, 
lors des discussions sur ce postulat, avait dit qu’il y 
aurait un mandat pour 2008. Nous avions mis le mon-
tant au budget 2008. Il a été biffé en première lecture, 
parce qu’à l’examen approfondi de la situation, en 
fait, nous n’avons pas de base légale pour ce service 
de relève. Nous n’avons pas la base légale dans la loi 
sur les personnes handicapées et nous n’avons pas non 
plus la base légale dans la loi sur l’aide et les soins à 
domicile, parce que ce service de relève de Pro Infir-
mis offre en fait des prestations qui sont surtout liées 
au handicap et relèvent avant tout du domaine social. 
Dans ce sens, elles ne répondent pas aux critères de la 
loi sur l’aide et les soins à domicile et ne peuvent pas 
être subventionnées par le biais de cette loi. Elle ne 
sont pas non plus soumises à autorisation d’exploiter. 
Néanmoins, nous savons l’importance de ce service. 
Nous avions, pour 2007, appuyé la demande auprès 
de la LoRo. Nous sommes prêts à réitérer notre appui 
pour 2008. Nous devons trouver des solutions de fi-
nancement pour continuer d’offrir à ces familles l’aide 
du Service de relève de Pro Infirmis. Concrètement et 
légalement, au niveau de ma Direction, nous sommes 
en train de revoir dans le cadre de la RPT toute la loi 
sur les personnes handicapées. Nous allons développer 
là aussi des possibilités ambulatoires. Nous souhaitons 
aussi privilégier toutes les mesures qui favoriseront un 
maintien à domicile. Dans le cadre de la révision de 
cette loi, nous prévoirons les bases légales pour pren-
dre en charge le Service de relève.
En ce qui concerne l’amendement, je ne puis m’y ral-
lier, puisque je n’ai pas de base légale. Je laisse là l’ap-
préciation à la sagesse du Grand Conseil.
En ce qui concerne les postes d’assistants sociaux au 
Service de l’enfance et de la jeunesse, j’ai pris acte 
du retrait de l’amendement de M. René Thomet. Je ne 
puis que dire que c’est effectivement un service qui 
est extrêmement chargé, que nous avons actuellement 
2588 dossiers ouverts auprès de ce service et plus de 
120 dossiers par assistant. C’est beaucoup de dossiers! 

Il faut dire que si nous n’avons pas eu durant ces 3-4 
dernières années une énorme augmentation du nombre 
de dossiers, nous avons des dossiers qui sont extrê-
mement complexes, qui sont devenus beaucoup plus 
compliqués, avec des prises en charge familiales ex-
trêmement ardues. Là, je dois dire que, effectivement, 
nos assistants sociaux sont vraiment aux limites de ce 
qu’ils peuvent faire. Nous avons octroyé un poste pour 
l’année prochaine. Pour cette année, nous avons pris 
des mesures temporaires. Nous avons réussi à déga-
ger quelques moyens pour permettre à ce service de 
souffler. Nous avons examiné toutes les possibilités de 
temps que nous pouvions leur apporter. Moi, je rap-
pelle le rôle essentiel de prévention. Je crois que plus 
vite on peut intervenir sur les situations, moins elles 
s’aggravent. On évite aussi des placements, qui sont 
souvent bien plus onéreux.
En ce qui concerne la question de Mme la Députée 
Claudia Cotting pour la Fondation Charlotte Olivier, 
nous avons effectivement le projet de référents mal-
traitance. C’est un projet qui a vu le jour en 2006 et 
qui est piloté par le Service de la santé publique de 
ma Direction, avec l’appui scientifique de la Fondation 
Charlotte Olivier. Le financement se fait par de nom-
breuses fondations, Arcanum, OAC, la Fondation du 
centenaire Raiffeisen, la LoRo. C’est un très beau pro-
jet, qui a en fait pour but de relever qu’il y a de nom-
breuses actions et interventions qui sont menées dans 
notre canton en matière de prévention ou de prise en 
charge de la maltraitance envers les enfants. Là, ce pro-
jet a pour ambition de développer un outil qui valorise 
les ressources existantes et de faciliter la mise en ré-
seau. Le but à terme serait d’avoir dans chaque région 
des référents maltraitance auxquels les enseignants, les 
milieux de soins et d’aide, enfin, toute personne qui 
aurait besoin d’aide pourrait s’adresser. Nous avons 
eu une journée au mois d’octobre où pas moins de 64 
associations, institutions, services de l’Etat étaient ras-
semblés pour créer l’ébauche d’une carte réseau pour 
justement faciliter tout ce travail. Le montant prévu au 
budget est un montant de 3000 francs, parce que nous 
avons encore de telles journées prévues pour poursui-
vre ce travail et arriver à la finalisation de cette carte 
réseau. La Fondation Charlotte Olivier va partir avec 
un projet pilote. Nous sommes en train de le mettre 
en place également en collaboration avec ma Direc-
tion. C’est un projet qui sera financé par Promotion 
Santé Suisse et également d’autres fondations sur la 
bienveillance. Il était important de dire que dans notre 
canton, nous avons de nombreuses associations, socié-
tés sportives, de musique, de chant, qui font un travail 
fantastique. Le but, ce serait de revaloriser tout le tra-
vail mené par ces sociétés, par ces associations et de 
dire qu’elles ont aussi un rôle à jouer parfois quand 
on a un enfant en difficulté, lorsqu’il peut être intégré 
dans une société de musique ou chez les scouts, ou 
dans des sociétés comme ça. Il y à un effet de bien-être, 
en fait, d’appui de tous les autres enfants sur l’enfant 
en difficulté. Là, il y a des résultats assez probants. 
Nous aimerions revaloriser tout le rôle de ces sociétés 
et associations. Donc, c’est un très beau projet qui va 
démarrer au début de l’année prochaine. Le comité de 
pilotage est en train de se mettre en place. C’est un pro-
jet pilote soutenu par Promotion Santé Suisse, parce 
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qu’en fonction des résultats c’est un projet qui pourrait 
ensuite être déployé sur d’autres cantons suisses.

Le Président. Je vous donne lecture de l’amendement 
déposé par M. le Député Benoît Rey concernant la sub-
vention cantonale pour les soins et l’aide à domicile. 
M. Rey demande une augmentation de 75 000 francs 
pour subventionner le Service de relève de Pro Infir-
mis, soit un montant total de la rubrique de 4 877 330 
francs. La compensation est acquise par la reconnais-
sance d’erreurs budgétaires de 80 000 francs au cen-
tre de charges 3410 (Préfectures), position 307.000, 
erreurs reconnues et acceptées par le commissaire du 
gouvernement.

Romanens Jean-Louis (PDC/CVP, GR). Donc, nous 
avons constaté qu’il n’y avait pas de base légale pour 
voter un tel amendement. Nous ne pourrons donc pas le 
soutenir et nous invitons le Conseil d’Etat à mettre en 
place l’instrument nécessaire de façon à pouvoir sub-
ventionner dans de meilleures conditions cette réorga-
nisation d’ici l’année prochaine. C’est d’ailleurs ce qui 
avait été promis par Mme Lüthi l’année dernière.

Demierre Anne-Claude, Directrice de la santé et 
des affaires sociales. J’ai dit que nous étions en train 
d’examiner cela dans le cadre de la loi sur les personnes 
handicapées. Nous avons trois ans pour préparer cette 
loi, puisque c’est la reprise des tâches de la Confé-
dération par les cantons. Nous avons trois ans pour 
présenter un plan stratégique et mettre en place cette 
loi. Donc, nous arriverons pour une entrée en vigueur 
en 2011 de cette loi, mais je ne peux pas promettre 
d’avoir les bases légales pour l’année prochaine, parce 
que nous ne serons pas prêts avec la loi. C’est un très 
vaste chantier que cette loi sur les personnes handica-
pées, puisqu’elle implique aussi la révision complète 
de la loi sur les prestations complémentaires. Mais 
pour 2011, oui!

Mutter Christa (ACG/MLB, FV). Vous avez voté hier 
un crédit pour le Département de l’économie où, selon 
les dires du commissaire du gouvernement même, il 
n’y avait pas encore de bases légales mais seulement 
l’espoir d’avoir bientôt une base légale. Ce crédit a été 
voté. Alors, si on refuse cet amendement aujourd’hui, 
c’est deux poids et deux mesures! Je vous prie donc 
de l’accepter.

Romanens Jean-Louis (PDC/CVP, GR). Pour répon-
dre à Mme Mutter au sujet de la loi sur la promotion 
économique, le projet est prêt. Il va être examiné tout 
prochainement par la commission. On va peut-être 
encore pouvoir le traiter en décembre. Par contre,  
Mme Demierre vient de dire que la loi ne sera pas 
là avant 2011. Alors attendons 2011, s’il n’y a pas 
d’autres solutions!

Lässer Claude, Directeur des finances. Juste une 
précision! Le fait que vous ayez décidé de mettre des 
montants, hier, qui ne sont encore pas garantis par une 
base légale... tant que la base légale n’est pas approu-
vée, on n’a pas le droit de le dépenser! Il faut être clair! 

Donc, ce n’est pas parce que c’est au budget qu’on peut 
sans autres le dépenser. On doit attendre d’avoir la loi 
qui devrait être discutée très prochainement, comme le 
député Romanens l’a dit. Si, par exemple, je ne sais pas 
pourquoi, la loi devait être refusée, ce n’est pas parce 
que le montant est au budget qu’on peut le dépenser. Il 
faut que l’on soit clair!

– Au vote, l’amendement Rey est refusé par 49 voix 
contre 27 et 5 abstentions.

Ont voté oui:
Aebischer (SC, PS/SP), Aeby-Egger (SC, ACG/MLB), Berset 
(SC, PS/SP), Chassot (SC, ACG/MLB), Clément (FV, PS/SP), 
Corminbœuf (BR, PS/SP), de Roche (LA, ACG/MLB), Duc 
(BR, ACG/MLB), Ganioz (FV, PS/SP), Gavillet (GL, PS/SP), 
Gendre (SC, PS/SP), Hänni-F (LA, PS/SP), Jelk (FV, PS/SP), 
Krattinger (SE, PS/SP), Marbach (SE, PS/SP), Mauron (GR, 
PS/SP), Morel (GL, PS/SP), Mutter (FV, ACG/MLB), Raemy 
(LA, PS/SP), Repond (GR, PS/SP), Ridoré (SC, PS/SP), Rime 
(GR, PS/SP), Romanens A. (VE, PS/SP), Studer A. (SE, ACG/
MLB), Thomet (SC, PS/SP), Weber-G M. (SE, ACG/MLB), 
Zurkinden (FV, ACG/MLB). Total: 27.

Ont voté non:
Andrey (GR, PDC/CVP), Bachmann (BR, PLR/FDP), Bapst 
(SE, PDC/CVP), Binz (SE, UDC/SVP), Boschung B. (SE, 
PDC/CVP), Boschung M. (SE, PDC/CVP), Bourgeois (SC, 
PLR/FDP), Bourgknecht (FV, PDC/CVP), Bourguet (VE, PDC/
CVP), Brodard (SC, PDC/CVP), Bulliard (SE, PDC/CVP), 
Burkhalter (SE, PLR/FDP), Collaud (BR, PDC/CVP), Collomb 
(BR, PDC/CVP), Cotting (SC, PLR/FDP), Crausaz (SC, PDC/
CVP), de Reyff (FV, PDC/CVP), de Weck (FV, PLR/FDP), 
Décaillet (FV, UDC/SVP), Dorand (FV, PDC/CVP), Ducotterd 
(SC, PDC/CVP), Etter (LA, PLR/FDP), Feldmann (LA, PLR/
FDP), Frossard (GR, UDC/SVP), Genoud (VE, UDC/SVP), 
Glardon (BR, PDC/CVP), Glauser (GL, PLR/FDP), Gobet 
(GR, PLR/FDP), Haenni (BR, PLR/FDP), Hunziker (VE, PLR/
FDP), Ith (LA, PLR/FDP), Jendly (SE, PDC/CVP), Johner-Et. 
(LA, UDC/SVP), Kaelin-M (GR, PDC/CVP), Longchamp (GL, 
PDC/CVP), Page (GL, UDC/SVP), Peiry C. (SC, UDC/SVP), 
Peiry S. (FV, UDC/SVP), Piller A. (SE, UDC/SVP), Rapporteur 
(, ), Romanens J. (GR, PDC/CVP), Schoenenweid(FV, PDC/
CVP), Schorderet E(SC, PDC/CVP), Schorderet G(SC, UDC/
SVP), Siggen (FV, PDC/CVP), Studer T. (LA, PDC/CVP), 
Thürler (GR, PLR/FDP), Vial (SC, PDC/CVP), Vonlanthen 
(SE, PLR/FDP). Total: 49.

Se sont abstenus:
Ackermann (SC, PDC/CVP), Brönnimann (SC, UDC/SVP), 
Goumaz-Renz (LA, PDC/CVP), Schnyder (SC, PS/SP), Stem-
pfel-H (LA, PDC/CVP). Total: 5.

– L’examen de ce chapitre du budget est ainsi terminé. 
Il n’y a pas de modifications.

Pouvoir exécutif / Chancellerie d’Etat

Rapporteur: Jean-Pierre Siggen (PDC/CVP, FV).
Commissaire: Claude Lässer, Directeur des finan-
ces.

Siggen  Jean-Pierre (PDC/CVP, FV), rapporteur. 
Pour ce chapitre, qui comprend trois centres de char-
ges, la Commission des finances et de gestion a les 
commentaires suivants.
Au centre de charges 31.00 (Conseil d’Etat), nous ob-
servons une augmentation de l’excédent de charges de 
quelque 850 000 francs. Cette augmentation s’explique 
principalement par des pensions de retraite en hausse, 
puisque nous avons trois conseillers d’Etat nouvelle-
ment retraités, ainsi que par une part cantonale versée 
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comme subvention à l’achat de la Maison des cantons 
à Berne. Cette maison a pour but de regrouper les 
différentes Conférences intercantonales des chefs de 
Direction en Suisse afin d’éviter un éparpillement des 
locations en ville de Berne.
Au centre de charges 31.05 (Chancellerie), nous obser-
vons un excédent de charges en augmentation de quel-
que 100 000 francs. Il s’agit en fait du solde d’un dou-
ble mouvement; premièrement, d’une diminution des 
charges liées au fait que 2008 n’est pas une année élec-
torale – ou ne l’était pas lorsque nous l’avons discuté 
– et une augmentation des charges en parallèle liées au 
développement informatique, notamment avec l’enga-
gement d’un informaticien supplémentaire. A relever 
également l’achat d’une nouvelle voiture de fonction 
pour 120 000 francs ainsi qu’un montant prévu pour la 
nouvelle identité visuelle.
Pour le dernier centre de charges concernant le Ser-
vice des imprimés, je n’ai pas de commentaires par-
ticuliers.

– L’examen de ce chapitre du budget est ainsi terminé. 
Il n’y a pas de modifications.

Pouvoir législatif

Rapporteur: Jean-Pierre Siggen (PDC/CVP, FV).
Commissaire: Monica Engheben, Secrétaire géné-
rale du Grand Conseil.

Siggen  Jean-Pierre (PDC/CVP, FV), rapporteur. Sur 
ce chapitre, il y a deux centres de charges concernés. A 
propos du Grand Conseil, nous observons un excédent 
de charges de quelque 135 000 francs. L’explication 
principale tient à un demi-poste supplémentaire de se-
crétaire de direction afin d’assumer des tâches supplé-
mentaires administratives. Nous relevons également 
des frais qui sont prévus cette fois pour la traduction 
simultanée. Pour la rubrique Commissions et déléga-
tions, je n’ai pas de commentaires particuliers.

– L’examen de ce chapitre du budget est ainsi terminé. 
Il n’y a pas de modifications.

Direction des finances

Rapporteur: Jean-Pierre Siggen (PDC/CVP, FV).
Commissaire: Claude Lässer, Directeur des finan-
ces.

Siggen  Jean-Pierre (PDC/CVP, FV), rapporteur. La 
CFG a analysé le budget 2008 de la Direction des fi-
nances. De manière générale, le budget 2008 de cette 
Direction, et en particulier le compte de fonctionne-
ment, est fortement marqué par l’introduction de la 
RPT. Vous observerez un excédent de revenus dans le 
compte de fonctionnement de 200 millions, compte de 
fonctionnement qui est à 1 327 821 720 francs.
Les charges supplémentaires, je dirais, sont évidem-
ment réparties dans les autres Directions. Toutefois, je 
relève que dans le budget de cette Direction, il y a éga-
lement des baisses de recettes substantielles liées à la 
RPT, en particulier la part des cantons à l’impôt fédéral 
direct, qui passe de 30% à 17%, et vous trouvez les 

chiffres correspondants à cette diminution au centre de 
charges 37.40 (Service des contributions).
Pour le centre de charges 37.05 (Administration des 
finances), nous relevons la répartition supplémentaire 
au bénéfice de la Banque nationale, où, là aussi, il y 
a pour notre canton une baisse des recettes, car l’on 
ne tient plus compte dans ce calcul de la capacité fi-
nancière des cantons. Dans ce centre de charges, sont 
également incorporés les coûts liés à la gestion par 
prestations, que nous avons récemment reconduite.
Au centre de charges 37.25 (Service de l’informati-
que et des télécommunications), vous trouvez une 
augmentation de l’excédent de charges de quelque 3,1 
millions, avec cinq postes supplémentaires liés à la 
mise en application des grands projets informatiques. 
Il s’agit de l’harmonisation des personnes du Registre 
des personnes – qui est une application d’une loi fédé-
rale – de l’introduction du revenu déterminant unifié – 
qui fait suite à un projet accepté par le Grand Conseil, 
de Plate-Com et enfin de la gestion électronique des 
données. Un investissement de 1,5 million pour le câ-
blage informatique est également prévu.
Au centre de charges 37.45, vous pouvez observer la 
prévision en diminution de 1 million de l’impôt sur 
les successions et les donations consécutive à la déci-
sion que nous avons prise ici lors d’une des dernières 
sessions.
Le poste 37.40 (Service cantonal des contributions), 
où vous avez la présentation des différents impôts, du  
moins des prévisions concernant ces impôts, vous 
observerez pour l’impôt sur le revenu des personnes 
phy siques un montant de 620 millions, en diminution 
donc de 10 millions. On tient compte ainsi des modi-
fications légales en matière fiscale, en particulier de 
l’augmentation des déductions sociales pour enfant ou 
de la réduction du coefficient de l’impôt cantonal sur 
le revenu de 106.6 à 103, comme nous allons encore le 
voir tout à l’heure.
Je relève également, concernant l’impôt sur le bé-
néfice des personnes morales, une augmentation de  
10 millions. Il faut savoir qu’il y a là-dedans 5 millions 
de la Banque cantonale fribourgeoise, nouvellement 
soumise à cet impôt.
Enfin, dernier centre de charges que je voulais relever 
du point de vue de la Commission des finances et de 
gestion, c’est le 37.75 (Recettes et dépenses généra-
les), où vous trouvez les deux autres rubriques d’in-
vestissements de la Direction, à savoir 2 millions pour 
le site sportif de St-Léonard, avec prélèvement sur le 
fond afférent pour cela et, enfin, une participation du 
canton à la nouvelle centrale de cautionnement pour 
1 million, consécutive aussi à la nouvelle loi fédérale 
entrée en vigueur cet été.

– L’examen de ce chapitre du budget est ainsi terminé. 
Il n’y a pas de modifications.
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Récapitulation générale

Rapporteur général: Alex Glardon (PDC/CVP, BR).
Commissaire: Claude Lässer, Directeur des finan-
ces.

Le Rapporteur. Je remercie tout d’abord tous les in-
tervenants dans le cadre de la discussion sur ce budget 
de l’Etat de Fribourg pour 2008. Merci également pour 
le soutien apporté à ce document.
En récapitulation, je constate que tous les amende-
ments déposés ont été rejetés par le Grand Conseil. 
Ainsi, ce budget est accepté, devrait être accepté, au 
vote final dans sa présentation initiale. J’imagine évi-
demment que le Conseil d’Etat a pris bonne note des 
différentes remarques et autres demandes et qu’il fera 
dès lors un tri afin d’y répondre le mieux possible. Je 
n’ai pas d’autres commentaires en l’état.

Lässer Claude, Directeur des finances. Je fais les 
mêmes constats que le rapporteur. Je remercie égale-
ment les intervenants. Je n’ai rien d’autre à ajouter en 
l’état.

– L’ensemble du budget 2008 est accepté sans modi-
fications.

Projet de décret N° 33
relatif au budget de l’Etat de Fribourg pour l’an-
née 20081

Rapporteur général: Alex Glardon (PDC/CVP, BR).
Commissaire: Claude Lässer, Directeur des finan-
ces.

Entrée en matière

– L’entrée en matière n’étant pas combattue, il est 
passé directement à la lecture des articles.

Lecture des articles

Art. 1 à 5, titre et considérAnts

– Adoptés.

Vote final

– Au vote final, ce projet de décret est adopté dans son 
ensemble, sans modification, par 55 voix contre 17. Il 
y a 2 abstentions.

Ont voté oui:
Ackermann (SC, PDC/CVP), Aeby-Egger (SC, ACG/MLB), 
Bapst (SE, PDC/CVP), Binz (SE, UDC/SVP), Boschung B. 
(SE, PDC/CVP), Bourgeois (SC, PLR/FDP), Bourguet (VE, 
PDC/CVP), Bulliard (SE, PDC/CVP), Burkhalter (SE, PLR/
FDP), Cardinaux (VE, UDC/SVP), Collaud (BR, PDC/CVP), 
Collomb (BR, PDC/CVP), Cotting (SC, PLR/FDP), Crausaz 
(SC, PDC/CVP), de Reyff (FV, PDC/CVP), de Weck (FV, PLR/
FDP), Décaillet (FV, UDC/SVP), Dorand (FV, PDC/CVP), Duc 
(BR, ACG/MLB), Ducotterd (SC, PDC/CVP), Etter (LA, PLR/

1 Annexe pp. 1783 ss; message: voir fascicule séparé.

FDP), Feldmann (LA, PLR/FDP), Frossard (GR, UDC/SVP), 
Gavillet (GL, PS/SP), Geinoz (GR, PLR/FDP), Genoud (VE, 
UDC/SVP), Glauser (GL, PLR/FDP), Gobet (GR, PLR/FDP), 
Goumaz-Renz (LA, PDC/CVP), Haenni (BR, PLR/FDP), Hun-
ziker (VE, PLR/FDP), Ith (LA, PLR/FDP), Jendly (SE, PDC/
CVP), Johner-Et. (LA, UDC/SVP), Kaelin-M (GR, PDC/CVP), 
Kolly (SC, PLR/FDP), Longchamp (GL, PDC/CVP), Mutter 
(FV, ACG/MLB), Page (GL, UDC/SVP), Peiry S. (FV, UDC/
SVP), Piller A. (SE, UDC/SVP), Rapporteur (, ), Romanens J. 
(GR, PDC/CVP), Rossier (GL, UDC/SVP), Schorderet E(SC, 
PDC/CVP), Schorderet G(SC, UDC/SVP), Siggen (FV, PDC/
CVP), Stempfel-H (LA, PDC/CVP), Studer A. (SE, ACG/
MLB), Studer T. (LA, PDC/CVP), Thürler (GR, PLR/FDP), 
Vial (SC, PDC/CVP), Vonlanthen (SE, PLR/FDP), Weber-G M. 
(SE, ACG/MLB), Zadory (BR, UDC/SVP). Total: 55.

Ont voté non:
Aebischer (SC, PS/SP), Berset (SC, PS/SP), Corminbœuf (BR, 
PS/SP), Ganioz (FV, PS/SP), Gendre (SC, PS/SP), Girard (GR, 
PS/SP), Hänni-F (LA, PS/SP), Jelk (FV, PS/SP), Krattinger 
(SE, PS/SP), Marbach (SE, PS/SP), Morel (GL, PS/SP), Raemy 
(LA, PS/SP), Repond (GR, PS/SP), Ridoré (SC, PS/SP), Rime 
(GR, PS/SP), Romanens A. (VE, PS/SP), Thomet (SC, PS/SP). 
Total: 17.

Se sont abstenus:
Clément (FV, PS/SP), Zurkinden (FV, ACG/MLB). Total: 2.

Projet de loi N° 34
fixant le coefficient annuel des impôts cantonaux 
directs de la période fiscale 20082

Rapporteur général: Alex Glardon (PDC/CVP, BR).
Commissaire: Claude Lässer, Directeur des finan-
ces.

Entrée en matière

Le Rapporteur. A noter que cet objet, que nous trai-
tons habituellement à l’issue du budget, n’est plus un 
décret mais un projet de loi.
Ce projet, tel que présenté, reprend les différentes 
baisses fiscales dont nous avons parlé dans le cadre 
de l’examen du budget 2008, ceci aussi bien pour les 
personnes physiques que morales.
Les 32 millions nous conduisent donc à un coefficient 
unique de 103%. Je précise encore une fois, si besoin 
était, que les finances communales ne sont pas tou-
chées par cette diminution du coefficient cantonal.
Ce projet permet enfin de concrétiser la dernière étape 
voulue par la motion Godel/Tenner, acceptée par notre 
assemblée en septembre 2004.
La CFG dans sa majorité vous propose ainsi d’entrer 
en matière et d’accepter ce projet de loi tel que pré-
senté.

Le Commissaire. L’art. 41 de la loi sur les finances 
de l’Etat, dans son premier alinéa, indique que le coef-
ficient annuel de l’impôt sur le revenu et la fortune 
des personnes physiques, sur le bénéfice et le capital 
des personnes morales et de l’impôt minimal, est fixé 
chaque année par le Grand Conseil en fonction des ré-
sultats du budget.

2 Message pp. 1784 ss.
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C’est donc la concrétisation de cet article de loi, qui 
correspond au budget que vous avez approuvé, notam-
ment avec les éléments fiscaux, comme le rapporteur 
l’a dit, cette nouvelle baisse fiscale permet de boucler 
l’application de la motion Godel/Tenner.
Je vous invite à entrer en matière et à approuver ce 
projet tel que présenté.

Girard Raoul (PS/SP, GR). En août dernier, à une 
question d’un journaliste souhaitant savoir ce qu’elle 
ferait d’une baguette magique, Mme la Présidente du 
gouvernement Isabelle Chassot, répondait clairement 
qu’elle améliorerait le potentiel des finances cantona-
les.
Notre canton a bénéficié grandement de la vente d’or 
de la BNS, il dispose à ce jour d’un excédent de for-
tune, mais notre canton continue à avoir une capacité 
contributive inférieure à la moyenne suisse.
Le programme gouvernemental et le plan financier di-
vulgués il y a maintenant quelques jours démontrent 
bien l’équilibre précaire de nos finances. En 2010 et 
en 2011, de nouveaux déficits se profilent.
Dans ce contexte, le groupe socialiste ne peut com-
prendre la volonté du gouvernement d’abaisser dura-
blement les recettes fiscales à l’instant même ou des 
mesures s’envisagent pour satisfaire à notre obligation 
constitutionnelle de l’équilibre budgétaire.
Les baisses d’impôt ne sont pas tabou pour le parti so-
cialiste! Les statistiques nationales, bien que nombreu-
ses et parfois divergentes, démontrent que le Fribour-
geois de classe moyenne doit s’acquitter d’un impôt 
direct important.
Ce contribuable a droit à une amélioration et nous 
souhaitons une amélioration, mais l’exercice est dif-
ficile et ne doit surtout pas compromettre l’équilibre 
de l’Etat.
Le parti socialiste a proposé un modèle novateur en 
lançant l’initiative «ristourne d’impôt pour tous», en 
récoltant plus de 8000 signatures, nous avons proposé 
une solution pour récompenser le contribuable de ma-
nière équitable, tout en préservant la situation finan-
cière du canton. Nous sommes à ce jour très surpris 
– et je devrais dire, déçus – que le Conseil d’Etat ne 
propose même pas ici l’esquisse d’un contre-projet à 
cette volonté populaire.
La baisse linéaire proposée à ce jour a des effets, ces 
effets ne se font pas sentir sur le canton, mais bien sûr 
sur les communes. Nous en avons débattu l’autre jour, 
il s’agit bien sûr du cadre de la RPT, où la neutralité 
n’est pas assurée, elle est peut-être assurée au niveau 
global, il faudra encore le démontrer, mais elle péjore 
clairement la situation de l’une ou l’autre des commu-
nes. Avant de baisser le coefficient d’impôt, il s’agit 
au minimum d’ajuster la manne cantonale dévolue 
aux communes et cela le plus rapidement possible afin 
d’atténuer les conséquences négatives de ces derniers 
temps.
A ce jour, les communes n’ont toujours pas touché le 
moindre centime de l’or de la BNS. Avec une baisse des 
recettes du canton, elles craignent les incidences finan-
cières de l’introduction de la deuxième année d’école 
enfantine, elles n’osent pas imaginer une participation 
aux concepts de police de proximité, alors bien sûr, les 
communes se plaignent souvent, il semblerait qu’elles 

ne le rappellent pas qu’il y a eu la cantonalisation des 
hôpitaux, il y a de cela une année, j’aimerais simple-
ment rappeler ici, que cette opération s’est traduite par 
des charges en moins, mais aussi par une baisse claire 
du coefficient d’impôt communal.
Une baisse de l’impôt cantonal réduit clairement notre 
potentiel, cela découlera très certainement, sans aucun 
doute, sur une augmentation des charges communales. 
La question est de savoir si aujourd’hui, nous souhai-
tons, Mesdames et Messieurs, en pensant aux contri-
buables, au contribuable final, qui paie un bordereau 
ou deux bordereaux, si nous souhaitons instaurer les 
vases communicants. J’espère ici, que dans cette salle, 
les nombreux députés qui ont de nombreux soucis 
avec leur commune, avec leurs budgets communaux 
ces temps, ne soutiendront pas cette mesure, qui a n’en 
pas douter se retournera contre eux.

Peiry Stéphane (UDC/SVP, FV). Simplement une 
question à l’adresse de M. le Commissaire du Gou-
vernement:
J’ai déposé avec mon collègue Pierre-André Page une 
motion le 19 avril 2007, demandant une réduction li-
néaire de 10% de l’impôt pour les personnes physiques 
et les personnes morales. Je rappelle que d’après la loi 
sur le Grand Conseil, art. 72, le Conseil d’Etat a cinq 
mois pour répondre à la motion, ce qu’il n’a pas fait et 
à ma connaissance, le Conseil d’Etat n’a pas demandé 
de prolongation au bureau, je souhaiterais que M. le 
Commissaire nous explique ou justifie, pourquoi le 
Conseil d’Etat n’a pas répondu à notre motion dans 
les délais.

Romanens-Mauron Antoinette (PS/SP, VE). Le bud-
get qui vient d’être adopté par la majorité de ce Grand 
Conseil laisse sur le carreau toute une série de besoins. 
Les investissements nécessaires, les incertitudes liées 
à la RPT, de nouvelles tâches en matière d’environne-
ment, cette liste non exhaustive des défis à résoudre 
nécessite des moyens, moyens financiers, moyens en 
personnel dont il est effectivement difficile d’estimer 
correctement la charge.
A l’heure où la promotion économique, le Conseil 
d’Etat, les acteurs de l’économie, tous confondus, se 
targuent d’une démographie exceptionnelle – le can-
ton de Fribourg, faut-il le rappeler, est le canton qui 
a le plus accru sa population en 2006, une population 
qui se rajeunit encore – c’est ici le résultat d’un dé-
veloppement accéléré du canton, d’une croissance qui 
en fait un canton envié. Il serait aussi nécessaire de 
reconnaître les conséquences d’une population plus 
nombreuse, qui sollicite davantage le système de for-
mation, l’administration, les établissements de santé, 
en soins généraux ou en soins psychiatriques, et qui 
amène immanquablement aussi une proportion de si-
tuations sociales difficiles en parallèle.
Hier après-midi vers 16 h 30, j’ai reçu des dieux du 
ciel une réponse à ma question adressée au Conseil 
d’Etat concernant les différents postes à créer au sein 
du Grand Conseil. Contrairement aux informations 
traitées dans la confidentialité de la Commission 
d’économie publique, cette réponse a l’avantage d’être 
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publique, publiable et contribuera à l’information des 
citoyens, je vous y réfère.
Le Conseil d’Etat y relève très justement que c’est le 
Grand Conseil qui, à différentes reprises, refuse les 
propositions de création de postes qu’il présente. Ce 
Grand Conseil, qui réunit une majorité implacable, 
pour qui la préoccupation principale, c’est l’équilibre 
budgétaire et la baisse d’impôt linéaire. Cela contraint, 
année après année, le gouvernement à augmenter avec 
parcimonie le personnel, ainsi sur deux cent septante 
postes demandés cette année dans les différents do-
maines, cent sont nouveaux, trente et un repris du pool; 
plus de la moitié de ces postes reviennent à l’enseigne-
ment.
Fort heureusement, dans ce domaine, il y a des normes 
sur le nombre d’enfants à prendre en charge par classe, 
on peut se poser la question si ce nombre joue encore 
à l’heure actuelle, mais au moins ce domaine n’est 
pas trop prétérité par la politique d’austérité de l’Etat. 
Nous relèverons tout de même que le Conseil d’Etat 
a l’art de se compliquer la situation, puisqu’il met de 
côté l’utilisation des postes de son pool, le nombre 
d’équivalents plein temps disponible, mais aussi les 
finances.
La pression inlassable de la droite du Grand Conseil 
met aujourd’hui certains services qui sont particuliè-
rement sollicités en difficulté. De manière perverse, 
cette pression va contraindre à poser des priorités dras-
tiques, qui auront pour effet de discréditer le service 
public dans des domaines sensibles: santé, services 
de proximité, aides à la jeunesse, prise en charges des 
personnes du troisième âge, énergies renouvelables et 
environnement, pour ne parler que des domaines qui 
ont suscité plusieurs interventions durant la discussion 
sur le budget.
Le Conseil d’Etat dit qu’il privilégie les secteurs où 
les besoins sont clairement avérés – soit. Faut-il pour 
que ces besoins soient prouvés que le taux d’absen-
téisme des collaborateurs malades augmentent encore, 
comme il l’a fait régulièrement durant ces derniè-
res années, par exemple au sein de services chargés 
comme l’Hôpital cantonal? Je pense que Messieurs et 
Mesdames les Député-e-s qui suivent régulièrement ce 
rapport auront constaté l’augmentation certaine de ce 
taux d’absentéisme, année après année.
Combien une telle politique coûte-t-elle finalement 
aussi à l’Etat? Quant au rattrapage de ces sous-do-
tations, le Conseil d’Etat affirme qu’il confrontera, 
et c’est sa conclusion, «la ventilation des postes aux 
besoins du moment lorsqu’ils s’exprimeront dans le 
cadre des procédures budgétaires annuelles». Rien ne 
changera donc, c’est le serpent qui continue de se mor-
dre la queue. Un service exprime une demande fondée 
sur une tâche nouvelle ou l’augmentation et une de-
mande non exaucée l’année précédente.
Qu’à cela ne tienne! Le Conseil d’Etat en admettra une 
par ci, l’autre par là, le personnel en place assumera, il 
l’a bien fait jusqu’ici.
Le groupe socialiste ne peut donc que refuser une en-
trée en matière sur ce projet de loi fixant le coefficient 
des impôts annuels à 105 points.
Cette baisse prive durablement le canton de moyens, 
moyens qui lui seront certainement nécessaires durant 
cette législature.

Il vous invite à en faire de même afin de garder à ce 
canton toute sa potentialité d’action en faveur d’un cli-
mat social et environnemental sain.

Siggen Jean-Pierre (PDC/CVP, FV). Le groupe dé-
mocrate-chrétien s’est penché avec attention sur ce 
projet de loi. Nous prenons note avec satisfaction de 
la proposition de ramener l’ensemble des coefficients 
à un coefficient unique de 103%.
Cette baisse d’impôt de l’ordre de 32 millions profi-
tera tant aux personnes physiques qu’aux personnes 
morales.
Nous saluons ainsi l’effort du Conseil d’Etat, qui réa-
lise la demande de la motion Godel/Tenner de 2004 
dans un délai restreint.
Le groupe démocrate-chrétien attend désormais aussi 
un effort similaire des communes. Nous sommes 
conscients des difficultés d’une telle opération, il 
s’agira de la décider après une analyse approfondie de 
la capacité financière réelle des communes, comme le 
demande le postulat Buchmann.
Enfin, le groupe démocrate-chrétien rappelle la mo-
tion Bapst/Romanens déposée au nom du groupe au 
printemps passé. Nous demandons un effort supplé-
mentaire, à savoir un allégement de l’imposition de la 
famille par une augmentation de la déduction fiscale 
pour les enfants à charge et par une amélioration du 
splitting pour les contribuables mariés ou ceux qui ont 
charge d’enfants. Par une baisse linéaire de l’impôt 
des personnes physiques de 7,5% sur le revenu et la 
fortune et enfin une réduction de l’imposition des en-
treprises par une réduction du taux d’imposition des 
bénéfices et du capital de 15% pour les sociétés au ré-
gime ordinaire, par une réduction du taux d’imposition 
du capital des sociétés holding et de domicile de 50% 
et par une mise en œuvre immédiate des mesures adop-
tées au niveau fédéral pour améliorer les conditions 
fiscales applicables aux activités entrepreneuriales et 
aux investissements.
Compte tenu de ces remarques, le groupe démocrate-
chrétien vous recommande d’accepter le projet de loi 
présenté au message 34.

Zurkinden Hubert (ACG/MLB, FV). Aus grüner Sicht 
kann man dieser erneuten Steuersenkung unmöglich 
zustimmen. Sie ist überhaupt nicht logisch, und sie ist 
nicht, wie es oft gesagt wird, nachhaltig.
Ich habe mir erlaubt, diese Steuersenkung mit diesem 
schönen Regierungsprogramm zu vergleichen, das der 
Staatsrat vorgestellt hat. Es ist hier eine Vision vor-
gestellt, die wahnsinnig schön daherkommt: Es ist je-
derzeit die Rede von einer nachhaltigen Entwicklung, 
man wolle die Lebensqualität fördern usw. Man sagt, 
der Kanton muss als Standort der Bildung gestärkt 
werden. Wir wissen ganz genau, dass das viel Geld 
kosten wird in einem Kanton, der wächst. Man sagt, 
die Jugend ist unsere Stärke. Man sagt, man will die 
Kunst fördern und als Musiker habe ich mit Freude 
zur Kenntnis genommen, dass man sogar ein profes-
sionelles kantonales Kammerorchester aufbauen wird. 
Ich würde Madame Chassot gerne fragen, wie sie das 
denn bezahlen will. Diese Vision ist wunderbar, die 
kann ich unterstützen.
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Wenn man dann den zweiten Teil des Programms an-
schaut, den Finanzplan, wird klar, dass wir mit dieser 
Steuersenkung und mit einer Steuersenkung des Koef-
fizienten auf 100 Punkte in den nächsten Jahren mas-
sive Defizite einfahren werden.
Wo ist da die Logik, meine Damen und Herren? Wie 
kann man Projekte entwickeln wollen, die zukunfts-
trächtig sind und gleichzeitig den finanziellen Spiel-
raum dermassen reduzieren, dass man diese Projekte 
gar nicht umsetzen kann? Das ist absolut unlogisch.
Das hat auch gar nichts zu tun mit einer nachhaltigen 
Entwicklung. Das scheint ein Modewort des Staats-
rates zu sein. Eine nachhaltige Entwicklung würde 
heissen, ein ausgewogenes Verhältnis zwischen der 
wirtschaftlichen, sozialen und ökologischen Entwick-
lung anzustreben. Was wir hier aber machen, ist Fol-
gendes: Wir reduzieren den finanziellen Spielraum 
dermassen, dass wir bei künftigen sozialen Aufgaben 
und Umweltaufgaben ganz klar Einschränkungen in 
Kauf nehmen müssen. Das heisst, das ist ein totaler 
Widerspruch zu einer nachhaltigen Entwicklung. Ich 
bitte den Staatsrat, doch etwas vorsichtiger mit diesem 
Schlagwort «nachhaltige Entwicklung» umzugehen. 
Damit wird nur vertuscht, dass in diesem Rat und auch 
vom Staatsrat vor allem eines gefördert wird, nämlich 
die finanzielle Situation jener, denen es schon gut geht. 
Und das geht auf Kosten jener Projekte, die Finanzen 
brauchen würden. Aus diesen Gründen lehnen wir aus 
grüner Sicht dieses Dekret ganz klar ab.

Geinoz Jean-Denis (PLR/FDP, GR). Le groupe libé-
ral-radical a toujours souhaité une baisse d’impôt et 
aujourd’hui, nous avons l’occasion de montrer aux 
personnes physiques et aux personnes morales, que 
nous voulons cette baisse d’impôt et ce d’autant plus 
que nous pouvons nous le permettre.
Il y a trois bonnes raisons à cette situation.
En premier lieu, si grâce à cette baisse d’impôt et à 
un coefficient attractif, nous pouvons attirer des per-
sonnes intéressantes sur le plan fiscal, eh bien, c’est 
tant mieux pour l’ensemble de la population fribour-
geoise.
Ensuite, nous devons améliorer notre classement au ni-
veau suisse, vous le savez que sur le plan de la charge 
fiscale, nous nous trouvons au 21e rang et c’est une 
raison supplémentaire pour dire oui à ce décret.
Enfin, imaginez-vous si ce décret ne devait pas passer, 
cela voudrait dire qu’aux comptes 2008, nous aurions 
un bénéfice impressionnant, additionné au capital que 
nous avons déjà, et la population ne comprendrait 
pas.
Pour toutes ces bonnes raisons, je vous recommande, 
comme le groupe libéral-radical, de dire oui à ce dé-
cret.

Weber-Gobet Marie-Thérèse (ACG/MLB, SE). 
«Jeder hat immer das Gefühl, zuviel Steuern zu be-
zahlen.» Diese Aussage hat unser Finanzdirektor an-
lässlich der 33. GV des Freiburgischen Hauseigentü-
merverbandes im April dieses Jahres gemacht. Jeden-
falls wenn ich darauf vertrauen darf, dass der Artikel 
in unserer Tageszeitung «Freiburger Nachrichten» das 
richtig wiedergegeben hat. Und er präzisierte weiter: 

«Steuern sind kein unabhängiger staatlicher Aspekt, 
sie müssen viel mehr in Beziehung zu den Leistun-
gen gesetzt werden, die mit den Steuergeldern finan-
ziert werden.» Gegen den immer wieder geäusserten 
Anspruch, wann der Staat angesichts der geringen 
Verschuldung endlich die Steuern senken wolle, sagt 
Grossrat Lässer: «Was heisst hier endlich? In den letz-
ten Jahren sind die kantonalen Steuern immer wieder 
gesenkt worden.» Er rief in Erinnerung, dass allein in 
den letzten sechs Jahren rund 70 Millionen zurück in 
die Wirtschaft geflossen seien. Und er plädierte an die-
ser Generalversammlung für eine Politik der kleinen 
Schritte. Ich kann diese Feststellungen unseres Finanz-
direktors voll und ganz unterstützen. Diese Politik ist 
nötig, um die staatlichen Leistungen beizubehalten, 
die wir heute festgeschrieben haben, um das heutige 
gute soziale Klima zu bewahren und auch, um mit 
dem überdurchschnittlichen Bevölkerungswachstum 
im Kanton und den daraus resultierenden Mehrausga-
ben für Bildung, Gesundheit und Sozialwesen Schritt 
halten zu können. In diesem Sinne bitte ich Sie, diesem 
Gesetz nicht zuzustimmen.

Le Rapporteur. Je serai bref! L’essentiel des interve-
nants ont évoqué les considérations politiques, j’ima-
gine que le commissaire du gouvernement en aura 
pris note. Nous sommes à nouveau, en fait, confrontés 
aux mêmes débats que j’ai évoqués lors de l’entrée en 
matière. C’est-à-dire ceux qui veulent plus d’Etat et 
ceux qui en veulent moins. C’est un débat, tout à fait 
habituel, j’ai pris note également que le groupe socia-
liste ne souhaite pas entrer en matière, respectivement 
voter ce projet de loi, tous les autres groupes hormis 
les verts par l’entremise de M. Zurkinden acceptent: 
la CFG, vous prie de faire de même et d’accepter ce 
projet de loi.

Le Commissaire. Avec cette proposition, le Conseil 
d’Etat fait un pas conséquent en termes de conséquen-
ces par rapport à ce qu’il a toujours dit. Il s’est toujours 
opposé à des propositions extrêmes en disant qu’il faut 
effectivement baisser la charge fiscale mais qu’il faut 
le faire petit à petit, qu’il faut appliquer une politique 
des petits pas et je peux confirmer à Mme Weber-Gobet 
que ce qu’elle a lu dans les FN c’est tout à fait ce que 
j’ai dit et je maintiens cette idée qu’on doit le faire 
progressivement, parce qu’on a d’abord assaini les fi-
nances avec une politique des petits pas et puis, l’or 
de la BNS a donné le dernier gros coup de pouce et on 
applique cette même politique en matière de fiscalité. 
Je ne crois pas que ce soit aujourd’hui un pas de géant. 
J’aimerais maintenant revenir sur les différentes inter-
ventions.
Au Député Girard, je dirais que, en relation avec le 
programme gouvernemental et le plan financier – on 
aura l’occasion d’en discuter en décembre… qu’est-ce 
qu’un plan financier? Un plan financier chiffre tous 
les défis, tout ce que l’on veut faire et donne le résultat 
pour autant que l’on n’entreprenne rien. Les législa-
tures précédentes, on a fait le même exercice, on s’est 
rendu compte que si l’on ne faisait rien, on arrivait à de 
très gros déficits. Ici, on est dans la même situation, où 
on se rend compte que si l’on ne fait rien, 2010, 2011 
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pourraient être problématiques, mais je rappelle que 
l’un des succès de la politique financière de ce canton, 
et cela déjà bien avant que je sois chargé des finances, 
déjà mes prédécesseurs appliquaient cette règle, c’est 
qu’on a toujours anticipé, c’est la raison pour laquelle 
l’on a une certaine réussite. Si vous lisez le plan finan-
cier jusqu’au bout, vous verrez qu’un dernier chapitre 
indique les mesures que nous allons prendre, notam-
ment organisationnelles et structurelles, pour tenter 
d’infléchir la tendance.
M. Girard a parlé de l’initiative fiscale et trouve scan-
daleux que l’on n’ait pas encore ou pas déjà proposé 
de contre-projet. Lorsqu’une initiative est déposée, il 
y a toute une procédure à suivre, la prochaine étape, 
qui devrait venir en principe en décembre, ce sera tout 
d’abord la validation de l’initiative et ensuite on pourra 
en discuter. Il a été question à plusieurs reprises de 
la situation des communes, des charges communales, 
j’aimerais quand même mettre cette situation en lien 
avec une chose que Mme Romanens a dit. C’est vrai, 
c’est incontesté que les charges, notamment les char-
ges liées, augmentent. C’est vrai, elles augmentent, 
soit dit en passant, aussi bien pour les communes que 
pour le canton. C’est pas parce qu’on aurait modifié 
la répartition que ces charges augmentent. Mais elles 
augmentent précisément pour une des raisons que  
Mme Romanens a évoqué, c’est à dire l’évolution de la 
population, déjà sur ce fait là. Et globalement, ce que 
l’on peut dire, si on revient aussi au plan financier... par-
lant seulement de ce budget, je constate quand même 
que malgré la baisse fiscale, nous arrivons à augmenter 
les prestations de l’Etat pour tenir compte précisément 
de cette augmentation de population. Nous arrivons à 
fournir de nouvelles prestations, qui n’existaient pas 
avant. Pour tenir compte des besoins effectifs, pensez 
simplement à la nouvelle politique régionale, ce sont 
des sommes qui n’existaient pas avant qui sont à hau-
teur de plusieurs millions et qui sont intégrées et la 
baisse que nous proposons. Cela permet précisément 
d’absorber à la fois cette question démographique et 
de répondre à la nécessité d’augmenter les prestations. 
Evidemment sur le volume des prestations c’est une 
discussion, je dirais, presque éternelle: est-ce qu’on en 
fait assez? Est-ce qu’on en fait trop? C’est une ques-
tion de point de vue personnel, de point de vue politi-
que. Je pars de l’idée que pour certains, on n’en fera 
jamais assez et puis pour d’autres, on en fera toujours 
trop, le Conseil d’Etat a toujours essayé de trouver un 
juste milieu dans ce cadre-là.
J’aimerais répondre à M. Peiry: vous avez raison, on a 
du retard. Ce n’est pas qu’une réponse à votre motion, 
je l’ai dit dans l’entrée en matière; de tête, il doit y 
avoir à peu près une dizaine d’interventions parlemen-
taires en matière de fiscalité. Et chacune évidemment a 
une application financière. Et on ne peut pas les traiter 
d’une manière indépendante, on est obligé de les trai-
ter globalement, parce qu’il y a des priorités à tirer, on 
ne peut pas tout faire. Mais c’est bien parce que nous 
souhaitons les traiter ensemble que nous n’avons en-
core pas été en mesure de rendre notre réponse, mais 
cela devrait se faire incessamment. Cela étant, je note 
quand même que, par rapport spécifiquement à la mo-
tion de M. Peiry, le pas que nous proposons de faire 
aujourd’hui va dans le sens de sa motion, donc on ne 

peut pas dire que le fait qu’on ait un ou deux mois de 
retard pose un problème de fond. 
Mme Romanens a évoqué les incertitudes, notamment 
de la RPT bien sûr – je la rejoins. Il y a des choses que 
l’on ne sait pas encore et que nous découvrons, je ne 
veux pas dire tous les jours mais pas bien loin, mais si 
on veut prévenir les incertitudes, alors il faudrait ac-
cumuler des sommes mais pas les dépenser, il faudrait 
garder de l’argent pour être en mesure de réagir, de 
financer si ces incertitudes, si ces risques se réalisaient. 
Je ne crois pas, pour reprendre une expression qui a été 
utilisée, que l’Etat de Fribourg pratique une politique 
d’austérité. Si ce que nous pratiquons est une politique 
d’austérité, alors le jour où il faudra faire de l’austérité, 
ce sera une politique catastrophique, pour éviter que 
la Liberté reprenne mes paroles. Ce serait vraiment 
une politique de catastrophe, je prétend aujourd’hui 
que ce n’est pas une politique d’austérité, c’est une 
politique pragmatique, encore une fois, qui prend en 
compte l’augmentation de la population et qui prend 
en compte les nouveaux besoins. 
Mme Romanens a évoqué le taux d’absentéisme, no-
tamment à l’Hôpital, je ne veux pas m’avancer ici, 
mais j’ai dans l’idée que le taux d’absentéisme dans 
les hôpitaux fribourgeois, qui est en principe je crois 
un peu plus élevé que la moyenne par exemple de l’ad-
ministration, par contre ne doit pas être plus élevé que 
la moyenne des autres hôpitaux. Il y a des liens quand 
même avec le type de profession. 
Je constate avec plaisir que M. Zurkinden trouve – en-
core une fois on aura l’occasion d’en discuter – que 
le programme gouvernemental et le plan financier est 
«wahnsinnig schön». Vous avez dit que le développe-
ment durable, c’est un développement équilibré, mais 
précisément les baisses d’impôt que nous proposons, 
que nous faisons à petits pas vont justement dans le 
sens d’une durabilité, parce qu’il n’est pas accepta-
ble de développer considérablement les prestations 
de l’Etat et de charger en contrepartie lourdement le 
contribuable, il faut trouver un équilibre. Le principe 
du développement durable, c’est l’équilibre entre dif-
férents intérêts. Alors ensuite, est-ce que c’est l’équili-
bre, c’est de nouveau une question de d’appréciation, 
nous sommes d’avis que c’est cet équilibré.
Le député Geinoz a évoqué le classement fribourgeois 
– juste pour précision: les derniers chiffres connus, ce 
sont les chiffres qui ont été publiés cette année, qui 
sont basés sur la fiscalité 2006. Nous sommes passés 
d’un indice de 130 à un indice de 124 – indice global 
– et si je ne m’abuse, nous ne sommes pas au 21e rang 
mais au 19e rang, mais nous sommes effectivement re-
lativement éloignés de la moyenne suisse. 
Et pour terminer, pour l’intervention de Mme Weber-
Gobet, je n’ai pas de problème à confirmer et à signer 
ce que j’ai dit lors de cette assemblée, c’est juste, c’est 
vrai que l’on ne peut pas considérer, si on parle de la 
situation du citoyen, on ne doit pas considérer que 
l’impôt. Il y a le pouvoir d’achat qui doit être consi-
déré, c’est tout à fait juste et c’est bien la raison pour 
laquelle les propositions du Conseil d’Etat ne sont pas 
des propositions extrêmes. On y va pas à pas, par éta-
pes, mais des étapes que l’on consolide, parce que, évi-
demment, le pire, c’est de diminuer fortement une fois 
et puis après de vouloir augmenter l’année suivante et 
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diminuer après si c’est possible. Nous avons le senti-
ment que, jusqu’à présent, nous avons toujours fait des 
propositions équilibrées, j’en veux pour preuve que 
cette année, comme on l’a dit lors du débat d’entrée en 
matière, nous vous faisons une proposition qui touche 
le coefficient, qui a donc un effet linéaire. Mais encore 
une fois, en fonction de cette politique des petits pas, 
chaque année quelque chose dans toute la mesure du 
possible, ou régulièrement quelque chose si l’on fait 
l’examen sur plusieurs années... On voit que malgré 
tout, les catégories de contribuables les plus concer-
nées, ceux qui en profitent le plus restent quand même 
les familles avec enfants et à revenu modeste, donc on 
ne peut pas dire que cela les défavorise scandaleuse-
ment, je ne crois pas. Il faut aussi être honnête, je ne 
crois pas que l’on puisse systématiquement, régulière-
ment, sans aucune exception écarter chaque fois une 
catégorie de contribuables du bénéfice de ces baisses. 
Tous les contribuables ont le droit d’en profiter, il s’agit 
de l’ampleur – là encore, on est d’accord, mais je crois 
que, lorsque dans le programme gouvernemental, le 
Conseil d’Etat dit qu’en termes de fiscalité, il souhaite-
rait arriver d’ici la fin de la législature à un coefficient 
de 100, je ne crois pas que c’est une déclaration qui fait 
dans l’extrémisme, bien au contraire. Et il y aura en-
core bien d’autres étapes qui devront intervenir. C’est 
notamment la compensation de la progression à froid, 
qui est une obligation légale. C’est avec ces considéra-
tions que je vous invite à entrer en matière et à voter la 
proposition que nous vous faisons.

– Au vote, l’entrée en matière est acceptée par 59 voix 
contre 25 et sans abstentions.

Ont voté oui:
Ackermann (SC, PDC/CVP), Andrey (GR, PDC/CVP), Bach-
mann (BR, PLR/FDP), Bapst (SE, PDC/CVP), Binz (SE, UDC/
SVP), Boschung B. (SE, PDC/CVP), Boschung M. (SE, PDC/
CVP), Bourgknecht (FV, PDC/CVP), Bourguet (VE, PDC/
CVP), Brodard (SC, PDC/CVP), Brönnimann (SC, UDC/SVP), 
Bulliard (SE, PDC/CVP), Burkhalter (SE, PLR/FDP), Cardi-
naux (VE, UDC/SVP), Chassot (SC, ACG/MLB), Collaud 
(BR, PDC/CVP), Collomb (BR, PDC/CVP), Cotting (SC, PLR/
FDP), Crausaz (SC, PDC/CVP), de Reyff (FV, PDC/CVP), de 
Weck (FV, PLR/FDP), Décaillet (FV, UDC/SVP), Dorand (FV, 
PDC/CVP), Duc (BR, ACG/MLB), Ducotterd (SC, PDC/CVP), 
Etter (LA, PLR/FDP), Feldmann (LA, PLR/FDP), Frossard 
(GR, UDC/SVP), Geinoz (GR, PLR/FDP), Genoud (VE, UDC/
SVP), Glauser (GL, PLR/FDP), Gobet (GR, PLR/FDP), Gou-
maz-Renz (LA, PDC/CVP), Haenni (BR, PLR/FDP), Hunziker 
(VE, PLR/FDP), Ith (LA, PLR/FDP), Jendly (SE, PDC/CVP), 
Johner-Et. (LA, UDC/SVP), Kaelin-M (GR, PDC/CVP), Kolly 
(SC, PLR/FDP), Lauper (SC, PDC/CVP), Menoud (GR, PDC/
CVP), Peiry C. (SC, UDC/SVP), Peiry S. (FV, UDC/SVP), 
Piller A. (SE, UDC/SVP), Rapporteur (, ), Romanens J. (GR, 
PDC/CVP), Rossier (GL, UDC/SVP), Schoenenweid(FV, PDC/
CVP), Schorderet G(SC, UDC/SVP), Siggen (FV, PDC/CVP), 
Stempfel-H (LA, PDC/CVP), Studer A. (SE, ACG/MLB), Stu-
der T. (LA, PDC/CVP), Thalmann-B (LA, UDC/SVP), Thürler 
(GR, PLR/FDP), Vial (SC, PDC/CVP), Vonlanthen (SE, PLR/
FDP), Zadory (BR, UDC/SVP). Total: 59.

Ont voté non:
Aebischer (SC, PS/SP), Aeby-Egger (SC, ACG/MLB), Berset 
(SC, PS/SP), Clément (FV, PS/SP), Corminbœuf (BR, PS/SP), 
de Roche (LA, ACG/MLB), Ganioz (FV, PS/SP), Gendre (SC, 
PS/SP), Girard (GR, PS/SP), Hänni-F (LA, PS/SP), Jelk (FV, 
PS/SP), Krattinger (SE, PS/SP), Marbach (SE, PS/SP), Mau-
ron (GR, PS/SP), Morel (GL, PS/SP), Mutter (FV, ACG/MLB), 
Raemy (LA, PS/SP), Repond (GR, PS/SP), Ridoré (SC, PS/SP), 

Rime (GR, PS/SP), Romanens A. (VE, PS/SP), Schnyder (SC, 
PS/SP), Thomet (SC, PS/SP), Weber-G M. (SE, ACG/MLB), 
Zurkinden (FV, ACG/MLB). Total: 25.

Première lecture

Art. 1 et 2, titre et considérAnts

Le Commissaire. Le projet tel qu’il vous est présenté 
consiste à unifier l’ensemble des coefficients et à les ra-
mener pour l’ensemble des impôts concernés à 103%.

– Adoptés.

– La première lecture est ainsi terminée. Comme il 
n’y pas de divergence entre le Conseil d’Etat et la 
Commission, il est passé directement à la deuxième 
lecture.

Deuxième lecture

Art. 1 à 2, titre et considérAnts

– Confirmation de la première lecture.

– La deuxième lecture est ainsi terminée. Il est passé 
au vote final.

Vote final

– Au vote final, ce projet de loi est adopté dans son 
ensemble, sans modification, par 60 voix contre 25. Il 
n’y a pas d’abstentions.

Ont voté oui:
Ackermann (SC, PDC/CVP), Andrey (GR, PDC/CVP), Bach-
mann (BR, PLR/FDP), Bapst (SE, PDC/CVP), Binz (SE, UDC/
SVP), Boschung B. (SE, PDC/CVP), Boschung M. (SE, PDC/
CVP), Bourgknecht (FV, PDC/CVP), Bourguet (VE, PDC/
CVP), Brodard (SC, PDC/CVP), Brönnimann (SC, UDC/
SVP), Bulliard (SE, PDC/CVP), Burkhalter (SE, PLR/FDP), 
Cardinaux (VE, UDC/SVP), Chassot (SC, ACG/MLB), Col-
laud (BR, PDC/CVP), Collomb (BR, PDC/CVP), Cotting (SC, 
PLR/FDP), Crausaz (SC, PDC/CVP), de Reyff (FV, PDC/
CVP), de Weck (FV, PLR/FDP), Décaillet (FV, UDC/SVP), 
Dorand (FV, PDC/CVP), Duc (BR, ACG/MLB), Ducotterd 
(SC, PDC/CVP), Etter (LA, PLR/FDP), Feldmann (LA, PLR/
FDP), Frossard (GR, UDC/SVP), Gavillet (GL, PS/SP), Gei-
noz (GR, PLR/FDP), Genoud (VE, UDC/SVP), Glauser (GL, 
PLR/FDP), Gobet (GR, PLR/FDP), Goumaz-Renz (LA, PDC/
CVP), Haenni (BR, PLR/FDP), Hunziker (VE, PLR/FDP), 
Ith (LA, PLR/FDP), Jendly (SE, PDC/CVP), Johner-Et. (LA, 
UDC/SVP), Kaelin-M (GR, PDC/CVP), Kolly (SC, PLR/FDP), 
Lauper (SC, PDC/CVP), Menoud (GR, PDC/CVP), Peiry C. 
(SC, UDC/SVP), Peiry S. (FV, UDC/SVP), Piller A. (SE, UDC/
SVP), Rapporteur (, ), Romanens J. (GR, PDC/CVP), Rossier 
(GL, UDC/SVP), Schoenenweid(FV, PDC/CVP), Schorderet 
G(SC, UDC/SVP), Siggen (FV, PDC/CVP), Stempfel-H (LA, 
PDC/CVP), Studer A. (SE, ACG/MLB), Studer T. (LA, PDC/
CVP), Thalmann-B (LA, UDC/SVP), Thürler (GR, PLR/FDP), 
Vial (SC, PDC/CVP), Vonlanthen (SE, PLR/FDP), Zadory (BR, 
UDC/SVP). Total: 60.

Ont voté non:
Aebischer (SC, PS/SP), Aeby-Egger (SC, ACG/MLB), Berset 
(SC, PS/SP), Clément (FV, PS/SP), Corminbœuf (BR, PS/SP), 
de Roche (LA, ACG/MLB), Ganioz (FV, PS/SP), Gendre (SC, 
PS/SP), Girard (GR, PS/SP), Hänni-F (LA, PS/SP), Jelk (FV, 
PS/SP), Krattinger (SE, PS/SP), Marbach (SE, PS/SP), Mau-
ron (GR, PS/SP), Morel (GL, PS/SP), Mutter (FV, ACG/MLB), 
Raemy (LA, PS/SP), Repond (GR, PS/SP), Ridoré (SC, PS/SP), 
Rime (GR, PS/SP), Romanens A. (VE, PS/SP), Schnyder (SC, 
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PS/SP), Thomet (SC, PS/SP), Weber-G M. (SE, ACG/MLB), 
Zurkinden (FV, ACG/MLB). Total: 25.

Elections

Studer Theo (PDC/CVP, LA). Il a échappé à la connais-
sance du Conseil de la magistrature, au début aussi à 
celle de la Commission de justice, que, sur la liste des 
candidats proposés comme suppléants pour la justice 
de paix du cercle de la Broye, il y a Mme Sylvie Bise 
et M. Pierre-André Winiger. Or, ces deux personnes 
sont père et fille. Selon les dispositions de la loi d’or-
ganisation judiciaire, il y a une incompatibilité absolue 
pour des parents en ligne directe, c’est-à-dire parents 
et enfants, de siéger dans la même autorité judiciaire. 
C’est la raison pour laquelle la Commission de justice 
vous propose de remplacer le candidat Pierre-André 
Winiger par le candidat Eric Chassot. Je répète, je vous 
invite à mettre Eric Chassot comme suppléant N° 2 
sur la liste. Je vous informe aussi qu’Eric Chassot n’a 
aucun lien de parenté avec Jacques Chassot, qui est 
candidat au poste d’assesseur de la justice de paix de 
la Broye.

Mandat N° 4001.07 Nicole Aeby-Egger/
Marie-Thérèse Weber-Gobet/Albert Studer/
Claude Chassot/Louis Duc/Olivier Suter/
Christa Mutter/Xavier Ganioz/Solange Ber-
set/Guy-Noël Jelk
(équivalence des possibilités d’emplois entre infir-
mières-assistantes / infirmiers-assistants et assis-
tant-e-s en soins et en santé communautaire)1

Prise en considération

Ganioz Xavier (PS/SP, FV). Cul-de-sac, impasse, voie 
de garage! J’avoue que j’hésite sur le mot à choisir 
pour décrire la situation actuelle des infirmières et des 
infirmiers-assistants de notre canton! Ils sont plus de 
250 à connaître un stop brutal dans leurs perspecti-
ves professionnelles, ceci parce que, malgré eux, les 
dispositions du droit sur la formation professionnelle 
ont changé alors qu’ils et elles ne ménagent pas leurs 
efforts aux côtés de nos malades. Cet aspect est pro-
prement intolérable. Plus encore, cette situation doit, 
ou pour le moins devrait, susciter en nous une vraie 
gêne. A leur demande de pouvoir travailler comme les 
titulaires du certificat ASSC, le Conseil d’Etat répond 
par la négative tout en précisant qu’il comprend la pré-
occupation des premiers intéressés, puisque leur pro-
fession est vouée à disparaître à moyen terme. Belle 
justification, mais rien de concret à l’intention des in-
firmières et infirmiers-assistants!
Dans sa réponse au mandat proposé aujourd’hui, le 
Conseil d’Etat indique notamment deux possibilités 
de passerelles:

1 Déposé et développé le 16 mars 2007, BGC p. 288; réponse du Conseil 
d’Etat le 18 septembre 2007, BGC p. 1851.

1. la validation des parcours professionnels supérieurs 
à cinq ans, qui permettrait l’accès aux examens ASSC 
sans passer par les cours préalables;

2. la participation aux cours et aux examens ASSC, 
ceci à la charge des personnes qui voudraient s’enga-
ger dans cette voie.

Cette réponse n’est évidemment pas satisfaisante. Tout 
d’abord, passer des examens sans avoir participé à la 
dernière mouture des cours de théorie semble tout à 
fait illusoire. Ensuite, imaginer que ces dizaines d’in-
firmières et infirmiers-assistants concernés peuvent 
libérer aisément et le temps et les moyens nécessaires 
pour suivre la formation ASSC, même partiellement, 
n’est pas crédible. Il s’agit de femmes et d’hommes 
qui engagent au quotidien leurs compétences et leur 
expérience, qui ne travaillent pas pour la pure beauté 
du geste et dont la rémunération demeure modeste.
Dans sa réponse, le Conseil d’Etat ne précise pas de 
piste pour compenser la perte de gain occasionnée par 
la fréquentation des cours. De même, rien n’indique 
que les employeurs concernés aient été contactés ou 
sollicités pour garantir un aménagement des plannings 
qui permette aux infirmières et infirmiers-assistants 
d’envisager le pont vers le certificat de l’ASSC.
Pour ces motifs notamment, et pour ne pas laisser sur 
le carreau les infirmières et les infirmiers-assistants 
dans notre canton, le groupe socialiste se détermine 
clairement en faveur du mandat déposé. On ne peut 
pas se contenter de les laisser devant le fait accompli. 
Face à leur demande, nous ne pouvons pas répondre 
par la seule chronique d’une mort annoncée: celle de 
leur profession!

Hunziker Yvan (PLR/FDP, VE). Il est important et 
urgent de statuer sur le titre des infirmières assistantes. 
En effet, leur formation était tout aussi pointue, voire 
plus, et avec un niveau pratique dans les soins plus 
élevé. Depuis 1995, la formation des infirmières assis-
tantes a totalement disparu pour faire place à une for-
mation qui s’appelle dorénavant «assistante en soins et 
santé communautaire». Si cette formation permet aux 
jeunes de commencer leur apprentissage dès l’âge de 
15–16 ans au lieu de 18 ans auparavant, elle est moins 
poussée en soins que par le passé. Ce CFC ne permet 
pas, par exemple, de faire des gardes de nuit, voire 
même des plannings ou ne peut pas relever des ordres 
médicaux alors que l’ancienne formation donnait la 
possibilité de faire des prises de sang ou de donner des 
médicaments. Et cela, nous le leur avons enlevé sous 
prétexte qu’ils ou elles n’ont pas le CFC requis! Re-
donner aux infirmières et infirmiers-assistants le statut 
qui était le leur leur permettrait simplement de pouvoir 
continuer à travailler et à faire bénéficier les malades 
de leur expérience.
C’est pour ces raisons que je vous demande d’accepter 
ce mandat.

Romanens Jean-Louis (PDC/CVP, GR). Par un 
mandat déposé en 2007, Nicole Aeby veut amener le 
Conseil d’Etat à prendre des mesures en faveur des in-
firmières-assistantes, dont la profession disparaît pour 
être remplacée par celle d’assistantes en soins et santé 
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communautaire. Il s’agit, faut-il le rappeler, d’une évo-
lution lente et inexorable, organisée sur la base d’une 
réflexion ayant débuté en 1992 déjà. Les difficultés 
rencontrées maintenant par les infirmières assistantes 
n’ayant pas pu – ou pas voulu – prendre le train des 
réformes pour diverses raisons viennent du fait que 
la nouvelle profession les remplaçant dépend d’une 
nouvelle filière de formation, maintenant fédérale, se 
terminant par un CFC.
Cette nouvelle formation dépend donc complètement 
du droit fédéral. Ce nouveau CFC profite de nouvelles 
compétences liées à de nouveaux actes médico-tech-
niques que les infirmières peuvent déléguer, ce qui 
n’était pas le cas, semble-t-il, pour les infirmières-as-
sistantes.
Le groupe démocrate-chrétien reconnaît donc que 
la situation est devenue délicate pour ces dernières, 
puisqu’elles souhaitent reprendre des activités et pos-
tuler pour de nouveaux emplois. Nicole Aeby dénonce 
des pressions difficiles à supporter pour ces profes-
sionnelles disposant souvent d’une longue expérience. 
Le groupe démocrate-chrétien constate donc que si 
les infirmières-assistantes rencontrent des difficul-
tés, ce n’est pas, principalement, à cause du Conseil 
d’Etat. Ce dernier a déjà investi des moyens dans des 
projets qui devraient permettre aux infirmières-assis-
tantes de se transposer dans leur nouvelle formation. 
Comme toujours, et je l’ai dit, toutes n’ont pas su ou 
pu saisir cette chance. Finalement, les vraies difficul-
tés proviennent probablement de l’attitude de certains 
responsables d’institutions de santé, très souvent pu-
bliques, pointilleux à l’extrême sur l’évaluation admi-
nistrative d’une employée et peux ouverts à l’apport 
humain de certaines soignantes, quel que soit finale-
ment leur diplôme. Nicole Aeby veut résoudre ce pro-
blème par la voie politique. Sa solution consiste donc 
à demander à l’Etat de prononcer par voie d’ordon-
nance une similitude d’employabilité généralisée entre 
infirmières-assistantes et assistantes en soins et santé 
communautaire.
Se basant sur la rigidité des lois et règlement fédéraux, 
le Conseil d’Etat répond ne pouvoir agir de la sorte. 
Une telle ordonnance serait incompatible avec le droit 
fédéral et susceptible d’enclencher moult difficultés 
liées à la primauté du droit fédéral sur toute décision 
cantonale n’en tenant pas compte. Après un débat sé-
rieux et malgré les remarques importantes formulées 
précédemment, le groupe démocrate-chrétien va fina-
lement soutenir la proposition du mandat. Il veut par 
cette décision mettre en évidence l’importance que le 
groupe démocrate-chrétien accorde aux valeurs hu-
maines et à ce qu’apportent ces infirmières-assistantes 
dans leur travail, bien plus important à nos yeux que 
les actes techniques que l’on leur reproche actuelle-
ment de ne pas dominer.
Au nom de ces valeurs humaines, le groupe démocrate-
chrétien demande que cessent de la part des employées 
les pressions actuelles empêchant les infirmières-as-
sistantes compétentes d’exercer leur métier en atten-
dant que l’administration ait réglé les problèmes de 
reconnaissance des diplômes. Le groupe démocrate-
chrétien compte sur la sagesse du Conseil d’Etat pour 
mettre en place la solution apte à résoudre ce problème 
en harmonie avec le droit fédéral et, si cela n’est pas 

possible, de prendre une décision qui obligera les éta-
blissements publics de santé de ce canton à prendre en 
compte les candidatures des personnes et de les enga-
ger sur la base de leur longue expérience et connais-
sances professionnelles.

Badoud Antoinette (PLR/FDP, GR). Après un exa-
men attentif du mandat de la députée Aeby, le groupe 
libéral-radical a fait les remarques suivantes. L’équiva-
lence entre infirmière-assistante et assistante en soins 
et santé communautaire est demandée alors que les 
infirmières-assistantes demandent simplement de dé-
fendre leur employabilité par le biais d’une reconnais-
sance ou valorisation de leurs acquis sans qu’aucune 
valorisation salariale ne soit demandée, puisque ces 
deux catégories de soignants sont déjà en classe F10 
de l’échelle des traitements du personnel de l’Etat.
Il est bien de rappeler que leur formation, qui n’est 
plus dispensée depuis 1995, les a écartées du marché 
du travail. Partant de là, la possibilité de suivre une 
formation passerelle leur a été offerte pour obtenir le 
diplôme d’infirmière niveau I ou niveau II. Le canton 
a refusé de financer cette formation. Par conséquent, 
elles étaient contraintes d’aller la suivre hors canton 
moyennant un financement personnel et bien entendu 
une certaine disponibilité; exercice difficile lorsque 
l’on doit concilier vie familiale et vie professionnelle 
avec toutes les contingences que cela suppose. De 
plus, les salaires acquis sont souvent des revenus com-
plémentaires nécessaires à l’entretien de leur famille.
Laissez-moi être surprise lorsque le Conseil d’Etat 
demande d’attendre que le référentiel de compétences 
des infirmières ASSC soit connu avant de mettre en 
place une formation continue! Cela est un miroir aux 
alouettes! Il y a des années que l’on parle de référentiel 
de compétences sans que rien ne se passe. J’ajouterai, 
selon les renseignements obtenus, que les infirmières-
assistantes ont trop souvent été exploitées lorsqu’il y 
avait pénurie d’infirmières, puis renvoyées à leur ni-
veau lorsque la situation a été inversée. Ces infirmiè-
res-assistantes sont très appréciées dans les homes, les 
cliniques privées de par la qualité de leur travail mais 
aussi de par leur maturité, très appréciée par les pa-
tients.
Il serait peu respectueux de dévaloriser leur remarqua-
ble travail et l’expérience des infirmières-assistantes, 
d’environ dix ans, par rapport à la nouvelle formation 
offerte à des jeunes de l’âge de 15–16 ans. A qui don-
ner la préférence, aux infirmières-assistantes en soins 
et santé communautaire ou aux infirmières-assistantes 
expérimentées? J’aimerais rappeler au passage que 
plus de 82% des personnes qui exercent ce métier sont 
des femmes et avec quel salaire!
Avec ces considérations, le groupe libéral-radical sou-
tiendra le mandat sur le fond et non sur la forme. En 
cela, il suivra la position du Conseil d’Etat, qui refuse 
une validation collective des acquis par une simple 
ordonnance du Conseil d’Etat. Un postulat aurait été 
mieux approprié.

Zadory Michel (UDC/SVP, BR). Pourquoi ce man-
dat? La question écrite du 27 septembre, à laquelle le 
Conseil d’Etat a répondu le 12 décembre, n’a appa-
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remment pas suffi. La réponse du Conseil d’Etat au 
mandat Aeby est théoriquement et intellectuellement 
bonne et les propositions sont claires, mais pratique-
ment, c’est autre chose!
La réalité quotidienne de nos infirmières-assistantes 
est différente. Elles se sentent, à juste titre, mises de 
côté et on oublie que par un passé encore très récent, 
les homes et les hôpitaux ont été bien contents de les 
avoir. Maintenant qu’une nouvelle voie de formation 
de soins appelée «assistante en soins et santé commu-
nautaire» a été mise sur pied, on ne sait plus comment 
les cataloguer, ces vaillantes infirmières-assistantes! 
Pire, lors de la mise au concours d’un poste de travail 
dans les hôpitaux et dans les homes, on a tendance à 
les oublier. Madame la Commissaire ne peut pas en-
core tout connaître de son dicastère et je suis sûr que la 
question écrite et que le mandat Aeby l’ont rendue at-
tentive aux problèmes de nos infirmières-assistantes.
Je suis peut-être le seul dans cette assemblée à avoir le 
privilège de côtoyer les infirmières-assistantes comme 
patron de service. Je puis vous assurer que, sans elles, 
nos institutions auraient bien de la peine à tourner. La 
nouvelle formation en soins et santé communautaire 
n’a pas fait ses preuves, puisque nous n’avons que 
deux volées d’étudiants qui ont acquis leur CFC. Nous 
ne pouvons donc pas nous payer le luxe de simplement 
négliger celles et ceux qui pendant plusieurs décen-
nies ont servi loyalement nos institutions. Nos infir-
mières-assistantes ne demandent pas d’augmentation 
de salaire, non! Elles demandent qu’on reconnaisse à 
sa juste valeur leur expérience professionnelle acquise 
depuis dix, quinze, voire vingt ans de pratique!
Nos infirmières-assistantes ne demandent pas la lune 
donc. Nos infirmières-assistantes ont de la peine à 
changer de place actuellement à l’intérieur du canton, 
car elles ont peur, à juste titre, d’être mises de côté à 
cause de leur diplôme non reconnu par la Confédéra-
tion et non à cause de leurs capacités professionnelles, 
bien entendu.
Il me semble qu’à l’intérieur du canton, une recon-
naissance de leurs capacités ne devrait pas poser de 
problèmes. Le nouveau réseau hospitalier devrait, 
au contraire, leur ouvrir les portes. Et là, Madame la 
Commissaire, vous avez certainement votre mot à dire! 
J’encourage nos infirmières-assistantes à signaler à 
Madame la Conseillère d’Etat toute situation de conflit 
créée par l’éventuelle discrimination de leurs diplôme 
et expérience pratique. Je crois que c’est le seul moyen 
qui vous reste de signaler vos problèmes. La voie di-
recte est toujours la meilleure. Je souhaite que ce débat 
soit le levain qui provoquera une reconnaissance équi-
table de nos infirmières-assistantes.
Dans ce contexte, le groupe de l’Union démocratique 
du centre soutiendra à l’unanimité ce mandat.

Aeby-Egger Nicole (ACG/MLB, SC). Ce mandat, le 
tout premier de notre canton, demande donc une dé-
claration d’équivalence des possibilités d’emploi entre 
les infirmières-assistantes et les assistants en soins en 
santé communautaire. Certes, le sujet est compliqué, 
parce que deux niveaux sont concernés, et attention, 
ils ne sont pas à mélanger! On a le niveau fédéral, 
c’est celui de la reconnaissance des titres par le biais 
de l’application d’une ordonnance, qui est en cours 

d’élaboration actuellement. Nous ne sommes donc pas 
concernés ici par une attribution de titres. Et on a le ni-
veau cantonal, qui peut aussi reconnaître des titres, et il 
n’est pas non plus concerné à ce niveau-là. Ce mandat 
s’adresse seulement à l’Etat-employeur, qui a la pos-
sibilité de choisir les personnes pour leur attribuer une 
fonction. Et c’est bien de cette fonction d’assistance en 
soins qu’il est question ici.
Vous l’avez compris, le mandat ne demande pas de 
donner un titre, puisque ce n’est pas de notre compé-
tence, mais de donner un travail et ça, c’est de notre 
ressort! De plus, dans la situation des infirmières-as-
sistantes, quatre incohérences sont à relever.
Premièrement, le fait que l’Etat n’engage plus d’in-
firmières-assistantes, et cet élément est confirmé dans 
la réponse du Conseil d’Etat à une question posée en 
septembre 2006. C’est incohérent pour un canton, qui 
a dépensé des millions pour former des infirmières-
assistantes pendant vingt ans, de déclarer que son in-
vestissement ne sert plus à rien. Cette réponse signifie 
que les infirmières-assistantes ne peuvent plus changer 
d’employeur et qu’elles sont juste tolérées là où elles 
travaillent.
Deuxièmement, le nombre! Le Conseil d’Etat nous 
informe, dans cette même réponse, que 250 infirmiè-
res-assistantes sont concernées. Dans un contexte où 
le marché de l’emploi reste tendu par le manque de 
personnes formées, l’Etat se prive de professionnelles 
d’expérience.
Troisièmement, seules les infirmières-assistantes sont 
pénalisées par les changements du système de forma-
tion. Certes, un processus de reconnaissance d’acquis 
pourrait être proposé; les infirmières-assistantes pour-
raient, après élaboration d’un dossier où un passage 
d’examens, selon une procédure qui n’est pas encore 
fixée, acquérir un CFC d’assistante en soins et en santé 
communautaire. Eh bien, c’est justement ce que les in-
firmières-assistantes refusent! Et si c’était vous, seriez-
vous prêts à repasser un examen pour avoir le droit de 
continuer à travailler? Faire repasser une procédure de 
qualification, c’est mettre en doute des compétences 
qui se sont développées au cours d’une longue expé-
rience professionnelle, complétée par une formation 
continue régulière.
Voici la quatrième incohérence et – pas des moindres: 
le certificat d’infirmière-assistante donne l’accès, suite 
à la décision de la CDS de 2002, aux formations sub-
séquentes, tout comme un CFC, mais il ne donne plus 
l’accès à l’emploi.
En conclusion, notre canton peut jouer un rôle proac-
tif en donnant un signe clair de reconnaissance aux 
infirmières-assistantes, qui ont déjà rendu d’immen-
ses services dans les institutions et qui, grâce à nous, 
pourront continuer à le faire. A l’heure où naissent de 
grands projets, comme le «case management» pour les 
jeunes qui ont des difficultés à acquérir une formation 
professionnelle initiale, notre canton prive des person-
nes formées et expérimentées de l’accès à des emplois. 
Ce n’est pas tous les jours que nos décisions ont des 
conséquences aussi concrètes et attendues avec un si 
grand suspense! Accepter ce mandat, c’est tout sim-
plement choisir le bon sens. Il ne nous coûte rien mais 
donne un signe à des professionnelles de la santé, qui 
en sont là tout simplement parce qu’elles ne sont pas 
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représentées dans les instances décisionnelles. Merci 
de soutenir massivement ce mandat.

Demierre Anne-Claude, Directrice de la santé et des 
affaires sociales. Effectivement, les deux professions, 
assistantes en soins et en santé communautaire et infir-
mières-assistantes, sont des professions complémen-
taires et nos institutions, qu’elles soient publiques ou 
privées, ont besoin des compétences tant des unes que 
des autres. Les compétences professionnelles des infir-
mières-assistantes ne sont absolument pas remises en 
cause ni par l’Etat ni par les employeurs. Depuis 1998, 
cette formation d’infirmière-assistante a disparu. Des 
formations passerelles leur ont été offertes afin de leur 
permettre de compléter leur formation. Ces formations 
ont été financées par l’Etat et l’Etat a également fi-
nancé des formations passerelles hors canton lorsque 
nous n’avions plus ces passerelles à disposition dans 
notre canton.
Les hôpitaux publics emploient environ 70 infirmiè-
res-assistantes et les institutions spécialisées et EMS 
environ 180. Le Conseil d’Etat comprend les préoc-
cupations des infirmières-assistantes, qui peuvent se 
sentir marginalisées et qui peinent à trouver leur place 
dans les équipes. Il semble également qu’elles peinent 
à pouvoir changer d’employeur et plus particulière-
ment à pouvoir trouver un emploi en milieu hospitalier 
même si, par exemple, le Réseau hospitalier fribour-
geois, site de Fribourg, vient d’en engager une encore 
tout dernièrement.
Cependant, force est de constater que déclarer une 
similitude d’employabilité entre les infirmières-assis-
tantes et les ASSC ne répondra en rien à ces préoc-
cupations et pour plusieurs raisons. Tout d’abord, la 
reconnaissance des formations professionnelles n’est 
pas de la compétence du canton mais elle est désormais 
de celle de la Confédération. Ces deux formations sont 
différentes, je l’ai déjà dit. Les ASSC apprennent plus 
d’actes médico-techniques mais travaillent sous la res-
ponsabilité d’une infirmière alors que les infirmières-
assistantes ont appris moins d’actes et travaillent de 
manière plus autonome. Ce fait est confirmé par les 
deux responsables des filières. Par ailleurs, le champ 
d’activité des ASSC relève de quatre domaines, celui 
des soins, celui des actes techniques, celui du milieu 
de vie et de la logistique. La formation des ASSC se 
déroule sur trois ans alors que celle des infirmières-
assistantes s’effectuait sur deux ans.
Par ailleurs, afin de répondre également à certaines dif-
ficultés rencontrées par les infirmières-assistantes, la 
Conférence suisse des Directeurs de la santé a envoyé 
un courrier à tous les cantons afin de clarifier la situa-
tion. Elle souligne en particulier cette différence entre 
les deux formations: «La formation des ASSC, qui a 
été introduite en 2002, ne remplace en rien celle des 
infirmières-assistantes. Les deux profils professionnels 
se différencient sur plusieurs points concernant l’accès 
à des formations subséquentes. Les deux formations 
sont placées sur un pied d’égalité.» La CDS relève 
également que la seule solution pour remédier à ce 
problème est de continuer à offrir des formations pas-
serelles. La Croix-Rouge Suisse elle-même confirme 
que les titulaires d’un certificat d’infirmière-assistante 
ne deviennent pas des ASSC même si elles sont mises 

effectivement sur un pied d’égalité pour l’admission 
aux formations subséquentes.
Le Conseil d’Etat ne peut dès lors que constater que 
le cahier des charges que pourrait remplir une infir-
mière-assistante à la santé de l’école est différent de 
celui d’une ASSC et qu’elles ont reçu une formation 
différente, chacune avec ses propres compétences pro-
fessionnelles, qui ne sont nullement remises en cause. 
Il ne peut dès lors décréter simplement une similitude 
d’employabilité généralisée par voie d’ordonnance.
Cependant, dans les faits, il est vrai que certaines infir-
mières-assistantes, de par leur parcours individuel, ont 
été amenés à acquérir sur le terrain des compétences 
qui n’étaient pas prévues initialement dans leur forma-
tion, ce qui peut notamment les rendre comparables 
aux ASSC et c’est vrai que c’est un domaine où les 
changements ont été énormes. Ce n’est cependant pas 
le cas de l’ensemble des infirmières-assistantes. Sur 
la base d’un seul diplôme d’infirmière-assistante, il 
n’est pas possible de dire aujourd’hui que toutes les 
infirmières-assistantes sont équivalentes aux ASSC, 
puisqu’elles ont, comme je vous l’ai déjà dit, une for-
mation différente.
Le Conseil d’Etat est dès lors convaincu qu’une possi-
bilité d’acquérir individuellement, au cas par cas, une 
similitude d’employabilité avec les ASSC doit être 
offerte aux infirmières-assistantes. Là, c’est bien une 
mesure concrète, puisque nous proposons de donner 
aux infirmières-assistantes la possibilité d’accéder 
à un CFC d’ASSC par voie rapide en tenant compte 
et en validant la formation et en prenant en compte 
l’expérience acquise. Un groupe de travail a déjà été 
mis en place par l’OrTra afin d’étudier les questions 
et les structures à mettre en place pour la procédure 
de validation d’acquis. Là, ce n’est pas un miroir aux 
alouettes! C’est déjà prévu de le mettre en place. Nous 
attendons l’ordonnance de la Confédération à fin no-
vembre.
Le Conseil d’Etat privilégie donc la solution de pro-
cédure de validation des acquis, qui est une solution 
à long terme et qui répond réellement aux préoccupa-
tions des infirmières-assistantes, qui leur permettra de 
trouver pleinement leur place sur le marché du travail. 
Il y a des infirmières-assistantes qui ont aujourd’hui 
entre trente et soixante-cinq ans, mais là, l’ordonnance 
est une solution à tout court terme. La validation des 
acquis, la possibilité d’accéder au CFC d’ASSC ré-
pondra vraiment à long terme à ces préoccupations.
Dès lors, et en conclusion, le Conseil d’Etat ne peut 
pas décréter une similitude d’employabilité par voie 
d’ordonnance, car cet objet n’est pas de sa compétence 
et il ne peut pas garantir en l’état aux employeurs que 
tous les infirmiers-assistants puissent remplir le même 
cahier des charges attendu de la part d’une ASSC. Ce-
pendant, j’ai rencontré vendredi dernier les membres 
de l’Association des infirmières. J’ai parfaitement 
compris leurs préoccupations. Je suis très sensible à 
leurs préoccupations, à leurs soucis. Je me suis enga-
gée à entreprendre tout ce qui était en mon pouvoir et 
au pouvoir du Conseil d’Etat pour trouver la meilleure 
solution possible. En plus de cette procédure de va-
lidation d’acquis et de possibilité d’accéder au CFC 
d’ASSC, je vais lancer un appel à l’ensemble des hôpi-
taux publics et privés, des institutions et des EMS afin 
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qu’ils prennent en considération les offres de services 
des infirmières-assistantes lorsqu’il y a des postes à re-
pourvoir. J’invite également les infirmières-assistantes 
à me faire part des soucis qu’elles pourraient rencon-
trer lors de postulations.
C’est avec ces considérations que je vous invite, au 
nom du Conseil d’Etat, à refuser ce mandat.

– Au vote, la prise en considération de ce mandat est 
acceptée par 79 voix contre 4. Il y a 3 abstentions.

Ont voté oui:
Aebischer (SC, PS/SP), Aeby-Egger (SC, ACG/MLB), Andrey 
(GR, PDC/CVP), Bachmann (BR, PLR/FDP), Berset (SC, PS/
SP), Binz (SE, UDC/SVP), Boschung B. (SE, PDC/CVP), Bour-
geois (SC, PLR/FDP), Bourgknecht (FV, PDC/CVP), Brodard 
(SC, PDC/CVP), Brönnimann (SC, UDC/SVP), Bulliard (SE, 
PDC/CVP), Burkhalter (SE, PLR/FDP), Cardinaux (VE, UDC/
SVP), Chassot (SC, ACG/MLB), Clément (FV, PS/SP), Collaud 
(BR, PDC/CVP), Collomb (BR, PDC/CVP), Corminbœuf (BR, 
PS/SP), Cotting (SC, PLR/FDP), Crausaz (SC, PDC/CVP), de 
Reyff (FV, PDC/CVP), de Weck (FV, PLR/FDP), Décaillet (FV, 
UDC/SVP), Dorand (FV, PDC/CVP), Duc (BR, ACG/MLB), 
Ducotterd (SC, PDC/CVP), Etter (LA, PLR/FDP), Fasel (SE, 
PDC/CVP), Feldmann (LA, PLR/FDP), Frossard (GR, UDC/
SVP), Ganioz (FV, PS/SP), Gavillet (GL, PS/SP), Gendre (SC, 
PS/SP), Genoud (VE, UDC/SVP), Girard (GR, PS/SP), Glau-
ser (GL, PLR/FDP), Goumaz-Renz (LA, PDC/CVP), Haenni 
(BR, PLR/FDP), Hänni-F (LA, PS/SP), Hunziker (VE, PLR/
FDP), Jelk (FV, PS/SP), Jendly (SE, PDC/CVP), Johner-Et. 
(LA, UDC/SVP), Kaelin-M (GR, PDC/CVP), Kolly (SC, PLR/
FDP), Krattinger (SE, PS/SP), Lauper (SC, PDC/CVP), Losey 
(BR, UDC/SVP), Marbach (SE, PS/SP), Mauron (GR, PS/SP), 
Menoud (GR, PDC/CVP), Morel (GL, PS/SP), Mutter (FV, 
ACG/MLB), Peiry C. (SC, UDC/SVP), Peiry S. (FV, UDC/
SVP), Piller A. (SE, UDC/SVP), Raemy (LA, PS/SP), Repond 
(GR, PS/SP), Ridoré (SC, PS/SP), Rime (GR, PS/SP), Roma-
nens A. (VE, PS/SP), Romanens J. (GR, PDC/CVP), Rossier 
(GL, UDC/SVP), Schnyder (SC, PS/SP), Schoenenweid(FV, 
PDC/CVP), Schorderet E(SC, PDC/CVP), Schorderet G(SC, 
UDC/SVP), Siggen (FV, PDC/CVP), Stempfel-H (LA, PDC/
CVP), Studer A. (SE, ACG/MLB), Studer T. (LA, PDC/CVP), 
Thalmann-B (LA, UDC/SVP), Thomet (SC, PS/SP), Vial (SC, 
PDC/CVP), Vonlanthen (SE, PLR/FDP), Weber-G M. (SE, 
ACG/MLB), Zadory (BR, UDC/SVP), Zurkinden (FV, ACG/
MLB). Total: 79.

Ont voté non:
Geinoz (GR, PLR/FDP), Gobet (GR, PLR/FDP), Ith (LA, PLR/
FDP), Thürler (GR, PLR/FDP). Total: 4.

Se sont abstenus:
Bapst (SE, PDC/CVP), Boschung M. (SE, PDC/CVP), Bour-
guet (VE, PDC/CVP). Total: 3.

– Cet objet est ainsi transmis au Conseil d’Etat pour 
qu’il lui donne la suite qu’il implique.

Mandat N° 4004.07 Carl-Alex Ridoré/ 
Antoinette Romanens/Jean-François 
Steiert/Marie-Thérèse Weber-Gobet/Hubert 
Zurkinden/Christa Mutter/Solange Berset/
Raoul Girard/Dominique Corminbœuf/ 
Xavier Ganioz
(participation au financement d’un plan social 
pour le personnel de la Croix-Rouge concerné par 
la reprise du mandat de prise en charge des de-
mandeurs d’asile par la société ORS)1

Prise en considération

Ridoré Carl-Alex (PS/SP, SC). En septembre der-
nier, nous avons accepté l’urgence de ce mandat. Nous 
avons par là reconnu implicitement l’importance de 
cette question et la nécessité d’un traitement rapide 
de cet objet. Cependant, la décision ne portait pas sur 
le fond et nous allons en discuter aujourd’hui. Sur le 
fond, le groupe socialiste ne peut que saluer la déci-
sion du Conseil d’Etat d’entrer en matière sur l’idée 
d’un cofinancement du plan social. Le Conseil d’Etat, 
selon nous, reconnaît par là implicitement la mission 
particulière jouée jusqu’à ce jour par la Croix-Rouge. 
Beaucoup de choses ont été dites et beaucoup de cho-
ses ont été écrites sur cette question. J’ai donc décidé 
de ne pas faire le tour de l’ensemble des questions mais 
de me concentrer sur les deux points qui me semblent 
les plus importants, respectivement les plus sensibles.
Tout d’abord, la première question est la question de 
savoir pourquoi l’Etat doit intervenir dans ce cas-là. 
En d’autres termes, y a-t-il une différence de traite-
ment entre ce mandat de la Croix-Rouge et les autres 
mandats attribués par l’Etat? J’ai remarqué que c’était 
une question qui pouvait être importante pour certains 
d’entre nous pour se rassurer notamment par rapport 
au risque de voir là un précédent. A cet égard, ce qui 
me semble important de relever c’est essentiellement 
l’élément déterminant qu’est l’existence d’une conven-
tion. Il y a cette convention qui lie de longue date l’Etat 
et la Croix-Rouge, puisqu’elle date de 1993, et qui for-
malise dans plusieurs dispositions cette relation parti-
culière entre l’Etat et la Croix-Rouge, notamment par 
la création de commissions tripartites. Mais il y a, à 
mon avis, surtout un article qui est déterminant, c’est 
l’article 9 de la convention, qui dit que la Direction de 
la santé publique et des affaires sociales fixe la dotation 
en personnel, qu’elle le fait sur la base des directives 
de l’Office fédéral, que la Croix-Rouge applique la lé-
gislation cantonale relative à la classification des fonc-
tions et les traitements du personnel de l’Etat et enfin 
que l’Office du personnel de l’Etat est consulté pour 
l’évaluation des fonctions. Il y a d’autres dispositions, 
mais rien que cette disposition-là nous montre que, 
effectivement, il existe une relation particulière... il a 
existé une relation particulière entre la Croix-Rouge 
et l’Etat, mission particulière faite par délégation sur 
la base de la législation fédérale. En conséquence, le 
groupe socialiste ne peut que souscrire à la réponse 
du Conseil d’Etat, qui décide d’appliquer par analogie 

1 Déposé et développé le 12 septembre 2007, BGC p. 1332; débat sur l’ur-
gence le 12 septembre 2007, BGC p. 972; réponse du Conseil d’Etat le  
30 octobre 2007, BGC p. 1853.
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les dispositions de la loi sur le personnel. Cela nous 
semble juste.
La deuxième question sensible est naturellement celle 
de la différence de traitement entre les employés qui 
ont postulé à ORS et ceux qui n’ont pas postulé à ORS. 
Sur ce point-là, je ne vous cacherai pas que cette ques-
tion a donné lieu à beaucoup de discussions dans notre 
groupe et que nous ne sommes que très partiellement 
convaincus par le raisonnement du Conseil d’Etat sur 
cette question, en tout cas en ce qui concerne les per-
sonnes qui peuvent démontrer qu’elles ont réellement 
entrepris des démarches sérieuses pour trouver un 
autre emploi. A cet égard, le groupe socialiste compte 
sur la sagesse du Conseil d’Etat pour traiter avec dis-
cernement les cas encore litigieux.
Face à ce verre aux trois quarts plein et à un quart vide, 
le groupe socialiste vous invite toutefois à soutenir le 
mandat qui vous est soumis.

Weber-Gobet Marie-Thérèse (ACG/MLB, SE). Der 
Staatsrat des Kantons Freiburg ist bereit, seine sozi-
ale Verantwortung gegenüber den entlassenen Mitar-
beiterinnen und Mitarbeitern wahrzunehmen, obwohl 
er nicht der direkte Arbeitgeber des Roten Kreuzes 
ist, aber in einer Leistungsvereinbahrung mit klaren, 
auch personalpolitischen Bedingungen mit dem frei-
burgischen Roten Kreuz verbunden ist. Das freiburgi-
sche Rote Kreuz ist im Gegensatz zur ORS Service 
AG keine gewinnorientierte Institution und hat daher 
nicht die finanziellen Mittel, einen Sozialplan alleine 
zu realisieren. Das Mitte-Links-Bündnis begrüsst die 
Entscheidung der Freiburger Regierung, sich am vom 
freiburgischen Roten Kreuz aufgestellten Sozialplan 
zu beteiligen und dankt ihr dafür. Sie ist ein hoff-
nungsvolles Zeichen in einer Zeit, in welcher die So-
zialpartnerschaft im Allgemeinen auf dem Prüfstand 
steht. Wir sind der Meinung, dass es prioritär darum 
geht, das Wohl der Menschen, um die es heute geht, ins 
Zentrum zu stellen. Sie haben sich zum Teil jahrelang 
in den Dienst einer Aufgabe des Staates gestellt. Wir 
dürfen sie heute nicht wie kalte Kartoffeln fallen las-
sen. Dieses Parlament würde sich auch wehren, wenn 
ein Wirtschaftsunternehmen auf unserem Kantonsge-
biet das mit seinen Angestellten tun würde. Dies hat 
es in den letzten Jahren mehrmals in entsprechenden 
Resolutionen bewiesen.
Nicht nachvollziehbar ist für uns, dass der Staatsrat 
vorschlägt, den Sozialplan auf jene zu beschränken, 
die sich bei der ORS Service AG beworben haben. Es 
gibt legitime Gründe, sich diesem Arbeitgeber nicht 
zur Verfügung zu stellen. Es kommt einer Beschnei-
dung der persönlichen Entscheidungsfreiheit gleich, 
wenn der Staat an dieser Bedingung festhält. Im Üb-
rigen geht es hier nicht um Millionenbeträge, die den 
Angestellten entrichtet werden sollen. Mit diesem So-
zialplan sind wir weit davon entfernt, in die Schlagzei-
len zu kommen, wie gewisse Manager, die nach ihrem 
Abgang Entschädigungen in Millionenhöhe einkassie-
ren. Setzen wir also ein Zeichen und stärken wir das 
«Image» unseres Kantons als sozial verantwortlicher 
Arbeitgeber. Beenden wir eine 24-jährige Zusammen-
arbeit mit dem freiburgischen Roten Kreuz im Bereich 
des Asylwesens wenigstens verantwortungsvoll und in 

Würde. In diesem Sinne bittet Sie die Fraktion Mitte-
Links-Bündnis, dem Mandat zuzustimmen.

Rossier Jean-Claude (UDC/SVP, GL). C’est avec 
une très grande attention que le groupe de l’Union 
démocratique du centre a étudié la prise de position 
du Conseil d’Etat relative au mandat de notre collè-
gue Ridoré concernant une participation du canton au 
financement d’un plan social pour le personnel de la 
Croix-Rouge touché par l’attribution du mandat des 
demandeurs d’asile à l’entreprise ORS. D’emblée, je 
tiens à souligner qu’à maintes reprises, soit dans sa 
réponse, soit par voie de presse, le Conseil d’Etat a 
réitéré qu’il n’était pas l’employeur et que, de ce fait, 
c’était bien à la direction de la Croix-Rouge d’établir 
et de financer un plan social pour les collaboratrices et 
collaborateurs qui, ayant postulé, ne seraient pas enga-
gés par cette nouvelle société. En outre, j’ai de la peine 
à comprendre en lisant le rapport du Conseil d’Etat – 
même si apparemment c’était pour de bonnes raisons – 
que, malgré toutes les recommandations faites à la fois 
par le gouvernement et bon nombre de députés dans 
cette enceinte, huit personnes n’ont pas souhaité faire 
leurs offres à ORS, ce qui, à mes yeux, dénote d’un 
manque évident de responsabilisation personnelle.
D’autre part, en parcourant la convention signée en 
1993 par le Conseil d’Etat et la Croix-Rouge, il s’avère, 
contrairement à ce que d’aucuns prétendent, qu’il n’y a 
pas d’ambiguïté concernant les responsabilités qui in-
comberaient à l’Etat en cas de dénonciation du contrat, 
puisque, à l’article 17 alinéa 2, il est précisé: «qu’en 
cas de dénonciation par l’Etat, celui-ci s’engage à don-
ner la préférence, à qualités égales, au personnel licen-
cié qui serait candidat à un poste dans l’administration 
ou ses établissements». Au demeurant, cette possibi-
lité a été offerte par le Conseil d’Etat avec, de plus, 
l’aide du Service public de l’emploi aux personnes non 
réengagées par ORS. Je tiens aussi à relever que dans 
aucun article de cette convention il n’est prévu de plan 
social. Je fais également remarquer qu’il est tout de 
même anormal, voire inquiétant, de constater qu’il y 
a de réelles divergences de vues sur l’état de la situa-
tion du personnel figurant dans la réponse du Conseil 
d’Etat et celle évoquée par les syndicats dans un article 
paru dans la La Liberté de samedi dernier. Qui a raison,  
Mme la Commissaire du gouvernement? Les syndicats 
ou le Conseil d’Etat? Nous avons le droit de le savoir. 
De plus, dans sa réponse sous le point 4 «Détermina-
tion», le Conseil d’Etat tient pour la Xe fois à rappeler 
qu’il n’est pas l’employeur du personnel de la Croix-
Rouge mais qu’à titre exceptionnel, il est prêt à soute-
nir un plan social dans les limites de la législation sur 
le personnel, appliquée du reste par analogie. De deux 
choses l’une, Mme la Commissaire du gouvernement, 
ou le Conseil d’Etat est l’employeur et il finance un 
plan social digne de ce nom ou il ne l’est pas, ce qui 
semble être le cas, et de facto ne peut entrer en matière 
même à titre exceptionnel faute de quoi il créerait un 
précédent, qui de surcroît – j’en suis persuadé – serait 
mal compris par une large partie des contribuables de ce 
canton, sans compter le risque très grand de faire rapi-
dement des émules. En outre, en parcourant la réponse 
du Conseil d’Etat, je tiens à relever que sur certains 
points, les réponses ne sont pas claires. J’en veux pour 
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preuve notamment le point relatif à une retraite antici-
pée, où, selon le Conseil d’Etat, des analyses doivent 
encore être faites avant qu’il puisse se déterminer sur 
la question. Sans oublier le point 5 «Conclusion»: «Le 
Conseil d’Etat est d’accord de participer au finance-
ment d’un plan social élaboré par la Croix-Rouge pour 
les collaborateurs qui ne pourront être repris par ORS 
aux conditions dont ils bénéficient actuellement. Tou-
tefois, des discussions avec cette dernière sont encore 
en cours.» Lesquelles, Mme la Commissaire du gou-
vernement? Jusqu’à ce jour, je n’en ai pas eu connais-
sance et, de grâce, s’il y en a, faites-les nous connaî-
tre. Il n’en demeure pas moins, et chacun le sait, que 
travailler dans l’urgence n’est que rarement efficace 
et constructif; la réponse du Conseil d’Etat – je tiens 
à le dire – en est la preuve. Pour le groupe de l’Union 
démocratique du centre, il est évident que ce n’est pas 
au contribuable de financer ce plan, car quand l’Etat 
confie un travail, quel qu’il soit, pendant des années à 
une entreprise privée et que, un jour, elle décide de le 
donner à un concurrent, l’Etat, jusqu’à ce jour et à ma 
connaissance, ne s’est jamais soucié des répercussions 
économiques et sociales de sa décision sur l’entreprise 
concernée. Comme le veut la loi, l’Etat a eu recours au 
marché public pour mettre en soumission le mandat 
asile confié depuis 14 ans à la Croix-Rouge. Etait-il 
conscient en le faisant qu’il y aurait en cas d’attribu-
tion à une autre entreprise des effets collatéraux sur le 
personnel? Je ne le pense pas ou du moins, en ce qui 
me concerne, l’interrogation est de mise.
Je ne saurais terminer sans relever que la perte de son 
emploi est pour les personnes concernées une épreuve 
très difficile à surmonter et qui laisse des traces dans sa 
vie. Aussi, l’ensemble du groupe de l’Union démocra-
tique du centre tient à adresser ses vœux les meilleurs 
de réussite aux employés réengagés à ORS ou ailleurs 
et souhaiter bonne chance aux autres qui sont toujours 
à la recherche d’un emploi.
Fort de ces considérations, c’est tout de même à l’una-
nimité que le groupe de l’Union démocratique du cen-
tre ne votera pas l’entrée en matière.

Ith Markus (PLR/FDP, LA). J’estime et j’imagine que 
personne dans cette salle ne va me contredire si je dis 
que la perte de l’emploi est un moment très difficile et 
marquant dans la vie professionnelle.
Le groupe libéral-radical est également sensible à ce 
fait et ne veut dans aucun cas le négliger.
Geschehen Entlassungen aber wie hier in einem kol-
lektiven Rahmen, so kann man sicher zusätzlich von 
einem Härtefall reden. Obwohl weder im Gesetz vorge-
sehen, noch in der im vorliegenden Fall anwendbaren 
Vereinbarung festgehalten, kann in solchen Fällen die 
Erstellung eines Sozialplanes ins Auge gefasst werden. 
Ein solcher Sozialplan wird aber in jedem Fall zwi-
schen den Sozialpartnern ausgehandelt und vom Ar-
beitgeber finanziert. Und genau diese Voraussetzung ist 
hier nicht gegeben. Es gilt ein letztes Mal festzuhalten, 
dass der Staatsrat juristisch gesehen nicht der Arbeit-
geber der Angestellten des Freiburger Roten Kreuzes 
ist und deshalb auch nicht zu einer finanziellen Lei-
stung verpflichtet ist. Der Staatsrat ist, wie schon mehr-
fach erwähnt, und immer wieder wiederholt, lediglich 
Auftraggeber, oder besser gesagt, Vergabestelle eines 

Mandats gewesen. Dass dieses Mandat fast zu 100% 
der Arbeitsleistung des FRK entsprach, kann sicher als 
spezielle Situation angesehen werden. Diese Situation 
schützt aber das FRK als Arbeitsgeber nicht davor, die 
Beziehungen zu seinem Kunden so zu pflegen, dass er 
etwaige Veränderungen antizipieren kann, und die ent-
sprechenden Massnahmen in die Wege zu leiten. Zeit 
genug für diese Massnahmen war da. Gemäss unserer 
Information wurde das Mandat bereits im Sommer 
2006 gekündigt und die Vergabe des neuen Mandates 
an die Firma ORS erfolgte Anfang Juli dieses Jahres.
Il y avait donc assez de temps tant pour les dirigeants 
de la Croix-Rouge fribourgeoise – pour de se préparer 
à une éventuelle perte du mandat – que pour les em-
ployés – pour postuler auprès de la maison ORS ou  
s’orienter autrement, sous réserve que la direction de 
la Croix-Rouge les ait informés suffisamment tôt.
Falls diese notwendige Kommunikation nicht erfolgt 
ist, kann daraus kein Fehler des Staatsrates sichtbar ge-
macht werden. Der Staatsrat kann also weder finanzi-
ell noch in Fragen des Verfahrens in die Verantwortung 
genommen werden. Es gilt wohl, daraus die Lehren zu 
ziehen und abzuwägen, ob die Vergabe von Mandaten 
in Zukunft die richtige Form der Übernahme von Auf-
gaben des Staates ist.
Bezüglich der Mitfinanzierung des Sozialplanes sind 
wir der Meinung, dass der Grosse Rat angehalten ist, 
diese, wie auch zukünftige Situationen einheitlich und 
immer gleich zu behandeln. Mit der Annahme des 
Mandates schaffen wir einen Präzedenzfall und die-
ser wird uns immer wieder vor Augen geführt werden. 
Wie wollen wir uns dann in kommenden Fällen ver-
halten? Stellen wir uns beispielsweise Unternehmun-
gen wie die TPF, die Gebäudeversicherung oder die 
Kantonalbank in ähnlicher Situation vor. Sicher sind 
diese Beispiele nicht vergleichbar, doch eine gewisse 
Nähe zum Staat ist nicht wegzudiskutieren. Wir wären 
gezwungen, auch dann eine finanzielle Hilfe zu lei-
sten. Vergleichbare Situationen würden immer wieder 
gefunden werden. Auch in diesen Fällen würde ich 
mich gegen eine finanzielle Hilfe wehren. Wir können 
nicht von dem Staat nahe stehenden Unternehmun-
gen verlangen, den Marktgegebenheiten zu gehorchen 
und diese dann in speziellen Situation doch unter den 
Schutz des Staates stellen. In zahlreichen Fällen der 
Privatwirtschaft und auch in Geschäftsbeziehungen 
mit dem Staat sind in einem marktüblichen Verfahren 
Unternehmungen zum Zuge gekommen. Gleichzeitig 
gibt es aber auch solche, welche nicht zum Zuge kom-
men können. Wollen wir denn diesen Unternehmun-
gen in Härtefällen ebenfalls eine finanzielle Hilfe zu-
kommen lassen? Wir sagen nein, denn es gehört zum 
üblichen Wettbewerb und zum unternehmerischen Ri-
siko, ein Mandat zu erhalten, oder nicht. Die Vertreter 
der Freiburger Wirtschaft und auch die Bevölkerung 
würden eine einseitige, hier geforderte Hilfe in keinem 
Fall akzeptieren und sicher nicht verstehen.
Pour terminer, je tiens encore à relever que le fait 
d’avoir voté l’urgence de ce mandat n’était pas du tout 
un signe positif envers le personnel de la Croix-Rouge. 
Ce que nous avons défendu, c’est que nous prenions 
rapidement une décision en connaissance de tous les 
éléments et que la situation soit enfin claire pour tous 
les acteurs concernés.
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Avec toutes ces considérations, le groupe libéral-ra-
dical vous propose, dans sa très grande majorité, de 
rejeter le mandat tel qu’il est proposé et vous invite à 
en faire de même.

Duc Louis (ACG/MLB, BR). Lorsque j’ai appris l’exis-
tence de conflits à la société ORS à Zurich concernant 
le mandat de gérer la division aux requérants d’asile de 
la Croix-Rouge fribourgeoise, je suis quasiment cer-
tain qu’une majeure partie d’entre nous se sont inter-
rogés sur le pourquoi d’une telle décision. Une petite 
réflexion. Est-ce que Zurich vient souvent à la pêche 
dans le canton de Fribourg pour gérer son patrimoine 
ou ses services? A titre personnel, cette décision m’a 
fait réagir et j’ai déposé, après avoir recueilli plusieurs 
témoignages auprès du personnel, une question au 
gouvernement. Ce qui m’interpelle le plus, c’est l’atti-
tude très en retrait de la hiérarchie de ce service Croix-
Rouge et de ses plus hauts responsables dans ce dossier 
très sensible. Je n’ai en tous les cas pas l’impression 
que ces hauts responsables se soient mouillés pour le 
personnel qu’ils dirigeaient mais, bien au contraire, 
ont donné l’urbi et orbi à une décision qui a créé la 
stupeur générale au sein du service et qui provoque 
aujourd’hui ces manifestations de réprobation, que 
j’approuve bien évidemment. Ce qui me paraît le plus 
illogique dans cette décision, c’est le fait de remettre 
en question le statut de nombreux collaborateurs, de 
créer chez eux dans leur famille, Mme la Conseillère 
d’Etat, cette incertitude du lendemain. Un travail, un 
salaire, une reconnaissance du travail accompli... Il y 
en a bien assez pour déclencher des réactions insoup-
çonnées chez celles et ceux qui sont touchés par ces 
restructurations intempestives. Imaginez-vous un ins-
tant, Mmes et MM. les Députés, vous rentrez de cette 
séance du Grand Conseil... vous êtes directeur d’as-
surances, gérant de société, mandataire commercial, 
forestier de triage, médecin et j’en passe... vous êtes 
en train de déguster votre potage et vous ouvrez votre 
courrier. Vous tombez sur une lettre de licenciement 
envoyée par votre société ou votre employeur. Quelle 
réaction? Comment va passer la soupe? Les questions, 
les interrogations fusent. Baisse de salaire... Que vais-
je faire? Comment vais-je m’en sortir? L’appartement, 
les gosses, leurs études, etc... Eh oui, Mmes et MM. les 
Députés, mon statut d’agriculteur et d’indépendant 
me fait encore plus me pencher sur cette incertitude et 
cette épée de Damoclès qui ne cesse de planer au-des-
sus des emplois de milliers et de milliers d’employés 
et d’ouvriers qui œuvrent à la prospérité de ce pays. 
Je ne veux pas en rajouter sur celles et ceux qui sont à 
l’origine de ces décisions, mais ne serait-il pas temps 
de se rendre compte qu’un arrêté de ce genre accom-
pagné de moult lettres de licenciement engendrent des 
chocs incroyables, provoquent des blessures souvent 
inguérissables et qu’elles concernent toujours la classe 
la plus laborieuse de notre société en évitant soigneu-
sement de porter atteinte à certains intouchables. Le 
Grand Conseil doit aujourd’hui donner un signal fort 
pour toutes celles et ceux qui sont pénalisés par cette 
mesure. C’est notre responsabilité d’élus du peuple. 
Le contraire serait une trahison à l’égard du personnel 
méritant de la Croix-Rouge.

Kaelin Murith Emmanuelle (PDC/CVP, GR). En 
préambule, nous voulons exprimer notre compréhen-
sion à l’égard des familles touchées par les licencie-
ments, notre mobilisation et notre soutien pour leur 
permettre de trouver des solutions à long terme. Lors 
de la session de septembre, nous avions énuméré un 
certain nombre de pistes notamment en demandant au 
Service de l’emploi du canton de se mettre à leur dispo-
sition pour les soutenir. Lors de cette même session, le 
groupe démocrate-chrétien – d’ailleurs le seul – s’était 
opposé à l’urgence du mandat. En effet, nous ne vou-
lions pas que l’acceptation de l’urgence soit comprise 
comme une adhésion au principe de l’élaboration par 
l’Etat d’un plan social, l’Etat de Fribourg n’étant pas 
l’employeur. Par ailleurs, en septembre, les informa-
tions étaient contradictoires et lacunaires. C’est encore 
en partie le cas à ce jour. A titre d’exemple, nous rele-
vons qu’à ce jour, nous n’avons toujours pas été nantis 
d’une communication officielle relative au bilan final 
du flux financier entre les subventions reçues par la 
Confédération et les montants versés par le canton à la 
Croix-Rouge pour le secteur de l’asile, information qui 
nous paraît importante. 
Aujourd’hui, nous sommes à même de faire les constats 
suivants. L’Etat a dénoncé la convention signée le  
11 janvier 1993 en décembre 2006 pour l’échéance 
fixée au 31 décembre 2007. Lors de cette dénoncia-
tion, nous regrettons qu’aucune solution négociée n’ait 
été élaborée pour régler la situation des 55 personnes 
employées au secteur asile de la Croix-Rouge. Il ap-
paraît qu’aucun plan n’ait été prévu ou imaginé par la 
direction de la Croix-Rouge en tenant compte des deux 
scénarii possibles: adjudication du mandat à la Croix-
Rouge ou adjudication à une société ou un organisme 
tiers. Le 3 juillet 2007 le mandat était confié à ORS. 
Jusqu’au 12 septembre – date des interventions parle-
mentaires – aucune mesure concrète n’a été entreprise 
pour le personnel. Un manque de communication fla-
grant a régné entre la Direction des affaires sociales et 
la Croix-Rouge, ce au préjudice de l’accompagnement 
du personnel en vue d’une postulation auprès d’ORS 
ou d’un autre employeur. 
Lors de la session de septembre, un nombre très fai-
ble d’employés de la Croix-Rouge avait fait leur offre 
auprès d’ORS. Nous constatons aujourd’hui que 26 ont 
signé un contrat de travail avec ORS, 5 ont un contrat 
de durée déterminée avec la Croix-Rouge, 4 ont trouvé 
un emploi auprès d’un autre employeur, soit 35 person-
nes ont trouvé un nouvel emploi; résultat obtenu dans 
un délai de deux mois. Ceci étant, 5 personnes sont 
en attente d’une réponse d’ORS, 7 personnes ayant 
postulé n’ont pas vu leur offre se concrétiser par un 
contrat de travail avec ORS et sont en recherche d’em-
ploi, 8 personnes en recherche d’emploi n’ont pas dé-
siré faire acte de candidature auprès d’ORS. C’est leur 
choix, mais nous ne pouvons pas soutenir ce choix. 
Nous sommes légitimement en droit de penser que si 
le dossier avait été pris à bras le corps dès le 12 juillet 
par les parties concernées, le résultat serait certaine-
ment encore plus favorable. Nous tenons à souligner 
que pendant toute cette période, la société ORS a fait 
preuve d’ouverture et de compréhension notamment 
en accordant de nouveaux délais pour permettre aux 
employés de la Croix-Rouge de déposer leur dossier 
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de candidature et en organisant des séances d’entretien 
constructives. Par ailleurs, les salaires offerts sont cor-
rects et conformes au marché. Certains collaborateurs 
bénéficient même – on nous l’a dit – de salaires plus 
élevés.
Aujourd’hui le Conseil d’Etat nous propose de soute-
nir le cofinancement d’un plan social après avoir réa-
lisé les mesures que nous préconisions en septembre. 
Les conséquences financières ne sont pas connues, 
mais elles sont incomparables avec les revendica-
tions faisant l’objet du mandat initial, celui qui n’était 
pas modifié. De plus, certains collaborateurs – nous 
en sommes certains – auront encore l’opportunité de 
trouver un emploi jusqu’au 31 décembre prochain. La 
participation financière de l’Etat à un plan social éla-
boré par un employeur tiers peut-elle créer un grave 
précédent ou être considérée comme une mesure dis-
criminatoire envers d’autres représentants de person-
nes licenciées? Un examen de la relation contractuelle 
existant entre la Croix-Rouge et l’Etat de Fribourg 
– soit la convention signée le 11 janvier 1993 – nous 
permet d’écarter ce risque de précédent. En effet, le 
mandat conféré n’était pas un mandat ordinaire. J’en 
veux pour preuve, parmi d’autres, la teneur en résumé 
de l’article 6: «Le Conseil d’Etat institue une commis-
sion paritaire de gestion formée de trois représentants 
de l’Etat et de trois représentants de la Croix-Rouge, 
dont le président émane de l’Etat en spécifiant le ca-
hier des charges de la dite commission». On peut aussi 
faire état de l’article 9 dont la teneur a été citée par 
mon collègue député Ridoré. La Direction des affaires 
sociales fixe donc la dotation en personnel. Ce ne sont 
pas des conditions habituelles que nous trouvons dans 
un mandat d’affaires entre deux parties.
Considérant ce qui précède, une majorité de notre 
groupe admet que la relation contractuelle particu-
lière permet de ne pas s’opposer à une participation de 
l’Etat de Fribourg au plan social élaboré par la Croix-
Rouge, en sa qualité d’employeur, avec les réserves 
cumulatives suivantes. Nous demandons qu’un décret 
soit soumis au Grand Conseil, lequel devra confirmer 
que toutes les conditions énumérées par le Conseil 
d’Etat soient respectées, qu’aucune prestation supplé-
mentaire ne soit accordée, notamment aux personnes 
qui n’auraient pas déposé leur dossier de candidature 
auprès d’ORS, que cette participation est exception-
nelle en regard des relations contractuelles particuliè-
res qui le lient avec la Croix-Rouge et qu’un montant 
maximum soit fixé dans le décret.
Une majorité de notre groupe ne pourra soutenir le 
mandat qu’à la condition expresse que Mme la Com-
missaire puisse nous confirmer qu’un décret soit pré-
senté au Grand Conseil. Dans le cas contraire, nous 
serons contraints de nous opposer à la transmission de 
ce mandat.

Schnyder Erika (PS/SP, SC). Permettez-moi d’appor-
ter quelques éléments à cette discussion, qui, comme 
vous avez pu vous en rendre compte, soulève par quel-
que côté certaines passions. Je voudrais rappeler qu’à 
l’époque, lorsque le Conseil d’Etat a négocié la prise 
en charge des requérants d’asile, la Croix-Rouge a 
proposé ses services et c’est avec grande satisfaction 
d’ailleurs que le Conseil d’Etat a pu en faire usage 

étant donné qu’à l’époque, on ne se pressait pas au 
portillon. Donc, cette délégation d’un travail qui in-
combait au Conseil d’Etat a supposé évidemment un 
certain nombre d’éléments mis en place. Mais qui dit 
délégation dit aussi prise en charge des conséquences 
de la délégation ainsi que de ses suites collatérales. Je 
rappelle, d’autre part, que lorsque le Conseil d’Etat a 
décidé d’ouvrir une procédure de marché public pour 
la prise en charge de cette délicate mission dans la né-
gociation avec la société ORS, il n’avait pas été ques-
tion d’une obligation de reprendre tel quel le person-
nel de la Croix-Rouge, à tel point même que certaines 
personnes qui ont dûment postulé auprès de l’ORS se 
sont vu refuser l’engagement. Parmi ces personnes, il 
y a des collaborateurs de longue date qui ont un certain 
âge et pour lesquels le fait de retrouver du travail ne 
sera sans doute pas très aisé. Il y a aussi des personnes 
qui n’ont pas voulu postuler tout simplement parce que 
les conditions salariales offertes par cette entreprise 
frisaient le dumping salarial. Cette expérience, chers 
Collègues, devrait nous amener à réfléchir sur le re-
cours systématique au marché public dans une affaire 
où sont concernées non pas des biens mais des person-
nes et met en lumière en fait, lorsqu’il s’agit d’êtres 
humains, à quel point la chose est délicate! Je ne dis 
pas – loin de moi d’ailleurs – que le Conseil d’Etat a 
tout faux et que la Croix-Rouge a tout juste, mais je 
crois que, dans cette affaire, il y a eu des erreurs de 
part et d’autre et que ces erreurs devraient aujourd’hui 
être considérées sous un angle tout à fait nouveau. Il 
y a ensuite de nombreuses questions ouvertes quant à 
l’entreprise, qui n’est pas particulièrement connue ici, 
sur sa manière de procéder notamment dans son travail 
par e-mail. Elle licencie ou engage des personnes tout 
simplement par courriel, ce qui n’est pas extrêmement 
usuel en matière de droit du travail. On peut vraiment 
se demander dans quelle mesure le droit du travailleur 
est protégé. Nous sommes particulièrement sensibles 
à ces aspects, parce que nous sommes des personnes 
conscientes et responsables de notre engagement.
Il y a aussi un autre aspect et cet autre aspect est cette 
situation exceptionnelle. Il est vrai que le risque de 
voir mutatis mutandis extrapoler le plan social systé-
matiquement me paraît quasiment inexistant. Pourquoi 
cela? Tout simplement parce qu’ici, il s’agit d’un exer-
cice de délégation de compétences d’un pouvoir de 
l’Etat vers un particulier et que, lorsque l’Etat décide 
de changer cette délégation vers un autre particulier, 
il doit quand même tenir compte de certains éléments 
qu’il aurait lui-même dû prendre en considération si 
cela avait été son propre personnel. Cela n’est pas une 
situation aussi exceptionnelle que ça, puisqu’en 2005 
il a fallu faire un exercice guidé par les changements 
de la législation fédérale en ce qui concernait l’aide et 
les soins à domicile. Cette aide et ces soins à domi-
cile étaient assurés dans certains districts par la Croix-
Rouge et par l’association des aides familiales. Cette 
manière de procéder ne rencontrant plus l’adhésion 
des autorités fédérales en matière de subventionne-
ment, il a fallu que les communes mettent en place 
tout un processus. Là, les communes – en tout cas les 
communes de la Sarine mais aussi dans d’autres dis-
tricts – se sont engagées à reprendre le personnel alors 
même qu’elles n’en avaient pas l’obligation. Elles ont 
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tenu leur responsabilité et elles ont agi dans l’intérêt 
public manifeste.
C’est pourquoi, Mesdames et Messieurs, non seule-
ment je vous prierais d’adopter ce mandat mais aussi 
de tenir compte des personnes qui n’ont pas voulu pos-
tuler à ORS, pour des raisons qui leur sont propres, et 
qui ne sont pas pour autant condamnables, puisqu’el-
les ont fait toutes les démarches qu’on peut attendre de 
quelqu’un qui a perdu son emploi. Je vous demande de 
ne pas les prétériter dans cette opération.

Ganioz Xavier (PS/SP, FV). Très brièvement, pour 
donner un écho à ce qu’a dit ma collègue Schnyder 
tout à l’heure, on ne peut que souligner positivement la 
position du Conseil d’Etat dans sa volonté de prendre 
en considération le mandat 4004.07.
Cependant, j’aimerais quand même souligner que nous 
venons d’aborder, des heures durant, le budget de l’Etat 
et nous avons fait le constat à de nombreuses reprises 
de la bonne santé de nos finances. Il serait donc d’une 
indécence certaine de refuser une aide, qui demeure 
minime, pour 8 malheureuses personnes qui n’auront 
pas postulé à ORS pour des raisons éthiques ou des 
impossibilités propres, mais qui effectuent par contre 
leurs recherches d’emploi au quotidien. Un geste sup-
plémentaire doit être fait sous peine de voir les pre-
miers intéressés déçus et définitivement dégoûtés de 
notre système et de leurs représentants politiques.

Binz Joseph (UDC/SVP, SE). Ich wollte eigentlich 
nichts sagen, aber als Unternehmer muss ich jetzt doch 
eingreifen. Wenn der Auftrag Carl-Alex Ridoré ange-
nommen wird, wird das, wie schon von meinem Kolle-
gen Markus Ith gesagt wurde, als Präzedenzfall gelten 
im Kanton Freiburg. Ein kleines Beispiel: der Winter-
dienst, der heute morgen im ganzen Kanton Freiburg 
auf allen Kantonalstrassen tätig war. Da werden Ver-
träge vom Kanton Freiburg auf 10 Jahre abgeschlos-
sen, das letzte Mal vor 5 Jahren. Und da haben Trans-
portunternehmungen Verträge verloren, die während 
50 und 60 Jahren für den Kanton tätig waren. Warum? 
Weil andere Firmen preisgünstiger eingegeben haben. 
Diese Transportunternehmen haben ihre Leute weiter 
beschäftigt, sie konnten nicht einmal auf Kurzarbeit 
gehen. Und ich sage Ihnen: Wenn das angenommen 
wird, wird das noch unsere Gerichte beschäftigen im 
Kanton Freiburg.

Cotting Claudia (PLR/FDP, SC). C’est à titre person-
nel que je prends la parole et non pas au nom de mon 
groupe.
Dans le dossier du mandat d’asile, j’aimerais d’abord 
rappeler trois points précis parmi les dix-neuf articles 
de la convention. L’article premier alinéa 2 dit ceci: «la 
Croix-Rouge fribourgeoise accepte la tâche d’accueil 
des demandeurs d’emploi et l’assumera conformément 
à ses principes fondamentaux et à son idéal humani-
taire». C’est un terme que je trouve fort dans la conven-
tion. Concernant l’article 6 – Mme la Députée Kaelin en 
a parlé – il y avait une commission paritaire de gestion 
– 3 représentants de l’Etat, 3 représentants de la Croix-
Rouge – en sachant que la commission de gestion était 
présidée par un représentant de l’Etat. Donc, les repré-

sentants de l’Etat détiennent la majorité et c’est vrai 
que ça provoque cette condition inhabituelle de savoir 
qui était l’employeur de ces personnes s’occupant de la 
division requérants. L’article 9 – M. le Député Ridoré 
en a parlé – il s’agit justement de la classification des 
fonctions, qui était imposée par cette convention. En 
tant qu’institution sociale, la Croix-Rouge n’a jamais 
eu la possibilité de faire un quelconque bénéfice et en 
tenant compte de la convention, on ne peut pas préten-
dre que la Croix-Rouge était l’employeur direct de son 
personnel «division d’asile». Depuis que le mandat n’a 
pas été reconduit à la Croix-Rouge en juillet 2007, il 
y a une question qui n’a cessé de me hanter. Est-ce 
possible que le tableau comparatif soit si négatif pour 
la Croix-Rouge fribourgeoise? Aucun critère d’adju-
dication n’est favorable au personnel et à la gestion. 
Je prends trois critères de ces tableaux, qui en com-
portent une douzaine et qui concernent principalement 
le personnel. Au point 1.2 «Ressources à disposition, 
équipement et dotation», ORS a 8 points et la Croix-
Rouge n’en a que 4 alors qu’elle est sur le terrain. Au 
point 2 «Qualité des prestations en rapport avec les 
exigences du mandat», la Croix-Rouge a 18 points et 
ORS 20 points alors qu’elle n’a pas encore travaillé 
dans la division requérants. Le point 2.2 «Utilisation 
des ressources et flexibilité dans les tâches à réaliser», 
la Croix-Rouge a 6,6 points et ORS 8,8. En totalité, 
la Croix-Rouge fait 60 points et ORS 74 points. Mon 
intervention est là, Mme la Commissaire du gouverne-
ment. Comment est-ce possible que cela soit si néga-
tif à cette institution? L’Etat n’est-il pas satisfait du 
travail des collaboratrices et des collaborateurs pour 
leur donner si peu de points? Et où il y a paradoxe, 
c’est que l’Etat ne reconnaît aucune valeur supérieure 
au personnel actuel mais en même temps il oblige ce 
personnel à offrir ses services à ORS. Pour moi, c’est 
une contradiction. Si mon employeur n’est pas content 
de moi, je ne vais quand même pas soumissionner à 
nouveau parce qu’on change d’employeur. Je serai de 
toute façon restée une collaboratrice dont on n’est pas 
satisfait.
J’aimerais revenir sur quelques éléments qui ont été 
dits tout à l’heure. On dit que la Croix-Rouge avait lar-
gement le temps de faire quelque chose pour son per-
sonnel. C’est vrai que la Croix-Rouge a eu son contrat 
dénoncé au 31 décembre 2006. Cela ne voulait pas dire 
qu’il ne serait pas reconduit dans son mandat. Sim-
plement, il y a eu dénonciation de la convention. Il a 
fallu attendre le 3 juillet 2007 pour savoir que l’Etat ne 
redonnerait pas le mandat à la Croix-Rouge. Ce n’est 
pas ça qui me dérange, parce que finalement, personne 
n’est marié avec un employeur une centaine d’an-
nées. Par contre, ce personnel, qui se savait licencié, 
savait également qu’il devait rester en place jusqu’au  
31 décembre 2007, parce que les requérants d’asile 
sont toujours là et qu’il faut s’en occuper. C’est comme 
si on disait «l’Hôpital cantonal, on change, mais le per-
sonnel s’arrête n’importe quand et finalement, on s’en 
fiche». Eh bien non, la Croix-Rouge a eu la déonto-
logie de rester en place jusqu’au dernier moment et 
les collaborateurs ont immédiatement recherché des 
places d’emploi.
Markus Ith parle des TPF et de la Banque cantonale. Si 
la Croix-Rouge avait fait un millième du bénéfice de la 
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Banque cantonale, elle aurait largement de quoi appli-
quer un plan social, parce que c’est de 200 000 francs 
dont on parle aujourd’hui. Donc, ce n’est vraiment pas 
comparable par rapport à d’autres entreprises qui trai-
tent également avec certaines conventions.
M. Rossier a parlé de l’article 17. Mme la Commissaire 
du gouvernement, j’aimerais savoir quelles places 
étaient disponibles à l’Etat et combien de collabora-
teurs ont trouvé une place  à l’Etat. Donc, je crois que 
la Croix-Rouge fribourgeoise a pris des mesures très 
concrètes dès qu’elle a su ce qui l’attendait. J’aimerais 
aussi dire que, par rapport aux 60 points pour la Croix-
Rouge et aux 74 points pour ORS, la Croix-Rouge 
n’avait aucune chance de faire un recours contre ce 
qui avait été décidé et qui mettait un terme définitif 
à ce mandat. Mais, Mme la Commissaire, j’aimerais 
vous entendre par rapport à ces points, parce que ce 
qui m’a le plus étonné, c’est que sur aucun des critères 
la Croix-Rouge n’a été meilleure que ORS.

Hunziker Yvan (PLR/FDP, VE). Pour répondre à  
M. le Député Duc, qui pense connaître le goût de la 
soupe lorsque vous recevez une lettre de licenciement, 
eh bien, je peux lui en parler. En 1993, lorsque mon 
employeur a fait faillite, nous n’avons pas eu de préa-
vis et j’ai été licencié. Les portes se sont fermées. La 
conjoncture n’était pas aussi florissante qu’aujourd’hui 
et nous ne pouvions pas faire la fine bouche. J’ai com-
mencé à chercher du travail et j’ai pris ce qui arrivait 
sans avoir de préjugés sur l’employeur qui m’offrait 
un poste. Alors, lorsqu’on me dit qu’on ne peut pas 
travailler pour une question éthique pour ORS je peux 
le comprendre, mais ne demandez pas aux citoyens 
de payer un plan social, car cela serait mal perçu. Je 
ne peux qu’inviter le personnel licencié à chercher du 
travail en mettant un peu leur orgueil de côté et je leur 
souhaite de trouver une place rapidement. Cependant, 
je ne peux soutenir ce mandat.

Fasel-Roggo Bruno (ACG/MLB, SE). Ich möchte kurz 
Antwort geben auf Kollege Rossier, Herrn Ith und Frau 
Kaelin. Das Rote Kreuz soll einen Sozialplan ausar-
beiten – mit was? Wenn man denkt, dass bis heute das 
Asylwesen den Kanton praktisch nichts gekostet hat, 
sondern dass der Staat bisher von den Subventionen 
vom Bund profitiert hat. Und heute stelle ich ein Lohn-
dumping fest: Löhne zwischen 800 und 1500 Franken 
weniger in der ORS gegenüber den jetzigen Salären 
vom Roten Kreuz. Wo bleibt hier die Verantwortung? 
Ich begrüsse daher das Entgegenkommen und danke 
dem Staatsrat für Annahme des Auftrages für die Mit-
finanzierung des Sozialplanes für das Personal des 
Roten Kreuzes.
Trotzdem habe ich in diesem Zusammenhang einige 
Fragen an Frau Staatsrätin: Nach meiner Meinung 
war der Entscheid vor den Sommerferien ein Schnell-
schuss des Staatsrates und nicht unbedingt einer der 
Finanzlage. Ist der Vertrag zwischen dem Kanton 
und der ORS jetzt unterschrieben? Dies war bis zum  
23. August meines Wissens noch nicht erfolgt. Hat der 
Grossrat oder die Direktion des Roten Kreuz Einsicht 
in den Vertrag oder ist dieser geheim? Ist die Sicher-
stellung der Asylbetreuung im Kanton Freiburg ab dem 

1.1.2008 sichergestellt und wer trägt die Verantwor-
tung, wenn gewisse Kenntnisse des Kantons Freiburg 
nicht bekannt sind? Wird der Gruppe der Arbeitneh-
menden die zur Zeit 50%- und 70%-Stellen haben, im 
Sozialplan ab 1.1.2008 gedacht, oder stehen diese auf 
der Strasse? Deshalb möchte ich Sie bitten, den Antrag 
des Auftrages zu unterstützen.

Piller Alfons (UDC/SVP, SE). Ich bin in der gleichen 
Situation, wie Herr Binz gesagt hat: Ich wollte mich 
wenn möglich da raushalten, mich nicht positionieren. 
Aber die letzten zwei Referate haben mich jetzt sa-
genhaft beschäftigt. Ich bin erstaunt: Jahrelang sagte 
man, nur die Bauern verstehen das Jammern gut, aber 
jetzt muss ich feststellen, dass die Verwaltungsräte 
des Roten Kreuzes das Jammern auch schon kopiert 
haben.

Demierre Anne-Claude, Directrice de la santé et des 
affaires sociales . Je remercie tous les intervenants et 
toutes les intervenantes qui se sont exprimés en faveur 
de l’attribution de ce mandat.
Suite à la décision d’octroyer le mandat asile 2008 à 
la société ORS à la suite de l’appel d’offres en vertu 
de la législation sur les marchés publics – je rappelle 
que c’était l’application de la loi cantonale – nous 
avons essayé d’examiner toutes les solutions pour ne 
pas devoir aller en appel sur les marchés publics. Mais 
nous parlons d’un mandat à environ 16 millions tan-
dis que la limite fixée pour ce type de mandat est de  
383 000 francs. Même en prenant le mandat par lots, 
nous étions soumis à la loi sur les marchés publics.
Le Conseil d’Etat est bien sûr très sensible à la situa-
tion des collaborateurs et collaboratrices ainsi que de 
leurs familles. La priorité de ma direction a été d’en-
treprendre toutes les démarches nécessaires afin que 
les collaborateurs et les collaboratrices de la Croix-
Rouge retrouvent un travail auprès de la société ORS 
ou auprès de l’Etat. On vous avait parlé de la commu-
nication et Mme la Députée Kaelin Murith a dit que si 
les démarches avaient été faites en temps utile, nous 
n’en serions pas là. J’aimerais quand même remettre 
l’église au milieu du village et vous dire ce qui s’est 
concrètement passé. En début juillet, j’ai pris contact 
avec la direction de la Croix-Rouge pour avoir un 
entretien et pour voir quelle procédure nous allions 
mettre en place pour assurer le transfert de ce mandat 
dans les meilleures conditions possibles et surtout pour 
que les collaborateurs et les collaboratrices puissent 
retrouver un emploi très rapidement. J’ai rencontré  
M. Dewarrat au début juillet. Je lui ai proposé une 
séance d’information pour le personnel avec la société 
ORS afin de donner des garanties aux collaborateurs et 
collaboratrices. M. Dewarrat a souhaité que la séance 
ait lieu plutôt à la fin de l’été. Cette séance a été fixée 
au 23 août. En parallèle, nous avions convenu que la 
société ORS établirait une lettre afin de se présenter, de 
donner les conditions de reprise ainsi que d’informer 
l’ensemble des employés que les postes seraient mis 
au concours et qu’ils leur seraient ouverts. Cette lettre 
a été transmise à la direction de la Croix-Rouge par le 
biais de ma Direction à mi-juillet. Lors de la séance 
du 23 août, nous avons constaté que cette lettre n’avait 
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pas été remise aux employés de la Croix-Rouge. Elle 
a donc été remise lors de cette dite séance. Le 23 août 
s’est tenu une séance à Grangeneuve, à laquelle assis-
taient la société ORS, le Service du personnel de l’Etat 
de Fribourg et le Service public de l’emploi afin de 
voir comment nous pouvions assurer le transfert de ce 
mandat le mieux possible. La société ORS s’est enga-
gée à assumer le mandat asile 2008 avec le personnel 
intéressé et motivé de la Croix-Rouge. Nous avons eu 
des discussions avec la société ORS afin que ce man-
dat puisse s’effectuer dans les meilleures conditions 
possibles pour les collaborateurs et les collaboratrices. 
Nous avons toujours souhaité que les collaborateurs 
puissent retrouver un travail. On peut faire tous les 
plans sociaux qu’on veut, mais ça ne fournit quand 
même pas un travail sur le long terme. ORS a donné la 
priorité aux personnes de la Croix-Rouge. Les postu-
lations leur étaient réservées du 3 au 24 septembre et 
le Conseil d’Etat a invité à plusieurs reprises les colla-
borateurs et collaboratrices à postuler auprès d’ORS. 
Cela a d’ailleurs été rappelé par certains parmi vous 
lors des débats dans cette enceinte. Toutes les person-
nes qui ont postulé jusqu’au 8 octobre ont été enten-
dues. Dans la réponse au mandat, on a dit jusqu’au 10 
– je reconnais que là, il y a eu une question de timing 
– mais toutes les personnes qui ont postulé jusqu’au  
8 octobre ont été reçues en entretien par la société ORS. 
Les postes ont été supprimés du site le 11 octobre. La 
société ORS a reçu plus de 180 postulations.
J’aimerais d’ailleurs relever que la société ORS n’est 
pas une inconnue dans notre canton, puisque, depuis 
deux ans, elle assure la prise en charge des NEM à 
notre entière satisfaction. La société est également 
responsable des quatre centres d’enregistrement de 
la Confédération, de l’accueil des requérants dans les 
cantons de Bâle, Zurich et Soleure ainsi que dans de 
très nombreuses communes.
Effectivement, ORS a une politique de postulation 
par Internet mais nous avons informé le personnel et 
la direction de la Croix-Rouge qu’il était possible de 
postuler par écrit. Si les personnes ne se sentaient pas 
tout à fait concernées par le profil des postes mis au 
concours, il fallait quand même qu’ils postulent pour 
se présenter et donner leurs compétences afin que ORS 
puisse examiner leur dossier. Le Conseil d’Etat a éga-
lement entrepris d’autres démarches en privilégiant 
un accès aux postes à l’Etat. Nous avons aussi mis en 
place deux collaborateurs du SPE, qui, depuis le 22 oc-
tobre, sont quasiment en permanence dans les bureaux 
de la Croix-Rouge afin d’offrir aux collaborateurs et 
aux collaboratrices un suivi personnalisé. Là aussi, 
force est de constater que l’appel avait été lancé déjà 
dès le 23 août auprès de la direction de la Croix-Rouge 
et ce n’est que le 22 octobre que cela a pu se faire.
A notre connaissance, la situation aujourd’hui en ter-
mes de personnel, de savoir si ce sont les syndicats 
qui ont raison ou si c’est nous... Je peux vous donner 
les chiffres que j’ai en ma possession et que j’ai pu 
obtenir tant de la Croix-Rouge que de la société ORS. 
Aujourd’hui, le 12 novembre plus exactement, la si-
tuation est la suivante. 38 collaborateurs de la Croix-
Rouge ont postulé auprès de la société ORS, 27 ont 
reçu une proposition d’engagement dont 15 personnes 
avec un salaire égal ou supérieur, soit 9 femmes et 6 

hommes. Ce sont tout particulièrement les femmes qui 
ont vu leur salaire augmenter, puisque la société ORS 
applique un principe d’égalité de salaire entre hommes 
et femmes. En revanche, 12 personnes subiront des di-
minutions de salaire entre 70 et 890 francs. Cela re-
présente 3 personnes à 12%, 1 personne à 9% et 8 per-
sonnes entre 2% et 5%. Il y a encore 5 personnes qui 
sont en négociation avec ORS et 3 personnes devraient 
recevoir une proposition d’engagement ces prochains 
jours. Ensuite, 6 personnes ont reçu une réponse néga-
tive et 5 personnes restent auprès de la Croix-Rouge 
pour un mandat intérimaire. Le Conseil d’Etat a ac-
cepté d’octroyer un montant de 220 000 francs afin de 
permettre à la Croix-Rouge de terminer son mandat 
jusqu’en septembre 2008. Maintenant, nous attendons 
de la Croix-Rouge une proposition de mandat intéri-
maire. En ce qui concerne la responsabilité au 1er jan-
vier 2008, la société ORS sera responsable du mandat 
d’accueil et d’hébergement des requérants d’asile. La 
Croix-Rouge va devoir s’engager à mettre aussi un cer-
tain nombre d’informations à disposition par l’octroi 
de ce mandat intermédiaire et nous avons ainsi l’assu-
rance que la transition pourra se faire dans les meilleu-
res conditions possibles. Finalement, 4 personnes ont 
trouvé un emploi auprès d’une tierce entreprise, 1 per-
sonne est en arrêt maladie et 8 personnes n’ont pas 
postulé auprès de la société ORS. Parmi cet inventaire 
de personnes que je vous ai donné, 7 personnes pour-
raient être concernées par un plan de retraite, mais les 
discussions doivent être encore approfondies, puisque 
nous n’avons pas encore finalisé toutes les analyses. 
Je vous rappelle que, selon la loi sur le personnel, le 
Conseil d’Etat peut mettre à la retraite à partir de 57 
ans mais là, ce n’est pas une obligation.
Ceci étant dit, bien que n’étant pas l’employeur, le 
Conseil d’Etat est d’accord de cofinancer de façon 
tout à fait exceptionnelle ce plan social élaboré par la 
Croix-Rouge, qui, elle, est l’employeur, et cela dans 
les limites de la législation sur le personnel de l’Etat 
appliquée par analogie. Ce sont l’article 34 de la loi sur 
le personnel et l’article 47 du règlement qui seront ap-
pliqués. Au vu des dernières analyses, les coûts de ce 
plan social devraient s’élever à environ 200 000 francs. 
Cela ne serait pas pour nous un précédent, parce que 
c’est un cas tout particulier. C’est vrai que la Croix-
Rouge exécutait un mandat pour l’Etat et que l’Etat 
finançait à 100% les charges qui relevaient de ces frais. 
D’ailleurs, la convention prévoyait que la législation 
du personnel pouvait s’appliquer. Ce plan social, ef-
fectivement, ne s’applique qu’aux personnes qui ont 
postulé auprès de la société ORS. Vous en avez lon-
guement débattu. Nous avons donné les raisons dans 
notre réponse au mandat. Nous estimons que, en l’état, 
nous avons permis aux collaborateurs de retrouver un 
emploi, en tout cas de leur donner la possibilité de 
postuler auprès d’une entreprise qui était prête à les 
engager, et que nous avons rempli notre obligation par 
rapport à la loi. Je ne reviendrai pas non plus sur tous 
les détails du plan social concernant les propositions 
que le Conseil d’Etat vous soumet, puisqu’elles étaient 
dans la lecture.
En ce qui concerne les éventuelles pénalités pronon-
cées en vertu de la loi sur le chômage pour les per-
sonnes qui n’ont pas postulé auprès d’ORS, le Conseil 
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d’Etat précise que l’article 17 de la LACI prévoit que 
l’assuré qui fait valoir des prestations d’assurance doit, 
avec l’assistance de l’ORP compétent, entreprendre 
tout ce qu’on peut raisonnablement exiger de lui pour 
éviter le chômage ou l’abréger. Il en résulte que les 
employés licenciés contraints de s’inscrire au chômage 
seront tenus de fournir la preuve de leurs recherches 
d’emploi durant la période qui précède leur inscription 
et les autorités cantonales sont liées par la législation 
fédérale ainsi que les directives y relatives. C’est donc 
sur cette base qu’elles procéderont à une analyse ap-
profondie de chaque cas individuellement.
Pour les discussions encore en cours avec la Croix-
Rouge – je l’ai dit – cela concerne plus particulière-
ment la proposition que nous pourrions être amenés à 
faire pour les préretraites.
En ce qui concerne le flux financier, si on prend la si-
tuation où il a été dit que l’Etat avait fait des bénéfices 
sur l’accueil et l’hébergement des requérants d’asile, 
ce n’est pas le cas. Depuis 1988, l’Etat de Fribourg a 
payé 6,14 millions en plus des frais pour les différen-
ces de couverture. Certaines années, nous avons fait 
des résultats positifs, d’autres années nous avons fait 
des résultats négatifs. L’Etat a toujours assumé la dif-
férence avec le déficit de 2005. Cette semaine, j’ai reçu 
de la Croix-Rouge la confirmation de 300 000 francs 
de déficit sur les comptes 2005 et 6,14 millions de dé-
couvert ont été pris en charge par l’Etat. Donc, on ne 
peut pas dire que l’Etat a fait du bénéfice sur l’accueil 
et l’encadrement des requérants d’asile.
En ce qui concerne le décret, je m’engage à venir avec 
un décret devant le Grand Conseil conformément à la 
loi sur le Grand Conseil.
Concernant les critères d’attribution, je vous donne les 
informations suivantes. Nous avons donc fait un appel 
d’offres et il n’y a eu aucun recours sur le cahier des 
charges de l’appel d’offres, dont les critères étaient 
donnés, soit 35% de pondération sur la gestion ration-
nelle et efficace du système organisationnel, 30% sur 
la qualité des prestations en rapport avec les exigences 
du mandat et 35% sur la pertinence de la proposition 
financière. Donc, il n’y avait pas qu’une question de 
finances. Si nous avons toujours effectivement été 
contents du travail des collaborateurs et des collabora-
trices de la Croix-Rouge, force est de constater que de-
puis quelques années, nous rappelions régulièrement 
à la Croix-Rouge ses obligations quant à la révision 
des comptes. L’année dernière encore, nous avions 
reçu une lettre de la Confédération qui, au vu du re-
tard des révisions des comptes, menaçait le canton de 
suspendre ses subsides concernant les acomptes pour 
le versement des recueils. La Croix-Rouge en avait été 
informée.
Concernant les temps partiels, toutes les personnes qui 
ont postulé à la Croix-Rouge seront prises en compte 
pour l’élaboration du plan social, qui doit être finalisé 
par la Croix-Rouge.
C’est avec ces considérations que je vous invite, Mes-
dames et Messieurs les Députés, à accepter ce mandat 
en tenant compte de la situation difficile des employés 
de la Croix-Rouge.

Motion d’ordre Rudolf Vonlanthen
(report du vote sur le Mandat N° 4004.07)

Prise en considération

Le Président. Je suis saisi peut-être d’un cas de récu-
sation. Je pose une question. Est-ce que Mme Claudia 
Cotting et M. Bruno Fasel sont bien membres du 
conseil d’administration de la Croix-Rouge?

Cotting Claudia (PLR/FDP, SC). C’est le comité di-
recteur, ce n’est pas le conseil d’administration.

Le Président. Je vous donne cependant lecture de 
l’article 56 al. 1 de la loi sur le Grand Conseil: «Lors 
des séances du Grand Conseil et de ses organes, un 
membre du Grand Conseil s’abstient de participer à la 
discussion et aux votes si l’objet traité intéresse à titre 
privé ou de manière particulière», puis, je saute à la let-
tre d, «une personne morale ou une institution de droit 
privé ou de droit public envers laquelle il se trouve 
dans un rapport de dépendance, notamment parce qu’il 
en est le conseil, qu’il siège dans un de ces organes ou 
qu’il exerce une fonction dirigeante.» En vertu de cet 
article, vous n’auriez pas dû pouvoir prendre la parole 
aujourd’hui et ne pourriez pas voter.
Cependant, je suis saisi à l’instant d’une motion d’or-
dre émanant de M. le Député Rudolf Vonlanthen. Je 
vous en donne lecture: «Je demande le report du vote 
sur cet objet, mandat 4004.07, à demain vendredi  
16 novembre.»
J’ouvre la discussion sur la prise en considération de 
cette motion d’ordre.

Vonlanthen Rudolf (PLR/FDP, SE). Ich habe der Dis-
kussion heute Morgen aufmerksam zugehört und ich 
kam mir manchmal vor, ich sei tatsächlich in einem 
Verwaltungsrat und nicht im Grossrat. Nachdem Frau 
Staatsrätin uns gesagt hat, wie es zu diesem Entscheid 
gekommen ist und die Damen und Herren Verantwort-
lichen des Roten Kreuzes keine Einsprache erhoben 
haben, bin ich der Meinung, dass die Verwaltungsräte, 
die sich heute morgen geäussert haben, die ganze Dis-
kussion beeinflusst haben. Daher mache ich den An-
trag, nicht heute abzustimmen, sondern morgen.

– Au vote, la prise en considération de cette motion 
d’ordre est refusée par 53 voix contre 24. Il y a 2 abs-
tentions.

Ont voté oui:
Bachmann (BR, PLR/FDP), Binz (SE, UDC/SVP), Brönni-
mann (SC, UDC/SVP), Burkhalter (SE, PLR/FDP), Cardinaux 
(VE, UDC/SVP), de Weck (FV, PLR/FDP), Décaillet (FV, 
UDC/SVP), Etter (LA, PLR/FDP), Feldmann (LA, PLR/FDP), 
Frossard (GR, UDC/SVP), Geinoz (GR, PLR/FDP), Glauser 
(GL, PLR/FDP), Hunziker (VE, PLR/FDP), Ith (LA, PLR/
FDP), Kolly (SC, PLR/FDP), Losey (BR, UDC/SVP), Peiry C. 
(SC, UDC/SVP), Peiry S. (FV, UDC/SVP), Piller A. (SE, UDC/
SVP), Rossier (GL, UDC/SVP), Schorderet G(SC, UDC/SVP), 
Thalmann-B (LA, UDC/SVP), Vonlanthen (SE, PLR/FDP), 
Zürcher (LA, UDC/SVP). Total: 24.

Ont voté non:
Aebischer (SC, PS/SP), Aeby-Egger (SC, ACG/MLB), Andrey 
(GR, PDC/CVP), Badoud (GR, PLR/FDP), Bapst (SE, PDC/
CVP), Berset (SC, PS/SP), Boschung B. (SE, PDC/CVP), Bo-



1656 15 novembre 2007

schung M. (SE, PDC/CVP), Bourgknecht (FV, PDC/CVP), 
Bourguet (VE, PDC/CVP), Brodard (SC, PDC/CVP), Bulliard 
(SE, PDC/CVP), Clément (FV, PS/SP), Collaud (BR, PDC/
CVP), Collomb (BR, PDC/CVP), Corminbœuf (BR, PS/SP), 
Crausaz (SC, PDC/CVP), Duc (BR, ACG/MLB), Ducotterd 
(SC, PDC/CVP), Fasel (SE, PDC/CVP), Fasel-Roggo (SE, 
ACG/MLB), Ganioz (FV, PS/SP), Gendre (SC, PS/SP), Girard 
(GR, PS/SP), Goumaz-Renz (LA, PDC/CVP), Grandjean (VE, 
PDC/CVP), Hänni-F (LA, PS/SP), Jelk (FV, PS/SP), Krattin-
ger (SE, PS/SP), Lauper (SC, PDC/CVP), Marbach (SE, PS/
SP), Mauron (GR, PS/SP), Morel (GL, PS/SP), Mutter (FV, 
ACG/MLB), Raemy (LA, PS/SP), Repond (GR, PS/SP), Ri-
doré (SC, PS/SP), Rime (GR, PS/SP), Romanens A. (VE, PS/
SP), Romanens J. (GR, PDC/CVP), Schnyder (SC, PS/SP), 
Schoenenweid(FV, PDC/CVP), Schorderet E(SC, PDC/CVP), 
Schuwey J. (GR, PDC/CVP), Siggen (FV, PDC/CVP), Stem-
pfel-H (LA, PDC/CVP), Studer A. (SE, ACG/MLB), Studer T. 
(LA, PDC/CVP), Suter (SC, ACG/MLB), Thomet (SC, PS/SP), 
Vial (SC, PDC/CVP), Weber-G M. (SE, ACG/MLB), Zurkin-
den (FV, ACG/MLB). Total: 53.

Se sont abstenus:
Bourgeois (SC, PLR/FDP), Gobet (GR, PLR/FDP). Total: 2.

Mandat N° 4004.07 Carl-Alex Ridoré/ 
Antoinette Romanens/Jean-François Steiert/
Marie-Thérèse Weber-Gobet/Hubert  
Zurkinden/Christa Mutter/Solange Berset/
Raoul Girard/Dominique Corminbœuf/ 
Xavier Ganioz
(participation au financement d’un plan social 
pour le personnel de la Croix-Rouge concerné par 
la reprise du mandat de prise en charge des de-
mandeurs d’asile par la société ORS)

Suite de la prise en considération

– Au vote, la prise en considération de ce mandat est 
acceptée par 48 voix contre 28. Il y a 5 abstentions.

Ont voté oui:
Aebischer (SC, PS/SP), Aeby-Egger (SC, ACG/MLB), Andrey 
(GR, PDC/CVP), Badoud (GR, PLR/FDP), Berset (SC, PS/
SP), Boschung B. (SE, PDC/CVP), Bourgeois (SC, PLR/FDP), 
Bourgknecht (FV, PDC/CVP), Bourguet (VE, PDC/CVP), 
Brodard (SC, PDC/CVP), Bulliard (SE, PDC/CVP), Clément 
(FV, PS/SP), Corminbœuf (BR, PS/SP), Crausaz (SC, PDC/
CVP), Duc (BR, ACG/MLB), Ducotterd (SC, PDC/CVP), Fa-
sel-Roggo (SE, ACG/MLB), Ganioz (FV, PS/SP), Gendre (SC, 
PS/SP), Girard (GR, PS/SP), Goumaz-Renz (LA, PDC/CVP), 
Grandjean (VE, PDC/CVP), Hänni-F (LA, PS/SP), Jelk (FV, 
PS/SP), Kaelin-M (GR, PDC/CVP), Krattinger (SE, PS/SP), 
Lauper (SC, PDC/CVP), Marbach (SE, PS/SP), Mauron (GR, 
PS/SP), Morel (GL, PS/SP), Mutter (FV, ACG/MLB), Raemy 
(LA, PS/SP), Repond (GR, PS/SP), Ridoré (SC, PS/SP), Rime 
(GR, PS/SP), Romanens A. (VE, PS/SP), Romanens J. (GR, 
PDC/CVP), Schnyder (SC, PS/SP), Schoenenweid(FV, PDC/
CVP), Schorderet E(SC, PDC/CVP), Schuwey J. (GR, PDC/
CVP), Stempfel-H (LA, PDC/CVP), Studer A. (SE, ACG/
MLB), Studer T. (LA, PDC/CVP), Suter (SC, ACG/MLB), 

Thomet (SC, PS/SP), Weber-G M. (SE, ACG/MLB), Zurkinden 
(FV, ACG/MLB). Total: 48.

Ont voté non:
Bachmann (BR, PLR/FDP), Bapst (SE, PDC/CVP), Binz (SE, 
UDC/SVP), Brönnimann (SC, UDC/SVP), Burkhalter (SE, 
PLR/FDP), Cardinaux (VE, UDC/SVP), Collaud (BR, PDC/
CVP), Collomb (BR, PDC/CVP), de Weck (FV, PLR/FDP), 
Décaillet (FV, UDC/SVP), Etter (LA, PLR/FDP), Feldmann 
(LA, PLR/FDP), Frossard (GR, UDC/SVP), Glauser (GL, 
PLR/FDP), Gobet (GR, PLR/FDP), Hunziker (VE, PLR/FDP), 
Ith (LA, PLR/FDP), Kolly (SC, PLR/FDP), Losey (BR, UDC/
SVP), Peiry C. (SC, UDC/SVP), Peiry S. (FV, UDC/SVP), 
Piller A. (SE, UDC/SVP), Rossier (GL, UDC/SVP), Schorde-
ret G(SC, UDC/SVP), Thalmann-B (LA, UDC/SVP), Vial (SC, 
PDC/CVP), Vonlanthen (SE, PLR/FDP), Zürcher (LA, UDC/
SVP). Total: 28.

Se sont abstenus:
Boschung M. (SE, PDC/CVP), Fasel (SE, PDC/CVP), Geinoz 
(GR, PLR/FDP), Jendly (SE, PDC/CVP), Siggen (FV, PDC/
CVP). Total: 5.

– Cet objet est ainsi transmis au Conseil d’Etat pour 
qu’il lui donne la suite qu’il implique.

Communications

Le Président. Le programme de demain a été adopté 
ce matin au Bureau, une nouvelle version sera dispo-
nible sur le site du Grand Conseil cet après-midi. Ne 
figurent plus au programme de vendredi:

1. la motion No 1004.07 Rudolf Vonlanthen/Jean-Louis 
Romanens – subventionnement de l’assainissement 
de certains sites contaminés, retirée par ses auteurs, 
et

2. la prise en considération du postulat No 2008.07 
Hugo Raemy/Ursula Krattinger – action sociale 
pendant la scolarité obligatoire, reportée à la session 
de décembre.

- La séance est levée à 12 h 20.

Le Président:

Jacques Morand

Les Secrétaires:

Monica ENGHEBEN, secrétaire générale

Reto SCHMID, secrétaire parlementaire
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Quatrième séance, vendredi 16 novembre 2007

Présidence de M. Jacques Morand, président

SOMMAIRE: Communications. – Rapport N° 35 sur 
le postulat N° 306.05 René Thomet (passage à cinq 
semaines de vacances et/ou diminution de l’horaire 
hebdomadaire de travail à 40 heures dans le cadre 
d’un harmonisation des conditions de travail avec 
les cantons voisins). – Mandat 4007.07 Christa Mut-
ter, Bruno Fasel, Louis Duc, Nicole Aeby-Egger, 
Claude Chassot, Hugo Raemy, Benoît Rey, André 
Ackermann, Nicolas Rime, Marie-Thérèse Weber-
Gobet (restructuration et contrôle du Service des 
ponts et chaussées); prise en considération. – Postu-
lat N° 2012.07 Moritz Boschung/Gabrielle Bourguet 
(élaboration d’une stratégie pour une réduction des 
modifications prévisibles dues aux changements cli-
matiques); prise en considération. – Projet de décret 
N° 30 relatif à l’octroi d’un crédit d’engagement en 
faveur des entreprises de transport public. – Projet 
de loi N° 29 sur la formation professionnelle; en-
trée en matière. – Prise de congé. – Clôture de la 
session.

Ouverture de la session

La séance est ouverte à 8 h 30.

Présence de 99 députés; absents: 11.

Sont absents avec justification: Mme et MM. Jacques 
Crausaz, Charles de Reyff, Jean-Noël Gendre, Alex 
Glardon, Pascal Kuenlin, Michel Losey, André Schoe-
nenweid, Edgar Schorderet, Jean-François Steiert, Ka-
tharina Thalmann-Bolz et Hubert Zurkinden.

Mmes Isabelle Chassot, Anne-Claude Demierre et  
MM. Pascal Corminbœuf et Erwin Jutzet, conseillers 
d’Etat, sont excusés.

Communications

Le Président. 1. Lors de sa séance du 15 novembre 
2007, le Bureau du Grand Conseil a procédé à la no-
mination de 3 commissions ordinaires:

– La première commission, composée de neuf mem-
bres, examinera le projet de loi modifiant la loi sur 
l’assurance des bâtiments contre l’incendie et les 
autres dommages. Elle sera présidée par le député 
Jean-claude Schuwey.

– La deuxième commission, composée de onze mem-
bres, examinera le projet de loi sur les bourses et prêts 

d’études. Elle sera présidée par le député Pierre-André 
Page.

– La troisième et dernière commission, composée 
également de onze membres, examinera le projet adap-
tant la loi sur la protection des biens culturels à la ré-
forme de la péréquation financière et de la répartition 
des tâches entre la Confédération et les cantons. Elle 
sera présidée par le député Christian Bussard.

2. Le Bureau a également procédé à la nomination 
du député Bernard Aebischer en remplacement de  
Mme Martine Remy, démissionnaire, à la commission 
des routes et endiguement.

– Le Grand Conseil prend acte de ces communica-
tions.

Elections

(Résulats des scrutins organisés en cours de séance) 

Le Président. Concernant les élections et au chapitre 
des résultats, je vais procéder en deux blocs en com-
mençant par la Singine, la Gruyère et le Lac et je finirai 
par la Glâne, la Broye et la Veveyse.

Un-e assesseur-e pour la justice de paix de la Sin-
gine

Bulletins distribués: 93; rentrés: 82 blancs: 4; nuls: 0; 
valables: 78; majorité absolue: 40.

Est élue pour une période individuelle de 5 ans  
Mme Gabrielle Aerschmann-Aebischer, à Alterswil, par 
60 voix. Il y a 18 voix éparses.

Un-e assesseur-e pour la justice de paix de la Sin-
gine

Bulletins distribués: 93; rentrés: 80 blancs: 5; nuls: 0; 
valables: 75; majorité absolue: 38.

Est élu pour une période individuelle de 5 ans M. Hein-
rich Meyer, à Heitenried,  par 52 voix. Il y a 23 voix 
éparses.

Un-e suppléant-e pour la justice de paix de la Sin-
gine

Bulletins distribués: 91; rentrés: 81; blancs: 4; nuls: 0; 
valables: 77; majorité absolue: 39.

Est élu pour une période individuelle de 5 ans M. An-
dreas Bapst, au Lac Noir, par 62 voix. Il y a 15 voix 
éparses.
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Un-e suppléant-e pour la justice de paix de la Sin-
gine

Bulletins distribués: 91; rentrés: 81; blancs: 5; nuls: 1; 
valables: 75; majorité absolue: 38.

Est élue pour une période individuelle de 5 ans  
Mme Marianne Hauser, à Rechthalten, par 51 voix. Il y 
a 24 voix éparses.

Un-e suppléant-e pour la justice de paix de la Sin-
gine

Bulletins distribués: 91; rentrés: 81; blancs: 5; nuls: 1; 
valables: 75; majorité absolue: 38.

Est élue pour une période individuelle de 5 ans  
Mme Sylvia Reidy-Perler, à Schmitten,  par 58 voix. Il y 
a 17 voix éparses.

Un-e suppléant-e pour la justice de paix de la Sin-
gine

Bulletins distribués: 91; rentrés: 79; blancs: 4; nuls: 2; 
valables: 73; majorité absolue: 37.

Est élu pour une période individuelle de 5 ans M. Ivo 
Riedo, à St-Ursen, par 49 voix. Il y a 24 voix éparses.

Un-e suppléant-e pour la justice de paix de la Sin-
gine

Bulletins distribués: 91; rentrés: 81; blancs: 5; nuls: 
17; valables: 59; majorité absolue: 30.

Est élu pour une période individuelle de 5 ans M. Al-
bert Schaller, à Bösingen, par 52 voix. Il y a 7 voix 
éparses.

Un-e suppléant-e pour la justice de paix de la Sin-
gine

Bulletins distribués: 91; rentrés: 80; blancs: 7 nuls: 2; 
valables: 71; majorité absolue: 36.

Est élu pour une période individuelle de 5 ans  
M. Erwin Schneiter, à Schmitten, par 58 voix. Il y a 13 
voix éparses.

Un-e assesseur-e pour la justice de paix de la 
Gruyère

Bulletins distribués: 92; rentrés: 88; blancs: 7 nuls: 0; 
valables: 81; majorité absolue: 41.

Est élue pour une période individuelle de 5 ans  
Mme Astrid Morand, à Riaz,  par 78 voix. Il y a 3 voix 
éparses.

Un-e assesseur-e pour la justice de paix de la 
Gruyère

Bulletins distribués: 92; rentrés: 88; blancs: 8 nuls: 1; 
valables: 79; majorité absolue: 40.

Est élu pour une période individuelle de 5 ans M. Fran-
çois Oberson, à Rueyres-Treyfayes, par 54 voix. Il y a 
25 voix éparses.

Un-e suppléant-e pour la justice de paix de la 
Gruyère

Bulletins distribués: 90 rentrés: 81; blancs: 3 nuls: 3; 
valables: 75; majorité absolue: 38.

Est élue pour une période individuelle de 5 ans  
Mme Mireille Barbey, à Morlon, par 71 voix. Il y a 4 
voix éparses.

Un-e suppléant-e pour la justice de paix de la 
Gruyère

Bulletins distribués: 90 rentrés: 81; blancs: 3 nuls: 3; 
valables: 75; majorité absolue: 38.

Est élue pour une période individuelle de 5 ans  
Mme Frédérique Brodard, à la Roche, par 65 voix. Il y 
a 10 voix éparses.

Un-e suppléant-e pour la justice de paix de la 
Gruyère

Bulletins distribués: 90 rentrés: 81; blancs: 7 nuls: 0; 
valables: 74; majorité absolue: 38.

Est élue pour une période individuelle de 5 ans  
Mme Noëlle Genoud, à Vuadens, par 64 voix. Il y a 10 
voix éparses.

Un-e suppléant-e pour la justice de paix de la 
Gruyère

Bulletins distribués: 90 rentrés: 80; blancs: 9 nuls: 0; 
valables: 71; majorité absolue: 36.

Est élue pour une période individuelle de 5 ans  
Mme Véronique Glasson-Brünisholz, à Bulle, par 60 
voix. Il y a 11 voix éparses.

Un-e suppléant-e pour la justice de paix de la 
Gruyère

Bulletins distribués: 90 rentrés: 83; blancs: 13 nuls: 0; 
valables: 70; majorité absolue: 36.

Est élue pour une période individuelle de 5 ans  
Mme Laurence Jaquet, à Estavannens, par 60 voix. Il y 
a 10 voix éparses.

Un-e suppléant-e pour la justice de paix de la 
Gruyère

Bulletins distribués: 90 rentrés: 80; blancs: 11 nuls: 0; 
valables: 69; majorité absolue: 35.

Est élu pour une période individuelle de 5 ans M. René 
Jaquet, à la Tour-de-Trême, par 57 voix. Il y a 12 voix 
éparses.

Un-e assesseur-e pour la justice de paix du Lac

Bulletins distribués: 92 rentrés: 78; blancs: 2 nuls: 0; 
valables: 76; majorité absolue: 39.

Est élu pour une période individuelle de 5 ans M. Jean-
Daniel Andrey, à Misery-Courtion, par 75 voix. Il y a 
1 voix éparse.
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Un-e assesseur-e pour la justice de paix du Lac

Bulletins distribués: 92 rentrés: 87; blancs: 4 nuls: 0; 
valables: 83; majorité absolue: 42.

Est élu pour une période individuelle de 5 ans M. Jean-
François Etter, à Sugiez, par 69 voix. Il y a 14 voix 
éparses.

Un-e suppléant-e pour la justice de paix du Lac

Bulletins distribués: 85 rentrés: 77; blancs: 3 nuls: 4; 
valables: 70; majorité absolue: 36.

Est élu pour une période individuelle de 5 ans  
M. Guido Egger-Jungo, à Guschelmuth, par 67 voix. Il 
y a 3 voix éparses.

Un-e suppléant-e pour la justice de paix du Lac

Bulletins distribués: 85 rentrés: 76; blancs: 3 nuls: 6; 
valables: 67; majorité absolue: 34.

Est élue pour une période individuelle de 5 ans  
Mme Jacqueline Haefliger, à Guschelmuth,  par 58 voix. 
Il y a 9 voix éparses.

Un-e suppléant-e pour la justice de paix du Lac

Bulletins distribués: 85 rentrés: 77; blancs: 7 nuls: 1; 
valables: 69; majorité absolue: 35.

Est élu pour une période individuelle de 5 ans M. Els 
De Kock, à Morat, par 56 voix. Il y a 13 voix éparses.

Un-e suppléant-e pour la justice de paix du Lac

Bulletins distribués: 85 rentrés: 75; blancs: 7 nuls: 0; 
valables: 68; majorité absolue: 35.

Est élue pour une période individuelle de 5 ans  
Mme Brigitte Laubscher, à Greng, par 60 voix. Il y a 8 
voix éparses.

Un-e suppléant-e pour la justice de paix du Lac

Bulletins distribués: 85 rentrés: 75; blancs: 6 nuls: 1; 
valables: 68; majorité absolue: 35.

Est élu pour une période individuelle de 5 ans M. Oli-
vier Simonet, à Villarepos,  par 47 voix. Il y a 21 voix 
éparses.

Un-e suppléant-e pour la justice de paix du Lac

Bulletins distribués: 85 rentrés: 75; blancs: 9 nuls: 3; 
valables: 63; majorité absolue: 32.

Est élue pour une période individuelle de 5 ans  
Mme Anna-Katharina Walser-Beglinger, à Jeuss, par 56 
voix. Il y a 7 voix éparses.

Rapport N°35 sur le postulat N° 306.05 
René Thomet
(passage à cinq semaines de vacances et/ou di-
minution de l’horaire hebdomadaire de travail à 
40 heures dans le cadre d’une harmonisation des 
conditions de travail avec les cantons voisins)1

Thomet René (PS/SP, SC). Je vais veiller à ne pas dé-
passer le temps imparti, c’est en général le dernier jour 
de la session que vous sévissez, M. le Président, je n’ai 
pas oublié que je suis à ce jour le seul député à qui on a 
cloué le bec parce qu’il avait dépassé les cinq minutes 
fatidiques. J’en garde un profond sentiment d’injus-
tice et d’inégalité. Cela étant dit, le rapport No 35 du 
Conseil d’Etat concernant le passage à cinq semaines 
de vacances et/ou diminution de l’heure hebdomadaire 
de travail à 40 heures dans le cadre d’une harmonisa-
tion des conditions de travail avec les cantons voisins, 
nous donne un peu d’espoir, mais laisse beaucoup de 
questions. Si la comparaison intercantonale nous in-
dique que nous sommes en dessous de la moyenne 
suisse, elle nous indique aussi qu’aucun autre canton 
n’est plus restrictif que nous et que la comparaison 
avec les cantons voisins nous laisse derrière les can-
tons de Berne, de Neuchâtel et du canton de Vaud, di-
rectement limitrophes.
Concernant les HES, le rapport ne nous apprend rien. 
Cependant, il eut été intéressant de connaître la po-
sition du Conseil d’Etat pour Fribourg et la position 
des autres cantons dans le cadre de la négociation des 
conditions cadres découlant de la convention intercan-
tonale de la HES-SO. Pas d’information non plus en 
ce qui concerne l’évolution des absences maladie de 
courte et de longue durée. Cet élément, qui on le sait, a 
un lien étroit avec la pénibilité tant physique que psy-
chique. Cette donnée aurait certainement apporté des 
arguments en faveur de professions, pour lesquelles 
l’annualisation du temps de travail n’a pas beaucoup 
de sens, je pense aux professions soignantes et à toutes 
celles qui assurent un service, soit 24 heures sur 24 ou 
365 jours par an.
Nous avons une administration performante et un 
degré de motivation générale élevé, n’en déplaise aux 
fonctionnairophobes, des études récentes le relèvent. 
Nous avons un personnel qui a largement contribué au 
redressement des finances publiques par les mesures 
d’économies qui l’ont touché. Les nouveaux collabo-
rateurs étaient engagés deux classes en dessous de la 
classe de fonction, système de l’époque, après avoir 
contribué, les employés ont aussi le droit de participer 
au bénéfice. La motivation et l’engagement passent 
aussi par des possibilités supplémentaires de se res-
sourcer, de se reposer et de se détendre. Renforcer la 
motivation et l’engagement, c’est renforcer le service 
public. On fait aussi référence à l’engagement béné-
vole pour des tâches sociales. On relève la richesse de 
l’aspect associatif dans le domaine de la culture et du 
sport. Il convient aussi de disposer d’un minimum de 
temps à consacrer pour participer à la vie associative de 
nos régions. Le Conseil d’Etat propose la politique des 
petits pas, il ne faudrait pas que cette politique d’une 

1 Message pp. 1787 à 1813.
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part, ne fasse que contribuer à nous maintenir en queue 
de peloton et, d’autre part, qu’elle ne constitue pas une 
stratégie qui vise à temporiser jusqu’au moment où on 
aura l’occasion de dire nous n’avons plus les moyens 
de nos ambitions. Le Conseil d’Etat manie la carotte, 
mais brandit aussi le bâton. Il nous dit d’ailleurs dans 
les perspectives envisagées, en cas de mise en cause de 
la qualité et de la quantité des prestations liées à une 
pénurie de personnel ou pour d’autres circonstances 
analogues, adaptation du rythme, de la mise en œuvre, 
de l’augmentation des vacances. Enfin, si la flexibilité 
peut apporter une amélioration pour une catégorie de 
collaborateurs, elle n’est pas applicable pour tout le 
monde, comme je l’ai dit tout à l’heure.
C’est avec ces considérations que je prends acte du 
rapport du Conseil d’Etat.

Collaud Elian (PDC/CVP, BR). Le rapport N°35 
concernant le passage à cinq semaines de vacances ou 
la diminution de l’horaire hebdomadaire dans le cadre 
d’une harmonisation avec les cantons voisins est déjà 
connu par tous depuis la publication dans les médias. 
Que faut-il en dire de plus, sinon que le groupe PDC 
salue favorablement ces propositions. Elles correspon-
dent à notre politique de proximité, au développement 
individuel et au bien collectif. Cependant, j’ouvre une 
parenthèse pour dire que notre groupe a quelques diffi-
cultés de voir un rassemblement au pied de l’Hôtel can-
tonal comme le 14 novembre au matin. Je rappelle que 
nous avons toujours été sensibles aux revendications 
du personnel et avons toujours privilégié un dialogue 
constructif, fin de la parenthèse. Ce rapport circonstan-
cié et élaboré sur la base d’analyses comparatives nous 
permet de cerner les principes qui ont guidé le Conseil 
d’Etat sur certaines propositions avant-gardistes telles 
que cinq semaines de vacances pour tous. Nous avons 
pris note que chaque catégorie d’activité a été évaluée 
et que ces mesures s’adapteront à leur convenance. 
Cependant, l’aspect financier n’est pas négligeable, 
puisque le coût de la cinquième semaine de vacances 
s’élèvera à 14,5 millions de francs à charge de l’Etat 
et 5 millions à charge des communes; ce montant de 
19,5 millions devra donc être trouvé en appliquant des 
mesures compensatoires.
Ces propositions permettent de constater que le can-
ton de Fribourg se situe dans la moyenne générale 
des administrations publiques. Cette comparaison de-
vrait être bien perçue par les collaboratrices et colla-
borateurs si nous soulevons le fait que le canton est 
encore à la traine dans le wagon fédéral en matière 
d’attractivité fiscale. Par conséquent, les propositions 
du Conseil d’Etat sont positives pour l’ensemble du 
personnel de l’Etat. Ce sera aussi une source de moti-
vation et d’engagement nécessaires à tout être humain 
pour son bon fonctionnement. Enfin, le Conseil d’Etat 
propose de concrétiser ses intentions progressivement. 
Nous le soutenons dans ce sens et l’encourageons à 
reconnaître les mérites de son personnel. Il définira 
lui-même l’application dans le temps en adaptant la 
solution des délais. En prenant acte de ce rapport, 
nous constatons qu’il ne sera pas aisé d’en appliquer 
les principes. Cependant nous avons confiance et sou-
haitons que les partenaires sauront trouver la formule 
acceptable pour tous.

Ganioz Xavier (PS/SP, FV). Le rapport N° 35 a le 
mérite de présenter une entrée en matière du Conseil 
d’Etat sur le projet des temps des vacances du person-
nel de l’Etat de Fribourg et/ou de réduire l’horaire heb-
domadaire de travail. Mais c’est là son seul mérite, car 
en effet les informations données dans le rapport par 
le SPO sont erronées ou pour le moins litigieuses, no-
tamment lorsque celles-ci abordent une comparaison 
avec quelques PME du canton. Sur ce point particulier, 
la lecture du rapport est édifiante pour justifier que les 
conditions actuelles du personnel de l’Etat ne sont pas 
si mauvaises, le SPO tente une pénible comparaison 
avec notamment deux entreprises privées de nettoyage 
et un secteur peu représentatif pour le personnel de 
l’Etat, celui des shop de station-service. Les autres 
points de comparaison tentent plutôt à fonder la reven-
dication de la FEDE, soit  l’organisation qui représente 
le personnel de l’Etat. Cette étude est-elle orientée ? Eh 
bien, la question se pose. Car pour ne citer qu’un seul 
exemple, la comparaison avec un secteur très représen-
tatif comme celui du gros-œuvre dans la construction 
n’est pas faite. Ceci alors que cette branche regroupe 
des travailleurs par centaine dans notre canton, des tra-
vailleurs dont les conditions contractuelles correspon-
dent aux demandes de la FEDE. Cela explique pour-
quoi la FEDE refuse les conclusions de l’étude et non 
du rapport et considère qu’elles ne peuvent pas servir 
de base pour la négociation à venir avec l’Etat. De 
deux choses l’une, soit ces comparaisons sont définiti-
vement écartées de l’analyse faite, soit le SPO doit se 
mettre à nouveau à la tâche en effectuant cette fois-ci 
un travail sérieux et non orienté qui met en avant des 
comparaisons légitimes et représentatives. 

Haenni Charly (PLR/FDP, BR). Le groupe libéral-ra-
dical a pris connaissance avec beaucoup d’intérêt de 
ce rapport N° 35 et à l’instar d’autres collègues, nous 
avons également, pour utiliser un terme de saison, été 
quelque peu «refroidis» par la manifestation non auto-
risée de hier matin. Ce rapport est très fouillé et les 
nombreux tableaux chiffrés nous permettent de situer 
le canton de Fribourg et de constater qu’en qualité 
d’employeur nous n’avons pas à souffrir de la com-
paraison intercantonale, n’en déplaise à M. le Député 
Ganioz. Défenseur des valeurs libérales et sociales, 
notre groupe partage l’avis du Conseil d’Etat sur sa 
volonté d’entrer en matière sur une augmentation de 
la durée des vacances du personnel. En l’occurrence le 
fait de le faire progressivement, en usant de la politi-
que des petits pas que l’on pratique aisément dans ce 
canton, et dont ce propos est imagé par la caricature du 
jour, nous sied. Nous souhaitons également que tous 
les secteurs d’activité ne soient pas traités de la même 
manière quant à la compensation de l’augmentation 
des vacances. S’il est patent qu’une infirmière absente 
doit être remplacée, il n’en va pas de même lorsqu’il 
s’agit de tâches administratives ou de travail en équipe. 
En manageant davantage sur la base de missions ou sur 
la base d’objectifs, ce qui rend d’ailleurs l’activité plus 
intéressante, toutes les places liées à l’introduction de 
la cinquième semaine de vacances ne devront pas être 
repourvues. Cette amélioration des conditions sociales 
ne doit pas être à nos yeux un blanc-seing pour la créa-
tion systématique de nouveaux postes de travail.
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Nous souhaitons également que l’augmentation du 
congé paternité à cinq jours, demandé par voie de mo-
tion par notre groupe, soit intégrée dans les prochaines 
négociations. Concernant l’annualisation des horaires 
de travail, nous invitons le Conseil d’Etat à tendre vers 
un tel système, ce qui permettrait d’introduire de la 
flexibilité et de facto augmente l’attractivité de l’Etat-
employeur. 
C’est avec ces considérations que nous prenons acte 
de ce rapport.   

Grandjean Denis (PDC/CVP, VE). Je remercie le 
Conseil d’Etat pour ce rapport qui, en finalité, conduit 
à l’introduction d’une cinquième semaine de vacan-
ces pour le personnel de l’Etat. Ce résultat permettra à 
notre canton d’offrir des conditions de durée du travail 
égales aux grandes entreprises suisses sises à Fribourg, 
et ceci dans un délai assez bref, je l’espère. Dans ce 
contexte, l’Etat-employeur bénéficiera d’un atout sup-
plémentaire pour garder ses employés bien formés 
et pour intéresser les personnes sortant des études à 
venir travailler dans notre canton. En revanche, j’ai 
une question qui concerne les employés de l’Etat âgés 
de plus de 50 ans qui ne bénéficieraient pas d’une se-
maine supplémentaire. En son temps, la décision avait 
été prise d’octroyer une semaine supplémentaire aux 
quinquagénaires, afin de leur permettre d’avoir plus 
de temps de récupération et pour qu’ils gardent une 
meilleure santé. Avec l’augmentation du stress dans le 
travail, je ne sais pas s’il ne serait pas plus judicieux 
d’accorder également une semaine supplémentaire à 
cette catégorie d’âge, pour notamment des raisons de 
santé du personnel que je viens d’évoquer. Cela aura 
également une incidence économique en entraînant 
moins de frais dans le secteur médical et social pour 
ces personnes. Dans les perspectives envisagées, il y a 
l’examen d’une compensation éventuelle du coût avec 
les mécanismes d’adaptation des échelles de traite-
ments au renchérissement et à l’évaluation des salai-
res réels. Dans ce contexte, y aura-t-il une deuxième 
échelle de traitements pour les gens de plus de 50 ans 
ou perdront-ils une partie de leur salaire sans avoir ob-
tenu de jours supplémentaires de vacances? Merci de 
votre réponse, M. le Commissaire.

Peiry Stéphane (UDC/SVP, FV). C’est avec un grand 
intérêt que le groupe UDC a pris connaissance du rap-
port N° 35 relatif au postulat de notre collègue Thomet. 
Nous tenons d’abord à remercier le Conseil d’Etat pour 
la qualité de ce rapport, lequel nous semble exhaustif 
et qui donne une source d’informations riches d’ensei-
gnement. Le groupe UDC est également sensible au 
fait qu’il faille offrir de bonnes conditions de travail 
aux collaboratrices et aux collaborateurs de l’Etat de 
Fribourg. Ce rapport démontre que ces conditions sont 
bonnes. Le meilleur indicateur à ce sujet étant évidem-
ment l’afflux de postulations qui arrivent sur le bureau 
du Service du personnel. 
Par rapport aux semaines de vacances ou à la durée 
hebdomadaire des heures de travail, il est vrai que les 
grandes entreprises, qu’il s’agisse des grandes banques 
ou des grandes entreprises de distribution, paraissent 
plus compétitives. Toutefois, la plupart des Fribour-

geois travaillent dans des PME et à ce niveau-là les 
conditions offertes par l’Etat sont en général meilleu-
res. Il faut ajouter à cela, la sécurité de l’emploi, élé-
ment non négligeable qui n’existe ni dans les grandes 
entreprises, ni évidemment dans les PME. Les coûts 
engendrés par les propositions de la FEDE sont exor-
bitants pour les contribuables, qui eux, en majorité, 
ne bénéficient pas de telles conditions. Je rappelle les 
trois chiffres clé: 145 équivalents plein-temps, un coût 
de 14,6 millions pour le canton et de 5 millions pour 
les communes. 
Pour le groupe UDC ces coûts sont trop élevés pour 
être supportés par les contribuables. Il faudrait alors 
envisager une réduction réelle des salaires du person-
nel pour compenser les effets d’une cinquième se-
maine de vacances et l’introduction de la semaine de 
40 heures. Voilà quelles seraient les conséquences des 
revendications de la FEDE. 
C’est pourquoi, le groupe UDC rejette l’idée d’une 
augmentation de jours de congé si cela n’est pas inté-
gralement compensé par une adaptation des échelles 
de traitements au renchérissement et à l’évolution des 
salaires réels. Néanmoins, le groupe UDC est favora-
ble à une flexibilisation du temps de travail, telle que 
proposée par le Conseil d’Etat. C’est avec ces quel-
ques considérations que le groupe UDC prend acte de 
ce rapport.

Weber-Gobet Marie-Thérèse (ACG/MLB, SE). Ar-
tikel 329a Absatz 1 des Obligationenrechts schreibt 
vor, dass alle Arbeitnehmenden einen gesetzlichen 
Anspruch auf wenigstens 4 Wochen bezahlte Ferien, 
und die Arbeitnehmenden bis zum vollendeten 20. Al-
tersjahr auf wenigstens 5 Wochen Ferien haben. Die 
letzte Anpassung des OR betreffend der Ferienansprü-
che liegt 24 Jahre zurück!
Heute sieht die Realität für viele Erwerbstätige bereits 
anders aus. Gemäss Bundesamt für Statistik hatten 
Arbeitnehmende (bei einem Vollzeitpensum) im Jahr 
2006 durchschnittlich 5 Wochen Ferien. Dieser Durch-
schnittswert ist allerdings wenig aussagekräftig, denn 
die Anzahl Ferien variiert stark nach Branche und nach 
Altersklassen.
Im vorliegenden Bericht des Staatsrates zum Postulat 
Thomet wird z.B. darauf hingewiesen, dass die grossen 
privatwirtschaftlichen Unternehmen mit Sitz oder Nie-
derlassung im Kanton Freiburg ihrem Personal punkto 
Arbeitsdauer vorteilhaftere Bedingungen bieten als 
der Kanton. Was die KMU betrifft, sind die Bedingun-
gen in Bezug auf die Arbeitsdauer gleich oder sogar 
etwas besser.
Da muss unweigerlich die Frage nach der Konkurrenz-
fähigkeit gestellt werden, um so mehr, als auch der 
Kanton Bern ab nächstem Jahr seinem Personal mehr 
Ferien gewähren wird.
Rein diese statistischen Überlegungen sprechen für 
eine Erhöhung der Feriendauer für das Freiburger 
Staatspersonal. Aber es gibt noch andere Gründe – sie 
sind zum Teil schon von Kollegen erwähnt worden:
In den vergangenen zwei Jahrzehnten hat sich die Ar-
beitswelt verändert. Durch den technologischen Wan-
del wurde die Arbeit immer mehr verdichtet und das 
Arbeitstempo stieg. Die Grenzen der Belastbarkeit 
sind für viele Arbeitnehmende erreicht. Der zuneh-
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mende Druck am Arbeitsplatz wird zu einem bedeut-
samen Gesundheitsrisiko. Rund ein Viertel der Arbeit-
nehmenden fühlt sich oft oder sehr oft gestresst. Die 
zunehmende Belastung hat Fehlzeiten und Krankheits-
abwesenheiten und damit auch Produktionsausfälle 
zur Folge. Das Seco schätzt die direkten Kosten von 
Stress am Arbeitsplatz auf über 4 Milliarden Franken. 
Was das heruntergebrochen auf den Kanton Freiburg 
bedeutet, kann ich nicht sagen. Ich weiss nicht, ob man 
das schon einmal untersucht hat.
Das Bedürfnis der Arbeitnehmenden nach mehr Fe-
rien, Freizeit und Erholungszeit ist gross.
Une augmentation du nombre de jours de vacances 
offre une meilleure adéquation entre l’emploi et la fa-
mille. Les enfants en âge de scolarité ont 12 semaines 
de vacances par année. Partant de l’idée qu’une famille 
passe trois semaines de vacances ensemble, la ques-
tion de la garde des enfants durant les 9 semaines de 
vacances scolaires reste posée. L’octroi d’une semaine 
de vacances supplémentaire aux parents est sans doute 
un support important.
Das Mitte-Links-Bündnis dankt deshalb dem Staats-
rat, dass er ein offenes Ohr für die Anliegen seines 
Personals hat und unterstützt seinen Vorschlag für die 
schrittweise Einführung von zusätzlichen Ferientagen 
für das Verwaltungspersonal – wenn möglich ab Ende 
2008 – und die Einführung von kompensatorischen 
Massnahmen zur Gewährleistung der Gleichbehand-
lung zwischen Verwaltungspersonal und Lehrperso-
nal. Die Arbeitnehmenden ab dem 50. bis 59, bzw. ab 
dem 60. Altersjahr sollten allerdings auch von einer 
Erhöhung profitieren können, obwohl sie bereits heute 
Anrecht auf eine 5. bzw. 6. Ferienwoche haben.
Nicht einverstanden sind wir damit, die Staatsmit-
arbeiterinnen und -mitarbeiter für die entstehenden 
Kosten zur Kasse zu bitten über Mechanismen zur 
Anpassung der Gehaltsskalen an die Teuerung und die 
Reallohnentwicklung. Der erwartete Effekt einer zu-
sätzlichen Ferienwoche, nämlich die Attraktivität als 
Arbeitgeber zu erhöhen, würde so gleich wieder zu-
nichte gemacht.
Le groupe de l’Alliance centre gauche est dès lors re-
connaissant au Conseil d’Etat d’avoir examiné avec 
bienveillance ce postulat. En revanche, notre groupe 
ne peut accepter que les coûts résultant d’une adapta-
tion de la réglementaion sur les vacances soit reportée, 
même partiellement sur le personnel.
Les effets positifs d’une amélioration des vacances 
seraient par ce moyen anéantis. L’on peut reprendre 
d’une main ce que l’on donnerait de l’autre!
Auch die vorgeschlagenen Arbeitszeitflexibilisierung 
können wir nicht unterstützen, ohne die Details heute 
zu kennen.

Lässer Claude, Directeur des finances. En introduc-
tion à mon intervention, j’aimerais d’abord relever 
deux choses. Tout d’abord plusieurs personnes ont fait 
allusion aux comparaisons qui ont été faites dans ce 
rapport. J’aimerais d’abord contester le point de vue de 
M. Ganioz qui dit que le rapport a été manipulé pour 
arriver à des résultats. J’en veux pour preuve qu’on 
a fait des comparaisons, notamment avec les grandes 
régies fédérales. Or, si on avait voulu manipuler, on 
ne les aurait pas prises. Mais pour être complet, et le 

Président de la FEDE s’est déjà exprimé sur les ondes, 
sauf erreur, de Radio-Fribourg, la FEDE conteste les 
comparaisons que nous avons faites en disant qu’on 
aurait peut-être dû prendre d’autres sociétés beaucoup 
plus vastes dans leur application, M. Ganioz l’a aussi 
dit, mais c’est vrai que quand on me dit qu’il faut pren-
dre en comparaison la société de la construction, et on 
sait qu’aujourd’hui la convention est rompue, cela me 
paraît un peu particulier, mais à mon avis ce n’est pas 
le vrai débat.
On a fait des comparaisons et on a essayé de voir un 
peu les tendances, mais on ne dit pas : «voyez ici il y a 
0, tant de plus ou de moins», ce sont plus des tendances 
générales. Encore une fois, je tiens à insister sur le fait 
que la FEDE n’est pas forcément satisfaite des com-
paraisons qui sont faites. En revanche, contrairement 
à ce que M. Ganioz dit, si la FEDE n’est pas satisfaite 
de ces comparaisons, elle est d’accord avec la ligne 
générale des conclusions que le Conseil d’Etat en tire, 
avec des bémols toutefois, on est bien d’accord.
La FEDE est satisfaite que le Conseil d’Etat entre en 
matière, ensuite dans l’application évidemment cela 
fera encore l’objet de discussions.
Un deuxième élément qui me paraît important et qui 
fausse un petit peu le débat, et je le mets aussi en lien 
avec la manifestation de l’autre jour, c’est qu’évidem-
ment on se trouve face à deux catégories de personnel: 
le personnel de l’Etat et le personnel des institutions 
spécialisées que l’Etat cofinance en bonne partie.
Pour ce qui nous concerne, notre interlocuteur, c’est 
le personnel de l’Etat et non pas un personnel qui a un 
autre employeur. Et à ma connaissance, il faut le dire, 
la manifestation qui a été organisée, ne l’a pas été par 
la FEDE. En tout cas d’après ce que j’ai pu observer, 
c’est que parmi les personnes présentes, ce n’était pas 
forcément des gens de la FEDE qui étaient à l’origine 
de cette manifestation. On a avec la FEDE, il faut le 
dire, de bons contacts. Ces contacts sont assez durs, 
chacun défendant son point de vue, mais ces contacts 
sont corrects, et on discute d’abord avant de commen-
cer à manifester, puis à hurler.
A nouveau, notre interlocuteur ou la catégorie de per-
sonnel que nous voulons et devons prendre en consi-
dération, c’est notre propre personnel. Les autres em-
ployeurs qui se réfèrent aux conditions de l’Etat, s’ils 
veulent offrir davantage, ils peuvent le faire.
En revanche, l’Etat a toujours dit, dès l’instant où il 
subventionne, il ne le fait pas à des conditions supé-
rieures à celles qu’il offre à son propre personnel. Mais 
les autres employeurs ont la liberté de faire plus, s’ils 
trouvent un autre financement, c’est clair.
Maintenant je reviens sur certaines interventions.  
M. Thomet a fait allusion aux négociations sur la 
HES-SO, sur l’harmonisation. Par définition, lorsque 
l’on négocie, la meilleure façon d’affaiblir sa position, 
c’est de venir sur la place publique et de dire ce que 
l’on pense et ce que l’on aimerait, etc. Je ne veux pas 
entrer longuement en matière là-dessus, mais il est 
vrai que pour Fribourg, l’harmonisation, l’unification 
des HES, le statut et les conditions salariales dans les 
HES poserait passablement de problèmes. En effet, il 
est vrai qu’un certain nombre de cantons sont souvent 
beaucoup plus généreux, en termes de salaires, notam-
ment pour cette catégorie de personnel avec toutes les 
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conséquences que cela implique sur les finances pu-
bliques.
On a parlé d’absentéisme. Or, le Conseil d’Etat est 
conscient de cette problématique et ce n’est pas pour 
rien qu’il a mis en place un dispositif de «care mana-
gement» pour essayer de combattre cet absentéisme, 
mais aussi pour aller plus loin, pour éviter un recours 
trop rapide à l’AI et pour réduire ce recours.
M. Thomet a signalé que nous avions une administra-
tion performante et motivée. Et là je ne peux que le 
souligner trois fois, ce n’est pas le Conseil d’Etat qui 
a dit le contraire. Nous avons également une flexibi-
lisation du temps de travail. M. Thomet dit que cette 
éventuelle flexibilisation ne devrait pas être applicable 
à tous. Personnellement, je lis dans le rapport une ou 
deux phrases où l’on dit: «il convient de poser les li-
mites à cette flexibilisation afin d’éviter les dérives». 
Il faut des garde-fous et compte tenu de la multiplicité 
de la diversité des fonctions exercées aux services de 
l’Etat, une solution unique ne serait sans doute pas ap-
plicable, on en est conscient. On ne peut pas avoir un 
même système, par exemple pour des infirmières, pour 
des enseignants ou pour des gens de l’administration 
centrale, cela paraît couler de source.
Aux questions précises de M. Grandjean, je n’ai pas 
de réponse. Nous n’avons aujourd’hui pas de solution 
toute faite dans le tiroir. Nous attendons la discussion 
d’aujourd’hui, pour demain, faire une conférence de 
presse et annoncer ce que l’on va faire. On a dit qu’on 
entrait en matière, qu’on était prêt à discuter une se-
maine supplémentaire de vacances, mais encore faut-il 
en discuter les modalités, la manière dont on veut l’ap-
pliquer, comment, à qui? Et ensuite, on l’évoque déjà, 
il y a toute la problématique des enseignants à résou-
dre. D’ailleurs, la revendication de la FEDE ne porte 
pas sur le fait d’avoir des vacances supplémentaires 
pour les enseignants, mais de trouver une autre forme 
de compensation en termes de décharges supplémen-
taires. Or, ce sont tous des éléments qui, sur le principe 
sont simples, mais sont plus compliqués dans l’appli-
cation. Et c’est pour cette raison qu’on a besoin de 
temps pour discuter avec les partenaires, en particulier 
avec la FEDE pour pouvoir mettre cela en place.
Donc, je n’ai pas de solution: je ne peux pas dire, ce 
sera comme ceci ou comme cela. Et je serais malhon-
nête de le dire, parce que ce n’est en tout cas pas ce 
qui ressort du message où il est dit clairement que ce 
n’est pas encore prêt, mais où on donne simplement 
l’orientation générale de ce qu’on veut faire.
Une politique des petits pas, pourquoi dit-on qu’on 
veut le faire progressivement? Plusieurs personnes ont 
évoqué le cas du canton de Berne. Mais il faut tout 
dire et aller jusqu’au bout: Berne a pris des décisions 
de principe, mais parle aussi d’une mise en application 
progressive. Je connais très peu de grandes sociétés, 
même dans les entreprises qui sont plus généreuses que 
l’Etat, qui ont introduit leur cinquième semaine d’un 
coup, du jour au lendemain, à partir du 1er janvier, c’est 
5 jours de plus. Tout le monde le fait progressivement. 
Pourquoi le fait-on progressivement? Pour deux rai-
sons essentielles: d’abord pour la question du coût et 
ensuite, pour une question très pratique. On l’a vu ces 
dernières années, pour ne citer qu’un exemple, avec 
la problématique de la durée de travail des médecins-

assistants. Les médecins-assistants faisaient beaucoup 
trop d’heures de travail. Par le biais d’une loi, on a dû 
réduire cet horaire; on avait une obligation légale, mais 
on n’a pas pu le faire d’un coup, tout simplement parce 
qu’on n’avait pas les gens pour occuper les postes et 
pour compenser. En observant simplement le domaine 
des enseignants, si du jour au lendemain, on réduisait 
sans autre d’un coup les effectifs ou on donnerait un 
certain nombre de décharges horaire, je suis convaincu 
qu’on ne trouvera pas du jour au lendemain les effec-
tifs nécessaires à cette compensation. Donc, il faut na-
turellement, une année, voire deux ans, je ne sais exac-
tement, mais il faut un certain temps pour y arriver. 
J’aimerais quand même dire à ceux qui interviennent 
en disant «mais il faut aller, en tout cas il ne faut aucune 
compensation», j’espère qu’ils tiendront le même lan-
gage quand on l’introduira et qu’ils ne viendront pas 
se plaindre de l’augmentation des charges liées sur les 
communes. Parce qu’évidemment quand on parle du 
personnel enseignant, par exemple cela a un effet sur 
les communes, puisque celles-ci cofinancent les salai-
res. Or, dès l’instant où on augmente la durée des va-
cances ou les heures de décharges, cela aura aussi des 
conséquences financières sur les communes. Donc si 
l’on vient par la suite nous dire que c’est un scandale, 
que les charges augmentent pour les communes, eh 
bien je n’accepterai pas un tel discours.
En conclusion, et je pense que c’est le plus important, 
d’ailleurs je l’ai déjà signalé aux représentants de la 
FEDE, c’est que le Conseil d’Etat soit d’accord d’en-
trer en matière et il ne s’agit pas d’une déclaration en 
l’air. Le Conseil d’Etat a la ferme volonté d’introduire 
cette cinquième semaine de vacances pour plusieurs 
raisons: d’une part, parce que comme nous le men-
tionnons dans notre programme gouvernemental, nous 
voulons rester un employeur attractif, voire même 
améliorer notre attractivité et puis il faut quand même 
l’admettre, il est vrai que l’octroi de 5 semaines de va-
cances c’est dans l’ère du temps, c’est qu’une question 
de temps pour y arriver afin que tout le monde l’ait. Et 
il n’y a pas de raison fondamentale de traîner les pieds 
et de dire: «attendons qu’on puisse être les derniers» et 
là on y sera contraints et forcés. J’estime que l’on doit 
suivre un peu ce qui se passe sur le marché du travail.
Dès lors, pour toutes ces raisons, comme je l’ai dit, le 
Conseil d’Etat entre en matière. On discutera en par-
ticulier avec la FEDE des conditions d’application, du 
rythme, etc. Ce sont des décisions qui n’ont pas encore 
été prises et il y a encore toute une série de calculs à 
faire aussi avec le cercle des intéressés.
C’est avec ces considérations que je vous remercie de 
bien vouloir prendre en considération ce rapport.

– Le Grand Conseil prend acte de ce rapport.
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Mandat 4007.07 Christa Mutter, Bruno 
Fasel, Louis Duc, Nicole Aeby-Egger, 
Claude Chassot, Hugo Raemy, Benoît Rey, 
André Ackermann, Nicolas Rime, Marie-
Thérèse Weber-Gobet 
(restructuration et contrôle du Service des ponts 
et chaussées)1

Prise en considération

Mutter Christa (ACG/MLB, FV). Le dépôt de ce man-
dat s’est fait bien sûr en relation avec les dépassements 
annoncés lors de la construction de la route de contour-
nement de Bulle. Nous demandons pour le résumer, 
sous le titre «Structures et contrôle du Service des 
ponts et chaussées», qu’on analyse les manquements 
lors de la planification des procédures de soumission 
et de la construction, qu’on informe rapidement et 
de façon complète le Grand Conseil et qu’on prenne 
les mesures nécessaires de restructuration et de sur-
veillance.
Nous pouvons constater que les travaux ont commencé 
et nous en remercions le Conseil d’Etat. Le vote sur 
la prise en considération de ce mandat aujourd’hui 
ne veut pas dire que nous voulons toutes les réponses 
aujourd’hui en détail, mais bien en temps utile.
Le Conseil d’Etat nous avait annoncé un dépassement 
de 44 millions de francs. Je pense que ce chiffre peut 
encore évoluer et que le coût total de cet ouvrage pour-
rait avoisiner 270 millions de francs. Nous demandons 
des analyses du surcoût et les raisons de son annonce 
très tardive. Trois, quatre détails: les nouvelles normes 
de sécurité du tunnel, connues en 2002, ont déjà servi 
d’excuses pour plusieurs dépassements. Pourquoi? 
Nous voulons savoir pourquoi, ni les services, ni les 
entreprises ont pensé à la réglementation fédérale qui 
interdit, avec raison, d’abaisser durablement une nappe 
phréatique. Comment cela est-il possible?
Ensuite, il m’a semblé qu’il y a eu un problème avec 
l’application de l’indice des prix de la construction. 
Un indice indiqué lors d’une votation n’est pas une loi 
qu’il faut appliquer lors de l’adjudication des travaux. 
Nous aimerions avoir des explications à ce sujet. Com-
ment les cahiers des charges et les soumissions ont-ils 
été formulés? Comment arrive-t-on à afficher des dé-
passements sur de nombreuses rubriques?
Le surcoût, eh! bien, il a un coût pour le canton, mais il 
faut aussi dire que pour les entreprises, c’est un revenu 
supplémentaire, cela va de soi! Nous aimerions donc 
recevoir la liste des entreprises, de leurs mandats et 
de leurs honoraires. Nous suggérons à l’Inspection des 
finances de s’intéresser spécialement à l’organisation 
et au contrôle des sous-traitances.
Dans les déclarations faites en commission, j’ai eu 
l’impression, mais je ne peux pas le prouver, que les 
annonces des surcoûts des entreprises ont été enregis-
trés par le Service des ponts et chaussées avec un haus-
sement d’épaules et puis payés sans autre.
Permettez-moi encore de mettre ce mandat dans une 
perspective plus générale. Depuis mardi, toutes les 
propositions qui demandaient de modifier le budget 

1 Déposé et développé le 10 octobre 2007, BGC p. 1541; réponse du Conseil 
d’Etat le 30 octobre 2007, BGC p. 1862.

pour quelques dizaines de milliers de francs, soit par 
exemple un poste pour l’enfance, ont été combattues 
avec l’argument selon lequel il fallait freiner les dé-
penses, exercer un contrôle strict et être «pinailleur». 
Je pense entre autres à notre collègue Ruedi Vonlan-
then qui s’est distingué dans ce domaine! Mais il me 
semble que le domaine routier fait exception: là, 10, 20 
ou 40 millions de plus par-ci ou par-là, c’est toujours 
possible! Ainsi, avant-hier, le directeur de la DAEC a 
présenté le projet Vaulruz-Romont pour un montant de 
41 millions; c’est tout de même conséquent! Cela doit 
faire environ 1 million par maison contournée. M. le 
Conseiller d’Etat, Georges Godel a annoncé aussi que 
tous les autres projets routiers en discussion ne seront 
pas prétérités par ce contournement de Vuisternens-de-
vant-Romont. Je cite de mémoire: le pont de la Poya, 
Marly-Matran, le contournement de Guin, le contour-
nement de Belfaux, le contournement de Salvenach et 
j’en oublie certainement encore. Donc, tous ces projets 
ensemble doivent certainement coûter encore une fois 
autant que la route de contournement de Bulle. Nous 
aimerions surtout savoir en premier, comment va être 
dirigé le chantier de la Poya et quand est-ce que nous 
saurons exactement ce que va coûter ce chantier-là?
Pour diriger tous ces projets annoncés, croyez-vous 
vraiment aujourd’hui, que le Service responsable dis-
pose des structures qui lui permettent de diriger et de 
mener à bien tous ces projets? J’en doute et c’est pour 
cela que nous avons déposé ce mandat. C’est égale-
ment pour donner des informations à la population, qui 
a aussi le droit de savoir quand il y a des dépassements 
d’une telle ampleur et c’est aussi pour prendre des me-
sures rapides et nécessaires pour mieux contrôler tous 
ces chantiers.

Etter Heinz (PLR/FDP, LA). Die freisinnige Fraktion 
hat den Auftrag diskutiert. Was Frau Mutter jetzt aus-
geführt hat, hat sicher teilweise seine Berechtigung, es 
ist allerdings darauf hinzuweisen, dass in der letzten 
Session, als über das gleiche Sujet abgestimmt wurde, 
der Baudirektor klar und deutlich gesagt hat, was er 
für Massnahmen in Gang gesetzt hat. Wir haben Ver-
trauen, dass das einwandfrei untersucht wird. Ich habe 
damals schon als Sprecher der Fraktion gesagt, es ist 
nicht so sehr eine Frage der Zeit, es ist wichtig, dass 
die Fakten auf dem Tisch liegen und dass entschieden 
werden kann. Es kann aber auch nicht sein, dass jetzt 
die Gelegenheit wahrgenommen wird, einfach überall 
und alles in Zweifel zu ziehen und im Grundsatz gegen 
Strassenbau zu stimmen. Mit diesen Bemerkungen 
wird die freisinnige Fraktion dem Auftrag im Sinne 
des Staatsrates zustimmen.

Binz Joseph (UDC/SVP, SE). Der Auftrag 4007 von 
Christa Mutter, mitunterzeichnet von mehreren Rats-
kollegen des Mitte-Links-Bündnis, über die Restruk-
turation und Kontrolle des Tiefbauamtes rennt unseres 
Erachtens schon offene Türen ein. Seit der neuen Le-
gislatur arbeite ich in der Kommission für Strassen und 
Wasserbau. Ich vertrete die Meinung, dass in dieser 
Kommission mit dem neuen Staatsrat gut gearbeitet 
wird. Auch bin ich der Meinung, dass der Staatsrat uns 
nichts verheimlicht hat und stets offen war. Tatsache 
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ist leider, dass vom Kantonsingenieur Probleme über 
sehr lange Zeit gegenüber dem Staatsrat verheimlicht 
und viel zu spät kommuniziert wurden. Ich finde es 
schade, dass einmal mehr ein Kommissionsmitglied 
mit diesem Auftrag mehr Parteipolitik als Sachpolitik 
betreiben wird, um alsdann in den Medien gross her-
auszukommen. Die SVP-Fraktion hat volles Vertrauen 
in den Staatsrat in dieser Angelegenheit. Dieser emp-
fiehlt ja auch die Annahme des Auftrags.

Vial Jacques (PDC/CVP, SC). Le groupe démocrate-
chrétien se déclare satisfait de la réponse du Conseil 
d’Etat à la demande de mandat et attend avec confiance 
le rapport définitif. Il constate que des mesures ont déjà 
été prises et que des analyses sont en cours. Comme 
il a soutenu l’urgence, le groupe démocrate-chrétien 
soutiendra dès lors ce mandat pour la forme, mais tient 
à mentionner que cette demande enfonce des portes 
ouvertes. Il regrette qu’une intervention se fasse alors 
que le Directeur de la DAEC avait informé la commis-
sion des routes et qu’il avait déjà pris des mesures et 
exprimé publiquement sa volonté de faire la lumière 
sur le surcoût de la H189 et revoir la structure du Ser-
vice des ponts et chaussées. Nous tenons également à 
ce que toute la lumière soit faite, mais pas dans l’esprit 
de Mme Mutter. La DAEC avait déjà défini son propre 
mandat bien avant le dépôt des mandataires.

Duc Louis (ACG/MLB, BR). O quel magnifique pro-
jet lorsque, dans une belle unanimité, le peuple fri-
bourgeois a avalisé cette route de contournement de 
Bulle et a voté le crédit d’engagement en juin 2001! 
Toutefois, cet enthousiasme de départ a été très vite 
refroidi. Une annonce de dépassement du montant 
initial d’environ 45 millions a provoqué une vague de 
protestations au sein du peuple fribourgeois. Ce qui 
interpelle le plus aujourd’hui, c’est le silence radio qui 
a prévalu, le conseiller d’Etat lui-même, M. Georges 
Godel, n’ayant été mis au courant que par petites tou-
ches successives.
45 millions, c’est 90 villas à 500 000 francs! Dites-moi, 
Mesdames et Messieurs, que se passerait-il dans le sec-
teur privé devant une telle ampleur de dépassement de 
crédits? Ce serait la faillite garantie à tous les coups! 
Je voudrais toutefois relever le cran reconnu partout 
du conseiller d’Etat en fonction, M. Georges Godel, 
qui a eu le mérite de prendre des mesures immédiates 
en relevant de ses fonctions l’ingénieur cantonal. Mais 
cette autorité en partance, est-elle la seule responsable 
de cette débâcle financière? Combien d’autres profes-
sionnels de la branche, au plus haut niveau, ont partagé 
ces responsabilités, étaient très certainement au cou-
rant de ces dépassements inconsidérés et n’en ont souf-
flé mot? L’ingénieur cantonal n’est-il pas finalement, 
sans vouloir l’excuser, quelque peu le bouc émissaire? 
La question essentielle est où passent finalement ces 
dizaines de millions de francs de dépassement? Est-ce 
que l’occasion n’est pas rêvée dans ces grands projets 
de s’en mettre plein les fouilles? Il est vrai qu’il s’agit 
d’argent public et dépenser l’argent des autres a certai-
nement un attrait accentué.
Par ailleurs, ne serait-il pas temps de donner à la Com-
mission des routes un mandat beaucoup plus pointu 

pour avoir en tout temps cette possibilité de contrôler 
beaucoup plus à fond toutes les évaluations, les sou-
missions, les travaux en cours et que cette commission 
soit à tout moment mise au courant d’éventuels dépas-
sements, qu’elle puisse aussi agender des visites sur-
prises de chantiers plus fréquentes. Malgré toutes les 
informations données, cette bavure financière, parce 
que cela en est une, quasiment incontrôlable, ne de-
vrait plus jamais se répéter. Aujourd’hui, ce mauvais 
vin est tiré. Malgré tous les hoquets qu’il provoque, il 
faudra bien le boire jusqu’à la lie.
Je vous demande donc de bien vouloir accepter ce 
mandat.

Collaud Elian (PDC/CVP, BR). Je ne vais pas rappeler 
tout ce qui a été dit concernant ce sujet. Mais tout de 
même, permettez au président de la Commission des 
routes de ce canton de prendre la parole et d’appuyer 
la position du Conseil d’Etat d’approuver cette propo-
sition. Cependant, je tiens quand même à mettre deux 
ou trois petites choses au point.
Lors de la séance du printemps, nous avons été in-
formés par M. le Conseiller d’Etat d’une possibilité 
d’un dépassement certain sur ce chantier. Malheureu-
sement, à ce moment-là, les faits n’étaient pas connus. 
Nous n’avons pas pu savoir quel était le montant, mais 
on savait déjà que tout était entrepris de façon qu’on 
le sache. Lors de notre dernière séance, nous avons été 
tenus au courant du pourquoi et du comment de ces dé-
passements. Ils ne sont pas forcément tous imputables 
aux personnes et surtout aux degrés de responsabilité 
qu’on veut bien donner dans certains discours. Là, je 
laisserai M. le Commissaire du gouvernement l’expli-
quer encore une fois.
Quant aux autres intervenants, il est un peu domma-
geable – je me tourne vers ma collègue de la Com-
mission des routes – de reprendre presque mot à mot 
le procès-verbal de la dernière séance que nous avons 
tenue. Là, je parle en mon nom personnel et je pense 
que certains collègues de la Commission des routes 
m’appuieront si cela devait être nécessaire.
Partant de là, la Commission des routes doit-elle s’éri-
ger en commission d’enquête? Nous n’avons pas voulu 
ce débat-là et nous en avons discuté lors de cette séance. 
En revanche, nous avons écouté avec intérêt tout ce qui 
était possible à l’époque. Nous avons effectué derniè-
rement une visite de chantier pour nous imprégner du 
prochain mandat qui sera confié à la Commission des 
routes, une fois que l’OFROU aura émis ses considé-
rations et que le Conseil d’Etat aura transmis au Bu-
reau et que le Bureau aura transmis à la Commission 
des routes le mandat d’étudier et de proposer au Grand 
Conseil quelle est la forme que nous avons dans notre 
organisation cantonale.
Cependant, j’abonde aussi dans le sens de mettre au 
fait la Commission des routes, afin qu’elle soit plus 
au courant des affaires, etc. C’est tout à fait possible, 
nous en avons discuté et le mandat est en main de  
M. le Conseiller d’Etat Georges Godel.
Les discussions ont été dans ce sens lors de la dernière 
séance de commission. Nous ne voulons pas être une 
commission d’enquête, mais nous voulons davantage 
être informés de certains détails et surtout exercer un 
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certain suivi des chantiers. Et ce projet est à l’étude et 
nous en discuterons lors d’une prochaine séance.
Donc, je salue aussi ce projet et, comme l’ont relevé 
mes collègues de la Commission des routes, je vous 
propose d’accepter ce mandat.

Mutter Christa (ACG/MLB, FV). J’aimerais juste rec-
tifier un détail évoqué par mon collègue Binz. Ce n’est 
pas un mandat du groupe ACG, mais c’est un mandat 
qui a été cosigné par des députés socialistes et démo-
crates-chrétiens, et qui a aussi été déposé par eux. Je 
ne voudrais pas le passer sous silence.

Godel Georges, Directeur de l’aménagement, de 
l’environnement et des constructions. Permettez-
moi de commencer par deux mots: confiance ou doute! 
Sur six députés qui sont intervenus, j’ai constaté que 
cinq soutiennent les interventions que j’ai faites sur ce 
dossier. Et, malheureusement, je ne sais pas si c’est 
une question de compréhension, mais je regrette que 
Mme la Députée Christa Mutter prône à quelque part 
un petit peu le doute. J’ai déjà eu l’occasion, et je le 
démontrerai encore, que notre volonté c’est vraiment 
de faire toute la lumière sur cette affaire.
Vous me permettrez de faire quelques apprécia-
tions par rapport à l’intervention de Mme la Députée 
Christa Mutter sur notamment mes déclarations en ce 
qui concerne Romont–Vaulruz, et sur l’ensemble des 
autres projets qui sont dans le pipeline au sein de ma 
Direction, plus particulièrement au service des ponts 
et chaussées. Il est vrai qu’avant-hier soir, au Bicubic 
à Romont, j’ai passé en revue l’ensemble des projets 
qui sont dans mes bureaux. Or, je peux vous dire que 
l’ensemble des projets ne provient pas directement 
du Conseil d’Etat, mais fait bien plus suite aux inter-
ventions de députés dont j’ai aussi fait partie par le 
passé. Je pense que c’est important de le dire. Et tous 
les projets qui sont en route, rassurez-vous, ce ne sera 
pas moi, en tant que Directeur de l’aménagement, de 
l’environnement et des constructions, qui vais les réa-
liser puisque ces projets sont dans le temps et ceux qui 
ont été cités vont se réaliser jusqu’en 2020. Donc, ce 
sera dans treize ans. Inutile de vous dire que je ne serai 
plus là (rires!). Mais je pense qu’on doit avoir une 
planification et en cela, lors de la dernière session, je 
me souviens avoir répondu à M. le Député, conseiller 
national, Jacques Bourgeois en lui disant qu’il ne faut 
pas étudier lorsqu’on sait qu’on ne peut pas réaliser, 
mais il faut étudier lorsqu’on sait qu’on veut réaliser. 
Il s’agit aussi de deniers publics.
Avant de répondre concrètement aux questions et aux 
remarques, j’aimerais insister pour vous dire que, s’il y 
a eu des problèmes dans mes services, notamment aux 
ponts et chaussées, le personnel qui y travaille fait un 
travail non seulement remarquable, mais il met les bou-
chées doubles et je vous assure que tout le monde tire 
à la même corde. Ceux qui ont pu assister avant-hier 
soir, à Romont, à cette présentation – et j’en ai beau-
coup qui m’en ont fait la remarque – ont remarqué que 
c’était une présentation plus que professionnelle. M. le 
Vice-président élu, Pierre-André Page, était présent. Et 
beaucoup sont venus après la séance me féliciter de la 
qualité de cette présentation faite par mes services et 

les ingénieurs mandatés. Je tiens à relever la qualité du 
travail fait par le Service des ponts et chaussées.
Venons-en au mandat. Lors de la séance du Grand 
Conseil du 10 octobre dernier, lors des débats sur l’ur-
gence, j’avais affirmé que si vous votiez oui ou non 
à l’urgence, cela ne changerait rien à ma vision, ni à 
celle du Conseil d’Etat puisque je souhaite faire toute 
la lumière sur cette affaire. A cet effet, je l’ai aussi 
dit le 10 octobre, je n’ai pas attendu l’intervention du 
Grand Conseil pour agir. En effet, lors de la séance 
de la Commission des routes du 19 septembre dernier, 
j’avais donné l’information que je connaissais à l’épo-
que et j’avais informé du mandat externe relatif à la 
vérification des chiffres. Et je vous informe en ce qui 
concerne tous les éléments qui sont passés, j’ai la certi-
tude que les chiffres sont exacts, mais pour les travaux 
qui restent à exécuter, il faut bien admettre que nous 
verrons à la fin la situation exacte. J’ai quand même 
une certaine confiance, mais il faut admettre que là-
dessus il reste une certaine incertitude.
Quant à l’information et les doutes de Mme la Députée 
Christa Mutter, elle peut relire le procès-verbal de la 
Commission des routes où j’ai donné des explications 
sur trois pages. Je crois que j’en ai pas mal données, en 
tout cas, tout ce que je pouvais en l’état.
J’avais aussi informé des premières pistes de mesures 
pour qu’une telle situation ne se reproduise pas, no-
tamment en rapport avec le pont de la Poya où j’avais 
esquissé qu’on pourrait éventuellement nommer une 
commission, telle que les commissions de bâtisse où 
des membres de la Commission des routes pourraient 
en faire partie. Mais pour cela il faut encore un arrêté 
du Conseil d’Etat. Nous verrons de quelle manière 
nous allons travailler puisque rien n’est décidé en la 
matière. Une chose est sûre, nous devons faire quelque 
chose. Dans cette commission ou ce comité de pilo-
tage, c’est selon, mon objectif, c’est d’intégrer aussi 
l’Office fédéral des routes afin qu’il ait aussi connais-
sance des dossiers à mesure de leur avancement.
De plus, le 12 octobre, j’ai mandaté l’Inspection des 
finances pour deux audits. Tout d’abord le premier 
audit, c’est pour l’organisation de projets et, pour être 
transparent, je vais vous dire ce que j’ai demandé à 
l’Inspection des finances: «Au vu de la situation, il me 
paraît que l’audit devrait porter sur les points suivants: 
organisation générale du projet, phases des études et 
de réalisation, organisation du maître de l’ouvrage, 
obligations contractuelles des mandataires et des re-
présentants du maître de l’ouvrage, organisation du 
controlling financier, journal de suivi ou traçabilité 
technique et du suivi relatif aux plannings des études 
et de la réalisation, état de la revendication honoraires 
ingénieurs et entreprises».
Le deuxième mandat que j’ai demandé, c’est sur la 
centrale d’exploitation des matériaux. Là, j’ai de-
mandé: «...d’examiner les bases de décisions, bases 
contractuelles initiales, prix déposés et investisse-
ments initiaux, organisation et fonctionnement de la 
centrale, contrôle du mouvement des matériaux et fac-
turation, avenants et prix complémentaires et le suivi 
financier».
Vous pouvez constater que lorsque j’aurai le résultat 
de cet audit, j’en saurai beaucoup sur cette situation. 
Mais je dois admettre qu’aujourd’hui, je suis incapable 
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de vous donner une date où je pourrais vous donner 
l’information en détail. En effet, cette affaire, comme 
vous avez pu le constater, est extrêmement complexe 
et, avec les années de cette construction, il faut un 
certain temps pour tout recomposer. Ce que je peux 
vous assurer, c’est que toute la lumière sera faite. 
Aujourd’hui, je peux vous le dire, des informations ont 
été données à l’Office fédéral des routes et cet office 
fédéral a demandé des compléments et de structurer ou 
de restructurer les documents tel qu’il le souhaite. Ce 
que je peux vous dire aussi, c’est que l’Office fédéral 
des routes ne pourra pas prendre position cette année 
encore; c’est dire clairement que je pourrai vous don-
ner des informations au plus tôt à la première session 
de l’année prochaine!
J’en viens maintenant au mandat concret et sur le 
dépôt. Dans le dépôt, on parle du dépassement de 44,3 
millions, selon les dernières estimations. Ce montant 
s’ajoute à un crédit de 215 millions, part cantonale 63 
millions, votée en 2001, ainsi qu’aux 3 millions de 
francs pour les études et projets. J’aimerais préciser 
ici pour éviter toute ambiguïté que dans le montant 
de 215 millions, était compris le crédit d’études de 
16 millions du 16 mai 1996 que le Grand Conseil avait 
adopté; donc les 16 millions sont compris dans les 215. 
Ensuite les 63 millions: effectivement, les 3 millions 
s’ajoutent aux 63 parce que ces 3 millions représentent 
la part cantonale du crédit d’études de 16 millions que 
je viens de citer.
En ce qui concerne les trois points:

– La planification des procédures de soumission a 
été effectuée à première vue, comme vous le dit 
le Conseil d’Etat, conforme à la législation sur les 
marchés publics;

– l’information, comme je viens de le dire, vous sera 
faite en totale transparence après les informations et 
la décision de la Confédération et après le résultat 
de l’audit;

– les députés qui ont déposé le mandat demandent 
qu’il y ait nécessité à restructurer la Direction de 
l’aménagement, de l’environnement et des construc-
tions. Je dis clairement qu’à mon sens – et je ne vais 
pas le faire – il n’y a pas de raison de restructurer 
la Direction. Par contre, en fonction des résultats de 
l’audit, certainement il faudra restructurer le Ser-
vice des ponts et chaussées; cela me paraît évident.

Avec ces explications, je vous confirme que le Conseil 
d’Etat accepte ce mandat et que ce mandat ne donne 
pas plus de travail puisque l’ensemble de ce qui est 
demandé fait partie de nos préoccupations.

– Au vote, la prise en considération de ce mandat est 
acceptée par 88 voix contre 0. Il y a 6 abstentions.

Ont voté oui: 
Ackermann (SC, PDC/CVP), Aebischer (SC, PS/SP), Aeby-
Egger (SC, ACG/MLB), Andrey (GR, PDC/CVP), Bachmann 
(BR, PLR/FDP), Badoud (GR, PLR/FDP), Bapst (SE, PDC/
CVP), Berset (SC, PS/SP), Binz (SE, UDC/SVP), Boschung B. 
(SE, PDC/CVP), Boschung M. (SE, PDC/CVP), Bourgeois (SC, 
PLR/FDP), Bourgknecht (FV, PDC/CVP), Bourguet (VE, PDC/
CVP), Brodard (SC, PDC/CVP), Buchmann (GL, PDC/CVP), 
Burkhalter (SE, PLR/FDP), Butty (GL, PDC/CVP), Cardinaux 

(VE, UDC/SVP), Chassot (SC, ACG/MLB), Clément (FV, PS/
SP), Collaud (BR, PDC/CVP), Collomb (BR, PDC/CVP), Cor-
minbœuf (BR, PS/SP), Cotting (SC, PLR/FDP), de Roche (LA, 
ACG/MLB), de Weck (FV, PLR/FDP), Décaillet (FV, UDC/
SVP), Dorand (FV, PDC/CVP), Duc (BR, ACG/MLB), Ducot-
terd (SC, PDC/CVP), Etter (LA, PLR/FDP), Fasel (SE, PDC/
CVP), Fasel-Roggo (SE, ACG/MLB), Feldmann (LA, PLR/
FDP), Frossard (GR, UDC/SVP), Ganioz (FV, PS/SP), Ga-
villet (GL, PS/SP), Geinoz (GR, PLR/FDP), Girard (GR, PS/
SP), Gobet (GR, PLR/FDP), Goumaz-Renz (LA, PDC/CVP), 
Grand jean (VE, PDC/CVP), Haenni (BR, PLR/FDP), Hänni-F 
(LA, PS/SP), Hunziker (VE, PLR/FDP), Ith (LA, PLR/FDP), 
Jelk (FV, PS/SP), Jendly (SE, PDC/CVP), Johner-Et. (LA, 
UDC/SVP), Jordan (GR, PDC/CVP), Kaelin-M (GR, PDC/
CVP), Kolly (SC, PLR/FDP), Krattinger (SE, PS/SP), Lauper 
(SC, PDC/CVP), Longchamp (GL, PDC/CVP), Marbach (SE, 
PS/SP), Mauron (GR, PS/SP), Menoud (GR, PDC/CVP), Morel 
(GL, PS/SP), Mutter (FV, ACG/MLB), Page (GL, UDC/SVP), 
Peiry C. (SC, UDC/SVP), Peiry S. (FV, UDC/SVP), Piller V. 
(BR, PS/SP), Raemy (LA, PS/SP), Rey (FV, ACG/MLB), Ri-
doré (SC, PS/SP), Rime (GR, PS/SP), Romanens A. (VE, PS/
SP), Romanens J. (GR, PDC/CVP), Rossier (GL, UDC/SVP), 
Schnyder (SC, PS/SP), Schuwey J. (GR, PDC/CVP), Schuwey 
R. (GR, UDC/SVP), Stempfel-H (LA, PDC/CVP), Studer A. 
(SE, ACG/MLB), Studer T. (LA, PDC/CVP), Suter (SC, ACG/
MLB), Thomet (SC, PS/SP), Thürler (GR, PLR/FDP), Tschopp 
(SE, PS/SP), Vial (SC, PDC/CVP), Vonlanthen (SE, PLR/FDP), 
Waeber E. (SE, PDC/CVP), Weber-G M. (SE, ACG/MLB), Za-
dory (BR, UDC/SVP), Zürcher (LA, UDC/SVP). Total: 88.

Se sont abstenus:
Brönnimann (SC, UDC/SVP), Bussard (GR, PDC/CVP), Glau-
ser (GL, PLR/FDP), Repond (GR, PS/SP), Schorderet G (SC, 
UDC/SVP), Siggen (FV, PDC/CVP). Total: 6.

Postulat N° 2012.07 Moritz Boschung/ 
Gabrielle Bourguet
(élaboration d’une stratégie pour une réduction 
des modifications prévisibles dues aux change-
ments climatiques)1

Prise en considération

Boschung-Vonlanthen Moritz (PDC/CVP, SE). Na-
mens der beiden Postulanten danke ich dem Staatsrat 
dafür, dass er bereit ist, unser Postulat anzunehmen 
und erheblich erklären zu lassen. Der Staatsrat hat 
sich Mühe gegeben, aufzuzeigen, dass er sich der Pro-
blematik bewusst ist. Der Bericht enthält denn auch 
eine ganze Reihe von beachtenswerten Ansätzen, wie 
man den Auswirkungen des Klimawandels begegnen 
will. Dennoch vermissen wir in den Ausführungen 
das Aufzeigen konkreterer und wirklich verbindlicher 
Strategien. Dabei müssen wir uns aber einer Tatsache 
bewusst sein: Der Klimawandel findet nicht erst mor-
gen oder übermorgen statt, nein, er findet jetzt statt: 
Wir stecken mittendrin. Der Klimawandel ist aber 
schleichend, man hört ihn nicht, man sieht ihn nicht 
und man schmeckt ihn nicht und das ist ja auch das 
Problem, weshalb wir kaum wirklich greifende Mass-
nahmen ergriffen haben. Aber wir sind aufgerufen, 
jetzt und sofort zu handeln, um die sich abzeichnen-
den negativen Folgen möglichst bald einigermassen in 
den Griff zu bekommen. Die Zeit drängt zur Aktion,  

1 Déposé et développé le 15 avril 2007, BGC de mai p. 617.
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damit wir uns nicht mit einer viel folgenschwereren 
und teureren Re-Aktion abfinden müssen. Und wenn 
ich als ein Beispiel die Förderung der Alternativener-
gien nehme, die auch erwähnt ist, dann gibt der Be-
schluss des Staatsrates, den er vor 14 Tagen gefasst 
hat und der unter anderem auch die Kürzung der Bei-
träge für Solarwärme-Anlagen beinhaltet, trotz allen 
Beteuerungen des Staatsrates ein falsches Signal, das 
auch quer zu den Absichten des Legislaturprogrammes 
steht. Und das kann es ja wohl nicht sein. Kurz zusam-
mengefasst: Wir danken dem Staatsrat für seinen Be-
richt, der nun mit konkreten Massnahmen zu ergänzen 
sein wird, und wir bitten Sie, den Bericht anzunehmen 
und erheblich, zu erklären.

Rime Nicolas (PS/SP, GR). Le groupe socialiste par-
tage les préoccupations des postulants. Comme le 
rappelle le Conseil d’Etat, la notion de développe-
ment durable est inscrite dans notre Constitution. La 
réponse du Conseil d’Etat nous dresse point par point 
un catalogue des mesures prévues afin de se préparer 
aux changements climatiques et aux différentes catas-
trophes qui pourraient survenir. Or, au point 6 de sa 
réponse, le Conseil d’Etat affirme qu’à ce jour aucune 
étude ne permet d’établir les conséquences des chan-
gements climatiques dans le domaine de l’énergie. Si 
cela n’a pas été fait pour le canton, des études au ni-
veau mondial ont déjà été faites et mettent clairement 
en lien les différentes politiques énergétiques avec les 
changements climatiques.
Nous regrettons vivement qu’à la suite de la baisse de 
65% de la participation fédérale au subventionnement 
des installations utilisant les énergies renouvelables, 
le Conseil d’Etat, puis le Grand Conseil, ont refusé de 
reprendre à charge du canton ce montant relativement 
modeste. L’abandon de ces subventions, comme j’ai 
déjà eu l’occasion de le dire lors de cette session, ne 
permettra plus d’inciter les particuliers à opter pour 
des solutions durables.
Si tout le monde aujourd’hui s’accorde pour reconnaî-
tre le problème du réchauffement climatique, il semble 
qu’une majorité de ce Parlement, postulants y com-
pris, ne veut pas donner les moyens nécessaires pour 
y remédier ou au moins tenter d’y remédier à l’échelle 
modeste de notre canton.
Le groupe socialiste soutiendra donc ce postulat.

Glauser Fritz (PLR/FDP, GL). Le postulat «Elabora-
tion d’une stratégie pour une réduction des modifica-
tions prévisibles dues aux changements climatiques» a 
attiré toute l’attention du groupe libéral-radical.
C’est évident que le changement climatique est une 
réalité. Il va au-delà des frontières. C’est une affaire 
internationale et c’est pourquoi il est difficile à contrer. 
Néanmoins, cela ne signifie pas qu’il ne faut pas lutter 
à petite échelle contre l’ampleur de ces changements 
selon le credo: «les petits ruisseaux font les grandes 
rivières»!
Les postulants ne parlent pas des mesures visant à ra-
lentir ou diminuer les changements climatiques, mais 
des stratégies pour s’y adapter. Même si les change-
ments climatiques concernent notre vie à une large 
échelle ainsi que notre société et notre économie, une 

planification et des développements sectoriels sont jus-
tifiés. Pour plusieurs domaines, il existe des projets de 
lois ou des projets en préparation pour l’économie des 
eaux et de l’énergie. Pour l’économie forestière, une 
révision partielle de la loi fédérale, respectivement une 
modification de la loi cantonale, devra être faite. Pour 
d’autres secteurs, le Conseil d’Etat a déjà répondu, no-
tamment au postulat «Dangers naturels» et il y a des 
études en cours sur le tourisme. Si le changement cli-
matique signifie un grand challenge pour l’agriculture, 
avant tout, une hausse des coûts provoquée par des me-
sures supplémentaires de la production, comme l’irri-
gation, la recherche et la vulgarisation pour la section 
de nouvelles variétés et de nouveaux modes de pro-
duction seront davantage nécessaires pour garder un 
approvisionnement des produits sains et de proximité.
Avec ces considérations, le groupe libéral-radical vous 
demande de suivre la proposition du Conseil d’Etat, 
d’accepter le postulat et de considérer la réponse 
comme rapport et d’en prendre acte.

Johner-Etter Ueli (UDC/SVP, LA). Die Fraktion der 
SVP hat den mit der Antwort des Staatsrates und der 
Empfehlung zur Annahme des Postulates mitgeliefer-
ten Bericht mit Interesse zur Kenntnis genommen. Al-
lerdings ist dieser Bericht sehr allgemein gehalten und 
eröffnet nach unserer Meinung in diesem Sinne nichts, 
oder noch nichts Neues also auch keine umwerfenden 
Visionen und Strategien.
Klimaschwankungen hat es schon immer gegeben und 
seit Menschen unseren Planeten bevölkern, haben sich 
diese den jeweiligen Gegebenheiten immer soweit als 
möglich angepasst. Ich denke, dass ist auch bei uns 
heute so und wird auch bei zukünftigen Generationen 
der Fall sein. Der Beweis dafür ist, dass wir uns heute 
Gedanken machen dazu und in der Praxis auch reagie-
ren.
Meine Damen und Herren, ich erinnere mich persön-
lich an das extreme Trockenjahr 1976. Damals haben 
wir noch mit einfachen und behelfsmässigen Mitteln, 
ja zum Teil mit Zivilschutzmaterial Kulturen bewäs-
sert und am Leben erhalten. Bis heute haben wir ge-
rade im Sektor Landwirtschaft speziell im Gemüsebau 
mit neuen Techniken, Einrichtungen, Innovationen 
und Anbaumethoden enorme Fortschritte gemacht. 
Als Beispiel möchte ich die effiziente und wasser-
sparende Tropfbewässerung erwähnen, die in Israel 
für die Kultivierung von Plantagen in der Wüste ent-
wickelt wurde, und heute auch bei uns, nicht nur im 
Gemüsebau, sondern auch im Kartoffelbau eingesetzt 
wird. Aber auch das Gegenteilige, ein Zuviel an Was-
ser wie diesen Sommer, versuchen wir in den Griff 
zu bekommen. Da die Entwässerung aber sehr viel 
komplexer ist, sind wir vor allem bei dieser Hochwas-
serbewältigung oder besser bei den Vorsorgemassnah-
men auf eine regionale, kantonale, ja überkantonale 
Zusammenarbeit und Mithilfe angewiesen. Es ist aber 
zu wünschen, dass auch zuständige Amtsstellen sich 
an die neuen Situationen anpassen und die Meinung 
von Praktikern gelten lassen, diese respektieren und 
nicht meinen, die Entwässerungskanäle im Moos hät-
ten prioritär für Schilfwachstum und Wasservogelbru-
ten zu dienen. Diese mit viel Aufwand unterhaltenen 
Kanäle sollten nämlich primär Wasser abführen. Ein 
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aktuelles Beispiel vom vergangenen Sommer: Durch 
die nichtgewährte Bewilligung eines 20 Zentimeter 
höheren Dammes am Ährli-Kanal in Kerzers wurde 
das angrenzende Kulturland dreimal überschwemmt 
und es entstanden grosse Kulturschäden. Dies hätte 
mit etwas gutem Willen zur rechten Zeit vermieden 
werden können. Der Gerechtigkeit halber sei hier aber 
auch gesagt, dass andere kantonale Dienststellen ihren 
guten Willen gezeigt und umgesetzt haben. In der 
Überzeugung, dass mit dem vorliegenden, zwar etwas 
vagen Bericht das angeschnittene Thema nicht erledigt 
ist, geben wir der Hoffnung Ausdruck, dass sich die 
jetzigen jeweiligen Instanzen zusammensetzen und, 
wie in der Schlussfolgerung angedeutet, an ihre Auf-
gaben machen werden. Anstehende Projekte müssen 
in guter Zusammenarbeit mit den jeweils involvierten 
Beteiligten sofort angegangen und umgesetzt werden. 
In diesem Geist und Sinne können wir dem Postulat 
zustimmen.

Mutter Christa (ACG/MLB, FV). Ich gehe einig mit 
meinen Vorrednern, dass der Klimawandel heute ein 
wissenschaftlich anerkanntes Problem ist. Es handelt 
sich dabei nicht mehr nur um Klimaschwankungen, 
wie sie immer etwa einmal vorkamen, sondern es ist 
ein von Menschen verursachtes Problem, das in zu-
nehmendem Tempo Auswirkungen auf unser Leben 
haben wird. In diesem Sinne unterstützen wir das 
Postulat, das Massnahmen, Strategien zur Bewälti-
gung dieser Veränderungen fordert. Wir finden aber 
natürlich auch, dass es am Kanton wäre, den Beitrag 
des Kantons zum Klimawandel zu senken, nämlich 
Massnahmen gegen den zunehmenden CO2-Ausstoss 
zu treffen. Wir haben den Bericht des Staatsrates, die 
Antwort des Staatsrates mit Interesse gelesen und ich 
gehe einig mit meinem Kollegen Ueli Johner, das er 
sehr viele Allgemein-plätze enthält und nicht genügt,  
um wirklich einen Massnahmenplan zur Bewältigung 
des Klimawandels im Kanton zu bilden. In diesem 
Sinne finden wir zwar sehr interessant, was der Staats-
rat uns da zu diesen verschiedenen Kapiteln aufzeigt, 
aber ich denke nicht, dass diese erste Antwort ein Be-
richt zu den im Postulat gestellten Fragen sein kann. 
Wir vermissen ganze Themenblöcke, die unbedingt in 
einer solchen Antwort sein müssten. Es kann natürlich 
nicht sein, dass bei der Strategie zur Bewältigung sol-
cher Veränderungen zum Beispiel die Massnahmen 
im Bereiche der Raumplanung völlig ausgeklammert 
werden. Das ist ein zentraler Bereich, ebenso wie die 
Energie, wie Kollege Nicolas Rime gesagt hat. Wenn 
wir im Bereich der Raumplanung keine Massnahmen 
treffen, dann werden wir auch die Naturgefahren nicht 
bewältigen können. Ich finde es auch etwas erstaun-
lich, dass von den Wirtschaftszweigen nur der Touris-
mus und die Land- und Forstwirtschaft angesprochen 
werden. Die Industrie, die produzierende Industrie, 
wird ebenfalls betroffen sein und was noch viel inte-
ressanter ist: Heute haben wir auf industrieller Ebene 
bereits interessante Lösungen. Ich denke, dass zur 
Bewältigung des Klimawandels auch im Bereich Bil-
dung erste Massnahmen getroffen werden müssen. In 
diesem Sinne unterstützen wir das Postulat, und wir 
bitten, den Staatsrat uns einen ausführlichen Massnah-
menplan in diesem Bereich zuzustellen.

Bulliard Christine (PDC/CVP, SE). «Vorbeugen ist 
besser als heilen.» Unter diesem Motto reichten im 
Mai dieses Jahres Moritz Boschung und Gabrielle 
Bourguet ein Postulat ein, damit der Staatsrat zur Be-
wältigung des Klimawandels Anpassungsstrategien in 
den Bereichen Wasserwirtschaft, Naturgefahren, Tou-
rismus, Forstwirtschaft, Landwirtschaft und Energie 
erarbeite.
Le groupe démocrate-chrétien a examiné ce postulat 
avec intérêt et, comme le Conseil d’Etat, le soutient à 
l’unanimité avec ces quelques remarques.
Le rapport sur le climat 2050 nous a démontré claire-
ment que les changements climatiques ne peuvent pas 
être empêchés. Cette année, des régions de notre canton 
ont aussi été touchées par des intempéries et nous avons 
dû constater que nous n’étions pas préparés à cela. La 
Confédération, les cantons et les communes doivent 
prendre des mesures et des mesures immédiates.
Angesichts der Klimaerwärmung und der sich ab-
zeichnenden negativen Folgen besteht Handlungsbe-
darf. Wir müssen die Bevölkerung noch mehr sensibi-
lisieren durch vermehrte Information, aber auch durch 
Schaffung von finanziellen Anreizen für private Initi-
ativen, zum Beispiel im Bereich des Energiesparens 
und der Förderung der Alternativ-Energien.
Le Conseil d’Etat en parle dans son nouveau pro-
gramme de législature mais dans le cadre des budgets, 
il diminue les montants y destinés. Quel dommage!
Meine Damen und Herren, wir alle wollen unseren 
Nachkommen intakte Lebensgrundlagen sichern.
Le groupe démocrate-chrétien accepte, avec ces quel-
ques remarques, ce postulat et vous demande d’en 
faire de même.

Ducotterd Christian (PDC/CVP, SC). La question 
posée là est très complexe et je pense que la réponse 
qui y est donnée est beaucoup trop simple et qu’il faut 
absolument qu’un rapport soit présenté. Plusieurs in-
tervenants ont été dans ce sens et je ne peux que re-
gretter que le Conseil d’Etat propose de considérer la 
réponse comme rapport. Je déplore un peu le fait que 
les personnes qui ont déposé le postulat ne demandent 
pas d’avoir un rapport.

Godel Georges, Directeur de l’aménagement, de 
l’environnement et des constructions. Tout d’abord, 
permettez-moi de remercier l’ensemble des interve-
nants qui vont dans le sens de la proposition du Conseil 
d’Etat d’accepter cette réponse comme rapport, avec les 
remarques notamment du député Christian Ducotterd.
En premier lieu, j’aimerais rappeler un élément qui me 
paraît important sur la remarque justifiée des montants 
en diminution pour les énergies renouvelables, déci-
sion de la Confédération. Le Conseil d’Etat, sur pro-
position du Directeur de l’économie, a accepté deux 
arrêtés de dépassement pour un montant de 750 000 
francs afin de compenser le manque de la Confédéra-
tion. Cela me paraît important de le relever et de vous 
démontrer que le Conseil d’Etat fait aussi des efforts 
dans ce domaine-là.
Dans ce postulat, permettez-moi de rappeler égale-
ment deux éléments qui me paraissent importants. 
D’abord, on peut parler d’élaboration d’une stratégie 
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pour une réduction des modifications prévisibles dues 
au changement climatique. Donc ce sont les causes, à 
mon sens, et une stratégie d’adaptation au changement 
climatique visant à prendre des dispositions pour évi-
ter les conséquences me paraît importante. Dans ces 
deux domaines, la politique cantonale est en accord 
avec le développement de cette problématique au ni-
veau national. C’est en définitive une attitude nouvelle 
que nous devons avoir sur le développement durable à 
tous les échelons. Ce n’est pas seulement des discours 
– et j’insiste là-dessus – c’est vraiment une attitude 
que nous devons avoir face à ces changements, que 
ce soit dans nos actions de tous les jours ou dans le 
développement et l’économie d’une manière générale. 
A cet effet, en plus de ce rapport – et cela va aussi dans 
le sens des intervenants – le canton est actif puisqu’il 
a adopté de nouvelles mesures de protection de l’air, 
mesures qui doivent notamment être prises en compte 
dans le domaine des grands générateurs de trafic. A 
ce titre, je vais prochainement proposer un rapport 
concernant les modifications du plan directeur canto-
nal par rapport à ces mesures.
Autres thèmes importants à signaler, ce sont celui de 
l’aménagement et de la revitalisation des cours d’eau 
et celui de la gestion des débits pour éviter des consé-
quences graves. Voilà deux thèmes, un pour diminuer 
les causes et l’autre pour éviter les conséquences. 
C’est une approche pragmatique, j’en conviens. En 
cela je rejoins les préoccupations du député Ueli Joh-
ner qui estime qu’il faut s’adapter en fonction des cir-
constances. Il a parlé des trop grandes quantités d’eau 
qu’il y a eues cette année, tout comme il se rappelle de 
la sécheresse de l’année 1976. Je m’en rappelle aussi 
puisque c’était la première année où je m’étais mis à 
mon compte, comme entrepreneur. Ceux qui ont vécu 
ces extrêmes savent de quoi il parle. J’affirme que c’est 
beaucoup plus efficace de travailler de manière prag-
matique, d’être sur le terrain, de prendre des mesures 
que de faire des rapports. Le rapport c’est bien, mais il 
faut encore le mettre en vigueur!
C’est avec ces considérations que je vous demande 
d’accepter ce postulat et de considérer la présente ré-
ponse comme rapport.

– Au vote, la prise en considération de ce postulat est 
acceptée par 88 voix contre 1. Il n’y a pas d’absten-
tions.

Ont voté oui: 
Ackermann (SC, PDC/CVP), Aebischer (SC, PS/SP), Aeby-Eg-
ger (SC, ACG/MLB), Andrey (GR, PDC/CVP), Bachmann (BR, 
PLR/FDP), Badoud (GR, PLR/FDP), Bapst (SE, PDC/CVP), 
Berset (SC, PS/SP), Boschung B. (SE, PDC/CVP), Boschung 
M. (SE, PDC/CVP), Bourgeois (SC, PLR/FDP), Bourgknecht 
(FV, PDC/CVP), Bourguet (VE, PDC/CVP), Brodard (SC, PDC/
CVP), Buchmann (GL, PDC/CVP), Bulliard (SE, PDC/CVP), 
Burkhalter (SE, PLR/FDP), Bussard (GR, PDC/CVP), Butty 
(GL, PDC/CVP), Cardinaux (VE, UDC/SVP), Chassot (SC, 
ACG/MLB), Clément (FV, PS/SP), Collaud (BR, PDC/CVP), 
Collomb (BR, PDC/CVP), Corminbœuf (BR, PS/SP), Cotting 
(SC, PLR/FDP), de Roche (LA, ACG/MLB), de Weck (FV, PLR/
FDP), Décaillet (FV, UDC/SVP), Dorand (FV, PDC/CVP), Duc 
(BR, ACG/MLB), Ducotterd (SC, PDC/CVP), Fasel-Roggo (SE, 
ACG/MLB), Feldmann (LA, PLR/FDP), Frossard (GR, UDC/
SVP), Fürst (LA, PS/SP), Ganioz (FV, PS/SP), Gavillet (GL, PS/
SP), Geinoz (GR, PLR/FDP), Genoud (VE, UDC/SVP), Girard 
(GR, PS/SP), Glauser (GL, PLR/FDP), Gobet (GR, PLR/FDP), 

Goumaz-Renz (LA, PDC/CVP), Grandjean (VE, PDC/CVP), 
Haenni (BR, PLR/FDP), Hänni-F (LA, PS/SP), Hunziker (VE, 
PLR/FDP), Jelk (FV, PS/SP), Jendly (SE, PDC/CVP), Johner-Et. 
(LA, UDC/SVP), Jordan (GR, PDC/CVP), Kaelin-M (GR, PDC/
CVP), Kolly (SC, PLR/FDP), Krattinger (SE, PS/SP), Lauper 
(SC, PDC/CVP), Longchamp (GL, PDC/CVP), Menoud (GR, 
PDC/CVP), Morel (GL, PS/SP), Mutter (FV, ACG/MLB), Page 
(GL, UDC/SVP), Peiry S. (FV, UDC/SVP), Piller A. (SE, UDC/
SVP), Piller V. (BR, PS/SP), Raemy (LA, PS/SP), Repond (GR, 
PS/SP), Rey (FV, ACG/MLB), Ridoré (SC, PS/SP), Rime (GR, 
PS/SP), Romanens A. (VE, PS/SP), Romanens J. (GR, PDC/
CVP), Rossier (GL, UDC/SVP), Schnyder (SC, PS/SP), Schor-
deret G(SC, UDC/SVP), Schuwey J. (GR, PDC/CVP), Schuwey 
R. (GR, UDC/SVP), Siggen (FV, PDC/CVP), Stempfel-H (LA, 
PDC/CVP), Studer A. (SE, ACG/MLB), Studer T. (LA, PDC/
CVP), Thomet (SC, PS/SP), Thürler (GR, PLR/FDP), Tschopp 
(SE, PS/SP), Vial (SC, PDC/CVP), Waeber E. (SE, PDC/CVP), 
Weber-G M. (SE, ACG/MLB), Zadory (BR, UDC/SVP), Zürcher 
(LA, UDC/SVP). Total: 88.

A voté non: 
Suter (SC, ACG/MLB). Total: 1.

– La présente réponse vaut rapport.

Elections

Le Président. Je vous donne le résultat des élections 
des districts de la Glâne, de la Broye et de la Veveyse.

Un-e assesseur-e pour la justice de paix de la 
Glâne

Bulletins distribués: 89; rentrés: 76; blancs: 3; nuls: 0; 
valables: 73; majorité absolue: 37.

Est élue pour une période individuelle de 5 ans  
Mme Charlotte Aeberhard, à Chavannes-sous-Orson-
nens, par 51 voix. Il y a 22 voix éparses.

Un-e assesseur-e pour la justice de paix de la 
Glâne

Bulletins distribués: 89; rentrés: 76; blancs: 9; nuls: 1; 
valables: 66; majorité absolue: 34.

Est élu pour une période individuelle de 5 ans M. Ni-
colas Demierre, à Romont, par 64 voix. Il y a 2 voix 
éparses.

Un-e suppléant-e pour la justice de paix de la 
Glâne

Bulletins distribués: 92; rentrés: 87; blancs: 6; nuls: 1; 
valables: 80; majorité absolue: 41.

Est élue pour une période individuelle de 5 ans  
Mme Isabelle Baudois, à Ecublens, par 66 voix. Il y a 
14 voix éparses.

Un-e suppléant-e pour la justice de paix de la 
Glâne

Bulletins distribués: 92; rentrés: 88; blancs: 8; nuls: 1; 
valables: 79; majorité absolue: 40.
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Est élue pour une période individuelle de 5 ans  
Mme Antoinette Charrière, à Bessens, par 64 voix. Il y 
a 15 voix éparses.

Un-e suppléant-e pour la justice de paix de la 
Glâne

Bulletins distribués: 92; rentrés: 87; blancs: 8; nuls: 1; 
valables: 78; majorité absolue: 40.

Est élu pour une période individuelle de 5 ans M. Ber-
nard Monney, à Grangettes, par 67 voix. Il y a 11 voix 
éparses.

Un-e suppléant-e pour la justice de paix de la 
Glâne

Bulletins distribués: 92; rentrés: 87; blancs: 11; nuls: 
0; valables: 76; majorité absolue: 39.

Est élue pour une période individuelle de 5 ans  
Mme Marguerite Morand-Delabays, à Massonnens, par 
65 voix. Il y a 11 voix éparses.

Un-e suppléant-e pour la justice de paix de la 
Glâne

Bulletins distribués: 92; rentrés: 86; blancs: 11; nuls: 
1; valables: 74; majorité absolue: 38.

Est élue pour une période individuelle de 5 ans  
Mme Murielle Perroud Madera Castillo, à Romont, par 
63 voix. Il y a 11 voix éparses.

Un-e suppléant-e pour la justice de paix de la 
Glâne

Bulletins distribués: 92; rentrés: 86; blancs: 13; nuls: 
1; valables: 72; majorité absolue: 37.

Est élu pour une période individuelle de 5 ans M. Mi-
chel-Philippe Raboud, à Villargiroud, par 62 voix. Il y 
a 10 voix éparses.

Un-e assesseur-e pour la justice de paix de la 
Broye

Bulletins distribués: 93; rentrés: 85; blancs: 2; nuls: 0; 
valables: 83; majorité absolue: 42.

Est élu pour une période individuelle de 5 ans M. Jac-
ques Chassot, à Bussy, par 65 voix. Il y a 18 voix épar-
ses.

Un-e assesseur-e pour la justice de paix de la 
Broye

Bulletins distribués: 93; rentrés: 85; blancs: 4; nuls: 0; 
valables: 80; majorité absolue: 40.

Est élu pour une période individuelle de 5 ans M. Gérard 
Pillonel, à Murist, par 76 voix. Il y a 4 voix éparses.

Un-e suppléant-e pour la justice de paix de la 
Broye 

Bulletins distribués: 89; rentrés: 76; blancs: 2; nuls: 0; 
valables: 74; majorité absolue: 38.

Est élue pour une période individuelle de 5 ans M. Syl-
vie Bise, à Murist, par 61 voix. Il y a 13 voix éparses.

Un-e suppléant-e pour la justice de paix de la 
Broye 

Bulletins distribués: 89; rentrés: 76; blancs: 12; nuls: 
1; valables: 63; majorité absolue: 32.

Est élu pour une période individuelle de 5 ans M. Eric 
Chassot, à Bussy, par 44 voix. Il y a 19 voix éparses.

Un-e suppléant-e pour la justice de paix de la 
Broye 

Bulletins distribués: 89; rentrés: 76; blancs: 2; nuls: 1; 
valables: 73; majorité absolue: 37.

Est élu pour une période individuelle de 5 ans M. Jean-
Bernard Renevey, à Fétigny, par 57 voix. Il y a 16 voix 
éparses.

Un-e suppléant-e pour la justice de paix de la 
Broye 

Bulletins distribués: 89; rentrés: 76; blancs: 3; nuls: 0; 
valables: 73; majorité absolue: 37.

Est élue pour une période individuelle de 5 ans  
Mme Anne-Christine Rigolet, à Cugy, par 60 voix. Il y 
a 13 voix éparses.

Un-e suppléant-e pour la justice de paix de la 
Broye 

Bulletins distribués: 89; rentrés: 76; blancs: 13; nuls: 
2; valables: 61; majorité absolue: 31.

Est élu pour une période individuelle de 5 ans  
M. Benoît Rimaz, à Domdidier, par 40 voix. Il y a 21 
voix éparses.

Un-e suppléant-e pour la justice de paix de la 
Broye 

Bulletins distribués: 89; rentrés: 76; blancs: 16; nuls: 
1; valables: 59; majorité absolue: 30.

Est élue pour une période individuelle de 5 ans  
Mme Rose-Marie Rodriguez, à Estavayer-le-Lac, par 53 
voix. Il y a 6 voix éparses.

Un-e assesseur-e pour la justice de paix de la Ve-
veyse

Bulletins distribués: 90; rentrés: 78; blancs: 2; nuls: 0; 
valables: 76; majorité absolue: 39.

Est élu pour une période individuelle de 5 ans M. Jean-
Daniel Vial, à Grattavache, par 69 voix. Il y a 7 voix 
éparses.

Un-e assesseur-e pour la justice de paix de la Ve-
veyse

Bulletins distribués: 90; rentrés: 78; blancs: 6; nuls: 0; 
valables: 72; majorité absolue: 37.
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Est élue pour une période individuelle de 5 ans  
Mme Jacqueline Vuichard-Sonney, à Semsales, par 41 
voix. Il y a 31 voix éparses.

Un-e suppléant-e pour la justice de paix de la Ve-
veyse

Bulletins distribués: 91; rentrés: 85; blancs: 1; nuls: 0; 
valables: 84; majorité absolue: 43.

Est élue pour une période individuelle de 5 ans  
Mme Véronique Colliard, à Semsales, par 77 voix. Il y 
a 7 voix éparses.

Un-e suppléant-e pour la justice de paix de la Ve-
veyse

Bulletins distribués: 91; rentrés: 81; blancs: 3; nuls: 0; 
valables: 78; majorité absolue: 40.

Est élue pour une période individuelle de 5 ans  
Mme Valérie Dewarrat, à Tatroz, par 71 voix. Il y a 7 
voix éparses.

Un-e suppléant-e pour la justice de paix de la Ve-
veyse

Bulletins distribués: 91; rentrés: 82; blancs: 5; nuls: 0; 
valables: 77; majorité absolue: 39.

Est élue pour une période individuelle de 5 ans  
Mme Claudine Julmy-Genoud, à Châtel-St-Denis, par 
70 voix. Il y a 7 voix éparses.

Un-e suppléant-e pour la justice de paix de la Ve-
veyse

Bulletins distribués: 91; rentrés: 83; blancs: 7; nuls: 0; 
valables: 76; majorité absolue: 39.

Est élu pour une période individuelle de 5 ans M. Pa-
trick Vauthey, à Châtel-St-Denis, par 69 voix. Il y a  
7 voix éparses.

Projet de décret N° 30
relatif à l’octroi d’un crédit d’engagement en fa-
veur des entreprises de transport public1

Rapporteur: André Ackermann (PDC/CVP, SC)
Commissaire: Beat Vonlanthen, Directeur de l’éco-
nomie et de l’emploi.

Entrée en matière

Ackermann André (PDC/CVP, SC). Le message  
N° 30 accompagne le projet de décret relatif à l’octroi 
d’un crédit d’engagement en faveur des entreprises de 
transport public concessionnaires exerçant leurs acti-
vités dans notre canton.
L’octroi de ce nouveau crédit d’engagement est rendu 
nécessaire par le fait que les crédits d’engagement ac-

1 Message pp. 1757 et ss.

cordés, le dernier d’un montant de 40,7 millions de 
francs date de 1992, sont maintenant épuisés.
Ce décret est fait en application du droit fédéral qui su-
bordonne l’engagement de la Confédération à la parti-
cipation des cantons. Rappelons aussi que ce projet de 
décret est lié à l’arrêté fédéral sur le neuvième crédit-
cadre pour les contributions d’investissement destinées 
aux chemins de fer privés pendant les années 2007 à 
2011, accepté en septembre 2006 par les Chambres fé-
dérales et portant sur un montant de 800 millions de 
francs.
Ce décret propose un crédit d’engagement de 36,2 mil-
lions, qui permettra d’accorder des prêts conditionnel-
lement remboursables aux quatre entreprises ferroviai-
res concessionnaires actives dans notre canton pour 
leurs investissements. La nouvelle RPT a confirmé que 
le financement du trafic régional reste une tâche com-
mune de la Confédération et des cantons. Depuis la 
réforme des chemins de fer, les comptabilités des en-
treprises ferroviaires concessionnaires doivent séparer 
les transports et les infrastructures. Les prêts accordés 
servent à financer la différence entre les coûts d’ex-
ploitation et les amortissements de l’infrastructure et 
les produits d’infrastructure. Ceux-ci ne permettent de 
couvrir qu’un quart des coûts ci-dessus. En principe, 
les prêts restent dans l’entreprise pour une durée illi-
mitée et ne doivent être remboursés que si les instal-
lations ainsi financées ne servent plus à l’exploitation 
ferroviaire ou si le volume d’investissement est infé-
rieur à la somme des amortissements. Depuis 2001, 
le financement du matériel roulant doit reposer sur le 
capital propre et des fonds étrangers soumis à intérêt. 
La Confédération admet, par contre, toujours que l’in-
frastructure ferroviaire puisse bénéficier de prêts sans 
intérêt. Le neuvième crédit-cadre est axé entièrement 
sur le financement de l’infrastructure.
C’est à l’unanimité que la commission est entrée en 
matière et c’est aussi à l’unanimité qu’elle a accepté 
sans modifications ce projet de décret et vous propose 
d’en faire de même.
Pour terminer, je rappelle qu’en raison de la teneur de 
l’article 141 de notre loi sur le Grand Conseil, compte 
tenu du montant en jeu, le Grand Conseil doit accepter 
ce décret à la majorité qualifiée, soit par 56 député(e)s.

Romanens Jean-Louis, vice-président de la CFG 
(PDC/CVP, GR). Je vous confirme que la Commission 
de finances et de gestion a examiné ce projet en date 
du 5 octobre et qu’à l’unanimité des membres présents 
elle le soutient en attirant votre attention sur le fait 
qu’il s’agit d’un crédit-cadre qui va être consommé 
sur plusieurs exercices, jusqu’en 2011.

Le Commissaire. Monsieur le Rapporteur de la 
commission vous a esquissé de manière complète le 
contenu, les tenants et aboutissants du projet. Je me 
limiterai donc à vous donner quelques informations 
complémentaires et à souligner quatre points impor-
tants à retenir.
Tout d’abord, le crédit-cadre demandé nous sert à cou-
vrir les besoins d’investissement portant sur le main-
tien de la substance de l’infrastructure des entreprises 
ferroviaires et sur la sécurité d’exploitation. On parle 
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de quatre entreprises de transport concessionnaires,  
M. le Rapporteur vous l’a dit: TPF, MOB, BLS et SBB 
(le Sensetalbahn). On ne parle donc pas des CFF. Alors 
les infrastructures de cette entreprise sont financées 
exclusivement par la Confédération. Le chantier à Fla-
matt, par exemple, ne tombe pas dans l’application du 
crédit-cadre dont nous traitons en ce moment.
Le montant du crédit d’engagement cantonal s’élève à 
36,2 millions. C’est une part d’environ 17% du mon-
tant total de 213 millions de francs des investissements 
prévus par ces entreprises. Ces montants ne couvrent 
que le financement ordinaire. Les gros investissements 
sont couverts eux par des financements spéciaux, par 
exemple Rail 2000 Première étape ou bien le ZEB sont 
payés par le fonds pour les grands projets ferroviaires, 
ce fameux fonds FTP.
La clé de répartition des coûts entre les cantons est 
définie selon le nombre de kilomètres des lignes fer-
roviaires et des ouvrages placés dans les cantons res-
pectifs. Ainsi le canton de Fribourg doit porter comme 
part cantonale 95% des investissements des TPF, 11% 
du MOB, 10% du Sensetalbahn et 6% seulement de 
BLS.
J’aimerais souligner un deuxième point, c’est celui de 
la procédure connue. Depuis 1974, le Grand Conseil a 
déjà accepté à six reprises de tels crédits-cadres pour 
un montant total de 110 millions de francs. La marge 
de manœuvre du canton de Fribourg est assez limitée 
sur la base du neuvième crédit-cadre de la Confédéra-
tion, ce sont 800 millions de francs. Les cantons sont 
tenus de contribuer au financement des infrastructures 
selon la clé de répartition légale.
M. le Rapporteur vous l’a dit, on a eu une très belle 
surprise dans le cadre de la RPT, de la répartition des 
tâches entre cantons et Confédération où les infrastruc-
tures ferroviaires ne doivent plus être payées à 56%, 
mais à l’avenir, à partir de 2008, seulement à hauteur 
de 43%.
Une dernière remarque, la période du crédit-cadre 
court de 2007 à 2011. C’est une petite différence par 
rapport au crédit-cadre fédéral qui court jusqu’en 
2010. Au plan cantonal, nous pensons que c’est tout à 
fait possible de le mettre jusqu’en 2011 parce que les 
travaux pourront être réalisés jusqu’en 2011. Nous ne 
pensons pas devoir vraiment disposer de ces crédits 
jusqu’à la fin 2010.
Avec ces quelques considérations complémentaires, je 
vous prie, au nom du Conseil d’Etat, de bien vouloir 
accepter ce crédit-cadre.

Clément Pierre-Alain (PS/SP, FV). Le groupe socia-
liste, après avoir étudié ce projet de décret, lui apporte 
les éclairages suivants.
Premièrement, il constate que dans le domaine des 
transports, une amélioration des conditions financiè-
res, dans la mesure où la part fédérale liée aux inves-
tissements d’infrastructures augmente de 43 à 57%. 
Deuxièmement, il constate aussi que l’ensemble des 
projets présentés ne correspond pas à l’ensemble des 
besoins exprimés, j’allais dire, à leur minimum par 
l’intermédiaire des quatre compagnies de transport 
bien que, par effet de levier, l’ensemble de ces inves-
tissements représente un montant de plus de 210 mil-
lions et de 84 millions pour ce qui concerne le canton. 

Il rappelle également que les fameux 800 millions dont 
a parlé M. le Président de la commission ordinaire ne 
couvrent pas l’ensemble des besoins qui ont été expri-
més par l’ensemble des compagnies privées, puisque 
ce montant était de 1,4 million et que, dans un pre-
mier temps, les Chambres fédérales avaient accordé 
600 millions et qu’elles sont revenues à de meilleurs 
sentiments en accordant un montant global de 800 mil-
lions.
Troisième et dernière remarque, ces projets, notam-
ment en ce qui concerne les TPF, correspondent à la 
volonté des propriétaires de revitaliser de manière si-
gnificative nos structures ferroviaires afin d’offrir à la 
population un réseau ferroviaire et de transport encore 
plus compétitif, notamment dans le cadre de la réalisa-
tion d’un RER fribourgeois.
C’est dans cet état d’esprit que le groupe socialiste ac-
ceptera l’entrée en matière et le décret.

Schuwey Roger (UDC/SVP, GR). Die SVP-Fraktion 
nimmt Kenntnis der Botschaft Nummer 30 des Staats-
rats an den Grossen Rat zum Dekretsentwurf über 
einen Verpflichtungskredit über 36,2 Millionen für 
Unternehmen des Öffentlichen Verkehrs. Künftig über-
nehmen der Bund und die Kantone im Durchschnitt je 
zur Hälfte die Entschädigung des Regionalverkehrs 
zur Finanzierung der ungedeckten Kosten der Sparten 
Infrastruktur und Transport, sowie des Infrastrukturbe-
reichs, da wird mir mein Ratskollege Hubert Zurkinden 
auch beipflichten müssen. Der Grosse Rat hat seit dem 
Jahre 1974 bis zum Jahr 1992 insgesamt 118 Millio-
nen Schweizer Franken in mehrfachen Krediten verab-
schiedet. Der Bericht spricht von bedingt rückzahlba-
ren Darlehen. Daher unsere berechtigte Frage an Herrn 
Staatsrat: Wie schon erwähnt, wurden ins gesamt 118 
Millionen rückzahlbare Darlehen gewährt. Sind von 
diesen Darlehen schon Rückzahlungen geflossen? 
Unsere Fraktion ist der Meinung, dass es ehrlicher ge-
genüber unserem Volk und Steuerzahler wäre, wenn 
keine Rückzahlungen vorgenommen wurden von Sub-
ventionen zu sprechen. Auch sind wir der Meinung, 
dass verschiedene Bahnstrecken, die bis heute noch 
betrieben werden, in Zukunft nach betriebswirtschaft-
lichen Kriterien zu prüfen und zu betreiben sind. Ich 
danke dem Herrn Staatsrat für die Antwort auf unsere 
gestellte Frage. Mit diesen Bemerkungen wird unsere 
Fraktion im grünen Sinne dem Dekret zustimmen.

Hunziker Yvan (PLR/FDP, VE). Le groupe libéral-ra-
dical a étudié avec attention et intérêt le décret relatif à 
l’octroi d’un crédit d’engagement en faveur des entre-
prises de transport public.
La RPT a, cette fois, une influence positive pour le 
canton, puisque la part cantonale pour les transports 
publics passe de 56% en 2007 à 43% pour la période 
2008-2012 selon le taux annoncé par l’OFT. Le décret 
nous demande d’octroyer un crédit d’engagement de 
36,2 millions de francs, qui est la part cantonale aux 
contributions d’investissement destinées aux entrepri-
ses ferroviaires concessionnaires pour les années 2007 
à 2011. Les transports publics doivent pouvoir garan-
tir un haut niveau de sécurité et disposer d’une infras-
tructure de qualité. La maîtrise des coûts ainsi que des 
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investissements ciblés et non superflus devront faire 
l’objet de toute notre attention. Les quatre entreprises 
concessionnaires de notre canton ont fait un inventaire 
détaillé de leurs besoins. Il nous semble important de 
leur apporter notre soutien.
C’est avec toutes ces considérations que le groupe li-
béral-radical entre en matière sur ce décret.

Andrey Pascal (PDC/CVP, GR). Le groupe démo-
crate-chrétien a étudié attentivement le décret N° 30 
du Conseil d’Etat. Ce projet de décret a pour but d’ob-
tenir un crédit d’engagement, crédit-cadre, permettant 
à l’Etat d’octroyer des prêts conditionnels remboursa-
bles aux quatre entreprises ferroviaires concessionnai-
res actives sur le territoire cantonal pour leurs inves-
tissements. Les modalités d’application du neuvième 
crédit-cadre fédéral tiennent compte de l’évolution de 
la législation fédérale sur le financement des transports 
publics, notamment des réformes successives interve-
nues depuis 1995.
Sur le territoire fribourgeois, la part du canton aux 
contributions d’investissement est de 56% en 2007. 
Dès 2008, du fait de la RPT et selon les taux annon-
cés par l’Office fédéral des transports, cette part sera 
de 43%. Les investissements prévus visent le main-
tien de la substance des infrastructures des entreprises 
ferroviaires et la sécurité de l’exploitation. Il s’agit de 
renouveler des équipements usés et amortis sur le plan 
comptable qui, sans remplacement, ne garantiraient 
plus la sécurité de l’exploitation. Dans le secteur de 
l’exploitation et de l’entretien de l’infrastructure fer-
roviaire, les objets suivants découlant en particulier 
des exigences imposées aux entreprises ferroviaires 
concessionnaires par l’article 17 sont visés: garantir 
un haut niveau de sécurité, assurer la fiabilité du ré-
seau, disposer d’une infrastructure ferroviaire de qua-
lité et maîtriser les coûts d’entretien. Au niveau de la 
sécurité, permettez-moi une petite parenthèse: il est 
indispensable d’engager dans ce secteur-là. Rappelez-
vous sur la ligne Bulle–Montbovon, un accident très 
grave est survenu ces dernières années, sur un passage 
à niveau, accident qui a coûté la vie à un syndic de la 
région!
Le crédit d’engagement cantonal porte sur le finance-
ment de l’infrastructure du réseau ferroviaire des so-
ciétés des chemins de fer privés exerçant leurs activi-
tés, dont les TPF, pour un montant de 30,4 millions; la 
compagnie de chemins de fer Montreux-Oberland pour 
3 350 000; le BLS pour 2,4 millions et le Sensetalbahn 
pour 50 000 francs. Ces montants correspondent aux 
montants qui ont été retenus par le Conseil d’Etat dans 
le plan financier de la législature 2007–2011 pour les 
investissements des entreprises de transport.
En conclusion, le groupe démocrate-chrétien, à l’una-
nimité, soutient ce crédit d’engagement et vous invite 
à en faire de même.

Mutter Christa (ACG/MLB, FV). Wir stimmen heute 
sage und schreibe zum ersten Mal seit 1992 über einen 
Rahmenkredit für die Bahninvestitionen ab. Das Mitte-
Links-Bündnis unterstützt diesen Kredit. Der Bund 
zahlt erfreulicherweise 57% der Gesamtinvestitionen. 
Es ist möglicherweise das letzte Mal, dass die Regio-

nalbahnen in diesem Ausmass von Bundesbeiträgen 
profitieren können. Im Prinzip will sich der Bund auf 
das Hauptnetz konzentrieren und sich aus der Finanzie-
rung der Regionallinien mehr und mehr zurückziehen 
und diese den Kantonen überlassen. Die 800 Millionen 
Franken für die ganze Schweiz wurden dieses Mal nur 
dank intensiven Lobbyings auf Bundesebene gespro-
chen. Wir haben also ein enormes Interesse, diese Ar-
beiten jetzt ausführen zu lassen. Wir können höchstens 
bedauern, dass in diesem Rahmenkredit nicht auch 
einige Projekte enthalten sind, die zum Beispiel im 
Agglomerationsprojekt als Projekte aufgeführt sind. 
Leider sind diese noch nicht spruchreif.
Une bonne partie des travaux que nous votons au-
jourd’hui sont des assainissements indiscutablement 
nécessaires pour garantir l’exploitation sûre et efficace 
de nos chemins de fer. Ce sont des travaux, des fois 
tellement urgents, qu’on pourrait aussi les attribuer à 
de l’entretien.
Je vous invite donc à maintenir le minimum nécessaire 
pour le bon fonctionnement de nos chemins de fer et à 
soutenir ce crédit-cadre.

Ackermann André (PDC/CVP, SC). Je remercie tous 
les intervenants qui se déclarent d’accord avec ce dé-
cret, au nom de leur groupe respectif
A M. le Député Schuwey, qui a adressé directement 
une question à M. le Commissaire, je l’informe que 
c’est une question qui a été soulevé en séance de com-
mission et j’ai rappelé aussi le principe de ces prêts 
conditionnels dans mon introduction. Je le répète: les 
prêts sont conditionnels, mais ils restent dans l’en-
treprise pour une durée illimitée. Ils ne doivent être 
remboursés que si les installations ainsi financées ne 
servent ou ne serviraient plus à l’exploitation ferro-
viaire ou si le volume d’investissement est inférieur 
à la somme des amortissements. Il s’agit donc d’une 
condition très hypothétique, il est vrai, mais je pense 
qu’il est quand même important de prévoir cette sécu-
rité dans l’octroi de ces prêts.

Le Commissaire. Je remercie également toutes les in-
tervenantes et tous les intervenants pour leur soutien 
à ce décret.
Bezüglich der Frage von Herrn Schuwey kann ich 
wiederholen, was der «Rapporteur» vorhin gesagt hat: 
Diese Kredite, die bedingt rückzahlbar sind, die sind 
effektiv bedingt rückzahlbar und bis heute sind keine 
solchen Kredite zurückbezahlt worden. Es sind eben 
klare Rahmenbedingungen für diese Rückzahlungen 
gegeben. Also wenn das Unternehmen nicht mehr 
weitergeführt werden sollte, dann müssen diese Kre-
dite zurückbezahlt werden und das ist ein Rahmen, der 
auch festgelegt wurde von der Bundesgesetzgebung 
und wir können hier nicht abweichen und wir haben 
auch keine Interesse, davon abzuweichen, auch wenn 
die Möglichkeit eben dieser Rückzahlung sehr be-
scheiden ist, aber wir müssen diesen Rahmen so fest-
legen. In diesem Sinne danke ich Ihnen sehr herzlich 
für dieses Eintreten.

– L’entrée en matière n’étant pas combattue, il est 
passé directement à la lecture des articles.
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Lecture des articles

Art. 1

Ackermann André (PDC/CVP, SC). Juste quelques 
précisions concernant l’article 1, qui est bien entendu 
le plus important de ce projet de décret. L’article 1 fixe 
le montant, donc 36,2 millions de francs, ainsi que sa 
répartition entre les quatre entreprises concessionnai-
res. Le message précise les programmes des investis-
sements prévus d’une manière détaillée.
A préciser enfin, en ce qui concerne l’alinéa 3 de l’ar-
ticle 1, que la base de définition du renchérissement est 
l’indice de la consommation fixé par l’Office fédéral 
de la statistique.

Le Commissaire. Une courte information concer-
nant l’alinéa 3 de l’article 1. En fait, selon la loi du  
25 novembre 1994 sur les finances de l’Etat, si le crédit 
d’engagement comprend une clause d’indexation, le 
dépassement dû au renchérissement est approuvé lors 
du vote du budget. Le projet de décret comprend cette 
clause à l’alinéa 3 de l’article 1. Le taux applicable 
correspond, comme M. le Rapporteur l’a dit, au taux 
appliqué par la Confédération.

– Adopté.

Art. 2, 3, 4, 5, titre et considérAnts

– Adoptés.

Vote final

– Au vote final, ce projet décret est adopté dans son 
ensemble, sans modification, par 90 voix contre 0. Il 
n’y a pas d’abstentions.

Ont voté oui:
Aebischer (SC, PS/SP), Aeby-Egger (SC, ACG/MLB), An-
drey (GR, PDC/CVP), Bachmann (BR, PLR/FDP), Badoud 
(GR, PLR/FDP), Bapst (SE, PDC/CVP), Berset (SC, PS/SP), 
Boschung B. (SE, PDC/CVP), Boschung M. (SE, PDC/CVP), 
Bourgeois (SC, PLR/FDP), Bourgknecht (FV, PDC/CVP), 
Bourguet (VE, PDC/CVP), Brodard (SC, PDC/CVP), Brönni-
mann (SC, UDC/SVP), Bulliard (SE, PDC/CVP), Burkhalter 
(SE, PLR/FDP), Butty (GL, PDC/CVP), Cardinaux (VE, UDC/
SVP), Chassot (SC, ACG/MLB), Clément (FV, PS/SP), Collaud 
(BR, PDC/CVP), Collomb (BR, PDC/CVP), Corminbœuf (BR, 
PS/SP), Cotting (SC, PLR/FDP), de Weck (FV, PLR/FDP), 
Décaillet (FV, UDC/SVP), Dorand (FV, PDC/CVP), Duc (BR, 
ACG/MLB), Ducotterd (SC, PDC/CVP), Etter (LA, PLR/FDP), 
Fasel (SE, PDC/CVP), Fasel-Roggo (SE, ACG/MLB), Feldmann 
(LA, PLR/FDP), Frossard (GR, UDC/SVP), Fürst (LA, PS/SP), 
Ganioz (FV, PS/SP), Gavillet (GL, PS/SP), Geinoz (GR, PLR/
FDP), Girard (GR, PS/SP), Glauser (GL, PLR/FDP), Gobet 
(GR, PLR/FDP), Goumaz-Renz (LA, PDC/CVP), Grandjean 
(VE, PDC/CVP), Haenni (BR, PLR/FDP), Hänni-F (LA, PS/
SP), Hunziker (VE, PLR/FDP), Ith (LA, PLR/FDP), Jelk (FV, 
PS/SP), Jendly (SE, PDC/CVP), Johner-Et. (LA, UDC/SVP), 
Jordan (GR, PDC/CVP), Kaelin-M (GR, PDC/CVP), Kolly (SC, 
PLR/FDP), Krattinger (SE, PS/SP), Lauper (SC, PDC/CVP), 
Longchamp (GL, PDC/CVP), Marbach (SE, PS/SP), Mauron 
(GR, PS/SP), Menoud (GR, PDC/CVP), Morel (GL, PS/SP), 
Mutter (FV, ACG/MLB), Peiry C. (SC, UDC/SVP), Peiry S. 
(FV, UDC/SVP), Piller A. (SE, UDC/SVP), Piller V. (BR, PS/
SP), Raemy (LA, PS/SP), Rapporteur (, ), Repond (GR, PS/SP), 
Ridoré (SC, PS/SP), Rime (GR, PS/SP), Romanens A. (VE, PS/
SP), Romanens J. (GR, PDC/CVP), Rossier (GL, UDC/SVP), 
Schnyder (SC, PS/SP), Schorderet G(SC, UDC/SVP), Schuwey 
J. (GR, PDC/CVP), Schuwey R. (GR, UDC/SVP), Siggen (FV, 

PDC/CVP), Stempfel-H (LA, PDC/CVP), Studer A. (SE, ACG/
MLB), Studer T. (LA, PDC/CVP), Suter (SC, ACG/MLB), 
Thomet (SC, PS/SP), Thürler (GR, PLR/FDP), Tschopp (SE, 
PS/SP), Vial (SC, PDC/CVP), Waeber E. (SE, PDC/CVP), We-
ber-G M. (SE, ACG/MLB), Zadory (BR, UDC/SVP), Zürcher 
(LA, UDC/SVP). Total: 90.

Projet de loi N° 29 
sur la formation professionnelle1

Rapporteure: Claudia Cotting (PLR/FDP, SC).
Commissaire: Beat Vonlanthen, Directeur de l’éco-
nomie et de l’emploi. 

Entrée en matière

La Rapporteure. Nous sommes donc chargés de 
traiter le projet de loi sur la formation profession-
nelle. Notre pays connaît un système bien particulier 
de formation professionnelle, la formation duale qui 
continue à faire ses preuves et que nous envient bien 
d’autres nations. La loi fédérale du 19 avril 1978 sur la 
formation professionnelle a été complètement refaite 
et fait l’objet d’un nouveau texte qui a été adopté le 
13 décembre 2002. Les règlements d’apprentissage 
ont été remplacés par l’ordonnance sur la formation 
professionnelle du 19 novembre 2003. La loi et l’or-
donnance fédérales, sont entrées en vigueur le 1er jan-
vier 2004. Les cantons ont cinq ans, soit jusqu’au  
1er janvier 2009 pour adapter leur législation. Le champ 
d’application de la nouvelle loi fédérale sur la forma-
tion professionnelle est désormais étendu à l’ensemble 
de la formation professionnelle, à savoir au domaine 
de la santé, du social, des arts, de l’agriculture et de la 
sylviculture. Les dispositions relatives au financement 
de la formation professionnelle sont totalement nou-
velles. Actuellement basé sur les coûts réels, le finan-
cement fait place dès le 1er janvier 2008 à un système 
de forfait calculé sur la base du nombre de personnes 
effectuant une formation professionnelle initiale. Il est 
intéressant de relever que l’utilisation des forfaits est 
réglé de manière exhaustive par la loi fédérale sur la 
formation professionnelle, de sorte que les cantons ne 
peuvent pas les affecter à d’autres tâches.
La loi fédérale énumère 3 types de formation profes-
sionnelle. 
Il y a la formation initiale, en particulier celle de type 
dual, donc l’apprentissage. Elle reste le pilier central 
de la formation professionnelle. Cette formation est 
née dans le secteur de l’industrie, des arts et métiers. 
Elle allie la pratique à la théorie. Elle est encore par-
faitement adaptée aux besoins de la société moderne. 
Elle permet aux jeunes de valoriser leurs compétences, 
d’acquérir le savoir-faire technique, le comportement 
social et l’attitude face au travail. La formation duale 
s’adapte aux besoins du marché du travail. Enfin, le 
système dual est nettement moins coûteux pour les 
pouvoirs publics qu’une formation professionnelle 
scolaire. 

1 Message pp. 1705 et ss.
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La deuxième formation dont traite la loi fédérale, c’est 
la formation supérieure. Elle constitue une innovation 
majeure. Elle est dissociée de la formation continue 
dans le sens de l’acquisition des qualifications-clés 
générales. 
Et enfin, il y a la formation continue à des fins profes-
sionnelles qui peut être développée, notamment avec 
les services chargés de l’emploi et de l’assurance-chô-
mage. 
Il y a tout un chapitre de la loi fédérale qui traite des 
procédures de qualification. Il est moins question 
d’examen, mais de procédures de qualification. Ce 
sont donc beaucoup de changements dans la loi fédé-
rale, ce qui a incité le Conseil d’Etat à une révision 
totale de notre loi d’application qui date du 19 sep-
tembre 1985.
Notre loi cantonale se compose de 4 titres, de 14 cha-
pitres et de 84 articles. Le projet cantonal contient des 
nouveautés. La suppression de la taxe annuelle versée 
par les maîtres d’apprentissage, une taxe qui se monte 
actuellement à 60 francs. C’est la promotion des places 
d’apprentissage pour des promoteurs par des promo-
teurs, promotrices qui font des démarches. C’est un 
concept de réseaux d’entreprises formatrices, d’un 
soutien aux entreprises par des facilités administra-
tives, de structure d’encadrement pour les personnes 
en formation qui rencontrent des difficultés. C’est une 
offre en matière de formation continue par la création 
de véritables centres de formation continue. Notre can-
ton connaîtra quand même une exception pour l’agri-
culture et le métier de bûcheron-forestier qui resteront 
liés à la loi sur l’agriculture et à l’Institut agricole de 
l’Etat de Fribourg. Enfin, les associations profession-
nelles restent bien présentes dans la formation initiale, 
ainsi que dans la formation continue. 
Je vous ai dit que les cantons ont jusqu’au 1er jan-
vier 2009 pour adapter leur législation, mais c’est au  
1er janvier 2008 qu’entre en vigueur le changement du 
système de financement de la Confédération, à savoir 
les forfaits globaux, ce qui oblige notre canton à mettre 
rapidement sous toit cette loi afin que, pour le finan-
cement, on puisse être en adéquation avec la participa-
tion fédérale. 
Au nom de la Commission et en mon nom je tiens à 
remercier M. Fritz Winckelmann, chef du Service de la 
formation professionnelle, qui avec M. le Commissaire 
du gouvernement ont répondu à un grand nombre de nos 
questions, et il y en avait. J’aimerais aussi dire merci à  
M. Reto Schmid, secrétaire parlementaire, qui a tra-
vaillé au pas de charge, puisque nous avons eu 4 séan-
ces en 10 jours et que nous avons eu les documents qui 
nous étaient nécessaires dans les temps. 

Le Commissaire. La formation professionnelle est la 
voie royale pour entrer dans le monde du travail. En 
effet, 58% des jeunes Fribourgeoises et Fribourgeois 
optent depuis des années pour ce mode de formation 
à grand succès. Les nouveaux chiffres publiés hier et 
aujourd’hui dans les médias sont impressionnants. Du-
rant l’année scolaire 2007 à 2008 plus de 7 500 per-
sonnes suivent une formation professionnelle initiale. 
Ce sont 400 personnes, c’est-à-dire 5,6% de plus par 
rapport à 2006. Depuis dix ans, ce chiffre a augmenté 

de 40%. Cet été environ 2000 personnes ont achevé 
leur formation initiale avec succès.
Le présent projet de loi entend consolider encore plus 
le rôle important de la formation professionnelle ini-
tiale, tout comme ceux de la formation continue et su-
périeure. Comme Mme la Rapporteure vous a vraiment 
donné une vue d’ensemble très complète, je me limite-
rai dans mon introduction à souligner quelques points 
importants. Je souhaiterais vous parler de trois défis 
importants: des jeunes sans diplôme, de la qualité de 
la formation et des entreprises formatrices.
Tout d’abord les jeunes sans diplôme de formation. 
Nous devons malheureusement constater qu’il y a tou-
jours quelque 12% de jeunes qui ne reçoivent pas de 
formation après la scolarité obligatoire et qui entrent 
directement dans le monde professionnel sans diplôme. 
Ce sont ces 12% qui s’exposent aux plus grands dan-
gers, lorsque l’économie ne tourne plus très bien. Ils 
encourent notamment le risque d’être les premiers à 
quitter le processus professionnel pour se retrouver au 
chômage. Confédération, cantons et partenaires so-
ciaux ont donc énoncé l’objectif important de ramener, 
d’ici à 2015, ces 12% à 5%, ce qui veut dire concrè-
tement que presque 95% des jeunes doivent disposer 
en 2015 d’une attestation du niveau secondaire II. Le 
projet de loi nous fournit un précieux instrument pour 
atteindre cet objectif.
Ich möchte Ihnen eine zweite Herausforderung kurz 
darstellen: Das ist die hohe Qualität der Ausbildung, 
die man weiter ausbauen muss. Die schweizerische 
und auch die freiburgische berufliche Grundausbil-
dung zeichnen sich durch eine hohe Qualität aus. Na-
mentlich wegen des dualen Ausbildungssystem – also 
die praktische Ausbildung im Betrieb und die erwei-
terte theoretische Ausbildung in der Berufsfachschule 
– beneiden uns viele ausländische Beobachter. Ich 
habe persönlich feststellen können, wie wertvoll diese 
Berufslehre ist. Mein ältester Sohn hatte sich nämlich 
entschieden, in einer Bank eine Kaufmännische Lehre 
zu absolvieren. Und ich war begeistert von der Breite 
und von der Qualität der Ausbildung. Denn es wird 
nicht nur das beruflich-technische Fachwissen ver-
mittelt, sondern auch soziales Verhalten geübt. Dabei 
scheint mir sehr wichtig zu sein, dass die Jungen auch 
lernen, mit Ausdauer an einer Arbeit zu bleiben und 
diese gut zu Ende zu führen. Der vorliegende Geset-
zesentwurf dient dazu, diese Ausbildungsqualität fort-
laufend zu verbessern und sicherzustellen, dass die 
Ausbildung den sich ändernden Anforderungen der 
Arbeitswelt genügt.
Un troisième défi, c’est celui d’assurer un nombre 
suffisant d’entreprises formatrices. Dans le canton 
de Fribourg, nous n’avons pas épuisé le potentiel des 
entreprises formatrices. Sur les 6900 entreprises fri-
bourgeoises, il n’y a qu’un tiers, à savoir 2340 entre-
prises formatrices, qui sont prêtes à engager des ap-
prentis. Mais il faut quand même souligner qu’il y a 
89 entreprises supplémentaires cette année par rapport 
à l’année 2006. Il y a tout de même un mouvement 
intéressant dans ce contexte-là. Selon une étude toute 
récente, la formation d’apprentis n’est pas seulement 
payante sur le plan de l’idéal et de l’image des en-
treprises, mais elle a également des effets financiers 
positifs pour elles. Le Conseil d’Etat ne voit donc 
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aucune raison de soutenir les entreprises formatrices 
au moyen de contributions financières générales. Mais 
il vous suggère de mettre à disposition des entreprises 
se chargeant des jeunes confrontés à des difficultés une 
modeste indemnité d’environ 2000 francs par cycle de 
formation. En l’occurrence, le gouvernement part de 
l’idée que cette voie reviendra moins chère à la collec-
tivité que l’institutionnalisation d’un réseau de rattra-
page pour cette catégorie de jeunes.
Die Ziele dieses Gesetzes muss ich Ihnen nicht in Er-
innerung rufen, ich möchte einfach nur darauf hinwei-
sen, dass es darum geht, eine qualitativ hochstehende 
berufliche Aus- und Weiterbildung sicherzustellen, 
ein genügendes Ausbildungsangebot zu gewährleisten 
und namentlich eben sicherzustellen, dass eine mög-
lichst grosse Anzahl von Jugendlichen eine berufliche 
Grundausbildung abschliesst.
Je me permets de vous donner maintenant encore une 
information concernant le financement. La formation 
professionnelle est une tâche commune de la Confé-
dération et des cantons. La Confédération a indemnisé 
jusqu’à maintenant les prestations des cantons selon 
les dépenses effectives dans le domaine de la forma-
tion professionnelle. Mais, comme Mme la Rapporteure 
l’a dit, dès le 1er janvier 2008, ce financement se fera 
sous forme de forfait. Ainsi la Confédération payera 
ses contributions par apprenti; ce qui signifie concrète-
ment que dans les forfaits de 2200 francs par apprenti 
et par an pour le système «dual» et de 4200 francs par 
an et par apprenti pour le système complet en école, 
tous les coûts seront indemnisés. Il ne sera donc plus 
possible d’obtenir dorénavant des contributions sup-
plémentaires de la Confédération pour la construction 
de bâtiments destinés à la formation. Nous avions 
heureusement lancé encore à temps les grands projets 
comme l’Ecole des métiers et le projet du bâtiment-
boucle, de sorte que pour ceux-ci, nous obtiendrons 
encore le soutien de la Confédération selon l’ancien 
système.
Zusammenfassend: Das neue Berufsbildungsgesetz ist 
ein sehr wichtiges Instrument, um die Herausforde-
rungen der Zukunft in der Gesellschaft und Wirtschaft 
zu packen. In diesem Sinne ist das Berufsbildungs-
gesetz nicht zuletzt auch sehr wichtig für die bessere 
Positionierung jedes einzelnen Freiburgers und jeder 
einzelnen Freiburgerin hier in unserem Kanton. Der 
Staatsrat ersucht Sie daher, auf den Gesetzesentwurf 
einzutreten.
Par conséquent, le Conseil d’Etat vous prie d’entrer 
en matière sur le projet de loi et de l’adopter. Je puis 
d’ores et déjà vous informer que le gouvernement se 
rallie aux propositions de la commission, c’est-à-dire 
qu’il est d’accord avec la version bis, moyennant une 
petite restriction concernant l’article 22 al. 2.

Rossier Jean-Claude (UDC/SVP, GL). Le projet de 
loi sur la formation professionnelle cantonale qui nous 
est soumis aujourd’hui découle de la loi fédérale sur la 
formation professionnelle qui a subi des changements 
fondamentaux et en profondeur et c’est pour cette rai-
son que nous sommes obligés de modifier notre loi 
cantonale.
Le principe de la formation «duale» tel que nous le 
connaissons est un pilier dans la formation, encore ren-

forcé dans cette loi. Pour nous, membres du groupe de 
l’Union démocratique du centre, cet élément est vital 
et prioritaire. Ce projet de loi permet aussi de promou-
voir, de pouvoir intégrer la profession continue à des 
fins professionnelles dans des structures déjà existan-
tes et de la mettre en réseau pour améliorer l’effica-
cité et éviter des doublons dans l’offre publique de 
ces formations, qu’elles viennent du privé, de l’Etat 
et des services liées aux activités des Services publics 
de l’emploi. Le système de financement est complète-
ment remanié et le financement basé sur des coûts réels 
laisse la place à un système de forfait calculé principa-
lement sur la base du nombre de personnes effectuant 
une formation professionnelle initiale.
Les principales nouveautés que le groupe va soutenir 
sont le maintien d’une structure pour la promotion 
des places d’apprentissage par des promoteurs faisant 
des démarches auprès des entreprises formatrices. 
La taxe annuelle versée par les maîtres d’apprentis-
sage est abandonnée. Je vous rappelle que cette taxe 
représente un montant de 60 francs par année et par 
apprenti. L’inscription de véritables centres de forma-
tion continue dans le projet de loi est une nouveauté. 
La loi insiste sur la nécessité de l’offre en matière de 
formation continue. Le champ est très vaste et inclut 
les formations les plus diverses pour autant qu’elles 
soient liées au monde du travail. Pour nous, il est vital 
que la Direction en charge de la formation profession-
nelle reconnaisse les centres de formation continue 
d’aujourd’hui et que la collaboration avec ces centres 
de formation continue s’accentue et qu’en aucun cas 
la Direction chargée de la formation continue renforce 
une institution publique sans ancrage légal qu’est le 
CPI au détriment des centres de formation continue 
qui remplissent les conditions de qualité et autres de-
mandées par la formation professionnelle pour la re-
connaissance de tels centres. Je le répète, l’Etat ne doit 
en aucun cas se substituer à des structures existantes 
performantes et efficaces, mais l’Etat doit collaborer 
dans un esprit constructif et profitable à l’ensemble des 
utilisateurs de ces filières.
C’est avec ces quelques remarques que le groupe de 
l’Union démocratique du centre soutient l’entrée en 
matière de ce projet de loi.

Brodard Jacqueline (PDC/CVP, SC). M. le Commis-
saire l’a dit tout à l’heure, la formation professionnelle 
est la voie royale pour s’insérer dans le monde du 
travail. Et pourtant, dans notre canton, seuls 58% des 
jeunes empruntent le chemin de la formation profes-
sionnelle, alors que la moyenne suisse est de 72%. Il y 
a là, vous en conviendrez, encore un potentiel d’amé-
lioration. Pour remédier à cette situation, l’Etat doit 
avoir de bons atouts. Le groupe démocrate-chrétien 
considère que ce projet de loi sur la formation pro-
fessionnelle en est un. Un auteur de la Grèce antique 
disait: «Former des hommes, ce n’est pas remplir 
un vase, c’est allumer un feu!» C’est dans cet esprit 
d’action envers notre jeunesse motivée que le groupe 
démocrate-chrétien a pris connaissance du projet de 
loi sur la formation professionnelle et qu’il a parcouru 
avec attention le message du Conseil d’Etat à qui il 
adresse ses remerciements. Ce projet tient évidemment 
compte des exigences de la nouvelle législation fédé-
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rale et, par conséquent, il traite de la formation pro-
fessionnelle initiale supérieure et continue à des fins 
professionnelles.
Le groupe démocrate-chrétien est particulièrement 
satisfait que ce projet ancre dans la loi la formation 
de type «dual» qui a fait ses preuves. C’est d’ailleurs 
une méthode efficace d’acquisition de connaissances 
et une excellente voie d’insertion dans le monde du 
travail. Cette collaboration entre l’Etat et les milieux 
patronaux restera ainsi le pilier central de la formation 
professionnelle initiale.
Il considère également que la formation continue doit 
être dispensée, notamment par les organisations du 
monde du travail. Je pense évidemment aux associa-
tions professionnelles. Ce sont elles qui détiennent le 
savoir-faire de leur branche. Elles sont les plus aptes à 
transmettre les connaissances spécifiques de leur pro-
fession.
Le groupe démocrate-chrétien a analysé avec intérêt 
les principales réformes du projet et se réjouit des 
mesures mises en place pour élargir l’offre des pla-
ces d’apprentissage. Il salue l’objectif qui consiste à 
offrir une structure d’accueil aux jeunes en difficulté 
majeurs ou handicapés. La commission cantonale ins-
tituée en mai 2007, chargée de développer le concept 
qui entre dans le projet du «case management» lancé 
par la Confédération aura, comme mission principale, 
de proposer et de coordonner des mesures adéquates. 
Ce domaine étant encore en pleine mutation, ce projet 
de loi, à notre avis, cadre suffisamment le sujet.
Le groupe démocrate-chrétien se réjouit également que 
ce projet de loi soutienne financièrement les entrepri-
ses formatrices. Les taxes annuelles seront supprimées 
et l’aide de 2000 francs pouvant être allouée aux en-
treprises qui encadrent des jeunes majeurs en difficulté 
est un signal qui va dans le bon sens. Le concept des 
réseaux d’entreprises et le travail des promoteurs nous 
semblent également être un moyen approprié pour élar-
gir l’offre des places d’apprentissage. Avec ce projet, 
les compétences du service qui exerce la surveillance 
de la formation initiale sont renforcées.
Le groupe démocrate-chrétien trouve judicieux que le 
service soit l’interlocuteur privilégié des partenaires, 
qu’il renforce les contacts avec les milieux économi-
ques et qu’il assure des prestations de conseil, d’infor-
mation et d’encadrement.
Le groupe démocrate-chrétien est conscient que le 
canton supporte les 87% des coûts globaux de la for-
mation professionnelle. Les prestations de la Confé-
dération seront de l’ordre de 2200 francs par contrat 
d’apprentissage en formation «duale» et de 4200 francs 
pour les contrats d’apprentissage en école. Elles seront 
pour l’essentiel versées sous forme de forfait et couvri-
ront également une partie des cours inter-entreprises, 
la formation continue à des fins professionnelles et 
les investissements. A ce sujet, le groupe démocrate-
chrétien se réjouit que le canton ait planifié à temps 
les projets de construction de l’Ecole des métiers, 
d’agrandissement du site de Derrière-les-Remparts, 
qui seront ainsi subventionnés selon l’ancien système. 
L’Association du Centre professionnel, qui est un mo-
dèle pour la Suisse, aura la possibilité de trouver un 
ancrage dans la future loi. C’est un aspect très positif, 
car ce partenariat exemplaire entre l’Etat, les commu-

nes et les entreprises permet de créer et d’alimenter un 
fonds pour encourager la formation professionnelle. 
C’est un système qui a fait ses preuves et qui donne 
entière satisfaction.
Le groupe démocrate-chrétien est donc satisfait de ce 
projet de loi. Il vous propose d’entrer en matière et de 
soutenir le projet bis de la commission sous réserve de 
l’amendement qu’il déposera au moment de la lecture 
des articles.

Ganioz Xavier (PS/SP, FV). Le groupe socialiste en-
trera en matière sur le projet loi soumis par le Conseil 
d’Etat, ceci pour plusieurs raisons et notamment parce 
que, sur bon nombre de points, le projet dépasse les 
exigences minimales du droit fédéral, parce que l’aide 
aux jeunes en difficulté est soulignée et que la volonté 
de tout mettre en œuvre pour limiter le chômage est 
pour le moins affichée.
Cependant, les questions et points litigieux demeurent 
en termes de formation continue, de gratuité et d’ac-
cès à la formation, de protection des apprenants, de 
soutien aux bas revenus et aux groupes discriminés. 
Dans ce sens, la notion d’émancipation par le savoir 
n’est pas assurée dans la proposition qui nous est faite. 
C’est pourquoi notre groupe saisira l’occasion des dif-
férentes lectures de la loi pour poser ses questions et 
déposer ses amendements.

Badoud Antoinette (PLR/FDP, GR). Permettez-moi 
en préambule de préciser que j’interviens à titre per-
sonnel, mais aussi en tant que membre du Conseil de 
fondation d’Intervalle et, après avoir vérifié, je n’ai pas 
à me récuser en vertu de l’article 56 de notre loi sur le 
Grand Conseil, mon intervention portant sur un projet 
de loi.
A la lecture du message qui accompagne cette loi, j’ai 
été particulièrement attentive aux points qui touchent 
au projet de «case management», projet censé coordon-
ner les mesures visant à améliorer l’insertion profes-
sionnelle. Les semestres de motivation, dits «SeMo», 
constituent actuellement la seule mesure que la Plate-
forme Jeunes propose aux jeunes en grandes difficul-
tés. On peut d’ailleurs relever, à ce titre, que Mme Doris 
Leuthard lors de son passage à Fribourg l’année pas-
sée, a relevé l’importance de soutenir ces SeMo. Or, 
il réside une grande opacité, et là je pèse mes mots, 
quant à l’inscription de ces jeunes en difficulté à cette 
plate-forme. Trop de jeunes sans solutions restent en 
rade ou se perdent dans la nature après leur sortie du 
CO. C’est inadmissible! La loi sur le chômage permet 
pourtant de les inscrire à la Plate-forme Jeunes à tout 
moment. Je rappelle que les SeMo sont liés à l’Ecole 
professionnelle, qui fait passer des tests d’aptitudes 
aux candidats et qui propose les cours que la loi oblige 
de proposer aux chômeurs. Le coût d’un stage de six 
mois, pour un jeune dans un SeMo est de 3500 francs, 
financé par le SECO. Donc cela représente une somme 
modique pour essayer d’améliorer les aptitudes de ces 
jeunes tout en leur donnant un cadre éducatif et en les 
aidant dans leur recherche d’emploi.
Les résultats atteints démontrent que cette mesure 
apporte des débouchés à une majorité de ces jeunes. 
Qu’est-ce que 3500 francs pour offrir une chance 
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d’insertion à un jeune en comparaison des coûts so-
ciaux consécutifs au déficit de formation? L’Etat ne 
devrait-il pas aussi envisager de cofinancer quelques 
places dans les SeMo, sachant que les budgets de ces 
prestations données par Intervalle, Déclic ou encore 
d’autres, ont été réduits drastiquement, et par-là j’en-
tends, de plus de 20%! Il m’intéresse de savoir pour-
quoi ces jeunes ne sont pas inscrits à la Plate-forme 
Jeunes. Des parents se sont même adressés directement 
à ces institutions qui gèrent les SeMo pour connaître 
la procédure d’inscription. Les juges des mineurs se 
sont aussi posé la question «Comment agir pour placer 
des jeunes dans les SeMo?». Pourquoi n’y a-t-il pas de 
représentants des SeMo dans la nouvelle commission 
cantonale pour les jeunes en difficulté d’insertion pro-
fessionnelle, alors qu’un partenariat doit s’établir entre 
les différentes instances chargées de l’orientation des 
jeunes?
Je remercie M. le Commissaire d’apporter des réponses 
à mes questions et de faire en sorte que la Plate-forme 
Jeunes facilite, comme il se doit, l’accès à la formation 
professionnelle par une prise en charge personnalisée 
des jeunes en difficulté, socialement défavorisés ou en 
déficit scolaire, ce qu’offrent les SeMo.
Je vous invite toutes et tous, Mesdames et Messieurs 
les Député(e)s, à faire une visite dans une de ces struc-
tures pour y constater le travail remarquable qui y est 
effectué pour offrir à ces jeunes défavorisés des débou-
chés en vue de les intégrer à la vie active.

Aeby-Egger Nicole (ACG/MLB, SC). C’est avec sa-
tisfaction que le groupe ACG accueille le projet de loi 
sur la formation professionnelle et il soutient, à l’una-
nimité, le projet bis de la commission sous réserve 
d’amendements qui pourront être proposés et des dé-
bats qui en résulteront.

Krattinger-Jutzet Ursula (PS/SP, SE). Das Berufsbil-
dungsgesetz ist mit dem neuen Gesetz auf das ganze 
Gebiet der Berufsbildung anwendbar. Der vorliegende 
Entwurf ist aus meiner Sicht eine gute Grundlage, die 
Berufsbildung, die sich in der laufend veränderten Be-
rufwelt immer wieder neu behaupten muss, zu positi-
onieren.
Generell habe ich zwei Bemerkungen.
Erstens: Die Ziele in Artikel 2 sind für mich zu allge-
mein formuliert und aus meiner Sicht fehlen wichtige 
Elemente wie die Gleichstellung von Mann und Frau, 
sowie die Aus- und Weiterbildung.
Die zweite Bemerkung betrifft die Zweisprachigkeit. 
Und das ist für mich beim vorliegenden Gesetzesent-
wurf die grösste Enttäuschung. Einmal mehr spricht 
der Staatsrat vom Fördern der Partnersprache. Aber 
konkret und verpflichtend ist im Gesetz nichts vor-
gesehen. Ich finde das sehr, sehr schade. Und wieder 
einmal verpasst der Kanton Freiburg eine Chance, 
sich als echter zweisprachiger Kanton zu profilieren. 
Denn, sehr verehrter Herr Staatsrat, in der Praxis sieht 
es doch so aus, dass unsere deutschsprachigen Berufs-
chüler Französisch lernen, was sehr begrüssenswert 
ist, aber leider nicht umgekehrt. In der Realität heisst 
das aber, dass von der deutschsprachigen Minderheit 
nur Elite-Schüler in Freiburg gewisse Ausbildungen 

absolvieren können. Dies ist nicht gelebte Zweispra-
chigkeit und entspricht auch nicht meiner Vorstellung 
der Chancengleichheit.

Ducotterd Christian (PDC/CVP, SC). De nombreux 
jeunes ont de grandes difficultés pour trouver une place 
d’apprentissage et cela est dû, pour certains, à un défi-
cit de formation. Différents aléas de la vie les ont ame-
nés dans cette situation. Une aide adéquate peut sou-
vent permettre de combler partiellement ces lacunes et 
ainsi éviter de laisser tomber certaines personnes dans 
une forme de marginalisation qui génère souvent de 
nombreux problèmes sociaux. Actuellement, ces jeu-
nes en formation sont aidés par différentes formes de 
préparation à la vie active, par exemple les centres de 
préformation et les semestres de motivation. Ces for-
mations particulières offertes à un moment charnière 
de la vie de ces adolescents en difficulté sont indispen-
sables et doivent être maintenues. Une personne qui 
part mal dans la vie active a de fortes chances de coûter 
à la société durant de longues années.
En parcourant la loi, nous pouvons constater que la 
formation des jeunes en difficulté a été prise en consi-
dération, mais tout en évitant de citer des mesures 
concrètes en donnant une importance aux centres de 
préformation. Même si cette loi est une loi-cadre, je 
regrette personnellement un certain flou qui subsiste 
concernant les écoles qui seront actives dans la forma-
tion pratique de ces jeunes en difficulté.
M. le Commissaire, peut-on considérer que les centres 
de préformation et les semestres de motivation sont 
des prestataires de la formation à la pratique profes-
sionnelle citée à l’article 23? Quels sont les prestatai-
res qui aideront ces jeunes?

Gobet Nadine (PLR/FDP, GR). Le groupe libéral-ra-
dical a examiné avec attention le projet de loi sur la for-
mation professionnelle et a constaté avec satisfaction 
que la formation initiale «duale» est confirmée et la 
formation continue reconnue. Nous tenons à souligner 
l’importance de la formation initiale «duale», pilier de 
notre système de formation et de notre économie, for-
mation au demeurant nettement plus avantageuse pour 
les pouvoirs publics qu’une formation professionnelle 
purement scolaire.
Le soutien à cette formation «duale» est nécessaire, 
d’une part, en vue d’augmenter sensiblement le nom-
bre d’entreprises formant des apprentis afin de faire 
face à la croissance démographique soutenue dans 
notre canton et, d’autre part, afin d’augmenter le nom-
bre de jeunes gens ayant un diplôme au terme de leur 
formation obligatoire et ainsi réduire le taux de 12% 
de jeunes sans formation initiale, qui est malheureuse-
ment trop élevé.
En outre, le renforcement de l’offre de formation conti-
nue ne peut être que favorable à notre canton et permet 
ainsi de réduire certains déficits de formation afin de 
s’adapter aux besoins du marché du travail.
Nous saluons également un des autres objectifs de cette 
loi, soit l’identification précoce des jeunes à risques, 
leur intégration et encadrement sous forme notamment 
de «case management» et ceci dans un souci de limiter 
le chômage des jeunes. Néanmoins, nous tenons à sou-
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ligner qu’une grande majorité de jeunes va très bien et 
qu’elle s’efforce de mener à bien sa formation dans de 
bonnes conditions. Dommage que de ces jeunes-là on 
n’en parle pas! Et je profite de mon intervention pour 
relever cette jeunesse qui va bien.
Autre nouveauté, le soutien prévu pour les entreprises 
formatrices, que ce soit par des facilités administrati-
ves ou la possibilité de se mettre en réseau pour amé-
liorer l’encadrement des apprentis ou encore l’octroi 
d’un soutien financier de 2000 francs par cas, pour 
encourager les patrons qui donnent une chance aux 
jeunes en difficulté majeure en les engageant. Dans 
ces cas particuliers, l’investissement requis par ces pa-
trons n’est pas négligeable en temps supplémentaire à 
consacrer à ces jeunes. Ils méritent bien un soutien fi-
nancier, même modeste, car un jeune que l’on n’arrive 
pas à placer ou qui ne termine pas sa formation, risque 
de coûter bien plus cher à la société.
Dans ce projet, le système de financement par la Confé-
dération, qui a été revu, n’est plus basé sur les coûts 
réels, mais sur des forfaits. On relèvera la suppression 
bienvenue de la taxe annuelle due par les maîtres d’ap-
prentissage.
Enfin, ce projet ancre également dans la loi le finance-
ment valable depuis 1961 pour l’Association du Centre 
professionnel cantonal qui finance les infrastructures 
de la formation initiale en entreprise et de la formation 
continue. Pour rappel, le financement est assuré par 
les milieux patronaux et l’économie, l’Etat et les com-
munes, ce qui constitue une spécialité fribourgeoise 
enviée par d’autres cantons. Il nous paraît important 
de rappeler que la contribution de 0,04% de la masse 
salariale est versée par toutes les entreprises de ce can-
ton, qu’elles soient formatrices ou non, privées ou pu-
bliques et qui alimentent ainsi ce fonds commun.
Fort de ces considérations, le groupe libéral-radical 
accepte l’entrée en matière ainsi que les modifications 
apportées au projet de loi.

La Rapporteure. Je constate avec satisfaction que 
tous les groupes entrent en matière. Nous allons donc 
pouvoir débattre de cette loi, article par article, ou en 
tout cas par chapitre.
Il y a des questions bien précises qui ont été posées, no-
tamment pour des jeunes en difficultés et on en a éga-
lement parlé en commission. C’est vrai que – comme 
l’a dit la députée Nadine Gobet – heureusement une 
grande partie de notre jeunesse va très bien. Ce n’est 
pas à ces jeunes-là que l’on doit apporter une attention 
particulière, mais aux jeunes qui sont en difficulté.
M. le Député Ducotterd et Mme la Députée Badoud ont 
parlé de ces jeunes qui ont un départ chaotique, de ces 
semestres de motivation et là des questions précises 
ont été adressées à l’intention de M. le Commissaire 
du gouvernement.
Mme la Députée Ursula Krattinger-Jutzet a parlé d’ob-
jectifs trop généraux et trop vagues à l’article 2. Il y 
a des amendements qui sont déposés et nous aurons 
l’occasion de revenir sur ces points lors de la lecture 
des articles.

Le Commissaire. J’aimerais également remercier 
toutes les intervenantes et tous les intervenants qui 

soutiennent ce projet. Vous avez un commissaire du 
gouvernement béat devant vous face à ces considéra-
tions. (rires!) 
Lors de la lecture des articles, nous aurons la possi-
bilité d’approfondir les questions qui ont été posées, 
mais je me permets d’ores et déjà de faire quelques 
commentaires.
Tout d’abord, M. le Député Rossier a dit, à juste titre, 
«il ne faudrait pas que l’Etat se substitue à des structu-
res existantes performantes». Là, je peux vous assurer 
que le Conseil d’Etat a la volonté d’aller dans cette 
direction. Il ne s’agit pas de vouloir se substituer à des 
structures qui fonctionnent bien, notamment dans le 
secteur de la formation continue, mais comme vous le 
savez, dans le cadre du CPI, il y a un certain nombre 
d’années, il y avait cette urgence et cette importance 
que l’Etat puisse intervenir et corriger le tir dans ce 
contexte-là.
Aux différentes questions posées, notamment par  
Mme la Députée Badoud, M. le Député Ducotterd et 
Mme la Députée Gobet, concernant les jeunes en diffi-
culté, j’aimerais d’abord souligner le fait que c’est un 
aspect important de ce projet de formation profession-
nelle qu’on mette un accent fort sur le problème de ces 
jeunes en difficulté. Je l’avais dit en guise d’introduc-
tion, il faut faire en sorte que le plus grand nombre de 
jeunes puisse vraiment entrer dans le processus de la 
profession. La Plate-forme Jeunes examine tous les cas 
des jeunes et tous les dossiers et essaye de les mettre 
dans une direction, la direction adéquate où ils peuvent 
ensuite avoir un soutien raisonnable.
Nombre de député(e)s hier soir ont assisté à la fête des 
20 ans du Foyer Saint-Etienne à Grolley et nous avons 
pu voir comment de telles institutions font un travail 
absolument remarquable et important. C’est dans ce 
contexte-là que je dois dire combien le nouveau projet, 
l’idée du «case management», qui a été introduit par 
la Confédération, est important. Il sera décidé bientôt, 
à la fin de ce mois, et nous donnera un peu le cadre 
pour vraiment s’occuper de ces jeunes. Cela signifie 
qu’on commencera déjà durant l’école obligatoire, en 
7e année, d’essayer d’identifier ces jeunes qui rencon-
trent des difficultés, de nommer un coach qui les ac-
compagne jusqu’au choix de l’apprentissage et même 
au-delà de l’apprentissage, jusqu’à ce que ces jeunes 
soient entrés dans la vie professionnelle. C’est un as-
pect extrêmement important, une mesure importante 
et le Conseil d’Etat a dernièrement institué une com-
mission qui doit assurer toute la coordination dans ce 
contexte-là.
Pour le Foyer Saint-Etienne et les autres foyers et ins-
titutions, et aussi la question des SeMo, le financement 
des SeMo est assuré en priorité par les dispositions sur 
le chômage via le Secrétariat d’Etat à l’Economie au 
niveau fédéral et cela part ensuite via le Service public 
de l’emploi chez nous. Dans la loi sur la formation 
professionnelle, ces institutions et ces mesures se ba-
sent notamment sur l’article 22 où il y a vraiment des 
possibilités de subventionnement dans le cadre de la 
préparation à la formation initiale.
Und ich möchte noch eine letzte Bemerkung zur Fest-
stellung von Frau Grossrätin Krattinger-Jutzet bezüg-
lich der Zweisprachigkeit machen. Ich gehe mit Ihnen 
hundertprozentig einig bezüglich der Idee, dass wir 



16 novembre 2007 1681

die Zweisprachigkeit auf allen Stufen fördern müssen 
und ich glaube, wir haben auch in diesem Gesetz ge-
wisse Hinweise auf diese Zweisprachigkeit gemacht. 
Nur müssen wir uns aber auch bewusst sein, dass wir 
auf der Stufe der Berufsschule und der Berufsbildung 
die Lücken oder die Mängel in vorherigen Stufen nicht 
einfach korrigieren können und dass wir hier auch in 
einem gewissen vernünftigen Rahmen diese Zweispra-
chigkeit auf der Berufsbildungsebene fördern müssen. 
In diesem Sinne, meine Damen und Herren, fordere 
ich Sie noch einmal auf, auf diesen Gesetzesentwurf 
einzutreten.

– L’entrée en matière n’étant pas combattue, il est 
passé directement à la lecture des articles.

Le Président. Vu l’heure relativement avancée de la 
matinée, je ne vais pas commencer maintenant la lec-
ture des articles et nous commencerons donc la 1re et 
la 2e lectures de cette loi au mois de décembre. Par 
ailleurs, je vous annonce que la motion N° 1003.07, 
Jean-Pierre Siggen/Jean-Claude Schuwey «Promotion 
économique – politique foncière active» sera égale-
ment traitée lors de la session de décembre.

Prise de congé de M. Jacques Bourgeois

Le Président. Mesdames et Messieurs, nous devons 
encore aujourd’hui prendre congé de l’un des nôtres. 
Il s’agit de M. le Député Jacques Bourgeois. Au cours 
des six années passées dans cette enceinte du Grand 
Conseil, en tant que député du groupe libéral-radical 
de Sarine-campagne, Jacques Bourgeois a laissé une 
empreinte dans la politique de notre canton au travers 
de nombreuses interventions. A noter au passage que 
les motions et postulats qu’il a déposés ont tous été 
couronnés de succès. Je citerai en particulier les do-
maines économique, agricole – un domaine que le dé-

puté Bourgeois connaît très bien – dans le secteur de 
la santé également, au niveau de l’administration ou au 
niveau de notre société en général.
M. Bourgeois, vous connaissant, vous êtes une per-
sonne engagée et nous comprenons qu’à la suite de 
votre élection au Conseil national vous ayez choisi de 
quitter notre parlement.
Au nom du Grand Conseil fribourgeois, je vous remer-
cie de votre travail et vous souhaite bon vent à Berne, 
plein succès dans la défense et la représentation des 
intérêts de notre canton sur le plan national. Félicita-
tions encore.

Clôture de la session

Le Président. Pour terminer, il ne me reste plus qu’à 
vous souhaiter à toutes et à tous un bon appétit, un bon 
week-end. Et je vous donne rendez-vous à la session 
de décembre.

- La séance est levée à 12 heures.

Le Président:

Jacques MORAND

Les Secrétaires:

Monica ENGHEBEN, secrétaire générale 

Mireille HAYOZ, secrétaire générale adjointe
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MESSAGE No 24 10 juillet 2007 
du Conseil d’Etat au Grand Conseil 
accompagnant le projet de loi d’organisation 
du Tribunal cantonal (LOTC)

Nous avons l’honneur de vous soumettre un projet de loi 
d’organisation du Tribunal cantonal.

1. NÉCESSITÉ DU PROJET

La Constitution cantonale du 6 mai 2004 (ci-après: Cst.; 
RSF 10.1) prévoit plusieurs modifications de l’organisa-
tion du pouvoir judiciaire, dont les plus importantes sont 
les suivantes.

•	 La surveillance des autorités judiciaires et des mem-
bres de ces autorités est confiée à une autorité indé-
pendante, le Conseil de la magistrature. Ce conseil, 
dont les membres sont élus par le Grand Conseil, est 
entré en fonction le 1er juillet 2007 (art. 152 al. Cst.).

•	 Les juges de première instance ainsi que le procureur 
général et ses substituts seront désormais élus par le 
Grand Conseil, comme le sont déjà les juges canto-
naux, et non plus par le Collège électoral. Les candi-
datures aux fonctions judiciaires seront préavisées par 
le Conseil de la magistrature; l’élection se fera pour 
une durée indéterminée. Ce nouveau régime sera ap-
plicable dès le 1er janvier 2008 (art. 152 al. 3 Cst.).

•	 Le Tribunal cantonal et le Tribunal administratif se-
ront réunis en une seule autorité, le Tribunal cantonal 
unifié. Ce tribunal commencera ses activités le 1er jan-
vier 2008 (art. 152 al. 2 Cst.).

Pour concrétiser ces modifications, un avant-projet de 
loi a été élaboré et mis en consultation auprès des par-
tis politiques et des autorités concernées. Les résultats 
de cette consultation ont été présentés dans le messa-
ge accompagnant le projet de loi sur le Conseil de la 
magistrature (message No 276 du 29 août 2006, BGC  
pp. 2032ss).

A la suite de cette consultation, et compte tenu des délais 
fixés par la Constitution cantonale, le Conseil d’Etat a 
décidé de scinder l’avant-projet de loi en trois projets:

1. Projet de loi sur le Conseil de la magistrature: ce 
projet a été adopté par le Grand Conseil le 6 octobre 
2006.

2. Projet de loi sur l’élection des membres des autori-
tés judiciaires et du Ministère public: ce projet a été 
adopté par le Grand Conseil le 11 mai 2007.

3. Projet de loi sur le Tribunal cantonal (unifié): il s’agit 
du projet de loi ci-joint, qui devra entrer en vigueur le 
1er janvier 2008.

Le présent projet constitue ainsi la dernière étape de 
l’adaptation de l’organisation judiciaire à la nouvelle 
Constitution.

2. PRÉSENTATION GÉNÉRALE DU PROJET

2.1 La situation actuelle
2.1.1 Le Tribunal cantonal

Le Tribunal cantonal, situé actuellement à Fribourg, place 
de l’Hôtel-de-Ville, est l’autorité supérieure en matière 
civile et pénale.

Il est composé de huit cours ou chambres: la Ire et la  
IIe Cour d’appel civil, la Cour d’appel pénal, la Chambre 
pénale, la Cour de modération, la Chambre des poursui-
tes et des faillites, la Chambre des tutelles et la Chambre 
du registre du commerce. Chacune des cours/chambres 
siège à trois juges. Exceptionnellement, les cours d’appel 
civil peuvent siéger à cinq juges, sur demande de l’un de 
ses membres (cf. art. 146 al. 3 LOJ); cette faculté – rare-
ment requise en pratique – permet de trancher les ques-
tions de principe.

Le Tribunal cantonal est composé de sept juges à plein 
temps et de 14 juges suppléants. Il dispose d’un greffier-
chef à 100%, de six greffiers adjoints (4 équivalents plein 
temps; ci-après: EPT), d’une cheffe de bureau à 100%, de 
cinq secrétaires (2,7 EPT) et d’un technicien infocentre 
à 100%. Il dispose également, en général, d’un greffier 
stagiaire à 100%.

En 2006, le Tribunal cantonal a eu à traiter 1948 affai-
res (1670 affaires introduites et 278 affaires pendantes au  
1er janvier 2006). Il a fait face à une diminution des nou-
velles affaires de 14,5% par rapport à l’année précédente 
(affaires introduites 2005: 1955 et 2004: 2072).

2.1.2 Le Tribunal administratif

Le Tribunal administratif, situé actuellement à Givisiez, 
route André-Piller 21, est l’autorité supérieure en matière 
administrative.

Il est composé de cinq cours: trois cours administratives 
générales et deux cours spéciales, à savoir la Cour fiscale 
et la Cour des assurances sociales. Les trois cours géné-
rales siègent à trois juges; la Cour fiscale siège à un juge 
et quatre assesseurs et la Cour des assurances sociales à 
un juge et deux assesseurs.

Le Tribunal administratif est composé de sept juges à 
plein temps, de six assesseurs auprès des cours spéciales 
ainsi que de sept juges suppléants et de six assesseurs 
suppléants. Il dispose d’un greffier-chef à 100%, de neuf 
greffiers rapporteurs (7 EPT), d’une cheffe de bureau à 
100%, de cinq secrétaires (3 EPT) et de deux apprenants. 
Il dispose également, en général, de deux greffiers sta-
giaires à 100%.

En 2006, le Tribunal administratif a eu à traiter 1934 af-
faires (1148 affaires introduites et 786 affaires pendantes 
au 1er janvier 2006). Il a fait face à une diminution des 
nouvelles affaires de 3,5% par rapport à l’année précé-
dente (affaires introduites 2005: 1189 et 2004: 1243).

Le Tribunal administratif est également appelé à gérer le 
Tribunal arbitral en matière d’assurance-maladie et ac-
cidents et à mettre son infrastructure à la disposition de 
celui-ci.

2.2 Les objectifs

Six objectifs ont été posés pour la réunion des deux Tri-
bunaux, qui sont les suivants:

1. Créer une réunification en profondeur. C’était une 
volonté claire de créer une nouvelle autorité judiciaire 
supérieure. L’hypothèse d’une simple juxtaposition 
des deux instances existantes, en gardant leur structure 
et leur fonctionnement actuels, a été écartée.

2. Créer des dispositions cadres qui fixent les règles 
essentielles relatives à l’organisation juridictionnelle 
du Tribunal cantonal unifié, mais laissent à celui-ci 
la compétence de s’organiser selon ses besoins et en 
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fonction du nombre des affaires à répartir entre les 
cours. Il importe en effet que les compétences d’or-
ganisation contenues dans les règlements du Tribunal 
cantonal et du Tribunal administratif soient mainte-
nues pour le futur Tribunal cantonal unifié.

3. Créer des dispositions qui répondent aux besoins fu-
turs. Il importe en effet que les nouvelles dispositions 
législatives soient aptes à permettre une évolution du 
Tribunal cantonal unifié, en fonction par exemple de 
l’augmentation de la population et, partant, des affai-
res qui lui seront soumises, ainsi que des réformes lé-
gislatives, nombreuses, étant déjà annoncées pour un 
avenir proche.

4. Créer une structure de base «uniforme». L’organi-
sation juridictionnelle des différentes cours sera simi-
laire, afin de concrétiser l’unité organisationnelle du 
Tribunal cantonal unifié. Cette option n’exclut pas la 
prise en compte des spécificités inhérentes aux matiè-
res traitées, civil, pénal et administratif.

5. Disposer d’une structure suffisante permettant d’assu-
rer la qualité et la célérité de la justice. En effet, 
comme l’a d’ailleurs voulu le Constituant, l’auto-
rité judiciaire supérieure du canton doit disposer des 
moyens nécessaires pour réaliser cet objectif.

6. Enfin, examiner si des dispositions légales transitoi-
res doivent être prévues. L’organisation administrative 
du Tribunal cantonal unifié ne pourra en effet être ef-
fective que lorsque les deux instances seront réunies 
dans un même bâtiment. Dans l’intervalle, chaque 
tribunal devra pouvoir continuer à disposer de son in-
frastructure actuelle. Il importera également de régler 
le statut des collaborateurs des deux tribunaux et, en 
particulier, le sort de ceux dont les postes pourraient 
être supprimés.

A cela s’ajoutent les synergies que va immanquablement 
créer la réunification des deux Tribunaux; on citera par 
exemple une éventuelle diminution de personnel ou de 
frais administratifs, notamment par la réunion des deux 
bibliothèques (réalisation d’économie par la suppression 
de plusieurs abonnements à des revues juridiques, actuel-
lement payés à double).

2.3 Les modifications légales

Un projet de loi d’organisation du Tribunal cantonal a été 
établi pour réaliser ces objectifs. En parallèle, des modi-
fications de la loi du 22 novembre 1949 d’organisation 
judiciaire ont été nécessaires dans la mesure où c’est ac-
tuellement cette loi qui contient les dispositions généra-
les d’organisation du Tribunal cantonal. Par ailleurs, et 
comme c’est déjà le cas actuellement pour les deux tri-
bunaux cantonaux, le Tribunal cantonal unifié sera habi-
lité à déterminer par voie réglementaire son organisation 
interne; celle-ci sera dès lors ancrée dans le règlement 
Tribunal cantonal unifié.

Ces modifications sont commentées dans le détail article 
par article ci-dessous. Pour l’essentiel, elles peuvent être 
résumées comme suit.

Le Tribunal cantonal unifié est composé de trois sections: 
civile, pénale et administrative; cette division n’est qu’or-
ganisationnelle, les sections n’ayant aucune compétence 
juridictionnelle.

Les sections sont divisées en cours, dont le nombre, la 
dénomination et les attributions sont fixés par le Tribu-

nal cantonal unifié, dans son règlement. Chaque cour est 
composée de trois juges (sauf les cours administratives 
spéciales). La possibilité de siéger à cinq juges, actuelle-
ment prévue uniquement pour les cours d’appel civil (art. 
146 al. 3 LOJ), est maintenue, mais élargie à toutes les 
matières du droit civil, pénal et administratif. La section 
administrative comprend deux cours spéciales, la Cour 
fiscale et la Cour des assurances sociales, lesquelles siè-
gent avec des assesseurs (4 assesseurs auprès de la Cour 
fiscale et 2 assesseurs auprès de la Cour des assurances 
sociales).

Le Tribunal cantonal unifié disposera de 12 à 16 postes 
de juge (12–16 EPT).

Le Tribunal cantonal unifié disposera de deux catégories 
de greffiers: les greffiers et les greffiers rapporteurs.

Le Tribunal cantonal unifié disposera d’une commission 
administrative qui sera responsable de l’administration 
du tribunal et traitera des affaires qui ne relèvent ni du 
Tribunal plénier, ni du président. Il instituera également 
d’autres commissions (commission de gestion, commis-
sion informatique, commission de la bibliothèque, etc.).

Le Tribunal cantonal unifié disposera d’un secrétaire gé-
néral à 100%, juriste, qui aura des tâches administrati-
ves et judiciaires (transformation de l’un des deux postes 
actuels de greffier-chef, avec adaptation du cahier des 
charges). Il disposera également du personnel adminis-
tratif nécessaire à son bon fonctionnement (comptable, 
secrétaire, huissier).

2.4 Les dispositions transitoires

Dans la mesure où la réunion des deux tribunaux sous le 
même toit ne pourra pas être effective au 1er janvier 2008, 
faute de locaux adaptés à cette réunion pour cette date, la 
question s’est posée de savoir s’il y avait lieu de prévoir 
des dispositions transitoires qui permettent de procéder 
par étapes à la réunification en profondeur proposée.

Après analyse de la situation, force est de constater que 
les options prises pour cette réunion n’impliquent glo-
balement pas l’adoption de dispositions transitoires, sauf 
pour réglementer temporairement la situation particulière 
des greffiers et des cheffes de bureau ainsi que pour per-
mettre aux commissions de la bibliothèque de poursuivre 
leur activité. Les aménagements nécessaires à la mise en 
œuvre des modifications proposées se feront par le biais 
du règlement du Tribunal cantonal unifié, lequel devra 
être adopté à l’automne 2007 déjà pour permettre à la 
nouvelle structure d’être effective au 1er janvier 2008. 
Pour résumer, ce règlement devra notamment prévoir les 
points suivants:

1. le Tribunal plénier du Tribunal cantonal unifié siégera 
au moins une fois par trimestre avant la réunion physi-
que, ou plus si le président du Tribunal cantonal unifié 
l’estime nécessaire;

2. des Tribunaux pléniers réunissant une ou deux sec-
tions pourront être organisés afin de permettre aux 
deux tribunaux de continuer à gérer leurs affaires in-
ternes jusqu’à la réunion physique;

3. pour la vice-présidence du Tribunal cantonal unifié, 
une alternance entre les membres actuels du Tribunal 
cantonal et du Tribunal administratif devra être prévue 
(le vice-président sera probablement élu président par 
le Grand Conseil l’année suivante);
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4. des dispositions devront être prises pour régler la si-
tuation du personnel à double ou les changements de 
statut (cf. greffiers-chefs, cheffes de bureau, etc.);

5. les greffiers pourront être appelés à travailler dans 
d’autres cours ou sections si besoin;

6. des dispositions devront être prises pour régler les pro-
blèmes liés à l’informatique et à la comptabilité.

3. COMMENTAIRE DES ARTICLES

Art. 1

Cette disposition reprend le texte de l’article 124 al. 1 et 2 
de la Constitution, qui fonde le Tribunal cantonal.

Art. 2

Cette disposition applique au Tribunal cantonal le prin-
cipe d’indépendance des autorités judiciaires, qui est 
énoncé par l’article 191c de la Constitution fédérale. Ce 
principe figure déjà actuellement dans l’article 3 de la loi 
du 24 avril 1990 d’organisation du Tribunal administratif 
(LOTA).

Art. 3

Cette disposition n’appelle pas de commentaire particu-
lier.

Art. 4

Juges cantonaux

Actuellement, le Tribunal cantonal et le Tribunal admi-
nistratif sont chacun composés de sept juges cantonaux à 
plein temps. Afin de permettre une adaptation du nombre 
de juges cantonaux aux besoins réels du Tribunal canto-
nal, si cela s’avérait nécessaire suite à la réunification, il 
convient de prévoir une fourchette de douze à seize pos-
tes.

Les juges seront élus comme juges au Tribunal canto-
nal unifié (et non au sein d’une section ou d’une cour en 
particulier). Tout juge sera tenu d’accepter les fonctions 
dont il sera chargé par le Tribunal cantonal unifié ou les 
sections dont il est membre. Le Tribunal plénier fixera 
la durée de cette affectation (au minimum deux ans) et 
décidera dans quelle section siégera le juge nommé en 
cas de vacance.

Assesseurs et assesseurs suppléants

La fonction de juge assesseur n’existe que dans les deux 
cours spéciales de la section administrative du Tribunal 
cantonal unifié, comme c’est déjà le cas actuellement au 
Tribunal administratif. Ainsi, la Cour fiscale dispose de 
quatre assesseurs et la Cour des assurances sociales de 
deux assesseurs.

C’est un système qui a fait ses preuves, déjà avant l’adop-
tion de la loi d’organisation du Tribunal administratif, 
dans le fonctionnement des anciennes commissions de 
recours.

Ce système particulier, complété par celui des greffiers 
rapporteurs, permet de restreindre le nombre de juges 
professionnels du Tribunal et de limiter le recours à des 
experts extérieurs au Tribunal.

Le maintien de cette fonction d’assesseurs se justifie en 
effet compte tenu de la volonté de disposer de cours for-
mées de spécialistes dans les deux domaines que sont le 

droit fiscal et les assurances sociales. Ce système tient 
compte des spécialités de ces domaines du droit. Les as-
sesseurs sont ainsi choisis en fonction de leurs connais-
sances techniques particulières dans ces branches et sont 
ainsi des experts internes au Tribunal (cf. message du 
Conseil d’Etat du 5 décembre 1989 accompagnant le 
projet de loi d’organisation du Tribunal administratif et 
débats au Grand Conseil, BGC 1990 I 339ss).

Suppléance et juges suppléants

En règle générale, les juges attribués aux différentes 
cours se suppléent les uns les autres. Cette suppléance 
n’exclut en rien les spécialisations des juges suppléants 
dans les différents domaines.

Ce système permet une suppléance facile et rapide des 
juges titulaires en cas de nécessité.

Il convient donc de prévoir un nombre suffisant de juges 
suppléants externes (en tous cas autant qu’il y a de juges 
cantonaux). Leur nombre n’entraînera pas de charges fi-
nancières supplémentaires importantes dans la mesure où 
ces derniers ne seront rétribués que lorsqu’ils siègent.

Enfin, la formulation de la LOJ actuelle, qui prévoit que 
«deux juges au moins doivent être de langue allemande», 
est abandonnée, à l’alinéa 2, au profit du texte de l’article 
6 al. 3 de la LOTA. En effet, vu l’augmentation du nom-
bre de juges cantonaux à 12–16 postes, il n’est plus adap-
té de ne prévoir que deux juges de langue allemande.

Art. 5

Le président du Tribunal cantonal unifié est élu par le 
Grand Conseil pour une année; il n’est pas immédiate-
ment rééligible (art. 124 al. 3 Cst.).

Art. 6

Comme cela est le cas actuellement au Tribunal cantonal 
et au Tribunal administratif, le Tribunal plénier désigne le 
vice-président du Tribunal cantonal unifié. Celui-ci devra 
être choisi parmi les juges, pour une année.

Art. 7

Le Tribunal cantonal unifié disposera d’un secrétaire gé-
néral à 100%, juriste, qui aura des tâches administratives 
et judiciaires. Il ne s’agit pas de créer un nouveau poste 
mais de transformer l’un des deux actuels postes de gref-
fier-chef, avec un cahier des charges spécifique.

Le secrétaire général exerce une fonction d’état-major 
auprès du Tribunal plénier du Tribunal cantonal unifié, 
de sa commission administrative et de son président, en 
matière de personnel, d’organisation, d’administration, 
de finances et de relations publiques. La fonction de 
secrétaire général consiste à assurer – au-delà du man-
dat annuel du président du Tribunal cantonal unifié – la 
continuité de la gestion administrative du Tribunal. Le 
secrétaire général sera notamment en charge de l’infor-
mation au public.

Il assurera, en collaboration avec les présidents de sec-
tions, la répartition des dossiers au sein de sections et 
gérera le personnel du Tribunal cantonal unifié. C’est 
également lui qui tiendra les procès-verbaux des séances 
du Tribunal plénier et qui en préparera les décisions.

Le secrétaire général pourra être appelé à fonctionner 
comme un greffier, comme le font actuellement les deux 
greffiers chefs.
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Art. 8

Il y a deux catégories de greffiers: le greffier et le greffier 
rapporteur.

Le greffier est le collaborateur qui travaille sous l’auto-
rité d’un juge; il tient notamment les procès-verbaux 
d’audience et rédige, à son attention, les projets de dé-
cisions.

Le greffier rapporteur, quant à lui, rédige de façon auto-
nome les projets de jugements et les présente aux cours, 
mais instruit également en toute indépendance les af-
faires confiées. Cette fonction n’existe pour l’instant 
qu’au Tribunal administratif, en matière fiscale et des 
assurances sociales. Le système des greffiers rapporteurs 
est maintenu pour les deux cours spéciales de la section 
administrative du Tribunal cantonal unifié. Il est toute-
fois élargi à chacune des trois sections (civile, pénale et 
administrative).

Il est important que le Tribunal cantonal unifié soit doté 
d’un nombre suffisant de greffiers afin que les juges 
soient assistés de manière efficace dans leurs tâches ju-
ridictionnelles.

Les greffiers sont engagés par le Tribunal cantonal uni-
fié, mais seront affectés, par décision du Tribunal plénier 
et selon les besoins du Tribunal, à une section, voire à 
une cour ou à un juge en particulier. Il importe que les 
greffiers puissent se spécialiser dans un ou plusieurs 
domaine(s) du droit, tout en demeurant mobiles et aptes à 
travailler dans une autre cour ou section.

Les greffiers rapporteurs sont également engagés par le 
Tribunal cantonal unifié et seront affectés, par décision 
du Tribunal plénier, à la Cour fiscale et à la Cour des 
assurances sociales. Ils pourraient également, selon les 
besoins du Tribunal, être affectés à une autre section ou 
à une autre cour.

Avec l’introduction du système de Bologne, les univer-
sités ne délivrent plus de «licences» mais des diplômes 
«Bachelor» ou «Master». L’équivalent de l’ancienne li-
cence est un master, raison pour laquelle ce diplôme est 
exigé pour exercer la fonction de greffier (et pas seule-
ment un bachelor).

L’alinéa 2 traite du personnel du greffe autre que les gref-
fiers. Le Tribunal cantonal unifié disposera notamment 
du personnel administratif nécessaire à son bon fonction-
nement.

Le secrétariat fonctionnera en pool pour ce qui est des 
activités de pur secrétariat, comme la dactylographie, la 
correspondance, l’enregistrement et le suivi des dossiers, 
avec, cas échéant, des attributions particulières (récep-
tion et permanence téléphonique). Les secrétaires seront 
cependant rattachés à une section, pour les activités spé-
cifiques de celle-ci (p. ex. tenue de procès-verbaux).

La coordination des secrétariats de section (détermina-
tion des horaires de travail, organisation des vacances, 
gestion des absences, etc.) pourrait cependant être assu-
mée par un ou une secrétaire responsable du secrétariat, 
qui serait la personne de référence du secrétaire général 
pour le secrétariat du Tribunal cantonal unifié. Ce der-
nier poste serait organisé avec l’effectif actuel des deux 
tribunaux.

Le personnel du Tribunal cantonal unifié, soit les greffiers 
et le personnel administratif, travaillera sous la responsa-
bilité du secrétaire général du Tribunal cantonal unifié.

Art. 9

Cette disposition n’appelle pas de commentaire particu-
lier.

Art. 10

Le Tribunal plénier est composé de tous les juges can-
tonaux professionnels (à l’exclusion des assesseurs et 
suppléants). Il est présidé par le président du Tribunal 
cantonal unifié, lequel a une voix prépondérante en cas 
d’égalité des voix.

C’est le Tribunal plénier qui désignera le vice-président 
du Tribunal cantonal unifié. Il désignera également le pré-
sident des trois sections, civile, pénale et administrative.

Il appartiendra au Tribunal plénier de fixer le nombre de 
cours nécessaires au Tribunal cantonal unifié.

Le Tribunal plénier aura également pour attribution de 
régler les questions de divergence de jurisprudence entre 
deux sections ou deux cours au sein de deux sections dif-
férentes ou de la même section.

Art. 11

La commission administrative est en quelque sorte une 
délégation du Tribunal plénier. Elle est responsable de 
l’administration du Tribunal, traite des affaires qui ne re-
lèvent ni du Tribunal plénier, ni du président et exerce les 
tâches qui lui ont été déléguées par le Tribunal plénier 
dans le règlement du Tribunal cantonal unifié.

Elle est composée du président et du vice-président du 
Tribunal cantonal unifié et des trois présidents de sec-
tions. Le secrétaire général a voix consultative.

Art. 12

Le Tribunal cantonal unifié est composé de trois sections: 
civile, pénale et administrative.

Cette division n’est qu’organisationnelle; elle permet de 
délimiter clairement les matières, qui sont les trois matiè-
res générales du droit, et cela conformément au texte de 
la Constitution qui prévoit que «le Tribunal cantonal est 
l’autorité supérieure en matière civile, pénale et admi-
nistrative» (art. 124 al. 1 Cst.). Elle permet également de 
faciliter la période transitoire, dans l’attente de la réunion 
physique des deux instances actuelles.

Comme telles, les sections n’auront aucune compétence 
juridictionnelle.

Chaque section a un président, désigné par le Tribunal 
plénier. Des séances de sections sont organisées selon les 
besoins.

Les présidents de sections devront notamment présider 
les séances de sections, veiller à l’application uniforme 
du droit au sein de la section, à la répartition équilibrée 
des affaires entre les cours et à la répartition des greffiers 
selon les besoins des cours.

Art. 13

Pour l’exercice des activités juridictionnelles du Tribunal 
cantonal unifié, les sections sont divisées en cours.

Le Tribunal plénier fixe le nombre de cours, leur dénomi-
nation et leurs attributions dans son règlement, selon ses 
besoins. Il n’y a pas lieu de fixer dans la loi un nombre 
minimal de cours. Rien n’exclut en effet la création d’une 
nouvelle cour pour un meilleur traitement des affaires 
(comme la création d’une cour de la famille par exem-
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ple), ni la suppression ou l’augmentation du nombre de 
cours par rapport à la situation actuelle.

La section administrative comprendra notamment deux 
cours spéciales, la Cour fiscale et la Cour des assurances 
sociales. Ces deux cours existent déjà actuellement au 
Tribunal administratif.

Le Tribunal plénier désigne également le président de 
chacune des cours, leurs membres et leurs suppléants, 
en tenant compte des intérêts de la justice et du Tribu-
nal cantonal unifié et, dans la mesure du possible, des 
souhaits des magistrats en place. Les présidents de cour 
président les séances.

Art. 14

Toutes les cours du Tribunal cantonal unifié, à l’excep-
tion des deux cours spéciales en matière administrative, 
seront formées de trois juges.

La possibilité de siéger à cinq juges, actuellement prévue 
uniquement pour les cours d’appel civil (art. 146 al. 3 
LOJ), est maintenue, mais élargie à toutes les matières du 
droit, civil, pénal et administratif. Ainsi le règlement du 
Tribunal cantonal unifié pourra prévoir qu’une cour siège 
à cinq juges dans des cas particuliers, comme un change-
ment de jurisprudence, pour certains types de décisions 
ou à la demande de l’un des juges, par exemple.

Art. 15

Cette disposition reprend le texte de l’article 16 LOTA et 
règle le fonctionnement des deux cours spéciales, la Cour 
fiscale et la Cour des assurances sociales, identique à leur 
fonctionnement actuel au sein du Tribunal administratif.

Art. 16

Le président d’une cour est compétent pour statuer dans 
certains cas en lieu et place de la cour, conformément aux 
trois codes de procédure (notamment pour des décisions 
de nature procédurale).

Art. 17

Cette disposition reprend en partie l’énoncé de l’arti - 
cle 19 LOTA.

Art. 18

Le Tribunal cantonal étant l’autorité ordinaire de la juri-
diction administrative, il y a lieu d’ancrer dans la loi un 
renvoi général à la législation spéciale. Ce renvoi concer-
ne essentiellement le CPJA et les diverses lois, modifiées 
par le projet fixant l’organisation de certaines autorités de 
la juridiction administrative.

Art. 19

La récusation en matière civile et pénale est réglée par la 
loi d’organisation judiciaire.

Le Tribunal cantonal unifié étant également une autorité 
administrative, il convient d’effectuer un renvoi général 
aux règles du Code de juridiction et de procédure admi-
nistrative pour les questions de récusation en matière ad-
ministrative, dans la mesure où le système prévu n’est 
pas identique à celui mis en place pour les affaires civiles 
et pénales.

Art. 20

Comme le Tribunal cantonal unifié comprendra plusieurs 
sortes de cours, il est nécessaire, dans l’intérêt des auto-
rités et des justiciables, d’assurer l’unité de la jurispru-
dence entre les cours.

En cas de divergence de jurisprudence entre deux cours, 
la question est soumise au Tribunal plénier. Il rend en-
suite une décision de principe qui lie toutes les cours (cf. 
commentaire ad art. 10).

Art. 21

La publicité des jugements découle des articles 19 et 31 
al. 2 de la Constitution fribourgeoise.

Art. 22

Comme le Tribunal cantonal est une autorité judiciaire 
supérieure, il se justifie de lui accorder un large pouvoir 
d’organisation. Le présent projet de loi se limite donc à 
n’établir que les règles indispensables en matière d’orga-
nisation et d’administration et renvoie pour le surplus au 
règlement du Tribunal.

Dans les limites ainsi définies, le Tribunal cantonal uni-
fié règlera librement son organisation interne ainsi que 
son administration, comme c’est déjà actuellement le cas 
pour le Tribunal cantonal (art. 92 al. 1 LOJ) et le Tribunal 
administratif (art. 23 LOTA).

Le Tribunal plénier pourra ainsi déléguer certaines tâches 
ou compétences décisionnelles au président du Tribunal 
cantonal unifié, à la commission administrative ou à une 
autre commission qu’il aurait mise sur pied.

Le Tribunal cantonal unifié instituera en effet, selon ses 
besoins, d’autres commissions, comme, par exemple, une 
commission informatique, une commission de la biblio-
thèque, etc.

L’alinéa 3 réserve les compétences du Grand Conseil et 
du Conseil d’Etat en matière financière et organisation-
nelle. Le pouvoir organisationnel du Tribunal cantonal 
(définition des structures et des moyens nécessaires) ne 
pourra être mis en œuvre que si le cadre financier (bud-
gétaire) est donné par l’exécutif et le législatif (cf. art. 
102 et 113 Cst.).

Art. 23

Comme annoncé dans le commentaire de l’article 17 de 
la loi sur l’élection et la surveillance des juges (LESJ), la 
question de la suppression éventuelle de postes de juges 
cantonaux suite à la réunion du Tribunal cantonal et du 
Tribunal administratif doit être traitée dans le cadre de 
ce projet. En l’occurrence, si une suppression de poste 
devait être envisagée, la date de la révocation du juge 
concerné devrait coïncider au plus tôt avec la date de la 
fin de sa fonction.

Comme en cas de non-réélection, il convient de prévoir 
une indemnité de suppression de poste pour le(s) juge(s) 
concerné(s), dans la mesure où ils ne sont pas responsa-
bles de cette situation.

Contrairement à l’indemnité en cas de non-réélection, 
cette indemnité de suppression de poste devrait égale-
ment être versée aux juges cantonaux au bénéfice des 
dispositions transitoires de la loi du 15 juin 2004 sur la 
prévoyance professionnelle des conseillers d’Etat, des 
préfets et des juges cantonaux. En effet, le système de 
prévoyance professionnelle dont bénéficient ces juges 
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couvre certes le risque de non-réélection (risque qui était 
essentiellement politique), mais non celui d’une suppres-
sion de poste qui n’avait pas été envisagée.

Art. 24 et 25

Des dispositions de la loi sur le Grand Conseil et de la 
loi d’organisation judiciaire doivent être adaptées au nou-
veau droit. Il s’agit d’adaptations de nature technique et 
terminologique, ne comportant pas d’autre modification 
de fond que celles qui sont prévues dans le corps de la 
loi.

Art. 26

Le projet de loi nécessite l’abrogation de différents tex-
tes.

4. CONSÉqUENCES

4.1 Conséquences financières et en personnel

Les conséquences financières sont, en l’état, difficiles à 
évaluer. La réunion pourrait engendrer une modification 
(diminution ou augmentation) du nombre de postes de 
juges cantonaux, voire du nombre de greffiers.

Une fois les deux tribunaux réunis, l’on procédera au 
réexamen des cahiers des charges de tous les collabora-
teurs, afin de voir si l’on trouve de la disponibilité au sein 
des effectifs actuels pour occuper les postes de compta-
ble, de documentaliste et d’huissier. Il se peut que pour 
ces deux derniers postes, aucun disponible ne puisse être 
trouvé.

Les autres coûts importants engendrés par la réunifica-
tion concernent les locaux.

Les besoins en locaux ont été chiffrés, de façon approxi-
mative, et se montent à:

– surface rez et étages: 2967 m2

– surface en sous-sol: 245 m2.

La recherche de locaux adaptés pour accueillir le Tribunal 
cantonal unifié suit son cours. Le Service des bâtiments 
étudie actuellement différentes possibilités, que cela soit 
l’aménagement d’un bâtiment de l’Etat, l’acquisition 
d’un bâtiment permettant d’accueillir le Tribunal canto-
nal unifié ou la construction d’un nouveau bâtiment.

La réunion des deux tribunaux sous un même toit ne 
pourra pas être réalisée pour le 1er janvier 2008. Le coût 
d’une transformation d’un bâtiment existant comme la 
construction d’un nouvel immeuble (mais sans le terrain 
et les aménagements extérieurs) sont estimés à 9 millions 
de francs (soit environ 3000 francs le mètre carré, y c. le 
mobilier).

4.2 Autres conséquences

L’organisation de la justice civile, pénale et administra-
tive est de la seule compétence du canton. Le projet pro-
posé exécute les dispositions de la Constitution du canton 
de Fribourg du 16 mai 2004 et est conforme à celle-ci.

Par ailleurs, l’avant-projet ne concerne pas une matière 
régie par le droit de l’Union européenne.

BOTSCHAFT Nr. 24 10. Juli 2007 
des Staatsrats an den Grossen Rat 
zum Entwurf des Gesetzes über die Organisation 
des Kantonsgerichts (KGOG)

Wir haben die Ehre, Ihnen einen Entwurf des Gesetzes 
über die Organisation des Kantonsgerichts zu unterbrei-
ten.

1. NOTWENDIGKEIT DES PROJEKTES

Die Kantonsverfassung vom 16. Mai 2004 (nachfolgend: 
KV; SGF 10.1) sieht mehrere Änderungen bezüglich 
der Organisation der richterlichen Gewalt vor; die wich-
tigsten sind folgende:

•	 Die Aufsicht über die Justizbehörden und deren Mit-
glieder wird einer unabhängigen Behörde, dem Justiz-
rat, übertragen. Dieser Rat, dessen Mitglieder vom 
Grossen Rat gewählt werden, hat seine Tätigkeit am  
1. Januar 2007 aufgenommen (Art. 152 Abs. 1 KV).

•	 Die erstinstanzlichen Richter sowie der Generalstaats-
anwalt und dessen Substituten werden künftig vom 
Grossen Rat gewählt, wie dies bereits für die Kantons-
richter der Fall ist, und nicht mehr vom Wahlkollegi-
um. Die Bewerbungen für Funktionen in der Justiz 
werden vom Justizrat begutachtet; die Wahl erfolgt 
auf unbestimmte Amtsdauer. Dieses neue System ist 
ab dem 1. Januar 2008 anwendbar (Art. 152 Abs. 3 
KV).

•	 Das Kantonsgericht und das Verwaltungsgericht wer-
den in einer Behörde zusammengefasst, dem vereinig-
ten Kantonsgericht. Dieses Gericht wird seine Tätig-
keit am 1. Januar 2008 aufnehmen (Art. 152 Abs. 2 
KV).

Um diese Änderungen zu konkretisieren, wurde ein Ge-
setzesvorentwurf ausgearbeitet und bei den politischen 
Parteien und den betroffenen Behörden in Vernehmlas-
sung gegeben. Die Ergebnisse dieser Vernehmlassung 
wurden in der Botschaft zum Entwurf des Gesetzes über 
den Justizrat vorgestellt (Botschaft Nr. 276 vom 29. Au-
gust 2006, TGR S. 2032ff.).

Nach dieser Vernehmlassung und unter Berücksichtigung 
der von der Verfassung vorgeschriebenen Fristen hat der 
Staatsrat entschieden, den Vorentwurf des Gesetzes in 
drei Entwürfe aufzuteilen:

1. Entwurf des Gesetzes über den Justizrat: Dieser Ent-
wurf wurde am 6. Oktober 2006 vom Grossen Rat ver-
abschiedet.

2. Entwurf des Gesetzes über die Wahl der Mitglieder 
der Gerichtsbehörden und der Staatsanwaltschaft: 
Dieser Entwurf wurde am 11. Mai 2007 vom Grossen 
Rat verabschiedet.

3. Entwurf des Gesetzes über das (vereinigte) Kantons-
gericht: Es handelt sich um den vorliegenden Ge-
setzesentwurf, der am 1. Januar 2008 in Kraft treten 
soll.

Der vorliegende Entwurf stellt somit die letzte Etappe der 
Anpassung der Gerichtsorganisation an die neue Verfas-
sung dar.
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2. ALLGEMEINE VORSTELLUNG  
DES ENTWURFES

2.1 Die aktuelle Situation

2.1.1 Das Kantonsgericht

Das Kantonsgericht befindet sich heute in Freiburg, Rat-
hausplatz, und ist die oberste Behörde in Zivil- und Straf-
sachen.

Es ist aus acht Höfen oder Kammern zusammengesetzt: 
dem I. und dem II. Zivilappellationshof, dem Strafappel-
lationshof, dem Moderationshof, der Schuldbetreibungs- 
und Konkurskammer, der Vormundschaftskammer und 
der Handelsregisterkammer. Jeder Hof / jede Kammer 
tagt zu dritt. Ausnahmsweise können die Zivilappellati-
onshöfe zu fünft tagen auf Antrag eines ihrer Mitglieder 
(vgl. Art. 146 Abs. 3 GOG); diese in der Praxis seltene 
Möglichkeit erlaubt es Grundsatzfragen zu entscheiden.

Das Kantonsgericht besteht aus sieben vollzeitig tätigen 
Richtern und aus 14 Ersatzrichtern. Es hat einen Chef-
Gerichtsschreiber zu 100%, sechs Gerichtsschreiber-
Stellvertreter (4 EPT), eine Bürochefin zu 100%, fünf 
Sekretärinnen (2,7 EPT) und einen Techniker infocentre 
zu 100%. Es hat auch normalerweise einen Gerichts-
schreiber-Praktikanten zu 100%.

Im Jahr 2006 musste das Kantonsgericht 1948 Fälle be-
handeln (1670 eingegangene Fälle und 278 am 1. Januar 
2006 hängige Fälle). Gegenüber dem Vorjahr verzeich-
nete es einen Rückgang der neu eingegangenen Fälle 
von 14,5% (eingegangene Fälle 2005: 1955 und 2004: 
2072).

2.1.2 Das Verwaltungsgericht

Das Verwaltungsgericht befindet sich heute in Givisiez, 
Route André-Piller 21, und ist die oberste Behörde in 
Verwaltungssachen.

Es ist aus fünf Gerichtshöfen zusammengesetzt: drei 
allgemeine Verwaltungsgerichtshöfe und zwei spezielle 
Gerichtshöfe, nämlich den Steuergerichtshof und den 
Sozialversicherungsgerichtshof. Die drei allgemeinen 
Gerichtshöfe tagen zu dritt; der Steuergerichtshof tagt 
mit einem Richter und vier Beisitzern und der Sozialver-
sicherungsgerichtshof tagt mit einem Richter und zwei 
Beisitzern.

Das Verwaltungsgericht besteht aus sieben vollzeitig 
tätigen Richtern, aus sechs Beisitzern in den speziellen 
Gerichtshöfen, sowie aus sieben Ersatzrichtern und sechs 
Ersatzbeisitzern. Es hat einen Chef-Gerichtsschreiber zu 
100%, neun Gerichtsschreiber-Berichterstatter (7 EPT), 
eine Bürochefin zu 100%, fünf Sekretärinnen (3 EPT) 
und zwei Lehrlinge. Es hat auch normalerweise zwei Ge-
richtsschreiber-Praktikanten zu 100%.

Im Jahr 2006 musste das Verwaltungsgericht 1934 Fälle 
behandeln (1148 eingegangene Fälle und 786 am 1. Janu-
ar 2006 hängige Fälle). Gegenüber dem Vorjahr verzeich-
nete es einen Rückgang von 3,5% der neu eingegangenen 
Fälle (eingegangene Fälle 2005: 1189 und 2004: 1243).

Das Verwaltungsgericht führt auch das Schiedsgericht 
für die Kranken- und Unfallversicherung und stellt seine 
Infrastruktur dafür zur Verfügung.

2.2 Die Ziele

Die sechs folgenden Ziele wurden für die Vereinigung 
der beiden Gerichte festgelegt:

1. Eine tief greifende Vereinigung schaffen. Es war 
ein klarer Wille, eine neue obere Gerichtsbehörde zu 
schaffen. Die Hypothese eines einfachen «Übereinan-
derlegens» der beiden existierenden Instanzen unter 
Beibehaltung ihrer jeweiligen Struktur und Tätigkeit 
wurde verworfen.

2. Rahmenvorschriften schaffen, welche die wesent-
lichen Regeln bezüglich der richterlichen Organi-
sation des vereinigten Kantonsgerichts festlegen, 
diesem jedoch die Kompetenz lassen, sich selbst zu 
organisieren nach seinem Bedarf und den zwischen 
den Gerichtshöfen aufzuteilenden Fällen. Es ist in der 
Tat wichtig, dass die organisatorischen Kompetenzen 
der Reglemente des Kantonsgerichts und des Verwal-
tungsgerichts für das künftige vereinigte Kantonsge-
richt beibehalten werden.

3. Vorschriften schaffen, die zukünftigen Erwar-
tungen gerecht werden. Es ist in der Tat wichtig, 
dass die neuen gesetzlichen Bestimmungen eine Ent-
wicklung des vereinigten Kantonsgerichtes zulassen, 
zum Beispiel im Zusammenhang mit der Zunahme der 
Bevölkerung und demzufolge der ihm unterbreiteten 
Angelegenheiten, sowie mit den zahlreichen Gesetzes-
revisionen, welche für die nahe Zukunft angekündigt 
sind.

4. Eine «einheitliche» Basisstruktur schaffen. Die rich-
terliche Organisation der verschiedenen Gerichtshöfe 
wird gleichartig, um die organisatorische Einheit des 
vereinigten Kantonsgerichts zu konkretisieren. Diese 
Option schliesst eine Berücksichtigung der Besonder-
heiten der verschiedenen Rechtsgebiete (Zivil-, Straf- 
und Verwaltungsrecht) nicht aus.

5. Über eine genügende Struktur zu verfügen, die es er-
laubt, die qualität der Justiz und die Einhaltung 
des Beschleunigungsgebotes zu garantieren. In der 
Tat muss die obere kantonale Gerichtsbehörde über 
die notwendigen Mittel verfügen, um dieses Ziel zu 
erreichen, wie dies auch vom Verfassungsgeber ge-
wollt war.

6. Schlussendlich prüfen, ob gesetzliche Übergangsbe-
stimmungen vorgesehen werden müssen. Die admini-
strative Organisation des vereinigten Kantonsgerichts 
wird tatsächlich wirksam sein, wenn die beiden In-
stanzen in einem Gebäude untergebracht sein werden. 
In der Zwischenzeit muss jedes Gericht weiterhin über 
seine jetzige Infrastruktur verfügen können. Es wird 
darum gehen, auch das Dienstverhältnis der Mitarbei-
ter der beiden Gerichte zu regeln und insbesondere das 
Schicksal der Stellen, die wegfallen könnten.

Hinzu kommen die Synergieeffekte, die sich aus der 
Vereinigung der beiden Gerichte ohne Zweifel ergeben 
werden: allfällige Verminderung des Personalbestandes 
und der Verwaltungskosten, namentlich durch die Verei-
nigung der beiden Bibliotheken (Einsparungen durch die 
Kündigung von Abonnementen juristischer Zeitschriften, 
die gegenwärtig doppelt bezahlt werden).

2.3 Die Gesetzesänderungen

Um diese Ziele zu erreichen wurde ein Entwurf eines Or-
ganisationsgesetzes des Kantonsgerichts erstellt. Parallel 
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dazu wurden Änderungen des Gerichtsorganisationsge-
setzes vom 22. November 1949 notwendig, da dieses 
momentan allgemeine Organisationsvorschriften für das 
Kantonsgericht enthält. Weiter wird das vereinigte Kan-
tonsgericht, wie dies bereits jetzt für die beiden kanto-
nalen Gerichte der Fall ist, auf dem Reglementsweg seine 
interne Organisation regeln können; diese wird also in 
einem Reglement des vereinigten Kantonsgerichts ver-
ankert.

Diese Änderungen sind nachfolgend im Detail Artikel 
um Artikel kommentiert. Sie können wie folgt zusam-
mengefasst werden:

Das vereinigte Kantonsgericht wird aus drei Abteilungen 
bestehen (Zivilabteilung, Strafabteilung und Verwal-
tungsrechtliche Abteilung); diese Unterteilung ist nur 
organisatorisch, die Abteilungen haben keine richterliche 
Tätigkeit.

Die Abteilungen sind in Gerichtshöfe aufgeteilt, deren 
Anzahl, Bezeichnung und Befugnisse vom vereinigten 
Kantonsgericht in seinem Reglement festgesetzt werden. 
Jeder Gerichtshof besteht aus drei Richtern. Die Mög-
lichkeit mit fünf Richtern zu tagen, zurzeit nur für den 
Zivilappellationshof vorgesehen (Art. 146 Abs. 3 GOG), 
wird beibehalten, jedoch erweitert auf alle Rechtsgebiete 
(Zivil-, Straf- und Verwaltungsrecht). Die Verwaltungs-
rechtliche Abteilung umfasst zwei spezielle Gerichts-
höfe, die namentlich mit Beisitzern tagen (4 Beisitzer 
beim Steuergerichtshof und 2 Beisitzer beim Sozialversi-
cherungsgerichtshof).

Das vereinigte Kantonsgericht wird über 12 bis 16 Rich-
terstellen (12–16 EPT) verfügen.

Das vereinigte Kantonsgericht wird über zwei Kategorien 
von Gerichtsschreibern verfügen: die Gerichtsschreiber 
und die Gerichtsschreiber-Berichterstatter.

Das vereinigte Kantonsgericht wird über eine Verwal-
tungskommission verfügen, welche für die Verwaltung 
des Gerichts verantwortlich sein und die Angelegenheiten 
behandeln wird, die weder in die Zuständigkeit des Ge-
samtgerichts noch in jene des Präsidenten fallen. Es wird 
ebenfalls weitere Kommissionen bilden (Geschäftsprü-
fungskommission, Informatikkommission, Bibliotheks-
kommission, usw.).

Das vereinigte Kantonsgericht wird über einen General-
sekretär zu 100%, der Jurist ist, verfügen, der administra-
tive und juristische Aufgaben haben wird (Umwandlung 
von einer der bestehenden Stellen der beiden Chef-Ge-
richtsschreiber, samt Anpassung des Pflichtenheftes). 
Es wird ebenfalls über das zum korrekten Funktionieren 
notwendige Verwaltungspersonal verfügen (Buchhalter, 
Sekretärin, Weibel).

2.4 Die Übergangsbestimmungen

Da eine Zusammenführung der beiden Gerichte unter 
einem Dach wegen fehlenden Räumlichkeiten nicht auf 
den 1. Januar 2008 möglich ist, hat man sich überlegt, ob 
Übergangsbestimmungen vorzusehen sind, die eine etap-
penweise Zusammenführung ermöglichen könnten.

Nach einer Situationsanalyse hat man festgestellt, dass 
die für die Zusammenführung getroffenen Optionen ge-
samthaft nicht den Erlass von Übergangsbestimmungen 
notwendig machen, ausser um temporär die spezielle 
Situation der Gerichtsschreiber und der Bürochefs zu re-
geln und den Bibliothekskommissionen zu erlauben, ihre 

Tätigkeiten weiterzuverfolgen. Die notwendigen Ausge-
staltungen der vorgeschlagenen Abänderungen werden 
über das Reglement des zusammengeführten Kantons-
gerichts geschehen, welches im Herbst 2007 zu erlassen 
sein wird, damit die neue Struktur ab dem 1. Januar 2008 
wirksam sein könnte. Zusammengefasst muss dieses Re-
glement folgende Punkte vorsehen:

1. das Plenum des zusammengeführten Kantonsgerichtes 
wird mindestens ein Mal pro Trimester tagen vor der 
körperlichen Zusammenführung oder öfter wenn der 
Präsident des zusammengeführten Kantonsgerichts 
dies für nötig erachtet;

2. Gesamtgerichte, die eine oder mehrere Abteilungen 
zusammenbringen können organisiert werden, um 
beiden Gerichten zu erlauben, ihre internen Angele-
genheiten weiterhin zu verwalten bis zur körperlichen 
Zusammenführung;

3. für das Vizepräsidium des zusammengeführten Kan-
tonsgerichtes wird eine alternierende Lösung zu treffen 
sein zwischen den Mitgliedern des jetzigen Kantons-
gerichts und des Verwaltungsgerichts (der Vizepräsi-
dent dürfte im darauf folgenden Jahr vom Grossen Rat 
zum Präsidenten gewählt werden);

4. Vorkehrungen müssen getroffen werden, um die Si-
tuation des doppelt vorhandenen Personals zu regeln 
oder die Abänderung des Status (vgl. Gerichtsschrei-
ber, Bürochefs, usw.);

5. die Gerichtsschreiber können bei Bedarf in anderen 
Gerichtshöfen oder Sektionen arbeiten;

6. Vorkehrungen zur Regelung der Informatik- und 
Buchhaltungsprobleme müssen getroffen werden.

3. KOMMENTAR DER ARTIKEL

Art. 1

Diese Bestimmung übernimmt den Wortlaut von Arti - 
kel 124 Abs. 1 und 2 der Verfassung, der das Kantonsge-
richt begründet.

Art. 2

Diese Bestimmung wendet den in Artikel 191c der Bun-
desverfassung verankerten Grundsatz der Unabhängig-
keit der Gerichtsbehörden auf das Kantonsgericht an. 
Dieser Grundsatz ist bereits in Artikel 3 des Gesetzes vom  
24. April 1990 über die Organisation des Verwaltungsge-
richts (VGOG) enthalten.

Art. 3

Diese Bestimmung verlangt keine besonderen Bemer-
kungen.

Art. 4

Kantonsrichter

Zurzeit sind das Kantonsgericht und das Verwaltungsge-
richt aus je 7 vollzeittätigen Richtern zusammengesetzt. 
Anlässlich der Vereinigung ist eine Anzahl Richter zwi-
schen 12 und 16 Posten vorzusehen, um allenfalls eine 
Anpassung der Anzahl Kantonsrichter an die realen Be-
dürfnisse des zusammengeführten Kantonsgerichts vor-
nehmen zu können.

Die Richter werden als Richter des (zusammengeführten) 
Kantonsgerichtes gewählt (und nicht in eine bestimmte 
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Abteilung oder einen bestimmten Gerichtshof). Jeder 
Richter muss die ihm vom Kantonsgericht oder von der 
Abteilung, der er angehört, zugeordneten Aufgaben ak-
zeptieren. Das Kantonsgericht (Plenum) wird die Dauer 
dieser Zuordnung (mindestens zwei Jahre) festlegen und 
entscheiden, in welcher Abteilung der ernannte Richter 
bei einer Vakanz tagen wird.

Beisitzer und Ersatzbeisitzer

Die Funktion des Beisitzers existiert nur in den beiden 
speziellen Gerichtshöfen der Verwaltungsrechtlichen Ab-
teilung des vereinigten Kantonsgerichts, wie dies bereits 
jetzt im Verwaltungsgericht der Fall ist. Der Steuerge-
richtshof hat vier Beisitzer, der Sozialversicherungsge-
richtshof zwei Beisitzer.

Dieses System war schon vor der Verabschiedung des 
Gesetzes über die Organisation des Verwaltungsgerichtes 
für die damaligen Rekurskommissionen in Kraft. Es hat 
sich seither bestens bewährt.

Mit diesem System sowie dem Einsatz von Gerichts-
schreiber-Berichterstattern kann die Anzahl Berufsrich-
ter am Gericht beschränkt werden. Zudem muss weniger 
oft auf externe Experten zurückgegriffen werden.

Die Beibehaltung der Funktion der Beisitzer rechtferti-
gt sich aufgrund des Willens, über aus Spezialisten be-
stehende Gerichtshöfe zu verfügen auf dem Gebiet des 
Steuerrechts und des Sozialversicherungsrechts. Dieses 
System trägt den Besonderheiten dieser Rechtsgebiete 
Rechnung. Die Beisitzer werden deshalb gestützt auf 
ihre besonderen technischen Kenntnisse in diesen Ge-
bieten ausgewählt und erfüllen eigentlich die Funktion 
von internen Experten am Gericht (vgl. Botschaft des 
Staatsrates vom 5. Oktober 1989 über den Entwurf des 
Gesetzes über die Organisation des Verwaltungsgerichts 
sowie die Grossratsdebatten, TGR 1990 I 339ff.).

Stellvertretung und Ersatzrichter

In der Regel vertreten sich die einem Gerichtshof zu-
geordneten Richter unter sich. Diese Stellvertretung 
schliesst eine Spezialisierung der Richter in den ver-
schiedenen Gebieten nicht aus.

Dieses System erlaubt eine erleichterte und rasche Stell-
vertretung der Richter im Bedarfsfall.

Es geht also darum eine genügende Anzahl externer Er-
satzrichter (mindestens so viele wie es Kantonsrichter 
gibt) vorzusehen. Deren Anzahl wird keine finanziellen 
Mehrlasten verursachen, da die Ersatzrichter nur entlöhnt 
werden, wenn sie tagen.

Schlussendlich wird die aktuelle Formulierung des GOG 
wonach «mindestens zwei Richter deutscher Mutterspra-
che sein müssen» aufgegeben in Absatz 2 zugunsten des 
Textes von Artikel 6 Abs. 3 des Gesetzes vom 24. April 
1990 über die Organisation des Verwaltungsgerichts 
(VGOG). In der Tat ist aufgrund der Erhöhung der An-
zahl Richter auf 12–16 Stellen eine Mindestanzahl von 
zwei Deutschsprachigen nicht mehr angemessen.

Art. 5

Der Präsident des vereinigten Kantonsgerichts wird vom 
Grossen Rat für ein Jahr gewählt. Er ist nicht sofort wie-
der wählbar (Art. 124 Abs. 3 KV).

Art. 6

Wie dies zurzeit für das Kantonsgericht und für das Ver-
waltungsgericht der Fall ist, bestimmt das Gesamtgericht 
den Vizepräsidenten des vereinigten Kantonsgerichts. 
Dieser wird unter den Richtern für ein Jahr gewählt.

Art. 7

Das vereinigte Kantonsgericht wird über einen Gene-
ralsekretär mit juristischer Ausbildung und einem An-
stellungsgrad zu 100% verfügen, der administrative 
und richterliche Tätigkeiten ausüben wird. Es geht hier 
nicht um die Schaffung einer neuen Stelle, sondern um 
die Umwandlung einer der beiden bisherigen Stellen des 
Chef-Gerichtsschreibers, mit einem spezifischen Pflich-
tenheft.

Der Generalsekretär übt eine Stabsfunktion aus beim 
Gesamtgericht des vereinigten Kantonsgerichtes, seiner 
Verwaltungskommission und ihres Präsidenten, in Perso-
nal-, Organisations-, Verwaltungs-, Finanz- und Öffent-
lichkeitsfragen. Die Funktion des Generalsekretärs be-
steht darin – über das jährliche Mandat des Präsidenten 
des vereinigten Kantonsgerichts hinaus – eine Kontinui-
tät in der Verwaltung des Gerichtes zu garantieren. Der 
Generalsekretär wird sich namentlich um die Informati-
on der Öffentlichkeit kümmern.

Er wird, in Zusammenarbeit mit den Abteilungspräsi-
denten, die Verteilung der Fälle innerhalb der Abteilung 
vornehmen und das Personal des vereinigten Kantonsge-
richts führen. Auch wird er das Protokoll der Sitzungen 
des Gesamtgerichtes führen und dessen Entscheide vor-
bereiten.

Der Generalsekretär kann ebenfalls als Gerichtsschreiber 
tätig sein, wie es zurzeit die beiden Chef-Gerichtsschrei-
ber tun.

Art. 8

Es gibt zwei Kategorien von Gerichtsschreibern: den 
Gerichtsschreiber und den Gerichtsschreiber-Berichter-
statter.

Der Gerichtsschreiber ist der Mitarbeiter der unter der 
Autorität eines Richters arbeitet; er führt namentlich die 
Protokolle der Verhandlungen und verfasst für ihn Ent-
scheidentwürfe.

Der Gerichtsschreiber-Berichterstatter seinerseits ver-
fasst autonom Urteilsentwürfe und präsentiert sie den 
Gerichtshöfen und er instruiert völlig unabhängig die 
ihm anvertrauten Fälle. Diese Funktion existiert zurzeit 
nur im Verwaltungsgericht (Steuer- und Sozialversiche-
rungsfälle). Das System der Gerichtsschreiber-Bericht-
erstatter wird für die beiden speziellen Gerichtshöfe der 
Verwaltungsrechtlichen Abteilung des vereinigten Kan-
tonsgerichts beibehalten. Diese Möglichkeit wird zudem 
auf alle drei Abteilungen (Zivil-, Straf- und Verwaltungs-
recht) ausgedehnt.

Es ist wichtig, dass das vereinigte Kantonsgericht über 
eine genügende Anzahl Gerichtsschreiber verfügt, damit 
die Richter wirksam in ihrer juristischen Tätigkeit unter-
stützt werden.

Die Gerichtsschreiber werden vom vereinigten Kan-
tonsgericht angestellt und durch Entscheid des Gesamt-
gerichts, je nach Bedarf des Gerichts, einer Abteilung, 
einem Gerichtshof oder einem Richter zugeteilt. Es ist 
wichtig, dass sich die Gerichtsschreiber in einem oder 
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mehreren Rechtsgebieten spezialisieren können, ohne 
jedoch die Mobilität zu verlieren, in einer anderen Abtei-
lung oder einem anderen Gerichtshof zu arbeiten.

Die Gerichtsschreiber-Berichterstatter werden ebenfalls 
vom vereinigten Kantonsgericht angestellt und durch 
Entscheid des Gesamtgerichts dem Steuergerichtshof 
oder dem Sozialversicherungsgerichtshof zugeteilt. Sie 
können ebenfalls, je nach Bedarf des Gerichts, einer an-
deren Abteilung oder einem anderen Gerichtshof zuge-
teilt werden.

Mit der Einführung des Bologna-Modells erteilen die 
Universitäten keine Lizentiate mehr, sondern «Bachelor» 
oder «Master» Diplome. Das Master entspricht dem alten 
Lizentiat. Deshalb wird für das Amt des Gerichtsschrei-
bers jenes Diplom verlangt (und nicht bloss ein Bache-
lor).

Der Absatz 2 behandelt das Personal der Gerichtsschrei-
berei (ausser den Gerichtsschreibern). Das vereinigte 
Kantonsgericht wird über das zum korrekten Funktionie-
ren notwendige Verwaltungspersonal verfügen.

Das Sekretariat wird in einem Pool organisiert was die ei-
gentliche Sekretariatsarbeit angeht, wie Schreibarbeiten, 
Korrespondenz, Registrierung und Führen der Akten, 
und allenfalls besondere Aufgaben (Empfang und Tele-
fondienst). Die Sekretäre werden jedoch einer Abteilung 
zugeteilt für die spezifische Tätigkeit der Abteilung (z.B. 
Protokollführung).

Die Koordination der Sekretäre der Abteilungen (Festle-
gung der Arbeitszeit, Organisation der Ferien, Verwaltung 
der Absenzen, usw.) könnte von einem oder einer für das 
Sekretariat verantwortlichen Sekretär(in) übernommen 
werden als Referenzperson für den Generalsekretär für 
das Sekretariat des vereinigten Kantonsgerichts. Dieser 
Posten würde mit einer aktuellen Stelle der beiden Ge-
richte organisiert.

Das Personal des vereinigten Kantonsgerichts, nämlich 
die Gerichtsschreiber und das Verwaltungspersonal, ar-
beitet unter der Verantwortung des Generalsekretärs des 
vereinigten Kantonsgerichts.

Art. 9

Diese Bestimmung verlangt keine besonderen Bemer-
kungen.

Art. 10

Das Gesamtgericht ist aus allen Berufskantonsrichtern 
(unter Ausschluss der Beisitzer und der Stellvertreter) 
zusammengesetzt. Es wird vom Präsidenten des vereinig-
ten Kantonsgerichts präsidiert. Dieser hat bei Stimmen-
gleichstand den Stichentscheid.

Das Gesamtgericht ernennt den Vizepräsidenten des ver-
einigten Kantonsgerichts. Es bezeichnet ebenfalls die 
Präsidenten der drei Abteilungen (Zivil-, Straf- und Ver-
waltungsrecht).

Es wird dem Gesamtgericht obliegen, die für das verei-
nigte Kantonsgericht notwendige Anzahl Gerichtshöfe 
festzusetzen.

Das Gesamtgericht wird ebenfalls befugt sein, Diver-
genzen der Rechtssprechung zwischen zwei Abteilungen 
oder zwei Gerichtshöfen zweier verschiedener oder einer 
Abteilung zu regeln.

Art. 11

Die Verwaltungskommission ist sozusagen ein Ausschuss 
des Gesamtgerichts. Sie ist zuständig für die Verwaltung 
des Gerichts, behandelt die Geschäfte, die nicht dem Ge-
samtgericht oder dem Präsidenten obliegen und nimmt 
alle Aufgaben wahr, die ihm vom Gesamtgericht im 
Reglement des vereinigten Kantonsgerichts übertragen 
worden sind.

Sie ist aus dem Präsidenten und dem Vizepräsidenten des 
vereinigten Kantonsgerichts und den drei Abteilungsprä-
sidenten zusammengesetzt. Der Generalsekretär hat be-
ratende Stimme.

Art. 12

Das vereinigte Kantonsgericht setzt sich aus drei Abtei-
lungen zusammen: Zivil-, Straf- und Verwaltungsrecht-
liche Abteilung.

Diese Unterteilung ist bloss organisatorisch; sie erlaubt 
eine klare Trennung der Gebiete, welche die drei allge-
meinen Rechtsgebiete sind, und dies im Einklang mit der 
Verfassung, in der geschrieben steht: «Das Kantonsge-
richt ist die oberste Behörde in Zivil-, Straf- und Verwal-
tungssachen» (Art. 124 Abs. 1 KV). Sie erlaubt es auch, 
die Übergangsperiode zu vereinfachen in Erwartung der 
körperlichen Zusammenführung der beiden heutigen In-
stanzen.

Als solche besitzen die Abteilungen keinerlei Rechts-
sprechungsbefugnis.

Jede Abteilung hat einen vom Gesamtgericht bezeich-
neten Präsidenten. Sitzungen der Abteilungen werden je 
nach Bedarf organisiert.

Die Präsidenten der Abteilungen leiten die Sitzungen der 
Abteilungen, wachen über die uniforme Anwendung des 
Rechts innerhalb der Abteilung, die ausgeglichene Vertei-
lung der Fälle unter den Gerichtshöfen und die Zuteilung 
der Gerichtsschreiber je nach Bedarf der Gerichtshöfe.

Art. 13

Zum Zweck der richterlichen Tätigkeit des vereinigten 
Kantonsgerichts sind die Abteilungen in Gerichtshöfe 
aufgeteilt.

Das Gesamtgericht setzt die Anzahl Gerichtshöfe, deren 
Bezeichnung und Befugnisse in seinem Reglement je 
nach seinem Bedarf fest. Es besteht kein Grund im Ge-
setz eine Mindestanzahl Gerichtshöfe vorzusehen. In der 
Tat ist es nicht ausgeschlossen einen neuen Gerichtshof 
zwecks besserer Behandlung der Angelegenheiten zu 
schaffen (wie zum Beispiel einen Familiengerichtshof) 
oder gegenüber der jetzigen Situation einen Gerichtshof 
abzuschaffen oder deren Anzahl zu erhöhen.

Die Verwaltungsrechtliche Abteilung wird unter ande-
rem zwei spezielle Gerichtshöfe umfassen, den Steuerge-
richtshof und den Sozialversicherungsgerichtshof. Diese 
beiden Gerichtshöfe existieren bereits im heutigen Ver-
waltungsgericht.

Das Gesamtgericht bezeichnet ebenfalls die Präsidenten 
aller Gerichtshöfe, sowie deren Mitglieder und Stellver-
treter unter Berücksichtigung der Interessen der Justiz 
und des vereinigten Kantonsgerichts, und falls möglich, 
der Wünsche der Richter. Die Präsidenten der Gerichts-
höfe leiten die Sitzungen.
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Art. 14

Alle Gerichtshöfe des vereinigten Kantonsgerichts wer-
den mit drei Richtern tagen, ausser die beiden speziellen 
Verwaltungsgerichtshöfe.

Die Möglichkeit zu fünft zu tagen – zurzeit nur für den 
Zivilappellationshof vorgesehen (Art. 146 Abs. 3 GOG) 
– wird beibehalten und auf alle Rechtsgebiete ausgedehnt 
(Zivil-, Straf- und Verwaltungsrecht). Das Reglement des 
vereinigten Kantonsgerichts wird demnach vorsehen 
können, dass ein Gerichtshof mit fünf Richtern tagt in 
bestimmten Fällen wie zum Beispiel bei einer Änderung 
der Rechtsprechung, für gewisse Arten von Entscheiden 
oder auf Antrag eines Richters.

Art. 15

Diese Bestimmung übernimmt den Text von Artikel 16 
VGOG und regelt die Tätigkeit der beiden speziellen Ge-
richtshöfe (Steuergerichtshof und Sozialversicherungs-
gerichtshof) identisch ihrem heutigen Funktionieren im 
Verwaltungsgericht.

Art. 16

Der Präsident eines Gerichtshofes ist zuständig, in ge-
wissen Fällen anstelle des Gerichtshofes, gestützt auf die 
drei Verfahrensgesetze (namentlich für Verfahrensent-
scheide), zu entscheiden.

Art. 17

Diese Bestimmung übernimmt teilweise den Wortlaut 
von Artikel 19 VGOG.

Art. 18

Da das Kantonsgericht die ordentliche Verwaltungsjustiz-
behörde ist, gilt es im Gesetz einen allgemeinen Verweis 
auf die Spezialgesetzgebung zu verankern. Dieser Ver-
weis betrifft vor allem das VRG und die verschiedenen 
Gesetze über die Organisation gewisser Behörden der 
Verwaltungsjustiz, die vom Entwurf abgeändert werden.

Art. 19

Der Ausstand in Zivil- und Strafsachen wird vom Ge-
richtsorganisationsgesetz geregelt.

Da das vereinigte Kantonsgericht ebenfalls eine Ver-
waltungsbehörde ist, ist ein allgemeiner Verweis auf die 
Bestimmungen des Verwaltungsverfahrensgesetzes not-
wendig den Ausstand in Verwaltungssachen betreffend, 
da das vorgesehene System nicht identisch mit jenem in 
Zivil- und Strafsachen ist.

Art. 20

Da das vereinigte Kantonsgericht verschiedene Gerichts-
höfe umfassen wird, ist es im Interesse der Behörden und 
der Rechtsuchenden notwendig, eine einheitliche Recht-
sprechung zwischen den Gerichtshöfen zu garantieren.

Bei divergierender Rechtsprechung zwischen zwei Ge-
richtshöfen wird die Frage dem Gesamtgericht unter-
breitet. Dieses fällt dann einen Grundsatzentscheid, der 
für alle Gerichtshöfe verbindlich ist (vgl. Kommentar ad  
Art. 10).

Art. 21

Die Öffentlichkeit der Urteile folgt aus den Artikeln 19 
und 31 Abs. 2 der Freiburger Kantonsverfassung.

Art. 22

Da das Kantonsgericht eine obere Gerichtsbehörde ist, 
rechtfertigt es sich, ihm eine weite Organisationskompe-
tenz zu übertragen. Vorliegender Entwurf begnügt sich 
deshalb damit, die unverzichtbaren Regeln bezüglich Or-
ganisation und Verwaltung festzulegen und für den Rest 
auf das Reglement des Kantonsgerichts zu verweisen.

In den so festgelegten Grenzen wird das vereinigte Kan-
tonsgericht seine interne Organisation sowie seine Ver-
waltung frei regeln können, wie dies bereits heute der 
Fall ist für das Kantonsgericht (Art. 92 Abs. 1 GOG) und 
für das Verwaltungsgericht (Art. 23 VGOG).

Das Gesamtgericht wird also gewisse Aufgaben oder Ent-
scheidbefugnisse dem Präsidenten des vereinigten Kan-
tonsgerichtes, einer Verwaltungskommission oder einer 
anderen von ihm gebildeten Kommission übertragen.

Das vereinigte Kantonsgericht wird je nach Bedarf ande-
re Kommissionen bilden, wie zum Beispiel eine Informa-
tikkommission, eine Bibliothekskommission, usw.

Der Absatz 3 behält die organisatorischen und finanzi-
ellen Befugnisse des Grossen Rates und des Staatsrates 
vor. Die organisatorische Befugnis des Kantonsgerichtes 
(Definition der Strukturen und der notwendigen Mittel) 
kann nur wahrgenommen werden, wenn der von der Exe-
kutiven und der Legislativen zur Verfügung gestellte fi-
nanzielle Rahmen (Budget) vorhanden ist (vgl. Art. 102 
und 113 KV).

Art. 23

Wie im Kommentar zu Artikel 17 des Gesetzes über die 
Wahl der Richterinnen und Richter und die Aufsicht über 
sie (RWAG) ausgeführt, muss die Frage einer allfälligen 
Aufhebung von Kantonsrichterstellen infolge der Ver-
einigung des Kantons- und des Verwaltungsgerichts im 
Rahmen dieses Entwurfes geregelt werden. Im vorlie-
genden Fall, sollte die Aufhebung eines Postens ins Auge 
gefasst werden, müsste das Datum der Abberufung des 
betreffenden Richters frühestens mit dem Ende von des-
sen Amtszeit zusammenfallen.

Wie im Falle einer Nicht-Wiederwahl geht es darum, 
eine Entschädigung wegen Aufhebung des Postens für 
den / die betreffenden Richter vorzusehen, da sie für die-
se Situation nicht verantwortlich sind.

Im Gegensatz zur Entschädigung im Falle einer Nicht-
Wiederwahl, sollte diese Entschädigung wegen Aufhe-
bung des Postens auch den Richtern ausbezahlt werden, 
die in den Genuss der Übergangsbestimmungen des 
Gesetzes vom 15. Juni 2004 über die Gehälter und die 
berufliche Vorsorge der Staatsräte, der Oberamtmänner 
und der Kantonsrichter kommen. In der Tat deckt das 
System der beruflichen Vorsorge das Risiko einer Nicht-
Wiederwahl (vor allem politisches Risiko), jedoch nicht 
jenes einer Aufhebung des Postens, die nicht vorgesehen 
worden ist.

Art. 24 und 25

Die Bestimmungen des Grossratsgesetzes und des Ge-
richtsorganisationsgesetzes müssen dem neuen Recht 
angepasst werden. Es handelt sich um technische und 
terminologische Anpassungen, die keine anderen mate-
riellen Abänderungen beinhalten als jene die im Gesetz 
vorgesehen sind.
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Art. 26

Der Gesetzesentwurf macht die Aufhebung verschie-
dener Gesetzestexte notwendig.

4. KONSEqUENZEN

4.1 Finanzielle und personelle Konsequenzen

Die finanziellen Konsequenzen sind im jetzigen Zeit-
punkt schwer abschätzbar. Es wird wahrscheinlich eine 
Änderung (Verringerung oder Erhöhung) der Anzahl 
Kantonsrichter, respektive Gerichtsschreiber geben.

Einmal die beiden Gerichte vereinigt, werden die Pflich-
tenhefte aller Mitarbeiter überprüft werden, um festzu-
stellen, ob Verfügbarkeiten im Personal bestehen für 
Buchhalter, Dokumentalist und Weibel. Es ist möglich, 
dass für diese beiden Posten keine Verfügbarkeit gefun-
den werden kann.

Die anderen wichtigen durch die Vereinigung entstehen-
den Kosten betreffen die Räumlichkeiten

Der Bedarf an Räumlichkeiten wurde ungefähr beziffert 
und beträgt:

– Fläche Erdgeschoss und Etagen: 2967 m2

– Fläche Untergeschoss: 245 m2.

Die Suche nach geeigneten Räumlichkeiten für das zu-
sammengeführte Kantonsgericht ist im Gang. Das Hoch-
bauamt prüft zurzeit verschiedene Möglichkeiten, sei es 
den Umbau eines Gebäudes des Staates, den Erwerb eines 
Gebäudes in dem das zusammengeführte Kantonsgericht 
untergebracht werden könnte oder einen Neubau.

Die Zusammenführung der beiden Gerichte unter einem 
Dach ist nicht auf den 1. Januar 2008 realisierbar. Die 
Umbaukosten eines bestehenden Gebäudes, sowie die 
Kosten eines Neubaus (ohne Boden und Aussengestal-
tung) werden auf 9 Millionen Franken (d.h. ca. 3000 Fran-
ken pro m2, inkl. Mobiliar) geschätzt.

4.2 Weitere Konsequenzen

Die Organisation der Zivil-, Straf- und Verwaltungsjus-
tiz fällt in die alleinige Zuständigkeit der Kantone. Der 
vorgeschlagene Vorentwurf führt die Bestimmungen der 
Verfassung des Kantons Freiburg vom 16. Mai 2004 aus 
und ist verfassungskonform.

Ausserdem betrifft der Vorentwurf kein vom Recht der 
Europäischen Union geregeltes Gebiet.
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Entwurf vom 10.07.2007Projet du 10.07.2007

Loi

du 

d’organisation du Tribunal cantonal (LOTC)

Le Grand Conseil du canton de Fribourg

Vu la Constitution du canton de Fribourg du 16 mai 2004;

Vu le message du Conseil d’Etat du 10 juillet 2007;

Sur la proposition de cette autorité,

Décrète:

CHAPITRE PREMIER 

Dispositions générales

Art. 1 Compétence
1 Le Tribunal cantonal est l’autorité supérieure en matière civile, pénale et 
administrative.
2 Il juge en dernière instance cantonale les contestations administratives que la 
loi ne place pas dans la compétence définitive d’une autre autorité.

Art. 2 Indépendance

Dans l’exercice de ses attributions, le Tribunal cantonal est indépendant et n’est 
soumis qu’à la loi.

Art. 3 Siège et ressort
1 Le ressort du Tribunal cantonal s’étend au canton.
2 Son siège est à Fribourg.
3 Si les circonstances le justifient, il peut tenir audience dans tout autre lieu.

Gesetz

vom 

über die Organisation des Kantonsgerichts (KGOG)

Der Grosse Rat des Kantons Freiburg

gestützt auf die Verfassung des Kantons Freiburg vom 16. Mai 2004 (KV);

gestützt auf die Botschaft des Staatsrats vom 10. Juli 2007;

auf Antrag dieser Behörde,

beschliesst:

1. KAPITEL 

Allgemeine Bestimmungen

Art. 1 Zuständigkeit
1 Das Kantonsgericht ist die oberste Behörde in Zivil-, Straf- und Verwaltungs-
sachen.
2 Es beurteilt als letzte kantonale Instanz verwaltungsrechtliche Streitigkeiten, 
soweit sie nicht durch Gesetz in die endgültige Zuständigkeit einer anderen 
Behörde gelegt werden.

Art. 2 Unabhängigkeit

In der Ausübung seiner Befugnisse ist das Kantonsgericht unabhängig und nur 
dem Gesetz verpflichtet.

Art. 3 Sitz und Tätigkeitsgebiet
1 Die Tätigkeit des Kantonsgerichts erstreckt sich auf den Kanton.
2 Es hat seinen Sitz in Freiburg.
3 Wenn die Umstände es rechtfertigen, kann es an jedem andern Ort tagen.
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CHAPITRE 2 

Composition du Tribunal

Art. 4 Composition
1 Le Tribunal cantonal est composé de:

a) douze à seize juges et au moins autant de suppléants ou suppléantes;

b) quatre assesseur-e-s auprès de la Cour fiscale et deux assesseur-e-s auprès 
de la Cour des assurances sociales, et six assesseur-e-s suppléants.

2 Les deux langues officielles sont équitablement représentées parmi les mem-
bres du Tribunal.

Art. 5 Présidence

Le président ou la présidente du Tribunal cantonal est élu-e par le Grand Conseil 
pour une année. Il ou elle n’est pas immédiatement rééligible.

Art. 6 Vice-présidence

Le vice-président ou la vice-présidente du Tribunal cantonal est nommé-e 
parmi les juges, pour une année, par le Tribunal cantonal.

Art. 7 Secrétaire général-e
1 Le Tribunal cantonal a un ou une secrétaire général-e. Celui-ci ou celle-ci doit 
être licencié-e ou titulaire d’un master en droit.
2 Il ou elle peut être appelé-e à fonctionner comme greffier ou greffière.

Art. 8 Greffe
1 Le Tribunal cantonal dispose de greffiers ou greffières rapporteur-e-s et de 
greffiers ou greffières. Ceux-ci doivent être licenciés ou titulaires d’un master 
en droit.
2 Les greffiers ou greffières et les collaborateurs ou collaboratrices du greffe du 
Tribunal cantonal sont engagés par celui-ci.

2. KAPITEL 

Zusammensetzung des Gerichts

Art. 4 Zusammensetzung
1 Das Kantonsgericht besteht aus:

a) 12 bis 16 Richterinnen und Richtern und mindestens gleich vielen Ersatz-
richterinnen und Ersatzrichtern;

b) vier Beisitzerinnen und Beisitzern am Steuergerichtshof und zwei Beisit-
zerinnen und Beisitzern am Sozialversicherungsgerichtshof sowie sechs 
Ersatzbeisitzerinnen und Ersatzbeisitzern.

2 Die beiden Amtssprachen sind unter den Mitgliedern des Gerichts angemes-
sen vertreten.

Art. 5 Präsidium

Die Präsidentin oder der Präsident des Kantonsgerichts wird vom Grossen Rat 
für ein Jahr gewählt. Sie oder er kann nicht unmittelbar wieder gewählt wer-
den.

Art. 6 Vizepräsidium

Die Vizepräsidentin oder der Vizepräsident des Kantonsgerichts wird vom 
Kantonsgericht unter den Richterinnen und Richtern für ein Jahr ernannt.

Art. 7 Generalsekretärin oder Generalsekretär
1 Das Kantonsgericht hat eine Generalsekretärin oder einen Generalsekretär. 
Diese Person muss Inhaberin eines Lizentiats oder Masters der Rechte sein.
2 Diese Person kann als Gerichtsschreiberin oder Gerichtsschreiber tätig sein.

Art. 8 Gerichtsschreiberei
1 Das Kantonsgericht verfügt über Gerichtsschreiber-Berichterstatterinnen 
und Gerichtsschreiber-Berichterstatter und über Gerichtsschreiberinnen und 
Gerichtsschreiber. Diese Personen müssen Inhaberinnen eines Lizentiats oder 
Masters der Rechte sein.
2 Die Gerichtsschreiberinnen und Gerichtsschreiber und die Mitarbeiterinnen 
und Mitarbeiter der Gerichtsschreiberei des Kantonsgerichts werden von die-
sem angestellt.
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Art. 9 Huissiers ou huissières

Le Tribunal cantonal a un ou plusieurs huissiers ou huissières.

CHAPITRE 3 

Organisation et fonctionnement du Tribunal

Art. 10 Tribunal plénier
1 Le Tribunal plénier, composé de l’ensemble des juges cantonaux ordinaires, 
traite les questions d’organisation et d’administration du Tribunal et exerce 
les attributions qui lui sont dévolues comme autorité d’engagement et de sur-
veillance déléguée.
2 Le Tribunal plénier ne peut siéger ou décider par voie de circulation qu’avec 
la participation des deux tiers des juges.

Art. 11 Commission administrative
1 La commission administrative se compose:

a) du président ou de la présidente;

b) du vice-président ou de la vice-présidente;

c) des trois présidents ou présidentes de sections.
2 Le ou la secrétaire général-e a voix consultative.
3 La commission administrative est responsable de l’administration du Tribu-
nal. Elle est chargée:

a) de régler les affaires administratives qui ne relèvent pas du Tribunal plénier 
ou du président ou de la présidente;

b) d’approuver le budget établi par le ou la secrétaire général-e et de contrôler 
les comptes;

c) d’établir un cahier des charges des collaborateurs et collaboratrices du 
greffe;

d) de statuer sur les affaires qui lui sont déléguées par le Tribunal plénier.

Art. 12 Sections et présidence des sections
1 Le Tribunal cantonal est composé de trois sections: civile, pénale et admi-
nistrative.

Art. 9 Weibelinnen und Weibel

Das Kantonsgericht hat einen oder mehrere Weibelinnen und Weibel.

3. KAPITEL 

Organisation und Tätigkeit des Gerichts

Art. 10 Gesamtgericht
1 Das Gesamtgericht wird aus allen ordentlichen Kantonsrichterinnen und Kan-
tonsrichtern gebildet. Es behandelt die organisatorischen und administrativen 
Fragen des Gerichts und übt die Befugnisse aus, die ihm als Anstellungs- und 
Aufsichtsbehörde übertragen sind.
2 Das Gesamtgericht kann nur bei Mitwirkung von zwei Dritteln der Richte-
rinnen und Richter tagen oder auf dem Zirkulationsweg entscheiden.

Art. 11 Verwaltungskommission
1 Die Verwaltungskommission besteht aus:

a) dem Präsidenten oder der Präsidentin;

b) dem Vizepräsidenten oder der Vizepräsidentin;

c) den drei Abteilungspräsidentinnen und Abteilungspräsidenten.
2 Die Generalsekretärin oder der Generalsekretär hat beratende Stimme.
3 Die Verwaltungskommission ist verantwortlich für die Verwaltung des Ge-
richts. Sie ist beauftragt:

a) die Verwaltungsangelegenheiten zu erledigen, für die nicht das Gesamtge-
richt oder der Präsident oder die Präsidentin zuständig sind;

b) das von der Generalsekretärin oder vom Generalsekretär aufgestellte Bud-
get zu genehmigen und die Rechnung zu kontrollieren;

c) ein Pflichtenheft für die Mitarbeiterinnen und Mitarbeiter der Gerichts-
schreiberei zu erstellen;

d) über die Angelegenheiten zu entscheiden, die ihr das Gesamtgericht zuge-
wiesen hat.

Art. 12 Abteilungen und Abteilungspräsidium
1 Das Kantonsgericht setzt sich aus einer Zivil-, einer Straf- und einer verwal-
tungsrechtlichen Abteilung zusammen.
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2 Le Tribunal plénier désigne, pour une année, les présidents ou présidentes et 
les suppléants ou suppléantes de ses trois sections.
3 Pour l’exercice de ses compétences juridictionnelles, chaque section est di-
visée en cours.

Art. 13 Cours
1 Le Tribunal plénier fixe par voie réglementaire le nombre, les dénominations 
et les attributions des cours, selon ses besoins.
2 La section administrative comprend notamment:

a) une Cour fiscale;

b) une Cour des assurances sociales.
3 Le Tribunal plénier désigne, pour une année, les présidents ou présidentes 
et les suppléants ou suppléantes de chacune des cours, leurs membres et leurs 
suppléants ou suppléantes. Ils sont rééligibles à leurs fonctions. La composi-
tion des cours est rendue publique.
4 Lors de la constitution des cours, le Tribunal plénier tient compte des compé-
tences des juges et de la représentation des langues officielles.
5 Tout juge ou toute juge peut être appelé-e à siéger dans une autre cour.

Art. 14 Fonctionnement 
a) En général

1 Les cours, à l’exception des cours administratives spéciales, siègent d’ordi-
naire à trois juges.
2 Elles peuvent siéger à cinq juges dans les cas prévus par le règlement du 
Tribunal cantonal.

Art. 15 b) Cour fiscale et Cour des assurances sociales
1 La Cour fiscale siège avec son président ou sa présidente et quatre asses-
seur-e-s, la Cour des assurances sociales avec son président ou sa présidente et 
deux assesseur-e-s.
2 Le suppléant ou la suppléante du président ou de la présidente de ces cours 
peut être choisi-e parmi les assesseur-e-s de la Cour ou parmi les juges du 
Tribunal.

2 Das Gesamtgericht bestimmt für ein Jahr die Präsidentinnen und Präsidenten 
und die Stellvertreterinnen und Stellvertreter seiner drei Abteilungen.
3 Für die Ausübung der richterlichen Tätigkeit ist jede Abteilung in Gerichts-
höfe aufgeteilt.

Art. 13 Gerichtshöfe
1 Das Gesamtgericht legt in einem Reglement die Anzahl, die Bezeichnung und 
die Befugnisse der verschiedenen Gerichtshöfe je nach Bedarf fest.
2 Die verwaltungsrechtliche Abteilung umfasst namentlich:

a) einen Steuergerichtshof;

b) einen Sozialversicherungsgerichtshof.
3 Das Gesamtgericht bestimmt für ein Jahr die Präsidentinnen und Präsidenten 
und die Stellvertreterinnen und Stellvertreter aller Gerichtshöfe, deren Mit-
glieder und Stellvertreterinnen und Stellvertreter. Sie sind in ihrer Funktion 
wieder wählbar. Die Zusammensetzung der Gerichtshöfe wird veröffentlicht.
4 Bei der Zusammensetzung der Gerichtshöfe trägt das Gesamtgericht den 
Kompetenzen der Richterinnen und der Richter und der Vertretung der Amts-
sprachen Rechnung.
5 Jede Richterin oder jeder Richter kann aufgefordert werden, in einem anderen 
Gerichtshof zu tagen.

Art. 14 Tätigkeit 
a) Im Allgemeinen

1 Die Gerichtshöfe sind, mit Ausnahme der speziellen Verwaltungsgerichts-
höfe, ordentlicherweise mit drei Richterinnen und Richtern besetzt.
2 In den im Reglement des Kantonsgerichts vorgesehenen Fällen können sie 
mit fünf Richterinnen und Richtern tagen.

Art. 15 b) Steuergerichtshof und Sozialversicherungsgerichtshof
1 Der Steuergerichtshof tagt mit der Präsidentin oder dem Präsidenten und vier 
Beisitzerinnen oder Beisitzern; der Sozialversicherungsgerichtshof tagt mit der 
Präsidentin oder dem Präsidenten und zwei Beisitzerinnen und Beisitzern.
2 Die stellvertretende Präsidentin oder der stellvertretende Präsident für beide 
Gerichtshöfe kann unter den Beisitzerinnen und Beisitzern des Gerichtshofes 
oder unter den Richterinnen und Richtern des Gerichts ausgewählt werden.
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3 Les présidents ou les présidentes et les greffiers ou greffières rapporteur-e-s 
exercent la fonction de rapporteur-e devant la Cour fiscale et devant la Cour 
des assurances sociales. Exceptionnellement, cette fonction peut être confiée à 
un ou une assesseur-e.

Art. 16 Prononcé présidentiel

Le président ou la présidente d’une cour rend les décisions que la loi place dans 
sa compétence.

Art. 17 Décisions
1 Les cours et le Tribunal plénier ne peuvent valablement siéger et prendre des 
décisions que s’ils sont constitués conformément à la loi. Les décisions sont 
prises à la majorité absolue des voix.
2 Dans les cours, chaque membre a l’obligation de se prononcer.
3 Dans le Tribunal plénier, la voix du président ou de la présidente est prépon-
dérante en cas d’égalité.

Art. 18 Juridiction administrative

L’organisation de la juridiction administrative est régie par les dispositions de 
la présente loi et par la législation spéciale.

Art. 19 Récusation
1 En matière civile et pénale, les membres et les greffiers ou greffières du Tri-
bunal doivent se récuser, d’office ou sur requête, dans les cas prévus par la loi 
d’organisation judiciaire.
2 La récusation en matière administrative est réglée conformément au code de 
procédure et de juridiction administrative.

Art. 20 Unité de la jurisprudence
1 Le Tribunal cantonal veille à assurer l’unité de la jurisprudence entre les 
cours, en particulier dans l’application du droit de procédure.
2 En cas de besoin, le Tribunal plénier rend une décision de principe qui lie 
toutes les cours.

Art. 21 Publicité des jugements
1 Le Tribunal cantonal assure, sous une forme appropriée, la publicité de ses 
jugements.

3 Am Steuer- und am Sozialversicherungsgerichtshof erfüllen die Präsiden-
tinnen und Präsidenten und die Gerichtsschreiberinnen und Gerichtsschreiber 
die Aufgabe von Berichterstatterinnen und Berichterstattern. Ausnahmsweise 
kann diese Aufgabe einer Beisitzerin oder einem Beisitzer übertragen werden.

Art. 16 Präsidialentscheid

Die Präsidentin oder der Präsident eines Gerichtshofes fällt die Entscheide, für 
die sie oder er laut Gesetz zuständig ist.

Art. 17 Entscheide
1 Die Gerichtshöfe und das Gesamtgericht können nur gültig tagen und Ent-
scheide fällen, wenn sie gesetzmässig bestellt sind. Die Entscheide werden mit 
dem absoluten Mehr der Stimmen gefällt.
2 In den Gerichtshöfen ist jedes Mitglied zur Stimmabgabe verpflichtet.
3 Im Gesamtgericht entscheidet bei Stimmengleichheit die Stimme der Präsi-
dentin oder des Präsidenten.

Art. 18 Verwaltungsjustiz

Die Organisation der Verwaltungsjustiz wird durch die Bestimmungen dieses 
Gesetzes und die Spezialgesetzgebung geregelt.

Art. 19 Ausstand
1 In Zivil- und Strafsachen müssen die Mitglieder und die Gerichtsschreibe-
rinnen und Gerichtsschreiber des Gerichts in den Fällen nach Gerichtsorgani-
sationsgesetz von Amtes wegen oder auf Antrag hin in den Ausstand treten.
2 In Verwaltungssachen wird der Ausstand nach den Bestimmungen des Ver-
waltungsverfahrensgesetzes geregelt.

Art. 20 Einheitliche Rechtsprechung
1 Das Kantonsgericht sorgt für eine einheitliche Rechtsprechung der Gerichts-
höfe, insbesondere in der Anwendung des Verfahrensrechts.
2 Nötigenfalls fällt das Gesamtgericht einen Grundsatzentscheid, der für alle 
Gerichtshöfe verbindlich ist.

Art. 21 Öffentlichkeit der Urteile
1 Das Kantonsgericht sorgt in geeigneter Form für die Öffentlichkeit seiner 
Urteile.
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2 Il publie notamment les principaux arrêts rendus par ses cours et les décisions 
de principe prises par le Tribunal plénier.
3 Il veille, ce faisant, à la protection de la personnalité des parties et des autres 
intervenants dans la procédure.

Art. 22 Règlement du Tribunal
1 Pour tout ce qui n’est pas réglé par la loi, le Tribunal cantonal détermine par 
voie réglementaire son organisation interne et la manière de rendre ses déci-
sions.
2 Le règlement peut déléguer certaines tâches ou compétences décisionnelles à 
la présidence, à la commission administrative ou à une autre commission, à un 
ou une juge ou au secrétariat général.
3 Les compétences du Grand Conseil et du Conseil d’Etat en matière organisa-
tionnelle et financière sont réservées.

CHAPITRE 4 

Dispositions finales

Art. 23 Droit transitoire
1 En cas de suppression de poste consécutive à la diminution du nombre de 
juges cantonaux, la résiliation des rapports de service du ou de la juge concer-
né-e a lieu au plus tôt à la date d’expiration de la fonction.
2 Pour les juges cantonaux professionnels, l’indemnité de suppression de poste 
est égale à un traitement annuel. Elle n’est pas coordonnée avec les prestations 
dues en vertu des dispositions transitoires de la loi relative au traitement et à 
la prévoyance professionnelle des conseillers d’Etat, des préfets et des juges 
cantonaux.

Art. 24 Modifications 
a) Grand Conseil

La loi du 6 septembre 2006 sur le Grand Conseil (LGC) (RSF 121.1) est mo-
difiée comme il suit:

Art. 153 al. 1 let. e et f

[1 Sont élues au scrutin uninominal les personnes qui suivent:]

e) abrogée

2 Es veröffentlicht insbesondere die wesentlichen Entscheide seiner Gerichts-
höfe und die Grundsatzentscheide des Gesamtgerichts.
3 Es achtet dabei auf den Schutz der Persönlichkeit der Parteien und der übrigen 
am Verfahren beteiligten Personen.

Art. 22 Reglement des Gerichts
1 Soweit nicht im Gesetz geregelt, bestimmt das Kantonsgericht auf dem Re-
glementsweg seine interne Organisation und die Art der Beschlussfassung.
2 Das Reglement kann gewisse Aufgaben und Entscheidbefugnisse der Präsi-
dentin oder dem Präsidenten, der Verwaltungskommission oder einer anderen 
Kommission, einer Richterin oder einem Richter oder dem Generalsekretariat 
übertragen.
3 Die organisatorischen und finanziellen Befugnisse des Grossen Rates und des 
Staatsrates sind vorbehalten.

4. KAPITEL 

Schlussbestimmungen

Art. 23 Übergangsrecht
1 Im Falle einer Stellenaufhebung wegen Verminderung der Anzahl Kantons-
richterinnen und Kantonsrichter wird das Dienstverhältnis der betreffenden 
Richterin oder des betreffenden Richters frühestens auf Ende der Amtsperiode 
gekündigt.
2 Für die Berufskantonsrichterinnen und Berufskantonsrichter beträgt die Ent-
schädigung wegen Stellenaufhebung ein Jahresgehalt. Sie ist nicht koordiniert 
mit den Leistungen gestützt auf die Übergangsbestimmungen des Gesetzes 
über die Gehälter und die berufliche Vorsorge der Staatsräte, der Oberamtmän-
ner und der Kantonsrichter.

Art. 24 Änderung bisherigen Rechts 
a) Grosser Rat

Das Grossratsgesetz vom 6. September 2006 (GRG) (SGF 121.1) wird wie 
folgt geändert:

Art. 153 Abs. 1 Bst. e und f

[1 Folgende Personen werden in Einzelwahl gewählt:]

e) aufgehoben

loi_24.indd   6 11.12.2007   10:13:23
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f) les juges au sens de l’article 2 al. 1 de la loi du 11 mai 2007 sur 
l’élection et la surveillance des juges (LESJ);

Art. 25 b) Organisation judiciaire

La loi du 22 novembre 1949 d’organisation judiciaire (RSF 131.0.1) est modi-
fiée comme il suit:

Art. 2

Abrogé

Art. 15 5. Greffiers des tribunaux d’arrondissement 
et des justices de paix

Les greffiers des tribunaux d’arrondissement et des justices de paix doi-
vent être licenciés ou titulaires d’un master en droit.

Art. 16 al. 2

Abrogé

Art. 17 al. 1

Remplacer « est nommé » par « est élu ».

Art. 19

Abrogé

Art. 61 à 65

Abrogés

Art. 92 9. Pouvoir réglementaire du Tribunal cantonal

Pour tout ce qui n’est pas réglé par la loi, le Tribunal cantonal détermine 
par voie réglementaire:

a) l’organisation des tribunaux d’arrondissement;

b) l’organisation des justices de paix.

f) die Richterinnen oder die Richter gemäss Artikel 2 Abs. 1 des Ge-
setzes vom 11. Mai 2007 über die Wahl der Richterinnen und Rich-
ter und die Aufsicht über sie (RWAG);

Art. 25 b) Gerichtsorganisation

Das Gesetz vom 22. November 1949 über die Gerichtsorganisation (SGF 
131.0.1) wird wie folgt geändert:

Art. 2

Aufgehoben

Art. 15 5. Bezirksgerichts- und Friedensgerichtsschreiber

Die Gerichtsschreiber der Bezirksgerichte und der Friedensgerichte 
müssen Inhaber eines Lizentiats oder Masters der Rechte sein.

Art. 16 Abs. 2

Aufgehoben

Art. 17 Abs. 1

Den Ausdruck «ernannt» durch «gewählt» ersetzen.

Art. 19

Aufgehoben

Art. 61–65

Aufgehoben

Art. 92 9. Verordnungsrecht des Kantonsgerichts

Soweit nicht im Gesetz geregelt, bestimmt das Kantonsgericht auf dem 
Reglementsweg:

a) die Organisation der Bezirksgerichte;

b) die Organisation der Friedensgerichte.
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Art. 146 al. 1 et 3
1 Pour l’administration de la justice en matière civile, le Tribunal canto-
nal forme notamment les cours suivantes:

a) deux ou plusieurs cours d’appel;

b) la Cour de modération.
3 Abrogé

Art. 164 al. 1

Remplacer « sections » par « cours ».

Art. 26 Abrogations

Sont abrogés:

a) le règlement du Tribunal cantonal du 13 décembre 1982 sur son organisa-
tion interne et la manière de rendre ses décisions (RSF 131.1.11);

b) la loi du 24 avril 1990 d’organisation du Tribunal administratif (LOTA) 
(RSF 151.1);

c) le règlement du 26 février 1992 du Tribunal administratif (RSF 151.11).

Art. 27 Entrée en vigueur et referendum
1 La présente loi entre en vigueur le 1er janvier 2008.
2 Elle est soumise au referendum législatif. Elle n’est pas soumise au referen-
dum financier.

Art. 146 Abs. 1 und 3
1 Für die Zivilrechtspflege bildet das Kantonsgericht namentlich fol-
gende Gerichtshöfe:

a) zwei oder mehr Appellationshöfe;

b) einen Moderationshof.
3 Aufgehoben

Art. 164 Abs. 1

Den Ausdruck «Abteilungen» durch «Gerichtshöfe» ersetzen.

Art. 26 Aufhebung bisherigen Rechts

Es werden aufgehoben:

a) das Reglement für das Kantonsgericht vom 13. Dezember 1982 be-
treffend seine interne Organisation und die Art der Beschlussfassung  
(SGF 131.1.11);

b) das Gesetz vom 24. April 1990 über die Organisation des Verwaltungsge-
richts (VGOG) (SGF 151.1);

c) das Reglement des Verwaltungsgerichts vom 26. Februar 1992 (SGF 
151.11).

Art. 27 Inkrafttreten und Referendum
1 Dieses Gesetz tritt am 1. Januar 2008 in Kraft.
2 Es untersteht dem Gesetzesreferendum. Es untersteht nicht dem Finanzrefe-
rendum.

loi_24.indd   8 11.12.2007   10:13:24
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Annexe

GRAND CONSEIL No 24

Propositions de la commission parlementaire 

Projet de loi d'organisation du Tribunal cantonal 
(LOTC) 
 

  Anhang

GROSSER RAT Nr. 24 

Antrag der parlamentarischen Kommission 

Entwurf des Gesetzes über die Organisation des 
Kantonsgerichts (KGOG) 
 

La Commission de justice, 

composée de Nadine Gobet, Emmanuelle Kaelin Murith, Pierre 
Mauron, Claire Peiry-Kolly, Carl-Alex Ridoré, Albert Studer, sous la 
présidence du député Theo Studer, 

fait les propositions suivantes au Grand Conseil : 

Entrée en matière 

Par 6 voix sans opposition ni abstention (un membre excusé), la 
Commission propose au Grand Conseil d’entrer en matière sur ce
projet de loi, puis de le modifier comme suit : 

__________ 

  

Die Justizkommission 

unter dem Präsidium von Theo Studer und mit den Mitgliedern 
Nadine Gobet, Emmanuelle Kaelin Murith, Pierre Mauron, Claire 
Peiry-Kolly, Carl-Alex Ridoré, Albert Studer 

stellt dem Grossen Rat folgenden Antrag: 

Eintreten 

Mit 6 Stimmen ohne Gegenstimme und ohne Enthaltung (ein Mitglied 
war entschuldigt) beantragt die Kommission dem Grossen Rat, auf 
diesen Gesetzesentwurf einzutreten und ihn wie folgt zu ändern: 

__________ 

 Projet de loi N° 24bis

Art. 4 
1 Le Tribunal cantonal est composé de: 
a) douze à seize juges et au moins autant de suppléants ou suppléantes;. 

b) quatre assesseur-e-s auprès de la Cour fiscale et deux assesseur-e-s 
auprès de la Cour des assurances sociales, et six assesseur-e-s 

  

 Gesetzesentwurf Nr. 24bis

Art. 4 
1 Das Kantonsgericht besteht aus: 
a) 12 bis 16 Richterinnen und Richtern und mindestens gleich vielen

Ersatzrichterinnen und Ersatzrichtern; . 
b) vier Beisitzerinnen und Beisitzern am Steuergerichtshof und zwei 
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suppléants. 
1bis La fonction de juge cantonal peut être exercée à mi-temps; le nombre de 
postes à mi-temps est cependant limité à deux équivalents plein temps au 
maximum. 
2 ….. 

Art. 14 
1 Les cours, à l'exception des cours administratives spéciales, siègent 
d'ordinaire à trois juges. 
2 …. 

Art. 15 
Supprimé 

Art. 23bis (nouveau) 
1 Durant une période transitoire de cinq ans dès l'entrée en vigueur de la 
présente loi, le Tribunal cantonal est composé de: 
a) douze à seize juges et au moins autant de suppléants ou suppléantes; 

b) quatre assesseur-e-s auprès de la Cour fiscale et deux assesseur-e-s 
auprès de la Cour des assurances sociales, et six assesseur-e-s 
suppléants. 

2 Le Conseil d'Etat peut réduire de deux ans au maximum la durée de la 
période transitoire au sens de l'alinéa 1. 

Art. 25 
La loi du 22 novembre 1949 d'organisation judiciaire (RSF 131.0.1) est
modifiée comme il suit: 

Art. 5 al. 3(nouveau) 
… 
3 (nouveau) Le Conseil de la magistrature a la faculté de proposer 
plusieurs juges de paix et de proposer l'augmentation du nombre
d'assesseurs et de suppléants. 

 

Beisitzerinnen und Beisitzern am Sozialversicherungsgerichtshof sowie 
sechs Ersatzbeisitzerinnen und Ersatzbeisitzern. 

1bis Das Amt des Kantonsrichters kann in einer 50%-Stelle ausgeübt werden; 
es dürfen aber höchstens zwei Vollzeitstellen auf 50%-Stellen aufgeteilt 
werden. 
2 .... 

Art. 14 
1 Die Gerichtshöfe sind, mit Ausnahme der speziellen Verwaltungsgerichts-
höfe, ordentlicherweise mit drei Richterinnen und Richtern besetzt. 
2 .... 

Art. 15 
Aufgehoben 

Art. 23bis (neu) 
1 Während einer fünfjährigen Übergangsfrist nach Inkrafttreten dieses 
Gesetzes besteht das Kantonsgericht aus: 
a) 12 bis 16 Richterinnen und Richtern und mindestens gleich vielen 

Ersatzrichterinnen und Ersatzrichtern; 
b) 4 Beisitzerinnen und Beisitzern am Steuergerichtshof und 2 

Beisitzerinnen und Beisitzern am Sozialversicherungsgerichtshof sowie 
6 Ersatzbeisitzerinnen und Ersatzbeisitzern.  

2 Der Staatsrat kann die Übergangsfrist nach Absatz 1 um höchstens zwei
Jahre verkürzen.  

Art. 25 
Das Gesetz vom 22. November 1949 über die Gerichtsorganisation (SGF
131.0.1) wird wie folgt geändert: 

Art. 5 Abs. 3(neu) 
… 
3 (neu) Der Justizrat hat die Möglichkeit, mehrere Friedensrichter 
vorzuschlagen und zu beantragen, dass die Zahl der Beisitzer und
Ersatzbeisitzer erhöht wird. 
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Art. 74 al. 1 
1 Le suppléant du juge de paix, est choisi parmi les autres juges de 
paix, est nommé, pour cinq ans, par le Collège électoral. 
2 … 

__________ 

Art. 74 Abs. 1 
1 Der Stellvertreter des Friedensrichters, wird der unter den übrigen 
Friedensrichtern ausgewählt wird, wird vom Wahlkollegium auf fünf 
Jahre ernannt. 
2 … 

__________ 

Vote final 

Par 5 voix sans opposition ni abstention (deux membres excusés), la 
Commission propose au Grand Conseil d’accepter ce projet de loi 
tel qu’il sort de ses délibérations dans sa version bis. 

  
Schlussabstimmung 

Mit 5 Stimmen ohne Gegenstimme und ohne Enthaltung (zwei 
Mitglieder waren entschuldigt) beantragt die Kommission dem 
Grossen Rat, den Gesetzesentwurf, wie er aus ihren Beratungen 
hervorgegangen ist (projet bis), anzunehmen. 

Catégorisation du débat 

La Commission propose au Bureau que l’objet soit traité par le
Grand Conseil selon la catégorie I (débat libre). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le 3 octobre 2007. 

  
Kategorie der Behandlung  

Die Kommission beantragt dem Büro, dass dieser Gegenstand vom
Grossen Rat nach der Kategorie I (freie Debatte) behandelt wird. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Den 3. Oktober 2007. 
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MESSAGE No 29 28 août 2007 
du Conseil d’Etat au Grand Conseil 
accompagnant le projet de loi sur 
la formation professionnelle (LFP)

Nous avons l’honneur de vous soumettre un projet de loi 
sur la formation professionnelle (LFP). Le présent mes-
sage est établi selon le plan suivant:

1. Présentation générale
1.1 Introduction

1.2 Loi fédérale du 13 décembre 2002 sur la forma-
tion professionnelle (LFPr)

1.3 Nécessité du projet

1.4 Travaux préparatoires

1.5 Principales réformes du projet de loi

1.6 Conséquences financières et en personnel

1.7 Influence du projet sur la répartition des tâches 
entre l’Etat et les communes

1.8 Conformité au droit supérieur

1.9 Referendum

2. Commentaire du titre et des articles

1. PréSENtAtioN GéNérALE

1.1 introduction

Le système de la formation professionnelle en Suisse fait 
depuis longtemps ses preuves.

La formation professionnelle est néanmoins un domaine 
en permanente mutation qui doit constamment faire face 
à de nouveaux défis. Ainsi, ses responsables tentent de 
résoudre, au quotidien, les problèmes que représentent 
l’intégration des jeunes dans la vie professionnelle, le 
chômage croissant touchant tout particulièrement ces 
derniers, les difficultés d’intégration des migrant-e-s ou 
les discriminations liées au sexe des personnes en for-
mation.

La loi fédérale du 19 avril 1978 sur la formation profes-
sionnelle (aLFPr), compte tenu de l’extraordinaire évolu-
tion économique et technologique des dernières décen-
nies, est devenue un outil suranné qu’il fallait adapter.

Le 1er janvier 2004 est entrée en vigueur la loi fédé-
rale du 13 décembre 2002 sur la formation profession-
nelle (LFPr). Cette nouvelle loi est une loi cadre dont le 
contenu est précisé dans les ordonnances sur la forma-
tion professionnelle initiale (ci-après: ordonnances sur la 
formation), anciennement dénommées règlements d’ap-
prentissage, lesquelles peuvent être adaptées rapidement 
en collaboration avec tous les acteurs de la formation 
professionnelle concernés. L’ordonnance sur la forma-
tion professionnelle du 19 novembre 2003 (OFPr) est 
entrée en vigueur le 1er janvier 2004 également.

Le champ d’application de la nouvelle LFPr est désor-
mais étendu à l’ensemble de la formation professionnelle 
et ses dispositions relatives au financement de la forma-
tion professionnelle sont totalement nouvelles.

Compte tenu de la refonte complète de la législation fé-
dérale relative à la formation professionnelle, il est néces-
saire de procéder à une révision totale de la loi d’appli-

cation de la loi fédérale sur la formation professionnelle 
du 19 septembre 1985 (ci-après: la loi d’application). 
L’article 73 al. 3 LFPr prévoit un délai de cinq ans, soit 
jusqu’au 1er janvier 2009, pour remplacer ou adapter les 
ordonnances en vigueur de la Confédération ainsi que la 
législation des cantons sur la formation professionnelle.

Bien que ce message porte sur la révision de la loi d’ap-
plication, il paraît utile d’exposer quelques aspects de la 
LFPr pour appréhender les principaux changements que 
cette loi implique au niveau cantonal.

1.2 Loi fédérale du 13 décembre 2002 sur la forma-
tion professionnelle (LFPr)

1.2.1 Champ d’application

Le pilier central de la formation professionnelle qu’est la 
formation duale est renforcé par la LFPr. Ainsi, il a été 
décidé d’étendre le champ d’application de la législation 
sur la formation professionnelle à toute la formation pro-
fessionnelle, à savoir aux domaines de la santé, du social, 
des arts, de l’agriculture et de la sylviculture, alors que 
l’ancienne loi ne couvrait que les champs professionnels 
de l’industrie, des arts et métiers et du commerce.

Pour des raisons historiques, le domaine de l’agriculture 
et des forestiers-bûcherons/forestières-bûcheronnes n’est 
pas intégré dans le projet de loi. Les lois sur l’agriculture 
et sur l’Institut agricole de l’Etat de Fribourg, adoptées 
récemment, confirment cette situation, règlent les diffé-
rentes formations dans l’esprit du présent projet de loi et 
assurent la cohérence du système.

D’une manière générale, la LFPr encourage les initiati-
ves des cantons et des organisations du monde du tra-
vail tendant à développer la formation professionnelle et, 
pour atteindre les buts qu’elle fixe, il est indispensable 
que tous les partenaires de la formation professionnelle, 
notamment la Confédération, les cantons et les organisa-
tions du monde du travail (partenaires sociaux, associa-
tions professionnelles et syndicales, autres organisations 
compétentes et autres prestataires de la formation profes-
sionnelle) collaborent (art. 1 LFPr).

1.2.2 types de formation

Les articles 12 à 32 LFPr se rapportent aux différents ty-
pes de formation professionnelle, à savoir à la formation 
professionnelle initiale (ci-après: formation initiale), à la 
formation continue à des fins professionnelles (ci-après: 
formation continue) et à la formation professionnelle su-
périeure (ci-après: formation supérieure).

La formation initiale, en particulier celle de type dual, est 
une excellente voie d’insertion dans la vie professionnelle 
et une méthode efficace d’acquisition de connaissances; 
elle reste par conséquent le pilier central de la formation 
professionnelle. Les atouts de la formation de type dual 
sont les suivants:

- née dans le secteur de l’industrie et des arts et métiers, 
cette formation, alliant la pratique et la théorie, est 
aujourd’hui encore parfaitement adaptée aux besoins 
de la société moderne, essentiellement orientée vers 
les services;

- elle permet aux jeunes de valoriser leurs compétences 
dans le milieu professionnel;
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- son adaptation aux besoins du marché du travail offre 
une excellente image auprès des personnes en forma-
tion et des entreprises;

- les qualifications professionnelles telles que le savoir-
faire technique, le comportement social et l’attitude 
face au travail sont essentiellement acquises sur le lieu 
de travail et dans le cadre de l’activité pratique;

- le système dual est en outre nettement moins coûteux 
pour les pouvoirs publics qu’une formation profes-
sionnelle purement scolaire.

La formation initiale intègre également la préparation à 
la formation initiale et la maturité professionnelle fédé-
rale (ci-après: la maturité professionnelle), qui offre la 
possibilité d’accéder aux hautes écoles et facilite grande-
ment l’accès à la formation supérieure.

La formation supérieure est désormais dissociée de la for-
mation continue. Par rapport à l’ancienne loi, la forma-
tion continue doit être interprétée de manière plus large, 
notamment pour ce qui est de l’acquisition de qualifica-
tions clés générales. Ceci constitue une nouveauté ma-
jeure. La formation continue à des fins professionnelles 
devra être développée en profitant notamment des syner-
gies créées par la collaboration avec les services chargés, 
notamment, de l’emploi et de l’assurance-chômage. Les 
expériences faites ces dernières années, durant lesquelles 
le taux de chômage était élevé, ont montré que l’harmo-
nisation avec les mesures du marché du travail prévues 
par la loi sur l’assurance-chômage était très importante.

1.2.3 Procédures de qualification

Tout un chapitre de la LFPr est consacré aux procédures 
de qualification. A la différence de l’aLFPr, il n’est plus 
question d’examens mais de procédures de qualification. 
Ce changement permet l’introduction de méthodes et 
d’instruments d’évaluation divers. Il permet aussi aux 
branches de l’économie et aux écoles de déterminer el-
les-mêmes les modèles d’évaluation leur convenant.

Pour la formation professionnelle initiale, les diplômes 
fédéraux, remis par les autorités cantonales, sont les sui-
vants:

- L’attestation fédérale de formation professionnelle, 
pour les personnes qui ont réussi l’examen sanction-
nant la formation professionnelle initiale de deux ans 
ou qui ont suivi avec succès une procédure de qualifi-
cation équivalente;;

- Le certificat fédéral de capacité, pour les personnes 
qui ont réussi l’examen de fin d’apprentissage (de 3 
ou 4 ans) ou qui ont suivi avec succès une procédure 
de qualification équivalente;

- Le certificat fédéral de maturité professionnelle, pour 
les titulaires du certificat fédéral de capacité qui ont 
réussi l’examen de maturité professionnelle reconnu 
par la Confédération ou qui ont suivi avec succès une 
procédure de qualification équivalente.

Il est intéressant de relever que chacun de ces diplômes 
peut être obtenu en suivant avec succès une procédure de 
qualification équivalente, dans le cadre de laquelle les ex-
périences, professionnelles ou non, la formation spécia-
lisée et la culture générale acquises en dehors des filières 
habituelles sont prises en compte.

1.2.4 orientation professionnelle

La LFPr contient trois dispositions générales sur l’orien-
tation professionnelle, universitaire et de carrière. Sur le 
fond, l’orientation professionnelle est l’affaire des can-
tons, la Confédération se bornant à fixer les prescriptions 
relatives à la formation des conseillers et des conseillères 
d’orientation professionnelle. En mars 2007, le Grand 
Conseil a adopté une loi sur l’orientation professionnelle, 
universitaire et de carrière.

1.2.5 Financement

Le système de financement de la formation profession-
nelle a été entièrement revu. Le financement basé sur les 
coûts réels fait place à un système de forfaits calculés 
principalement sur la base du nombre de personnes ef-
fectuant une formation professionnelle initiale. Ces for-
faits tiennent également compte du volume et du genre 
de l’offre de formation initiale et supérieure. Le passage 
au système de subventionnement forfaitaire sera effectif 
pour tous les cantons au 1er janvier 2008.

L’utilisation des forfaits est réglée de manière exhaustive 
par la LFPr, de sorte que les cantons ne peuvent pas les 
affecter à d’autres tâches.

La Confédération peut accorder d’autres subventions, 
notamment pour des projets de développement de la for-
mation professionnelle et de développement de la qua-
lité, ainsi que pour des prestations particulières d’intérêt 
public.

La seconde nouveauté importante relative au finance-
ment de la formation professionnelle est constituée par 
la possibilité offerte aux organisations du monde du tra-
vail de créer et d’alimenter des fonds pour encourager la 
formation professionnelle. La Confédération peut rendre 
obligatoire l’affiliation à de tels fonds.

1.3 Nécessité du projet

Les innovations de la LFPr exigent une refonte totale de 
la loi actuelle. Il est en effet indispensable de retrouver 
dans la nouvelle loi tous les types de formation défi-
nis par la LFPr. En outre, en raison des tâches liées à 
la surveillance de la formation professionnelle, il est né-
cessaire de renforcer les compétences du Service de la 
formation professionnelle (ci-après: le Service). L’exten-
sion du champ d’application de la LFPr entraîne aussi, 
au niveau cantonal, des répercussions qu’il est important 
de maîtriser. Enfin, le changement radical du système de 
subventionnement de la formation professionnelle par la 
Confédération implique des modifications importantes 
du droit cantonal.

1.4 travaux préparatoires

La Direction de l’économie et de l’emploi (DEE) a ins-
titué une Commission chargée d’élaborer un projet de 
révision totale de la loi d’application de la LFPr et dont 
les membres représentaient les milieux en relation directe 
avec le domaine de la formation professionnelle dans le 
canton, à savoir, outre la DEE et le Service, le Service 
public de l’emploi, la Haute Ecole fribourgeoise de Tech-
nique et de Gestion, les organisations du monde du tra-
vail (Union patronale du canton de Fribourg, Chambre 
fribourgeoise du commerce, de l’industrie et des servi-
ces, Syndicat UNIA, Syndicat interprofessionnel SYNA) 
et l’Association des communes fribourgeoises. La prési-
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dence de cette commission a été assurée par le chef du 
Service.

1.5 Principales réformes du projet de loi

Depuis l’entrée en vigueur de la LFPr et grâce au finan-
cement défini aux articles 54 et 55 de celle-ci, différentes 
mesures ont déjà été mises en place pour élargir l’offre 
des places d’apprentissage. Complétées par de nouvel-
les mesures, elles sont développées dans le projet de loi, 
figurent dans le programme gouvernemental de la légis-
lature 2007–2011 et donnent ainsi une suite favorable 
au postulat No 293.05 Jean-Jacques Collaud / Antoinette 
Romanens / Jean-Louis Romanens concernant l’encoura-
gement à la création de places d’apprentissage. Consti-
tuant une grande partie des nouveautés du projet de loi, 
elles sont les suivantes:

1.5.1 Promotion de places d’apprentissage

Une structure d’incitation à la création de places d’ap-
prentissage par des promoteurs/promotrices, qui font des 
démarches auprès des entreprises formatrices et non-for-
matrices, existe au sein du Service depuis 2004 et sera 
maintenue. Son activité permet notamment d’obtenir une 
diminution de la pression exercée sur les entreprises qui 
forment actuellement des apprenti(e)s et une meilleure 
adéquation entre l’offre et la demande de places d’ap-
prentissage, partant, un élargissement du choix des jeu-
nes. 300 places d’apprentissage supplémentaires ont été 
créées depuis 2004.

1.5.2 réseaux d’entreprises formatrices

Ce concept intéresse les entreprises formatrices qui ne 
couvrent pas l’intégralité du programme pratique exigé. 
Des réseaux sont déjà en place dans le canton, d’autres 
sont en cours de concrétisation et soutenus financière-
ment par la Confédération. Un nouvel encadrement ad-
ministratif de coordination de ces réseaux permettra de 
limiter les tâches administratives qui incombent aux en-
treprises concernées.

1.5.3 Suppression de la taxe annuelle versée par les 
maîtres d’apprentissage

Cette taxe prévue par l’article 32 alinéa premier de la loi 
du 19 septembre 1985 d’application de la loi fédérale sur 
la formation professionnelle et s’élevant à 60 francs par 
année et par apprenti(e) est abandonnée. Il convient en 
effet de ne pas pénaliser les entreprises participant acti-
vement à la formation professionnelle en leur imposant 
une taxe à laquelle les entreprises non formatrices ne sont 
pas astreintes.

1.5.4 Soutien aux entreprises

Le projet de loi met en place des facilités administratives 
permettant aux entreprises d’assurer et d’élargir l’offre de 
places d’apprentissage, d’établir des réseaux d’appren-
tissage et d’améliorer l’encadrement des apprenti-e-s. Il 
permet également d’encourager financièrement les entre-
prises qui donnent une chance aux jeunes en difficulté 
majeure et leur permettent de terminer leur première for-
mation au niveau du degré secondaire II.

1.5.5 Structure d’encadrement pour les personnes en 
formation en difficulté

Le projet «Case management formation professionnelle» 
lancé par la Confédération concerne les jeunes en diffi-
culté d’insertion professionnelle. Pour le mettre en œuvre 
dans le canton, le Conseil d’Etat a notamment institué en 
mai 2007 une Commission cantonale pour les jeunes en 
difficulté d’insertion dans la vie professionnelle, qui sera 
chargée de développer le concept cantonal qui a été sou-
mis à l’Office fédéral de la formation professionnelle et 
de la technologie en mars 2007 et de proposer au Conseil 
d’Etat les mesures adéquates.

1.5.6 Forum des métiers

Une association réunissant le patronat et les deux servi-
ces de l’Etat concernés a été créée en 2005 pour organiser 
cette manifestation destinée à présenter l’ensemble des 
métiers. La première édition, qui s’est déroulée du 17 au 
21 janvier 2007, a été un véritable succès. Cette manifes-
tation sera organisée tous les deux ans.

Les autres réformes concernent:

1.5.7 Externalisation de certaines tâches

Dans les faits, certains mandats de prestations sont déjà 
confiés à des tiers. Avec l’entrée en vigueur de la LFPr, il 
est admis que certains organismes privés puissent se voir 
confier le mandat d’offrir des prestations de formation 
professionnelle. Le projet de loi attribue cette compé-
tence à la Direction en charge de la formation profession-
nelle, sous réserve de compétences particulières pour des 
objets précis octroyées au Service.

1.5.8 rôle renforcé du Service

L’expérience révèle l’importance d’un Service fort en 
tant qu’interlocuteur privilégié en matière de formation 
professionnelle. De plus, en raison de l’extension du 
champ d’application de la LFPr, il est indispensable de 
rassembler, dans la mesure du possible, l’ensemble des 
domaines professionnels sous un même service. Il est 
enfin nécessaire que le Service puisse réagir avec un 
pouvoir décisionnel adéquat, notamment pour encadrer 
et accompagner de manière efficace les personnes en 
formation ainsi que les prestataires de la formation à la 
pratique professionnelle. La mise en ligne d’un nouveau 
site internet propose déjà des procédures administratives 
simples aux entreprises. Il facilite les échanges entre les 
partenaires de la formation professionnelle.

1.5.9 offre en matière de formation continue

L’inscription de véritables centres de formation conti-
nue dans le projet de loi constitue une des principales 
nouveautés. La LFPr insiste sur la nécessité de l’offre en 
matière de formation continue. Le champ de celle-ci est 
très vaste et inclut les formations les plus diverses, pour 
autant qu’elles soient liées au monde du travail.

La création de véritables centres de formation continue 
ne peut être qu’avantageuse pour le canton. Des syner-
gies avec le Service public de l’emploi profitent déjà aux 
personnes en déficit de formation. Ces centres représen-
tent un outil propre à limiter les coûts sociaux consécu-
tifs au déficit de formation, dont les causes peuvent être 
multiples.
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Les centres de formation continue permettront aussi aux 
personnes bénéficiant d’une solide formation de se per-
fectionner et d’acquérir des connaissances spécifiques 
ainsi que des qualifications professionnelles qui leur per-
mettront de s’adapter aux besoins du marché du travail 
tout au long de leur vie active.

Enfin, le Service du personnel et d’organisation, qui fait 
appel actuellement au Centre de perfectionnement et 
d’informatique (ci-après CPI), pourra continuer de bé-
néficier de la structure de centres de formation continue 
pour la formation du personnel de l’Etat.

1.6 Conséquences financières et en personnel

Le présent projet n’entraîne qu’un accroissement mo-
deste des charges financières du canton et n’a que peu 
d’incidences en matière de personnel. La Confédération 
a décidé de modifier son mode de financement de la for-
mation professionnelle mais ses prestations ne seront pas 
réduites.

Du fait de ce nouveau mode de financement, la Confédé-
ration ne versera notamment plus de subventions directes 
pour la construction de bâtiments. Les forfaits qu’elle 
attribuera aux cantons comprendront toutefois une part 
relative aux dépenses d’investissement, que les cantons 
percevront chaque année, même s’ils n’ont aucune dé-
pense de ce type à assumer. Il convient au demeurant de 
mentionner que les projets de construction d’une nou-
velle Ecole des métiers de Fribourg et d’agrandissement 
du site Derrière-les-Remparts, à Fribourg, ont été pré-
sentés en temps utile à l’Office fédéral de la formation 
professionnelle et de la technologie pour pouvoir encore 
être soumis au régime de subventionnement prévu par la 
aLFPr et qu’ils bénéficieront chacun d’une subvention 
d’environ 14 millions de francs.

L’introduction des forfaits implique des modifications 
importantes du mode de financement cantonal en faveur, 
notamment, de l’Association du Centre professionnel 
cantonal et des prestataires de la formation profession-
nelle. Ces modifications seront exposées ci-dessous dans 
le commentaire des articles du titre troisième du projet 
de loi.

Quant à l’aide financière prévue par l’article 23 du pro-
jet, elle devrait s’élever annuellement à environ 100 000 
francs, puisqu’une cinquantaine de personnes seraient 
concernées.

1.7 influence du projet sur la répartition des tâches 
entre l’Etat et les communes

Le projet de loi ne modifie en rien la répartition des tâ-
ches entre l’Etat et les communes.

1.8 Conformité au droit supérieur

Le projet est en tout point conforme au droit supérieur, 
soit à la Constitution fédérale, à la LFPr, aux accords 
intercantonaux en vigueur ainsi qu’à la Constitution du 
canton de Fribourg du 16 mai 2004, et eurocompatible. 
Il respecte en outre le principe de l’égalité de l’homme et 
de la femme.

1.9 referendum

Dès lors qu’il n’entraînera pratiquement aucune dépense 
nouvelle, le projet de loi qui sera adopté par le Grand 

Conseil ne sera pas soumis au referendum financier. Il 
sera en revanche soumis au referendum législatif.

2. CoMMENtAirE du titrE Et  
 dES ArtiCLES

Titre

Le titre est le même que celui de la loi fédérale. Il ne 
mentionne plus, comme le faisait l’avant-projet mis en 
consultation, la formation professionnelle initiale et 
continue. La consultation a en effet révélé que le titre 
proposé ne tenait pas compte de la formation profession-
nelle supérieure, également concernée, dans la mesure 
où il ne s’agit pas de la formation offerte par les hautes 
écoles (art. 2 al. 1 LFPr), par les législations fédérale et 
cantonale.

titrE PrEMiEr 
dispositions générales

CHAPitrE PrEMiEr 
objet et buts

Art. 1  Objet

L’alinéa 1 de l’article 1, dépourvu de contenu normatif, 
précise l’objet de la loi, qui est double: d’une part, l’exé-
cution de la législation fédérale sur la formation profes-
sionnelle et, d’autre part, l’institution des mesures can-
tonales en matière de formation professionnelle dans les 
limites des compétences cantonales qui sont subsidiaires, 
comme l’indique l’article 66 LFPr.

L’alinéa 2 réserve la législation spéciale en matière de 
formation professionnelle, principalement la législation 
applicable aux formations relevant du domaine agricole 
et forestier, qui sont dispensées par l’Institut agricole de 
l’Etat de Fribourg.

Dans cette réserve générale est également comprise la 
législation applicable aux formations en écoles de com-
merce, qui est particulière dans le canton de Fribourg et 
qui doit le rester pour des raisons historiques et pratiques. 
Toutefois, celle-ci devra être adaptée lorsque la nouvelle 
ordonnance de ce domaine qui en cours de révision en-
trera en vigueur.

Art. 2 Buts

Cette disposition adapte aux particularités cantonales les 
buts énoncés par l’article 3 LFPr et qui visent à encoura-
ger et à développer:

a. un système de formation professionnelle qui permette 
aux individus de s’épanouir sur les plans professionnel 
et personnel et de s’intégrer dans la société, en particu-
lier dans le monde du travail, tout en les rendant aptes 
et disposés à faire preuve de flexibilité professionnelle 
et à rester dans le monde du travail;

b. un système de formation professionnelle qui serve la 
compétitivité des entreprises;

c. l’égalité des chances de formation sur le plan social et 
à l’échelle régionale, l’égalité effective entre les sexes 
de même que l’élimination des inégalités qui frappent 
les personnes handicapées dans la formation profes-
sionnelle;

d. la perméabilité des types et des filières de formation 
au sein de la formation professionnelle ainsi qu’entre 
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la formation professionnelle et les autres secteurs du 
système éducatif;

e. la transparence du système de formation profession-
nelle.

La participation au développement et à la gestion de la 
formation professionnelle est une tâche évoquée par le 
Message du Conseil fédéral relatif à la LFPr, qui l’attri-
bue aux cantons. Ainsi, le canton se doit de tout mettre en 
œuvre pour développer la formation professionnelle sur 
son territoire et la gérer de manière optimale. La tâche 
de promoteur ou de promotrice de places d’apprentissage 
s’inscrit dans le cadre de ce développement, puisqu’elle 
consiste à contacter les entreprises qui pourraient offrir 
des places d’apprentissage, afin d’en augmenter l’offre.

Même si elle existe depuis longtemps, la collaboration 
entre les autorités cantonales et les organisations du mon-
de du travail est primordiale pour le développement de 
la formation professionnelle, de sorte que ce but, inscrit 
dans la LFPr, a été repris à la lettre a de l’alinéa 2.

Les lettres b et c n’appellent pas de remarque particu-
lière.

La formation duale nécessite des structures moins coû-
teuses que la formation en école. Elle est par ailleurs bien 
perçue par les entreprises qui, selon une étude réalisée en 
2003 par le Centre de recherche sur l’économie de l’édu-
cation de l’Université de Berne, se déclarent satisfaites 
du rapport coût/bénéfice de la formation des apprenti-e-s. 
Il est donc logique de développer les places de forma-
tion initiale en entreprise et d’encourager la création de 
réseaux d’apprentissage (lettre d). Cette solution permet 
à une personne de suivre sa formation pratique dans plu-
sieurs entreprises; elle permet aussi aux entreprises de 
moindre taille d’engager des apprenti-e-s pour une pé-
riode durant laquelle leurs activités correspondent aux 
compétences que la personne en formation doit acquérir.

Même s’il est impossible de garantir à tout un chacun de 
pouvoir accéder à la formation de son choix, les autorités 
cantonales doivent faciliter à toutes les personnes, no-
tamment celles en difficulté, l’accès à la formation pro-
fessionnelle (lettre e). La Plate-forme jeunes est une des 
mesures mises en place jusqu’à maintenant pour aider les 
jeunes en difficulté à trouver une place de formation.

Le principe de la reconnaissance des acquis est ancré à 
l’article 9 LFPr. Compte tenu de l’importance de ce prin-
cipe et de son application obligatoire pour les cantons, il 
est apparu judicieux de le rappeler dans la loi cantonale 
(lettre f).

La lettre g concerne les échanges linguistiques pour les 
personnes en formation.

CHAPitrE 2 
organisation

Art. 3 Direction 
 a) Compétences générales

La loi du 16 octobre 2001 sur l’organisation du Conseil 
d’Etat et de l’administration (LOCEA) définit les compé-
tences générales du Conseil d’Etat. Il n’est dès lors pas 
nécessaire de préciser la fonction du Conseil d’Etat en 
matière de formation professionnelle.

L’article 3 instaure une présomption de compétence en 
faveur de la Direction en charge de la formation profes-
sionnelle, actuellement la DEE conformément à l’ordon-

nance du 12 mars 2002 fixant les attributions des Direc-
tions du Conseil et de la Chancellerie d’Etat (OADir). 
Cette Direction est ainsi l’autorité cantonale compétente 
lorsque le droit fédéral délègue au canton une compé-
tence dans le domaine de la formation professionnelle et 
que le droit cantonal n’en désigne pas expressément une 
autre.

Art. 4 b) Compétences particulières

Des organismes privés peuvent être des prestataires de la 
formation professionnelle (art. 11 LFPr). Il est donc né-
cessaire de préciser qu’à défaut de disposition attribuant 
cette compétence à une autre autorité, c’est la Direction 
qui est compétente, après approbation du Conseil d’Etat, 
pour confier des mandats de prestation. Le projet prévoit 
en effet que, pour des domaines très précis, le Service 
peut confier des mandats de prestations à des tiers. La 
Direction a également la compétence de promouvoir les 
mesures appropriées en cas de déséquilibre du marché 
des places d’apprentissage.

Art. 5 Service 
 a) Attributions

Cette disposition définit les compétences générales du 
Service de la formation professionnelle.

Art. 6 b) Tâches particulières

Le Service est l’interlocuteur privilégié des partenaires 
de la formation professionnelle, en particulier des pres-
tataires de la formation à la pratique professionnelle, soit 
des entreprises dans la plupart des cas. Il est important 
que le Service renforce ce contact direct avec le monde 
économique. Il lui appartient également d’assurer des 
prestations de conseil, d’information et d’encadrement 
aux partenaires de la formation professionnelle et aux 
personnes en formation. Il ne s’agit toutefois pas d’ef-
fectuer les tâches relevant de la compétence du Service 
de l’orientation professionnelle et de la formation des 
adultes (SOPFA).

Art. 7 Commission de la formation professionnelle 
 a) Composition

La Commission de la formation professionnelle (ci-après: 
la Commission) remplacera la Commission cantonale de 
la formation professionnelle actuelle. Elle exercera éga-
lement les tâches de la Commission de surveillance de la 
maturité professionnelle et du Conseil consultatif du CPI, 
organes qui seront dissous.

Le nombre de ses membres n’est pas arrêté à onze comme 
maintenant. Pour garantir une représentativité équitable, 
le Conseil d’Etat pourra nommer neuf à treize membres. 
Dans la mesure du possible, les organisations du monde 
du travail (associations patronales et syndicales) seront 
en principe représentées paritairement.

Art. 8 b) Fonctionnement

La Commission est une commission administrative 
au sens de l’article 53 LOCEA. Elle est rattachée à la 
Direction en charge de la formation professionnelle, le 
conseiller d’Etat-Directeur ou la conseillère d’Etat-Di-
rectrice de la Direction en question en assumant la prési-
dence et le Service son secrétariat.
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Art. 9 c) Rôle et attributions

La Commission est un organe consultatif qui dispose tou-
tefois de compétences décisionnelles dans deux domai-
nes: la nomination des membres des commissions d’ap-
prentissage et la détermination des professions reconnues 
par une attestation cantonale.

La Commission n’exercera plus la surveillance sur les 
apprentissages, tâche qui revient au Service, (art. 46ss du 
projet), qui est seul à même de prendre rapidement des 
décisions si des problèmes surgissent dans le cadre de la 
formation initiale.

Le Conseil d’Etat peut confier d’autres attributions à la 
Commission, dans le règlement d’exécution notamment.

Art. 10 Association du Centre professionnel cantonal 
 a) Principe et but

L’article 60 LFPr permet aux organisations du monde du 
travail actives dans le domaine de la formation de créer 
et d’alimenter des fonds pour encourager la formation 
professionnelle. Un tel système existe dans le canton de 
Fribourg depuis 1961 avec la mise en place de l’Associa-
tion du Centre professionnel cantonal. Cet outil a fait ses 
preuves et son existence n’est pas remise en question. Le 
projet de loi ancre l’Association dans l’organisation de la 
formation professionnelle du canton.

Art. 11 b) Membres et statuts

L’Association est indépendante et réunit en son sein, en 
tant que membres, l’Etat, toutes les communes du canton 
de Fribourg et les organisations du monde du travail (as-
sociations patronales et syndicales).

Le projet précise que toutes les communes du canton sont 
membres de l’Association avec les droits et les obliga-
tions qui en découlent. A défaut de précision, il pourrait 
en être déduit que seule l’Association des communes a la 
qualité de membre.

Eu égard aux tâches d’intérêts publics confiées à l’As-
sociation, les statuts de celle-ci, y compris leur modifi-
cation, sont soumis à l’approbation – constitutive – du 
Conseil d’Etat.

CHAPitrE 3 
Centres de formation professionnelle

Art. 12 Définition et subordination

Sont des centres de formation les écoles professionnelles, 
qui dispensent la formation scolaire aux apprenti-e-s en 
formation duale, les écoles de métiers, dans lesquelles les 
apprenti-e-s suivent toute leur formation initiale, y com-
pris la formation à la pratique professionnelle, les écoles 
stages, dans lesquelles la formation à la pratique profes-
sionnelle n’est que partiellement dispensée, et les centres 
de formation continue.

L’Institut agricole de l’Etat de Fribourg est matérielle-
ment un centre de formation professionnelle mais est régi 
formellement par d’autres dispositions légales.

Art. 13 Offre de cours

Le Service assure une offre de cours cohérente et confor-
me aux ordonnances sur la formation professionnelle, 
qui fixent les exigences pour l’obtention d’un diplôme 
fédéral. En matière de formation continue, domaine peu 

réglementé au niveau fédéral, le Service assure une offre 
de cours en adéquation avec les besoins.

Art. 14 Autres tâches

Les tâches des centres de formation professionnelle sont 
celles de toute institution dispensant un enseignement.

Art. 15 Conférences des directeurs et directrices 
 a) Composition et fonctionnement

Le but de l’institution de la Conférence des directeurs et 
directrices des centres de formation est d’avoir un instru-
ment permettant d’uniformiser les procédures adminis-
tratives de ces centres et d’assurer ainsi une structure de 
formation homogène dans tout le canton. La Conférence 
pourra, dans son règlement, prévoir la possibilité d’in-
viter d’autres représentant-e-s d’instituts de formation 
du canton, notamment de l’Ecole de multimédia et d’art 
de Fribourg (EmaF) et de l’Institut agricole de l’Etat de 
Fribourg. Elle est hiérarchiquement subordonnée au Ser-
vice. En fonction des objets traités, le chef du Service 
prend part aux séances de ladite Conférence.

Art. 16 b) Tâches

Aux tâches énumérées dans cette disposition pourront 
s’en ajouter d’autres, proposées par le Service.

Art. 17 Calendrier

La proposition au Service du calendrier de l’année sco-
laire est un exemple d’une tâche commune des centres 
de formation professionnelle. L’importance du calendrier 
est telle, pour les entreprises formatrices et les personnes 
en formation, qu’il est nécessaire d’imposer une concer-
tation entre tous les centres de formation professionnelle 
en vue d’une proposition uniforme.

CHAPitrE 4 
Personnes en formation

Art. 18 Droit d’information

Le fait de garantir le droit d’être consultée à la personne 
en formation, droit accordé par l’article 10 LFPr, à la per-
sonne en formation n’implique pas l’obligation de tenir 
compte de son avis.

Art. 19 Obligations de la personne en formation

Le projet mentionne le code des obligations (CO) princi-
palement pour des raisons didactiques. L’application du 
CO ne s’arrête pas au seul contrat d’apprentissage, mais 
porte sur toutes les relations contractuelles liant un pres-
tataire privé à une personne en formation, sous réserve de 
dispositions impératives de droit public.

Art. 20 Supports didactiques et moyens  
 d’enseignement

Une convention a été passée entre le Service et l’Office 
cantonal du matériel scolaire et permet aux élèves du 
secondaire II professionnel de bénéficier de prix avanta-
geux et uniformes dans toutes les écoles professionnelles 
du canton, y compris les écoles de métiers, pour la four-
niture de matériel scolaire.
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titrE dEuXiEME 
Structure de la formation

CHAPitrE 5 
Formation professionnelle initiale

1. dispositions générales

Art. 21 Information sur les exigences

Cette disposition garantit un encadrement individualisé 
de la personne en formation. Si le Service estime que la 
formation entreprise ne correspond pas à ses compéten-
ces et à ses aptitudes, il peut conseiller à la personne en 
formation ou, le cas échéant, à ses représentants légaux, 
d’entreprendre une formation mieux adaptée. Le pres-
tataire de la formation à la pratique professionnelle est 
consulté.

Art. 22 Préparation à la formation professionnelle  
 initiale

La formation élémentaire n’est plus reconnue par le droit 
fédéral en tant que telle et sera remplacée au fur et me-
sure de la révision des ordonnances sur la formation, par 
la formation initiale de deux ans, qui permet d’obtenir 
une attestation fédérale de formation professionnelle. 
Un bon nombre de formations ne font pas encore l’objet 
d’une ordonnance révisée. Les personnes qui ne peuvent 
par conséquent pas bénéficier de l’attestation susmen-
tionnée doivent pouvoir bénéficier de mesures mises en 
place par le canton, notamment d’une attestation canto-
nale délivrée par le Service, sur la base d’une décision de 
la Commission (art. 9 du projet).

Art. 23 Personnes en difficulté majeure

Il est nécessaire de réduire le nombre de personnes sans 
aucune formation. La réussite de cet objectif passe par un 
soutien accru aux personnes qui se trouvent en difficulté 
dans leur formation. Ce soutien peut être assuré par le 
Service, les centres de formation professionnelle et les 
prestataires de la formation à la pratique professionnelle. 
Certaines personnes se trouvent confrontées à des diffi-
cultés telles que ce soutien général ne suffit pas. Ainsi, 
à certaines conditions, le Service doit pouvoir offrir une 
structure de soutien particulier à ces personnes en diffi-
culté majeure, ainsi qu’aux entreprises qui les forment. 
Les situations des personnes atteintes dans leur santé sont 
traitées par analogie. En plus de cet encadrement, une 
aide financière directe, d’un montant de 2000 francs au 
maximum par personne en formation et par cycle de for-
mation, peut être alloué aux entreprises concernées. La 
mesure toucherait une cinquantaine de personnes.

Art. 24 Echange d’informations entre prestataires

Cette disposition est fondée sur l’article 17 OFPr.

2. Formation à la pratique professionnelle

Art. 25 Autorisation de former des apprenti-e-s 
 a) Octroi

Pour pouvoir former des apprenti-e-s, les prestataires de 
la formation à la pratique professionnelle doivent être au 
bénéfice d’une autorisation cantonale (art. 20 LFPr), dont 
les conditions d’obtention sont définies par l’ordonnance 
sur la formation se rapportant à la formation profession-
nelle en question. Le système proposé (autorisation pro-
visoire et autorisation définitive) permet au Service d’ac-

compagner et de suivre les prestataires de la formation à 
la pratique professionnelle qui présentent une demande 
d’autorisation. La surveillance s’exerce avec l’appui de 
la commission d’apprentissage concernée par le champ 
professionnel auquel se rapporte l’autorisation deman-
dée. Pour assurer la qualité de la formation et protéger la 
personne qui a entrepris une formation auprès d’un pres-
tataire au bénéfice de sa première autorisation, la durée 
de validité de celle-ci correspond au minimum à un cycle 
de formation.

Art. 26 b) Retrait

En cas de graves problèmes, le Service est compétent 
pour retirer les autorisations tant provisoires que définiti-
ves. Pour ces dernières, le préavis de la Commission est 
requis (art. 9 du projet).

Art. 27 c) Perte

Compte tenu de l’évolution rapide de méthodes de for-
mation, les employeurs et les employeuses au bénéfice 
de l’autorisation de former des apprenti-e-s ne doivent 
pas restés éloignés trop longtemps du domaine de la 
formation professionnelle. Le système de la caducité de 
l’autorisation définitive après une période de cinq ans 
durant laquelle l’employeur ou l’employeuse n’a formé 
aucune personne permet de mettre en place un système 
de contrôle simple et adéquat. Il y a lieu de préciser que 
la perte visée par cette disposition concerne l’autorisation 
de former des apprenti-e-s qu’obtient une entreprise for-
matrice et non l’attestation pour formateur ou formatrice 
prévue par l’article 29 du projet. Ainsi, une entreprise qui 
aurait perdu son autorisation mais qui compterait parmi 
son personnel un formateur ou une formatrice en entre-
prise attesté-e n’aurait aucune peine à la récupérer.

Art. 28 Contrat d’apprentissage

Le contrat d’apprentissage est soumis aux articles 344ss 
CO. L’article 14 LFPr dispose en outre qu’il doit être 
approuvé par les autorités cantonales, tâche attribuée au 
Service, sur préavis de la commission d’apprentissage 
concernée.

Art. 29 Formation des formateurs et formatrices

La législation fédérale définit de manière exhaustive les 
exigences requises pour obtenir l’attestation de forma-
teur ou de formatrice à la pratique professionnelle. Cette 
attestation doit être distinguée de l’autorisation de former 
des apprenti-e-s. Pour qu’une entreprise obtienne ladite 
autorisation, il est indispensable qu’elle compte dans son 
personnel un titulaire d’une attestation de formateur ou 
de formatrice à la pratique professionnelle.

3. Formation scolaire

Art. 30 Organisation

Cette disposition confirme la situation actuelle, en préci-
sant qu’une institution à laquelle la Direction confie un 
mandat d’enseignement fait clairement partie de l’orga-
nisation de la formation scolaire. L’EmaF est l’exemple 
d’une telle institution.

Art. 31 Ecoles professionnelles 
 a) Information

Les écoles professionnelles entretiennent une relation pri-
vilégiée avec les personnes en formation et, le cas échéant, 
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leurs représentants légaux, ainsi qu’avec les prestataires 
de la formation à la pratique professionnelle. Elles sont 
à même de leur fournir renseignements et conseils sur la 
formation scolaire, et, notamment, sur l’offre de cours. 
Ces prestations sont complémentaires à celles du Service 
et distinctes de celles offertes par le SOPFA.

Art. 32  b) Direction

Cet article définit la compétence du directeur ou de la 
directrice d’une école professionnelle et sa responsabilité 
envers le Service, auquel toutes les écoles profession-
nelles, en tant que centres de formation professionnelle, 
sont subordonnées (art. 12 al. 2 du projet). Les écoles 
professionnelles ont, comme dans la situation actuelle, la 
compétence d’édicter un règlement de maison.

Art. 33  c) Discipline

La question de la discipline concerne principalement les 
personnes en formation initiale qui fréquentent les cen-
tres de formation professionnelle, raison pour laquelle 
elle fait l’objet d’une disposition dans le chapitre consa-
cré aux écoles professionnelles. La nécessité de disposer 
d’un éventail de sanctions disciplinaires dans le cadre de 
l’enseignement scolaire lié à la formation professionnel-
le découle malheureusement de l’expérience. Seule une 
minorité des personnes en formation est concernée par 
des manquements graves. Les sanctions les plus souvent 
prononcées sont des amendes, principalement en raison 
d’absences injustifiées aux cours et de retards. Cette dis-
position laisse le soin au Conseil d’Etat de définir les 
compétences des écoles professionnelles, la procédure 
et les sanctions elles-mêmes, mais fixe la fourchette du 
montant des amendes, ainsi que le montant maximal de 
l’amende globale en cas de cumul d’amendes, cumul ad-
missible puisqu’il s’agit de sanctions administratives.

Art. 34 d) Médiation scolaire

Le service de médiation scolaire doit répondre à un be-
soin croissant émis par de nombreuses personnes en for-
mation qui rencontrent diverses difficultés: problèmes 
d’ordre relationnel, financier, familial, etc. Les écoles 
professionnelles collaborent et peuvent proposer un ser-
vice de médiation commun. Actuellement, le «Groupe 
Action médiateurs des écoles professionnelles et des 
écoles de métiers» (GAM) s’occupe de la médiation dans 
les écoles subordonnées au Service. Le service proposé 
remplacera le GAM.

Art. 35 e) Prévention

Cette disposition prévoit que les écoles professionnelles 
ont l’obligation de traiter les questions liées à la préven-
tion routière, à celle des accidents domestiques et à la 
prévention en matière de santé. Le Conseil d’Etat tien-
dra compte des particularités des écoles professionnelles 
et exigera, par exemple, que la prévention en matière de 
sécurité au travail soit approfondie dans les écoles de mé-
tiers.

Art. 36 f) Personnel

La législation sur le personnel de l’Etat s’applique au 
personnel administratif et au corps enseignant des écoles 
professionnelles, sous réserve des dispositions prévues 
par le présent projet et y dérogeant (art. 3 al. 6 LPers), 
en particulier de celle relative à la démission (art. 38 du 
projet).

Art. 37 g) Corps enseignant

Cet article complète la procédure d’engagement ordinaire 
prévue par la LPers et permet à la direction d’une école 
de procéder à des engagements temporaires, notamment 
en cas d’absence prolongée d’un membre du corps ensei-
gnant.

Art. 38 h) Démission

La particularité de la fonction nécessite un délai de congé 
plus long que celui de trois mois fixé dans la LPers. Un 
délai de six mois, identique à celui fixé par l’article 48 de 
la loi du 11 avril 1991 sur l’enseignement secondaire su-
périeur, laisse une marge de manœuvre plus grande pour 
repourvoir un poste en cas de démission.

Art.39  Lieu de formation

Il est nécessaire de fixer dans la loi ce pouvoir de décision 
du Service. Les écoles professionnelles sont situées à Fri-
bourg, à Bulle et à Posieux. Le Service doit dès lors orga-
niser la répartition des personnes en formation entre les 
centres de formation professionnelles. Il tiendra compte 
du domicile des personnes en formation, ainsi que, le cas 
échéant, de certains motifs personnels (parent chez le-
quel la personne en formation peut manger, desserte des 
transports publics, etc.).

Seuls les frais inhérents aux déplacements à l’extérieur 
du canton, lorsque les cours ne sont pas offerts dans le 
canton, peuvent être pris en charge par l’Etat.

Le système d’indemnisation sera fixé dans le règlement. 
Les personnes en formation qui suivront les cours à l’ex-
térieur du canton ne seront toutefois pas systématique-
ment indemnisées. Il en sera ainsi, notamment, lorsque 
le trajet du domicile à l’école fréquentée représente une 
distance inférieure à celle du trajet du domicile à un lieu 
de formation dans le canton.

Art. 40 Application aux écoles de métiers et aux 
écoles stages

Les dispositions applicables aux écoles professionnelles 
le sont également aux autres écoles de la formation ini-
tiale.

4. Cours interentreprises

Art. 41  Organisation

Les cours interentreprises, anciennement dénommés 
«cours d’introduction», complètent la pratique profes-
sionnelle et la formation scolaire lorsque la future acti-
vité professionnelle l’exige (art. 23 al. 1 LFPr). Ce sont 
en principe les organisations du monde du travail, plus 
précisément les associations professionnelles, qui insti-
tuent les commissions de cours interentreprises chargées 
de mettre sur pied ces cours et d’en obtenir le finance-
ment auprès des employeurs et employeuses, confor-
mément à l’article 23 al. 2 LFPr. Le Service assiste les 
commissions des cours interentreprises pour la mise en 
place des cours. En outre, il pallie, soit directement, soit 
en confiant un mandat à un tiers, une éventuelle carence 
dans l’offre des cours interentreprises.

Art. 42 Fréquentation

La fréquentation des cours interentreprises est obliga-
toire (art. 23 al. 3 LFPr). Il est utile que le projet de loi le 
mentionne également.
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Art. 43 Dérogations

Le Service est compétent pour autoriser une personne en 
formation à suivre les cours interentreprises dans le cen-
tre de formation d’une entreprise ou dans une école de 
métiers (art. 23 al. 3 LFPr).

5. Surveillance de la formation initiale

Art. 44 Exercice de la surveillance

Même si cela ne ressort pas explicitement de la loi d’ap-
plication actuelle, c’est le Service qui, matériellement, 
exerce la surveillance de l’apprentissage, soit la sur-
veillance de la formation initiale au sens de l’article 24 
LFPr. Le projet ne fait que concrétiser une situation de 
fait. Le Service est en contact permanent avec les parte-
naires de la formation professionnelle et est en mesure 
de trouver des solutions en cas de litige. Il peut faire ap-
pel aux commissions d’apprentissage ou à des tiers pour 
l’exercice de la surveillance.

Art. 45 Commissions d’apprentissage 
 a) Institution et fonctionnement

Les commissions d’apprentissage ne sont pas des com-
missions administratives au sens de l’article 53 LOCEA. 
Elles sont instituées pour un champ professionnel défini 
(une ou plusieurs professions).

Art. 46 b) Composition

Pour garantir l’indépendance des commissions d’appren-
tissage, leurs membres sont nommés par la Commission 
cantonale et doivent, dans la mesure du possible, être re-
présentatifs de l’ensemble des partenaires de la forma-
tion professionnelle, soit les organisations du monde du 
travail (associations patronales et syndicales) et le corps 
enseignant. Le nombre maximum de neuf membres n’est 
pas excessif, compte tenu du fait que ces commissions 
effectuent plus de 3000 visites de personnes en formation 
chaque année. Pour certaines professions (essentielle-
ment celles de la vente et du commerce), le projet prévoit 
la possibilité de nommer plus de membres.

Art. 47 c) Attributions

Le Service peut également attribuer d’autres tâches aux 
commissions d’apprentissage.

CHAPitrE 6 
Formation professionnelle supérieure

Art. 48 Principe

Cette disposition permet au Service de mettre sur pied, le 
cas échéant, des cours liés à la formation professionnelle 
supérieure.

CHAPitrE 7 
Formation continue à des fins professionnelles

Art. 49 Principe

Le CPI est un pilier en matière de formation continue. 
Il est indispensable de le renforcer et de le développer, 
puisque la formation continue prend de plus en plus 
d’importance à l’heure où la mobilité et la flexibilité sont 
gages de réussite professionnelle. Les personnes en ac-
tivité doivent pouvoir s’adapter à l’évolution rapide du 
monde du travail.

Le CPI représente la structure idéale pour constituer un 
centre de formation continue public. Il fait l’objet d’un 
règlement du 6 juillet 2004, qui dispose notamment que, 
sous réserve du versement des subventions fédérales et 
cantonales, il doit être autofinancé.

La formation continue doit être distinguée de la forma-
tion des adultes, qui fait l’objet de la loi du 21 novembre 
1997 sur la formation des adultes, dont l’application est 
réservée lorsque des questions de formation des adultes à 
des fins non professionnelles doivent être traitées.

Le projet évoque au pluriel les centres de formation 
continue. D’autres centres de formation continue que le 
CPI pourraient en effet voir le jour dans le canton.

Art. 50 Formation continue dispensée par des tiers

Le projet donne la compétence au Service de confier à 
des tiers des mandats de prestations en matière de forma-
tion continue.

CHAPitrE 8 
Procédures de qualification, certificats et titres

Art. 51 Principe

Les procédures de qualification sont réglées par la légis-
lation fédérale, notamment par les ordonnances sur la for-
mation qui contiennent les exigences requises pour chaque 
champ professionnel auquel elles s’appliquent. Le Service 
est chargé d’organiser et de coordonner ces procédures, 
avec l’assistance des commissions de qualification qu’il 
aura instituées ou de tiers auxquels il aura confié des man-
dats, et de rendre les décisions sur le résultat final de la 
procédure de qualification des candidat-e-s.

Les diplômes fédéraux seront délivrés par la Direction et 
les attestations cantonales par le Service.

Art. 52 Commissions de qualification 
 a) Institution

La commission de qualification pourra dans les éco-
les professionnelles être instituée sous forme d’un jury 
d’école, comme c’est le cas actuellement. S’agissant des 
compétences des membres de la commission, le Service 
veille à ce qu’elles soient acquises conformément aux ar-
ticles 47 LFPr et 50 OFPr.

Art. 53 b) Composition

Il pourra arriver que la composition d’une commission 
de qualification soit identique à celle d’une commission 
d’apprentissage.

Art. 54 c) Attributions

Les attributions mentionnées dans le projet de loi ne 
sont pas exhaustives. Le Service pourra éventuellement 
confier à une commission de qualification le soin de me-
ner une procédure en cas de fraude.

Art. 55 Evaluations intermédiaires

Cette disposition permet, en dehors des procédures de 
qualification prévues par le droit fédéral, d’organiser des 
évaluations intermédiaires, correspondant aux actuels 
examens intermédiaires. Ces évaluations intermédiaires, 
qui sont de la compétence des écoles, ne doivent pas être 
confondues avec les examens partiels organisés dans le 
cadre des procédures de qualification relevant du droit 
fédéral. Elles ne sont pas des décisions et ne déploient 
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pas d’effets obligatoires. Elles sont destinées à servir de 
base de discussion entre les prestataires de la formation 
professionnelle et la personne en formation, notamment 
lorsqu’une promotion de celle-ci dans un degré d’ensei-
gnement supérieur peut être envisagée.

Art. 56 Centres de formation professionnelle

Les centres de formation professionnelle ou leur person-
nel peuvent être appelés, subsidiairement, à assumer des 
tâches dans le cadre des procédures de qualification.

Art. 57 Prise en compte des acquis

L’article 9 LFPr encourage la perméabilité entre les dif-
férentes voies et filières de formation. Les expériences, 
professionnelles ou non, la formation acquise en dehors 
des filières habituelles et la culture générale doivent être 
prises en compte. Les éléments pour la prise en compte 
des acquis, comme dans le cadre des procédures ordinai-
res de qualification, sont déterminés par les ordonnances 
sur la formation.

Art. 58 Frais 
 a) Principe

Tous les frais liés aux procédures de qualification sont 
à la charge des personnes en formation, sous réserve de 
l’article 59 du projet.

Art. 59 Exceptions

Pour les personnes en formation initiale en entreprise, les 
frais liés aux procédures de qualification en vue d’une cer-
tification fédérale sont pris en charge par les prestataires de 
la formation à la pratique professionnelle, lorsque la pro-
cédure de qualification ne se déroule pas au lieu de la for-
mation initiale en entreprise ou de la formation scolaire.

La prise en charge de ces frais n’est imposée que si la per-
sonne en formation est ou est encore liée par un contrat 
d’apprentissage avec le prestataire de la formation à la 
pratique professionnelle.

Art. 60 Publication

Traditionnellement, durant l’été, la presse locale publie 
le nom des personnes qui ont notamment obtenu leur cer-
tificat fédéral de capacité. Cette disposition tient compte 
de la législation sur la protection des données.

Art. 61 Indication sur les titres

La Confédération n’a pas précisé quelles indications doi-
vent figurer sur les documents de certifications à délivrer. 
Une entreprise devrait pouvoir refuser que sa raison so-
ciale figure sur un tel document.

titrE troiSiEME 
Financement

CHAPitrE 9 
Principes

Art. 62 Forfaits versés par la Confédération

La principale modification de la LFPr dans le domaine 
du financement consiste dans le fait que la Confédération 
versera l’essentiel de sa participation aux cantons sous la 
forme de forfaits (et non plus de subventions versées en 
fonction des dépenses déterminantes). Ces forfaits doi-
vent être utilisés exclusivement pour le financement des 

tâches prévues par l’article 53 LFPr. La Confédération 
versera en outre des subventions pour les objets visés par 
les articles 54 à 56 LFPr.

Les principaux changements pour le canton découlant du 
passage aux forfaits sont les suivants:

•	 les	contributions	pour	les	constructions	et	les	locations	
des bâtiments ne seront plus versées séparément mais 
intégrées dans les forfaits;

•	 la	Confédération	ne	subventionnera	plus	l’orientation	
professionnelle et la formation continue à des fins 
professionnelles des conseillers en orientation pro-
fessionnelle, universitaire et de carrière, sous réserve 
de l’article 53 al. 2 let. a ch. 10 LFPr, qui prévoit un 
subventionnement pour l’offre de qualification des 
conseillers en orientation professionnelle, universi-
taire et de carrière. Le canton pourra dès lors organiser 
l’orientation professionnelle qu’il dispense comme 
une prestation complète, au-delà des strictes limites 
du champ d’application de la LFPr.

L’affectation des forfaits en fonction des différentes tâches 
est du ressort du canton, en l’occurrence du Conseil d’Etat.

Si le canton délègue certaines tâches mentionnées à l’ar-
ticle 53 LFPr à des tiers, il devra leur céder une part ap-
propriée des forfaits.

Art. 63 Financement de l’Etat

L’Etat assure le financement de la formation profession-
nelle dans le canton, sous réserve des contributions de 
la Confédération et de celles de l’Association du Centre 
professionnel cantonal.

CHAPitrE 10 
Formation initiale en entreprise et formation continue

Art. 64 Financement et gestion des infrastructures

Depuis 1961, l’Association du Centre professionnel can-
tonal finance les infrastructures de la formation initiale 
en entreprise et de la formation continue, soit l’acquisi-
tion, la construction, la location, la gestion, l’entretien 
et l’exploitation des immeubles nécessaires à ces forma-
tions. Ainsi, l’Association est notamment propriétaire 
des bâtiments du Site Derrière-les-Remparts, à Fribourg, 
de l’Ecole professionnelle artisanale et commerciale de 
Bulle, des ateliers de cours interentreprises sis à la Route 
de la Prairie, à Fribourg, et d’un centre pour les jeunes 
personnes en difficulté (Werkjahr) à Grolley. Elle loue 
plusieurs immeubles, dont celui sis à la Route des Gri-
ves, à Granges-Paccot, qui héberge le CPI. L’Association 
ne finance ni les infrastructures du système plein-temps 
(écoles de métiers et de commerce) ni celles de l’Institut 
agricole de l’Etat de Fribourg. La formation du personnel 
agricole et des forestiers-bûcherons et forestières-bûche-
ronnes fait en effet l’objet de dispositions légales distinc-
tes. Cet Institut, au même titre que les écoles du système 
plein-temps, percevra toutefois une part des forfaits ver-
sés par la Confédération.

L’Association détermine dans les limites des possibilités 
financières des collectivités publiques quelles dépenses 
elle peut engager. Ces dépenses sont soumises au contrô-
le financier de l’Etat. Selon les statuts de l’Association, 
ce contrôle est assumé par l’Inspection des finances de 
l’Etat, par le Service des inspections financières et de la 
sécurité de la commune de Fribourg et par un-e représen-
tant-e de l’Union patronale du canton de Fribourg.
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Art. 65 Part des forfaits allouée à l’Association

Actuellement, la Confédération verse directement des 
subventions à l’Association pour ses dépenses. Celles-ci 
seront dorénavant prises en compte dans les forfaits ver-
sés par la Confédération, de sorte qu’il y a lieu de prévoir, 
d’une part, l’attribution d’une part de ceux-ci à l’Asso-
ciation, pour compenser la perte des subventions directes 
qu’elle recevait pour la location d’immeubles et, d’autre 
part, une contribution particulière de l’Etat, en sus de sa 
contribution annuelle ordinaire, pour compenser la perte 
des subventions directes pour les investissements.

Pour la location d’immeubles, le projet prévoit le verse-
ment à l’Association d’une part des forfaits équivalant à 
18 % des dépenses moyennes calculées sur les dix der-
nières années. Ce taux correspond au taux de subvention-
nement moyen de la Confédération pour la période 1995 
à 2004, durant laquelle le coût des locations s’est élevé 
à 7 897 959 francs, montant qui a entraîné le versement 
de subventions fédérales s’élevant à 1 411 020 francs. 
Pour définir la part des forfaits revenant à l’Association, 
le projet propose d’appliquer ce taux de 18 % aux dépen-
ses de location, calculées sur la moyenne des dix derniè-
res années. Ainsi, si cette moyenne est d’un million de 
francs, la part des forfaits versée à l’Association s’élè-
vera à 180 000 francs.

Art. 66 Dépenses 
 a) de fonctionnement

La prise en charge des dépenses proposée ne diffère pas 
de celle actuellement en vigueur. La participation de 
l’Etat doit être considérée comme une indemnité au sens 
de l’article 4 de la loi du 17 novembre 1999 sur les sub-
ventions.

Actuellement, les communes de domicile des personnes 
en formation initiale en école (Ecole de métiers principa-
lement) contribuent à la prise en charge des dépenses de 
l’Association. Le projet ne prévoit cette participation des 
communes de domicile que pour les personnes en forma-
tion initiale en entreprise.

Art. 67 b) d’investissement

La participation de l’Etat à hauteur de 30 % au maximum 
est également une indemnité au sens de l’article 4 de la 
loi sur les subventions. Ce taux a également été fixé en 
fonction du taux moyen de subventionnement net de la 
Confédération durant les années 1995 à 2004. Pour des 
investissements de 30 996 773 fr. 95, la Confédération a 
versé des subventions s’élevant à 9 694 036 francs, soit 
un taux moyen de 31,27 %. Pour chaque projet impor-
tant, la participation de l’Etat fera l’objet d’un décret du 
Grand Conseil. Aucune dépense importante n’est toute-
fois envisagée au cours des quinze prochaines années, le 
projet actuel d’agrandissement du site Derrière-les-Rem-
parts étant encore subventionné sur la base de l’ancienne 
législation fédérale.

Art. 68 Contribution patronale 
 a) Perception

La participation des employeurs et des employeuses à la 
prise en charge des dépenses de l’Association sera per-
çue sous forme de contribution patronale uniquement. 
La taxe annuelle versée actuellement par tous les maîtres 
d’apprentissage est abandonnée dans le projet. Il est en 
effet justifié de ne pas pénaliser les employeurs et em-

ployeuses qui participent activement à la formation pro-
fessionnelle en leur imposant une taxe supplémentaire.

Les salaires du personnel agricole, des forestiers-bûche-
rons et des forestières-bûcheronnes ne sont pas soumis à 
la contribution patronale, l’Institut agricole de l’Etat de 
Fribourg ne bénéficiant pas du financement de l’Asso-
ciation.

Art. 69 b) Excédent

L’article 60 LFPr offre la possibilité de créer et d’alimen-
ter un fonds pour encourager la formation professionnel-
le. L’existence de l’Association du Centre professionnel 
cantonal, même si celle-ci ne dispose pas d’un fonds, 
peut être considérée comme une application de cette dis-
position. En revanche, la fondation constituée en vue de 
promouvoir la formation professionnelle, de compléter et 
de perfectionner l’équipement technique des centres de 
formation professionnelle et des ateliers de cours interen-
treprises, ainsi que de promouvoir la formation continue 
sous toutes ses formes (ci-après: la Fondation) est une ap-
plication typique de l’article 60 LFPr au niveau cantonal. 
Cette fondation, bénéficiaire de l’excédent de la contribu-
tion patronale, finance depuis 1965 de nombreux projets 
liés au développement de la formation professionnelle 
dans le canton de Fribourg, qui fait figure de pionnier en 
matière de financement de la formation professionnelle, 
dans la mesure où le système défini par l’article 60 LFPr 
existe, avec succès, depuis plus de quarante ans.

Art. 70 c) Encaissement et réclamation

Cette disposition est reprise de la loi d’application ac-
tuelle.

CHAPitrE 11 
Subventions

Art. 71 Objet et taux de subvention

En plus des contributions accordées à l’Association, l’Etat 
peut octroyer des subventions à des tiers qui accomplis-
sent des tâches mentionnées aux articles 53 ss LFPr, no-
tamment aux organisateurs de cours interentreprises ou 
de cours de formation continue à des fins professionnel-
les. Il s’agit soit d’aides financières, soit d’indemnités, au 
sens, respectivement, des articles 3 et 4 de la loi sur les 
subventions. Les prestataires recevront un forfait com-
prenant les parts fédérale et cantonale, la part fédérale 
étant intégrée dans le forfait global versé au canton.

CHAPitrE 12 
Ecolages et émoluments

Art. 72 Principe

La fréquentation des centres de formation professionnel-
le dans le canton est payante. Toutefois, en application 
de la LFPr, l’enseignement obligatoire de la formation 
initiale, y compris la préparation à la formation initiale 
et la maturité professionnelle intégrée à l’apprentissage, 
doit être dispensé gratuitement (art. 22 al. 2 et 25 al. 4 
LFPr). En ce qui concerne les maturités professionnelles 
post CFC, la question d’un écolage et d’une éventuelle li-
mite d’âge à la gratuité n’est pas réglée à l’heure actuelle. 
S’agissant des écoles de métiers, un écolage ne pourrait 
être perçu que pour la formation à la pratique profession-
nelle. Il convient dès lors de réserver les dispositions de 
droit supérieur plutôt que de définir des conditions pour 
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la gratuité au niveau cantonal. L’enseignement dispensé 
dans les centres de formation continue est payant.

En ce qui concerne les procédures de qualification, le 
même principe est appliqué. Tout est payant, à moins que 
le droit supérieur n’instaure la gratuité. Ainsi, confor-
mément à l’article 41 LFPr, aucun émolument ne peut 
être exigé des prestataires de la formation à la pratique 
professionnelle, ni des candidat-e-s à l’obtention d’une 
attestation fédérale de formation professionnelle, d’un 
certificat fédéral de capacité ou d’un certificat fédéral de 
maturité professionnelle. Cet article dispose cependant 
qu’un émolument peut être exigé des personnes qui, sans 
motif valable, ne se présentent pas à l’examen, s’en reti-
rent ou le repassent.

Certaines autres prestations, qui seront déterminées dans 
le règlement pourront faire l’objet d’émoluments.

Art. 73 Enseignement obligatoire gratuit 
 a) Ecoles professionnelles

L’enseignement menant à la maturité professionnelle est 
gratuit pour les personnes qui sont sous contrat d’appren-
tissage et qui exercent leur formation pratique dans le 
canton. Cette règle découle d’une recommandation de la 
Conférence des Directeurs de l’Instruction Publique.

Si le canton n’est pas en mesure d’offrir les cours néces-
saires à une certification fédérale, l’Etat prend en charge 
les frais d’enseignement inhérents à une formation suivie 
à l’extérieur du canton.

Art. 74 b) Ecole de métiers et écoles stages

La gratuité de l’enseignement obligatoire instaurée par 
le droit fédéral s’étend également aux écoles précitées, 
notamment aux écoles de métiers. En revanche, l’ensei-
gnement à la pratique professionnelle et celui menant à la 
maturité professionnelle fédérale post CFC peuvent faire 
l’objet d’émoluments.

En ce qui concerne les institutions reconnues par la Di-
rection. Celles-ci étant privées, leur fréquentation n’est 
pas gratuite. Si un mandat leur a été confié, ces institu-
tions reçoivent une part des forfaits de la Confédération.

Art. 75 Prestations des tiers

Certaines prestations du Service, qui seront déterminées 
dans le règlement, feront l’objet d’émoluments. Lors-
qu’un mandat de prestations sera confié à un tiers, il est 
opportun que l’Etat puisse contrôler les coûts des pres-
tations que celui-ci facturera et qui seront, en principe, 
fixés dans le cadre du mandat de prestations.

Art. 76 Paiement

En principe, chaque bénéficiaire d’une prestation en sup-
porte les coûts.

titrE QuAtriEME 
Procédure et dispositions finales

CHAPitrE 13 
Procédure

Art. 77 Contestations civiles

La juridiction des prud’hommes est compétente pour 
connaître des litiges découlant d’un contrat d’apprentis-
sage, quelle que soit la valeur litigieuse.

L’alinéa 2 de cette disposition est une reprise de la loi 
d’application actuelle.

Art. 78 Procédure pénale

La poursuite pénale incombe aux cantons (art. 64 LFPr).

Art. 79 Voies de droit

Les décisions du Service, y compris celles des écoles 
professionnelles, doivent faire l’objet d’une réclamation 
préalable au Service.

En application de l’article 61 LFPr, une décision prise 
par une institution à laquelle la Direction aurait confié 
un mandat, peut faire l’objet d’un recours à la Direction, 
puis au Tribunal administratif.

CHAPitrE 14 
dispositions finales

Art. 80 Droit transitoire 
 a) Autorités saisies

Cet article vise principalement l’éventualité d’une procé-
dure de retrait d’autorisation de former des apprenti-e-s 
pendante devant la Commission cantonale actuelle, com-
pétence que le projet attribue dorénavant au Service.

Art. 81 b) Procédures disciplinaires

Cet article rappelle le principe de la loi la plus favorable 
(lex mitior) pour les sanctions disciplinaires.

Art. 82  Modification

L’article 26 al. 2 de la loi du 22 novembre 1972 sur la 
juridiction des prud’hommes fait référence à l’article 26 
de la loi de 1978 sur la formation. Il y a lieu dès lors d’en 
adapter la teneur.

Les articles 83 et 84 ne nécessitent pas de commentaire 
particulier. S’agissant du referendum, la question est trai-
tée au point 1.9 du présent message.

Nous vous invitons à adopter le présent projet de loi sur 
la formation professionnelle.

BotSCHAFt Nr. 29 28. August 2007 
des Staatsrats an den Grossen rat 
zum Gesetzesentwurf über 
die Berufsbildung (BBiG)

Wir unterbreiten Ihnen einen Gesetzesentwurf über die 
Berufsbildung (BBiG). Die Botschaft hat folgenden Auf-
bau:

1. Allgemeine Präsentation
1.1 Einleitung

1.2 Bundesgesetz vom 13. Dezember 2002 über die 
Berufsbildung (BBG)

1.3 Notwendigkeit des Entwurfs

1.4 Vorbereitungen

1.5 Die wichtigsten Reformen des Gesetzesentwurfs

1.6 Finanzielle und personelle Auswirkungen



Novembre 2007 1717

– 13 –

1.7 Auswirkungen des Entwurfs auf die Aufgabenver-
teilung zwischen Kanton und Gemeinden

1.8 Vereinbarkeit mit übergeordnetem Recht

1.9 Referendum

2. Erläuterungen zum titel und zu den einzelnen Ar-
tikeln

1. ALLGEMEiNE PräSENtAtioN

1.1 Einleitung

Das schweizerische Berufsbildungssystem hat sich längst 
bewährt.

Dennoch ist die Berufsbildung ein Bereich, der sich un-
ablässig verändert und sich ständig neuen Herausforde-
rungen stellen muss. So arbeiten die Verantwortlichen 
auf diesem Gebiet täglich an der Lösung von Problemen 
wie der Integration der Jugendlichen in die Arbeitswelt, 
der zunehmenden Jugendarbeitslosigkeit, den Integra-
tionsschwierigkeiten von Migrantinnen und Migranten 
oder der Ungleichbehandlung der Lernenden aufgrund 
ihres Geschlechts.

Aufgrund der ausserordentlichen Entwicklung von Wirt-
schaft und Technologie in den vergangenen Jahrzehnten 
hat das Bundesgesetz vom 19. April 1978 über die Be-
rufsbildung langsam an Aktualität verloren und musste 
revidiert werden.

So ist am 1. Januar 2004 das Bundesgesetz vom 13. De-
zember 2002 über die Berufsbildung (BBG) in Kraft ge-
treten. Dieses neue Gesetz ist ein Rahmengesetz, dessen 
Inhalt durch Verordnungen über die berufliche Grund-
bildung (Bildungsverordnungen), früher Ausbildungsre-
glemente genannt, präzisiert wird. Diese Verordnungen 
haben den Vorteil, dass sie in Zusammenarbeit mit allen 
betroffenen Akteuren der Berufsbildung leicht angepasst 
werden können. Die Verordnung vom 19. November 
2003 über die Berufsbildung (BBV) ist ebenfalls am  
1. Januar 2004 in Kraft getreten.

Neu ist, dass das BBG nun auf das ganze Gebiet der 
Berufsbildung anwendbar ist und vollständig neue Be-
stimmungen über die Finanzierung der Berufsbildung 
enthält.

Infolge der kompletten Neugestaltung der Bundesgesetz-
gebung über die Berufsbildung muss auch das Einfüh-
rungsgesetz vom 19. September 1985 zum Bundesgesetz 
über die Berufsbildung (Einführungsgesetz) einer Total-
revision unterzogen werden. Artikel 73 Abs. 3 BBG sieht 
eine fünfjährige Frist vor, das heisst bis zum 1. Januar 
2009, um die geltenden Verordnungen des Bundes und 
die kantonalen Gesetzgebungen über die Berufsbildung 
zu ersetzen oder anzupassen.

Diese Botschaft befasst sich zwar mit der Revision des 
Einführungsgesetzes, es scheint jedoch angebracht, zu-
erst auf einzelne Aspekte des BBG einzugehen, um die 
wichtigsten Auswirkungen dieses Gesetzes auf die Kan-
tone darzulegen.

1.2 Bundesgesetz vom 13. dezember 2002 über die 
Berufsbildung (BBG)
1.2.1 Anwendungsbereich

Das duale Bildungssystem, der zentrale Pfeiler der Be-
rufsbildung, wird durch das BBG gestärkt. So wurde be-

schlossen, den Geltungsbereich des Bundesgesetzes auf 
die gesamte Berufsbildung auszudehnen, und damit auch 
die Bereiche Gesundheit, Soziales, Kunst sowie Land- 
und Forstwirtschaft darin einzubeziehen. Demgegenüber 
war das bisherige Gesetz einzig auf die gewerblich-in-
dustrielle Wirtschaft und den Handel ausgerichtet.

Aus historischen Gründen wird der Bereich der Land- 
und Forstwirtschaft jedoch nicht in den Gesetzesentwurf 
aufgenommen. Die vor kurzem verabschiedeten Gesetze 
über die Landwirtschaft und über das Landwirtschaft-
liche Institut des Kantons Freiburg bestätigen diese Si-
tuation und regeln verschiedene Ausbildungen im Sinne 
des vorliegenden Gesetzesentwurfs und gewährleisten so 
die Kohärenz des Systems.

Ganz allgemein fördert das BBG alle Initiativen der 
Kantone und der Organisationen der Arbeitswelt, die 
der Weiterentwicklung der Berufsbildung dienen. Zur 
Verwirklichung der Ziele dieses Gesetzes müssen alle 
Partner im Bereich der Berufsbildung, insbesondere der 
Bund, die Kantone und die Organisationen der Arbeits-
welt (Sozialpartner, Berufsverbände, Gewerkschaften, 
andere zuständige Organisationen und andere Anbieter 
der Berufsbildung) zusammenarbeiten (Art. 1 BBG).

1.2.2 Bildungstypen

Die Artikel 12 bis 32 BBG befassen sich mit den ver-
schiedenen Berufsbildungstypen, nämlich der beruflichen 
Grundbildung (die Grundbildung), der berufsorientierten 
Weiterbildung (die Weiterbildung) und der höheren Be-
rufsbildung (die höhere Bildung).

Die Grundbildung, insbesondere das duale System, hat 
sich als ideale Voraussetzung für den Einstieg in die Ar-
beitswelt und für wirksames Lernen erwiesen und bleibt 
ein zentraler Pfeiler der Berufsbildung. Die Vorzüge des 
dualen Systems sind:

- Das System, das aus dem industriell-gewerblichen Be-
reich stammt und die Ausbildung in einen praktischen 
und einen schulischen Teil aufteilt, behält seine Wirk-
samkeit auch in der modernen Dienstleistungs- und 
Wissensgesellschaft;

- Es erlaubt den Jugendlichen, ihre Kompetenzen in der 
Arbeitswelt einzusetzen;

- Seine Ausrichtung auf die Bedürfnisse des Arbeits-
markts verleiht ihm ein ausgezeichnetes Image sowohl 
bei den Lernenden als auch bei den Unternehmen;

- Berufliche Qualifikationen, wie fachliches Know-how, 
Sozialverhalten und Arbeitshaltung, werden haupt-
sächlich im konkreten Arbeitseinsatz und im Rahmen 
der praktischen Arbeiten erworben;

- Ausserdem ist das duale System für die öffentliche 
Hand wesentlich kostengünstiger als das rein schu-
lische System.

Zur Grundbildung zählen auch die Vorbereitung auf die 
Grundbildung und die eidgenössische Berufsmatur (Be-
rufsmatur), die Zutritt zu den Fachhochschulen verschafft 
und so den Zugang zur höheren Berufsbildung stark er-
leichtert.

Die höhere Berufsbildung ist neu von der Weiterbildung 
getrennt. Gegenüber dem bisherigen Gesetz ist die Wei-
terbildung breiter gefasst, insbesondere im Hinblick auf 
den Erwerb von allgemeinen Schlüsselqualifikationen. 
Dies ist eine wichtige Neuerung. Die berufsorientierte 
Weiterbildung muss ausgebaut werden, indem beson-
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ders von den Synergien aus der Zusammenarbeit mit den 
Dienststellen profitiert wird, die für die Beschäftigung 
und die Arbeitslosenversicherung zuständig sind. Die Er-
fahrungen der vergangenen Jahre, die von hoher Arbeits-
losigkeit geprägt waren, haben gezeigt, dass eine Har-
monisierung mit den arbeitsmarktlichen Massnahmen 
gemäss Arbeitslosenversicherungsgesetz wichtig ist.

1.2.3 Qualifikationsverfahren

Ein ganzes Kapitel des BBG ist den Qualifikationsver-
fahren gewidmet. Im Gegensatz zum ehemaligen BBG 
wird nicht mehr von Prüfungen gesprochen, sondern von 
Qualifikationsverfahren. Diese Neuerung erlaubt es, un-
terschiedliche Bewertungsmethoden und -instrumente 
einzuführen. Auf diese Weise können die verschiedenen 
Wirtschaftszweige und Schulen das für sie am besten ge-
eignete Bewertungsmodell anwenden.

Im Bereich der beruflichen Grundbildung stellen die kan-
tonalen Behörden folgende eidgenössischen Ausweise 
aus:

- Das eidgenössische Berufsattest für Personen, die die 
zweijährige Grundbildung mit einer Prüfung abge-
schlossen oder ein gleichwertiges Qualifikationsver-
fahren erfolgreich durchlaufen haben.

- Das eidgenössische Fähigkeitszeugnis für Personen, 
die die Abschlussprüfung einer drei- oder vierjährigen 
Lehre bestanden oder ein gleichwertiges Qualifikati-
onsverfahren erfolgreich durchlaufen haben;

- Das eidgenössische Berufsmaturitätszeugnis für Per-
sonen im Besitz eines eidgenössischen Fähigkeits-
zeugnisses, die die vom Bund anerkannte Berufs-
maturitätsprüfung bestanden oder ein gleichwertiges 
Qualifikationsverfahren erfolgreich durchlaufen ha-
ben.

Besonders interessant ist, dass alle diese Abschlüsse 
nicht nur über die herkömmliche Prüfung, sondern auch 
über ein gleichwertiges Qualifikationsverfahren erlangt 
werden können, das die beruflichen aber auch ausserbe-
ruflichen Erfahrungen, das Fachwissen und die Allge-
meinbildung berücksichtigt, die ausserhalb des üblichen 
Bildungswegs erworben wurden.

1.2.4 Berufsberatung

Das BBG enthält drei allgemeine Bestimmungen über 
die Berufs-, Studien- und Laufbahnberatung. Die Verant-
wortung für die Berufsberatung fällt den Kantonen zu, 
während der Bund nur Vorschriften über die Ausbildung 
der Berufsberaterinnen und -berater erlässt. So hat der 
Grosse Rat im März 2007 ein Gesetz über die Berufs-, 
Studien- und Laufbahnberatung verabschiedet.

1.2.5 Finanzierung

Die Finanzierung der Berufsbildung wurde völlig neu ge-
regelt. An die Stelle der Finanzierung nach Aufwand tritt 
ein System von Pauschalen, deren Höhe hauptsächlich 
von der Zahl der Lernenden abhängt, die eine berufliche 
Grundbildung absolvieren. Diese Pauschalen berück-
sichtigen auch den Umfang und die Art des Angebots an 
Grundbildung und höherer Bildung. Der Übergang zum 
neuen Finanzierungssystem erfolgt für alle Kantone auf 
den 1. Januar 2008.

Das BBG regelt abschliessend die Nutzung der Pau-
schalbeiträge, so dass sie von den Kantonen nicht zu an-
deren Zwecken eingesetzt werden können.

Der Bund kann weitere Beiträge gewähren, insbeson-
dere für Projekte zur Weiterentwicklung der Berufsbil-
dung und zur Qualitätssteigerung, sowie für besondere 
gemeinnützige Leistungen.

Als zweite Neuigkeit in Bezug auf die Finanzierung der 
Berufsbildung wird den Organisationen der Arbeitswelt 
die Möglichkeit gegeben, Fonds zur Förderung der Be-
rufsbildung zu errichten. Der Bund kann den Beitritt zu 
derartigen Fonds vorschreiben.

1.3 Notwendigkeit des Entwurfs

Die Neuerungen des BBG machen eine komplette Revi-
sion des aktuellen Gesetzes nötig. Insbesondere die im 
BBG definierten Bildungstypen müssen im neuen Gesetz 
ebenfalls aufgeführt werden. Aufgrund der Aufgaben im 
Zusammenhang mit der Aufsicht über die Berufsbildung 
müssen ausserdem die Befugnisse des Amts für Berufs-
bildung (das Amt) ausgedehnt werden. Die Erweiterung 
des Geltungsbereichs des BBG wirkt sich auch auf kan-
tonaler Ebene aus und muss geregelt werden. Aber auch 
die radikale Umgestaltung der Bundesbeiträge zugunsten 
der Berufsbildung macht eine umfassende Änderung der 
kantonalen Gesetzgebung erforderlich.

1.4 Vorbereitungen

Die Volkswirtschaftsdirektion (VWD) hat eine Kom-
mission errichtet und sie mit dem Projekt der Totalre-
vision des Einführungsgesetzes zum BBG beauftragt. 
Die Mitglieder der Kommission vertraten die verschie-
denen Kreise, die mit der Berufsbildung im Kanton zu 
tun haben, nämlich neben der Volkswirtschaftsdirek-
tion und dem Amt für Berufsbildung, das Amt für den 
Arbeitsmarkt, die Fachhochschule Freiburg für Technik 
und Wirtschaft, die Organisationen der Arbeitswelt (der 
Freiburgische Arbeitgeberverband, die Freiburgische In-
dustrie-, Dienstleistungs- und Handelskammer sowie die 
Gewerkschaften UNIA und SYNA) und der Freiburger 
Gemeindeverband. Den Vorsitz dieser Kommission hatte 
der Dienstchef.

1.5 die wichtigsten reformen des Gesetzesentwurfs

Seit Inkrafttreten des neuen BBG und dank der in den 
Artikeln 54 und 55 dieses Gesetzes festgelegten Fi-
nanzierung konnten verschiedene Massnahmen bereits 
eingeführt werden, um das Angebot an Lehrstellen zu 
vergrössern. Diese und weitere Massnahmen werden im 
Gesetzesentwurf festgehalten und sind auch in den Re-
gierungsrichtlinien für die Legislaturperiode 2007–2011 
aufgeführt. Damit wird dem Postulat Nr. 293.05 Jean-
Jacques Collaud / Antoinette Romanens / Jean-Louis Ro-
manens über die Schaffung von Lehrstellen entsprochen. 
Diese Massnahmen stellen den Grossteil der Neuerungen 
des Gesetzesentwurfs dar und werden im Folgenden kurz 
erläutert:

1.5.1 Lehrstellenförderung

Seit 2004 verfügt das Amt über eine Struktur, dank der die 
Schaffung von Lehrstellen gefördert wird, indem Firmen, 
die Lehrstellen anbieten oder anbieten könnten, kontak-
tiert werden. Diese Struktur wird beibehalten. Durch 
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ihre Aktivität wird der Druck auf die Unternehmen, die 
zurzeit Lernende ausbilden, verringert und eine bessere 
Übereinstimmung zwischen dem Angebot und der Nach-
frage nach Lehrstellen erreicht und so den Jugendlichen 
eine grössere Auswahl ermöglicht. 300 zusätzliche Lehr-
stellen wurden so seit 2004 geschaffen.

1.5.2 Lehrbetriebsverbünde

Diese Lösung ist für Lehrbetriebe bestimmt, die nicht das 
gesamte praktische Ausbildungsprogramm abdecken. 
Verschiedene Verbünde gibt es bereits im Kanton, weitere 
sind im Entstehen begriffen und werden vom Bund finan-
ziell unterstützt. Eine neue administrative Unterstützung 
zur Koordination dieser Verbünde erlaubt es, die admini-
strative Last der beteiligten Lehrbetriebe zu verringern.

1.5.3 Aufhebung der Jahresgebühr für Lehrmeister

Diese Gebühr, die im Artikel 32 Absatz 1 des Einfüh-
rungsgesetzes vom 19. September 1985 zum Bundesge-
setz über die Berufsbildung vorgesehen ist und sich auf 
60 Franken pro Jahr und auszubildende Person beläuft, 
wird aufgehoben. Die Unternehmen, die einen aktiven 
Beitrag zur Berufsbildung leisten, dürfen nicht benach-
teiligt werden, indem ihnen eine Gebühr aufgebunden 
wird, die von Unternehmen ohne Lernende nicht bezahlt 
wird.

1.5.4 unterstützung der unternehmen

Der Gesetzesentwurf führt administrative Erleichte-
rungen ein, die es den Unternehmen erlauben, ihr Lehr-
stellenangebot sicherzustellen und zu vergrössern, sich 
zu Lehrbetriebsverbünden zusammenzuschliessen und 
die Betreuung der Lernenden zu verbessern. Er bietet 
ferner finanzielle Anreize für Unternehmen, die einer 
jugendlichen Person mit grösseren Schwierigkeiten eine 
Chance geben, eine erste Berufsbildung auf der Sekun-
darstufe II abzuschliessen.

1.5.5 Betreuungsstruktur für Lernende mit Schwie-
rigkeiten

Der Bund hat ein Projekt «Case Management Berufs-
bildung» aufgestellt, das sich mit Jugendlichen befasst, 
die Mühe haben, sich beruflich einzugliedern. Zu dessen 
Umsetzung im Kanton hat der Staatsrat im Mai 2007 ins-
besondere eine kantonale Kommission für Jugendliche 
mit Schwierigkeiten bei der beruflichen Eingliederung 
errichtet, die beauftragt wird, im Detail auszuarbeiten, 
das dem Bundesamt für Berufsbildung und Technologie 
im März 2007 unterbreitet wurde, und dem Staatsrat ge-
eignete Massnahmen vorzuschlagen.

1.5.6 Forum der Berufe

Ein Verein, dem die Arbeitgeberschaft und zwei Dienst-
stellen des Staats angehören, wurde im 2005 geschaf-
fen, um diese Veranstaltung zu organisieren, an der alle 
Lehrberufe vorgestellt werden. Die erste Ausgabe dieses 
Forums fand vom 17. bis am 21. Januar 2007 statt und 
war ein voller Erfolg. Diese Veranstaltung wird alle zwei 
Jahre organisiert werden.

Die übrigen Neuerungen betreffen:

1.5.7 Auslagerung bestimmter Aufgaben

Bestimmte Leistungsaufträge werden schon heute an 
Dritte vergeben. Seit Inkrafttreten des BBG wird die 
Möglichkeit, Dritte mit Leistungen in der Berufsbildung 
zu beauftragen, gesetzlich verankert. Im Gesetzesentwurf 
wird diese Befugnis der für die Berufsbildung zustän-
digen Direktion übertragen, jedoch unter Vorbehalt be-
sonderer Befugnisse des Amts in bestimmten Bereichen.

1.5.8 Stärkere rolle des Amts

Die Erfahrung hat gezeigt, dass es wichtig ist, über ein 
starkes Amt zu verfügen, das in der Lage ist, als privi-
legierter Ansprechpartner in Fragen der Berufsbildung 
aufzutreten. Aufgrund der Ausdehnung des Geltungsbe-
reichs des BBG ist es ferner unerlässlich, möglichst alle 
Berufsfelder unter dem gleichen Amt zu vereinen. Das 
Amt muss ausserdem über ausreichend Handlungsspiel-
raum verfügen, insbesondere um die Lernenden und die 
Anbieter der Bildung in beruflicher Praxis mit der nöti-
gen Effizienz betreuen zu können. Seit der Aufschaltung 
einer neuen Website können den Unternehmen bereits 
heute einfache administrative Verfahren angeboten wer-
den. Sie erleichtert auch den Austausch zwischen den 
Partnern in der Berufsbildung.

1.5.9 Weiterbildungsangebot

Die Aufnahme von wahrhaften Weiterbildungszentren in 
das Gesetz ist eine der wichtigsten Neuerungen des Ge-
setzesentwurfs. Das BBG pocht auf die Notwendigkeit 
der Weiterbildung. Dies ist ein sehr breites Gebiet und 
schliesst die verschiedensten Angebote ein, vorausge-
setzt sie stehen in Verbindung mit der Arbeitswelt.

Die Schaffung von Weiterbildungszentren ist für den 
Kanton von grösstem Interesse. Synergien mit dem Amt 
für den Arbeitsmarkt kommen bereits heute den Personen 
zugute, die ein Bildungsdefizit aufweisen. Diese Zentren 
erlauben es, die sozialen Kosten aufgrund von Bildungs-
defiziten zu begrenzen, die sehr unterschiedliche Gründe 
haben können.

Die Weiterbildungszentren bieten auch Personen mit ei-
ner soliden Berufsbildung die Gelegenheit, sich weiter-
zubilden und sich spezifische Kenntnisse und Berufsqua-
lifikationen anzueignen, um ihre Kenntnisse durch das 
ganze Berufsleben hindurch stets an die Bedürfnisse des 
Arbeitsmarkts anpassen zu können.

Auch das Amt für Personal und Organisation, das zurzeit 
Aufträge an das Weiterbildungs- und Informatikzentrum 
(WIZ) vergibt, wird künftig für die Schulung des Staats-
personals von den Weiterbildungszentren profitieren 
können.

1.6 Finanzielle und personelle Auswirkungen

Der vorliegende Gesetzesentwurf verursacht nur eine ge-
ringfügige zusätzliche finanzielle Belastung des Kantons 
und hat kaum personelle Auswirkungen. Der Bund hat 
zwar beschlossen das Finanzierungsmodell der Berufs-
bildung zu ändern, wird aber seine Leistungen nicht re-
duzieren.

Aufgrund der neuen Finanzierungsmethode wird der 
Bund namentlich keine direkten Subventionen für den 
Bau von Gebäuden mehr gewähren. Die den Kantonen 
ausbezahlten Pauschalbeiträge werden jedoch einen An-
teil für Investitionen beinhalten. Die Kantone beziehen 
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diese Beträge alljährlich, auch wenn sie keine derartigen 
Auslagen haben. Im Übrigen ist darauf hinzuweisen, dass 
die Bauvorhaben für die neuen Lehrwerkstätten Freiburg 
und die Erweiterung des Gebäudes Hinter den Ringmau-
ern in Freiburg rechtzeitig dem Bundesamt für Berufsbil-
dung und Technologie vorgelegt wurden, um noch nach 
dem alten Bundesgesetz subventioniert zu werden. Beide 
Vorhaben werden vom Bund über Beiträge in der Höhe 
von etwa 14 Millionen Franken unterstützt.

Die Einführung der Pauschalbeiträge verursacht ein-
schneidende Änderungen für das kantonale Finanzie-
rungsmodell insbesondere zugunsten der Vereinigung 
des Kantonalen Berufsbildungszentrums und der Anbie-
ter der Berufsbildung. Die entsprechenden Änderungen 
werden weiter unten in den Kommentaren zu den Arti-
keln des dritten Titels des Gesetzesentwurfs dargelegt.

Die im Artikel 23 des Entwurfs vorgesehene Finanzhilfe 
sollte jährlich auf etwa 100 000 Franken zu stehen kom-
men, da rund fünfzig Personen betroffen wären.

1.7 Auswirkungen des Entwurfs auf die Aufgaben-
verteilung zwischen Kanton und Gemeinden

Der Gesetzesentwurf hat keinen Einfluss auf die Aufga-
benverteilung zwischen Kanton und Gemeinden.

1.8 Vereinbarkeit mit übergeordnetem recht

Der Gesetzesentwurf ist auf der ganzen Linie mit der 
Bundesverfassung, dem BBG, den geltenden interkanto-
nalen Vereinbarungen sowie der Verfassung des Kantons 
Freiburg vom 16. Mai 2004 und dem Europarecht verein-
bar. Er achtet ferner auf die Gleichbehandlung von Mann 
und Frau.

1.9 referendum

Da der Gesetzesentwurf keine nennenswerten Mehraus-
gaben verursacht, ist er nach Verabschiedung durch den 
Grossen Rat keinem Finanzreferendum unterstellt. Er un-
tersteht dagegen dem Gesetzesreferendum.

2. ErLäutEruNGEN zuM titEL uNd  
 zu dEN EiNzELNEN ArtiKELN

Erlasstitel

Das Gesetz hat den gleichen Titel wie das Bundesgesetz. 
Im Gegensatz zum Vorentwurf, der in die Vernehmlas-
sung ging, erwähnt er nicht mehr die berufliche Grund- 
und Weiterbildung. Die Vernehmlassung hat nämlich 
ergeben, dass der vorgeschlagene Titel die höhere Be-
rufsbildung überging, die ebenfalls von den Gesetzen 
des Bundes und des Kantons betroffen ist, soweit es sich 
dabei nicht um Hochschulausbildungen handelt (Art. 2 
Abs.1 BBG).

1. titEL 
Allgemeine Bestimmungen

1. KAPitEL 
Gegenstand und ziele

Art. 1 Gegenstand

Absatz 1 des ersten Artikels ist nicht normativ, er enthält 
den Gegenstand des Gesetzes, der sich in zwei Bereiche 

aufteilen lässt: die Ausführung der Bundesgesetzgebung 
über die Berufsbildung und die Einführung kantonaler 
Massnahmen im Bereich der Berufsbildung, soweit dies 
die gemäss Artikel 66 BBG subsidiären Befugnisse des 
Kantons zulassen.

Absatz 2 behält die Spezialgesetzgebung auf dem Gebiet 
der Berufsbildung vor, und damit insbesondere die Ge-
setzgebung über die Ausbildungen im Bereich der Land- 
und Forstwirtschaft, die vom landwirtschaftlichen Insti-
tut des Kantons Freiburg erteilt werden.

Dieser allgemeine Vorbehalt bezieht sich auch auf die 
Gesetzgebung über die Ausbildungen in Handelsschu-
len. Diese Gesetzgebung ist eine Eigenart des Kantons 
Freiburg und soll es aus historischen und praktischen 
Gründen auch bleiben. Sie wird jedoch angepasst werden 
müssen, sobald die neue Verordnung in diesem Bereich, 
die zurzeit in Revision ist, in Kraft tritt.

Art. 2  Ziele

Dieser Artikel passt die im Artikel 3 BBG aufgezählten 
Ziele an die kantonalen Gegebenheiten an, wonach Fol-
gendes gefördert und entwickelt werden soll:

a. ein Berufsbildungssystem, das den Einzelnen die be-
rufliche und persönliche Entfaltung und die Integra-
tion in die Gesellschaft, insbesondere in die Arbeits-
welt, ermöglicht und das ihnen die Fähigkeit und die 
Bereitschaft vermittelt, beruflich flexibel zu sein und 
in der Arbeitswelt zu bestehen;

b. ein Berufsbildungssystem, das der Wettbewerbsfähig-
keit der Betriebe dient;

c. den Ausgleich der Bildungschancen in sozialer und re-
gionaler Hinsicht, die tatsächliche Gleichstellung von 
Frau und Mann sowie die Beseitigung von Benachtei-
ligungen von Menschen mit Behinderungen;

d. die Durchlässigkeit zwischen verschiedenen Bildungs-
gängen und -formen innerhalb der Berufsbildung so-
wie zwischen der Berufsbildung und den übrigen Bil-
dungsbereichen;

e. die Transparenz des Berufsbildungssystems.

Auf den Beitrag der Kantone zur Weiterentwicklung und 
Steuerung der Berufsbildung wird in der Botschaft des 
Bundesrats über das BBG verwiesen, die diese Aufgabe 
den Kantonen überträgt. Folglich muss der Kanton alles 
daran setzen, um die Berufsbildung auf seinem Kantons-
gebiet weiterzuentwickeln und sie möglichst optimal 
auszugestalten. Die Aufgabe der Lehrstellenförderung ist 
ein Beispiel dieser Entwicklungsbemühungen, denn sie 
besteht darin, die im Kanton tätigen potentiellen Lehr-
betriebe zu kontaktieren, um das Lehrstellenangebot zu 
erhöhen.

Auch wenn die Kantonsbehörden und die Organisationen 
der Arbeitswelt schon lange zusammenarbeiten, ist diese 
Zusammenarbeit für die Weiterentwicklung der Berufs-
bildung von grösster Bedeutung. Deshalb wurde dieses 
Ziel, das bereits im Bundesgesetz festgehalten wird, auch 
ins kantonale Gesetz unter Absatz 2, Buchstabe b aufge-
nommen.

Zu den Buchstaben b und c gibt es keine besonderen Be-
merkungen.

Für die duale Berufsbildung werden weniger teure Struk-
turen benötigt als für die schulische Bildung. Dieses Bil-
dungsmodell wird übrigens auch von den Unternehmen 
geschätzt. Dies geht aus einer Studie der Forschungsstel-
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le für Bildungsökonomie der Universität Bern aus dem 
Jahre 2003 hervor, derzufolge sich die Unternehmen mit 
dem Kosten/Nutzen-Verhältnis der Lehrlingsausbildung 
zufrieden erklärten. Deshalb ist es folgerichtig, wenn 
die Schaffung von Ausbildungsplätzen in der betrieb-
lich organisierten Grundbildung und die Errichtung von 
Lehrbetriebsverbünden gefördert werden (Bst. d). Diese 
Lehrbetriebsverbünde erlauben es den Lernenden, ihre 
praktische Ausbildung in mehr als einem Betrieb zu ab-
solvieren. Sie bieten auch kleineren Unternehmen die 
Möglichkeit, Lernende anzustellen und sie für so lange 
zu beschäftigen, als ihre Aktivität dem Ausbildungsbe-
darf der Lernenden entspricht.

Auch wenn es nicht möglich ist, allen Jugendlichen Zu-
gang zur Ausbildung ihrer Wahl zu geben, müssen die 
kantonalen Behörden allen Personen, und insbesondere 
denen mit Schwierigkeiten, den Zugang zur Berufsbil-
dung erleichtern (Bst. e). Die Plattform Jugendliche ist 
eine der Massnahmen, die bisher aufgestellt wurden, um 
Jugendliche zu unterstützen, die Mühe haben, einen Aus-
bildungsplatz zu finden.

Der Grundsatz der Anerkennung von informellen Bil-
dungsleistungen ist im Artikel 9 BBG verankert. Da 
dieser Grundsatz von grosser Bedeutung ist und von den 
Kantonen zwingend umgesetzt werden muss, schien es 
angebracht, das Ziel in das kantonale Gesetz aufzuneh-
men (Bst. f).

Buchstabe g bezieht sich auf den Sprachaustausch für die 
Lernenden.

2. KAPitEL 
organisation

Art. 3 Direktion 
 a) Allgemeine Befugnisse

Das Gesetz vom 16. Oktober 2001 über die Organisati-
on des Staatsrates und der Verwaltung (SVOG) bestimmt 
die allgemeinen Befugnisse des Staatsrats. Deshalb ist es 
nicht nötig, die Aufgaben des Staatsrats im Bereich der 
Berufsbildung darzulegen.

Artikel 3 geht von einer Kompetenzvermutung zugun-
sten der für Berufsbildung zuständigen Direktion aus. 
Dies ist zurzeit die VWD gemäss der Verordnung vom 
12. März 2002 über die Zuständigkeitsbereiche der Di-
rektionen des Staatsrats und der Staatskanzlei (ZDirV). 
Diese Direktion ist folglich die zuständige Behörde in 
allen Fällen, in denen das Bundesrecht dem Kanton die 
Befugnis im Bereich der Berufsbildung überträgt und das 
kantonale Recht nicht ausdrücklich eine andere Stelle für 
zuständig erklärt.

Art. 4 b) Besondere Befugnisse

Private Organisationen können Anbieter der Berufsbil-
dung sein (Art. 11 BBG). Folglich muss erwähnt werden, 
dass die Direktion nach Genehmigung des Staatsrats für 
die Vergabe von Aufträgen zuständig ist, sofern die ent-
sprechende Befugnis keiner anderen Behörde übertragen 
wird. Der Gesetzesentwurf sieht nämlich vor, dass in 
bestimmten Bereichen das Amt Aufträge an Dritte ver-
geben kann. Die Direktion ist ebenfalls dafür zuständig, 
geeignete Massnahmen bei unausgeglichenem Lehrstel-
lenmarkt zu fördern.

Art. 5 Amt 
 a) Aufgaben

Dieser Artikel legt die allgemeinen Befugnisse des Amts 
für Berufsbildung fest.

Art. 6 b) Besondere Aufgaben

Das Amt ist die privilegierte Kontaktstelle für alle Part-
ner der Berufsbildung und insbesondere der Anbieter 
der Bildung in beruflicher Praxis, d.h. hauptsächlich der 
Unternehmen. Es ist wichtig, dass das Amt den direkten 
Kontakt zur Wirtschaftswelt verstärkt. Das Amt ist ferner 
beauftragt, die Partner der Berufsbildung und die Ler-
nenden zu beraten, zu informieren und zu begleiten. Es 
geht jedoch nicht um die Übernahme von Aufgaben, die 
in die Zuständigkeit des Amts für Berufsberatung und Er-
wachsenenbildung (BEA) fallen.

Art. 7 Berufsbildungskommission 
 a) Zusammensetzung

Die Berufsbildungskommission (die Kommission) wird 
die heutige kantonale Kommission für Berufsbildung er-
setzen. Sie wird auch die Aufgaben der Aufsichtskom-
mission über die Berufsmaturität und des beratenden 
Ausschusses des WIZ ausführen, die alle aufgelöst wer-
den.

Die Zahl der Mitglieder wird nicht wie bisher auf genau 
elf Personen festgelegt. Um eine ausgeglichene Vertre-
tung garantieren zu können, kann der Staatsrat neun bis 
dreizehn Mitglieder ernennen. Soweit wie möglich sind 
die Organisationen der Arbeitswelt (Arbeitgeberverbän-
de und Gewerkschaften) paritätisch vertreten.

Art. 8 b) Arbeitsweise

Die Berufsbildungskommission ist eine Verwaltungs-
kommission im Sinne von Artikel 53 SVOG. Sie ist der 
für Berufsbildung zuständigen Direktion administrativ 
zugewiesen, die Direktionsvorsteherin oder der Direk-
tionsvorsteher präsidiert die Kommission und das Amt 
führt das Sekretariat.

Art. 9 c) Rolle und Aufgaben

Die Berufsbildungskommission ist ein beratendes Organ, 
sie kann aber in zwei Bereichen Entscheidungen fällen: 
Sie ernennt die Mitglieder der Lehraufsichtskommissi-
onen und entscheidet, welche Berufe durch ein kanto-
nales Berufsattest anerkannt werden.

Die Kommission ist nicht mehr für die Lehraufsicht zu-
ständig. Diese Aufgabe fällt dem Amt zu (Art. 46 ff), das 
alleine in der Lage ist, umgehende Entscheide zu fällen, 
falls Probleme bei einer Grundbildung auftreten.

Der Staatsrat kann der Berufsbildungskommission ins-
besondere im Ausführungsreglement weitere Aufgaben 
übertragen.

Art. 10 Vereinigung des Kantonalen  
 Berufsbildungszentrums 
 a) Grundsatz und Ziel

Gestützt auf Artikel 60 BBG können Organisationen der 
Arbeitswelt, die im Bereich der Bildung aktiv sind, zur 
Förderung der Berufsbildung eigene Fonds schaffen und 
speisen. Der Kanton Freiburg kennt ein derartiges System 
seit 1961, als die Vereinigung des Kantonalen Berufsbil-
dungszentrums gegründet wurde. Dieses System hat sich 
bewährt und wird folglich beibehalten. Der Gesetzesent-
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wurf gibt denn auch der Vereinigung einen Platz in der 
Organisation der Berufsbildung im Kanton.

Art. 11 b) Mitglieder und Statuten

Die Vereinigung ist unabhängig, ihre Mitglieder sind der 
Staat, die Gemeinden des Kantons Freiburg und die Or-
ganisationen der Arbeitswelt (Arbeitgeberverbände und 
Gewerkschaften).

Der Gesetzesentwurf erwähnt, dass alle Gemeinden des 
Kantons Mitglied der Vereinigung mit allen damit ver-
bundenen Rechten und Pflichten sind. Ohne diese Präzi-
sierung könnte angenommen werden, nur der Gemeinde-
verband sei Mitglied.

Da die Vereinigung mit öffentlichen Aufgaben betraut ist, 
müssen ihre Statuten und deren Änderung vom Staatsrat 
genehmigt werden, um Gültigkeit zu erlangen.

3. KAPitEL 
Berufsbildungszentren

Art. 12 Definition und Unterstellung

Als Berufsbildungszentren gelten die Berufsfachschulen, 
die den Lernenden der dualen Grundbildung die schu-
lische Bildung vermitteln, die Lehrwerkstätten, die die 
gesamte Grundbildung einschliesslich der Bildung in be-
ruflicher Praxis vermitteln, die Schulen mit Praktikum, 
die nur teilweise die Bildung in beruflicher Praxis ertei-
len, und die Weiterbildungszentren.

Das Landwirtschaftliche Institut des Kantons Freiburg 
ist im Grunde genommen ein Berufsbildungszentrum, es 
untersteht jedoch anderen Gesetzen.

Art. 13 Kursangebot

Das Amt stellt ein kohärentes Kursangebot sicher, das 
den Bildungsverordnungen entspricht, die die Anfor-
derungen für die Erlangung eines eidgenössischen Ab-
schlusses festlegen. Im Bereich der Weiterbildung, die 
auf Bundesebene wenig reglementiert ist, gewährleistet 
das Amt ein bedarfsgerechtes Kursangebot.

Art. 14 Andere Aufgaben

Die Aufgaben der Berufsbildungszentren entsprechen 
denen einer jeden Institution, die Unterricht erteilt.

Art. 15 Konferenz der Direktorinnen und Direktoren 
 a) Zusammensetzung und Arbeitsweise

Mit der Errichtung einer Konferenz der Direktorinnen und 
Direktoren der Berufsbildungszentren wird ein Instru-
ment geschaffen, das es erlaubt, die Verwaltungsverfah-
ren dieser Zentren zu vereinheitlichen und so eine homo-
gene Bildungsstruktur im ganzen Kanton sicherzustellen. 
Die Konferenz kann in ihrem Reglement die Möglichkeit 
vorsehen, weitere Vertreterinnen und Vertreter von Bil-
dungsinstitutionen des Kantons, wie etwa der Schule für 
Multimedia und Kunst in Freiburg (EmaF) und des Land-
wirtschaftlichen Instituts, zu ihren Sitzungen einzuladen. 
Sie ist dem Amt direkt unterstellt. Falls die behandelten 
Gegenstände es erfordern, nimmt der Dienstchef an den 
Sitzungen dieser Kommission teil.

Art. 16 b) Aufgaben

Zusätzlich zu den Aufgaben, die in diesem Artikel auf-
gezählt werden, kann das Amt auch weitere Aufgaben 
vorschlagen.

Art. 17 Schulkalender

Die Aufstellung des Schulkalenders zuhanden des Amts 
ist ein Beispiel einer gemeinsamen Aufgabe der Berufs-
bildungszentren. Dieser Kalender ist für die Lehrbetriebe 
und die Lernenden von grösster Bedeutung, so dass sich 
die Berufsbildungszentren auf einen gemeinsamen Vor-
schlag einigen müssen.

4. KAPitEL 
Lernende

Art. 18 Recht auf Information

Das Recht auf Anhörung der Lernenden, das durch Ar-
tikel 10 BBG garantiert wird, bedeutet nicht, dass ihre 
Meinung zwingend berücksichtigt werden muss.

Art. 19 Pflichten der Lernenden

Der Gesetzesentwurf verweist hauptsächlich aus didak-
tischen Gründen auf das Obligationenrecht (OR). Das 
OR gilt nicht nur für die Lehrverträge, sondern auch für 
die gesamten Vertragsverhältnisse zwischen dem privaten 
Leistungsanbieter und der lernenden Person unter Vorbe-
halt zwingender öffentlich-rechtlicher Bestimmungen.

Art. 20 Didaktisches Material und Lehrmittel

Zwischen dem Amt und der Kantonalen Lehrmittelver-
waltung Freiburg wurde eine Vereinbarung abgeschlos-
sen, damit die Lernenden auf der Sekundarstufe II Be-
rufsbildung in allen Berufsfachschulen des Kantons 
einschliesslich der Lehrwerkstätten von einheitlichen 
Vorzugspreisen für das Schulmaterial profitieren.

2. titEL 
Ausbildungsstruktur

5. KAPitEL 
Berufliche Grundbildung

1. Allgemeine Bestimmungen

Art. 21 Information über die Anforderungen

Dieser Artikel garantiert die individuelle Betreuung der 
Lernenden. Wenn das Amt der Meinung ist, dass eine an-
getretene Ausbildung nicht den Kompetenzen und Fähig-
keiten der lernenden Person entspricht, kann es ihr oder 
gegebenenfalls ihrem gesetzlichen Vertreter eine besser 
geeignete Ausbildung empfehlen. Der Anbieter der Bil-
dung in beruflicher Praxis wird angehört.

Art. 22  Vorbereitung auf die berufliche Grundbildung

Die Anlehre wird als solche vom Bundesgesetz nicht 
mehr anerkannt und wird im Laufe der Revision der 
Bildungsverordnungen durch die zweijährige Grund-
bildung ersetzt werden, die mit einem eidgenössischen 
Berufsattest abgeschlossen werden kann. Für zahlreiche 
Ausbildungen gibt es noch keine revidierte Bildungsver-
ordnung. Die Personen, die folglich noch kein Berufs-
attest erlangen können, müssen von kantonalen Mass-
nahmen profitieren können, wie etwa einem kantonalen 
Abschluss, der vom Amt gestützt auf einen Entscheid der 
Berufsbildungskommission ausgestellt wird (Art. 9).

Art. 23 Personen mit grösseren Schwierigkeiten

Die Zahl der Personen ohne Berufsbildung muss gesenkt 
werden. Um dieses Ziel zu erreichen, muss die Unterstüt-
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zung von Personen verbessert werden, die bei ihrer Aus-
bildung mit Schwierigkeiten konfrontiert sind. Für die 
Unterstützung sind das Amt, die Berufsbildungszentren 
und die Anbieter der Bildung in beruflicher Praxis zustän-
dig. Bestimmte Personen sind mit derartigen Schwierig-
keiten konfrontiert, dass diese allgemeine Unterstützung 
nicht ausreicht. Unter bestimmten Bedingungen muss 
das Amt deshalb eine besondere Betreuungsstruktur für 
diese Personen und ihre Lehrbetriebe anbieten können. 
Bei Personen mit Gesundheitsproblemen wird analog 
vorgegangen. Zusätzlich zu dieser Betreuung kann den 
betroffenen Unternehmen eine direkte Finanzhilfe von 
höchstens 2000 Franken pro auszubildende Person und 
Bildungszyklus gewährt werden. Dies würde rund fünf-
zig Personen betreffen.

Art. 24 Informationsaustausch zwischen Anbietern

Diese Bestimmung gründet auf Artikel 17 BBV.

2. Bildung in beruflicher Praxis

Art. 25 Bildungsbewilligung 
  a) Gewährung

Um Lernende ausbilden zu dürfen, müssen die Anbieter 
der Bildung in beruflicher Praxis über eine kantonale 
Bildungsbewilligung verfügen (Art. 20 BBG). Die Be-
dingungen für die Erlangung dieser Bewilligung sind in 
der Bildungsverordnung der entsprechenden Ausbildung 
aufgeführt. Das vorgeschlagene System (provisorische 
und definitive Bewilligung) ermöglicht es dem Amt, die 
Anbieter der Bildung in beruflicher Praxis, die einen An-
trag um Bildungsbewilligung stellen, zu begleiten und zu 
überwachen. Die Überwachung wird mit Unterstützung 
der Lehraufsichtskommission ausgeführt, die für das Be-
rufsfeld zuständig ist, in dem die Bewilligung beantragt 
wurde. Um die Bildungsqualität sicherzustellen und die 
Person zu schützen, die eine Ausbildung bei einem An-
bieter absolviert, der zum ersten Mal über eine Bildungs-
bewilligung verfügt, entspricht die Gültigkeitsdauer der 
provisorischen Bewilligung mindestens einem Bildungs-
zyklus.

Art. 26 b) Bewilligungsentzug

Treten schwere Probleme auf, ist das Amt für den Entzug 
der provisorischen oder definitiven Bildungsbewilligung 
zuständig. Bei einer definitiven Bewilligung holt es zu-
vor die Stellungnahme der Berufsbildungskommission 
ein (Art. 9).

Art. 27 c) Ablauf der Bewilligung

Aufgrund der raschen Entwicklung der Bildungsmetho-
den dürfen die Betriebe im Besitz einer Bildungsbewilli-
gung nicht zu lange von der Berufsbildung fernbleiben. 
Die Regelung, dass ein Betrieb, der während fünf Jahren 
keine Person ausbildet, die definitive Bildungsbewilli-
gung verliert, erlaubt es, ein einfaches und geeignetes 
Kontrollsystem einzuführen. Es ist darauf hinzuweisen, 
dass nur die Bildungsbewilligung des Lehrbetriebs ab-
laufen kann und nicht der im Artikel 29 vorgesehene Aus-
weis der Berufsbildnerinnen und Berufsbilder. Dadurch 
hat ein Betrieb, dessen Bildungsbewilligung abgelaufen 
ist, der aber über anerkannte Berufsbildnerinnen und Be-
rufsbildner verfügt, keine Mühe, eine neue Bewilligung 
zu erhalten.

Art. 28  Lehrvertrag

Der Lehrvertrag ist den Artikeln 344 ff OR unterstellt. 
Gemäss Artikel 14 BBG muss er ausserdem von den 
kantonalen Behörden genehmigt werden. Diese Aufgabe 
fällt dem Amt zu, das die Lehrverträge auf Antrag der 
zuständigen Lehraufsichtskommission genehmigt.

Art. 29 Ausbildung der Berufsbildnerinnen und  
 Berufsbildner

Die Bundesgesetzgebung definiert abschliessend die An-
forderungen für die Erlangung eines Ausweises als Be-
rufsbildnerin oder Berufsbildner. Dieser Ausweis ist von 
der Bildungsbewilligung zu unterscheiden. Damit ein 
Betrieb eine Bildungsbewilligung erhält, muss er über 
Personal verfügen, das im Besitz eines Ausweises als Be-
rufsbildnerin oder Berufsbildner ist.

3. Schulische Bildung

Art. 30 Organisation

Dieser Artikel bestätigt die aktuelle Situation und präzi-
siert, dass alle Institutionen, denen die Direktion einen 
Schulungsauftrag erteilt hat, in die Organisation der 
Schulbildung klar eingeschlossen werden. Die EmaF ist 
ein Beispiel einer derartigen Institution.

Art. 31 Berufsfachschulen 
  a) Information

Die Berufsfachschulen pflegen einen privilegierten Kon-
takt zu den Lernenden und gegebenenfalls zu ihren ge-
setzlichen Vertretern sowie zu den Anbietern der Bildung 
in beruflicher Praxis. Sie sind in der Lage, diese über die 
schulische Bildung und insbesondere über das Kursan-
gebot zu informieren und zu beraten. Diese Leistungen 
ergänzen die des Amts und unterscheiden sich von denen, 
die das BEA anbietet.

Art. 32 b) Direktion

Dieser Artikel definiert die Befugnisse der Direktorinnen 
und Direktoren der Berufsfachschulen und ihre Verant-
wortlichkeiten gegenüber dem Amt, dem alle Berufsbil-
dungszentren und damit alle Berufsfachschulen unter-
stellt sind (Art. 12 Abs. 2). Die Berufsfachschulen stellen 
wie bisher ihre Schulreglemente auf.

Art. 33 c) Disziplin

Die Frage der Disziplin betrifft hauptsächlich die Ler-
nenden, die eine Grundbildung absolvieren und die 
Berufsbildungszentren besuchen. Deshalb befindet sich 
diese Bestimmung im Kapitel über die Berufsfachschu-
len. Erfahrungsgemäss ist es leider nötig, über eine Zahl 
von Disziplinarmassnahmen im schulischen Teil der Be-
rufsbildung zu verfügen. Nur eine kleine Minderheit der 
Lernenden lässt sich jedoch schwere Verstösse zu Schul-
den kommen. Die häufigsten Sanktionen sind Bussen 
wegen unentschuldigten Unterrichtsabsenzen oder Ver-
spätungen. Dieser Artikel überlässt es dem Staatsrat, die 
Kompetenzen der Berufsfachschulen, das Disziplinarver-
fahren und die Strafmassnahmen zu definieren. Er legt 
einzig die Spanne fest, in der sich eine Busse bewegen 
kann, und bestimmt den Maximalbetrag der Gesamtbusse 
im Falle der Bussenkumulierung, die übrigens zulässig 
ist, da es sich um Verwaltungssanktionen handelt.
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Art. 34 d) Schulmediation

Der Mediationsdienst entspricht einem zunehmenden 
Bedürfnis vieler Lernender, die mit verschiedenen Pro-
blemen konfrontiert sind: zwischenmenschliche, finan-
zielle, familiäre Probleme usw. Die Berufsfachschulen 
arbeiten zusammen und können einen gemeinsamen 
Mediationsdienst anbieten. Zurzeit ist eine Kommission 
unter der Bezeichnung «Groupe Action médiateurs des 
écoles professionnelles et des écoles de métiers» für die 
Mediation in den Schulen zuständig, die dem Amt un-
terstellt sind. Der Mediationsdienst gemäss Art. 35 wird 
diese Kommission ersetzen.

Art. 35 e) Prävention

Dieser Artikel verpflichtet die Berufsfachschulen dazu, 
die Themen der Verkehrssicherheit, der Verhütung von 
Haushaltsunfällen und der Gesundheitsvorsorge anzu-
sprechen. Der Staatsrat wird die Besonderheiten der Be-
rufsfachschulen berücksichtigen und wird beispielsweise 
von den Lehrwerkstätten verlangen, dass sie den Gesund-
heitsschutz am Arbeitsplatz mit besonderem Nachdruck 
behandeln.

Art. 36 f) Personal

Die Gesetzgebung über das Staatspersonal, ist sowohl auf 
das Verwaltungspersonal als auch auf das Lehrpersonal 
der Berufsfachschulen anwendbar. Vorbehalten bleiben 
anders lautende Bestimmungen des Gesetzesentwurfs 
(Art. 3 Abs. 6 StPG), insbesondere die Bestimmungen 
über den Rücktritt (Art. 38 des Entwurfs).

Art. 37 g) Lehrpersonen

Dieser Artikel ergänzt das ordentliche Anstellungsverfah-
ren nach StPG und erlaubt es der Direktion einer Schule, 
temporäres Personal insbesondere bei längerer Absenz 
einer Lehrperson selber anzustellen.

Art. 38 h) Rücktritt

Aufgrund der Besonderheit der Funktion reicht eine 
dreimonatige Kündigungsfrist nach StPG nicht aus. Eine 
sechsmonatige Frist wie die gemäss Artikel 48 des Ge-
setzes vom 11. April 1991 über den Mittelschulunterricht 
lässt mehr Zeit für die Neubesetzung einer Stelle im Falle 
einer Kündigung.

Art. 39 Ausbildungsort

Die Kompetenz des Amts, über den Ausbildungsort zu 
entscheiden, muss gesetzlich geregelt werden. Die Be-
rufsfachschulen befinden sich in Freiburg, Bulle und 
Posieux. Das Amt muss folglich die Lernenden auf die 
Berufsbildungszentren aufteilen. Dabei berücksichtigt 
es den Wohnort der Lernenden sowie gegebenenfalls be-
stimmte persönliche Voraussetzungen (Verwandte, bei 
denen die lernende Person essen kann, Verbindung mit 
öffentlichen Verkehrsmitteln usw.).

Nur die Reisekosten für Kurse, die nicht im Kanton ange-
boten werden, können vom Staat entschädigt werden.

Die Entschädigungsmodalitäten werden im Reglement 
festgelegt. Die Lernenden, die Kurse ausserhalb des 
Kantons besuchen, werden jedoch nicht systematisch 
entschädigt. Dies ist insbesondere der Fall, wenn die Di-
stanz vom Wohnort zur Schule kürzer ist als zu einem 
Ausbildungsort im Kanton.

Art. 40 Geltung für die anderen Institutionen

Die Bestimmungen über die Berufsfachschulen sind auch 
auf die anderen Schulen der Grundbildung anwendbar.

4. Überbetriebliche Kurse

Art. 41 Organisation

Die überbetrieblichen Kurse, früher «Einführungskurse» 
genannt, ergänzen die Bildung in beruflicher Praxis und 
die schulische Bildung, wo die zu erlernende Berufstä-
tigkeit dies erfordert (Art. 23 Abs. 1 BBG). In der Regel 
errichten die Organisationen der Arbeitswelt, d.h. die Be-
rufsverbände, Kommissionen für überbetriebliche Kurse. 
Diese sind damit beauftragt, die überbetrieblichen Kurse 
aufzustellen und für die Finanzierung durch die Arbeit-
gebenden gemäss Artikel 23 Abs. 2 BBG zu sorgen. Das 
Amt unterstützt die Kommissionen für überbetriebliche 
Kurse bei der Bereitstellung der Kurse. Ausserdem beugt 
es entweder direkt oder durch Beauftragung Dritter einem 
allfälligen Mangel an überbetrieblichen Kursen vor.

Art. 42 Kursbesuch

Der Besuch der überbetrieblichen Kurse ist obligatorisch 
(Art. 23 Abs. 3 BBG). Dies soll im Gesetzesentwurf er-
wähnt sein.

Art. 43 Befreiung

Das Amt kann einer lernenden Person erlauben, die über-
betrieblichen Kurse in einem betrieblichen Bildungszen-
trum oder in einer Lehrwerkstätte zu besuchen (Art. 23 
Abs. 3 BBG).

5. Aufsicht über die Grundbildung

Art. 44 Aufsichtskompetenz

Auch wenn dies aus dem geltenden Einführungsgesetz 
nicht ausdrücklich hervorgeht, übt das Amt die Lehrauf-
sicht, bzw. die Aufsicht über die berufliche Grundbildung 
im Sinne von Artikel 24 BBG aus. Der Gesetzesentwurf 
bestätigt somit die aktuelle Situation. Das Amt steht in 
ständigem Kontakt mit den Partnern der Berufsbildung 
und ist in der Lage, im Streitfall Lösungen zu finden. Es 
kann die Aufsichtskompetenz auch an Lehraufsichtskom-
missionen oder an Dritte übertragen.

Art. 45 Lehraufsichtskommissionen 
 a) Errichtung und Arbeitsweise

Die Lehraufsichtskommissionen sind keine Verwaltungs-
kommissionen im Sinne von Artikel 53 SVOG. Sie wer-
den für ein bestimmtes Berufsfeld (einen oder mehrere 
Berufe) errichtet.

Art. 46 b) Zusammensetzung

Um die Unabhängigkeit der Lehraufsichtskommissi-
onen zu gewährleisten, werden ihre Mitglieder von der 
Berufsbildungskommission ernannt und müssen soweit 
möglich, alle Partner der Berufsbildung gleichermassen 
vertreten, das heisst, sowohl die Organisationen der Ar-
beitswelt (Arbeitgeberverbände und Gewerkschaften) als 
auch das Lehrpersonal. Eine Mitgliederzahl von höch-
stens neun Personen ist nicht zu viel angesichts der Tat-
sache, dass diese Kommissionen jährlich über 3000 Ler-
nende besuchen. Für bestimmte Berufe (insbesondere im 
Bereich Verkauf und Handel) sieht der Gesetzesentwurf 
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die Möglichkeit vor, eine grössere Zahl von Mitgliedern 
zu ernennen.

Art. 47 c) Aufgaben

Das Amt kann den Lehraufsichtskommissionen auch an-
dere Aufgaben übertragen.

6. KAPitEL 
Höhere Berufsbildung

Art. 48 Grundsatz

Dieser Artikel erlaubt es dem Amt, gegebenenfalls Kurse 
im Bereich der höheren Berufsbildung aufzustellen.

7. KAPitEL 
Berufsorientierte Weiterbildung

Art. 49 Grundsatz

Das WIZ ist das Standbein der Weiterbildung im Kanton. 
Es ist wichtig, dieses zu stärken und auszubauen, denn 
die Weiterbildung gewinnt ständig an Bedeutung in ei-
ner Welt, in der Mobilität und Flexibilität eine wichtige 
Voraussetzung für den beruflichen Erfolg darstellen. Die 
erwerbstätigen Personen müssen mit der raschen Ent-
wicklung der Arbeitswelt Schritt halten können.

Das WIZ stellt die ideale Struktur dar, um als öffentliches 
Weiterbildungszentrum eingesetzt zu werden. Es ist Ge-
genstand des Reglements vom 6. Juli 2004, demzufolge 
das WIZ abgesehen von den Beiträgen des Bundes und 
des Kantons selbsttragend finanziert sein muss.

Die Weiterbildung darf nicht mit der Erwachsenenbil-
dung verwechselt werden, die durch das Gesetz vom  
21. November 1997 über die Erwachsenenbildung gere-
gelt wird. Dieses Gesetz kommt in allen Fragen der nicht 
berufsorientierten Erwachsenenbildung zur Anwendung.

Im Gesetzesentwurf wird von Weiterbildungszentren im 
Plural gesprochen, denn es ist denkbar, dass andere Zen-
tren als das WIZ im Kanton errichtet werden.

Art. 50 Weiterbildung durch Dritte

Der Gesetzesentwurf überträgt dem Amt die Befugnis, 
Leistungsaufträge im Bereich der Weiterbildung an Drit-
te zu vergeben.

8. KAPitEL  
Qualifikationsverfahren, Ausweise und titel

Art. 51 Grundsatz

Die Qualifikationsverfahren werden durch die Bundes-
gesetzgebung geregelt, und zwar insbesondere durch die 
Bildungsverordnungen, die die Anforderungen für das 
jeweilige Berufsfeld aufzählen, auf das sie anwendbar 
sind. Das Amt ist beauftragt, diese Verfahren zu orga-
nisieren und zu koordinieren und wird dabei unterstützt 
von den Prüfungskommissionen oder von Dritten, denen 
es einen Auftrag erteilt hat. Es ist auch für den Entscheid 
über die Ergebnisse der Qualifikationsverfahren der Kan-
didatinnen und Kandidaten zuständig.

Die eidgenössischen Ausweise werden von der Direktion 
und die kantonalen Ausweise vom Amt ausgestellt.

Art. 52 Prüfungskommissionen 
 a) Errichtung

Bei Berufsfachschulen kann die Prüfungskommission 
wie bisher in Form einer Jury errichtet werden. Das Amt 
sorgt gemäss Artikel 47 BBG und 50 BBV dafür, dass 
sich die Kommissionsmitglieder die nötigen Qualifikati-
onen aneignen können.

Art. 53 b) Zusammensetzung

Es ist möglich, dass eine Prüfungskommission die glei-
chen Mitglieder wie die Lehraufsichtskommission hat.

Art. 54 c) Aufgaben

Die im Gesetzesentwurf erwähnten Aufgaben sind nicht 
abschliessend. Das Amt kann im Falle eines Betrugs ge-
gebenenfalls eine Prüfungskommission mit dem Verfah-
ren betrauen.

Art. 55 Zwischenprüfungen

Diese Bestimmung erlaubt es, Zwischenprüfungen ne-
ben den nach Bundesrecht vorgesehenen Qualifikations-
verfahren durchzuführen. Für diese Zwischenprüfungen 
sind die Schulen zuständig. Sie dürfen nicht mit Teilprü-
fungen verwechselt werden, die im Rahmen der Quali-
fikationsverfahren nach Bundesrecht organisiert werden. 
Ihre Ergebnisse sind nicht Gegenstand eines Entscheids 
und haben auch keine obligatorische Wirkung. Sie die-
nen als Diskussionsgrundlage zwischen dem Anbieter 
der Berufsbildung und der lernenden Person, insbeson-
dere wenn eine Promotion der Person in eine höhere Un-
terrichtsstufe in Betracht kommt.

Art. 56 Berufsbildungszentren

Die Berufsbildungszentren oder ihr Personal können 
subsidiär herangezogen werden, um Aufgaben im Rah-
men der Qualifikationsverfahren zu übernehmen.

Art. 57 Anerkennung von Bildungsleistungen

Artikel 9 BBG fördert die Durchlässigkeit zwischen den 
verschiedenen Bildungswegen und Ausbildungsgängen. 
Dies bedeutet, dass auch ausserhalb üblicher Bildungs-
wege erworbene berufliche oder ausserberufliche Praxis-
erfahrung und fachliche oder allgemeine Bildung anre-
chenbar sind. Die Voraussetzungen für die Anerkennung 
dieser informellen Bildungsleistungen werden wie für die 
üblichen Qualifikationsverfahren in der entsprechenden 
Bildungsverordnung festgelegt.

Art. 58 Kosten 
a) Grundsatz

Alle Kosten in Verbindung mit den Qualifikationsverfah-
ren gehen zu Lasten der Lernenden unter Vorbehalt von 
Artikel 60.

Art. 59 Ausnahmen

Für Lernende in einer betrieblich organisierten Grundbil-
dung gehen die Kosten der Qualifikationsverfahren zur 
Erlangung eines eidgenössischen Ausweises zu Lasten 
der Anbieter der Bildung in beruflicher Praxis, falls das 
Qualifikationsverfahren nicht am Arbeitsort oder am Un-
terrichtsort stattfindet.

Die Übernahme der Kosten ist nur obligatorisch, wenn 
die lernende Person (noch) an einen Lehrvertrag mit dem 
Anbieter der Bildung in beruflicher Praxis gebunden ist.
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Art. 60 Veröffentlichung

Es ist üblich, dass im Laufe des Sommers die Lokalpres-
se insbesondere den Namen der Personen publiziert, die 
ein eidgenössisches Fähigkeitszeugnis erlangt haben. 
Die se Bestimmung trägt der Gesetzgebung über den Da-
tenschutz Rechnung.

Art. 61 Angaben auf den Abschlussurkunden

Der Bund hat keine Angaben darüber gemacht, was auf 
den ausgestellten Abschlussurkunden stehen soll. Ein 
Unternehmen kann sich weigern, dass sein Firmenname 
auf einem derartigen Dokument aufgeführt wird.

3. titEL 
Finanzierung

9. KAPitEL 
Grundsätze

Art. 62 Pauschalbeiträge des Bundes

Die wichtigste Änderung des Gesetzesentwurfs im Be-
reich der Finanzierung ist darauf zurückzuführen, dass 
der Bund den Grossteil seiner Beiträge an die Kantone 
künftig nur noch in Form von Pauschalbeiträgen gewährt 
und keine Subventionen aufgrund der anrechenbaren 
Kosten mehr vergibt. Diese Pauschalbeiträge können 
einzig für die Finanzierung der im Artikel 53 BBG vor-
gesehenen Aufgaben eingesetzt werden. Der Bund leistet 
ferner Beiträge an Gegenstände nach Artikel 54 bis 56 
BBG.

Der Übergang zu den Pauschalbeiträgen bewirkt für den 
Kanton hauptsächlich folgende Änderungen:

•	 Die	 Beiträge	 an	 Bauvorhaben	 und	 Gebäudemieten	
werden nicht mehr separat ausgerichtet, sondern sind 
in den Pauschalen enthalten.

•	 Der	Bund	wird	die	Berufsberatung	und	die	berufso-
rientierte Weiterbildung der Berufs-, Studien- und 
Laufbahnberaterinnen und -berater nicht mehr sub-
ventionieren. Vorbehalten bleibt jedoch Artikel 53 
Abs. 2 Bst. a Ziff. 10 BBG, der Pauschalbeiträge für 
das Angebot zur Qualifizierung der Berufs-, Studien- 
und Laufbahnberaterinnen und -berater vorsieht. Der 
Kanton kann folglich die Berufsberatung selbständig 
als eine umfassende Dienstleistung gestalten, die sich 
nicht auf das Anwendungsgebiet des BBG beschrän-
ken muss.

Für die Aufteilung der Pauschalbeiträge auf die verschie-
denen Aufgaben ist der Kanton, im vorliegenden Fall der 
Staatsrat, zuständig.

Falls der Kanton bestimmte Aufgaben, die im Artkiel 53 
BBG erwähnt werden, an Dritte vergibt, muss er ihnen 
auch den entsprechenden Anteil an den Pauschalbeiträ-
gen abtreten.

Art. 63 Finanzierung durch den Staat

Der Staat sorgt für die Finanzierung der Berufsbildung 
im Kanton in Ergänzung der Beiträge des Bundes und der 
Vereinigung des Kantonalen Berufsbildungszentrums.

10. KAPitEL 
Betrieblich organisierte Grundbildung und  
Weiterbildung

Art. 64 Finanzierung und Verwaltung  
 der Infrastrukturen

Seit 1961 finanziert die Vereinigung des Kantonalen 
Berufsbildungszentrums die Infrastrukturen für die be-
trieblich organisierte Grundbildung und die Weiterbil-
dung. Darunter fallen der Erwerb, der Bau, die Miete, 
die Verwaltung, der Unterhalt und der Betrieb der für 
die Bildung erforderlichen Gebäude. So ist die Vereini-
gung insbesondere Besitzerin der Gebäude am Standort 
Hinter den Ringmauern in Freiburg, der Gewerblichen 
und Kaufmännischen Berufsschule in Bulle, der Werk-
stätten für die überbetrieblichen Kurse an der Route de 
la Prairie in Freiburg, und eines Zentrums in Grolley für 
Jugendliche, die ein Werkjahr absolvieren. Sie mietet 
mehrere Gebäude, unter anderem jenes an der Route des 
Grives in Granges-Paccot, in dem sich das WIZ befin-
det. Die Vereinigung finanziert jedoch weder die Infra-
strukturen des rein schulischen Berufsbildungssystems 
(Lehrwerkstätten und Handelsschulen) noch die des 
Landwirtschaftlichen Instituts des Kantons Freiburg. Die 
Ausbildung des landwirtschaftlichen Personals und der 
Forstwartinnen und Forstwarte wird nämlich über andere 
gesetzliche Bestimmungen geregelt. Dieses Institut wird 
jedoch genau wie die Ausbildungsstätten des schulischen 
Berufsbildungssystems einen Teil der Pauschalbeiträge 
des Bundes erhalten.

Die Vereinigung bestimmt die Ausgaben, die sie im 
Rahmen der finanziellen Möglichkeiten der öffentlichen 
Hand machen kann. Diese Ausgaben sind der Finanzkon-
trolle des Staats unterstellt. Gemäss den Statuten der Ver-
einigung wird diese Kontrolle vom Finanzinspektorat des 
Kantons, vom Finanzdienst der Gemeinde Freiburg und 
von einem Vertreter des Freiburgischen Arbeitgeberver-
bands sichergestellt.

Art. 65 Anteil der Pauschalbeiträge zugunsten  
 der Vereinigung

Zurzeit zahlt der Bund direkte Beiträge an die Ausgaben 
der Vereinigung. Diese sind künftig in den Pauschalbei-
trägen des Bundes enthalten. Folglich muss ein Teil die-
ser Pauschalen der Vereinigung übertragen werden, um 
den Verlust der direkten Beiträge an die Gebäudemiete zu 
kompensieren. Darüber hinaus muss ein besonderer Bei-
trag des Staats zusätzlich zum ordentlichen Jahresbeitrag 
vorgesehen werden, um den Verlust der direkten Beiträge 
an die Investitionen zu kompensieren.

Für die Gebäudemiete sieht der Gesetzesentwurf vor, dass 
der Staat der Vereinigung einen Teil der Pauschalbeiträ-
ge überträgt, der 18 % der durchschnittlichen Mietkosten 
der vergangenen zehn Jahre entspricht. Diese Quote ent-
spricht dem durchschnittlichen Beitragsanteil des Bundes 
für die Jahre 1995 bis 2004. Während diesem Zeitraum 
wurden nämlich Mietkosten in der Höhe von 7 897 959 
Franken bezahlt und entsprechende Bundessubventionen 
in der Höhe von 1 411 020 Franken bezogen. Im Geset-
zesentwurf wird vorgeschlagen, diese Quote von 18 % 
der durchschnittlichen Mietkosten der vergangenen zehn 
Jahre als Grundlage zu benutzen, um den Anteil an den 
Pauschalbeiträgen zu berechnen, auf den die Vereinigung 
Anspruch hat. Wenn die durchschnittlichen Mietkosten 
sich also jährlich auf eine Million Franken belaufen, so 
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beträgt der Anteil an den Pauschalbeiträgen zugunsten 
der Vereinigung 180 000 Franken.

Art. 66 Ausgaben 
 a) Laufende Ausgaben

Die Finanzierung der Ausgaben wird wie bisher geregelt. 
Der Anteil zu Lasten des Staats gilt als eine Abgeltung 
im Sinne von Artikel 4 des Subventionsgesetzes vom  
17. November 1999.

Nach geltender Regelung leisten die Wohngemeinden 
der Lernenden, die eine schulische Grundbildung ab-
solvieren (hauptsächlich in den Lehrwerkstätten), einen 
Beitrag an die Ausgaben der Vereinigung. Der Gesetzes-
entwurf sieht diesen Beitrag der Wohngemeinde künftig 
nur für Lernende vor, die eine betrieblich organisierte 
Grundbildung absolvieren.

Art. 67 b) Investitionsausgaben

Der Anteil zu Lasten des Staats in der Höhe von höch-
stens 30 % gilt ebenfalls als eine Abgeltung im Sinne 
von Artikel 4 des Subventionsgesetzes. Auch dieser An-
teil wurde anhand der durchschnittlichen Nettobeiträge 
des Bundes aus den Jahren 1995 bis 2004 berechnet. Für 
Investitionsausgaben in der Höhe von 30 996 773.95 
Franken bezahlte der Bund Beiträge in der Höhe von 
9 694 036 Franken, was einem durchschnittlichen Anteil 
von 31,27 % entspricht. Bei wichtigen Projekten wird der 
finanzielle Beitrag des Staats über ein Dekret des Grossen 
Rats festgelegt. Für die kommenden fünfzehn Jahre sind 
jedoch keine grösseren Ausgaben geplant, da das aktuelle 
Ausbauprojekt des Standorts «Hinter den Ringmauern» 
noch gestützt auf die bisherige Gesetzgebung des Bundes 
subventioniert wird.

Art. 68 Arbeitgeberbeitrag 
 a) Erhebung

Der Arbeitgeberanteil zur Finanzierung der Vereinigung 
wird einzig in Form von Arbeitgeberbeiträgen erhoben. 
Die zurzeit von allen Lehrmeistern bezahlte Jahresge-
bühr wird durch den Gesetzesentwurf aufgehoben. Die 
Arbeitgebenden, die sich aktiv an der Berufsbildung be-
teiligen, dürfen schliesslich nicht durch eine zusätzliche 
Gebühr belastet werden.

Die Löhne des Landwirtschaftspersonals und der Forst-
wartinnen und Forstwarte unterstehen nicht diesem Ar-
beitgeberbeitrag, da das Landwirtschaftliche Institut des 
Kantons Freiburg nicht von den Leistungen der Vereini-
gung profitiert.

Art. 69 b) Überschuss

Artikel 60 BBG bietet die Möglichkeit, einen Fonds zur 
Förderung der Berufsbildung zu schaffen und zu spei-
sen. Die Errichtung der Vereinigung des Kantonalen Be-
rufsbildungszentrums, auch wenn sie über keinen Fonds 
verfügt, kann als eine Anwendung dieser Bestimmung 
betrachtet werden. Eine typische Ausführung von Arti - 
kel 60 BBG auf kantonaler Ebene ist dagegen die Stif-
tung, die eingesetzt wird, um die Berufsbildung zu för-
dern, die technischen Einrichtungen der Berufsbildungs-
zentren und Werkstätten der überbetrieblichen Kurse zu 
vervollständigen und zu verbessern sowie die berufliche 
Weiterbildung in all ihren Formen zu fördern. Diese Stif-
tung, der die Überschüsse der Arbeitgeberbeiträge zu-
fliessen, finanziert seit 1995 zahlreiche Projekte zur Wei-
terentwicklung der Berufsbildung im Kanton Freiburg. 

Was die Finanzierung der Berufsbildung betrifft, ist das 
im Artikel 60 BBG definierte System für den Kanton also 
nichts neues, denn er nutzt es bereits seit über vierzig 
Jahren mit Erfolg.

Art. 70 c) Einkassierung und Einsprache

Dieser Artikel wurde aus dem geltenden Einführungsge-
setz übernommen.

11. KAPitEL 
Subventionen

Art. 71 Gegenstand und Höhe der Subventionen

Zusätzlich zu den Beiträgen zugunsten der Vereinigung 
kann der Staat Subventionen an Dritte vergeben, die Auf-
gaben gemäss Artikel 53 ff BBG ausführen. Dies sind 
insbesondere die Anbieter von überbetrieblichen Kursen 
oder von berufsorientierten Weiterbildungskursen. Dabei 
handelt es sich entweder um Finanzhilfen oder um Ent-
schädigungen im Sinne von Artikel 3 beziehungsweise 4 
des Subventionsgesetzes. Die Leistungsanbieter erhalten 
einen Pauschalbeitrag, der sich aus Beiträgen des Kan-
tons und des Bundes zusammensetzt, wobei der Beitrag 
des Bundes aus dem Pauschalbeitrag stammt, den der 
Bund dem Kanton auszahlt.

12. KAPitEL 
Schulgelder und Gebühren

Art. 72 Grundsatz

Für den Besuch eines Berufsbildungszentrums im Kan-
ton wird ein Schulgeld erhoben. In Anwendung des BBG 
ist jedoch der obligatorische Unterricht der Grundbil-
dung sowie die Vorbereitung auf die Grundbildung und 
der lehrbegleitende Berufsmaturitätsunterricht unentgelt-
lich (Art. 22 Abs. 2 und Art. 25 Abs. 4 BBG). In Bezug 
auf den Berufsmaturitätsunterricht nach Lehrabschluss 
ist die Frage des Schulgelds und einer allfälligen Alters-
grenze für die Unentgeltlichkeit noch nicht geregelt. Bei 
den Lehrwerkstätten könnte ein Schulgeld einzig auf die 
Bildung in beruflicher Praxis erhoben werden. Folglich 
ist es besser, die Bestimmungen des übergeordneten 
Rechts vorzubehalten, statt auf kantonaler Ebene die Be-
dingungen für die Unentgeltlichkeit zu definieren. Für 
den Unterricht in den Weiterbildungszentren wird ein 
Schulgeld erhoben.

Bei den Qualifikationsverfahren gilt das gleiche Prinzip. 
Für die Teilnahme an den Qualifikationsverfahren wird 
eine Gebühr erhoben, ausser das übergeordnete Recht 
sieht die Unentgeltlichkeit vor. So dürfen gemäss Arti-
kel 41 BBG für die Prüfungen zum Erwerb des eidge-
nössischen Fähigkeitszeugnisses, des eidgenössischen 
Berufsattests und des eidgenössischen Berufsmaturi-
tätszeugnisses von den Kandidatinnen und Kandidaten 
und von den Anbietern der Bildung in beruflicher Pra-
xis keine Gebühren erhoben werden. Für unbegründetes 
Fernbleiben oder Zurücktreten von der Prüfung und für 
die Wiederholung der Prüfung sind jedoch dem gleichen 
Artikel zufolge Gebühren zulässig.

Für bestimmte weitere Leistungen, die im Reglement 
festgelegt werden, können Gebühren erhoben werden.
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Art. 73 Unentgeltlicher obligatorischer Unterricht 
 a) Berufsfachschulen

Der Berufsmaturitätsunterricht an öffentlichen Schulen 
ist unentgeltlich für die Personen, die im Besitz eines 
Lehrvertrags sind und ihre praktische Ausbildung im 
Kanton Freiburg absolvieren. Diese Regel entspricht ei-
ner Empfehlung der Erziehungsdirektorenkonferenz.

Falls der Kanton nicht in der Lage ist, den obligatorischen 
Unterricht einer Grundbildung anzubieten, übernimmt er 
die Unterrichtskosten für die ausserhalb des Kantons be-
suchten Kurse.

Art. 74 b) Lehrwerkstätten und Schulen mit  
 Praktikum

Die vom Bundesrecht vorgeschriebene Unentgeltlich-
keit des obligatorischen Unterrichts gilt auch für diese 
schulischen Ausbildungsstätten, insbesondere  die Lehr-
werkstätten. Für die Bildung in beruflicher Praxis und die 
Ausbildung zur eidgenössischen Berufsmaturität nach 
abgeschlossener Lehre dagegen können Gebühren erho-
ben werden.

Da es sich bei den von der Direktion anerkannten Insti-
tutionen um private Institutionen handelt, ist ihr Besuch 
nicht unentgeltlich. Die beauftragten Institutionen erhal-
ten einen Anteil an den Pauschalbeiträgen des Bundes.

Art. 75 Leistungen durch Dritte

Für bestimmte, im Reglement festzulegende Leistungen 
des Amts werden Gebühren erhoben. Wenn ein Auftrag 
an Dritte vergeben wird, sollte der Staat die Kosten der 
Leistungen kontrollieren können, die in Rechnung ge-
stellt werden und die in der Regel bei der Auftragsverga-
be festgelegt werden.

Art. 76 Zahlung

Grundsätzlich muss der Empfänger oder die Empfänge-
rin einer Leistung die damit verbundenen Kosten tragen.

4. titEL 
Verfahren und Schlussbestimmungen

13. KAPitEL 
Verfahren

Art. 77 Zivilrechtliche Streitfälle

Das Gewerbegericht ist unabhängig vom Streitwert für 
alle Streitfälle zuständig, die sich aus einem Lehrvertrag 
ergeben.

Absatz 2 dieses Artikels wurde aus dem geltenden Gesetz 
übernommen.

Art. 78 Strafverfahren

Die Strafverfolgung obliegt den Kantonen (Art. 64 BBG).

Art. 79 Rechtsmittel

Gegen die Entscheide des Amts einschliesslich der Be-
rufsfachschulen muss zuerst Einsprache erhoben wer-
den.

In Anwendung von Artikel 61 BBG kann gegen Verfü-
gungen von Institutionen, denen die Direktion einen 
Auftrag erteilt hat, zuerst bei der Direktion, dann beim 
Verwaltungsgericht Beschwerde erhoben werden.

14. KAPitEL 
Schlussbestimmungen

Art. 80 Übergangsrecht 
 a) Befasste Behörden

Dieser Artikel bezieht sich hauptsächlich auf die Even-
tualität eines hängigen Verfahrens über den Entzug einer 
Bildungsbewilligung vor der aktuellen kantonalen Kom-
mission für Berufsbildung, wofür nach Gesetzesentwurf 
künftig das Amt zuständig sein wird.

Art. 81 b) Disziplinarverfahren

Dieser Artikel ruft bezüglich des Disziplinarverfahrens 
den Grundsatz des milderen Rechts (lex mitior) in Erin-
nerung.

Art. 82 Änderung bisherigen Rechts

Artikel 26 Abs. 2 des Gesetzes vom 22. November 1972 
über die Gewerbegerichtsbarkeit nimmt Bezug auf Arti-
kel 26 des Einführungsgesetzes zum Bundesgesetz über 
die Berufsbildung von 1978. Folglich muss der Inhalt des 
Artikels angepasst werden.

Zu den Artikeln 83 und 84 gibt es keine besonderen Kom-
mentare. Die Frage des Referendums wurde unter Punkt 
1.9 dieser Botschaft behandelt.

Wir beantragen Ihnen, den vorliegenden Gesetzesentwurf 
über die Berufsbildung anzunehmen.
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Entwurf vom 28.08.2007Projet du 28.08.2007

Loi

du

sur la formation professionnelle (LFP)

Le Grand Conseil du canton de Fribourg

Vu la loi fédérale du 13 décembre 2002 sur la formation professionnelle 
(LFPr);

Vu l’ordonnance fédérale du 19 novembre 2003 sur la formation profession-
nelle (OFPr);

Vu le message du Conseil d’Etat du 28 août 2007;

Sur la proposition de cette autorité,

Décrète:

TITRE PREMIER 

Dispositions générales

CHAPITRE PREMIER 

Objet et buts

Art. 1 Objet
1 La présente loi a pour objet

a) l’exécution de la législation fédérale sur la formation professionnelle;

b) l’institution de mesures cantonales en matière de formation professionnelle 
initiale et continue à des fins professionnelles.

2 La législation spéciale est réservée.

Gesetz

vom 

über die Berufsbildung (BBiG)

Der Grosse Rat des Kantons Freiburg

gestützt auf das Bundesgesetz vom 13. Dezember 2002 über die Berufsbildung 
(BBG);

gestützt auf die Verordnung des Bundesrates vom 19. November 2003 über die 
Berufsbildung (BBV);

nach Einsicht in die Botschaft des Staatsrats vom 28. August 2007;

auf Antrag dieser Behörde,

beschliesst:

1. TITEL 

Allgemeine Bestimmungen

1. KAPITEL 

Gegenstand und Ziele

Art. 1 Gegenstand
1 Dieses Gesetz bezweckt:

a) die Bundesgesetzgebung über die Berufsbildung auszuführen;

b) kantonale Massnahmen im Bereich der beruflichen Grundbildung und der 
berufsorientierten Weiterbildung zu schaffen.

2 Die Spezialgesetzgebung bleibt vorbehalten.
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Art. 2 Buts
1 La présente loi vise à appliquer et à développer le contenu de la législation 
fédérale sur la formation professionnelle, notamment la préparation à la forma-
tion professionnelle initiale, la maturité professionnelle fédérale et la formation 
continue à des fins professionnelles.
2 Outre ceux qui sont énoncés par la législation fédérale, la présente loi a no-
tamment les buts suivants:

a) encourager la collaboration entre les autorités cantonales et les organisa-
tions du monde du travail;

b) assurer la coordination intercantonale;

c) concrétiser la politique cantonale en matière de formation professionnelle 
en impliquant l’ensemble des partenaires de la formation professionnelle;

d) promouvoir la formation professionnelle initiale en entreprise et les ré-
seaux d’apprentissage;

e) faciliter l’accès à la formation professionnelle de toutes les personnes en 
assurant un encadrement adéquat à celles qui sont en difficulté;

f) garantir la prise en compte des acquis;

g) soutenir les échanges linguistiques des personnes en formation.

CHAPITRE 2 

Organisation

Art. 3 Direction 
a) Compétences générales

1 La Direction chargée de la formation professionnelle (ci-après: la Direction) 
veille à l’application du droit fédéral, des conventions intercantonales et de la 
législation cantonale, d’entente avec les autres Directions concernées.
2 Elle favorise le développement de la formation professionnelle dans le can-
ton.
3 Elle exerce les compétences qui sont dévolues à l’autorité cantonale par la 
législation fédérale, à moins que la présente loi ou son règlement n’en dispo-
sent autrement.

Art. 4 b) Compétences particulières

La Direction est en outre compétente pour:

Art. 2 Ziele
1 Dieses Gesetz hat zum Ziel, die Bundesgesetzgebung über die Berufsbildung, 
insbesondere auch in Bezug auf die Vorbereitung auf die berufliche Grundbil-
dung, die eidgenössische Berufsmatur und die berufsorientierte Weiterbildung, 
anzuwenden und inhaltlich zu ergänzen.
2 Neben den Zielen, die in der Bundesgesetzgebung festgelegt sind, will dieses 
Gesetz insbesondere:

a) die Zusammenarbeit der kantonalen Behörden mit den Organisationen der 
Arbeitswelt fördern;

b) die Koordination mit den anderen Kantonen sicherstellen;

c) die kantonale Berufsbildungspolitik umsetzen und alle Partner der Berufs-
bildung darin einbeziehen;

d) die betrieblich organisierte Grundbildung und die Lehrbetriebsverbünde 
fördern;

e) allen Personen den Zugang zur Berufsbildung erleichtern und denen, die 
mit Schwierigkeiten konfrontiert sind, eine angemessene Betreuung ge-
währleisten;

f) die Anerkennung von Bildungsleistungen gewährleisten;

g) den Sprachaustausch zwischen Lernenden fördern.

2. KAPITEL 

Organisation

Art. 3 Direktion 
a) Allgemeine Befugnisse

1 Die für die Berufsbildung zuständige Direktion (die Direktion) sorgt im Ein-
vernehmen mit den anderen betroffenen Direktionen für die Anwendung des 
Bundesrechts, der interkantonalen Vereinbarungen und der kantonalen Gesetz-
gebung.
2 Sie fördert die Weiterentwicklung der Berufsbildung im Kanton.
3 Sie übt die Befugnisse aus, die das Bundesrecht der kantonalen Behörde über-
trägt, sofern das vorliegende Gesetz oder das dazugehörige Reglement keine 
anders lautenden Bestimmungen enthalten.

Art. 4 b) Besondere Befugnisse

Die Direktion ist ausserdem zuständig:
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a) conclure, avec l’accord préalable du Conseil d’Etat, des mandats avec des 
prestataires de la formation professionnelle;

b) promouvoir des mesures appropriées afin de tendre à l’équilibre du marché 
des places d’apprentissage, en tenant compte du marché du travail.

Art. 5 Service 
a) Attributions

1 Le service chargé de la formation professionnelle (ci-après: le Service) est 
l’organe d’exécution de la Direction.
2 Il exerce les compétences qui lui sont attribuées par la présente loi et son 
règlement.

Art. 6 b) Tâches particulières
1 Le Service assure la mise en œuvre de mesures encourageant le développe-
ment de la formation professionnelle, en incitant notamment les partenaires de 
la formation professionnelle à la création de places de formation.
2 Il informe, conseille et encadre en outre tous les partenaires de la formation 
professionnelle et les personnes en cours de formation.

Art. 7 Commission de la formation professionnelle 
a) Composition

1 La Commission cantonale de la formation professionnelle (ci-après: la 
Commission cantonale) se compose de neuf à treize membres nommés par le 
Conseil d’Etat.
2 Les organisations du monde du travail, le service chargé de l’orientation pro-
fessionnelle et de la formation des adultes, les centres de formation profession-
nelle ainsi que les milieux scientifiques y sont équitablement représentés.

Art. 8 b) Fonctionnement
1 Le conseiller d’Etat-Directeur ou la conseillère d’Etat-Directrice responsable 
de la formation professionnelle assure la présidence de la Commission canto-
nale.
2 Le secrétariat est assuré par le Service.
3 Pour le surplus, le fonctionnement de la Commission est régi par le règlement 
sur l’organisation et le fonctionnement des commissions de l’Etat.

a) nach Einwilligung des Staatsrats mit Anbietern der Berufsbildung Verträge 
abzuschliessen;

b) geeignete Massnahmen zu fördern, um unter Berücksichtigung des Ar-
beitsmarkts einen ausgeglichenen Lehrstellenmarkt anzustreben.

Art. 5 Amt 
a) Aufgaben

1 Das für die Berufsbildung zuständige Amt (das Amt) ist das Ausführungsor-
gan der Direktion.
2 Es übt die Befugnisse aus, die ihm durch dieses Gesetz und sein Reglement 
übertragen werden.

Art. 6 b) Besondere Aufgaben
1 Das Amt sorgt dafür, dass die Massnahmen zur Entwicklung der Berufsbil-
dung umgesetzt werden, indem es insbesondere die Partner der Berufsbildung 
veranlasst, neue Ausbildungsplätze zu schaffen.
2 Es informiert, berät und betreut alle Partner der Berufsbildung und die ler-
nenden Personen.

Art. 7 Berufsbildungskommission 
a) Zusammensetzung

1 Die Berufsbildungskommission setzt sich aus neun bis dreizehn Mitgliedern 
zusammen, die vom Staatsrat ernannt werden.
2 Die Organisationen der Arbeitswelt, das für die Berufsberatung und die Er-
wachsenenbildung zuständige Amt, die Berufsbildungszentren und die wissen-
schaftlichen Kreise sind in der Kommission angemessen vertreten.

Art. 8 b) Arbeitsweise
1 Die Vorsteherin oder der Vorsteher der für die Berufsbildung zuständigen 
Direktion präsidiert die Berufsbildungskommission.
2 Das Amt führt das Sekretariat.
3 Im Übrigen richtet sich die Funktionsweise der Kommission nach dem Re-
glement über die Organisation und die Arbeitsweise der Kommissionen des 
Staates.
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Art. 9 c) Rôle et attributions
1 La Commission cantonale est un organe consultatif de la Direction et du 
Service, sous réserve des compétences décisionnelles attribuées par la présente 
loi.
2 Les attributions de la Commission cantonale sont notamment les suivantes:

a) se déterminer sur la politique et la réglementation de la formation profes-
sionnelle;

b) nommer les membres des commissions d’apprentissage;

c) décider si une formation de type professionnel peut faire l’objet d’une at-
testation cantonale;

d) préaviser le retrait de l’autorisation définitive de former des apprenti-e-s;

e) émettre périodiquement, sur le préavis des organisations du monde du tra-
vail, des recommandations relatives aux salaires des personnes en forma-
tion.

Art. 10 Association du Centre professionnel cantonal 
a) Principe et but

1 L’Association du Centre professionnel cantonal (ci-après: l’Association) est 
une association au sens des articles 60 et suivants du code civil suisse, qui a 
pour but d’aider au financement de la formation professionnelle dans le can-
ton.
2 Pour ce faire, elle crée et alimente un fonds en faveur de la formation profes-
sionnelle.

Art. 11 b) Membres et statuts
1 L’Association réunit, en tant que membres, l’Etat, l’ensemble des communes 
du canton et les organisations du monde du travail désignées paritairement par 
les statuts.
2 Les statuts de l’Association sont soumis à l’approbation du Conseil d’Etat.

Art. 9 c) Rolle und Aufgaben
1 Die Berufsbildungskommission ist ein beratendes Organ der Direktion und 
des Amts und verfügt über die Entscheidungskompetenzen, die ihr dieses Ge-
setz überträgt.
2 Sie hat namentlich folgende Aufgaben:

a) Sie nimmt Stellung zur Berufsbildungspolitik und zur Reglementierung 
der Berufsbildung.

b) Sie ernennt die Mitglieder der Lehraufsichtskommissionen.

c) Sie entscheidet darüber, ob eine berufliche Ausbildung durch ein kanto-
nales Berufsattest anerkannt werden kann.

d) Sie nimmt Stellung zum definitiven Entzug der Bildungsbewilligung.

e) Sie erlässt periodisch Empfehlungen für die Entlöhnung der Lernenden 
nach Anhörung der Organisationen der Arbeitswelt.

Art. 10 Vereinigung des Kantonalen Berufsbildungszentrums 
a) Grundsatz und Ziel

1 Die «Vereinigung des Kantonalen Berufsbildungszentrums» (die Vereini-
gung) ist ein Verein im Sinne von Artikel 60 ff des Schweizerischen Zivilge-
setzbuchs und hat zum Ziel, die Finanzierung der Berufsbildung im Kanton zu 
unterstützen.
2 Zu diesem Zweck schafft und speist sie einen Fonds zugunsten der Berufs-
bildung.

Art. 11 b) Mitglieder und Statuten
1 Die Mitglieder der Vereinigung sind der Staat, alle Gemeinden des Kantons 
und die Organisationen der Arbeitswelt, deren Vertreter gemäss den Statuten 
paritätisch bezeichnet werden.
2 Die Statuten der Vereinigung müssen dem Staatsrat zur Genehmigung unter-
breitet werden.
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CHAPITRE 3 

Centres de formation professionnelle

Art. 12 Définition et subordination
1 Les écoles professionnelles, les institutions telles que notamment les écoles 
de métiers et les écoles stages, ainsi que les centres de formation continue sont 
les centres de formation professionnelle du canton.
2 Les centres de formation professionnelle sont subordonnés au Service.

Art. 13 Offre de cours
1 Le Service est compétent en matière d’offre de cours.
2 Les centres de formation professionnelle assurent l’enseignement obligatoire 
défini par les ordonnances sur la formation professionnelle initiale (ci-après: 
ordonnances sur la formation), sous réserve des accords intercantonaux et 
d’autres conventions de prestations.
3 Les centres de formation professionnelle peuvent également offrir des com-
pléments de formation, en particulier dans le cadre de la procédure de prise en 
compte des acquis.
4 Si l’organisation de cours ou l’ouverture de classes supplémentaires n’est pas 
opportune, notamment pour des raisons d’effectif ou de logistique, le Service 
peut octroyer aux centres de formation professionnelle des dérogations quant 
à l’obligation d’organiser certains cours ou à l’opportunité d’ouvrir des classes 
supplémentaires et peut, par mandats, confier à des tiers la tâche de dispenser 
l’enseignement obligatoire et les autres cours.
5 Le Conseil d’Etat édicte des dispositions en matière d’offre de cours.

Art. 14 Autres tâches

Les tâches des centres de formation professionnelle sont en outre les suivantes:

a) dispenser l’enseignement professionnel;

b) admettre les personnes en formation professionnelle qui ne sont pas au 
bénéfice d’un contrat d’apprentissage;

c) informer, conseiller et encadrer les personnes en cours de formation;

d) délivrer les attestations de cours et les bulletins de notes;

e) coordonner la planification organisationnelle de l’enseignement profes-
sionnel et les cours interentreprises avec les commissions des cours inter-
entreprises.

3. KAPITEL 

Berufsbildungszentren

Art. 12 Definition und Unterstellung
1 Die Berufsfachschulen, die Institutionen wie insbesondere die Lehrwerkstät-
ten und Schulen mit Praktikum sowie die Weiterbildungszentren gelten als Be-
rufsbildungszentren des Kantons.
2 Die Berufsbildungszentren sind dem Amt unterstellt.

Art. 13 Kursangebot
1 Das Amt ist für das Kursangebot zuständig.
2 Die Berufsbildungszentren stellen den obligatorischen Unterricht sicher, der 
von den Verordnungen über die berufliche Grundbildung (Bildungsverord-
nungen) definiert wird; interkantonale Vereinbarungen und andere Leistungs-
vereinbarungen bleiben vorbehalten.
3 Die Berufsbildungszentren können auch namentlich im Rahmen des Verfah-
rens zur Anerkennung von Bildungsleistungen ergänzende Bildungsangebote 
aufstellen.
4 Falls insbesondere wegen mangelnder Teilnehmerzahl oder aus logistischen 
Gründen die Organisation von Kursen oder die Bildung einer zusätzlichen 
Klasse als ungünstig erscheint, kann das Amt die Berufsbildungszentren von 
ihrer Pflicht zur Organisation bestimmter Kurse oder von der Bildung zusätz-
licher Klassen befreien und Dritte mit der Erteilung des obligatorischen Unter-
richts und der anderen Kurse beauftragen.
5 Der Staatsrat erlässt Bestimmungen über das Kursangebot.

Art. 14 Andere Aufgaben

Die Berufsbildungszentren sind ausserdem beauftragt:

a) den beruflichen Unterricht zu erteilen;

b) Personen in die Berufsbildung aufzunehmen, die über keinen Lehrvertrag 
verfügen;

c) die Lernenden zu informieren, zu beraten und zu betreuen;

d) Kursbestätigungen und Zeugnisse auszustellen;

e) die organisatorische Planung des beruflichen Unterrichts und der überbe-
trieblichen Kurse mit den Kommissionen für die überbetrieblichen Kurse 
zu koordinieren.
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Art. 15 Conférence des directeurs et directrices 
a) Composition et fonctionnement

1 Les directeurs et directrices des centres de formation professionnelle compo-
sent la Conférence des directeurs et directrices (ci-après: la Conférence).
2 La Conférence est subordonnée au Service.
3 Elle édicte son propre règlement qu’elle soumet à l’approbation du Service et 
se charge d’organiser son secrétariat.

Art. 16 b) Tâches

Les tâches de la Conférence sont notamment les suivantes:

a) assurer la coordination entre les centres de formation professionnelle et le 
Service;

b) proposer au Service tout projet ou dossier stratégique des centres de forma-
tion professionnelle;

c) uniformiser les tâches communes des centres de formation profession-
nelle;

d) coordonner les activités des centres de formation professionnelle.

Art. 17 Calendrier

Sur la proposition de la Conférence, le Service arrête le calendrier de l’année 
scolaire et les dates des procédures de qualification.

CHAPITRE 4 

Personnes en formation

Art. 18 Droit d’information
1 La personne en formation a le droit d’être informée par le Service et les autres 
prestataires de la formation professionnelle sur les questions la concernant.
2 De même, elle peut demander à être consultée dans le cadre de ces ques-
tions.
3 L’avis de la personne en formation est, dans la mesure du possible, pris en 
considération.

Art. 15 Konferenz der Direktorinnen und Direktoren 
a) Zusammensetzung und Arbeitsweise

1 Die Konferenz der Direktorinnen und Direktoren (die Konferenz) setzt sich 
aus den Direktorinnen und Direktoren der Berufsbildungszentren zusammen.
2 Die Konferenz ist dem Amt unterstellt.
3 Sie erlässt ihr eigenes Reglement, das sie dem Amt zur Genehmigung unter-
breitet, und stellt das Sekretariat sicher.

Art. 16 b) Aufgaben

Die Konferenz hat hauptsächlich folgende Aufgaben:

a) Sie stellt die Koordination zwischen den Berufsbildungszentren und dem 
Amt sicher.

b) Sie legt dem Amt alle Projekte oder strategischen Dossiers der Berufsbil-
dungszentren vor.

c) Sie harmonisiert die Aufgaben, die den Berufsbildungszentren gemeinsam 
sind.

d) Sie koordiniert die Aktivitäten der Berufsbildungszentren.

Art. 17 Schulkalender

Auf Antrag der Konferenz legt das Amt den Schulkalender und die Daten der 
Qualifikationsverfahren fest.

4. KAPITEL 

Lernende

Art. 18 Recht auf Information
1 Die Lernenden haben das Recht, vom Amt und von den anderen Anbietern der 
Berufsbildung über Angelegenheiten informiert zu werden, die sie betreffen.
2 Sie können ausserdem verlangen, im Rahmen dieser Angelegenheiten ange-
hört zu werden.
3 Die Meinung der Lernenden ist soweit möglich zu berücksichtigen.
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Art. 19 Obligations de la personne en formation
1 La personne en formation est tenue de fréquenter les cours définis pour son 
cursus et de participer aux activités accessoires organisées par les centres de 
formation professionnelle.
2 Le Conseil d’Etat édicte des dispositions en matière d’obligations des per-
sonnes en formation.
3 Au surplus, les dispositions légales en vigueur, notamment le code des obli-
gations, sont applicables.

Art. 20 Supports didactiques et moyens d’enseignement
1 Sauf cas exceptionnel, les personnes en formation assument l’intégralité des 
frais d’acquisition des supports didactiques et des moyens d’enseignement né-
cessaires à la formation envisagée.
2 Le Conseil d’Etat édicte les dispositions particulières.

TITRE DEUXIÈME 

Structure de la formation

CHAPITRE 5 

Formation professionnelle initiale

1. Dispositions générales

Art. 21 Information sur les exigences
1 Le Service s’assure que la personne désirant entreprendre une formation ini-
tiale, les prestataires et les responsables de la formation sont informés sur les 
exigences des différents niveaux de la formation en question afin que cette 
dernière soit en adéquation avec les capacités de la personne en formation.
2 Une attention particulière est portée aux personnes en difficulté.

Art. 22 Préparation à la formation professionnelle initiale
1 Le Conseil d’Etat prend des mesures pour préparer à la formation initiale 
les personnes qui accusent un déficit de formation au terme de leur scolarité 
obligatoire et édicte à ce titre des dispositions particulières.

Art. 19 Pflichten der Lernenden
1 Die Lernenden sind verpflichtet, die Kurse ihres Ausbildungsgangs zu besu-
chen und an den begleitenden Angeboten teilzunehmen, die von den Berufsbil-
dungszentren organisiert werden.
2 Der Staatsrat erlässt Bestimmungen über die Pflichten der Lernenden.
3 Im Übrigen kommen die geltenden Gesetzesbestimmungen, insbesondere das 
Obligationenrecht, zur Anwendung.

Art. 20 Didaktisches Material und Lehrmittel
1 Die Lernenden tragen die gesamten Kosten für die Anschaffung von didak-
tischem Material und Lehrmitteln, die für die angestrebte Ausbildung nötig 
sind; besondere Ausnahmen bleiben vorbehalten.
2 Der Staatsrat erlässt die besonderen Bestimmungen.

2. TITEL 

Ausbildungsstruktur

5. KAPITEL 

Berufliche Grundbildung

1. Allgemeine Bestimmungen

Art. 21 Information über die Anforderungen
1 Das Amt sorgt dafür, dass die Personen, die eine berufliche Grundbildung 
absolvieren möchten, sowie die Anbieter und die Ausbildungsverantwortlichen 
über die Anforderungen informiert werden, die auf den verschiedenen Stufen 
der Ausbildung gestellt werden, damit diese mit den Fähigkeiten der Lernenden 
übereinstimmt.
2 Besondere Beachtung wird Personen geschenkt, die mit Schwierigkeiten kon-
frontiert sind.

Art. 22 Vorbereitung auf die berufliche Grundbildung
1 Der Staatsrat ergreift Massnahmen, um die Personen, die am Ende der obli-
gatorischen Schulzeit Bildungsdefizite aufweisen, auf die berufliche Grundbil-
dung vorzubereiten, und erlässt besondere Bestimmungen hierfür.
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2 A défaut de disposition spécifique, les articles relatifs à la formation initiale 
sont applicables.

Art. 23 Personnes en difficulté majeure
1 Le Service offre une structure d’encadrement en faveur des personnes en 
formation en difficulté majeure et de leurs prestataires de la formation à la 
pratique professionnelle.
2 Sur décision du Service, peuvent être considérées comme étant en difficulté 
majeure les personnes en formation initiale qui présentent au moins l’une des 
caractéristiques suivantes:

a) elles se trouvent en situation d’échec dans leur formation ou sont sur le 
point de s’y trouver;

b) elles présentent des problèmes de comportement importants;

c) elles ont terminé leur scolarité obligatoire depuis deux ans sans avoir, dans 
l’intervalle, entamé de formation reconnue selon la législation fédérale.

3 Une aide financière directe peut être octroyée aux prestataires de la formation 
à la pratique professionnelle.
4 Le Conseil d’Etat édicte des dispositions complémentaires en matière d’aide 
financière directe.

Art. 24 Echange d’informations entre prestataires
1 Si la réussite de la formation d’une personne paraît compromise, notamment 
par des prestations insuffisantes ou un comportement inadéquat, les presta-
taires de la formation scolaire et les prestataires de la formation à la pratique 
professionnelle peuvent s’échanger les informations nécessaires après avoir 
consulté la personne concernée et, le cas échéant, son représentant légal.
2 Le Conseil d’Etat définit le cadre et les conditions de cet échange d’infor-
mations.

2 Liegen keine besonderen Bestimmungen vor, so sind die Artikel über die 
berufliche Grundbildung anwendbar.

Art. 23 Personen mit grösseren Schwierigkeiten
1 Das Amt bietet zugunsten der Lernenden mit grösseren Schwierigkeiten und 
ihrer Anbieter der Bildung in beruflicher Praxis eine Betreuungsstruktur an.
2 Auf Verfügung des Amts können Lernende, die eine berufliche Grundbildung 
absolvieren, als Personen mit grösseren Schwierigkeiten anerkannt werden, 
wenn sie mindestens mit einem der folgenden erschwerenden Umstände kon-
frontiert sind:

a) Sie stehen kurz davor, ihre Ausbildung abzubrechen, oder haben sie bereits 
abgebrochen.

b) Sie haben grössere Verhaltensprobleme.

c) Sie haben die obligatorische Schulzeit seit zwei Jahren abgeschlossen, 
ohne eine nach Bundesrecht anerkannte Ausbildung angetreten zu haben.

3 Den Anbietern der Bildung in beruflicher Praxis kann eine direkte Finanzhilfe 
gewährt werden.
4 Der Staatsrat erlässt ergänzende Bestimmungen über die direkten Finanzhil-
fen.

Art. 24 Informationsaustausch zwischen Anbietern
1 Falls der Erfolg einer Ausbildung insbesondere wegen mangelnder Leistungen 
oder unpassendem Verhalten der lernenden Person gefährdet ist, können die 
Anbieter der schulischen Bildung und die Anbieter der Bildung in beruflicher 
Praxis im Einvernehmen mit der betroffenen Person und gegebenenfalls ihrem 
gesetzlichen Vertreter die nötigen Informationen austauschen.
2 Der Staatsrat definiert den Rahmen und die Bedingungen dieses Informati-
onsaustauschs.
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2. Formation à la pratique professionnelle

Art. 25 Autorisation de former des apprenti-e-s 
a) Octroi

1 Sur le préavis de la commission d’apprentissage concernée, le Service délivre 
une autorisation provisoire ou définitive de former des apprenti-e-s aux presta-
taires de la formation à la pratique professionnelle qui en ont fait la demande et 
qui remplissent les conditions pour l’obtention d’une telle autorisation fixées 
par les ordonnances sur la formation.
2 La durée de validité d’une autorisation provisoire de former des apprenti-e-s 
correspond au minimum à un cycle de formation et peut être limitée à une seule 
personne en formation.
3 L’autorisation définitive de former des apprenti-e-s est accordée si toutes les 
conditions d’octroi sont remplies dans la durée.

Art. 26 b) Retrait

Le Service peut retirer l’autorisation de former des apprenti-e-s notamment 
lorsque les conditions à la base de l’octroi d’une telle autorisation ne sont plus 
remplies.

Art. 27 c) Perte
1 Les prestataires de la formation à la pratique professionnelle qui n’ont pas de 
personne en formation sous contrat d’apprentissage durant cinq années consé-
cutives perdent automatiquement leur autorisation de former des apprenti-e-s.
2 Le Service peut, sur demande, accorder des prolongations.

Art. 28 Contrat d’apprentissage
1 Le Service approuve le contrat d’apprentissage, sur le préavis de la commis-
sion d’apprentissage concernée.
2 En cas de cessation de l’activité du prestataire de la formation à la pratique 
professionnelle ou de difficultés rencontrées par ce dernier, le Service veille à 
ce que la formation initiale entamée puisse, autant que possible, être terminée 
normalement.

Art. 29 Formation des formateurs et formatrices
1 Le Service assure la formation des formateurs et formatrices à la pratique 
professionnelle et délivre les attestations aux personnes qui remplissent les 
exigences définies par l’ordonnance fédérale sur la formation professionnelle.

2. Bildung in beruflicher Praxis

Art. 25 Bildungsbewilligung 
a) Gewährung

1 Den Anbietern von Bildung in beruflicher Praxis stellt das Amt auf Antrag 
der zuständigen Lehraufsichtskommission eine provisorische oder definitive 
Bildungsbewilligung aus, sofern sie ein entsprechendes Gesuch eingereicht 
haben und die Bedingungen für die Gewährung einer Bewilligung gemäss den 
Bildungsverordnungen erfüllen.
2 Die Gültigkeitsdauer einer provisorischen Bildungsbewilligung entspricht 
mindestens einem Bildungszyklus und kann auf eine lernende Person begrenzt 
werden.
3 Eine definitive Bildungsbewilligung wird erteilt, wenn alle Bewilligungsvo-
raussetzungen dauerhaft erfüllt sind.

Art. 26 b) Bewilligungsentzug

Das Amt kann die Bildungsbewilligung insbesondere dann entziehen, wenn die 
Bewilligungsvoraussetzungen nicht mehr erfüllt sind.

Art.27 c) Ablauf der Bewilligung
1 Anbieter der Bildung in beruflicher Praxis, die während fünf aufeinander 
folgenden Jahren keine Lernenden mit einem Lehrvertrag angestellt haben, 
verlieren automatisch die Bildungsbewilligung.
2 Das Amt kann auf Antrag eine Verlängerung bewilligen.

Art. 28 Lehrvertrag
1 Das Amt genehmigt den Lehrvertrag auf Antrag der zuständigen Lehrauf-
sichtskommission.
2 Falls der Anbieter der Bildung in beruflicher Praxis seine Tätigkeit einstellt 
oder in Schwierigkeiten gerät, sorgt das Amt dafür, dass die begonnene beruf-
liche Grundbildung wenn möglich normal zu Ende geführt werden kann.

Art. 29 Ausbildung der Berufsbildnerinnen und Berufsbildner
1 Das Amt sorgt für die Ausbildung der Berufsbildnerinnen und Berufsbildner 
und stellt den Personen, die die Anforderungen der Berufsbildungsverordnung 
des Bundes erfüllen, einen Ausweis aus.
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2 Il organise et surveille cette formation.
3 Il peut confier à des tiers l’organisation des cours et l’enseignement.

3. Formation scolaire

Art. 30 Organisation
1 La formation scolaire, y compris l’enseignement relatif à la maturité profes-
sionnelle fédérale, est dispensée par les écoles professionnelles, les écoles de 
métiers, les écoles stages et les institutions liées par mandat à la Direction.
2 L’organisation de ces écoles et institutions est établie par le Conseil d’Etat, 
sous réserve des dispositions particulières contenues dans la présente loi.

Art. 31 Ecoles professionnelles 
a) Information

Les écoles professionnelles informent, conseillent et encadrent les personnes 
en formation, le cas échéant, leurs représentants légaux ainsi que les entreprises 
formatrices concernées.

Art. 32 b) Direction et règlement
1 Chaque école professionnelle est dirigée, sur le plan administratif et sur le 
plan pédagogique, par un directeur ou une directrice qui en est responsable 
envers le Service.
2 Les écoles professionnelles édictent un règlement de maison qui arrête les 
dispositions relatives à l’ordre intérieur.
3 Chaque règlement de maison est approuvé par la Direction, sur le préavis du 
Service.

Art. 33 c) Discipline
1 La personne en formation qui, intentionnellement ou par négligence, viole 
des dispositions légales ou réglementaires, notamment ne fréquente pas les 
cours obligatoires, ne se conforme ni aux injonctions du corps enseignant, ni à 
celles des autorités de l’école, ou perturbe l’enseignement est passible de sanc-
tions disciplinaires pouvant aller de l’amende jusqu’à l’exclusion.
2 Le Conseil d’Etat édicte des dispositions sur la compétence, la procédure 
disciplinaire et les sanctions, notamment en ce qui concerne le montant des 
amendes fixé au minimum à 20 francs et au maximum à 200 francs par cas.

2 Es organisiert und überwacht diese Ausbildung.
3 Es kann die Organisation der Kurse und den Unterricht Dritten übertragen.

3. Schulische Bildung

Art. 30 Organisation
1 Die schulische Bildung, einschliesslich des Berufsmaturitätsunterrichts, wird 
von den Berufsfachschulen, den Lehrwerkstätten, den Schulen mit Praktikum 
und den von der Direktion beauftragten Institutionen erteilt.
2 Für die Organisation dieser Schulen und Institutionen ist unter Vorbehalt der 
besonderen Bestimmungen dieses Gesetzes der Staatsrat zuständig.

Art. 31 Berufsfachschulen 
a) Information

Die Berufsfachschulen informieren, beraten und betreuen die Lernenden und 
gegebenenfalls ihre gesetzlichen Vertreter sowie die betroffenen Lehrbetriebe.

Art. 32 b) Direktion und Reglement
1 Jede Berufsfachschule wird auf administrativer und pädagogischer Ebene von 
einer Direktorin oder einem Direktor geleitet, die oder der gegenüber dem Amt 
verantwortlich ist.
2 Die Berufsfachschulen stellen ein Schulreglement mit Bestimmungen über 
die Hausordnung auf.
3 Die Direktion genehmigt die Schulreglemente auf Antrag des Amts.

Art. 33 c) Disziplin
1 Lernende, die absichtlich oder fahrlässig gesetzliche oder reglementarische 
Bestimmungen übertreten, die insbesondere dem obligatorischen Unterricht 
nicht beiwohnen, den Vorschriften des Lehrkörpers oder der Schulbehörden 
nicht Folge leisten oder den Unterricht stören, können mit Disziplinarmass-
nahmen bestraft werden, die von der Busse bis zum Schulausschluss reichen 
können.
2 Der Staatsrat verabschiedet die Bestimmungen über die Zuständigkeit, das 
Disziplinarverfahren und die Strafmassnahmen, insbesondere den Betrag der 
Bussen, die pro Fall mindestens 20 Franken und höchstens 200 Franken betra-
gen können.
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3 Les amendes peuvent être cumulées pour constituer une amende globale qui 
ne doit cependant pas excéder un montant maximal de 2000 francs.

Art. 34 d) Médiation scolaire
1 Les écoles professionnelles offrent un service de médiation scolaire.
2 Le Conseil d’Etat édicte les dispositions particulières.

Art. 35 e) Prévention
1 Les écoles professionnelles, en collaboration avec les organes compétents, 
sensibilisent les personnes en formation notamment à la sécurité routière, à la 
prévention des accidents domestiques et à la prévention en matière de santé.
2 Le Conseil d’Etat édicte les dispositions particulières.

Art. 36 f) Personnel

Le personnel administratif et le corps enseignant des écoles professionnelles 
sont soumis à la législation sur le personnel de l’Etat, sous réserve des disposi-
tions contenues dans la présente loi.

Art. 37 g) Corps enseignant
1 Les membres du corps enseignant sont engagés par la Direction, sur la pro-
position de la direction de l’école professionnelle concernée et le préavis du 
Service.
2 L’engagement pour une durée limitée ou pour un remplacement relève de la 
direction de l’école.

Art. 38 h) Démission
1 Les membres du corps enseignant engagés pour une durée indéterminée peu-
vent démissionner, moyennant le respect d’un délai de résiliation de six mois.
2 La démission est présentée pour la fin d’une année scolaire.
3 Elle peut être présentée pour un autre terme en cas de justes motifs ou si les 
parties en conviennent ainsi.

Art. 39 Lieu de formation
1 Dans le canton, le Service décide du lieu de formation scolaire de la personne 
en formation, sans que cette dernière ait droit à une quelconque indemnité.

3 Die Bussen können kumuliert und zu einer Gesamtbusse zusammengefasst 
werden, die aber nicht mehr als 2000 Franken betragen darf.

Art. 34 d) Schulmediation
1 Die Berufsfachschulen bieten einen Mediationsdienst an.
2 Der Staatsrat erlässt die besonderen Bestimmungen.

Art. 35 e) Prävention
1 Die Berufsfachschulen leisten in Zusammenarbeit mit den zuständigen Stel-
len Aufklärungsarbeit bei den Lernenden; sie sensibilisieren sie namentlich für 
die Verkehrssicherheit, die Verhütung von Haushaltsunfällen und die Gesund-
heitsvorsorge.
2 Der Staatsrat erlässt die besonderen Bestimmungen.

Art. 36 f) Personal

Das Verwaltungspersonal und das Lehrpersonal der Berufsfachschulen unter-
stehen der Gesetzgebung über das Staatspersonal; die Bestimmungen dieses 
Gesetzes bleiben vorbehalten.

Art. 37 g) Lehrpersonen
1 Die Lehrpersonen werden von der Direktion auf Vorschlag der Leitung der 
betroffenen Berufsfachschule und auf Antrag des Amts angestellt.
2 Für befristete Anstellungen oder für Stellvertretungen ist die Schulleitung 
zuständig.

Art. 38 h) Rücktritt
1 Lehrpersonen mit einem unbefristeten Anstellungsvertrag können ihr Ver-
tragsverhältnis unter Beachtung einer sechsmonatigen Kündigungsfrist auflö-
sen.
2 Der Rücktritt muss auf das Ende eines Schuljahres erfolgen.
3 Ein Rücktritt auf einen anderen Zeitpunkt kann nur aus wichtigen Gründen 
oder nach Absprache zwischen den Parteien eingereicht werden.

Art. 39 Ausbildungsort
1 Innerhalb des Kantons entscheidet das Amt über den Ort der schulischen Bil-
dung der Lernenden, ohne dass ihnen daraus ein Anspruch auf Entschädigung 
erwächst.
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2 Si l’enseignement obligatoire d’une formation n’est pas dispensé dans le can-
ton, la personne en formation domiciliée dans le canton et qui doit suivre cet 
enseignement à l’extérieur du canton peut, selon des dispositions édictées par 
le Conseil d’Etat, être indemnisée pour les frais inhérents au déplacement.

Art. 40 Application aux autres institutions

Les dispositions relatives aux écoles professionnelles sont applicables notam-
ment aux écoles de métiers, aux écoles stages et aux institutions liées par man-
dat à la Direction.

4. Cours interentreprises

Art. 41 Organisation
1 Les organisations du monde du travail concernées instituent, pour une ou 
plusieurs professions, une commission de cours interentreprises chargée d’or-
ganiser des cours interentreprises et d’en assurer le financement.
2 Le Service assiste les commissions de cours interentreprises dans la mise 
sur pied des cours, en assurant en particulier la coordination avec les écoles 
professionnelles.
3 Si une offre de cours ne peut pas être proposée, le Service assure la tenue du 
cours interentreprises idoine, en confiant notamment à un tiers l’organisation 
complète ou partielle d’un tel cours.

Art. 42 Fréquentation
1 La fréquentation des cours interentreprises est obligatoire.
2 A moins d’une dérogation accordée par le Service, les personnes en formation 
qui suivent leur formation scolaire dans le canton ont l’obligation de suivre les 
cours interentreprises dans le canton, sauf si ces derniers n’y sont pas offerts.

Art. 43 Dérogations

Le Service est compétent pour octroyer des dérogations, notamment si une 
personne en formation suit un enseignement équivalent dans le centre de for-
mation d’une entreprise ou dans une école de métiers.

2 Falls der obligatorische Unterricht einer Ausbildung nicht im Kanton ange-
boten wird, können im Kanton wohnhafte Lernende, die diesen Unterricht aus-
serhalb des Kantons besuchen müssen, gemäss den vom Staatsrat erlassenen 
Bestimmungen für die Reisekosten entschädigt werden.

Art. 40 Geltung für die anderen Institutionen

Die Bestimmungen über die Berufsfachschulen gelten insbesondere auch für 
die Lehrwerkstätten, die Schulen mit Praktikum und die von der Direktion 
beauftragten Institutionen.

4. Überbetriebliche Kurse

Art. 41 Organisation
1 Die betroffenen Organisationen der Arbeitswelt errichten für einen oder meh-
rere Berufe eine Kommission für überbetriebliche Kurse, die den Auftrag hat, 
überbetriebliche Kurse zu organisieren und zu finanzieren.
2 Das Amt unterstützt die Kommissionen für überbetriebliche Kurse bei der 
Schaffung dieser Kurse und stellt insbesondere die Koordination mit den Be-
rufsfachschulen sicher.
3 Falls ein Kurs nicht angeboten werden kann, sorgt das Amt für die Durch-
führung eines geeigneten überbetrieblichen Kurses, insbesondere indem es 
einem Dritten die Organisation des gesamten Kurses oder eines Teils davon 
anvertraut.

Art. 42 Kursbesuch
1 Der Kursbesuch ist obligatorisch.
2 Die Lernenden, die im Kanton die schulische Bildung absolvieren, sind ver-
pflichtet, die überbetrieblichen Kurse ebenfalls im Kanton zu besuchen, es sei 
denn, diese würden hier nicht angeboten.

Art. 43 Befreiung

Das Amt kann Ausnahmen bewilligen, insbesondere wenn Lernende einen 
gleichwertigen Unterricht in einem betrieblichen Bildungszentrum oder in 
einer Lehrwerkstätte besuchen.
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5. Surveillance de la formation initiale

Art. 44 Exercice de la surveillance
1 Le Service exerce la surveillance de la formation initiale.
2 Il est l’organe décisionnel en cas de désaccord, au sens de la loi fédérale, 
entre prestataire de la formation à la pratique professionnelle et personne en 
formation.
3 Le Service peut confier tout ou partie de la surveillance à des commissions 
d’apprentissage ou à des tiers.

Art. 45 Commissions d’apprentissage 
a) Institution et fonctionnement

1 Le Service institue les commissions d’apprentissage.
2 Le Conseil d’Etat édicte les dispositions relatives au fonctionnement des 
commissions d’apprentissage.

Art. 46 b) Composition
1 Sous réserve d’exceptions pour certaines professions, chaque commission 
d’apprentissage est composée d’un maximum de neuf membres nommés par 
la Commission cantonale.
2 Dans la mesure du possible, les organisations du monde du travail doivent être 
représentées paritairement dans chaque commission et, à ce titre, proposent à la 
Commission cantonale, par le biais du Service, les personnes en activité dans 
le champ professionnel concerné.
3 Chaque commission d’apprentissage doit également comprendre, dans la me-
sure du possible, au moins un membre du corps enseignant des écoles profes-
sionnelles proposé par le Service.

Art. 47 c) Attributions
1 Dans les limites de la profession ou des professions pour lesquelles elle a été 
instituée, chaque commission a notamment les attributions suivantes:

a) donner un préavis au Service quant à l’octroi de l’autorisation de former 
des apprenti-e-s;

b) procéder, dans la mesure du possible, à une visite annuelle de chaque per-
sonne en formation, dans son milieu de pratique professionnelle ou durant 
les cours interentreprises, et établir un rapport de visite à l’intention du 
Service ainsi que de la Commission cantonale;

5. Aufsicht über die Grundbildung

Art. 44 Aufsichtskompetenz
1 Das Amt übt die Aufsicht über die Grundbildung aus.
2 Es ist das Entscheidungsorgan bei Streitfällen im Sinne des Bundesge-
setzes zwischen den Anbietern der Bildung in beruflicher Praxis und den Ler-
nenden.
3 Das Amt kann die gesamte Aufsichtstätigkeit oder einen Teil davon an Lehr-
aufsichtskommissionen oder an Dritte übertragen.

Art. 45 Lehraufsichtskommissionen 
a) Errichtung und Arbeitsweise

1 Das Amt setzt die Lehraufsichtskommissionen ein.
2 Der Staatsrat erlässt die Bestimmungen über die Arbeitsweise der Lehrauf-
sichtskommissionen.

Art. 46 b) Zusammensetzung
1 Jede Lehraufsichtskommission setzt sich aus höchstens neun Mitgliedern zu-
sammen, die von der Berufsbildungskommission ernannt werden; Ausnahmen 
für bestimmte Berufe bleiben vorbehalten.
2 Soweit möglich müssen die Organisationen der Arbeitswelt in jeder Kom-
mission paritätisch vertreten sein. Sie schlagen zu diesem Zweck der Berufs-
bildungskommission über das Amt die Personen vor, die im betroffenen Be-
rufsfeld tätig sind.
3 In jeder Lehraufsichtskommission muss ferner soweit möglich auf Antrag des 
Amts mindestens eine Lehrperson der Berufsfachschulen vertreten sein.

Art. 47 c) Aufgaben
1 Im Rahmen des Berufs oder der Berufe, für die sie eingesetzt wurden, haben 
die Lehraufsichtskommissionen folgende Aufgaben:

a) Sie geben dem Amt ein Gutachten ab über die Erteilung der Bildungsbe-
willigung.

b) Sie besuchen wenn möglich jede lernende Person einmal im Jahr an ihrem 
Arbeitsplatz oder an den überbetrieblichen Kursen und erstatten dem Amt 
und der Berufsbildungskommission Bericht.
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c) visiter au moins une fois par année durant le premier cycle de formation 
chaque prestataire de la formation à la pratique professionnelle bénéficiant 
d’une autorisation provisoire de former des apprenti-e-s;

d) informer le Service des difficultés relatives à la qualité de la formation;

e) collaborer avec le Service pour tenter de résoudre les problèmes rencon-
trés par les personnes en formation ou les prestataires de la formation à la 
pratique professionnelle et de régler les litiges découlant de l’exécution du 
contrat d’apprentissage.

2 Le Service peut attribuer aux commissions d’autres tâches en relation avec la 
surveillance de la formation initiale.

CHAPITRE 6 

Formation professionnelle supérieure

Art. 48 Principe

Le Service peut mettre sur pied des cours préparatoires aux examens pro-
fessionnels fédéraux et aux examens professionnels fédéraux supérieurs en 
confiant notamment la tenue de ces cours aux centres de formation continue, 
en collaboration avec les organisations du monde du travail.

CHAPITRE 7 

Formation continue à des fins professionnelles

Art. 49 Principe
1 La formation continue à des fins professionnelles (ci-après: la formation 
continue) est dispensée par les centres de formation continue, en collaboration 
avec les organisations du monde du travail et les écoles professionnelles.
2 Le Conseil d’Etat édicte les dispositions relatives aux centres de formation 
continue.

Art. 50 Formation continue dispensée par des tiers
1 Le Service peut charger des tiers de dispenser sur le territoire cantonal la 
formation continue, à condition que ceux-là soient titulaires d’une certification 
reconnue.
2 Le Conseil d’Etat édicte les dispositions relatives aux exigences de qualité 
imposées aux institutions actives dans la formation continue.

c) Sie besuchen mindestens einmal im Jahr während dem ersten Bildungszy-
klus die Anbieter der Bildung in beruflicher Praxis, die über eine proviso-
rische Bildungsbewilligung verfügen.

d) Sie informieren das Amt über Probleme bei der Qualität der Ausbildung.

e) Sie arbeiten mit dem Amt zusammen, um Probleme von Lernenden oder 
Anbietern der Bildung in beruflicher Praxis zu lösen oder um Streitfälle zu 
schlichten, die sich aus dem Vollzug des Lehrvertrags ergeben.

2 Das Amt kann den Kommissionen weitere Aufgaben im Zusammenhang mit 
der Aufsicht über die Grundbildung übertragen.

6. KAPITEL 

Höhere Berufsbildung

Art. 48 Grundsatz

Das Amt kann Vorbereitungskurse für eidgenössische Berufsprüfungen und 
eidgenössische höhere Fachprüfungen schaffen und insbesondere die Weiter-
bildungszentren zusammen mit den Organisationen der Arbeitswelt mit der 
Durchführung dieser Kurse beauftragen.

7. KAPITEL 

Berufsorientierte Weiterbildung

Art. 49 Grundsatz
1 Die berufsorientierte Weiterbildung (die Weiterbildung) wird von den Wei-
terbildungszentren in Zusammenarbeit mit den Organisationen der Arbeitswelt 
und den Berufsfachschulen angeboten.
2 Der Staatsrat erlässt die Bestimmungen über die Weiterbildungszentren.

Art. 50 Weiterbildung durch Dritte
1 Das Amt kann Dritte mit der Durchführung der Weiterbildung auf dem Kan-
tonsgebiet beauftragen, sofern diese über eine anerkannte Zertifizierung ver-
fügen.
2 Der Staatsrat erlässt die Bestimmungen über die Qualitätsanforderungen an 
die in der Weiterbildung tätigen Institutionen.
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CHAPITRE 8 

Procédures de qualification, certificats et titres

Art. 51 Principe
1 Le Service conduit toutes les procédures de qualification en vue de l’obten-
tion de certificats, d’attestations ou de titres, y compris celles qui ont trait à la 
prise en compte des acquis notamment, sous réserve des conventions et des 
accords nationaux ou intercantonaux sur les procédures de qualification, et 
prend les décisions y relatives.
2 Il est assisté dans sa tâche par des commissions de qualification ou par des 
tiers qu’il désigne parmi les personnes possédant une qualification profession-
nelle idoine.
3 La Direction délivre les titres, l’attestation fédérale de formation profession-
nelle, le certificat fédéral de capacité, le certificat de maturité fédérale profes-
sionnelle ainsi que toute autre certification reconnue aux niveaux fédéral et 
intercantonal; le Service délivre les attestations cantonales.

Art. 52 Commissions de qualification 
a) Institution

1 Le Service institue des commissions de qualification et nomme les membres 
qui les composent.
2 Les commissions de qualification sont rattachées au Service.

Art. 53 b) Composition
1 Chaque commission de qualification est composée d’un maximum de onze 
membres.
2 Dans la mesure du possible, les organisations du monde du travail doivent être 
représentées paritairement dans chaque commission et, à ce titre, proposent au 
Service les personnes en activité dans le champ professionnel concerné.
3 Chaque commission de qualification doit également comprendre, dans la me-
sure du possible, au moins un membre du corps enseignant des écoles profes-
sionnelles concernées par la procédure de qualification.

Art. 54 c) Attributions

Les attributions des commissions de qualification sont notamment les suivantes:

a) organiser les procédures de qualification standard et les autres procédures 
de qualification;

8. KAPITEL 

Qualifikationsverfahren, Ausweise und Titel

Art. 51 Grundsatz
1 Das Amt führt alle Qualifikationsverfahren zur Erlangung von Fähigkeits-
zeugnissen, Berufsattesten und Titeln einschliesslich der Anerkennung von 
informell erbrachten Bildungsleistungen durch und fasst die entsprechenden 
Entscheide. Vorbehalten bleiben nationale oder interkantonale Vereinbarungen 
oder Verträge über die Qualifikationsverfahren.
2 Es wird bei dieser Aufgabe durch die Qualifikationskommissionen oder durch 
Dritte unterstützt, die es unter den Personen mit geeigneten beruflichen Qua-
lifikationen auswählt.
3 Die Direktion stellt die Titel, das eidgenössische Berufsattest und das eid-
genössische Fähigkeitszeugnis, das eidgenössische Berufsmaturitätszeugnis 
sowie alle anderen eidgenössisch und interkantonal anerkannten Ausweise aus; 
das Amt stellt die kantonalen Ausweise aus.

Art. 52 Qualifikationskommissionen 
a) Einsetzung

1 Das Amt setzt Qualifikationskommissionen ein und ernennt ihre Mitglieder.
2 Die Qualifikationskommissionen sind dem Amt angegliedert.

Art. 53 b) Zusammensetzung
1 Jede Qualifikationskommission setzt sich aus höchstens elf Mitgliedern zu-
sammen.
2 Soweit möglich müssen die Organisationen der Arbeitswelt in jeder Kom-
mission paritätisch vertreten sein und schlagen zu diesem Zweck dem Amt die 
Personen vor, die im entsprechenden Berufsfeld tätig sind.
3 In jeder Qualifikationskommission muss ausserdem soweit möglich minde-
stens eine Lehrperson der Berufsfachschulen vertreten sein, die vom Qualifi-
kationsverfahren betroffen sind.

Art. 54 c) Aufgaben

Die Qualifikationskommissionen haben namentlich folgende Aufgaben:

a) Sie organisiert die ordentlichen und die anderen Qualifikationsverfahren.
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b) surveiller les procédures de qualification;

c) apprécier les prestations des personnes en formation candidates à la quali-
fication.

Art. 55 Evaluations intermédiaires

Les centres de formation professionnelle peuvent organiser des évaluations in-
termédiaires des personnes en formation en vue notamment d’une proposition 
de promotion.

Art. 56 Centres de formation professionnelle
1 Si aucune commission de qualification n’a pu être instituée, le Service peut 
confier aux centres de formation professionnelle ou à des tiers les tâches rele-
vant des commissions de qualification.
2 Le personnel des centres de formation professionnelle peut, dans tous les cas, 
être appelé, dans le cadre de son activité ordinaire, à officier en tant qu’expert 
aux procédures de qualification.

Art. 57 Prise en compte des acquis
1 Les dispositions relatives aux procédures de qualification sont applicables 
aux procédures de prise en compte des acquis.
2 Le Conseil d’Etat édicte les dispositions complémentaires.

Art. 58 Frais 
a) Principe

Les frais de matériel, de déplacement, de repas et de logement durant la procé-
dure de qualification sont à la charge de la personne en formation.

Art. 59 b) Exception
1 Lors des procédures de qualification liées à une formation initiale en entre-
prise, les frais y relatifs sont à la charge des prestataires de la formation à la 
pratique professionnelle lorsque la procédure de qualification ne se déroule pas 
au lieu de la formation initiale en entreprise ou de la formation scolaire.
2 Les coûts engendrés par l’achat de matériel et par la location des locaux sont 
pris en charge par les prestataires de la formation à la pratique profession-
nelle.

b) Sie übt die Aufsicht über die Qualifikationsverfahren aus.

c) Sie bewertet die Leistungen der Lernenden, die an der Qualifikation teil-
nehmen.

Art. 55 Zwischenprüfungen

Die Berufsbildungszentren können insbesondere im Hinblick auf eine Promo-
tion Zwischenprüfungen organisieren.

Art. 56 Berufsbildungszentren
1 Falls keine Qualifikationskommission eingesetzt werden konnte, kann das 
Amt den Berufsbildungszentren oder Dritten die Aufgaben der Qualifikations-
kommissionen übertragen.
2 Das Personal der Berufsbildungszentren kann in jedem Fall im Rahmen sei-
ner üblichen Tätigkeit als Experten bei den Qualifikationsverfahren herange-
zogen werden.

Art. 57 Anerkennung von Bildungsleistungen
1 Die Bestimmungen über die Qualifikationsverfahren gelten für die Verfahren 
zur Anerkennung von informell erbrachten Bildungsleistungen.
2 Der Staatsrat erlässt die weiteren Bestimmungen.

Art. 58 Kosten 
a) Grundsatz

Die Material-, Reise-, Verpflegungs- und Unterkunftskosten während dem 
Qualifikationsverfahren gehen zu Lasten der Lernenden.

Art. 59 b) Ausnahme
1 Bei Qualifikationsverfahren im Rahmen einer betrieblich organisierten 
Grundbildung gehen die damit verbundenen Kosten zu Lasten der Anbieter 
der Bildung in beruflicher Praxis, falls das Qualifikationsverfahren nicht am 
Arbeitsort oder am Unterrichtsort stattfindet.
2 Die Kosten, die durch den Materialkauf und die Raummiete entstehen, gehen 
zu Lasten der Anbieter der Bildung in beruflicher Praxis.
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Art. 60 Publication

La publication des nom et prénom ainsi que de la profession apprise des per-
sonnes en formation qui ont obtenu un certificat, une attestation ou un autre 
titre au sens de la législation sur la formation professionnelle est autorisée, à la 
condition que le consentement préalable des personnes en formation concer-
nées ait été obtenu.

Art. 61 Indication sur les titres

Le Conseil d’Etat détermine les indications devant figurer sur les certificats, 
attestations ou titres délivrés au terme de la formation.

TITRE TROISIÈME 

Financement

CHAPITRE 9 

Principes

Art. 62 Forfaits versés par la Confédération
1 Les forfaits versés par la Confédération servent uniquement au financement 
des tâches définies par la législation fédérale.
2 Le Conseil d’Etat, sur la base des critères contenus dans la législation fédé-
rale, la présente loi et son règlement d’exécution, répartit ces forfaits entre les 
différents prestataires et mandataires reconnus en matière de formation pro-
fessionnelle.

Art. 63 Financement de l’Etat
1 Sous réserve d’autres dispositions légales, l’Etat assure le financement de la 
formation professionnelle dans le canton.
2 L’Etat peut participer également au financement de projets ou de toute autre 
mesure découlant d’accords ou de conventions et s’inscrivant dans la coopéra-
tion intercantonale en matière de formation professionnelle.

Art. 60 Veröffentlichung

Die Namen und Vornahmen sowie der erlernte Beruf von Personen, die ein Fä-
higkeitszeugnis, ein Berufsattest oder einen anderen Titel nach Bundesgesetz-
gebung über die Berufsbildung erlangt haben, dürfen veröffentlicht werden, 
sofern sich die betroffenen Lernenden damit einverstanden erklärt haben.

Art. 61 Angaben auf den Abschlussurkunden

Der Staatsrat legt die Angaben fest, die auf den Fähigkeitszeugnissen, Berufs-
attesten und anderen Titeln nach Abschluss der Ausbildung aufgeführt wer-
den.

3. TITEL 

Finanzierung

9. KAPITEL 

Grundsätze

Art. 62 Pauschalbeiträge des Bundes
1 Die vom Bund geleisteten Pauschalbeiträge dienen einzig zur Finanzierung 
der durch die Bundesgesetzgebung definierten Aufgaben.
2 Der Staatsrat verteilt diese Pauschalbeiträge gestützt auf die Kriterien der 
Bundesgesetzgebung, des vorliegenden Gesetzes und seines Ausführungsre-
glements auf die verschiedenen anerkannten Anbieter und Auftragnehmer der 
Berufsbildung.

Art. 63 Finanzierung durch den Staat
1 Der Staat gewährleistet die Finanzierung der Berufsbildung im Kanton; an-
ders lautende Gesetzesbestimmungen bleiben vorbehalten.
2 Der Staat kann sich ebenfalls an der Finanzierung von Projekten und anderen 
Massnahmen beteiligen, die auf Vereinbarungen oder Verträgen über die inter-
kantonale Zusammenarbeit im Bereich der Berufsbildung beruhen.
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CHAPITRE 10 

Infrastructures de la formation initiale en entreprise 
et de la formation continue

Art. 64 Financement et gestion des infrastructures
1 L’Association finance et gère les infrastructures de la formation initiale en 
entreprise et de la formation continue.
2 Les dépenses de fonctionnement et d’investissement de ces infrastructures 
sont déterminées par l’Association, dans les limites des possibilités financières 
des collectivités publiques.
3 Les dépenses engagées par l’Association sont soumises au contrôle financier 
de l’Etat, conformément à la loi sur les finances de l’Etat.

Art. 65 Part des forfaits allouée à l’Association

Chaque année, une part des forfaits versés par la Confédération en faveur du 
canton est allouée à l’Association. Cette part correspond à un montant équiva-
lant à 18% des dépenses moyennes pour la location d’immeubles, calculées sur 
les dix dernières années.

Art. 66 Dépenses 
a) de fonctionnement

1 Les dépenses relatives à la gestion, à l’entretien et à l’exploitation des infras-
tructures de la formation initiale en entreprise et de la formation continue sont 
déterminées par l’Association et réparties de la façon suivante:

a) 25% à la charge de l’Etat;

b) 25% à la charge des communes du lieu de formation à la pratique pro-
fessionnelle, proportionnellement au nombre de personnes en formation 
initiale en entreprise ou en préparation à la formation initiale en entreprise 
sous contrat d’apprentissage;

c) 25% à la charge des communes de domicile des personnes en formation 
initiale en entreprise ou en préparation à la formation initiale en entreprise 
sous contrat d’apprentissage, proportionnellement à leur nombre;

d) 25% à la charge des employeurs, sous forme de contribution patronale.
2 Est déduite la part des forfaits versés par la Confédération allouée pour les 
dépenses relatives à la location d’immeubles.

10. KAPITEL

Infrastrukturen für die betrieblich organisierte Grundbildung 
und die Weiterbildung

Art. 64 Finanzierung und Verwaltung der Infrastrukturen
1 Die Vereinigung finanziert und verwaltet die Infrastrukturen für die betrieb-
lich organisierte Grundbildung und die Weiterbildung.
2 Die laufenden Ausgaben und die Investitionen für diese Infrastrukturen wer-
den von der Vereinigung unter Berücksichtigung der finanziellen Möglich-
keiten der öffentlichen Hand festgelegt.
3 Die durch die Vereinigung getätigten Ausgaben unterstehen der Finanzkon-
trolle des Staats gemäss den Bestimmungen des Gesetzes über den Finanzhaus-
halt des Staats.

Art. 65 Anteil der Pauschalbeiträge zugunsten der Vereinigung

Jedes Jahr wird der Vereinigung ein Teil der vom Bund zugunsten des Kan-
tons ausgezahlten Pauschalbeiträge zugeteilt. Dieser Anteil entspricht 18% der 
durchschnittlichen Ausgaben für die Gebäudemiete in den vergangenen zehn 
Jahren.

Art. 66 Ausgaben 
a) Laufende Ausgaben

1 Die Ausgaben für die Verwaltung, den Unterhalt und den Betrieb der Infra-
strukturen für die betrieblich organisierte Grundbildung und die Weiterbildung 
werden von der Vereinigung festgelegt und folgendermassen aufgeteilt:

a) 25% zu Lasten des Staats;

b) 25% zu Lasten der Lehrortsgemeinden im Verhältnis zur Zahl der Ler-
nenden in einer betrieblich organisierten Grundbildung oder in Vorberei-
tung einer betrieblich organisierten Grundbildung und im Besitz eines 
Lehrvertrags;

c) 25% zu Lasten der Wohnortsgemeinden im Verhältnis zur Zahl der Ler-
nenden in einer betrieblich organisierten Grundbildung oder in Vorberei-
tung einer betrieblich organisierten Grundbildung und im Besitz eines 
Lehrvertrags;

d) 25% zu Lasten der Arbeitgeber in Form von Arbeitgeberbeiträgen.
2 Der Anteil der Pauschalbeiträge des Bundes für die Gebäudemiete wird ab-
gezogen.
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Art. 67 b) d’investissement
1 L’Etat contribue à raison de 30% au maximum du coût global relatif à l’ac-
quisition et à la construction de nouvelles infrastructures décidées par l’Asso-
ciation.
2 Le plan de financement de ces investissements est assumé par l’Association, 
selon la clé de répartition des dépenses de fonctionnement.

Art. 68 Contribution patronale 
a) Perception

1 La contribution patronale est versée par tous les employeurs, au sens de la 
législation sur les allocations familiales.
2 Les salaires du personnel agricole ainsi que ceux des forestiers-bûcherons et 
des forestières-bûcheronnes ne sont pas soumis à la contribution patronale.
3 Cette contribution se calcule en pour-mille des salaires soumis à contribution 
pour les allocations familiales, et son taux est fixé par le Conseil d’Etat.

Art. 69 b) Excédent
1 Le montant provenant de la perception de la contribution patronale qui excède 
la part à la charge des employeurs est rétrocédé à une fondation constituée en 
vue, notamment, de promouvoir la formation professionnelle, de compléter et 
de perfectionner l’équipement technique des centres de formation profession-
nelle et des ateliers de cours interentreprises, de soutenir des actions d’informa-
tion et de promotion de la formation professionnelle ainsi que de promouvoir 
la formation continue sous toutes ses formes.
2 L’Etat est représenté au sein des organes de la fondation.
3 Les statuts de la fondation sont soumis à l’approbation du Conseil d’Etat.
4 La fondation bénéficiaire remet annuellement un rapport d’activité au Conseil 
d’Etat.

Art. 70 c) Encaissement et réclamation

Le Conseil d’Etat fixe le mode d’encaissement des contributions et la procé-
dure de réclamation.

Art. 67 b) Investitionsausgaben
1 Der Staat beteiligt sich höchstens zu 30% an den Gesamtkosten für den Er-
werb und den Bau neuer Infrastrukturen, die von der Vereinigung beschlossen 
werden.
2 Der Finanzierungsplan dieser Investitionen wird von der Vereinigung gemäss 
dem Aufteilschlüssel für die Betriebsausgaben aufgestellt.

Art. 68 Arbeitgeberbeitrag 
a) Erhebung

1 Der Arbeitgeberbeitrag wird von allen Arbeitgebern im Sinne der Gesetzge-
bung über die Familienzulagen entrichtet.
2 Auf den Löhnen des landwirtschaftlichen Personals und der Forstwartinnen 
und Forstwarte wird kein Arbeitgeberbeitrag erhoben.
3 Dieser Beitrag wird in Promille der für die Familienzulagen verbindlichen 
Lohnsummen berechnet. Der Beitragssatz wird vom Staatsrat festgesetzt.

Art. 69 b) Überschuss
1 Übersteigen die Arbeitgeberbeiträge den Anteil zu Lasten der Arbeitgeber, 
so wird der Überschuss an eine Stiftung zurückerstattet, die zur Förderung der 
Berufsbildung, zur Vervollständigung und Verbesserung der technischen Ein-
richtungen der Berufsbildungszentren und Werkstätten der überbetrieblichen 
Kurse, zur Unterstützung von Informations- und Förderungskampagnen der 
Berufsbildung sowie zur Förderung der beruflichen Weiterbildung in all ihren 
Formen geschaffen wird.
2 Der Staat ist in den Stiftungsorganen vertreten.
3 Die Statuten der Stiftung werden dem Staatsrat zur Genehmigung vorgelegt.
4 Die begünstigte Stiftung unterbreitet dem Staatsrat einen jährlichen Tätig-
keitsbericht.

Art. 70 c) Inkasso und Einsprache

Der Staatsrat setzt die Modalitäten für das Einkassieren der Beiträge und das 
Einspracheverfahren fest.
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CHAPITRE 11 

Subventions

Art. 71 Objet et taux de subvention
1 En plus des contributions accordées à l’Association (art. 66 al. 1 let. a et 67  
al. 1), l’Etat peut octroyer des subventions pour tous les autres objets mention-
nés aux articles 53 et suivants LFPr.
2 Le Conseil d’Etat peut fixer un taux de subvention en rapport aux parts des 
forfaits versés par la Confédération allouées pour ces objets.

CHAPITRE 12 

Ecolages et émoluments

Art. 72 Principe
1 A moins qu’une disposition de la législation fédérale, des accords intercanto-
naux ou de la présente loi n’instaure la gratuité, la fréquentation d’un centre de 
formation professionnelle est soumise à un écolage.
2 Les procédures de qualification, sous réserve de l’article 41 LFPr, et les pres-
tations particulières offertes par la Direction, le Service ou les centres de for-
mation professionnelle font l’objet d’émoluments.
3 Les écolages et les émoluments sont fixés par le Conseil d’Etat.

Art. 73 Enseignement obligatoire gratuit 
a) Ecoles professionnelles

1 L’enseignement obligatoire de la formation initiale en entreprise, y compris 
l’enseignement menant à la maturité professionnelle fédérale, défini par les 
ordonnances sur la formation et dispensé par les écoles professionnelles du 
canton est gratuit pour les personnes en formation au bénéfice d’un contrat 
d’apprentissage et exerçant leur formation à la pratique professionnelle princi-
palement dans le canton.
2 L’enseignement menant à la maturité professionnelle fédérale dispensé par 
une école professionnelle peut être soumis à un écolage pour les personnes sans 
contrat d’apprentissage.

11. KAPITEL 

Subventionen

Art. 71 Gegenstand und Höhe der Subventionen
1 Neben den Beiträgen für die Vereinigung (Art. 66 Abs. 1 Bst. a und Art. 67 
Abs.1) kann der Staat für alle anderen in Artikel 53 ff. BBG vorgesehenen Fälle 
Subventionen entrichten.
2 Der Staatsrat kann die Höhe der Subventionen als Prozentsatz der vom Bund 
für diese Fälle gewährten Pauschalbeiträge vorsehen.

12. KAPITEL 

Schulgelder und Gebühren

Art. 72 Grundsatz
1 Für den Besuch eines Berufsbildungszentrums wird ein Schulgeld erhoben, 
ausser die Unentgeltlichkeit wird durch das Bundesrecht, eine interkantonale 
Vereinbarung oder das vorliegende Gesetz vorgeschrieben.
2 Für die Qualifikationsverfahren, unter Vorbehalt von Artikel 41 BBG, und für 
die besonderen Leistungen der Direktion, des Amts oder der Berufsbildungs-
zentren werden Gebühren erhoben.
3 Der Staatsrat legt die Schulgelder und Gebühren fest.

Art. 73 Unentgeltlicher obligatorischer Unterricht 
a) Berufsfachschulen

1 Der obligatorische Unterricht der betrieblich organisierten Grundbildung 
einschliesslich des Berufsmaturitätsunterrichts, der durch die Bildungsverord-
nungen definiert und von den Berufsfachschulen des Kantons erteilt wird, ist 
unentgeltlich für alle Lernenden mit einem Lehrvertrag, die ihre Bildung in 
beruflicher Praxis hauptsächlich im Kanton absolvieren.
2 Für den Berufsmaturitätsunterricht, der durch eine Berufsfachschule erteilt 
wird, kann bei Personen ohne Lehrvertrag ein Schulgeld erhoben werden.
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3 L’Etat ne prend pas en charge les coûts de l’enseignement obligatoire dis-
pensé hors du canton pour les personnes en formation au bénéfice d’un contrat 
d’apprentissage et exerçant leur formation à la pratique professionnelle prin-
cipalement dans le canton, à moins qu’un tel enseignement n’y soit pas offert 
gratuitement.

Art. 74 b) Ecoles de métiers et écoles stages
1 L’enseignement obligatoire d’une formation initiale, y compris l’enseigne-
ment menant à la maturité professionnelle fédérale, dispensé par une école 
de métiers ou une école stages est gratuit pour les personnes en formation au 
bénéfice d’un contrat d’apprentissage.
2 L’enseignement menant à la maturité professionnelle fédérale dispensé par 
les écoles susmentionnées peut être soumis à un écolage pour les personnes 
sans contrat d’apprentissage.
3 L’Etat ne prend pas en charge les coûts de l’enseignement obligatoire dis-
pensé par ces écoles, ou considérées comme telles, situées hors du canton, 
lorsque les écoles cantonales ou les institutions reconnues par la Direction le 
proposent.

Art. 75 Prestations des tiers
1 Les taxes fixées par les tiers pour les prestations offertes en vertu des mandats 
qui leur ont été confiés en application de la présente loi doivent être approuvées 
par le mandant.
2 Sous réserve de conventions particulières, les tiers procèdent à l’encaissement 
de ces taxes directement auprès des bénéficiaires.
3 Le paiement des taxes n’est pas garanti par l’Etat.

Art. 76 Paiement

Sauf dispositions contraires contenues dans la législation fédérale, dans la lé-
gislation cantonale ou dans les accords intercantonaux, le paiement des écola-
ges, des émoluments ou des taxes est assuré par les bénéficiaires des prestations 
y relatives.

3 Für Lernende mit einem Lehrvertrag, die ihre Bildung in beruflicher Praxis 
hauptsächlich im Kanton absolvieren, kommt der Staat nicht für die Kosten 
des obligatorischen Unterrichts ausserhalb des Kantons auf, wenn der fragliche 
Unterricht im Kanton unentgeltlich angeboten wird.

Art. 74 b) Lehrwerkstätten und Schulen mit Praktikum
1 Der obligatorische Unterricht der Grundbildung einschliesslich des Berufs-
maturitätsunterrichts, der von einer Lehrwerkstätte oder Schule mit Praktikum 
erteilt wird, ist unentgeltlich für alle Lernenden mit einem Lehrvertrag.
2 Für den Berufsmaturitätsunterricht, der von einer Lehrwerkstätte oder Schule 
mit Praktikum erteilt wird, kann bei Personen ohne Lehrvertrag ein Schulgeld 
erhoben werden.
3 Der Staat kommt nicht für die Kosten des obligatorischen Unterrichts auf, 
der von einer Lehrwerkstätte oder Schule mit Praktikum oder einer als solche 
geltenden Institution ausserhalb des Kantons angeboten wird, falls die kanto-
nalen Institutionen oder die von der Direktion anerkannten Institutionen diesen 
ebenfalls anbieten.

Art. 75 Leistungen durch Dritte
1 Die von Dritten festgelegten Gebühren für ihre Leistungen im Rahmen von 
Aufträgen, die ihnen in Anwendung dieses Gesetzes erteilt werden, müssen 
vom Auftraggeber genehmigt werden.
2 Dritte kassieren ihre Gebühren direkt bei den Leistungsempfängerinnen und 
Leistungsempfängern ein; besondere Vereinbarungen bleiben vorbehalten.
3 Für die Zahlung der Gebühren wird keine Staatsgarantie gewährt.

Art. 76 Zahlung

Die Schulgelder, Gebühren und Taxen werden von den Empfängerinnen und 
Empfängern der entsprechenden Leistungen bezahlt; anders lautende Bestim-
mungen der Gesetzgebung des Bundes oder des Kantons oder interkantonale 
Vereinbarungen bleiben vorbehalten.
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TITRE QUATRIÈME 

Procédure et dispositions finales

CHAPITRE 13 

Procédure

Art. 77 Contestations civiles
1 Les litiges de nature civile entre les prestataires de la formation à la pratique 
professionnelle et les personnes en formation, découlant d’un contrat d’appren-
tissage, sont soumis à la législation sur la juridiction des prud’hommes.
2 Tant que le litige n’est pas porté devant cette juridiction, le Service peut tenter 
de concilier les parties.

Art. 78 Procédure pénale

La poursuite et le jugement des infractions prévues par la législation fédérale 
sur la formation professionnelle ont lieu conformément au code de procédure 
pénale.

Art. 79 Voies de droit
1 Les décisions prises en application de la présente loi sont sujettes à recours, 
conformément au code de procédure et de juridiction administrative.
2 Les décisions du Service sont toutefois sujettes à réclamation préalable auprès 
de celui-ci, dans les dix jours dès leur communication.
3 La réclamation est écrite, brièvement motivée et doit contenir les conclusions 
du réclamant.
4 Les décisions prises par les institutions liées par mandat à la Direction sont 
sujettes à recours préalable auprès de celle-ci.

CHAPITRE 14 

Dispositions finales

Art. 80 Droit transitoire 
a) Autorités saisies

Les procédures pendantes lors de l’entrée en vigueur de la présente loi restent 
soumises à la compétence des autorités saisies sous l’ancienne loi.

4. TITEL 

Verfahren und Schlussbestimmungen

13. KAPITEL 

Verfahren

Art. 77 Zivilrechtliche Streitfälle
1 Die zivilrechtlichen Streitfälle zwischen Anbietern der Bildung in beruflicher 
Praxis und den Lernenden, die sich aus einem Lehrvertrag ergeben, unterstehen 
der Gesetzgebung über die Gewerbegerichtsbarkeit.
2 Solange der Streitfall nicht vor Gewerbegericht gebracht worden ist, versucht 
das Amt, eine Einigung zwischen den Parteien herbeizuführen.

Art. 78 Strafverfahren

Die Übertretungen nach Bundesgesetzgebung über die Berufsbildung werden 
entsprechend der Strafprozessordnung verfolgt und beurteilt.

Art. 79 Rechtsmittel
1 Die in Anwendung dieses Gesetzes getroffenen Entscheide sind mit Be-
schwerde gemäss dem Gesetz über die Verwaltungsrechtspflege anfechtbar.
2 Gegen die Entscheide des Amts muss jedoch vorgängig innerhalb von zehn 
Tagen ab ihrer Eröffnung beim Amt Einsprache erhoben werden.
3 Die Einsprache muss schriftlich abgefasst sein sowie eine kurze Begründung 
und die Begehren der einsprechenden Person enthalten.
4 Die Entscheide von Institutionen, die im Auftrag der Direktion stehen, sind 
vorgängig mit Beschwerde an die Direktion anfechtbar.

14. KAPITEL 

Schlussbestimmungen

Art. 80 Übergangsrecht 
a) Befasste Behörden

Für die bei Inkrafttreten dieses Gesetzes hängigen Verfahren bleiben die Be-
hörden zuständig, die nach bisherigem Recht damit befasst wurden.
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Art. 81 b) Procédures disciplinaires

L’ancien droit reste applicable aux procédures disciplinaires pendantes lors de 
l’entrée en vigueur de la présente loi, à moins que les nouvelles dispositions ne 
soient plus favorables aux personnes directement concernées.

Art. 82 Modification

La loi du 22 novembre 1972 sur la juridiction des prud’hommes (RSF 132.1) 
est modifiée comme il suit:

Art. 26 al. 2
2 Elle [la juridiction des prud’hommes] connaît, sans égard à la valeur li-
tigieuse, des causes de nature pécuniaire portant sur des litiges de nature 
civile entre les prestataires de la formation à la pratique professionnelle 
et les personnes en formation, découlant d’un contrat d’apprentissage.

Art. 83 Abrogation

La loi du 19 septembre 1985 d’application de la loi fédérale sur la formation 
professionnelle (RSF 420.1) est abrogée.

Art. 84 Entrée en vigueur et referendum
1 Le Conseil d’Etat fixe la date d’entrée en vigueur de la présente loi.
2 La présente loi est soumise au referendum législatif. Elle n’est pas soumise 
au referendum financier.

Art. 81 b) Disziplinarverfahren

Das bisherige Recht bleibt für Disziplinarverfahren gültig, die bei Inkrafttreten 
dieses Gesetzes hängig sind, ausser die neuen Bestimmungen fallen für die 
direkt betroffenen Personen günstiger aus.

Art. 82 Änderung bisherigen Rechts

Das Gesetz vom 22. November 1972 über die Gewerbegerichtsbarkeit  
(SGF 132.1) wird wie folgt abgeändert:

Art. 26 Abs. 2
2 Sie [die Gewerbegerichtsbarkeit] behandelt ohne Rücksicht auf den 
Streitwert die zivilrechtlichen Streitigkeiten zwischen Anbietern der 
Bildung in beruflicher Praxis und den Lernenden aufgrund eines Lehr-
vertrags.

Art. 83 Aufhebung bisherigen Rechts

Das Einführungsgesetz vom 19. September 1985 zum Bundesgesetz über die 
Berufsbildung (SGF 420.1) wird aufgehoben.

Art. 84 Inkrafttreten und Referendum
1 Der Staatsrat bestimmt das Inkrafttreten dieses Gesetzes.
2 Dieses Gesetz untersteht dem Gesetzesreferendum. Es untersteht nicht dem 
Finanzreferendum.
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Annexe

GRAND CONSEIL No 29

Propositions de la Commission parlementaire 

Projet de loi sur la formation professionnelle (LFP) 
 

  Anhang

GROSSER RAT Nr. 29 

Antrag der parlamentarischen Kommission 

Gesetzesentwurf über die Berufsbildung (BBiG) 
 

La Commission parlementaire ordinaire, 

composée de Nicole Aeby-Egger, Moritz Boschung-Vonlanthen, 
Jacqueline Brodard, Gilbert Cardinaux, Xavier Ganioz, Nadine
Gobet, Monique Goumaz-Renz, Michel Losey et Jean-Pierre Siggen, 
sous la présidence de la  députée Claudia Cotting, 

fait les propositions suivantes au Grand Conseil : 

Entrée en matière 

A l’unanimité des membres présents, la Commission propose au 
Grand Conseil d’entrer en matière sur ce projet de loi, puis de le
modifier comme suit : 

  

Die ordentliche parlamentarische Kommission 

unter dem Präsidium von Grossrätin Claudia Cotting und mit den 
Mitgliedern Nicole Aeby-Egger, Moritz Boschung-Vonlanthen, 
Jacqueline Brodard, Gilbert Cardinaux, Xavier Ganioz, Nadine
Gobet, Monique Goumaz-Renz, Michel Losey und Jean-Pierre Siggen 

stellt dem Grossen Rat folgenden Antrag: 

Eintreten 

Die Kommission beantragt dem Grossen Rat mit allen Stimmen der 
anwesenden Mitglieder, auf diesen Gesetzesentwurf einzutreten 
und ihn wie folgt zu ändern: 

__________   __________ 
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 Projet de loi N° 29bis
  

 Gesetzesentwurf Nr. 29bis

Art. 1 Objet 
1 La présente loi a pour objet : 
a) … 
b) l’institution de mesures cantonales en matière de formation profession-

nelle initiale, supérieure et continue à des fins professionnelles. 
2 … 

  
Art. 1 Gegenstand 
1 Dieses Gesetz bezweckt: 
a) … 
b) kantonale Massnahmen im Bereich der beruflichen Grundbildung, der 

höheren Berufsbildung und der berufsorientierten Weiterbildung zu 
schaffen. 

2 … 

Art. 2 Buts 
1 … 
2 Outre ceux qui sont énoncés par la législation fédérale, la présente loi a 
notamment les buts suivants : 
… 
e) faciliter l’accès à la formation professionnelle de toutes les personnes en 

assurant un encadrement adéquat à celles qui sont en difficulté ou 
handicapées ; 

… 
g) soutenir promouvoir les échanges linguistiques des personnes en 

formation. 

  
Art. 2 Ziele 
1 … 
2 Neben den Zielen, die in der Bundesgesetzgebung festgelegt sind, will
dieses Gesetz insbesondere: 
… 
e) allen Personen den Zugang zur Berufsbildung erleichtern und denen, die

mit Schwierigkeiten konfrontiert oder behindert sind, eine angemessene 
Betreuung gewährleisten; 

… 
g) Betrifft nur den französischen Text. 

Art. 9 c) Rôle et attributions 
1 … 
2 Les attributions de la Commission cantonale sont notamment les
suivantes : 
… 
e) émettre périodiquement, sur le préavis des organisations du monde du

travail, des recommandations relatives aux salaires des personnes en 
formation sous contrat d’apprentissage. 

  
Art. 9 c) Rolle und Aufgaben 
1 … 
2 Sie hat namentlich folgende Aufgaben: 
 
… 
e) Sie erlässt periodisch Empfehlungen für die Entlöhnung der Lernenden 

mit einem Lehrvertrag nach Anhörung der Organisationen der 
Arbeitswelt. 

 

 

 

  
 

 

 



1754 
N

ovem
bre 2007

 

 - 3 -

Art. 13 Offre de cours 
… 
3 Les centres de formation professionnelle peuvent également offrir des
compléments de formation, en particulier notamment dans le cadre de la 
procédure de prise en compte des acquis et de la formation professionnelle 
supérieure. 
… 

Art. 13 Kursangebot 
… 

3 Die Berufsbildungszentren können auch namentlich im Rahmen des 
Verfahrens zur Anerkennung von Bildungsleistungen sowie im Rahmen der 
höheren Berufsbildung auch ergänzende Bildungsangebote aufstellen. 
… 

Art. 21 Information sur les exigences 
1 … 
2 Une attention particulière est portée aux personnes en difficulté ou 
handicapées. 

  
Art. 21 Information über die Anforderungen 
1 … 
2 Besondere Beachtung wird Personen geschenkt, die mit Schwierigkeiten
konfrontiert oder behindert sind. 

Art. 22 Préparation à la formation professionnelle initiale 
1 Le Conseil d’Etat prend des mesures pour préparer à la formation initiale 
les personnes qui accusent un déficit de formation au terme de leur scolarité
obligatoire, notamment dans la connaissance des langues officielles, et 
édicte à ce titre des dispositions particulières. 
2 … 

  
Art. 22 Vorbereitung auf die berufliche Grundbildung 
1 Der Staatsrat ergreift Massnahmen, um die Personen, die am Ende der
obligatorischen Schulzeit Bildungsdefizite aufweisen, namentlich in der 
Kenntnis der Amtssprachen, auf die berufliche Grundbildung vorzubereiten, 
und erlässt besondere Bestimmungen hierfür. 
2 … 

Art. 23 Personnes en difficulté majeure ou handicapées 
1 Le Service offre une structure d’encadrement en faveur des personnes en
formation en difficulté majeure et de leurs prestataires de la formation à la
pratique professionnelle. Cette offre s’étend, si nécessaire, aux personnes
handicapées. 
… 

  
Art. 23 Personen mit grösseren Schwierigkeiten oder Behinderte 
1 Das Amt bietet zugunsten der Lernenden mit grösseren Schwierigkeiten 
und ihrer Anbieter der Bildung in beruflicher Praxis eine Betreuungsstruktur 
an. Dieses Angebot erstreckt sich wenn nötig auf Behinderte. 
… 

Art. 24 Echange d’informations entre prestataires 
1 Concerne uniquement le texte allemand. 
2 … 

  
Art. 24 Informationsaustausch zwischen Anbietern 
1 Falls der Erfolg einer Ausbildung insbesondere wegen mangelnder 
Leistungen oder unpassendem Verhalten der lernenden Person gefährdet ist,
können die Anbieter der schulischen Bildung und die Anbieter der Bildung
in beruflicher Praxis im Einvernehmen mit nach Anhören der betroffenen 
Person und gegebenenfalls ihrem ihres gesetzlichen Vertreter Vertreters die 
nötigen Informationen austauschen. 
2 … 
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Art. 45 Commissions d’apprentissage 
a) Institution et fonctionnement 

1 Le Service institue les des commissions d’apprentissage. 
2 … 

  
Art. 45 Lehraufsichtskommissionen 

a) Errichtung und Arbeitsweise 
1 Das Amt setzt die Lehraufsichtskommissionen ein. 
2 … 

Art. 48 Principe 
1 Le Service peut mettre sur pied des cours préparatoires aux examens
professionnels fédéraux et aux examens professionnels fédéraux supérieurs 
en confiant notamment la tenue de ces cours aux centres de formation
continue, en collaboration avec les organisations du monde du travail.  
2 Avec l’accord du Conseil d’Etat, il peut mettre sur pied des filières de
formation professionnelle supérieure reconnues par la Confédération. 

  
Art. 48 Grundsatz 
1 Das Amt kann Vorbereitungskurse für eidgenössische Berufsprüfungen
und eidgenössische höhere Fachprüfungen schaffen und insbesondere die
Weiterbildungszentren zusammen mit den Organisationen der Arbeitswelt 
mit der Durchführung dieser Kurse beauftragen. 
2 Mit der Zustimmung des Staatsrats kann es vom Bund anerkannte
Lehrgänge der höheren Berufsbildung schaffen. 

Art. 49 Principe 
1 La formation continue à des fins professionnelles (ci-après : la formation 
continue) est dispensée notamment par les centres de formation continue, en 
collaboration avec les organisations du monde du travail et les écoles 
professionnelles. 
2 … 

  
Art. 49 Grundsatz 
1 Die berufsorientierte Weiterbildung (die Weiterbildung) wird namentlich
von den Weiterbildungszentren, in Zusammenarbeit mit den Organisationen 
der Arbeitswelt und den Berufsfachschulen angeboten. 
2 … 

Art. 56 Centres de formation professionnelle 
1 … 
2 Le personnel qualifié des centres de formation professionnelle peut, dans 
tous les cas, être appelé, dans le cadre de son activité ordinaire, à officier en
tant qu’expert aux procédures de qualification. 

  
Art. 56 Berufsbildungszentren 
1 … 
2 Das qualifizierte Personal der Berufsbildungszentren kann in jedem Fall 
im Rahmen seiner üblichen Tätigkeit als Experten bei den
Qualifikationsverfahren herangezogen werden. 

Art. 69 b) Excédent 
1 … 
2 L'Etat est représenté au sein des organes de la du Conseil de fondation. 
3 Les statuts de la fondation sont soumis à l'approbation du Conseil d'Etat. 
4 … 

  
Art. 69 b) Überschuss 
1 … 
2 Der Staat ist in den Stiftungsorganen im Stiftungsrat vertreten. 
3 Die Statuten der Stiftung werden dem Staatsrat zur Genehmigung
vorgelegt. 
4 … 

__________   __________ 
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Vote final 

Par 11 voix sans opposition ni abstention, la Commission propose au 
Grand Conseil d’accepter ce projet de loi tel qu’il sort de ses 
délibérations dans sa version bis. 

  
Schlussabstimmung 

Mit 11 Stimmen ohne Gegenstimme und ohne Enthaltung beantragt 
die Kommission dem Grossen Rat, diesen Gesetzesentwurf in der 
Fassung, die aus ihren Beratungen hervorgegangen ist (projet bis),
anzunehmen. 

Catégorisation du débat 

La Commission propose au Bureau que l’objet soit traité par le
Grand Conseil selon la catégorie I (débat libre). 
 
 
 
 
 
 

Le 12 octobre 2007 

  
Kategorie der Behandlung  

Die Kommission beantragt dem Büro, dass dieser Gegenstand vom
Grossen Rat nach der Kategorie I (freie Debatte) behandelt wird. 
 
 
 
 
 
 

Den 12. Oktober 2007 
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MESSAGE No 30 4 septembre 2007 
du Conseil d’Etat au Grand Conseil 
accompagnant le projet de décret relatif à l’octroi 
d’un crédit d’engagement en faveur  
des entreprises de transport public

A plusieurs reprises déjà, le Grand Conseil a adopté des 
décrets destinés à permettre à l’Etat d’octroyer des prêts 
conditionnellement remboursables aux entreprises de 
transports concessionnaires exerçant leurs activités dans 
le canton de Fribourg. Il l’a fait en application du droit 
fédéral, l’engagement de la Confédération étant subor-
donné à une participation des cantons.

Les crédits d’engagement accordés se récapitulent com-
me suit:

Fr.

1974 11 230 800

1978 7 006 600

1982 32 634 000

1983 1 953 230

1987 24 637 132

1992 40 725 830

Les travaux réalisés jusqu’à fin 2006 ont épuisé les cré-
dits d’engagement accordés. Il est donc nécessaire de 
pouvoir disposer d’un nouveau crédit d’engagement cor-
respondant au 9e crédit-cadre fédéral.

Le message qui vous est présenté se subdivise comme 
suit:

1. Introduction

2. Principes généraux du financement de l’infrastructure 
ferroviaire

3. Processus de planification du programme d’investisse-
ment 2007–2010

4. Programme d’investissement par entreprise et par li-
gne

5. Crédit d’engagement destiné à l’octroi de prêts condi-
tionnellement remboursables pour la part cantonale au 
9e crédit-cadre fédéral (2007–2010).

1. INTRODUCTION

Le projet de décret a pour but d’obtenir un crédit d’en-
gagement (crédit-cadre) permettant à l’Etat d’octroyer 
des prêts conditionnellement remboursables aux quatre 
entreprises ferroviaires concessionnaires actives sur le 
territoire cantonal pour leurs investissements.

Ce crédit est lié à l’arrêté fédéral sur le 9e crédit-cadre 
pour les contributions d’investissement destinées aux 
chemins de fer privés pendant les années 2007 à 2010, 
qui a été accepté le 25 septembre 2006, par les Chambres 
fédérales et qui porte sur un montant de 800 millions de 
francs.

Ce montant de 800 millions de francs permet de finan-
cer la part de la Confédération, dont l’engagement est 
subordonné à une participation des cantons. Selon la 
Réforme de la répartition des tâches et la nouvelle péré-
quation financière (RPT) dont l’entrée en vigueur est pré-
vue en 2008, le financement du trafic régional demeure 

une tâche commune de la Confédération et des cantons. 
A l’avenir, en moyenne, la Confédération et les cantons 
se partageront pour moitié les indemnités allouées aux 
lignes régionales pour la couverture des coûts non cou-
verts des secteurs de l’infrastructure et du transport, ainsi 
que pour les contributions d’investissement accordées au 
secteur de l’infrastructure.

Les modalités d’application du 9e crédit-cadre fédéral 
tiennent compte de l’évolution de la législation fédérale 
concernant le financement des transports publics, notam-
ment des réformes successives intervenues depuis 1995.

Depuis l’entrée en vigueur de la réforme des chemins de 
fer 1 en 1999, toutes les entreprises ferroviaires conces-
sionnaires doivent en effet séparer les transports et l’in-
frastructure sur le plan des comptes et de l’organisation.

Ainsi, les contributions pour les améliorations techniques 
ne concernent que le secteur de l’infrastructure. Elles se-
ront accordées sur la base de conventions d’investisse-
ment par entreprise en tenant compte de la planification 
annuelle des investissements pour la période 2007–2010. 
Les besoins d’investissements ne pouvant pas être fi-
nancés par les amortissements comptables dégagés par 
le secteur de l’infrastructure (cash-flow) seront ainsi fi-
nancés par des prêts conditionnellement remboursables 
octroyés par la Confédération et les cantons.

Sur territoire fribourgeois, la part du canton aux contri-
butions d’investissements est de 56% en 2007. Dès 2008, 
du fait de la RPT et selon les taux annoncés par l’Office 
fédéral des transports (OFT), cette part sera de 43%.

Les investissements prévus visent le maintien de la subs-
tance de l’infrastructure des entreprises ferroviaires et 
la sécurité de l’exploitation. Il s’agit de renouveler des 
équipements usés et amortis sur le plan comptable, qui, 
sans remplacement, ne garantiraient plus la sécurité de 
l’exploitation.

Ces investissements concernent principalement le renou-
vellement de l’infrastructure de la voie (tunnels, murs de 
soutènement, fondation des voies, collecteurs des eaux de 
surface), de la superstructure (ballast, traverses, voies et 
appareils de voies), des gares (bâtiments et quais; locaux 
affectés aux activités du secteur de l’infrastructure), de la 
sécurisation des passages à niveau, des installations pour 
la traction électrique (sous-stations et lignes de contacts) 
et des installations de sécurité et de télécommunications. 
Certains équipements à rénover datent encore de la pé-
riode de construction des lignes de chemin de fer, qui a 
pris fin en 1912.

2. PRINCIPES GéNéRAUX DU FINANCEMENT  
 DE l’INFRASTRUCURE FERROvIAIRE

2.1 Remarque préliminaire

Le contenu de ce chapitre reprend et complète, selon les 
spécificités cantonales, les éléments développés dans le 
message du 17 mars 2006 du Conseil fédéral aux Cham-
bres fédérales sur le 9e crédit-cadre concernant les contri-
butions d’investissement destinées aux entreprises ferro-
viaires concessionnaires pour les années 2007–2010 et la 
conversion du crédit de construction du Chemin de fer du 
Lötschberg BLS en prêt conditionnellement remboursa-
ble (FF 2006, p. 3747ss).
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2.2 Comptes séparés pour les transports et l’infras-
tructure

Depuis 1999, toutes les entreprises ferroviaires implan-
tées en Suisse ont été obligées de séparer les transports et 
l’infrastructure sur le plan des comptes et de l’organisa-
tion et de tenir des comptes dits par secteur.

Le secteur de l’infrastructure reçoit pour l’utilisation des 
tronçons et des gares une redevance: le prix des sillons. 
L’OFT fixe les principaux éléments du prix des sillons. 
Les conditions cadres actuelles de la politique des trans-
ports ne permettent pas de percevoir des prix couvrant 
tous les coûts d’utilisation de l’infrastructure. Le prix 
minimal pour l’utilisation de l’infrastructure ferroviaire 
a été déterminé sur la base des coûts marginaux standar-
disés d’un tronçon doté d’installations de sécurité mo-
dernes. Pour ne pas compromettre la réalisation des ob-
jectifs de la politique fédérale des transports, notamment 
le transfert du trafic marchandises sur le rail et le service 
de base en trafic voyageurs, il n’est guère possible d’aug-
menter aujourd’hui les prix des sillons. L’entreprise de 
transport ferroviaire (trains voyageurs et marchandises) 
paie par conséquent un prix réduit. A l’heure actuelle, les 
revenus du prix des sillons permettent à peine de couvrir 
un quart de toutes les dépenses d’infrastructure.

2.3 Commande de prestations d’infrastructure

Les produits d’infrastructure ne suffisent ainsi pas pour 
couvrir les coûts d’exploitation courants et les amortisse-
ments de l’infrastructure. La Confédération et les cantons, 
pour des raisons de politique des transports (garantie de 
l’accessibilité et de l’approvisionnement de base, etc.), 
commandent dès lors aux chemins de fer privés les pres-
tations d’exploitation, d’entretien et d’extension de l’in-
frastructure ferroviaire. Les fonds convenus sont payés 
aux gestionnaires d’infrastructure en tant que contribu-
tions d’exploitation et d’investissement. La contribution 
d’exploitation est calculée d’après les coûts non couverts 
planifiés résultant de l’exploitation et de l’entretien de 
l’infrastructure.

Les moyens financiers pour les investissements dans le 
maintien de la capacité des installations existantes et les 
adaptations aux progrès de la technique et aux besoins 
de transport en expansion sont fournis aux chemins de 
fer de deux manières. Ils se voient indemnisés des coûts 
d’amortissement planifiés par un paiement ad hoc à 
fonds perdu. Ils bénéficient en outre de prêts sans inté-
rêt, conditionnellement remboursables, pour les besoins 
d’investissement supplémentaires. En principe, les prêts 
restent dans l’entreprise pour une durée illimitée et ne 
doivent être remboursés que si les installations financées 
à ce titre ne servent plus à l’exploitation ferroviaire ou 
si le volume d’investissement est plus faible que la som-
me des amortissements. Ils sont donc assimilables à des 
fonds propres.

Pour les chemins de fer privés, la base légale des prêts 
est l’article 56 de la loi fédérale sur les chemins de fer 
(LCdF). La part fédérale de ces prêts est fixée par le Par-
lement dans un crédit d’engagement pluriannuel, appelé 
«crédit-cadre».

2.4 Délimitation par rapport au secteur des trans-
ports

Les crédits cadres accordés jusqu’ici ont été conçus pour 
tous les investissements, qu’ils servent au secteur de l’in-

frastructure ou à celui des transports (matériel roulant, 
ateliers).

Depuis 2001, le financement du matériel roulant doit re-
poser sur du capital propre et des fonds étrangers soumis 
à intérêt.

La Confédération admet en revanche toujours que l’in-
frastructure ferroviaire puisse bénéficier de prêts sans 
intérêt octroyés par les pouvoirs publics. Le 9e crédit-
cadre fédéral est axé entièrement sur le financement de 
l’infrastructure.

2.5 Délimitation par rapport aux autres instruments 
de financement

Le financement ordinaire de l’infrastructure ferroviaire 
se concentre sur le maintien de la capacité et de la sécu-
rité du réseau, alors que les gros investissements d’ex-
tension sont garantis par des financements spéciaux, no-
tamment par le fonds pour les grands projets ferroviaires 
(fonds FTP), affecté principalement au programme Rail 
2000, 1e étape (achevée en décembre 2004) et 2e étape 
(aujourd’hui: projet ZEB).

Une autre source de financement est disponible pour les 
investissements favorisant l’égalité de traitement des per-
sonnes à mobilité réduite.

2.6 Rôle du commanditaire

Aux termes de l’article 49 LCdF, l’OFT est responsable 
de la procédure de commande des prestations de trans-
port. Cette tâche englobe non seulement la commande 
des prestations du transport régional des voyageurs par 
rail, bus, bateau et remontée mécanique, mais aussi la 
commande de l’exploitation et de l’entretien de l’infras-
tructure ferroviaire. Pour le trafic régional, la Confédé-
ration et les cantons concernés commandent en commun 
ces prestations.

2.7 Objectifs prioritaires du 9e crédit-cadre concer-
nant les lignes touchant le canton de Fribourg

Le soutien aux transports publics s’inscrit dans la politi-
que des transports conduite tant par la Confédération que 
par le canton. Il s’agit:

– d’organiser un système global de transports qui as-
sure la mobilité des personnes et des choses en tenant 
compte notamment des besoins de l’économie, des 
possibilités financières des collectivités publiques, des 
exigences de la protection de l’environnement, d’une 
utilisation rationnelle du sol et de l’énergie, ainsi que 
de la sécurité des usagers de différents moyens de 
transports;

– d’encourager l’utilisation des transports publics en 
garantissant une offre de prestations suffisante, dans 
les limites de la capacité financière des collectivités 
publiques;

– de coordonner les décisions à prendre dans le domaine 
des transports avec les objectifs de l’aménagement du 
territoire et de la protection de l’environnement;

– de mettre en valeur les fonctions complémentaires des 
différents modes de transports.

Dans le secteur de l’exploitation et de l’entretien de l’in-
frastructure ferroviaire, les objectifs suivants, découlant 
en particulier des exigences imposées aux entreprises 
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ferroviaires concessionnaires par l’article 17 LCdF, sont 
visés:

– garantir un haut niveau de sécurité. Compte tenu 
de ce qui est supportable économiquement et de l’évo-
lution technique, il faut réagir aux risques accrus ou 
aux nouveaux risques par des mesures appropriées, 
afin de maintenir le niveau de sécurité actuel. Il s’agit 
en priorité d’atteindre les buts suivants: haute protec-
tion contre les collisions et les déraillements de trains; 
amélioration du niveau de sécurité dans les tunnels 
ferroviaires existants; réduction des risques aux pas-
sages à niveau; réduction des risques relatifs à l’accès 
aux quais et au stationnement sur ceux-ci; réduction 
des risques dus aux influences extérieures (risques 
collatéraux); réduction des risques relatifs aux sites 
contaminés et aux accidents majeurs.

– assurer la fiabilité du réseau. Celle-ci a une impor-
tance prépondérante pour le gestionnaire de l’infras-
tructure, pour l’exploitant du secteur transport et pour 
le voyageur ou l’expéditeur.

– disposer d’une infrastructure ferroviaire de qua-
lité. La qualité de roulement de l’infrastructure est 
indispensable pour assurer le confort des voyageurs, 
pour éviter une usure accélérée du matériel roulant et 
pour maintenir des vitesses de circulation optimales 
des trains compte tenu de la géométrie du tracé de la 
ligne.

– maîtriser les coûts d’exploitation et d’entretien. Le 
crédit d’engagement doit permettre de réaliser les in-
vestissements nécessaires pour maintenir des infras-
tructures ferroviaires conformes aux standards de la 
technique.

3. PROCESSUS DE PlANIFICATION DU  
 PROGRAMME D’INvESTISSEMENT 2007–2010

3.1 Processus de planification

Le processus de planification du programme d’inves-
tissement 2007–2010 a été initié par l’OFT dès le mois 
d’octobre 2005 suite au renvoi par les Chambres fédé-
rales du projet de Réforme 2 des chemins de fer. Ce 
renvoi fut notamment obtenu grâce aux interventions 
du Conseil d’Etat et à l’appui de la députation fribour-
geoise aux Chambres fédérales. En effet, contrairement 
aux principes de la RPT qui retient le cofinancement 
du trafic régional par la Confédération et les cantons, le 
projet de Réforme 2 des chemins de fer prévoyait de sé-
parer le réseau des lignes ferroviaires en deux groupes. 
L’infrastructure des lignes du réseau ferroviaire national, 
appelé réseau de base, aurait été entièrement financée par 
la Confédération, alors que les cantons auraient dû assu-
mer entièrement les charges de l’infrastructure du réseau 
ferroviaire secondaire. La répartition proposée était par-
ticulièrement défavorable au canton de Fribourg, puisque 
seules les lignes Fribourg (Givisiez) – Morat – Ins (TPF), 
Berne – Kerzers – Ins – Neuchâtel (BLS) et Montreux 
– Montbovon – Château-d’Œx – Zweisimmen (MOB) 
faisaient partie du réseau de base.

L’OFT a ainsi demandé à l’ensemble des entreprises de 
chemins de fer privés d’établir la planification par année 
des investissements du secteur de l’infrastructure pour la 
période 2007–2010. Ces informations ont servi de base 

au message que le Conseil fédéral a adopté le 17 mars 
2006 et qui prévoyait un crédit-cadre de 600 millions de 
francs pour la part fédérale aux chemins de fer privés. 
Ce montant a été porté à 800 millions de francs par les 
Chambres fédérales, compte tenu des besoins importants 
de rattrapage d’investissements, notamment sur les lignes 
des Alpes (Chemins de fer rhétiques, etc.).

Durant l’année 2006, l’OFT et le Service des transports et 
de l’énergie (STE) ont affiné, d’entente avec les entrepri-
ses, la planification des investissements d’infrastructure 
pour les lignes touchant le territoire fribourgeois, dans les 
limites des ressources du crédit-cadre fédéral et compte 
tenu des priorités d’investissement.

Cette planification sera mise en œuvre dans le cadre 
de conventions annuelles passées entre les entreprises, 
d’une part, et l’OFT et le Conseil d’Etat, d’autre part. 
Ces conventions fixeront les engagements des collectivi-
tés publiques pour les indemnités couvrant les coûts non 
couverts du secteur de l’infrastructure (pour le canton de 
Fribourg: budget annuel des indemnités allouées aux en-
treprises de transports publics pour l’exploitation), ainsi 
que les tranches annuelles de prêts conditionnellement 
remboursables (pour le canton de Fribourg: budget an-
nuel pour les subventions cantonales allouées aux entre-
prises de transports publics pour les investissements).

3.2 Délimitation du périmètre du crédit d’engage-
ment cantonal

Le crédit d’engagement cantonal porte sur le financement 
de l’infrastructure du réseau ferroviaire des sociétés de 
chemins de fer privés exerçant leurs activités dans le can-
ton de Fribourg, à savoir:

– les Transports publics fribourgeois (TPF);

– la Compagnie du chemin de fer Montreux – Oberland 
bernois (MOB);

– la BLS SA (BLS);

– le Sensetalbahn SA (STB).

4. PROGRAMME D’INvESTISSEMENT PAR  
 ENTREPRISE ET PAR lIGNE

Les besoins d’investissement portent sur le maintien de la 
substance de l’infrastructure des entreprises ferroviaires 
et sur la sécurité de l’exploitation. Il s’agit de renouveler 
des équipements usés et amortis sur le plan comptable, 
qui, sans remplacement, ne garantiraient plus la sécurité 
de l’exploitation.

La base des prix date en principe de 2006. Les montants 
sont hors taxe (HT), car les entreprises peuvent récupérer 
la taxe sur la valeur ajoutée, dans la mesure où les objets 
sont financés avec des prêts conditionnellement rembour-
sables.

4.1 Transports publics fribourgeois (TPF)
4.1.1 ligne Fribourg – Morat – Anet
Sugiez – Anet / Muntelier – Sugiez / Pensier – Cour-
tepin: renouvellement complet de la voie

10 400 000

Gares de Belfaux, de Pensier, de Courtepin, de Cres-
sier: modification des voies, création de passages in-
férieurs pour piétons et assainissements des quais

6 900 000

Gares de Belfaux, de Pensier, de Courtepin, de Cres-
sier: renouvellement des installations de sécurité

6 600 000
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Fribourg – Morat – Anet: prolongement de la longueur 
des quais en fonction de la demande prévisible

5 500 000

Assainissement de plusieurs passages à niveau à Bel-
faux, Muntelier, Sugiez, Bovigny-Formangueires; 
création des interfaces avec les nouvelles installa-
tions de sécurité

2 500 000

Renouvellement de l’interface GSM-R/radio – 
ETCS, du système électronique de télécommande / 
télésignalisation TELEBIT, des appareils de voie, des 
caniveaux, des joints collés, d’interrupteurs 15 kV, de 
branchements, de blocs

2 400 000

Givisiez – Morat / Muntelier – Ins: pose d’un câble 
de cuivre aérien amarré à chaque mât 

1 800 000

Gare de Sugiez: renouvellement de la télécommande 1 300 000

Achat d’une remorque basculante, d’une scie de route, 
d’un véhicule de service pour le service électrique, de 
traverses et du matériel d’attache, de divers outils

400 000

Drainages de voies à Belfaux, à Cressier, à Courge-
vaux et remplacement du pont de Münchenwiler

400 000

Mise en place d’un système d’information aux voya-
geurs

270 000

Total des investissements bruts 38 470 000

Contributions de tiers - 300 000

Total des investissements nets 38 170 000

Couverture par les amortissements - 5 040 000

Solde à la charge du crédit d’engagement 33 130 000

4.1.2 ligne Bulle – Romont

Bulle – Romont: renouvellement complet de la voie 11 500 000

Bulle – Romont: pose d’un câble de cuivre aérien 
amarré à chaque mât 

1 200 000

Pont du château de Vaulruz: démolition de l’ouvrage 
existant, adaptation des culées et mise en place d’un 
nouvel ouvrage, adaptation de la caténaire

1 100 000

Assainissement de plusieurs passages à niveau 960 000

Achat d’un wagon Xs 72, de divers outils, de traver-
ses, de rails

570 000

Bulle – Vaulruz: renouvellement du criblage complet 
de diverses zones

450 000

Gare de Romont: renouvellement de la télécommande 200 000

Vaulruz Nord, Sâles, Vuisternens-devant-Romont: 
aménagement d’arrêts sur demande

80 000

Total des investissements bruts 16 060 000

Contributions de tiers - 230 000

Total des investissements nets 15 830 000

Couverture par les amortissements - 2 220 000

Solde à la charge du crédit d’engagement 13 610 000

4.1.3 ligne Bulle – Montbovon

Gare de Montbovon: renouvellement des installations 
de sécurité, de la caténaire, de la télécommunication, 
de l’installation d’alimentation de traction de secours 
900 V, assainissement des quais

5 300 000

Assainissement de plusieurs passages à niveau: rem-
placement de la voie, des installations de sécurité, des 
treuils, suppression de plusieurs passages

4 220 000

Bulle – Montbovon: renouvellement complet de la voie 1 400 000

Enney: renouvellement des caniveaux / Km 35.000: 
renouvellement de la courbe / Albeuve: renouvelle-
ment de la voie

530 000

Achat de traverses, de rails, d’un véhicule de service 
et de divers outils

450 000

Estavannens: construction d’une paroi de rocher à la 
sortie du tunnel

280 000

Construction de grilles caillebotis déposables en en-
trevoie à l’intérieur du garage/atelier du service de la 
voie, construction d’une source de courant modula-
ble pour le test des disjoncteurs 18 kV, 

60 000

Total des investissements bruts 12 240 000

Contributions de tiers -530 000

Total des investissements nets 11 710 000

Couverture par les amortissements - 2 330 000

Solde à la charge du crédit d’engagement 9 380 000

4.1.4 ligne Bulle – Palézieux

Gare de Châtel-St-Denis: renouvellement de la caté-
naire, des installations de sécurité, de la télécomman-
de, modification des voies, assainissement des quais, 
création d’un passage inférieur pour piétons

5 510 000

Palézieux – Bossonnens: renouvellement de la voie 2 500 000

Gare de Vaulruz: déplacement des voies, assainissement 
des quais, construction d’un passage inférieur sécurisé

1 720 000

Châtel-St-Denis – Bulle: renouvellement du câble de 
la ligne et du système électronique de télécommande 
/ télésignalisation TELEBIT IS

1 060 000

Châtel-St-Denis – Semsales / Palézieux – Châtel-St-
Denis: renouvellement des caniveaux

1 020 000

Assainissement de plusieurs passages à niveau: re-
nouvellement des voies, de barrières automatiques, de 
feux clignotants, de boucles inductives, aménagement 
de chemin de contournement, de clôture et d’accès

1 270 000 

Gare de Vaulruz Sud: renouvellement des installa-
tions de sécurité pour commander deux aiguilles et 
adaptation de la caténaire selon le nouveau quai

800 000

Gare de Palézieux: construction d’un tableau de com-
mande permettant la desserte locale de la gare

600 000

Achat de traverses, de rails, d’une fraiseuse à neige 
et de divers outils

330 000

Total des investissements bruts 14 810 000

Contributions de tiers - 220 000

Total des investissements nets 14 590 000

Couverture par les amortissements - 2 070 000

Solde à la charge du crédit d’engagement 12 520 000

4.1.5 ligne Bulle – Broc

Assainissement de plusieurs passages à niveau: 
construction de passage inférieur pour le bétail, de 
feux clignotants, de dalles en béton 

1 350 000

Achat de traverses, de rails et de divers outils 310 000

Renouvellement de caniveaux 140 000

Total des investissements bruts 1 800 000

Contributions de tiers - 270 000

Total des investissements nets 1 530 000

Couverture par les amortissements - 800 000

Solde à la charge du crédit d’engagement 730 000

4.1.6 ligne Bulle – Tronçons communs

Aucun investissement 0

Total des investissements bruts 0

Contributions de tiers 0

Total des investissements nets 0

Couverture par les amortissements - 1 980 000

Solde à la charge du crédit d’engagement - 1 980 000
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4.1.7 Résumé des investissements bruts par ligne

Le tableau suivant présente un résumé des investisse-
ments bruts par ligne. 

Total

Fribourg – Morat – Ins 38 470 000

Bulle – Romont 16 060 000

Bulle – Montbovon 12 240 000

Bulle – Palézieux 14 810 000

Bulle – Broc 1 800 000

Total des investissements bruts 83 380 000

4.1.8 Résumé des investissements nets par ligne

Le tableau suivant présente la répartition du financement 
des investissements entre fonds d’amortissements, contri-
butions de tiers (principalement DAEC pour les passages 
à niveau) et prêts conditionnellement remboursables, à 
financer par la Confédération et les cantons.

Total

Total des investissements bruts 83 380 000

Couverture par des amortissements -14 440 000

Contributions de tiers -1 550 000

Solde à la charge de la Confédération et des can-
tons

67 390 000

Le taux de participation du canton de Fribourg est de 56% 
en 2007 (selon la législation en vigueur) et sera de 43% de 
2008 à 2012 (selon les taux annoncés par l’OFT et établis 
d’après les règles de la RPT, taux qui seront formellement 
confirmés par une ordonnance du Conseil fédéral).

Les clés de répartition intercantonales sont calculées en 
fonction de la longueur de la ligne sur le territoire du can-
ton et de la desserte des stations conformément à l’arti-
cle 7 de l’ordonnance sur les parts cantonales dans les 
indemnités et les aides financières pour le trafic régional 
(OPCTR) du 18 décembre 1995. Seule la ligne Fribourg 
– Morat – Ins est répartie avec le canton de Berne, à rai-
son de, respectivement, 95% et 5%.

Le tableau suivant présente la répartition du finance-
ment.

Crédit-cadre total Part Confédération 
et canton de Berne

Part Fribourg 

67 390 000 36 990 000 30 400 000

4.2 Compagnie du Montreux – Oberland bernois 
(MOB)

4.2.1 ligne Montreux – Zweisimmen
Gare de Gstaad: renouvellement des installations et 
aménagement d’un passage inférieur pour piétons

11 900 000

Renouvellement de la voie sur 8.4 km 10 000 000

Gare de Château-d’Œx: renouvellement des installa-
tions 

7 500 000

Gare des Avants: renouvellement des installations 6 600 000

Pont de l’Egg, viaduc de Flendruz, viaduc de Gstaad: 
renouvellement 

5 870 000

Gare de Saanenmöser: renouvellement des installa-
tions

5 550 000

Galerie de La Tine: assainissement et mise au gabarit 4 500 000

Renouvellement de la ligne de contact sur 6 km 4 000 000

Centre de régulation Zweisimmen: télécommande 
des installations de sécurité et des sous-stations élec-
triques

3 700 000

Gare de Zweisimmen: renouvellement de la marqui-
se, des toitures de quais et automatisation des voies 
avec une installation de sécurité

3 100 000

Tunnel Les Avants: mise au gabarit selon les normes 3 000 000

Renouvellement des véhicules du service de la voie 3 000 000

Objets divers 2 170 000

Projets en cours approuvés débordant sur 2006 (auto-
financement)

1 870 000

Assainissement des passages à niveau et mise en 
conformité

1 400 000

Surveillance vidéo de l’infrastructure et information 
aux voyageurs

1 200 000

Les Sciernes: automatisation des croisements avec 
installation de sécurité

1 200 000

Reprise du réseau moyenne tension par Romande 
énergie (taxes de raccordement)

1 000 000

Tunnel de Jaman: éclairage et télécommunication 
(normes de sécurité incendie)

600 000

Total des investissements bruts 78 160 000

Couverture par les amortissements - 12 020 000

Solde à la charge du crédit d’engagement 66 140 000

4.2.2 Résumé des investissements bruts par ligne

Le tableau suivant présente un résumé des investisse-
ments bruts par ligne. 

Total

Montreux – Zweisimmen 78 160 000

Total des investissements bruts 78 160 000

4.2.3 Résumé des investissements nets par ligne

Le tableau suivant présente la répartition du financement 
des investissements entre fonds d’amortissements et 
prêts conditionnellement remboursables à financer par la 
Confédération et les cantons.

Total

Total des investissements bruts 78 160 000

Couverture par des amortissements - 12 020 000

Solde à la charge de la Confédération et des  
cantons

66 140 000

S’agissant des répartitions intercantonales, la ligne Mon-
treux – Zweisimmen est répartie entre les cantons de 
Vaud, Berne et Fribourg, à raison de, respectivement, 
55%, 33,8% et 11,2%.

Le tableau suivant présente la répartition du finance-
ment.

Crédit-cadre total Part Confédération 
et cantons de vaud 
et de Berne

Part Fribourg

66 140 000 62 790 000 3 350 000
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4.3 BlS SA

4.3.1 ligne Berne – Neuchâtel

Doublement de la voie Bümplitz – Niederbottigen: 
doublement de la voie, renouvellement des quais, de 
la voie, de la signalisation, de la ligne de contact

18 500 000

Doublement de la voie Ins – Gampelen – Zihlbrücke 
-> Pont de la Thielle – Marin: doublement de la voie, 
renouvellement des quais, de la voie, de la signalisa-
tion, de la ligne de contact

 38 900 000

Doublement de la voie Ins – Gampelen – Zihlbrücke 
-> Forêt de Fanel – Marin: doublement de la voie, 
renouvellement des quais, de la voie, de la signalisa-
tion, de la ligne de contact

6 300 000

Müntschemier: création d’un îlot central, renouvel-
lement des quais selon les nouvelles normes en vi-
gueur, renouvellement de la voie marchandises 

11 800 000

Mauss-Gümmenen: rénovation du viaduc sur la Sa-
rine, élargissement des quais de la gare Gümmenen, 
renouvellement des installations de signalisation

2 000 000

Kerzers: amélioration de la géométrie de la gare de 
Kerzers, notamment à la hauteur du croisement CFF 
Murten – Lyss

1 150 000

Total des investissements nets 78 650 000

Solde à la charge du crédit d’engagement 78 650 000 

Dans sa planification, le BLS distingue les objets finan-
cés par des amortissements et ceux financés selon l’arti-
cle 56 LCdF. Le tableau ci-dessus reprend uniquement 
les objets financés selon cette disposition.

4.3.2 Résumé des investissements nets par ligne

Le total des investissements nets pour la ligne Berne 
– Neuchâtel est de 78 650 000 francs.

S’agissant des répartitions intercantonales, la ligne Berne 
– Neuchâtel est répartie entre les cantons de Berne, Neu-
châtel et Fribourg à raison de, respectivement, 67,6%, 
26% et 6,4%.

Le tableau suivant présente la répartition du financement.

Crédit-cadre total Part Confédération 
et cantons de Berne 
et Neuchâtel

Part Fribourg 

78 650 000 76 250 000 2 400 000

4.4 Sensetalbahn SA

4.4.1 ligne Flamatt – laupen

Flamatt-Dorf, Neuenegg, Laupen: assainissement 
des quais aux normes P55

256 000

Flamatt-Laupen: renouvellement des installations de 
sécurité, de la télécommande et des interrupteurs

1 120 000

Neuenegg: renouvellement du poste de tension 112 000

Neunenegg – Laupen: renouvellement des voies 112 000

Total des investissements bruts 1 600 000

Couverture par les amortissements - 703 000

Solde à la charge du crédit d’engagement 897 000

4.4.2 Résumé des investissements bruts par ligne

Le tableau suivant présente un résumé des investisse-
ments bruts par ligne. 

Total

Flamatt – Laupen 1 600 000

Total des investissements bruts 1 600 000
 
4.4.3 Résumé des investissements nets par ligne

Le tableau suivant présente la répartition du financement 
des investissements entre fonds d’amortissements et 
prêts conditionnellement remboursables à financer par la 
Confédération et les cantons.

Total

Total des investissements bruts 1 600 000

Couverture par des amortissements - 703 000

Solde à la charge de la Confédération et des  
cantons

897 000

S’agissant des répartitions intercantonales, la ligne Fla-
matt – Laupen est répartie entre les cantons de Berne et 
de Fribourg, à raison de, respectivement, 90% et 10%.

Le tableau suivant présente la répartition du financement.

Crédit-cadre total Part Confédération 
et canton de Berne

Part Fribourg

897 000 847 000 50 000

5. CRéDIT D’ENGAGEMENT DESTINé à  
 l’OCTROI DE PRêTS CONDITIONNEllEMENT 
 REMBOURSABlES POUR lA PART  
 CANTONAlE AU 9e CRéDIT-CADRE  
 FéDéRAl (2007–2010)

Crédit-cadre 
total

Part  
cantonale

Transports publics fribourgeois 67 390 000 30 400 000

Chemin de fer Montreux – 
Oberland bernois

66 140 000 3 350 000

BlS SA 78 650 000 2 400 000

Sensetalbahn SA 897 000 50 000

Total 213 077 000 36 200 000

le montant du crédit d’engagement cantonal s’élève 
ainsi à 36 200 000 francs.
Les contributions seront libérées sous forme de prêts 
conditionnellement remboursables.  La Confédération a 
intégré les siennes dans un arrêté fédéral portant sur la 
période 2007 à 2010. Au plan cantonal, elles font l’objet 
du présent crédit d’engagement, qui porte sur la période 
2007 à 2011. Il est en effet prévisible que les travaux en-
visagés par l’arrêté fédéral durant les années 2007 à 2010 
ne pourront pas être intégralement réalisés durant cette 
période et qu’une partie d’entre eux n’exigeront un en-
gagement des contributions étatiques qu’en 2011, voire 
plus tard. La libération des prêts octroyés n’interviendra 
qu’en fonction de l’exécution des travaux. Le montant 
de 36 200 000 francs correspond aux montants qui ont 
été retenus par le Conseil d’Etat dans le plan financier 
de la législature 2007–2011 pour les investissements des 
entreprises de transport. 

Les crédits de paiement seront portés au budget des an-
nées concernées. Le Conseil d’Etat renseignera le Grand 
Conseil sur l’avancement des travaux et l’utilisation du 
crédit dans son compte rendu annuel.



Novembre 2007 1763

– 7 –

Les prêts annuels alloués selon l’article 56 LCdF feront 
l’objet d’une convention annuelle d’indemnisation du 
secteur de l’infrastructure. Cette contribution d’investis-
sement sera versée par le canton de Fribourg sur la base 
d’appels de fonds des entreprises adressés à l’Office fé-
déral des transports.

Ce projet de décret tient compte des dispositions de la 
RPT qui entrera en vigueur en 2008. Pour mémoire, les 
transports publics régionaux resteront une tâche partagée 
entre la Confédération et les cantons. Les nouveaux taux 
de participation, applicables dès 2008, entre la Confédé-
ration et les cantons sont pris en compte.

Les dépenses visées par le crédit d’engagement ne sont 
pas des dépenses nouvelles, au sens de l’article 23 de 
la loi du 25 novembre 1994 sur les finances de l’Etat, 
puisqu’elles résultent de la loi du 20 septembre 1994 sur 
les transports, en particulier du chapitre quatrième de 
celle-ci, consacré au financement des transports et aux 
contributions financières, ainsi que de l’article 56 LCdF. 
Le présent décret n’est par conséquent pas soumis au ré-
férendum financier.

En revanche, compte tenu du montant en jeu et de l’arti-  
cle 141 de la loi du 6 septembre 2006 sur le Grand 
Conseil, le décret doit être adopté à la majorité qualifiée 
(majorité des membres du Grand Conseil).

En conclusion, nous vous demandons l’ouverture d’un 
crédit d’engagement de 36 200 000 francs valable pour 
les années 2007 à 2011 et nous vous prions d’accepter le 
présent décret.

BOTSCHAFT Nr. 30 4. September 2007 
des Staatsrats an den Grossen Rat 
zum Dekretsentwurf über einen  
verpflichtungskredit für die Unternehmen  
des öffentlichen verkehrs

Der Grosse Rat hat bereits mehrfach Dekrete verabschie-
det, die es dem Staat erlauben, den im Kanton Freiburg 
aktiven konzessionierten Transportunternehmen bedingt 
rückzahlbare Darlehen zu gewähren. Diese Dekrete hat 
er in Anwendung der Bundesgesetzgebung verabschie-
det, denn die Beiträge des Bundes hängen von der finan-
ziellen Beteiligung der Kantone ab.

Zur Erinnerung wurden bisher die folgenden Verpflich-
tungskredite gewährt:

Fr.

1974 11 230 800

1978 7 006 600

1982 32 634 000

1983 1 953 230

1987 24 637 132

1992 40 725 830

Die bis Ende 2006 ausgeführten Arbeiten haben die bishe-
rigen Verpflichtungskredite ausgeschöpft. Deshalb muss 
nun ein neuer Verpflichtungskredit bereitgestellt werden, 
der dem 9. Rahmenkredit des Bundes entspricht.

Die vorliegende Botschaft hat folgenden Aufbau:

1. Einleitung

2. Allgemeine Grundsätze zur Finanzierung der Eisen-
bahninfrastruktur

3. Planungsverfahren des Investitionsprogramms 2007–
2010

4. Investitionsprogramm pro Unternehmen und Strecke

5. Verpflichtungskredit für die Gewährung von bedingt 
rückzahlbaren Darlehen als Beteiligung des Kantons 
am 9. Rahmenkredit des Bundes (2007–2010)

1. EINlEITUNG

Der Dekretsentwurf bezweckt die Eröffnung eines Ver-
pflichtungskredits (Rahmenkredits), der es dem Staat 
erlaubt, den vier im Kanton aktiven konzessionierten Ei-
senbahnunternehmen bedingt rückzahlbare Darlehen für 
ihre Investitionen zu gewähren.

Dieser Kredit steht im Zusammenhang mit dem 9. Rah-
menkredit des Bundes für Investitionsbeiträge an konzes-
sionierte Eisenbahnunternehmen für die Jahre 2007 bis 
2010, der am 25. September 2006 vom Bundesparlament 
bewilligt wurde und sich auf einen Betrag von 800 Milli-
onen Franken beläuft.

Der Betrag von 800 Millionen Franken beinhaltet den fi-
nanziellen Beitrag des Bundes, der unter der Bedingung 
einer finanziellen Beteiligung der Kantone gewährt wird. 
Gemäss der Neugestaltung des Finanzausgleichs und der 
Aufgabenteilung zwischen Bund und Kantonen (NFA), 
die voraussichtlich 2008 in Kraft treten wird, bleibt die 
Finanzierung des Regionalverkehrs eine gemeinsame 
Aufgabe von Bund und Kantonen. Künftig übernehmen 
der Bund und die Kantone im Durchschnitt je zur Hälfte 
die Entschädigung des Regionalverkehrs zur Finanzie-
rung der ungedeckten Kosten der Sparten Infrastruktur 
und Transport sowie der Investitionsbeiträge zugunsten 
des Infrastrukturbereichs.

Die Modalitäten für die Verwendung des 9. Rahmenkre-
dits des Bundes berücksichtigen die Entwicklung der 
Bundesgesetzgebung über die Finanzierung des öffent-
lichen Verkehrs, insbesondere die aufeinander folgenden 
Reformen seit 1995.

Seit Inkrafttreten der Bahnreform 1 im Jahre 1999 müs-
sen die konzessionierten Eisenbahnunternehmen die Be-
reiche Verkehr und Infrastruktur rechnerisch und organi-
satorisch voneinander trennen.

Folglich betreffen die Beiträge für die technischen Ver-
besserungen nur die Sparte Infrastruktur. Sie werden ge-
stützt auf Investitionsvereinbarungen mit den einzelnen 
Unternehmen aufgrund der jährlichen Investitionspläne 
für den Zeitraum 2007–2010 gewährt. Investitionen, die 
nicht über kalkulatorische Abschreibungen innerhalb des 
Infrastrukturbereichs (Cashflow) finanziert werden kön-
nen, werden so durch bedingt rückzahlbare Darlehen des 
Bundes und des Kantons finanziert.

Auf dem Freiburger Kantonsgebiet beträgt für 2007 der 
Anteil des Kantons an den Investitionsbeiträgen 56%. 
Aufgrund der NFA und gemäss den Informationen des 
Bundesamts für Verkehr (BAV) wird sich dieser Anteil ab 
2008 auf 43% belaufen.

Die vorgesehenen Investitionen zielen auf die Substanz-
erhaltung der Bahninfrastruktur und die Gewährlei-
stung der Betriebssicherheit ab. Namentlich muss altes 
und buchhalterisch abgeschriebenes Material erneuert  
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werden, das die Betriebssicherheit gefährdet, falls es 
nicht ersetzt wird.

Diese Investitionen betreffen hauptsächlich den Unterbau 
(Tunnel, Stützmauern, Fundationen, Entwässerung), den 
Oberbau (Schotter, Bahnschwellen, Schienen und Gleis-
anlagen), die Bahnhöfe (Gebäude und Perrons; Räum-
lichkeiten, die für die Tätigkeit des Infrastrukturbereichs 
genutzt werden), die Sicherung von Gleisübergängen, 
Anlagen für die elektrische Zugförderung (Unterwerke 
und Fahrleitungen) sowie die Fernmelde- und Siche-
rungsanlagen. Einzelne sanierungsbedürftige Einrich-
tungen stammen aus der Bauzeit der Eisenbahnlinien, die 
1912 zu Ende ging.

2. AllGEMEINE GRUNDSäTZE  
 DER FINANZIERUNG  
 DER EISENBAHNINFRASTRUkTUR

2.1 vorbemerkung

Dieses Kapitel übernimmt und ergänzt mit kantonalen 
Besonderheiten die Ausführungen der Botschaft vom  
17. März 2006 des Bundesrats an das Bundesparlament 
zum 9. Rahmenkredit für Investitionsbeiträge an kon-
zessionierte Eisenbahnunternehmen für die Jahre 2007–
2010 und zur Umwandlung des der BLS Lötschbergbahn 
gewährten Baukredits in bedingt rückzahlbare Darlehen 
(BBl 2006, S. 3897ff).

2.2 Getrennte Rechnungen für verkehr und Infra-
struktur

Seit 1999 sind alle Eisenbahnunternehmen in der Schweiz 
gesetzlich verpflichtet, die Bereiche Verkehr und Infra-
struktur rechnerisch und organisatorisch voneinander zu 
trennen und so genannte Spartenrechnungen zu führen.

Die Sparte Infrastruktur erhält für die Benutzung der Stre-
cken und Bahnhöfe ein Entgelt, den so genannten Tras-
senpreis. Die meisten Bestandteile des Trassenpreises 
werden vom BAV festgelegt. Die derzeitigen verkehrspo-
litischen Rahmenbedingungen erlauben keine kostende-
ckenden Preise für die Infrastrukturbenutzung. Der Min-
destpreis für die Benutzung der Eisenbahninfrastruktur 
wurde auf Basis der Normgrenzkosten einer Strecke mit 
modernen automatisierten Sicherungsanlagen festgelegt. 
Um die verkehrspolitischen Ziele des Bundes, insbeson-
dere die Verlagerung des Güterverkehrs von der Strasse 
auf die Schiene und die Grundversorgung im Personen-
verkehr, nicht zu gefährden, lassen sich die Trassenpreise 
derzeit jedoch kaum erhöhen. Das Eisenbahnverkehrsun-
ternehmen (für den Güter- und den Personenverkehr) be-
zahlt somit einen tieferen Preis. Mit Trassenpreiserlösen 
wird zurzeit knapp ein Viertel der gesamten Aufwen-
dungen der Eisenbahninfrastruktur gedeckt.

2.3 Bestellung von Infrastrukturleistungen

Die Erlöse der Infrastruktur reichen nicht aus, um die lau-
fenden Kosten für den Betrieb und die Abschreibung der 
Infrastruktur (Substanzerhalt) zu decken. Der Bund und 
die Kantone bestellen deshalb aus verkehrspolitischen 
Gründen (Sicherstellung der Erreichbarkeit, Gewährlei-
stung der Grundversorgung usw.) bei den Privatbahnen 
den Betrieb und Erhalt der Eisenbahninfrastruktur. Die 
vereinbarten Mittel werden den Infrastrukturbetreibe-
rinnen als Betriebs- und Investitionsbeiträge bezahlt. Der 

Betriebsbeitrag bemisst sich nach den geplanten unge-
deckten Kosten aus dem Betrieb und dem Unterhalt der 
Infrastruktur.

Die notwendigen Mittel für Investitionen in den Sub-
stanzerhalt der bestehenden Anlagen und für die not-
wendigen Anpassungen an den Stand der Technik sowie 
an gestiegene Verkehrsbedürfnisse erhalten die Bahnen 
auf zwei Wegen. Der geplante Abschreibungsaufwand 
wird ihnen durch eine entsprechende Abgeltungszahlung 
ausgeglichen. Für den darüber hinausgehenden Investiti-
onsbedarf werden zudem zinslose, bedingt rückzahlbare 
Darlehen gewährt. Die Darlehen verbleiben im Prinzip 
auf unbeschränkte Zeit im Unternehmen und müssen 
nur zurückbezahlt werden, wenn die damit finanzierten 
Anlagen nicht mehr dem Eisenbahnbetrieb dienen oder 
das Investitionsvolumen geringer ist als die Summe der 
Abschreibungen. Sie haben daher eigenkapitalähnlichen 
Charakter.

Die Darlehen für Privatbahnen werden nach Artikel 56 
Eisenbahngesetz (EBG) gewährt. Der Bundesanteil die-
ser Darlehen wird vom Parlament in einem mehrjährigen 
Verpflichtungskredit, «Rahmenkredit» genannt, festge-
legt.

2.4 Abgrenzung zum verkehrsbereich

Die bisherigen acht Rahmenkredite waren für sämtliche 
Investitionen gedacht, ob diese nun dem Infrastruktur- 
oder dem Verkehrsbereich (Rollmaterial, Werkstätten) 
zuzuordnen waren.

Die Rollmaterialfinanzierung muss sich seit 2001 auf Ei-
genkapital und verzinsliche Fremdmittel abstützen.

Für die Infrastruktur dagegen sieht der Bund weiterhin 
vor, zinslose Mittel der öffentlichen Hand zu gewähren. 
Der 9. Rahmenkredit konzentriert sich deshalb einzig auf 
die Infrastrukturfinanzierung.

2.5 Abgrenzung zu anderen Finanzierungsinstru-
menten

Die ordentliche Infrastrukturfinanzierung konzentriert 
sich auf den Substanzerhalt und die Netzsicherheit, 
während grosse Erweiterungsinvestitionen mittels Son-
derfinanzierungen sichergestellt werden. Diese erfolgen 
insbesondere über den Fonds für Eisenbahngrossprojekte 
(FinöVFonds), der namentlich für die erste Etappe der 
Bahn 2000 (im Dezember 2004 abgeschlossen) und die 
zweite Etappe (heute: Projekt ZEB) eingesetzt wird.

Eine weitere Finanzquelle steht für Investitionen zu 
Gunsten der Gleichstellung mobilitätsbehinderter Men-
schen zur Verfügung.

2.6 Rolle des Bestellers

Das BAV ist verantwortlich für die Durchführung des 
Bestellverfahrens für Verkehrsleistungen gemäss Arti-
kel 49 EBG. Neben der Bestellung von Leistungen des 
regionalen Personenverkehrs auf Bahn, Bus, Schiff und 
Seilbahnen gehört dazu auch die Bestellung des Betriebs 
und Erhalts der Eisenbahninfrastruktur. Für den Regi-
onalverkehr bestellen der Bund und die Kantone diese 
Leistungen gemeinsam.



Novembre 2007 1765

– 9 –

2.7 vorrangige Ziele des 9. Rahmenkredits für Stre-
cken, die durch den kanton Freiburg führen

Die Unterstützung des öffentlichen Verkehrs gehört zu 
den Zielen der Verkehrspolitik des Bundes und des Kan-
tons. Im Einzelnen gilt es:

– ein Gesamtverkehrssystem zur Sicherstellung der Mo-
bilität von Personen und Waren zu organisieren; dabei 
soll insbesondere den Bedürfnissen der Wirtschaft, 
den finanziellen Möglichkeiten der Gemeinwesen, 
den Anforderungen an den Umweltschutz, der wirt-
schaftlichen Nutzung von Boden und Energie sowie 
der Sicherheit der Verkehrsteilnehmer Rechnung ge-
tragen werden;

– durch die Bereitstellung eines entsprechenden Lei-
stungsangebots, im Rahmen der finanziellen Möglich-
keiten der Gemeinwesen, die Benutzung der öffent-
lichen Verkehrsmittel zu fördern;

– die Entscheidungen im Bereich des Verkehrs mit den 
Zielen der Raumplanung und des Umweltschutzes zu 
koordinieren;

– die verschiedenen Verkehrsmittel aufeinander abzu-
stimmen.

Hinsichtlich des Betriebs und des Unterhalts der Bahnin-
frastrukturen werden folgende Ziele verfolgt, die haupt-
sächlich auf den Anforderungen von Artikel 17 EBG an 
die konzessionierten Bahnunternehmungen fussen:

– Gewährleistung eines hohen Sicherheitsniveaus. 
Auf gesteigerte oder neue Risiken muss mit geeig-
neten, d.h. wirtschaftlich und technisch durchführ-
baren Massnahmen reagiert werden, um das heutige 
Sicherheitsniveau aufrechtzuerhalten. Folgende Ziele 
müssen vornehmlich erreicht werden: hoher Schutz 
vor Zugskollisionen und Entgleisungen, Verbesserung 
des Sicherheitsniveaus in bestehenden Eisenbahntun-
nels, Reduktion der Risiken an Bahnübergängen, Re-
duktion der Risiken im Bereich des Zugangs zu Per-
rons und des Aufenthaltes auf diesen, Reduktion der 
Risiken aus Fremdeinwirkungen (Umgebungsrisiken), 
Reduktion der Risiken aus Altlasten und aus Störfäl-
len.

– Gewährleistung der Zuverlässigkeit des Netzes. Di-
ese ist von vorrangiger Bedeutung für den Infrastruk-
turbetreiber, den Betreiber des Bereichs Verkehr sowie 
für die Reisenden und Spediteure.

– Bereitstellung einer qualitativ hoch stehenden 
Bahninfrastruktur. Die Laufeigenschaften der Infra-
struktur sind von grösster Bedeutung für den Komfort 
der Reisenden, die Lebensdauer des Rollmaterials und 
für eine optimale Fahrgeschwindigkeit in Bezug auf 
die Gleisgeometrie.

– kontrolle über die Betriebs- und Unterhaltskosten. 
Der Verpflichtungskredit muss die nötigen Investiti-
onen ermöglichen, damit die Bahninfrastrukturen die 
technischen Standards einhalten.

3. PlANUNGSvERFAHREN  
 DES INvESTITIONSPROGRAMMS 2007–2010

3.1 Planungsverfahren

Das Planungsverfahren des Investitionsprogramms 2007–
2010 wurde vom BAV im Oktober 2005 gestartet, nach-
dem das Bundesparlament die Vorlage zur Bahnreform 
2 zur Überarbeitung an den Bundesrat zurückgewiesen 
hatte. Diese Vorlage wurde besonders dank der Interven-
tion des Staatsrats und der Unterstützung der Freiburger 
Abgeordneten in den Bundeskammern zurückgewiesen. 
Denn entgegen den Grundsätzen der NFA, der die ge-
meinsame Finanzierung des Regionalverkehrs durch den 
Bund und die Kantone vorsieht, wurde mit der Vorlage 
der Bahnreform 2 beabsichtigt, das Bahnnetz in zwei 
Kategorien einzuteilen. Die Infrastruktur des nationalen 
Bahnnetzes, Grundnetz genannt, wäre vom Bund finan-
ziert worden, während die Kantone für die Finanzierung 
des Ergänzungsnetzes zuständig gewesen wären. Die-
se Aufteilung wäre für den Kanton Freiburg besonders 
ungünstig ausgefallen, denn nur die Strecken Freiburg 
(Givisiez) – Murten – Ins (TPF), Bern – Kerzers – Ins 
– Neuenburg (BLS) und Montreux – Montbovon – Châ-
teau-d’Œx – Zweisimmen (MOB) hätten zum Grundnetz 
gehört.

Das BAV verlangte also von allen Privatbahnen, dass 
sie für den Zeitraum 2007–2010 eine jährliche Investi-
tionsplanung für die Sparte Infrastruktur aufstellen. Ihre 
Angaben dienten dem Bundesrat als Grundlage für seine 
Botschaft vom 17. März 2006, in der er ursprünglich ei-
nen Rahmenkredit von 600 Millionen Franken für den 
Bundesanteil zugunsten der Privatbahnen vorsah. Dieser 
Betrag wurde vom Bundesparlament auf 800 Millionen 
Franken aufgestockt, denn insbesondere die Alpenstre-
cken (Rhätische Bahn usw.) haben einen grossen Nach-
holbedarf bei den Investitionen.

Im Einvernehmen mit den Transportunternehmen und un-
ter Beachtung der Grenzen des Rahmenkredits sowie der 
Prioritäten verfeinerten das BAV und das Amt für Verkehr 
und Energie des Kantons Freiburg (VEA) im Laufe des 
Jahres 2006 die Investitionsplanung für Infrastrukturen 
auf den Linien, die das Kantonsgebiet durchqueren.

Diese Planung wird im Rahmen von jährlichen Verein-
barungen umgesetzt, die einerseits mit den Transportun-
ternehmen und andererseits zwischen dem BAV und dem 
Staatsrat abgeschlossen werden. In diesen Vereinbarungen 
werden die finanziellen Verpflichtungen der öffentlichen 
Hand zur Finanzierung der ungedeckten Kosten des In-
frastrukturbereichs festgelegt (für den Kanton Freiburg: 
Jahresbudget der Abgeltungen an die Unternehmen des öf-
fentlichen Verkehrs für den Betrieb), sowie die jährlichen 
Tranchen der bedingt rückzahlbaren Darlehen (für den 
Kanton Freiburg: Jahresbudget der Investitionsbeiträge für 
die Unternehmen des öffentlichen Verkehrs).

3.2 Abgrenzung des kantonalen verpflichtungskredits

Der kantonale Verpflichtungskredit dient zur Finanzie-
rung der Bahninfrastruktur von Privatbahnen, die im 
Kanton Freiburg tätig sind. Es handelt sich um folgende 
Unternehmen:

– die Freiburgischen Verkehrsbetriebe (TPF);

– die Montreux-Berner Oberland-Bahn (MOB);

– die BLS AG;

– die Sensetalbahn AG (STB).
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4. INvESTITIONSPROGRAMM PRO  
 UNTERNEHMEN UND STRECkE

Die vorgesehenen Investitionen sind auf die Substanzer-
haltung der Bahninfrastruktur und die Betriebssicherheit 
ausgerichtet. Namentlich muss altes und buchhalterisch 
abgeschriebenes Material erneuert werden, das die Be-
triebssicherheit gefährdet, falls es nicht ersetzt wird.

Die Beträge entsprechen den Preisen von 2006. Die 
Mehrwertsteuer ist darin nicht enthalten, da den Unter-
nehmen die Mehrwertsteuer zurückerstattet wird, wenn 
die Objekte über bedingt rückzahlbare Darlehen finan-
ziert werden.

4.1 Freiburgische verkehrsbetriebe (TPF);
4.1.1 Strecke Freiburg – Murten – Ins

Sugiez – Ins / Muntelier – Sugiez / Pensier – Courte-
pin: komplette Gleiserneuerung

10 400 000

Bahnhöfe von Belfaux, Pensier, Courtepin, Cressier: 
Gleisänderung, Bau von Fussgängerunterführungen 
und Sanierung der Perrons

6 900 000

Bahnhöfe von Belfaux, Pensier, Courtepin, Cressier: 
Erneuerung der Sicherungsanlagen

6 600 000

Freiburg – Murten – Ins: Perronverlängerung unter 
Berücksichtigung der voraussichtlichen Entwicklung 
der Nachfrage

5 500 000

Sanierung mehrerer Bahnübergänge in Belfaux, Mun-
telier, Sugiez, Bovigny-Formangueires; Schaffung von 
Schnittstellen mit den neuen Sicherungsanlagen

2 500 000

Erneuerung der Schnittstelle GSM-R/radio – ETCS, 
des elektronischen Fernsteuerungs-/Fernsignalisie-
rungsystems TELEBIT, der Weichen, der Kabelka-
näle, der Schienenbefestigungen, der 15 kV-Unter-
brecher, der Streckenblöcke

2 400 000

Givisiez – Murten / Muntelier – Ins: Montage eines 
Kupferstreckenkabels an den Fahrleitungsmasten 

1 800 000

Bahnhof von Sugiez: Erneuerung der Fernsteuerung 1 300 000

Kauf eines Kippanhängers, einer Strassenfräse, eines 
Dienstwagens für den elektrischen Dienst, von Bahn-
schwellen und Befestigungsmaterial, verschiedener 
Werkzeuge

400 000

Gleisentwässerung in Belfaux, Cressier, und Courge-
vaux sowie Ersatz der Brücke von Münchenwiler

400 000

Einführung eines Fahrgastinformationssystems 270 000

Total der Bruttoinvestitionen 38 470 000

Beiträge Dritter - 300 000

Total der Nettoinvestitionen 38 170 000

Deckung durch Abschreibungen - 5 040 000

Saldo zu lasten des verpflichtungskredits 33 130 000

4.1.2 Strecke Bulle – Romont 
Bulle – Romont: komplette Gleiserneuerung 11 500 000

Bulle – Romont: Montage eines Kupferstreckenka-
bels an den Fahrleitungsmasten 

1 200 000

Brücke beim Schloss Vaulruz: Abbruch des bestehen-
den Bauwerks, Anpassung der Brückenwiderlager 
und Errichtung eines neuen Bauwerks, Anpassung 
des Fahrdrahts

1 100 000

Sanierung mehrerer Bahnübergänge 960 000

Kauf eines Xs 72-Wagens, verschiedener Werkzeuge, 
von Bahnschwellen und Schienen

570 000

Bulle – Vaulruz: Komplette Schottererneuerung in 
verschiedenen Zonen

450 000

Bahnhof von Romont: Erneuerung der Fernsteue-
rung

200 000

Vaulruz Nord, Sâles, Vuisternens-devant-Romont: 
Einrichtung von Haltestellen auf Verlangen

80 000

Total der Bruttoinvestitionen 16 060 000

Beiträge Dritter - 230 000

Total der Nettoinvestitionen 15 830 000

Deckung durch Abschreibungen - 2 220 000

Saldo zu lasten des verpflichtungskredits 13 610 000

4.1.3 Strecke Bulle – Montbovon

Bahnhof von Montbovon: Erneuerung der Siche-
rungsanlagen, des Fahrdrahts, der Telekommunika-
tion, der 900 V-Bahnstrom-Hilfsversorgung, Sanie-
rung der Perrons

5 300 000

Sanierung mehrerer Bahnübergänge: Ersatz der 
Gleise, der Sicherungsanlagen und Winden, Aufhe-
bung mehrerer Übergänge

4 220 000

Bulle – Montbovon: komplette Gleiserneuerung 1 400 000

Enney: Erneuerung der Kabelkanäle / Km 35.000: 
Erneuerung der Kurve / Albeuve: Erneuerung der 
Gleise

530 000

Kauf von Bahnschwellen, Schienen, eines Dienstwa-
gens und verschiedener Werkzeuge

450 000

Estavannens: Bau einer Felswand bei einem Tunnel-
ausgang

280 000

Anfertigung von Gitterrosten, die im Depot/in der 
Werkstatt des Bahndiensts zwischen die Schienen 
gelegt werden können, Bau einer regelbaren Strom-
quelle für den Test von 18 kV-Unterbrechern 

60 000

Total der Bruttoinvestitionen 12 240 000

Beiträge Dritter -530 000

Total der Nettoinvestitionen 11 710 000

Deckung durch Abschreibungen - 2 330 000

Saldo zu lasten des verpflichtungskredits 9 380 000

4.1.4 Strecke Bulle – Palézieux

Bahnhof von Châtel-St-Denis: Erneuerung des Fahr-
drahts, der Sicherungsanlagen und der Fernbedie-
nung, Gleisänderung, Sanierung der Perrons, Bau 
einer Fussgängerunterführung

5 510 000

Palézieux – Bossonnens: Gleiserneuerung 2 500 000

Bahnhof von Vaulruz: Verschiebung der Gleise, Sa-
nierung der Perrons, Bau einer gesicherten Unterfüh-
rung

1 720 000

Châtel-St-Denis – Bulle: Erneuerung des Strecken-
kabels und des elektronischen Fernsteuerungs-/Fern-
signalisierungsystems TELEBIT IS

1 060 000

Châtel-St-Denis – Semsales / Palézieux – Châtel-St-
Denis: Erneuerung der Kabelkanäle

1 020 000

Sanierung mehrerer Bahnübergänge: Erneuerung 
der Gleise, der automatischen Schranken, des Blink-
lichts, der Induktionsschleifen, Anlegung eines Um-
gehungswegs, eines Zauns und eines Zugangs

1 270 000 

Bahnhof Vaulruz Sud: Erneuerung der Sicherungsan-
lagen für die Steuerung zweier Weichen und Anpas-
sung der Fahrleitung an den neuen Perron

800 000

Bahnhof von Palézieux: Bau einer Schalttafel, die 
eine Bedienung des Bahnhofs vor Ort erlaubt.

600 000

Kauf von Bahnschwellen, Schienen, einer Schneefrä-
se und verschiedener Werkzeuge

330 000

Total der Bruttoinvestitionen 14 810 000

Beiträge Dritter - 220 000

Total der Nettoinvestitionen 14 590 000

Deckung durch Abschreibungen - 2 070 000

Saldo zu lasten des verpflichtungskredits 12 520 000
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4.1.5 Strecke Bulle – Broc
Sanierung mehrerer Bahnübergänge: Bau einer Un-
terführung für das Vieh, Blinklichter, Betonplatten

1 350 000

Kauf von Bahnschwellen, Schienen und verschie-
dener Werkzeuge

310 000

Erneuerung der Kabelkanäle 140 000

Total der Bruttoinvestitionen 1 800 000

Beiträge Dritter - 270 000

Total der Nettoinvestitionen 1 530 000

Deckung durch Abschreibungen - 800 000

Saldo zu lasten des verpflichtungskredits 730 000

4.1.6 Strecke Bulle – gemeinsame Abschnitte
Keine Investitionen 0

Total der Bruttoinvestitionen 0

Beiträge Dritter 0

Total der Nettoinvestitionen 0

Deckung durch Abschreibungen - 1 980 000

Saldo zu lasten des verpflichtungskredits - 1 980 000

4.1.7 Zusammenfassung der Bruttoinvestitionen pro 
Strecke

Die folgende Tabelle gibt einen Überblick über die Brut-
toinvestitionen pro Strecke. 

Total

Freiburg – Murten – Ins 38 470 000

Bulle – Romont 16 060 000

Bulle – Montbovon 12 240 000

Bulle – Palézieux 14 810 000

Bulle – Broc 1 800 000

Total der Bruttoinvestitionen 83 380 000

4.1.8 Zusammenfassung der Nettoinvestitionen pro 
Strecke

Die Investitionen werden über Mittel aus Abschrei-
bungen, Beiträgen Dritter (hauptsächlich RUBD für 
Bahnübergänge) und bedingt rückzahlbaren Darlehen 
des Bundes und der Kantone gemäss folgender Aufstel-
lung finanziert:

Total

Total der Bruttoinvestitionen 83 380 000

Deckung durch Abschreibungen -14 440 000

Beiträge Dritter -1 550 000

Saldo zu lasten des Bundes und der kantone 67 390 000

Die Beteiligung des Kantons Freiburg beläuft sich im 2007 
auf 56% (gemäss geltender Gesetzgebung) und wird für die 
Jahre 2008 bis 2012 auf 43% herabgesetzt (gemäss dem 
vom BAV angekündigten Aufteilschlüssel und den Regeln 
der NFA; dieser Kantonsanteil wird noch durch eine Ver-
ordnung des Bundesrats formell bestätigt werden).

Die Verteilschlüssel für die Kostenaufteilung zwischen 
den Kantonen werden aufgrund der Linienlänge auf den 
Kantonsgebieten und der Verkehrsbedienung der Stati-
onen gemäss Artikel 7 der Verordnung vom 18. Dezember 
1995 über die Anteile der Kantone an den Abgeltungen 
und Finanzhilfen im Regionalverkehr (KAV) berechnet. 
Nur die Strecke Freiburg – Murten – Ins wird mit dem 
Kanton Bern gemeinsam finanziert, wobei der Kanton 

Bern 95% und der Kanton Freiburg 5% der kantonalen 
Beiträge übernehmen.

Die folgende Tabelle stellt die Kostenaufteilung dar.

Gesamter Rahmen-
kredit

Anteil des Bundes 
und des kantons 
Bern

Anteil des kantons 
Freiburg 

67 390 000 36 990 000 30 400 000

4.2 Montreux – Berner Oberland-Bahn (MOB)

4.2.1 Strecke Montreux – Zweisimmen

Bahnhof Gstaad: Erneuerung der Anlagen und Bau 
einer Fussgängerunterführung

11 900 000

Gleiserneuerung über 8.4 km 10 000 000

Bahnhof Château-d’Œx: Erneuerung der Anlagen 7 500 000

Bahnhof Les Avants: Erneuerung der Anlagen 6 600 000

Brücke bei Egg, Viadukt bei Flendruz, Viadukt bei 
Gstaad: Erneuerung 

5 870 000

Bahnhof Saanenmöser: Erneuerung der Anlagen 5 550 000

Galerie bei La Tine: Sanierung und Ausbau 4 500 000

Erneuerung der Fahrleitung über 6 km 4 000 000

Betriebsleitzentrale Zweisimmen: Fernbedienung der 
Sicherungsanlagen und der Elektrizitätsunterwerke

3 700 000

Bahnhof Zweisimmen: Erneuerung des Vordachs, 
des Perrondachs und Automatisierung mit Siche-
rungsanlage

3 100 000

Tunnel von Les Avants: Ausbau gemäss Normen 3 000 000

Erneuerung der Wagen des Bahndiensts 3 000 000

Diverse Objekte 2 170 000

Bewilligte Projekte, die über 2006 hinausgehen 
(Selbstfinanzierung)

1 870 000

Sanierung von Bahnübergängen und Anpassung an 
die Anforderungen

1 400 000

Videoüberwachung der Infrastruktur und Fahrgastin-
formation

1 200 000

Les Sciernes: Automatisierung der Kreuzungsstelle 
mit Sicherungsanlagen

1 200 000

Übernahme des Mittelspannungsnetzes durch Ro-
mande énergie (Anschlussgebühren)

1 000 000

Tunnel von Jaman: Beleuchtung und Telekommuni-
kation (Brandschutznormen)

600 000

Total der Bruttoinvestitionen 78 160 000

Deckung durch Abschreibungen - 12 020 000

Saldo zu lasten des verpflichtungskredits 66 140 000

4.2.2 Zusammenfassung der Bruttoinvestitionen pro 
Strecke

Die folgende Tabelle gibt einen Überblick über die Brut-
toinvestitionen pro Strecke. 

Total

Montreux – Zweisimmen 78 160 000

Total der Bruttoinvestitionen 78 160 000

4.2.3 Zusammenfassung der Nettoinvestitionen pro 
Strecke

Die Investitionen werden über Mittel aus Abschreibungen 
und bedingt rückzahlbare Darlehen des Bundes und der 
Kantone gemäss folgender Aufstellung finanziert:
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Total

Total der Bruttoinvestitionen 78 160 000

Deckung durch Abschreibungen - 12 020 000

Saldo zu lasten des Bundes und der kantone 66 140 000

Was die Kostenaufteilung zwischen den Kantonen be-
trifft, so übernehmen der Kanton Waadt 55%, der Kanton 
Bern 33,8% und der Kanton Freiburg 11,2% der kanto-
nalen Beiträge für die Strecke Montreux – Zweisimmen.

Die folgende Tabelle stellt die Kostenaufteilung dar.

Gesamter Rahmen-
kredit

Anteil des Bundes 
und der kantone 
Waadt und Bern

Anteil des kantons 
Freiburg

66 140 000 62 790 000 3 350 000

4.3 BlS AG

4.3.1 Strecke Bern – Neuenburg

Doppelspurausbau Bümplitz – Niederbottigen: Dop-
pelspurausbau, Erneuerung der Perrons, der Gleise, 
der Signalisierung, der Fahrleitung

18 500 000

Doppelspurausbau Ins – Gampelen – Zihlbrücke -> 
Pont de la Thielle – Marin: Doppelspurausbau, Er-
neuerung der Perrons, der Gleise, der Signalisierung, 
der Fahrleitung

 38 900 000

Doppelspurausbau Ins – Gampelen – Zihlbrücke -> 
Forêt de Fanel – Marin: Doppelspurausbau, Erneue-
rung der Perrons, der Gleise, der Signalisierung, der 
Fahrleitung

6 300 000

Müntschemier: Bau einer Insel, Erneuerung der Per-
rons gemäss den neuen Normen, Erneuerung des 
Gütergleises 

11 800 000

Mauss-Gümmenen: Renovation des Saaneviadukts, 
Ausweitung der Perrons am Bahnhof Gümmenen, 
Erneuerung der Signalanlagen

2 000 000

Kerzers: Verbesserung der Geometrie des Bahnhofs 
Kerzers, insbesondere auf der Höhe der SBB-Kreu-
zung Murten – Lyss

1 150 000

Total der Nettoinvestitionen 78 650 000

Saldo zu lasten des verpflichtungskredits 78 650 000 

Bei ihrer Planung unterscheidet die BLS zwischen Ob-
jekten, die durch Abschreibungen, und Objekten, die 
über den Artikel 56 EBG finanziert werden. Die oben 
stehende Tabelle enthält nur die gemäss diesem Artikel 
finanzierten Objekte.

4.3.2 Zusammenfassung der Nettoinvestitionen pro 
Strecke

Die gesamten Nettoinvestitionen für die Strecke Bern 
– Neuenburg betragen 78 650 000 Franken.

Was die Kostenaufteilung zwischen den Kantonen be-
trifft, so übernehmen der Kanton Bern 67,6%, der Kan-
ton Neuenburg 26% und der Kanton Freiburg 6,4% der 
kantonalen Beiträge für die Strecke Bern – Neuenburg.

Die folgende Tabelle stellt die Kostenaufteilung dar.

Gesamter Rahmen-
kredit

Anteil des Bundes 
und der kantone 
Bern und Neuen-
burg

Anteil des kantons 
Freiburg 

78 650 000 76 250 000 2 400 000

4.4 Sensetalbahn AG

4.4.1 Strecke Flamatt – laupen
Flamatt-Dorf, Neuenegg, Laupen: Sanierung der Per-
rons zur Anpassung an die P55-Normen

256 000

Flamatt-Laupen: Erneuerung der Sicherungsanlagen 
der Fernsteuerung und der Unterbrecher

1 120 000

Neuenegg: Erneuerung der Schaltanlage 112 000

Neunenegg – Laupen: Gleiserneuerung 112 000

Total der Bruttoinvestitionen 1 600 000

Deckung durch Abschreibungen - 703 000

Saldo zu lasten des verpflichtungskredits 897 000

4.4.2 Zusammenfassung der Bruttoinvestitionen pro 
Strecke

Die folgende Tabelle gibt einen Überblick über die Brut-
toinvestitionen pro Strecke. 

Total

Flamatt – Laupen 1 600 000

Total der Bruttoinvestitionen 1 600 000

4.4.3 Zusammenfassung der Nettoinvestitionen pro 
Strecke

Die Investitionen werden über Mittel aus Abschreibungen 
und bedingt rückzahlbare Darlehen des Bundes und der 
Kantone gemäss folgender Aufstellung finanziert:

Total

Total der Bruttoinvestitionen 1 600 000

Deckung durch Abschreibungen - 703 000

Saldo zu lasten des Bundes und der kantone 897 000

Was die Kostenaufteilung zwischen den Kantonen be-
trifft, so übernehmen der Kanton Bern 90% und der Kan-
ton Freiburg 10% der kantonalen Beiträge für die Strecke 
Flamatt – Laupen.

Die folgende Tabelle stellt die Kostenaufteilung dar.

Gesamter Rahmen-
kredit

Anteil des Bundes 
und des kantons 
Bern

Anteil des kantons 
Freiburg

897 000 847 000 50 000

5. vERPFlICHTUNGSkREDIT FüR DIE  
 GEWäHRUNG vON BEDINGT  
 RüCkZAHlBAREN DARlEHEN AlS  
 BETEIlIGUNG DES kANTONS AM  
 9. RAHMENkREDIT DES BUNDES (2007–2010)

Gesamter 
Rahmen-

kredit

Anteil des 
kantons

Freiburgische verkehrsbetriebe 67 390 000 30 400 000

Montreux – Berner Oberland-Bahn 66 140 000 3 350 000

BlS AG 78 650 000 2 400 000

Sensetalbahn AG 897 000 50 000

Total 213 077 000 36 200 000
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Der kantonale verpflichtungskredit beläuft sich auf 
36 200 000 Franken.

Die Beiträge werden in Form bedingt rückzahlbarer Dar-
lehen gewährt. Jene des Bundes sind in einem Bundes-
beschluss für den Zeitraum 2007–2010 integriert. Auf 
kantonaler Stufe werden sie im vorliegenden Verpflich-
tungskredit behandelt, dessen Zeitraum von 2007 bis 
2011 angesetzt ist. Es ist nämlich absehbar, dass die laut 
Bundesbeschluss von 2007 bis 2010 geplanten Arbeiten 
nicht vollumfänglich in diesem Zeitraum realisiert wer-
den können und dass für einen Teil von ihnen kantonale 
Beiträge im Jahr 2011, eventuell auch danach, bereitge-
stellt werden müssen. Die bereitgestellten Darlehen wer-
den entsprechend dem Fortschritt der Bauarbeiten freige-
geben. Der Betrag von 36 200 000 Franken entspricht der 
Summe, die der Staatsrat im Finanzplan für die Legis-
laturperiode 2007–2011 für die Investitionen der Trans-
portunternehmen vorgesehen hat.

Die Zahlungskredite werden in den Voranschlag des be-
troffenen Jahres aufgenommen. Der Staatsrat informiert 
den Grossen Rat über den Stand der Arbeiten und die 
Verwendung des Kredits in seinem jährlichen Rechen-
schaftsbericht.

Die gestützt auf Artikel 56 EBG gewährten Darlehen sind 
Gegenstand einer jährlichen Abgeltungsvereinbarung mit 
der Sparte Infrastruktur. Der Kanton Freiburg zahlt die-
se Investitionsbeiträge gestützt auf die Mittelabrufe der 
Transportunternehmen beim Bundesamt für Verkehr aus.

Dieser Dekretsentwurf berücksichtigt die Bestimmungen 
der NFA, die 2008 in Kraft treten wird. Wie bereits er-
wähnt, bleibt die Finanzierung des Regionalverkehrs eine 
gemeinsame Aufgabe von Bund und Kantonen. Folglich 
wird der neue, ab 2008 geltende Aufteilschlüssel für die 
Beiträge des Bundes und der Kantone berücksichtigt.

Die über den Verpflichtungskredit finanzierten Ausgaben 
sind keine neuen Ausgaben im Sinne von Artikel 23 des 
Gesetzes vom 25. November 1994 über den Finanzhaus-
halt des Staates, denn sie ergeben sich einerseits aus dem 
Verkehrsgesetz vom 20. September 1994, insbesondere 
dem vierten Kapitel dieses Gesetzes, das der Finanzie-
rung des öffentlichen Verkehrs und den Beiträgen gewid-
met ist, und andererseits aus dem Artikel 56 EBG. Dieses 
Dekret untersteht folglich nicht dem Finanzreferendum.

Angesichts der Höhe des Betrags und aufgrund von Ar-
tikel 141 des Grossratsgesetzes vom 6. September 2006 
muss das Dekret durch ein qualifiziertes Mehr (Mehrheit 
der Grossratsmitglieder) verabschiedet werden.

Aufgrund dieser Erwägungen ersuchen wir Sie um Er-
öffnung eines Verpflichtungskredits von 36 200 000 
Franken für die Jahre 2007 bis 2011 und bitten Sie, dem 
vorliegenden Dekret zuzustimmen.
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Décret

du 

relatif à l’octroi d’un crédit d’engagement 
en faveur des entreprises de transport public

Le Grand Conseil du canton de Fribourg

Vu la loi fédérale du 20 décembre 1957 sur les chemins de fer;

Vu la loi du 20 septembre 1994 sur les transports;

Vu le message du Conseil d’Etat du 4 septembre 2007;

Sur la proposition de cette autorité,

Décrète:

Art. 1
1 Un crédit d’engagement de 36 200 000 francs est ouvert auprès de 
l’Administration des finances pour le financement de la part cantonale aux 
contributions d’investissement destinées aux entreprises ferroviaires concessi-
onnaires pour les années 2007 à 2011.
2 Ce crédit se subdivise de la manière suivante:

 Fr.

a) Transports publics fribourgeois (TPF) 30 400 000.–

b) Chemin de fer Montreux–Oberland bernois (MOB) 3 350 000.–

c) BLS SA 2 400 000.–

d) Sensetalbahn SA 50 000.–
3 A ces montants s’ajoutent les crédits additionnels éventuels nécessités par le 
renchérissement.

Dekret

vom 

über einen Verpflichtungskredit für die Unternehmen 
des öffentlichen Verkehrs

Der Grosse Rat des Kantons Freiburg

gestützt auf das Eisenbahngesetz vom 20. Dezember 1957;

gestützt auf das Verkehrsgesetz vom 20. September 1994;

nach Einsicht in die Botschaft des Staatsrats vom 4. September 2007;

auf Antrag dieser Behörde,

beschliesst:

Art. 1
1 Zur Finanzierung des Anteils des Kantons an den Investitionsbeiträgen für 
konzessionierte Eisenbahnunternehmen in den Jahren 2007–2011 wird bei der 
Finanzverwaltung ein Verpflichtungskredit von 36 200 000 Franken eröffnet.
2 Dieser Kredit setzt sich wie folgt zusammen:

 Fr.

a) Freiburgische Verkehrsbetriebe (TPF) 30 400 000.–

b) Montreux–Berner Oberland-Bahn (MOB) 3 350 000.–

c) BLS AG 2 400 000.–

d) Sensetalbahn AG 50 000.–
3 Zu diesen Beträgen kommen allenfalls die teuerungsbedingten Zusatzkredite 
hinzu.

decret_30.indd   1 8.11.2007   15:49:34
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Art. 2

Les crédits de paiements sont inscrits au budget 2007 et seront portés aux bud-
gets du Service des transports et de l’énergie des années 2008 à 2011; ils seront 
utilisés conformément aux dispositions de la loi sur les finances de l’Etat, sous 
réserve des disponibilités budgétaires.

Art. 3

Le Conseil d’Etat est autorisé à conclure les conventions découlant du 9e crédit-
cadre de la Confédération, dans les limites du présent crédit d’engagement.

Art. 4

Ce décret n’est pas soumis au referendum financier.

Art. 5

Le Conseil d’Etat fixe la date d’entrée en vigueur du présent décret.

Art. 2

Die Zahlungskredite sind im Voranschlag 2007 des Amts für Verkehr und En-
ergie aufgeführt und werden in die Voranschläge dieses Amtes für die Jahre 
2008–2011 aufgenommen; sie werden gemäss den Bestimmungen des Ge-
setzes über den Finanzhaushalt des Staates verwendet; die verfügbaren Bud-
getmittel bleiben vorbehalten.

Art. 3

Der Staatsrat ist ermächtigt, im Rahmen dieses Verpflichtungskredits die Ver-
einbarungen abzuschliessen, die sich aus dem 9. Rahmenkredit des Bundes 
ergeben.

Art. 4

Dieses Dekret untersteht nicht dem Finanzreferendum.

Art. 5

Der Staatsrat setzt das Datum des Inkrafttretens fest.

decret_30.indd   2 8.11.2007   15:49:34
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Annexe

GRAND CONSEIL No 30

Propositions de la commission parlementaire   

Projet de décret relatif à l'octroi d'un crédit 
d'engagement en faveur des entreprises de transport 
public  

 
 

  Anhang

GROSSER RAT Nr. 30 

Antrag der parlamentarischen Kommission 

Dekretsentwurf über einen Verpflichtungskredit für die 
Unternehmen des öffentlichen Verkehrs 

 

_______________________________________________________________ 

 

La commission parlementaire ordinaire, 

composée de Pascal Andrey, Markus Bapst, Joseph Binz, 
Pierre-Alain Clément, Dominique Corminboeuf, Claudia Cotting,
Yvan Hunziker, Christa Mutter, sous la présidence du député
André Ackermann, 

fait les propositions suivantes au Grand Conseil : 

Entrée en matière 

Par 9 voix sans opposition ni abstention, la Commission propose 
d’entrer en matière sur ce projet de décret.  

__________ 

  
Die nicht ständige parlamentarische Kommission 

unter dem Präsidium von André Ackermann und mit den 
Mitgliedern Pascal Andrey, Markus Bapst, Joseph Binz, Pierre-
Alain Clément, Dominique Corminboeuf, Claudia Cotting, Yvan
Hunziker und Christa Mutter, 

stellt dem Grossen Rat folgenden Antrag: 

Eintreten 

Mit 9 Stimmen ohne Gegenstimme und ohne Enthaltung 
beantragt die Kommission, auf diesen Dekretsentwurf 
einzutreten. 

__________ 
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Vote final 

Par 9 voix sans opposition ni abstention, la Commission propose 
au Grand Conseil d’accepter ce projet de décret tel qu’il est 
présenté par le Conseil d'Etat.  
 

Schlussabstimmung 

Mit 9 Stimmen ohne Gegenstimme und ohne Enthaltung
beantragt die Kommission dem Grossen Rat, diesen
Dekretsentwurf in der Fassung des Staatsrates anzunehmen.  . 

Catégorisation du débat 

La Commission propose au Bureau que l’objet soit traité par le 
Grand Conseil selon la catégorie I (débat libre). 
 
 
 
 
 
 
 

Le 3 octobre 2007 

  
Kategorie der Behandlung 

Die Kommission beantragt dem Büro, dass dieser Gegenstand
vom Grossen Rat nach der Kategorie I (freie Debatte) behandelt 
wird. 
 
 
 
 
 
 

Den 3. Oktober 2007  
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Annexe

GRAND CONSEIL No 30 / Préavis CFG

Préavis de la Commission des finances et de gestion 

Projet de décret relatif à l'octroi d'un crédit 
d’engagement en faveur des entreprises de transport 
public 

 

  Anhang

GROSSER RAT Nr. 30 Stellungnahme FGK 

Stellungnahme der Finanz- und Geschäftsprüfungskommission 

Dekretsentwurf über einen Verpflichtungskredit für
die Unternehmen des öffentlichen Verkehrs 

   

La Commission des finances et de gestion fait les propositions
suivantes au Grand Conseil: 

Entrée en matière 

Par 8 voix, sans opposition ni abstention (5 membres excusés), la 
Commission propose au Grand Conseil, sous l’angle financier,
d’entrer en matière sur ce projet de décret. 
 

  

Die Finanz- und Geschäftsprüfungskommission stellt dem Grossen 
Rat folgenden Antrag : 

Eintreten 

Mit 8 Stimmen ohne Gegenstimme und ohne Enthaltung (5 
Mitglieder sind entschuldigt) beantragt die Kommission dem Grossen 
Rat, unter dem finanziellen Gesichtspunkt auf diesen
Dekretsentwurf einzutreten. 
 

Vote final 

Par 8 voix, sans opposition ni abstention (5 membres excusés), la 
Commission propose au Grand Conseil, sous l’angle financier,
d’adopter ce projet de décret tel qu’il est présenté par le Conseil
d’Etat. 

  Schlussabstimmung 

Mit 8 Stimmen ohne Gegenstimme und ohne Enthaltung (5 
Mitglieder sind entschuldigt) beantragt die Kommission dem Grossen 
Rat, diesen Dekretsentwurf unter dem finanziellen Gesichtspunkt in
der Fassung des Staatsrates anzunehmen. 

 
 
 
 
 
 
 
 
Le 5 octobre 2007. 

   
 
 
 
 
 
 
 
Den 5. Oktober 2007. 
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MESSAGE No 31 10 septembre 2007 
du Conseil d’Etat au Grand Conseil 
accompagnant le projet de loi d’application  
de la loi fédérale sur les étrangers (LALEtr)

Lors de la votation populaire du 24 septembre 2006, 
le peuple suisse et l’ensemble des cantons ont accepté 
la nouvelle loi fédérale sur les étrangers du 16 décem-
bre 2005 (LEtr), qui est appelée à remplacer l’actuelle 
loi sur le séjour et l’établissement des étrangers, datant 
de 1931. La nouvelle loi règle notamment l’admission 
et le séjour des ressortissants des Etats non-membres de 
l’Union européenne (UE) et de l’Association européenne 
de libre-échange (AELE), qui ne relèvent pas du domaine 
de l’asile. Ces personnes ne peuvent accéder au marché 
du travail suisse que lorsqu’elles présentent des qualifica-
tions professionnelles particulières. La priorité est ainsi 
donnée aux ressortissants des pays membres de l’UE ou 
de l’AELE, qui bénéficient de la libre circulation en vertu 
des traités internationaux conclus par la Suisse. Un cha-
pitre entier de la nouvelle loi est en outre consacré aux 
principes et aux objectifs de l’intégration des étrangers, 
ce qui constitue une nouveauté. La LEtr prévoit égale-
ment un durcissement des mesures pour lutter contre les 
abus, notamment contre l’activité de passeurs, le travail 
au noir et les mariages de complaisance. D’autres nou-
veautés ont été introduites dans le chapitre consacré à la 
détention administrative (augmentation de la durée maxi-
male de la détention, introduction de la détention pour 
insoumission, etc.). L’entrée en vigueur de cette nouvelle 
loi a été fixée par le Conseil fédéral au 1er janvier 2008. 
De plus amples informations au sujet de la nouvelle lé-
gislation fédérale sont disponibles sur le site Internet de 
l’Office fédéral des migrations (www.bfm.admin.ch).

La révision du droit fédéral entraîne nécessairement une 
adaptation de la législation d’application au niveau can-
tonal. Les dispositions y relatives se trouvent aujourd’hui 
dans la loi du 17 novembre 1933 d’application de la loi 
fédérale du 26 mars 1931 sur le séjour et l’établissement 
des étrangers (LALSEE; RSF 114.22.1). Dans la mesure 
où le droit des étrangers, tant matériel que formel, est 
réglé de manière quasi exhaustive sur le plan fédéral, les 
cantons ne conservent qu’une compétence résiduelle, qui 
se limite en principe à la désignation des autorités com-
pétentes et à quelques règles procédurales. Ce système 
n’ayant pas été modifié par la nouvelle législation fédé-
rale, le présent projet de loi reprend pour l’essentiel les 
dispositions de l’ancienne loi d’application et y apporte 
les quelques modifications d’ordre technique et termino-
logique imposées par la LEtr.

1. CoMMENtAirE dES ArtiCLES

Art. 1

Cet article définit l’objet de la présente loi. Il précise en 
outre que les dispositions concernant l’intégration des 
étrangers seront réglées dans une loi spéciale, qui s’ins-
crit dans les objectifs du Conseil d’Etat pour la législa-
ture 2007–2011.

Art. 2

Cette disposition reprend le texte des articles 7 et 5b  
al. 2 de l’ancienne loi. Elle constitue la base légale pour 
l’ordonnance fixant les émoluments en matière de po-
lice des étrangers (RSF 114.22.16), pour l’ordonnance 

fixant les taxes pour l’octroi d’autorisations de travail 
à des étrangers (RSF 866.2.16) et pour le règlement 
concernant la détention en matière de droit des étrangers  
(RSF 114.22.13).

L’alinéa 4 constitue en revanche une nouveauté, dans 
la mesure où l’aide au retour et à la réintégration était 
jusqu’alors réservée au domaine de l’asile. En vertu du 
nouveau droit fédéral, peuvent également bénéficier de 
l’aide au retour des personnes ne relevant pas du domaine 
de l’asile, comme les personnes fuyant des situations de 
guerre et qui ont trouvé temporairement refuge en Suisse, 
ou les victimes et les témoins de la traite d’êtres humains 
(cf. art. 60 al. 2 LEtr). L’aide au retour et à la réintégra-
tion, dont le financement est pris en charge par la Confé-
dération, comporte l’accès aux projets mis en place en 
Suisse pour maintenir l’aptitude des étrangers au retour, 
la participation aux projets mis en place dans l’Etat d’ori-
gine ainsi que, au besoin, une aide financière destinée à 
faciliter l’intégration ou à assurer la prise en charge mé-
dicale dans l’Etat d’origine. Le bureau chargé du conseil 
en vue du retour est désigné par le canton. Pour le can-
ton de Fribourg, ces tâches devraient logiquement être 
confiées à l’actuel bureau de conseil en vue du retour, qui 
exerce déjà des fonctions similaires pour les personnes 
relevant du domaine de l’asile.

Art. 3

Cet article reprend le texte de l’article premier de l’an-
cienne loi. Actuellement, c’est la Direction de la sécurité 
et de la justice qui est chargée de la police des étrangers 
et de la main-d’œuvre étrangère. Le Service de la popula-
tion et des migrants (SPoMi) fonctionne comme service 
spécialisé. L’alinéa 3 réserve en outre les compétences 
spéciales qui ne relèvent pas directement du domaine de 
la police des étrangers (intégration des migrants; aide au 
retour et à la réintégration) ou qui sont de la compétence 
des autorités judiciaires (mesures de contrainte).

Art. 4 à 6

Les articles 4 à 6 contiennent les règles de base concer-
nant la détention administrative (désignation de l’autorité 
judiciaire, droit applicable et droits des personnes déte-
nues). En vertu du droit fédéral, les décisions en matière 
de détention administrative (mesures de contrainte du 
droit des étrangers) doivent en effet faire l’objet d’un 
contrôle par une instance judiciaire au niveau cantonal, 
contrôle qui est aujourd’hui assuré par la 1re Cour ad-
ministrative du Tribunal administratif. Le système reste 
inchangé dans la nouvelle loi, si ce n’est que l’on tient 
compte de la nouvelle organisation découlant de la réu-
nion du Tribunal cantonal et du Tribunal administratif, 
qui deviendra effective au 1er janvier 2008. Pour le reste, 
les articles 4 à 6 correspondent aux articles 5 à 5b de l’an-
cienne loi, avec quelques adaptations mineures.

Les autres dispositions du projet sont reprises de l’an-
cienne loi et n’appellent pas de remarques particulières.

2. répArtitioN dES tâChES  
 étAt–CoMMuNES

Le présent projet de loi n’a aucune incidence sur la répar-
tition des tâches entre l’Etat et les communes.
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3. CoNStitutioNNALité Et CoNforMité  
 Au droit fédérAL Et EuropéEN

Ce projet de loi est conforme au droit constitutionnel 
ainsi qu’aux législations fédérales et internationales.

4. CoNSéquENCES fiNANCièrES Et  
 EN pErSoNNEL

Le présent projet de loi n’a aucune conséquence financiè-
re ou en personnel. Il convient de préciser, en particulier, 
que la création éventuelle d’un bureau d’aide au retour 
(cf. art. 2 al. 3 du projet) et l’attribution de ces tâches 
à l’actuel bureau de conseil en vue du retour n’auront 
aucune incidence financière, dans la mesure où les frais 
administratifs y afférents sont couverts par les contribu-
tions de la Confédération.

Le Conseil d’Etat vous invite à accepter ce projet de loi.

BotSChAft Nr. 31 10. September 2007 
des Staatsrats an den Grossen rat 
zum Entwurf des Ausführungsgesetzes zum Bun-
desgesetz über die Ausländerinnen und Ausländer 
(AGAuG)

Das Schweizer Volk sowie sämtliche Kantone haben in 
der Volksabstimmung vom 24. September 2006 das neue 
Bundesgesetz über die Ausländerinnen und Ausländer 
(AuG) angenommen, welches das Bundesgesetz über 
den Aufenthalt und die Niederlassung der Ausländer aus 
dem Jahre 1931 ersetzt. Das neue Gesetz regelt unter 
anderem die Einreise und den Aufenthalt von Personen 
aus Nicht-EU-EFTA-Ländern, die nicht dem Asylrecht 
unterstehen. Diese Personen erhalten nur dann Zugang 
zum schweizerischen Arbeitsmarkt, wenn sie besondere 
berufliche Qualifikationen aufweisen. Die Priorität wird 
demnach den Angehörigen der EU- und EFTA-Staaten 
gewährt, die aufgrund der von der Schweiz abgeschlos-
senen Staatsverträge in den Genuss des freien Perso-
nenverkehrs kommen. Das neue Gesetz widmet ferner 
den Grundsätzen und Zielen der Integrationspolitik ein 
eigenes Kapitel, was eine Neuheit darstellt. Daneben 
enthält das AuG Bestimmungen zur Missbrauchsbekäm-
pfung, insbesondere mit Massnahmen gegen das Schlep-
perwesen, die Schwarzarbeit sowie gegen Scheinehen. 
Weitere Neuerungen betreffen die Zwangsmassnahmen 
(Erhöhung der maximalen Haftdauer, Einführung der 
Durchsetzungshaft usw.). Das Inkrafttreten dieses Geset-
zes wurde vom Bundesrat auf den 1. Januar 2008 festge-
setzt. Weitere Informationen zur neuen Bundesgesetzge-
bung können auf der Homepage des Bundesamtes für 
Migration (www.bfm.admin.ch) eingesehen werden.

Die Revision des Bundesrechts hat notwendigerweise 
eine Anpassung der kantonalen Ausführungsgesetzge-
bung zur Folge. Die entsprechenden Bestimmungen fin-
den sich heute im Ausführungsgesetz vom 17. November 
1933 zum Bundesgesetz vom 26. März 1931 über Aufent-
halt und Niederlassung der Ausländer (AGANAG; SGF 
114.22.1). Das Ausländerrecht ist sowohl in materieller 
wie auch in formeller Hinsicht zum grössten Teil im Bun-
desrecht geregelt, so dass für die Kantone nur ein sehr 
enger Kompetenzbereich verbleibt, welcher sich grund-
sätzlich in der Bezeichnung der zuständigen Behörden 

sowie einigen Verfahrensbestimmungen erschöpft. Die 
neue Bundesgesetzgebung hat an diesem System nichts 
geändert. Der vorliegende Gesetzesentwurf übernimmt 
deshalb im Wesentlichen die Bestimmungen des bishe-
rigen Gesetzes und enthält zudem die notwendigen tech-
nischen und terminologischen Anpassungen an das neue 
Bundesrecht.

1. KoMMENtAr zu dEN EiNzELNEN  
 BEStiMMuNGEN

Art. 1

Dieser Artikel umschreibt den Gegenstand des Gesetzes 
und verweist bezüglich der Integration der Auslände-
rinnen und Ausländer auf ein noch zu erlassendes Spezi-
algesetz, welches in den Legislaturzielen 2007–2011 des 
Staatsrates figuriert.

Art. 2

Dieser Artikel entspricht inhaltlich den Artikeln 7 bzw. 
5b Abs. 2 des bisherigen Gesetzes. Er stellt die gesetz-
liche Grundlage dar für die Verordnung über die Gebüh-
ren im Bereich der Fremdenpolizei (SGF 114.22.16), für 
die Verordnung über die Gebühren für die Erteilung von 
Arbeitsbewilligungen an Ausländer (SGF 866.2.16) und 
für das Reglement über den Vollzug der Haft im Bereich 
des Ausländerrechts (SGF 114.22.13).

Neu ist hingegen der 4. Absatz, da die Rückkehr- und 
Wiedereingliederungshilfe bisher nur im Asylrecht zur 
Anwendung kam. Das neue Bundesrecht sieht vor, dass 
in Zukunft auch Personen ausserhalb des Asylbereichs in 
den Genuss dieser Hilfe kommen können. Dies betrifft 
z.B. Personen, die ihr Land wegen einer Kriegssituati-
on vorübergehend verlassen und in der Schweiz Schutz 
suchen, oder Opfer und Zeugen von Menschenhandel 
(vgl. Art. 60 Abs. 2 AuG). Die Rückkehr- und Wieder-
eingliederungshilfe, deren Finanzierung vom Bund ge-
währleistet wird, umfasst den Zugang zu Projekten in 
der Schweiz zur Erhaltung der Rückkehrfähigkeit, die 
Teilnahme an Projekten im Herkunftsland sowie im Be-
darfsfall eine finanzielle Unterstützung zur Erleichterung 
der Eingliederung oder zur medizinischen Betreuung im 
Herkunftsland. Das Büro für Rückkehrhilfe wird vom 
Kanton bezeichnet. Für den Kanton Freiburg wäre es 
nahe liegend, diese Aufgaben dem bereits bestehenden 
Büro für Rückkehrhilfe zuzuweisen, welches dieselben 
Aufgaben im Bereich des Asylrechts wahrnimmt.

Art. 3

Dieser Artikel entspricht dem Artikel 1 des bisherigen 
Gesetzes. Gegenwärtig ist die Sicherheits- und Justizdi-
rektion für die Fremdenpolizei und für die ausländischen 
Arbeitskräfte zuständig. Das Amt für Bevölkerung und 
Migration (BMA) nimmt die Aufgaben des spezialisier-
ten Amtes wahr. Der 3. Absatz enthält einen Vorbehalt 
zugunsten der speziellen Zuständigkeiten, die nicht direkt 
dem Bereich der Fremdenpolizei angehören (Integration 
der Ausländerinnen und Ausländer, Rückkehr- und Wie-
dereingliederungshilfe) oder die einer Gerichtsbehörde 
übertragen werden (Zwangsmassnahmen).

Art. 4 bis 6

Die Artikel 4 bis 6 enthalten die Grundregeln zur Ad-
ministrativhaft (Bezeichnung der Gerichtsbehörde, an-
wendbares Recht und Rechte der inhaftierten Personen). 
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Das Bundesrecht schreibt unter anderem vor, dass die 
Entscheide im Bereich der Administrativhaft (Zwangs-
massnahmen im Ausländerrecht) von einer kantonalen 
Gerichtsbehörde überprüft werden. Diese Prüfung wird 
gegenwärtig durch den I. Verwaltungsgerichtshof des 
Verwaltungsgerichts durchgeführt. Dieses System bleibt 
auch im neuen Recht unverändert, doch gilt es der Tatsa-
che Rechnung zu tragen, dass das Kantonsgericht und das 
Verwaltungsgericht per 1. Januar 2008 vereinigt werden. 
Im Übrigen entsprechen die Artikel 4 bis 6 den bisherigen 
Artikeln 5 bis 5b, mit einigen kleineren Anpassungen.

Die übrigen Bestimmungen des Entwurfs wurden vom 
bisherigen Gesetz übernommen und sind nicht weiter zu 
kommentieren.

2. AufGABENtEiLuNG StAAt–GEMEiNdEN

Dieser Gesetzesentwurf hat keine Auswirkungen auf die 
Aufgabenteilung zwischen dem Staat und den Gemein-
den.

3. vErfASSuNGSMäSSiGKEit,  
 BuNdESrEChtSKoNforMität uNd  
 EuropAvErträGLiChKEit

Dieser Entwurf stimmt mit der Verfassung und dem Bun-
desrecht überein und wirft auch hinsichtlich des interna-
tionalen Rechts keine Fragen auf.

4. fiNANziELLE uNd pErSoNELLE  
 AuSwirKuNGEN

Dieser Entwurf zeitigt keinerlei finanzielle oder perso-
nelle Auswirkungen. Es ist darauf hinzuweisen, dass die 
allfällige Schaffung eines Büros für Rückkehr- und Wie-
dereingliederungshilfe (vgl. Art. 2 Abs. 3 des Entwurfs) 
bzw. die Zuweisung dieser Aufgaben an das bestehende 
Büro für Rückkehrhilfe keine finanziellen Auswirkungen 
haben wird, da die entsprechenden Verwaltungskosten 
durch die Beiträge des Bundes abgedeckt sind.

Wir laden Sie ein, diesen Gesetzesentwurf anzunehmen.
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Entwurf vom 10.09.2007Projet du 10.09.2007

Loi

du 

d’application de la loi fédérale sur les étrangers (LALEtr)

Le Grand Conseil du canton de Fribourg

Vu la loi fédérale du 16 décembre 2005 sur les étrangers (LEtr);

Vu le message du Conseil d’Etat du 10 septembre 2007;

Sur la proposition de cette autorité,

Décrète:

Art. 1 Objet
1 La présente loi désigne les autorités compétentes en matière de droit des étran-
gers et fixe des règles de procédure applicables aux mesures de contrainte.
2 Les dispositions relatives à l’intégration des étrangers font l’objet d’une loi 
spéciale.

Art. 2 Droit complémentaire
1 Le Conseil d’Etat édicte les dispositions nécessaires à l’application de la loi 
fédérale sur les étrangers et de ses ordonnances d’exécution.
2 Il détermine le lieu et le régime de détention pour l’exécution des mesures de 
contrainte; les conventions intercantonales à ce sujet sont réservées.
3 Il fixe le tarif des taxes et émoluments cantonaux.
4 Il peut créer un bureau cantonal d’aide au retour et à la réintégration.

Ausführungsgesetz

vom 

zum Bundesgesetz über die Ausländerinnen und Ausländer 
(AGAuG)

Der Grosse Rat des Kantons Freiburg

gestützt auf das Bundesgesetz vom 16. Dezember 2005 über die Auslände-
rinnen und Ausländer (AuG);

gestützt auf die Botschaft des Staatsrats vom 10. September 2007;

auf Antrag dieser Behörde,

beschliesst:

Art. 1 Gegenstand
1 Dieses Gesetz bezeichnet die zuständigen Behörden im Bereich des Auslän-
derrechts und regelt das Verfahren für Zwangsmassnahmen.
2 Die Integration der Ausländerinnen und Ausländer wird in einem Spezialge-
setz geregelt.

Art. 2 Ergänzendes Recht
1 Der Staatsrat erlässt die notwendigen Ausführungsbestimmungen zum Bun-
desgesetz über die Ausländerinnen und Ausländer und zu den dazugehörigen 
Ausführungsverordnungen.
2 Er setzt den Ort und die Bedingungen des ausländerrechtlichen Freiheitsent-
zugs fest; die einschlägigen interkantonalen Vereinbarungen bleiben vorbehal-
ten.
3 Er setzt den Tarif der kantonalen Gebühren und Abgaben fest.
4 Er kann ein kantonales Büro für Rückkehr- und Wiedereingliederungshilfe 
schaffen.

loi_31.indd   1 11.12.2007   10:25:42
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Art. 3 Autorités compétentes
1 La Direction chargée de la police des étrangers et de la main-d’œuvre étran-
gère (ci-après: la Direction) dispose, pour l’accomplissement de ses tâches, 
d’un service spécialisé (ci-après: le Service).
2 Le Service exerce, sous l’autorité de la Direction, toutes les compétences 
prévues par la législation fédérale en la matière.
3 Sont réservées les tâches et compétences spéciales attribuées à d’autres orga-
nes, en particulier dans les domaines de l’intégration des migrants, de l’aide au 
retour et à la réintégration et des mesures de contrainte.

Art. 4 Mesures de contrainte 
a) Autorité compétente

1 Dans le domaine des mesures de contrainte, le président ou la présidente de la 
Cour du Tribunal cantonal en charge du droit des étrangers, ou son remplaçant 
ou sa remplaçante, est compétent-e pour:

a) examiner la légalité et l’adéquation de la détention;

b) examiner, a posteriori, la légalité de la rétention;

c) consentir à la prolongation de la détention en vue du renvoi ou de l’expul-
sion ou de la détention pour insoumission;

d) traiter les demandes de levée de détention;

e) traiter les recours dirigés contre l’interdiction de quitter un territoire assi-
gné et l’interdiction de pénétrer dans une région déterminée;

f) ordonner la perquisition d’un appartement ou d’autres locaux.
2 La décision du président ou de la présidente de la Cour du Tribunal cantonal 
en charge du droit des étrangers, ou de son remplaçant ou de sa remplaçante, 
n’est pas susceptible de recours sur le plan cantonal.

Art. 5 b) Droit applicable
1 Sous réserve du droit fédéral, les règles du code de procédure et de juridiction 
administrative sont applicables aux procédures concernant l’application des 
mesures de contrainte en matière de droit des étrangers.

Art. 3 Zuständige Behörden
1 Für die Erfüllung ihrer Aufgaben verfügt die für die Fremdenpolizei und 
die ausländischen Arbeitskräfte zuständige Direktion (die Direktion) über ein 
spezialisiertes Amt (das Amt).
2 Das Amt übt unter der Aufsicht der Direktion alle in der einschlägigen Bun-
desgesetzgebung vorgesehenen Befugnisse aus. 
3 Vorbehalten bleiben die besonderen Aufgaben und Zuständigkeiten, die einem 
anderen Organ zustehen, insbesondere in den Bereichen der Integration der 
Migrantinnen und Migranten, der Rückkehr- und Wiedereingliederungshilfe 
und der Zwangsmassnahmen.

Art. 4 Zwangsmassnahmen 
a) Zuständige Behörde

1 Auf dem Gebiet der Zwangsmassnahmen im Ausländerrecht hat die Präsi-
dentin oder der Präsident des für das Ausländerrecht zuständigen Hofes des 
Kantonsgerichts oder die Person, die sie oder ihn vertritt, folgende Zuständig-
keiten:

a) Sie oder er prüft die Rechtmässigkeit und die Angemessenheit der Haft.

b) Sie oder er prüft nachträglich die Rechtmässigkeit der kurzfristigen Fest-
haltung.

c) Sie oder er entscheidet über die Verlängerung der Ausschaffungshaft oder 
der Durchsetzungshaft.

d) Sie oder er entscheidet über Haftentlassungsgesuche.

e) Sie oder er prüft die Beschwerden gegen das Verbot, ein zugewiesenes 
Gebiet zu verlassen, und gegen das Verbot, ein bestimmtes Gebiet zu be-
treten.

f) Sie oder er ordnet die Durchsuchung einer Wohnung oder anderer Räume 
an.

2 Der Entscheid der Präsidentin oder des Präsidenten des für das Ausländer-
recht zuständigen Hofes des Kantonsgerichts oder der Person, die sie oder ihn 
vertritt, kann auf kantonaler Ebene nicht angefochten werden.

Art. 5 b) Anwendbares Recht
1 Unter Vorbehalt der Bundesgesetzgebung richtet sich das Verfahren für die 
Anwendung von Zwangsmassnahmen im Ausländerrecht nach den Vorschriften 
des Gesetzes über die Verwaltungsrechtspflege.

loi_31.indd   2 11.12.2007   10:25:42
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2 Toutefois, un ou une défenseur-e est désigné-e sans délai à la personne dé-
tenue indigente qui en fait la demande. En outre, un ou une défenseur-e est 
d’office désigné-e après trente jours de détention si la personne détenue ne s’est 
pas constitué de défenseur-e.

Art. 6 c) Droits des personnes détenues

Les droits des personnes détenues en application des mesures de contrainte en 
matière de droit des étrangers ne sont limités que dans la mesure exigée par le 
but de la détention et la bonne marche de l’établissement.

Art. 7 Procédure 
a) En général

1 Les décisions prises en application de la présente loi sont sujettes à recours, 
conformément au code de procédure et de juridiction administrative.
2 Toutefois, les décisions prises par le Service sont sujettes à recours directe-
ment auprès du Tribunal cantonal.

Art. 8 b) Infractions pénales

La poursuite et le jugement des infractions pénales prévues par le droit fédéral 
ont lieu conformément au code de procédure pénale.

Art. 9 Abrogation

La loi du 17 novembre 1933 d’application de la loi fédérale du 26 mars 1931 
sur le séjour et l’établissement des étrangers (RSF 114.22.1) est abrogée.

Art. 10 Entrée en vigueur et referendum
1 Le Conseil d’Etat fixe la date d’entrée en vigueur de la présente loi.
2 La présente loi est soumise au referendum législatif. Elle n’est pas soumise 
au referendum financier.

2 Der inhaftierten mittellosen Person wird jedoch auf Verlangen unverzüglich 
eine Verteidigerin oder ein Verteidiger bestellt. Ausserdem wird einer inhaf-
tierten Person, die noch keine Verteidigung bestellt hat, nach dreissig Tagen 
Haft von Amtes wegen eine Verteidigerin oder ein Verteidiger bestellt.

Art. 6 c) Rechte der inhaftierten Person

Die Rechte der Personen, die in Anwendung der Zwangsmassnahmen im Aus-
länderrecht inhaftiert sind, dürfen nur soweit beschränkt werden, als es der 
Haftzweck und der geordnete Betriebsablauf der Anstalt erfordern.

Art. 7 Verfahren 
a) Im Allgemeinen

1 Die in Anwendung dieses Gesetzes getroffenen Entscheide können mit Be-
schwerde gemäss dem Gesetz über die Verwaltungsrechtspflege angefochten 
werden.
2 Beschwerden gegen Entscheide des Amts sind jedoch direkt an das Verwal-
tungsgericht zu richten.

Art. 8 b) Strafverfahren

Die Verfolgung und die Beurteilung der bundesrechtlich geregelten strafbaren 
Handlungen richten sich nach der Strafprozessordnung.

Art. 9 Aufhebung bisherigen Rechts

Das Ausführungsgesetz vom 17. November 1933 zum Bundesgesetz vom  
26. März 1931 über Aufenthalt und Niederlassung der Ausländer  
(SGF 114.22.1) wird aufgehoben.

Art. 10 Inkrafttreten und Referendum
1 Der Staatsrat legt das Inkrafttreten dieses Gesetzes fest.
2 Dieses Gesetz untersteht dem Gesetzesreferendum. Es untersteht nicht dem 
Finanzreferendum.
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Annexe

GRAND CONSEIL No 31

Propositions de la commission parlementaire 

Projet de loi d’application de la loi fédérale sur les 
étrangers (LALEtr) 
 

  Anhang

GROSSER RAT Nr. 31 

Antrag der parlamentarischen Kommission 

Gesetzesentwurf – Ausführungsgesetz zum Bundes-
gesetz über die Ausländerinnen und Ausländer (AGAuG) 
 

La commission parlementaire, 

composée de Bruno Boschung, Fritz Burkhalter, Antoinette de Weck, 
Monique Goumaz, Bernadette Hänni-Fischer, Nicolas Lauper, Claire 
Peiry-Kolly et Antoinette Romanens, sous la présidence de la 
députée Marie-Thérèse Weber-Gobet, 

fait les propositions suivantes au Grand Conseil : 

Entrée en matière 

Par 8 voix sans opposition ni abstention (1 membre est absent), la 
commission propose d’entrer en matière sur ce projet, puis de le 
modifier comme il suit : 

__________ 

  

Die parlamentarische Kommission 

mit den Mitgliedern Bruno Boschung, Fritz Burkhalter, Antoinette de 
Weck, Monique Goumaz, Bernadette Hänni-Fischer, Nicolas Lauper, 
Claire Peiry-Kolly und Antoinette Romanens, unter dem Präsidium 
von Grossrätin Marie-Thérèse Weber-Gobet, 

stellt dem Grossen Rat folgenden Antrag: 

Eintreten 

Die Kommission beantragt mit 8 Stimmen ohne Gegenstimme und 
ohne Enthaltung (1 Mitglied ist abwesend), auf diesen Entwurf ein-
zutreten und ihn wie folgt zu ändern: 

__________ 

Projet de loi No 31bis 
  

Gesetzesentwurf Nr. 31bis 

Art. 2 Droit complémentaire 
Ne concerne que le texte allemand. 
 

  
Art. 2 Ergänzendes Recht 
1 … 
2 Er setzt den Ort und die Bedingungen des ausländerrechtlichen
Freiheitsentzugs bei Zwangsmassnahmen fest; die einschlägigen inter-
kantonalen Vereinbarungen bleiben vorbehalten. 
... 
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Art. 4 Mesures de contrainte 
a) Autorité compétente 

Ne concerne que le texte allemand. 
 

  
Art. 4 Zwangsmassnahmen 

a) Zuständige Behörde 
1 Auf dem Gebiet der Zwangsmassnahmen im Ausländerrecht hat die 
Präsidentin oder der Präsident des für das Ausländerrecht zuständigen Hofes
des Kantonsgerichts oder die Person, die sie oder ihn vertritt, folgende
Zuständigkeiten: 
… 
2 … 

Art. 7 Procédure 
a) En général 

1 Les décisions prises en application de la présente loi sont sujettes à
recours, conformément au code de procédure et de juridiction admini-
strative, sous réserve de l’article 4 al. 2. 
2 Ne concerne que le texte allemand.. 

  
Art. 7 Verfahren 

a) Im Allgemeinen 
1 Die in Anwendung dieses Gesetzes getroffenen Entscheide können mit 
Beschwerde gemäss dem Gesetz über die Verwaltungsrechtspflege
angefochten werden; vorbehalten bleibt Artikel 4 Abs. 2. 
2 Beschwerden gegen Entscheide des Amts sind jedoch direkt an das
Verwaltungsgericht Kantonsgericht zu richten. 

__________ 
  

__________ 

Vote final 

Par 8 voix sans opposition ni abstention (1 membre est absent), la
Commission propose au Grand Conseil d’accepter ce projet de loi
tel qu’il sort de ses délibérations dans sa version bis. 

  
Schlussabstimmung 

Mit 8 Stimmen ohne Gegenstimme und ohne Enthaltung (1 Mitglied
ist abwesend), beantragt die Kommission dem Grossen Rat, diesen 
Gesetzesentwurf in der Fassung, die aus ihren Beratungen
hervorgegangen ist (projet bis), anzunehmen. 

Catégorisation du débat 

La commission propose au Bureau que l’objet soit traité par le
Grand Conseil selon la catégorie II (débat organisé). 
 

Le 25 octobre 2007 

  
Beratungskategorie 

Die Kommission beantragt dem Büro, dass dieser Gegenstand vom
Grossen Rat nach der Kategorie II (organisierte Debatte) behandelt 
wird. 

Den 25. Oktober 2007 
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Annexe

GRAND CONSEIL No 33

Propositions de la Commission des finances et de gestion

Projet de décret relatif au budget de l’Etat de 
Fribourg pour l’année 2008 
 

  Anhang

GROSSER RAT Nr. 33 

Antrag der Finanz- und Geschäftsprüfungskommission 

Dekretsentwurf zum Voranschlag des Staates Freiburg 
für das Jahr 2008 
 

La Commission des finances et de gestion fait les propositions
suivantes au Grand Conseil : 

 
Entrée en matière 

La CFG, dans sa séance du 3 octobre 2007, a décidé, par 8 voix 
contre 3 (2 membres excusés), d’entrer en matière sur le projet de
budget de l’Etat de Fribourg pour l’année 2007. Elle propose au 
Grand Conseil d’entrer également en matière sur ce projet. 
 
 
Au terme des huit séances au cours desquelles elle a examiné en
détail ce projet de budget, la CFG propose au Grand Conseil
d’adopter ce projet de décret tel qu’il est présenté par le Conseil
d’Etat. 
 

  

Die Finanz- und Geschäftsprüfungskommission stellt dem Grossen 
Rat folgenden Antrag : 

 

Eintreten 

Die FGK hat an der Sitzung vom 3. Oktober 2007 mit 8 Stimmen und 
3 Gegenstimme beschlossen (2 Mitglieder waren entschuldigt), auf 
den Entwurf für den Staatsvoranschlag des Kantons Freiburg für das
Jahr 2008 einzutreten. Sie beantragt dem Grossen Rat, ebenfalls auf
diesen Entwurf einzutreten. 
 
Nach acht Sitzungen, während denen sie den Voranschlagsentwurf in
allen Einzelheiten geprüft hat, beantragt die FGK dem Grossen Rat,
diesen Dekretsentwurf in der Fassung des Staatsrates anzunehmen. 
 

Vote final 

Par 9 voix contre 2 voix, (2 membres excusés), la CFG propose au 
Grand Conseil d’adopter le projet de budget de l’Etat de Fribourg 
pour l’année 2008 tel qu’il est présenté par le Conseil d’Etat. 

 

  Schlussabstimmung 

Mit 9 Stimmen und 2 Gegenstimme (2 Mitglieder waren entschuldigt)
beantragt die FGK dem Grossen Rat, den Entwurf für den 
Staatsvoranschlag des Kantons Freiburg für das Jahr 2008 in der 
Fassung des Staatsrates anzunehmen. 

Catégorisation du débat 

La Commission propose au Bureau que l’objet soit traité par le
Grand Conseil selon la catégorie III (débat libre). 

Le 9 novembre 2007 

  Beratungskategorie 

Die Kommission beantragt dem Büro, dass dieser Gegenstand vom
Grossen Rat nach der Kategorie III (freie Debatte) behandelt wird. 

Den 9. November 2007 
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MESSAGE No 34 8 octobre 2007 
du Conseil d’Etat au Grand Conseil 
accompagnant le projet de loi fixant 
le coefficient annuel des impôts cantonaux 
directs de la période fiscale 2008

Nous avons l’honneur de vous soumettre un projet de loi 
relatif à la fixation du coefficient annuel des impôts can-
tonaux directs de la période fiscale 2008.

En application de l’article 2 al. 1 de la loi du 6 juin 
2000 sur les impôts cantonaux directs (LICD), le Grand 
Conseil fixe chaque année le coefficient annuel des im-
pôts cantonaux directs.

Ce projet de loi prévoit de ramener l’ensemble des coef-
ficients à un taux identique de 103%, ce qui correspond à 
une baisse des impôts cantonaux. Dans le détail, le coef-
ficient de l’impôt sur le revenu des personnes physiques 
est ramené de 106,6% à 103%, celui de l’impôt sur la 
fortune des personnes physiques de 108,9% à 103%, ce-
lui de l’impôt à la source de 106,6% à 103% et celui de 
l’impôt sur le bénéfice et le capital des personnes morales 
de 108,9% à 103%.

L’incidence financière pour le canton se monte à 32 mil-
lions de francs et se répartit de la manière suivante: im-
pôt sur le revenu des personnes physiques: 22 millions; 
impôt sur la fortune des personnes physiques: 4 millions; 
impôt sur le bénéfice des personnes morales: 5 millions; 
impôt sur le capital des personnes morales: 1 million.

Les recettes fiscales des communes ne sont pas concer-
nées par cette baisse des coefficients cantonaux.

Le présent projet constitue aussi la dernière étape de la 
motion Georges Godel/Bruno Tenner déposée et déve-
loppée le 12 février 2004 concernant l’allégement de la 
charge fiscale (054.04; acceptée par le Grand Conseil le 
16 septembre 2004) et qui demandait une diminution de 
10% de l’impôt sur le revenu des personnes physiques. 
En effet, l’impôt sur le revenu des personnes physiques 
a déjà été réduit par la loi du 21 juin 2005 modifiant la 
LICD (modification des déductions sociales pour enfants 
et suppression de l’impôt minimal – entrée en vigueur 
le 1.1.2006 – incidence financière pour le canton de  
5,7 millions); par la loi du 5 novembre 2005 modifiant la 
LICD (baisse linéaire du barème – entrée en vigueur le 
1.1.2006 – incidence financière pour le canton de 10 mil-
lions); par le décret du 3 novembre 2006 fixant le coeffi-
cient annuel des impôts cantonaux directs de la période 
fiscale 2007 (baisse du coefficient de l’impôt sur le revenu 
de 2,3 points – entrée en vigueur le 1.1.2007 – incidence 
financière pour le canton de 12,5 millions) et le sera éga-
lement par le présent projet de loi (baisse du coefficient 
de l’impôt sur le revenu de 3,6 points – entrée en vigueur 
le 1.1.2008 – incidence financière pour le canton de  
22 millions). Cette motion est ainsi liquidée.

Nous vous invitons à fixer le coefficient annuel des im-
pôts cantonaux directs concernés de la période fiscale 
2008 à 103% des taux prévus dans la LICD.

BOTSCHAFT Nr. 34 8. Oktober 2007 
des Staatsrats an den Grossen Rat zum  
Gesetzesentwurf über den Steuerfuss der direkten 
Kantonssteuern für die Steuerperiode 2008

Wir unterbreiten Ihnen einen Gesetzesentwurf über die 
Festsetzung des Steuerfusses für die direkten Kantons-
steuern für die Steuerperiode 2008.

In Anwendung von Artikel 2 Abs. 1 des Gesetzes vom  
6. Juni 2000 über die direkten Kantonssteuern (DStG) 
setzt der Grosse Rat jedes Jahr den Steuerfuss für die di-
rekten Kantonssteuern fest.

Dieser Gesetzesentwurf sieht vor, alle Steuerfüsse auf 
103% festzusetzen, was einer Senkung der Kantonssteu-
ern entspricht. So werden im Einzelnen der Steuerfuss 
der Einkommenssteuer der natürlichen Personen von 
106,6% auf 103% gesenkt, der Steuerfuss der Vermö-
genssteuer der natürlichen Personen von 108,9% auf 
103%, der Steuerfuss der Quellensteuer von 106,6% auf 
103% und der Steuerfuss der Gewinn- und Kapitalsteuer 
der juristischen Personen von 108,9% auf 103%.

Für den Kanton führt dies zu einer Einbusse von 32 Mil-
lionen Franken, die sich wie folgt aufteilt: Einkom-
menssteuer der natürlichen Personen: 22 Millionen, 
Vermögenssteuer der natürlichen Personen: 4 Millionen, 
Gewinnsteuer der juristischen Personen: 5 Millionen, 
Kapitalsteuer der juristischen Personen: 1 Million.

Die Steuereinnahmen der Gemeinden sind von dieser 
Senkung der kantonalen Steuerfüsse nicht betroffen.

Dieser Entwurf ist auch die letzte Etappe in der Umset-
zung der Motion Georges Godel/Bruno Tenner, die am 
12. Februar 2004 eingereicht und begründet worden war 
und die Senkung der Steuerlast forderte (054.04; vom 
Grossen Rat am 16. September 2004 gutgeheissen), 
und zwar mit einer Steuersatzsenkung um 10% für die 
Einkommenssteuer der natürlichen Personen. Die Ein-
kommenssteuer der natürlichen Personen ist schon mit 
dem Gesetz vom 21. Juni 2005 zur Änderung des DStG 
gesenkt worden (Änderung der Sozialabzüge für Kinder 
und Aufhebung der Minimalsteuer – Inkrafttreten am 
1.1.2006 – finanzielle Einbusse von 5,7 Millionen für 
den Kanton), mit dem Gesetz vom 5. November 2005 zur 
Änderung des DStG (lineare Senkung des Steuertarifs 
– Inkrafttreten am 1.1.2006 – finanzielle Einbusse von  
10 Millionen für den Kanton), mit dem Dekret vom 
3. November 2006 über den Steuerfuss der direkten Kan-
tonssteuern für die Steuerperiode 2007 (Senkung des 
Einkommenssteuerfusses um 2,3 Punkte – Inkrafttreten 
am 1.1.2007 – finanzielle Einbusse von 12,5 Millionen 
für den Kanton) und wird mit diesem Gesetzesentwurf 
noch einmal gesenkt (Senkung des Einkommenssteuer-
fusses um 3,6 Punkte – Inkrafttreten am 1.1.2008 – fi-
nanzielle Einbusse von 22 Millionen für den Kanton). 
Diese Motion ist somit erledigt.

Wir beantragen Ihnen, für die Steuerperiode 2008 den 
Steuerfuss für die direkten Kantonssteuern auf 103% der 
Steuersätze festzusetzen, wie sie im DStG vorgesehen 
sind.
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Entwurf vom 08.10.2007Projet du 08.10.2007

Loi

du 

fixant le coefficient annuel des impôts cantonaux directs 
de la période fiscale 2008

Le Grand Conseil du canton de Fribourg

Vu l’article 2 de la loi du 6 juin 2000 sur les impôts cantonaux directs 
(LICD);

Vu le message du Conseil d’Etat du 8 octobre 2007;

Sur la proposition de cette autorité,

Décrète:

Art. 1
1 Le coefficient annuel des impôts sur le revenu et la fortune des personnes  
physiques de la période fiscale 2008 est fixé à 103 % des taux prévus aux arti-
cles 37 al. 1 et 62 LICD.
2 Le coefficient annuel des impôts à la source de la période fiscale 2008 est fixé 
à 103 % des taux prévus aux articles 81, 82, 83, 84 et 86 LICD.
3 Le coefficient annuel des impôts sur le bénéfice et le capital des personnes 
morales et de l’impôt minimal de la période fiscale 2008 est fixé à 103 % des 
taux prévus aux articles 110, 113, 121, 122, 126 et 130 LICD.

Art. 2
1 Le Conseil d’Etat fixe la date d’entrée en vigueur de la présente loi.
2 La présente loi est soumise au referendum législatif. Elle n’est pas soumise 
au referendum financier.

Gesetz

vom 

über den Steuerfuss der direkten Kantonssteuern 
für die Steuerperiode 2008

Der Grosse Rat des Kantons Freiburg

gestützt auf Artikel 2 des Gesetzes vom 6. Juni 2000 über die direkten Kan-
tonssteuern (DStG);

nach Einsicht in die Botschaft des Staatsrats vom 8. Oktober 2007;

auf Antrag dieser Behörde,

beschliesst:

Art. 1
1 Der Steuerfuss der Kantonssteuern auf dem Einkommen und dem Vermögen 
der natürlichen Personen für die Steuerperiode 2008 beträgt 103 % der Steuer-
sätze nach den Artikeln 37 Abs. 1 und 62 DStG.
2 Der Steuerfuss der Quellensteuern für die Steuerperiode 2008 beträgt 103 % 
der Steuersätze nach den Artikeln 81, 82, 83, 84 und 86 DStG.
3 Der Steuerfuss der Gewinn- und Kapitalsteuern der juristischen Personen 
sowie der Minimalsteuer für die Steuerperiode 2008 beträgt 103 % der Steuer-
sätze nach den Artikeln 110, 113, 121, 122, 126 und 130 DStG.

Art. 2
1 Der Staatsrat bestimmt das Inkrafttreten dieses Gesetzes.
2 Dieses Gesetz untersteht dem Gesetzesreferendum. Es untersteht nicht dem 
Finanzreferendum.

loi_34.indd   1 11.12.2007   10:31:30
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Annexe

GRAND CONSEIL No 34

Propositions de la Commission des finances et de gestion

Projet de loi fixant le coefficient annuel des impôts 
cantonaux directs de la période fiscale 2008 
 

  Anhang

GROSSER RAT Nr. 34 

Antrag der Finanz- und Geschäftsprüfungskommission 

Gesetzentwurf über den Steuerfuss der direkten 
Kantonssteuern für die Steuerperiode 2008 
 

La Commission des finances et de gestion fait les propositions
suivantes au Grand Conseil : 

 
 
Entrée en matière 

Par 9 voix contre 2 (2 membres excusés), la Commission propose au 
Grand Conseil d’entrer en matière sur ce projet de loi. 
 

  

Die Finanz- und Geschäftsprüfungskommission stellt dem Grossen 
Rat folgenden Antrag : 

 
 
Eintreten 

Mit 9 Stimmen und 2 Gegenstimme (2 Mitglieder waren 
entschuldigt) beantragt die Kommission dem Grossen Rat, auf 
diesen Gesetzentwurf einzutreten. 
 

Vote final 

Par 9 voix contre 2 (2 membres excusés), la Commission propose au 
Grand Conseil d’adopter ce projet de loi tel qu’il est présenté par
le Conseil d’Etat. 

 

  Schlussabstimmung 

Mit 9 Stimmen und 2 Gegenstimme (2 Mitglieder waren 
entschuldigt) beantragt die Kommission dem Grossen Rat, diesen 
Gesetzentwurf in der Fassung des Staatsrates anzunehmen. 

Catégorisation du débat 

La Commission propose au Bureau que l’objet soit traité par le 
Grand Conseil selon la catégorie III (débat libre). 

Le 9 novembre 2007 

  Beratungskategorie 

Die Kommission beantragt dem Büro, dass dieser Gegenstand vom
Grossen Rat nach der Kategorie III (freie Debatte) behandelt wird. 

Den 9. November 2007 
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RAPPORT No 35 8 octobre 2007 
du Conseil d’Etat au Grand Conseil 
sur le postulat No 306.05 René Thomet 
concernant le passage à cinq semaines de vacances 
et/ou diminution de l’horaire hebdomadaire  
de travail à 40 heures dans le cadre  
d’une harmonisation des conditions de travail avec  
les cantons voisins

Nous avons l’honneur de vous soumettre un projet de 
rapport sur le postulat René Thomet se rapportant à la 
diminution du temps de travail.

Le présent rapport comprend les chapitres suivants:

1. Rappel de la situation
1.1 Résumé du postulat René Thomet

1.2 Réponse du Conseil d’Etat

1.3 Pétition de la FEDE

2. Analyse comparative de la durée de travail
2.1 Durée du travail du personnel de l’Etat de  
 Fribourg

2.1.1 Principes généraux

2.1.2 Personnel enseignant

2.1.3 Durée du travail du personnel enseignant  
dans les HES

2.2 Comparaison avec d’autres employeurs du  
 secteur public et parapublic

2.2.1 Présentation des tableaux

2.2.2 Comparaison intercantonale

2.2.3 Comparaison avec différentes grandes villes

2.2.4 Comparaison avec différentes organisations 
de droit public ou délégataires de tâches 
publiques

2.2.5 Comparaison avec le domaine de la santé 
et du social

2.3 Comparaison avec des employeurs du secteur  
 privé

2.3.1 Les grandes entreprises suisses

2.3.2 Les PME du canton de Fribourg

2.4 Synthèse de l’analyse comparative

3. Analyse des propositions du Grand Conseil et de  
 celles qui figurent dans la pétition de la FEDE

3.1 Effets financiers et organisationnels

3.1.1 Considérations générales

3.1.2 Analyse secteur par secteur

3.1.3 Incidences financières globales

3.2 Mesures compensatoires

3.2.1 Flexibilisation du temps de travail

3.2.2 Réduction salariale

4. Evaluation des conséquences d’une réduction du  
 temps de travail

4.1 Pour l’Etat en tant qu’employeur

4.1.1 Evolution de la population du canton

4.1.2 Evolution du rapport de dépendance

4.1.3 Conséquences des projections avancées par 
l’OFS 

4.2 Pour le personnel

5. Position du Conseil d’Etat
5.1 Constatations de base

5.2 Perspectives envisagées

1. RAPPEl DE lA siTuATiON

1.1 Résumé du postulat René Thomet

Par postulat déposé et développé le 15 décembre 2005 
(BGC p. 1876), le député René Thomet et 21 cosigna-
taires demandent au Conseil d’Etat de faire une étude 
permettant de répondre à diverses questions relatives à la 
durée du travail et des vacances du personnel de l’Etat de 
Fribourg, en comparaison avec les conditions offertes par 
d’autres collectivités publiques ou institutions. Le député 
René Thomet relève à cet égard les décisions récentes 
prises par les cantons du Valais, de Vaud et de Neuchâ-
tel. A l’intérieur même du canton de Fribourg, il souhaite 
connaître la situation au sein des hôpitaux, des institu-
tions subventionnées et des EMS. Il demande, en outre, 
d’exposer les conditions relatives à la durée du travail et 
aux vacances prévues par l’ensemble des cantons suisses. 
Enfin, il pose des questions concernant l’harmonisation 
des conditions de travail préconisée par la convention 
intercantonale de la HES-SO et particulièrement de la 
HES-S2. Sur la base de l’état général de la situation en 
Suisse et dans le canton de Fribourg, et sur la base d’in-
dicateurs relatifs aux absences pour cause de maladie, le 
député René Thomet demande au Conseil d’Etat de faire 
des propositions visant à une meilleure harmonisation 
avec les cantons voisins et à une amélioration des condi-
tions de travail du personnel de l’Etat.

1.2 Réponse du Conseil d’Etat

Dans sa réponse du 11 avril 2006 au postulat René Tho-
met, le Conseil d’Etat s’est déterminé en substance, com-
me suit:

a) Le Service du personnel et d’organisation de l’Etat 
participe périodiquement à des enquêtes qui ont pour 
objet la comparaison des conditions de travail du per-
sonnel des cantons suisses et de certaines grandes vil-
les. Il a donc déjà connaissance d’un certain nombre 
de paramètres qui lui permettraient de répondre à une 
partie des questions posées. Les renseignements dis-
ponibles démontrent que les conditions offertes par 
l’Etat de Fribourg, en matière de durée du travail et 
des vacances, correspondent à celles qui sont prévues 
par la grande majorité des autres collectivités suisses 
(selon les données statistiques connues au 1er janvier 
2005).

b) Le Conseil d’Etat constate, en outre, que sa compéti-
tivité actuelle en tant qu’employeur, même à l’égard 
des cantons voisins, n’est pas mise en péril, dans la 
plupart des cas, par les conditions de travail qu’il offre 
à son personnel. Il faut, en effet, prendre également en 
compte d’autres éléments que ceux qui sont liés uni-
quement à la durée du travail et des vacances pour éta-
blir l’attractivité des postes de travail. Or, force est de 
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constater qu’en l’état actuel de la situation, l’afflux de 
postulations démontre également la compétitivité bien 
réelle de l’Etat de Fribourg. Selon de récentes infor-
mations, une détente de la situation sur le marché du 
travail est également enregistrée dans le secteur social 
et des soins, sous réserve de quelques fonctions très 
spécifiques.

c) Cependant, sans étude complémentaire approfondie, 
il n’est, en effet, pas possible de répondre à toutes les 
questions posées. Le Conseil d’Etat est ainsi prêt à 
entreprendre l’étude demandée. Celle-ci devra s’éten-
dre également aux conséquences de modifications des 
conditions de travail sur les charges globales de per-
sonnel. Toute diminution du temps de travail entraî-
nerait inévitablement des augmentations d’effectifs, 
notamment dans les secteurs soumis à des tournus et 
présences de 24 h sur 24 (par exemple dans les hôpi-
taux). La question du maintien du niveau de la rému-
nération, malgré la baisse de la durée du travail, devra 
être comprise dans l’étude demandée. Enfin, le lien 
entre l’évolution démographique, qui laisse présager 
d’ici 10 à 15 ans une pénurie de personnel, et la dimi-
nution du temps de travail, qui a comme conséquence 
une augmentation des postes à pourvoir, devra être sé-
rieusement analysé.

1.3 Pétition de la FEDE

Outre le postulat René Thomet, la Fédération des as-
sociations du personnel des services publics du canton 
de Fribourg (ci-après FEDE) a déposé une pétition le  
17 mars 06 demandant l’octroi d’une semaine de va-
cances supplémentaire pour l’ensemble du personnel, à 
l’exception du personnel enseignant, pour lequel est de-
mandé une décharge de deux unités d’enseignement dès 
50 ans et de quatre dès 55 ans.

2. ANAlysE COmPARATivE DE lA DuRéE DE  
 TRAvAil

Après avoir exposé les principes relatifs à la durée de tra-
vail du personnel de l’Etat de Fribourg, ce chapitre pré-
sente sous forme d’analyse et de tableaux récapitulatifs, 
la situation de l’Etat de Fribourg, en premier lieu par rap-
port aux autres collectivités publiques et employeurs pu-
blics, en second lieu par rapport aux grandes entreprises 
du secteur privé et de différentes PME fribourgeoises.

2.1 Durée du travail du personnel de l’Etat de Fri-
bourg

2.1.1 Principes généraux

La durée du travail à l’Etat de Fribourg est déterminée 
par l’article 40 du règlement du 17 décembre 2002 du 
personnel de l’Etat (RPers). Elle correspond à 42 heu-
res par semaine sauf dispositions spéciales applicables à 
certaines catégories spécifiques de personnel (personnel 
enseignant, cf. ch. 2.1.2.).

Sous réserve de dispositions spéciales (cf. ch. 2.1.2.), 
la durée des vacances est fixée à l’article 60 RPers. 
Elle est différente selon la catégorie d’âge dans laquel-
le se trouve le collaborateur ou la collaboratrice. Pour 
les collaborateurs et collaboratrices âgés de moins 
de vingt ans, la durée des vacances est de 5 semaines  

(25 jours de travail). Dès l’âge de 20 ans révolus, la 
durée des vacances est fixée conformément au tableau 
suivant.

Tableau 1: Semaines de vacances à l’Etat de Fribourg

 

semaine de vacances (1 sem = 5 jours ouvrables)
20-
24 
ans

25-
29 
ans

30-
34 
ans

35-
39 
ans

40-
44 
ans

45-
49 
ans

50-
54 
ans

55-
59 
ans

dès 
60 
ans

Heures

hebdo

Etat de 
Fribourg 

4 
(20j)

4 
(20j)

4 
(20j)

4 
(20j)

4 
(20j)

4 
(20j)

5 
(25j)

5 
(25j)

6 
(30j)

42

En déduisant les vacances et les jours fériés en moyenne 
ainsi que 2 heures par veille des jours fériés et chômés 
(art. 43 al. 3 RPers), la charge annuelle moyenne de tra-
vail se présente comme il suit.

Tableau 2: Charge annuelle moyenne de travail en heures 
à l’Etat de Fribourg

 

Charge annuelle moyenne de travail en heures 
(vacances et jours fériés déduits)

20-
24 
ans

25-
29 
ans

30-
34 
ans

35-
39 
ans

40-
44 
ans

45-
49 
ans

50-
54 
ans

55-
59 
ans

dès 
60 
ans

moyen-
ne

Etat de 
Fribourg 1900 1900 1900 1900 1900 1900 1858 1858 1816 1881.3

2.1.2 Personnel enseignant

Le mode de calcul du temps de travail du personnel en-
seignant varie selon les degrés d’enseignement. Alors 
qu’à l’Université et les HES (cf. en outre ch. 2.1.3.), ainsi 
qu’à l’IAG pour certaines catégories spécifiques d’en-
seignants, le temps de travail trouve sa référence dans 
le RPers (42h par semaine avec 4, 5 ou 6 semaines de 
vacances selon l’âge), le temps de travail du personnel 
enseignant des autres niveaux et dans les écoles pro-
fessionnelles se réfère aux unités d’enseignement; dans 
ce cas, la durée des vacances est fixée uniformément à 
7 semaines. Cela étant, quel que soit le mode de calcul 
du temps de travail, le personnel enseignant est tenu de 
fournir le même nombre annuel d’heures de travail que 
le nombre prescrit pour toutes les autres catégories de 
personnel. Cette règle trouve son expression dans le rè-
glement du 6 juillet 2004 relatif au personnel enseignant 
de la Direction de l’instruction publique, de la culture et 
du sport (RPens) qui prévoit à son article 18:

De façon générale, le temps de travail annuel du corps 
enseignant est équivalent à celui de l’administration 
cantonale, soit en principe 1900 heures pour une 
activité exercée à temps complet; il est réparti dans 
chacun des champs d’activité selon le degré d’ensei-
gnement et les conditions cadres de travail comme il 
suit:

a) enseignement: 80–85%;

b) suivi des élèves: 5–10%;

c) fonctionnement de l’école: 5–10%;

d) formation continue: 3–5%.

Le nombre de 1900 heures correspond donc à une activité 
à 100%, déduction faite des sept semaines de vacances 
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et des jours fériés. Cependant, contrairement aux catégo-
ries de personnel dont le temps de travail a sa référence 
sur 42 heures par semaine, les catégories de personnel 
enseignant soumises (directement ou par analogie) au 
RPens ne bénéficient pas d’une semaine supplémentaire 
de vacances dès 50 ans et dès 60 ans. A la place, elles bé-
néficient d’une décharge de deux unités d’enseignement 
dès 55 ans.

Tableau 3: Charge annuelle moyenne de travail en heures 
du personnel enseignant à l’Etat de Fribourg

 

Charge annuelle moyenne de travail en heures 
(vacances et jours fériés déduits) 

20-
24 
ans

25-
29 
ans

30-
34 
ans

35-
39 
ans

40-
44 
ans

45-
49 
ans

50-
54 
ans

55-
59 
ans

dès 
60 
ans

moyen-
ne

Enseignants 
avec 28 unités 
d’enseigne-
ment (ex: 
enseignants du 
degré  
primaire) 

1900 1900 1900 1900 1900 1900 1900 1764 1764 1869.8

Enseignants 
avec 26 unités 
d’enseigne-
ment (ex: 
enseignants du 
CO)

1900 1900 1900 1900 1900 1900 1900 1754 1754 1867.6

Enseignants 
avec 25 unités 
d’enseigne-
ment (ex: 
maîtres profes-
sionnels)

1900 1900 1900 1900 1900 1900 1900 1748 1748 1866.2

Enseignants 
avec 24 unités 
d’enseigne-
ment (ex: 
enseignants 
Dss)

1900 1900 1900 1900 1900 1900 1900 1742 1742 1864.9

Comme le démontre le tableau 3, la durée du travail des 
grandes catégories d’enseignants diffère, dès l’âge de 50 
ans, de la durée du travail des autres catégories de per-
sonnel: de 50 à 55 ans, c’est le personnel dont le temps de 
travail se réfère à 42 heures par semaine qui est privilégié, 
dès 55 ans ce sont les catégories d’enseignants dont le 
temps de travail se réfère aux unités d’enseignement qui 
bénéficient d’une durée annuelle de travail moins élevée. 
Sur une carrière complète, on constate un léger avantage 
pour le personnel enseignant dont le temps de travail est 
calculé sur la base des unités d’enseignement.

2.1.3 Durée du travail du personnel enseignant dans 
les HEs

Au sein des Hautes Ecoles fribourgeoises, (Haute Ecole 
de technique et de gestion, Haute école de santé, Haute 
Ecole de travail social, Haute Ecole pédagogique), le 
temps de travail des enseignants est dépendant du sys-
tème des feuilles de charge. Dans tous les cas, il doit être 
équivalant à la durée du travail des autres catégories de 
personnel de l’Etat. Le calcul du temps de travail se fait 
soit par référence à des unités théoriques d’enseignement 
(HEF-TG par exemple) soit à une durée hebdomadaire 

théorique de 42h par semaine (HES-Santé par exemple). 
Dans les faits, cette catégorie de personnel travaille déjà 
selon la règle de l’annualisation du temps de travail. La 
durée annuelle doit être de 1900 heures comme pour les 
autres catégories de personnel de l’Etat. Les conditions 
cadres découlant de la convention intercantonale de la 
HESSO n’auront pas de conséquences à ce niveau tant 
que le personnel des HES restera du personnel de l’Etat.

2.2 Comparaison avec d’autres employeurs du sec-
teur public et parapublic

2.2.1 Présentation des tableaux

Ce chapitre contient plusieurs tableaux récapitulatifs: 
dans chaque tableau, les durées des vacances supérieu-
res à celles octroyées par l’Etat de Fribourg et les heures 
hebdomadaires de travail, inférieures à celles imposées 
par l’Etat de Fribourg, sont mises en évidence. Les résul-
tats proviennent de la consultation des réglementations 
cantonales et de renseignements complémentaires obte-
nus directement auprès des cantons ou des organisations 
concernées.

Les tableaux de type A regroupent les semaines de vacan-
ces et les heures de travail hebdomadaires par canton, vil-
le et autres sujets d’analyse. Les vacances sont exprimées 
en semaine afin de faciliter la comparaison et utiliser un 
dénominateur commun. Le calcul est le suivant:

– 1 semaine de vacances = 5 jours de vacances

– 0,2 semaine de vacances = 1 jour de vacances

– 4 semaines de vacances = 20 jours de vacances.

Les résultats de la comparaison sont colloqués par indi-
cation de la moyenne et de la médiane sans tenir compte 
de l’Etat de Fribourg. Pour rappel, alors que la moyenne 
est purement arithmétique, la médiane permet d’indiquer 
le nombre de semaines de vacances et d’heures hebdoma-
daires au-dessus et au-dessous duquel se situent le même 
nombre d’employeurs pris dans la comparaison.

Les tableaux de type B expriment la charge de travail cal-
culée en heures, après déduction des vacances et des jours 
fériés (y compris les jours chômés). Ce sont les jours fé-
riés décomptés pour l’année 2006 qui ont été intégrés au 
calcul, l’année 2006 pouvant être considérée comme une 
base moyenne du nombre de jours fériés. Il n’est pas tenu 
compte dans ce tableau de la particularité fribourgeoise 
de la déduction de 2 heures de travail la veille des jours 
fériés, cet élément pouvant être considéré, sur la masse 
annuelle et moyenne des heures, comme négligeable. Les 
résultats des tableaux de type B sont colloqués de la ma-
nière suivante:

– la médiane et la moyenne du temps effectif de travail 
des employé-e-s en heures par tranche d’âge;

– la médiane et la moyenne générale du temps de travail 
toutes tranches d’âge confondues.

La durée du travail présentée dans les deux tableaux, est 
exprimée sans tenir compte des particularités de certaines 
fonctions de l’enseignement pour lesquelles il est admis, 
à l’instar du canton de Fribourg, que le nombre annuel 
d’heures est équivalant.
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2.2.2 Comparaison intercantonale

Tableau A1: semaines de vacances et heures de travail 
hebdomadaires par canton

semaines de vacances et heures de travail hebdomadaires 
(1 sem = 5 jours ouvrables; 1 jour = 0,2 sem)

Cantons
20-
24 
ans

25-
29 
ans

30-
34 
ans

35-
39 
ans

40-
44 
ans

45-
49 
ans

50-
54 
ans

55-
59 
ans

dès 
60 
ans

Heu-
res 

hebdo

Etat de 
Fribourg 4 4 4 4 4 4 5 5 6 42

Confédéra-
tion 4 4 4 4 4 4 5 5 6 41

Argovie 4 4 4 4 4 4 5 5 6 42

Appenzell RE 4 4 4 4 4 4 5 5 6 42

Bâle-Camp. 4 4 4 4 4 4 5 5 6 42

Bâle-Ville 4 4 4 4 4 4 5 5 6 42

Berne* 4.4 4.4 4.4 4.4 4.4 4.9 5.4 5.9 6.4 42

Genève 5 5 5 5 5 5 5 5 6 40

Glaris 4 4 4 4 4 4 5 5 5 42

Lucerne 4 4 4 4 4 4 5 5 6 42

Neuchâtel 4.8 4.8 4.8 4.8 4.8 4.8 5.8 5.8 6.8 40

Nidwald 4 4 4 4 4 5 5 5 6 42

Obwald 4 4 4 4 4 4 5 5 5 42

Soleure 4.6 4.6 4.6 4.6 4.6 4.6 5 5 6 42

Thurgovie 4 4 4 4 4 4 5 5 6 42

Schaffouse 4.6 4.6 4.6 4.6 4.6 4.6 5.4 5.4 6.4 42

Schwyz 4 4 4 4 4 4 5 5 6 42

St-Gall 4 4 4 4 4 4 5 5 6 42

Tessin 4 4 4 4 4 4 5 5 6 42

Uri 4 4 4 4 4 4 5 5 6 42

Zoug 4 4 4 4 4 4 5 5 5 42

Zurich 4 4 4 4 4 4 5 5 6 42

Vaud 5 5 5 5 5 5 5 5 6 41.5

Grisons 4 4 4 4 4 4 5 5 6 42

Jura 4 4 4 4 4 4 5 5 5 42

Valais 4 4 4 4 4 5 5 5 5 42

médiane 
sans EFR 4 4 4 4 4 4 5 5 6 42

moyenne 
sans EFR 4.18 4 4 4.18 4.18 4.28 5.06 5.08 5.86 41.8

* Pour le canton de Berne, les employé-e-s ont droit à 22, 
27 et 32 jours de vacances selon leur catégorie d’âge; 
toutefois, les employé-e-s en classe de traitement égale 
ou supérieure à la classe 19 bénéficient de l’augmenta-
tion des vacances 5 ans plus tôt que les autres employé-
e-s; dès lors, une moyenne a été établie pour les tranches 
d’âge 45-49 ans et 55-60 ans.

Les résultats confinés dans le tableau ci-dessus confir-
ment que l’Etat de Fribourg se situe dans la moyenne 
générale des administrations publiques. La moyenne gé-
nérale des heures hebdomadaires de travail de l’ensemble 
des cantons et de la Confédération (sans le canton de Fri-
bourg), est de 41.82. Le canton de Fribourg se trouve, par 
conséquent, légèrement au-dessus de la moyenne avec 42 
heures tout en se calquant à la médiane. Quant au nombre 
de semaines de vacances annuelles par tranches d’âge, le 
canton de Fribourg se situe exactement dans la médiane 
mais en dessous des moyennes. Il convient toutefois de 
relever une augmentation prochaine des vacances déjà 
décidée pour le canton d’Appenzell (5 semaines au lieu 

de 4 jusqu’à 49 ans et 6 semaines dès 50 ans). En outre, 
le canton de Berne prévoit d’octroyer progressivement un 
minimum de 25 jours de vacances: chaque année dès le 
1er janvier 2008, jusqu’en 2010, le personnel du canton 
de Berne bénéficiera d’un jour supplémentaire de vacan-
ces et les personnes ayant déjà de 25 jours de vacances 
auront droit au plus tard en 2010 à un jour supplémen-
taire de vacances. 

Tableau B1: Charge annuelle de travail en heures par can-
ton (base 2006)

Charge annuelle de travail en heures 
(vacances et jours fériés déduits)

20-
24 
ans

25-
29 
ans

30-
34 
ans

35-
39 
ans

40-
44 
ans

45-
49 
ans

50-
54 
ans

55-
59 
ans

dès 
60 
ans

moyen-
ne

Etat de 
Fribourg 1911 1911 1911 1911 1911 1911 1869 1869 1827 1892.3

Confédéra-
tion 1886 1886 1886 1886 1886 1886 1845 1845 1804 1867.8

Argovie 1927.8 1927.8 1927.8 1927.8 1927.8 1927.8 1885.8 1885.8 1843.8 1909.1

Appenzell RE 1911 1911 1911 1911 1911 1911 1869 1869 1827 1892.3

Bâle-Camp. 1948.8 1948.8 1948.8 1948.8 1948.8 1948.8 1906.8 1906.8 1864.8 1930.1

Bâle-Ville 1915.2 1915.2 1915.2 1915.2 1915.2 1915.2 1873.2 1873.2 1831.2 1896.5

Berne 1932 1932 1932 1932 1932 1911 1890 1869 1848 1908.7

Genève 1800 1800 1800 1800 1800 1800 1800 1800 1760 1795.6

Glaris 1906.8 1906.8 1906.8 1906.8 1906.8 1906.8 1864.8 1864.8 1864.8 1892.8

Lucerne 1906.8 1906.8 1906.8 1906.8 1906.8 1906.8 1864.8 1864.8 1822.8 1888.1

Neuchâtel 1792 1792 1792 1792 1792 1792 1752 1752 1712 1774.2

Nidwald 1932 1932 1932 1932 1932 1890 1890 1890 1890 1913.3

Obwald 1932 1932 1932 1932 1932 1932 1890 1890 1890 1918.0

Soleure 1919.4 1919.4 1919.4 1919.4 1919.4 1919.4 1902.6 1902.6 1860.6 1909.1

Thurgovie 1948.8 1948.8 1948.8 1948.8 1948.8 1948.8 1906.8 1906.8 1864.8 1930.1

Schaffouse 1919.4 1919.4 1919.4 1919.4 1919.4 1919.4 1873.2 1873.2 1831.2 1899.3

Schwyz 1923.6 1923.6 1923.6 1923.6 1923.6 1923.6 1881.6 1881.6 1839.6 1904.9

St-Gall 1936.2 1936.2 1936.2 1936.2 1936.2 1936.2 1894.2 1894.2 1852.2 1917.5

Tessin 1919.4 1919.4 1919.4 1919.4 1919.4 1919.4 1877.4 1877.4 1835.4 1900.7

Uri 1898.4 1898.4 1898.4 1898.4 1898.4 1898.4 1856.4 1856.4 1814.4 1879.7

Zoug 1911 1911 1911 1911 1911 1911 1869 1869 1869 1897.0

Zürich 1932 1932 1932 1932 1932 1932 1890 1890 1848 1913.3

Vaud 1875.8 1875.8 1875.8 1875.8 1875.8 1875.8 1875.8 1875.8 1834.3 1871.2

Grisons 1948.8 1948.8 1948.8 1948.8 1948.8 1948.8 1906.8 1906.8 1864.8 1930.1

Jura 1948.8 1948.8 1948.8 1948.8 1948.8 1948.8 1906.8 1906.8 1906.8 1934.8

Valais 1911 1911 1911 1911 1911 1869 1869 1869 1869 1892.3

médiane 
sans EFR 1919.4 1919.4 1919.4 1919.4 1919.4 1915.2 1877.4 1875.8 1848 1900.7

moyenne 
sans EFR 1911.3 1911.3 1911.3 1911.3 1911.3 1907.1 1873.6 1872.8 1841.9 1894.7

La comparaison de la charge annuelle de travail en heures 
selon le tableau B1 révèle une réalité plus complète que 
celle issue du tableau A1: en déduisant à la fois les va-
cances et les jours fériés tout en tenant compte du nombre 
d’heures hebdomadaires à fournir, la comparaison mon-
tre que la charge annuelle de travail exigée à l’Etat de 
Fribourg est légèrement inférieure à la fois à la médiane 
et la moyenne par tranche d’âge ainsi qu’à la médiane et 
la moyenne générale de l’ensemble des autres cantons. 
Cette comparaison qui se base sur la situation actuelle 
ne tient donc pas compte du rallongement des vacances 
décidées dans les cantons de Berne et d’Appenzell. Les 
résultats intégrant ces modifications ne modifient cepen-
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dant pas les résultats de manière significative, la moyenne 
générale passant en 2008 de 1894 heures à 1892 heures 
par année.

2.2.3 Comparaison avec différentes grandes villes

Tableau A2: Semaines de vacances et heures hebdoma-
daires de quelques grandes villes en comparaison avec 
l’Etat de Fribourg

semaines de vacances et heures hebdomadaires 
(1 sem = 5 jours ouvrables; 1 jour = 0,2 sem)

Villes
20-
24 
ans

25-
29 
ans

30-
34 
ans

35-
39 
ans

40-
44 
ans

45-
49 
ans

50-
54 
ans

55-
59 
ans

dès 
60 
ans

Heu-
res 

hebdo

Etat de 
Fribourg 4 4 4 4 4 4 5 5 6 42

Fribourg 
ville 4 4 4 4 4 4 5 5 6 40

Berne 4 4 4 4 4 4 5 5 6 40

Coire 4 4 4 4 4 4 5 5 6 43

Genève* 5 5 5 5 5 5 5 5.5 6 40

Lucerne 4 4 4 4 4 4 5 5 6 42

Lausanne* 4 4 4 4 4 4.4 5 5.4 6 40

Thoune 4.2 4.2 4.2 4.2 4.2 4.2 5.2 5.2 6.2 41

Soleure 4 4 4 4 4 4 5 5 6 42

St-Gall 4 4 4 4 4 5 5 6 6 42

Zurich 4 4 4 4 4 4 5 5 6 42

médiane 
sans EFR 4 4 4 4 4 4 5 5 6 41.5

moyenne 
sans EFR 4.12 4.12 4.12 4.12 4.12 4.26 5.02 5.21 6.02 41.2

* Remarques:

– A Genève, les employé-e-s bénéficient de 6 semai-
nes de vacances dès 57 ans, nous avons donc fait la 
moyenne pour la tranche d’âge 55 – 59 ans;

– A Lausanne, c’est à partir de 48 ans et 58 ans qu’une 
semaine de vacances supplémentaire est introduite, 
nous avons également pris la moyenne par tranche 
d’âge respective.

Le tableau A2 montre qu’en comparaison avec les ad-
ministrations de différentes grandes villes suisses, l’Etat 
de Fribourg se situe, pour le nombre de semaines de va-
cances, sensiblement au-dessous de la moyenne pour le 
personnel entre 20 et 50 ans, retard qu’il comble pour le 
personnel au-delà de 50 ans. La moyenne des heures de 
travail hebdomadaire du canton est, quant à elle, supé-
rieure à la moyenne générale qui est de 41,2 heures.

Tableau B2: Charge annuelle de travail en heures de quel-
ques grandes villes en comparaison avec l’Etat de Fri-
bourg (base 2006)

Charge annuelle de travail en heures 
(vacances et jours fériés déduits)

20-
24 
ans

25-
29 
ans

30-
34 
ans

35-
39 
ans

40-
44 
ans

45-
49 
ans

50-
54 
ans

55-
59 
ans

dès 
60 
ans

moyen-
ne

Etat de 
Fribourg 1911 1911 1911 1911 1911 1911 1869 1869 1827 1892.3

médiane 
sans EFR 1873.7 1873.7 1873.7 1873.7 1873.7 1873.7 1832.2 1832.2 1790.7 1855.2

moyenne 
sans EFR 1878.6 1878.6 1878.6 1878.6 1878.6 1872.4 1841.4 1833.6 1800.2 1860.1

De manière générale, la ville applique la politique du temps 
de travail du canton auquel elle appartient, en ce qui concerne 
les jours de vacances. Toutefois, c’est souvent au niveau du 
nombre d’heures hebdomadaires que la différence se fait. Le 
tableau B2 confirme les résultats du tableau A2. La moyenne 
de la charge annuelle de travail en heures des 10 villes analy-
sées, est inférieure à celle du canton de Fribourg.

2.2.4 Comparaison avec différentes organisations de 
droit public ou délégataires de tâches publiques

Tableau A3: Semaines de vacances et heures hebdoma-
daires de quelques grandes organisations de droit public 
en comparaison avec l’Etat de Fribourg

semaines de vacances et heures hebdomadaires 
(1 sem = 5 jours ouvrables; 1 jour = 0,2 sem)

Organi-
sations 
publiques

20-
24 
ans

25-
29 
ans

30-
34 
ans

35-
39 
ans

40-
44 
ans

45-
49 
ans

50-
54 
ans

55-
59 
ans

dès 
60 
ans

Heu-
res 

hebdo

Etat de 
Fribourg 4 4 4 4 4 4 5 5 6 42

Banque 
cantonale 
Fribourg 

5 5 5 5 5 5 5 5 6 42

CFF SA 5 5 5 5 5 5 6 6 7 40

La Poste 
Suisse 5 5 5 5 5 5 5.6 5.6 6.2 41

Swisscom 
Fixnet SA 5 5 5 5 5 5 5 5 6 40

médiane 
sans EFR 5 5 5 5 5 5 5 5 6 41

moyenne 
sans EFR 5 5 5 5 5 5 5.4 5.4 6.3 40.75

Dans les grandes organisations de droit public ou dé-
légataires de tâches publiques, la durée du travail heb-
domadaire est en moyenne inférieure à celle du canton 
de Fribourg. Le personnel entre 20 ans et 50 ans, est au 
bénéfice d’une semaine de vacances supplémentaire. 
L’écart se réduit à partir de 50 ans et plus.

Tableau B3: Charge annuelle de travail en heures de quel-
ques grandes organisations de droit public en comparai-
son avec l’Etat de Fribourg (base 2006)

Charge annuelle de travail en heures 
(vacances et jours fériés déduits)

20-
24 
ans

25-
29 
ans

30-
34 
ans

35-
39 
ans

40-
44 
ans

45-
49 
ans

50-
54 
ans

55-
59 
ans

dès 
60 
ans

moyen-
ne

Etat de 
Fribourg 1911 1911 1911 1911 1911 1911 1869 1869 1827 1892.3

médiane 
sans EFR 1822.5 1822.5 1822.5 1822.5 1822.5 1822.5 1810.2 1810.2 1777.9 1800.2

moyenne 
sans EFR 1828.5 1828.5 1828.5 1828.5 1828.5 1828.5 1812.4 1812.4 1775.7 1802.1

Ce tableau confirme le tableau A3. Le canton de Fribourg se 
situe ainsi nettement en dessus des moyennes calculées.

2.2.5 Comparaison avec le domaine de la santé et du 
social

En ce qui concerne le domaine de la santé et du social, 
les comparaisons ont été faites d’abord sur le temps de 
travail dans le milieu hospitalier, puis au sein des institu-
tions subventionnées (EMS/institutions spécialisées).
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a) Réseaux hospitaliers

En comparaison avec différents réseaux hospitaliers de 
cantons proches de Fribourg, on constate que le nombre 
minimal de semaines de vacances se situe à 5. L’influence 
du canton dans lequel se trouve le réseau est en générale 
significative: le personnel du CHUV a par exemple droit 
au même nombre de semaines de vacances que le person-
nel de l’administration cantonale vaudoise et au même 
nombre d’heures hebdomadaires à effectuer.

b) Etablissements médico-sociaux (EMS) et institutions 
spécialisées

Sur la base d’une comparaison avec quelques institu-
tions subventionnées, (Fondation Bartimée (VD), EMS 
de l’Ours (VD), Résidence les Sapins (GE), on constate 
que la durée du travail et des vacances est calquée sur les 
règles applicables au personnel du canton au sein duquel 
elles sont installées.

Il en est de même pour le canton de Fribourg: la durée 
du travail et des vacances du personnel des EMS et des 
institutions spécialisées est identique à celle du person-
nel de l’Etat en raison des règles de subventionnement de 
ces établissements. Dès lors, les tableaux figurant sous 
ch. 2.2.2. et 2.2.3. sont déterminants également pour les 
comparaisons dans le domaine de la santé et du social.

2.3 Comparaison avec des employeurs du secteur privé

Ce chapitre fait état de la comparaison du temps de tra-
vail du personnel de l’Etat de Fribourg avec celui du per-
sonnel de diverses grandes entreprises suisses ayant des 
filiales dans le canton de Fribourg ainsi que de quelques 
PME formant le tissu économique fribourgeois.

2.3.1 les grandes entreprises suisses

Tableau A4: Semaines de vacances et heures hebdoma-
daires de travail de quelques grandes entreprises suisses 
sises dans le canton de Fribourg, en comparaison avec 
l’Etat de Fribourg

semaines de vacances et heures hebdomadaires 
(1 sem = 5 jours ouvrables; 1 jour = 0,2 sem)

Grandes 
entreprises

20-
24 
ans

25-
29 
ans

30-
34 
ans

35-
39 
ans

40-
44 
ans

45-
49 
ans

50-
54 
ans

55-
59 
ans

dès 
60 
ans

Heu-
res 

hebdo

Etat de 
Fribourg 4 4 4 4 4 4 5 5 6 42

Coop 5 5 5 5 5 5 6 6 7 41

Féd. Coop 
Migros 5 5 5 5 5 5 6 6 7 41

Ilford Ima-
ging Switz. 4.4 4.4 4.4 4.4 4.4 4.8 5.2 5.2 6 40

Manufacture 
Cartier FR 5 5 5 5 5 5 6 6 6 40

Orange 
Comm. 5 5 5 5 5 5 5 5 5 42.5

Polytype SA 5 5 5 5 5.4 5.4 6 6 6 40

UBS AG 5 5 5 5 5 5 5 5 6 42

Vibro-meter 4 4 4 4 4 4 5 5 5 41

médiane 
par âge 
sans EFR 

5 5 5 5 5 5 5.6 5.6 6 41

moyenne 
par âge 
sans EFR 

4.8 4.8 4.8 4.8 4.85 4.9 5.53 5.53 6.00 40.94

Tableau B4: Charge annuelle de travail en heures de quel-
ques grandes entreprises suisses sises dans le canton de 
Fribourg, en comparaison avec l’Etat de Fribourg (base 
2006)

Charge annuelle de travail en heures 
(vacances et jours fériés déduits)

Grandes 
entreprises

20-
24 
ans

25-
29 
ans

30-
34 
ans

35-
39 
ans

40-
44 
ans

45-
49 
ans

50-
54 
ans

55-
59 
ans

dès 
60 
ans

moyen-
ne

Etat de 
Fribourg 1911 1911 1911 1911 1911 1911 1869 1869 1827 1892.3

médiane 
sans EFR 1845 1845 1845 1845 1845 1845 1804 1804 1763 1826.78

moyenne 
sans EFR 1850.3 1850.3 1850.3 1850.3 1848.3 1846.3 1820.9 1820.9 1801.4 1837.69

Il résulte des tableaux précédents que les grandes entre-
prises privées ayant une succursale ou un siège dans le 
canton de Fribourg offrent des conditions plus avanta-
geuses à leur personnel en matière de durée du travail.

2.3.2 les PmE du canton de Fribourg

Tableau A5: Semaines de vacances et heures hebdoma-
daires de travail de quelques PME du canton de Fribourg, 
en comparaison avec l’Etat de Fribourg

semaines de vacances et heures hebdomadaires 
(1 sem = 5 jours ouvrables; 1 jour = 0,2 sem)

PME
20-
24 
ans

25-
29 
ans

30-
34 
ans

35-
39 
ans

40-
44 
ans

45-
49 
ans

50-
54 
ans

55-
59 
ans

dès 
60 
ans

Heu-
res 

hebdo

Etat de 
Fribourg 4 4 4 4 4 4 5 5 6 42

Alosa 4 4 4 4 4 4 4.4 4.4 4.4 42

Tripec SA 4 4 4 4 4 4 4.4 4.4 4.4 42.5

S-Paul SA 
(La Liberté) 5 5 5 5 5 5 6 6 6 40

Personnel 
de vente des 
magasins 
des stations 
service 
canton FR 

4 4 4 4 4.4 4.4 5 5 5 42

Industrie 
machines, 
équipements 
électriques, 
métaux

5 5 5 5 5.4 5.4 6 6 6 40

Industrie 
Suisse du 
bois 

4 4 4 4 4 4 5 5 5 42.5

médiane 
par âge et 
des heures 
heb. 

4 4 4 4 4 4 5 5 5 42

moyenne 
par âge et 
des heures 
heb. 

4.33 4.33 4.33 4.33 4.47 4.47 5.13 5.13 5.13 41.5
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Tableau B5: Charge annuelle de travail en heures, de 
quelques PME du canton de Fribourg, en comparaison 
avec l’Etat de Fribourg

Charge annuelle de travail en heures 
(vacances et jours fériés déduits)

PME
20-
24 
ans

25-
29 
ans

30-
34 
ans

35-
39 
ans

40-
44 
ans

45-
49 
ans

50-
54 
ans

55-
59 
ans

dès 
60 
ans

moyen-
ne

Etat de 
Fribourg 1911 1911 1911 1911 1911 1911 1869 1869 1827 1892.3

médiane 
sans EFR 1932 1932 1932 1932 1923.6 1923.6 1901.25 1901.25 1901.25 1920.3

moyenne 
sans EFR 1895.7 1895.7 1895.7 1882.3 1890.2 1890.2 1862.6 1862.6 1862.6 1882.0

Alosa SA et Tripec SA sont deux entreprises de nettoya-
ge soumises à la même CCT, qui appliquent une politique 
du temps de travail octroyant 4 semaines de vacances jus-
qu’à 50 ans et 4,4 semaines pour les 50 ans et plus. Les 
collaborateurs ou collaboratrices ayant plus de 5 ans de 
service, se voient en outre accorder 1 à 2 jours de congé 
supplémentaire.

Pour le personnel de vente des magasins de stations ser-
vice du canton de Fribourg, la durée hebdomadaire du 
travail est similaire à celle du personnel de l’Etat, 42 heu-
res. Du point de vue des vacances, à partir de 40 ans et 
jusqu’à 50 ans, le personnel bénéficie de 4,4 semaines 
(22 jours), puis de 5 semaines dès 50 ans. Le personnel 
de plus de 60 ans n’a droit qu’à 5 semaines de vacances.

La durée du temps de travail du personnel de l’industrie 
du bois est plus élevée que la moyenne des PME: elle 
correspond à 42,5 heures de travail hebdomadaires, as-
sortie de 4 semaines de vacances jusqu’à 45 ans et 5 se-
maines au-delà de cet âge.

L’industrie des machines, des équipements électriques et 
des métaux offre, quant à elle, au personnel entre 20 ans 
et 40 ans, 5 semaines de vacances; au-delà de cet âge, les 
vacances sont même supérieures alors que la durée du 
travail hebdomadaire est de 40 heures.

De manière générale, le nombre de jours fériés et chômés 
accordés est inférieur à celui octroyé aux membres du 
personnel de l’Etat.

On constate globalement, que comparées aux conditions 
offertes au personnel de l’Etat, les conditions relatives à 
la durée du travail du personnel des PME sises dans le 
canton sont soit analogues, soit légèrement plus avanta-
geuses.

2.4 synthèse de l’analyse comparative

En procédant à une synthèse succincte des études com-
paratives précitées, on peut établir les constatations sui-
vantes.

•	 En comparaison avec l’ensemble des autres em-
ployeurs du secteur public, en particulier avec les 
autres collectivités publiques cantonales, l’Etat de 
Fribourg offre des conditions de travail, en matière de 
durée du travail et des vacances, qui se situent dans la 
moyenne. Par rapport aux autres cantons, comme le 
démontre le tableau B1 relatif à la charge annuelle de 
travail en heures (cf. ch. 2.2.2.), l’Etat de Fribourg se 
situe même légèrement en dessous de la moyenne.

•	 En comparaison avec les grandes organisations de 
droit public ou délégataires de tâches publiques et 

les grandes entreprises du secteur privé, l’Etat de Fri-
bourg, comme bien d’autres cantons d’ailleurs, ne peut 
se prévaloir d’offrir à son personnel des conditions de 
travail particulièrement attractives sous l’angle du 
temps de travail.

•	 Enfin si l’on compare le temps de travail du personnel 
de l’Etat de Fribourg avec le temps de travail du per-
sonnel des secteurs publics et privés dans un espace 
géographique donné (Suisse romande et Berne), on 
doit constater que l’Etat de Fribourg offre des condi-
tions relatives à la durée du travail légèrement moins 
avantageuses.

3. ANAlysE DEs PROPOsiTiONs Du GRAND  
 CONsEil ET DE CEllEs qui FiGuRENT  
 DANs lA PéTiTiON DE lA FEDE

3.1 Effets financiers et organisationnels
3.1.1 Considérations générales

Dans sa réponse au postulat Thomet, le Conseil d’Etat 
a fait état de la nécessité d’analyser les conséquences 
qu’entraînerait une diminution du temps de travail sur 
l’augmentation des effectifs, particulièrement dans les 
secteurs soumis à des tournus de 24h sur 24. Pour ce 
faire, il a fait réaliser une enquête auprès de l’ensemble 
des unités administratives pour déterminer les coûts liés 
à une diminution du temps de travail à l’Etat.

Ce mandat n’a porté que sur la forme de l’octroi d’une 
semaine de vacances supplémentaire. L’analyse relative 
à une diminution du temps de travail hebdomadaire de 
42 heures n’a pas été réalisée. Dans les faits, une aug-
mentation des vacances ou une diminution de la durée 
hebdomadaire ont pratiquement les mêmes conséquen-
ces: il s’agit en effet d’une différence de la localisation 
de l’absence supplémentaire qui diffère, mais non d’une 
différence quant à la durée du travail. Dans un contex-
te allant vers une flexibilisation des horaires et même, 
dans certains secteurs vers une annualisation du temps 
de travail, il était plus judicieux d’axer l’examen sur une 
absence localisée sous forme de vacances supplémen-
taires.

Seul le coût lié à l’introduction d’une cinquième semaine 
de vacances pour le personnel de l’Etat situé entre 20 ans 
et 50 ans a été analysé. Cette décision vient du fait que 
les collaborateurs et les collaboratrices de l’Etat entre 50 
ans et 60 ans bénéficient déjà de 5 semaines de vacan-
ces et ceux et celles au-delà de 60 ans, de six semaines 
de vacances. Par ailleurs, si l’on venait à décider d’aug-
menter la durée des vacances pour le personnel de 50 ans 
et plus, les résultats de l’enquête par rapport aux consé-
quences financières pourraient être aisément extrapolés. 
Cela étant, il convient de relever, comme le démontrent 
les tableaux précédents, que l’augmentation de la durée 
des vacances pour le personnel de 50 ans et plus au-delà 
de cinq semaines n’est recensée, selon les statistiques 
établis, que dans quelques cantons (BE, GE, NE, SH) et 
quelques villes. Aucun canton ni ville recensée ne prévoit 
un régime de 6 semaines complètes dès 50 ans et de 7 se-
maines complètes dès 60 ans. Seuls certains employeurs 
du secteur privé (p.ex. COOP, Migros) et quelques or-
ganisations publiques (p.ex. CFF) offrent une durée des 
vacances aussi étendue.



1794 November 2007

– 8 –

Prenant en compte la pétition déposée par la FEDE, l’en-
quête a porté également sur la décharge de 2 unités d’en-
seignement pour le personnel enseignant dès 50 ans et 4 
unités dès 55 ans.

Dans le cadre de l’enquête, chaque unité administrative 
a dû chiffrer les coûts liés à l’augmentation nécessaire 
des postes pour pallier l’absence découlant de la semai-
ne supplémentaire de vacances, tout en tenant compte 
d’éventuelles mesures organisationnelles permettant de 
limiter ces coûts. Ceux-ci ont été calculés sur une base 
commune et comprennent les charges salariales, y com-
pris les charges patronales, et les coûts indirects (locaux, 
installations informatiques et outils de travail). Dans le 
cadre de leurs propositions organisationnelles, les unités 
administratives devaient également tenir compte des heu-
res supplémentaires déjà enregistrées. Toutefois, même 
avec cette précision, la problématique des heures supplé-
mentaires des cadres, qui ne peuvent souvent pas prendre 
la totalité de leurs vacances, est accentuée par l’augmen-
tation de celles-ci.

3.1.2 Analyse secteur par secteur

a) Secteur administratif

Le secteur administratif regroupe tout le personnel admi-
nistratif, technique et scientifique dont la durée hebdo-
madaire de travail est de 42 heures et qui ne fonctionne 
pas en tournus. En sont par conséquent exclus le secteur 
de l’enseignement et les secteurs fonctionnant sur la base 
de permanence (soins et autres domaines) qui font l’objet 
de présentation plus détaillée ci-après. Ce secteur com-
prend environ 2000 personnes travaillant à temps com-
plet (ci-après EPT).

Pour le personnel administratif, les coûts totaux en effec-
tif et en francs se présentent de la manière suivante:

Tableau 6: Coûts liés à l’accroissement du personnel ad-
ministratif

Nombre d’EPT Coût total en frs

Total 26.6 3 212 264

Pour limiter la nécessité de la création de nouveaux pos-
tes, les unités administratives ont identifié les moyens de 
faire face à l’introduction d’une 5e semaine de vacances: 
Elles ont proposé des mesures organisationnelles com-
portant, dans la majorité des cas, une réorganisation du 
service au niveau des processus et un allongement des 
délais de traitement des dossiers ou de l’octroi des pres-
tations.

La proposition de l’introduction d’une 5e semaine de va-
cances amène la majorité des unités administratives de 
l’Etat aux conclusions suivantes:

•	 la 5e semaine de vacances ne peut être introduite sans 
rationalisation importante du fonctionnement du ser-
vice et conjointement une augmentation relative des 
postes de travail;

•	 la 5e semaine de vacances est une opportunité, sous 
l’angle de la politique du personnel, d’introduire des 
éléments motivateurs pour le personnel, de lutter 
contre l’absentéisme et de rendre plus attractive l’ad-
ministration fribourgeoise sur le marché du travail.

b) Secteur de l’enseignement

Si la proposition de décharge de 2 unités d’enseignement 
pour le personnel enseignant dès 50 ans et de 4 unités 
dès 55 ans, était retenue et appliquée en une seule fois, 
le nombre de postes représentant les nouvelles décharges 
pour l’année scolaire 2007/08 se présenterait de la ma-
nière suivante:

Tableau 7: Coûts liés à l’accroissement du personnel en-
seignant

secteur de l’enseigment Nombre d’EPT Coût total en frs

DiCs 

Total EPT DICS 70.2

Coûts annuels: 8 360 044

  Part Etat de Fribourg 5 147 328

  Part communes 3 212 716

DEE

Total EPT DEE 8.4 1 199 081

Coûts annuels: 1 199 081

  Part Etat de Fribourg 779 402

  Part Confédération 419 678

Total EPT enseignement 78.6

Coût global 9 559 125

Coût total à charge de 
l’Etat 5 926 731

Pour l’enseignement obligatoire, le principe proposé par 
la FEDE ne pourrait se mettre en place que de manière 
échelonnée sur plusieurs années en raison de la difficulté 
à trouver du personnel qualifié. La recherche de person-
nes aptes à assurer les décharges est particulièrement dif-
ficile à l’école enfantine et à l’école primaire. Dans ces 
degrés, l’octroi de décharges supplémentaires conduirait 
à l’engagement d’un grand nombre de personnes avec un 
petit taux d’activité, d’où une augmentation importante 
du personnel engagé à temps partiel, une augmentation 
du travail administratif et des coûts qui y sont liés, ces 
derniers n’ayant pas été pris en compte dans l’estimation 
globale. Par ailleurs, il y aurait de plus en plus d’interve-
nants dans les classes avec des conséquences à prendre 
en compte sous l’angle pédagogique (remise en cause du 
principe du maître unique ou du duo pédagogique).

Enfin, les décharges pour raison d’âge, comme cela ap-
paraît sous le point 2.1.2. au tableau 3, induisent des dif-
férences de temps de travail entre les degrés d’enseigne-
ment. Il convient de relever que l’augmentation de ces 
décharges accentuerait encore ces différences sans réelle 
justification; en effet, la décharge complémentaire de 2 
unités d’enseignement proposée est uniforme et ne tient 
pas compte du fait que les nombres d’unités d’enseigne-
ment correspondant à une activité complète sont diffé-
rents selon les degrés d’enseignement.

c) Secteurs fonctionnant sur la base de permanence 
(tournus)

Il s’agit essentiellement des établissements hospitaliers, 
des institutions subventionnées, de la police cantonale, de 
la prison centrale et des établissements de Bellechasse.

Dans le domaine des soins, l’introduction d’une 5e se-
maine de vacances aurait les conséquences suivantes:
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Tableau 8: coûts liés à l’augmentation des effectifs du 
personnel de l’Etat dans le domaine des soins:

Nombre d’EPT Coût total en frs

Hôpitaux (HFR et HPC) 31.6 3 105 503

Total 31.6 3 105 503

Tableau 9: coûts liés à l’augmentation des effectifs du 
personnel des institutions subventionnées

Nombre d’EPT Coût total en frs

EMS 21.0 1 640 000

Institutions spécialistées 18.7 1 928 622

Total 39.7 3 568 622.00

Total part communes 
déduite 1 605 880.00

Dans le domaine de la force publique (police cantonale, 
prison centrale, établissements de Bellechasse), l’intro-
duction d’une 5e semaine de vacances aurait les consé-
quences suivantes:

Tableau 10: coûts liés à l’augmentation des effectifs du 
personnel de la force publique:

Nombre d’EPT Coût total en frs

Total 7.8 812 700

3.1.1 incidences financières globales

Au regard de l’ensemble des chiffres avancés, le coût glo-
bal de l’introduction d’une 5e semaine de vacances pour 
le personnel de l’Etat entre 20 ans et 50 ans et payé sur 
une base de 42 heures par semaine peut être estimé selon 
le tableau suivant à:

Tableau 11: Coûts totaux liés à l’augmentation des effec-
tifs du personnel payé sur une base de 42h/semaine

Nombre d’EPT Coût total en frs

Coût total 1 semaine 
de vacances supplé-
mentaire (20/50 ans) 

66.0 7 130 467

Le coût de la décharge supplémentaire de 2 unités d’en-
seignement pour le personnel enseignant dès 50 ans por-
tant ainsi la décharge à 4 unités dès 55 ans peut être es-
timé selon le tableau suivant à:

Tableau 12: Coûts totaux liés à l’augmentation des effec-
tifs du personnel bénéficiant d’une décharge supplémen-
taire d’enseignement

Nombre d’EPT Coût total en frs

Coût global décharge 
enseignement 78.6 9 559 125

Part des communes 3 212 716

Part de la Confédération 419 678

Coût total à charge de 
l’Etat 5 926 731

L’estimation du coût total cumulatif des deux objets 
d’analyse pour le personnel de l’Etat est estimé selon le 
tableau suivant à:

Tableau 13: Coûts totaux liés à l’augmentation des effec-
tifs du personnel de l’Etat découlant de l’augmentation 
des vacances et de la décharge d’enseignement

Nombre d’EPT Coût total en frs

Coût global 144.6 16 689 592

Part à charge  
des communes 18.7 3 212 716

Part à charge  
de la Confédération 39.7 419 678

Coût à charge de l’Etat 
pour le personnel de l’Etat 13 057 198

Enfin, le tableau suivant intègre les conséquences pour 
l’Etat de l’introduction de l’augmentation des vacances 
du personnel des institutions subventionnées:

Tableau 14: Coûts totaux pour l’Etat englobant l’aug-
mentation des subventions aux institutions subvention-
nées (EMS et institutions spécialisées):

Coût à charge de l’Etat 
pour le personnel de l’Etat 13 057 198

Coût à charge de l’Etat 
pour les institutions  
subventionnées 

1 605 880

Coût total 14 663 078

Les montants indiqués dans ce tableau tiennent déjà 
compte de la participation des communes et de la Confé-
dération à certaines charges salariales. Comme le dé-
montrent les tableaux précédents, l’augmentation des 
vacances aura ainsi un coût non négligeable pour les 
communes: 4 818 596 francs (3 212 716 francs liés au 
secteur de l’enseignement et 1 965 742 francs liés au 
subventionnement des institutions subventionnées) et re-
lativement pour la Confédération (419 678 francs pour 
l’enseignement professionnel). 

3.2 mesures compensatoires

3.2.1 Flexibilisation du temps de travail

Outre les mesures organisationnelles visant à redéfinir 
l’organisation et les processus de travail, la question de la 
flexibilisation du temps de travail a souvent été évoquée 
par les unités administratives. Cette question a également 
été soulevée dans le cadre du postulat Thomet. Elle est 
enfin un sujet sur lequel le Service du personnel et d’or-
ganisation (SPO) s’est penché dans le cadre de la refonte 
du règlement sur l’horaire. Un projet d’ordonnance sera 
ainsi mis prochainement en consultation auprès de l’en-
semble des unités administratives de l’Etat de Fribourg et 
du personnel par l’intermédiaire, notamment des associa-
tions de personnel.

La flexibilisation du temps de travail a un double avanta-
ge: d’une part, elle permet à l’employeur de mieux parer 
aux variations de charge de travail, saisonnières ou liées 
à des projets, et de répondre de manière optimale aux 
besoins des usagers externes et internes de l’Etat; d’autre 
part, elle offre au collaborateur ou à la collaboratrice la 
possibilité de mieux adapter son activité professionnelle 
à sa vie privée, notamment à des exigences familiales. 
Dans cette perspective, l’annualisation du temps de tra-
vail se présente comme une piste prioritaire à exploiter. 
Cependant, si les avantages tant pour l’employeur que 
pour l’employé d’une annualisation ne sont pas à démon-
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trer, il convient d’en poser les limites afin d’éviter des 
dérives: la fixation d’un nombre maximal d’heures de tra-
vail par semaine, voire par jour, la localisation du temps 
de travail dans l’année, la limitation du travail de nuit, 
le traitement des heures supplémentaires, le contrôle du 
respect du temps de travail sont autant de garde-fous né-
cessaires à cette libéralisation souhaitable des horaires.

Cela étant, compte tenu de la multiplicité et de la diversité 
des fonctions exercées au service de l’Etat, une solution 
unique ne sera sans doute pas applicable. C’est pourquoi, 
les réflexions actuelles privilégient la voie de la mise en 
place de deux systèmes:

•	 un horaire flexible standard qui préconisera un assou-
plissement considérable des règles actuelles sur les 
temps de présence obligatoires et les reports négatifs 
et positifs d’heures d’un mois sur l’autre;

•	 une annualisation du temps de travail décidée par voie 
conventionnelle entre le collaborateur ou la collabora-
trice et le ou la cheffe de l’unité administrative: cette 
voie pourrait être utilisée dans le cadre de la procédure 
de fixation des objectifs. La convention devra fixer le 
nombre d’heures annuelles imposées (le taux d’acti-
vité contractuel sera déterminant), le nombre d’heu-
res qui peuvent être reportées à l’année suivante, le 
nombre d’heures qui peuvent être effectuées en sus, 
moyennant compensation. La convention devra éga-
lement établir une localisation sur l’année du temps 
de travail. Elle devra en outre se situer dans les limites 
posées par la nouvelle réglementation sur le temps de 
travail: nombre d’heures maximales par jour, travail 
de nuit, localisation des congés, etc.

3.2.2 Réduction salariale

Les heures de travail fournies par l’employé-e constituent 
la prestation essentielle du contrat qui le ou la lie à l’em-
ployeur. En contre partie de cette prestation, l’employeur 
verse un salaire. Logiquement, en cas de diminution du 
temps de travail, soit en cas de diminution de la presta-
tion de l’employé-e, la contre-prestation de l’employeur 
devrait être adaptée. En l’occurrence, pour le personnel 
entre 20 et 50 ans, une semaine de vacances correspond 
à 2% environ de salaire: l’octroi d’une semaine supplé-
mentaire de vacances, sans adaptation correspondante du 
salaire, équivaut ainsi à une revalorisation de salaire réel 
de l’ordre de 2%.

Pour alléger les charges financières découlant de cet 
abaissement du temps de travail, la question se pose ainsi 
légitimement d’une répartition de ces charges entre l’em-
ployeur et l’employé. Le cas échéant, l’Etat-employeur 
devra examiner cet aspect de la question. Celle-ci pour-
rait être analysée de plusieurs manières: soit, on peut en-
visager une réduction correspondante des salaires réels, 
soit on peut envisager de procéder par compensation, 
en n’adaptant pas ou que partiellement à une prochaine 
adaptation des échelles au renchérissement et à l’évolu-
tion des salaires réels.

4. EvAluATiON DEs CONséquENCEs D’uNE  
 RéDuCTiON Du TEmPs DE TRAvAil

4.1 Pour l’Etat en tant qu’employeur

Ainsi que le relevait la réponse du Conseil d’Etat au 
postulat, l’évolution démographique du canton est éga-

lement un élément à prendre en compte dans le cadre de 
la présente analyse. En effet, l’ensemble des grands em-
ployeurs au niveau suisse sont attentifs à la question du 
recrutement futur de personnel, au vu de l’évolution dé-
mographique de notre pays. Or, une diminution du temps 
de travail ayant une répercussion sur l’augmentation des 
postes à pourvoir accentuera encore l’éventuelle pénurie 
de personnel. Il importe donc de rappeler les perspectives 
démographiques concernant le canton de Fribourg pour 
en esquisser les conséquences sur l’évolution des postes 
de travail au sein de l’Etat cantonal.

4.1.1 Evolution de la population du canton

La population du canton de Fribourg se monte à 254 000 
personnes en 2005. Selon les prévisions émises par l’Of-
fice fédéral de la statistique (OFS)1 dans le scénario 
«moyen» (AR-00-2005), la population augmentera jus-
qu’en 2049 date à laquelle elle atteindra 317 000 person-
nes. En 2030, on dénombrera 308 000 résidants perma-
nents dans le canton.

Evolution du nombre de résidents dans le canton:

Evolution de la structure par âge de la population

Le pourcentage des 0-19 ans passera de 25,5% en 2005 
à 20,9% en 2030, puis 20,0% en 2050. La proportion des 
65 ans et plus augmentera entre 2005 et 2030 de 13,1% 
à 22,9% et en 2050 elle atteindre 26,5%. La proportion 
de la population de 20 à 64 ans baissera en passant de 
61,7% en 2005 à 56,3% en 2030. Ensuite, elle continuera 
de diminuer mais moins rapidement.

En 2050, les personnes en âge de travailler représenteront 
53,5% de la population.

Le sommet de la pyramide des âges de la population du 
canton va ainsi s’élargir en raison de l’allongement de la 
durée de vie. La base de la pyramide restera quant à elle 
plus étroite que son milieu en raison de la baisse de la 
fécondité de ces dernières années et des migrations de-
puis les autres cantons atténuant la baisse des effectifs 
des adultes en âge de travailler.

1  Office fédéral de la statistique OFS, Scénarios de l’évolution de la popu-
lation des cantons 2005–2050, Canton de Fribourg, avril 2007

– 21 – 

population augmentera jusqu’en 2049 date à laquelle elle atteindra 317 000 personnes. En 2030, on 
dénombrera 308 000 résidants permanents dans le canton. 

Evolution du nombre de résidents dans le canton : 

 
Légendes : AR = scénario « moyen », BR = scénario « haut », CR = scénario « bas » 

Evolution de la structure par âge de la population 

Le pourcentage des 0-19 ans passera de 25,5 % en 2005 à 20,9 % en 2030, puis 20,0 % en 2050. La 
proportion des 65 ans et plus augmentera entre 2005 et 2030 de 13,1 % à 22,9 % et en 2050 elle 
atteindre 26,5 %. La proportion de la population de 20 à 64 ans baissera en passant de 61,7 % en 
2005 à 56,3 % en 2030. Ensuite, elle continuera de diminuer mais moins rapidement. 

En 2050, les personnes en âge de travailler représenteront 53,5 % de la population. 

Le sommet de la pyramide des âges de la population du canton va ainsi s’élargir en raison de 
l’allongement de la durée de vie. La base de la pyramide restera quant à elle plus étroite que son 
milieu en raison de la baisse de la fécondité de ces dernières années et des migrations depuis les 
autres cantons atténuant la baisse des effectifs des adultes en âge de travailler. 



Novembre 2007 1797

– 11 –
– 22 – 

Evolution de la pyramide des âges du canton de Fribourg et ses conséquences sur le rapport de 
dépendance :  

Année 2005 
 
21 personnes à la 
retraite pour 100 
personnes en âge 
de travailler. 
 
 

 

Année 2030 
 
Prévisions : 
 
41 personnes à la 
retraite pour 100 
personnes en âge 
de travailler. 

 

Année 2050 
 
Prévisions : 
 
49 personnes à la 
retraite pour 100 
personnes en âge 
de travailler 
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4.1.2 Evolution du rapport de dépendance

Le rapport de dépendance est le rapport existant entre les 
jeunes ou personnes en âge de travailler et celles qui sont à 
la retraite. On constate que le rapport de dépendance des jeu-
nes baissera légèrement ces prochaines années en passant de 
41 en 2005 à 35 en 2019, puis fluctuera autour de 37 person-
nes de 0-19 ans pour 100 personnes de 20 à 64 ans en 2050.

Le rapport de dépendance des personnes âgées, actuel-
lement à 21, augmentera régulièrement et atteindra 41 
personnes de 65 ans et plus, pour 100 personnes de 20 
à 64 ans, en 2030. Vers 2045, la hausse se ralentira et en 
2050 ce rapport s’élèvera à un peu plus de 49 person-
nes à la retraite pour 100 personnes en âge de travailler. 
Par conséquent, le canton selon ces projections en 2050 
comptera environ deux personnes en âge de travailler 
pour une personne âgée de 65 ans ou plus, alors que ce 
rapport est actuellement de quatre pour un.

4.1.3 Conséquences des projections avancées par l’OFs1

a) Dans le domaine de l’enseignement

Les prévisions d’évolution démographique du canton 
avancées par l’OFS permettent de faire des projections 
dans le domaine de l’enseignement, notamment en ce qui 
concerne le recrutement des futur-e-s enseignant-e-s.

Les effectifs d’élèves et d’enseignant-e-s de l’école obli-
gatoire dépendent de nombreux facteurs, certains pouvant 
évoluer de manière non prévisible. On peut citer l’évo-
lution future du nombre de naissances, l’introduction de 
nouvelles mesures administratives affectant le début de la 
scolarisation ou modifiant la durée de scolarisation, etc.

L’OFS prévoit que pour l’ensemble de la Suisse, le nom-
bre d’enfants âgés de 5 à 6 ans diminuera ces prochaines 
années (-6% entre 2004 et 2015); toutefois, les réformes 
prévues visant à une scolarisation dès l’âge de 4 ans ré-
volus, pourraient entraîner de légères augmentations des 
effectifs d’élèves du degré préscolaire au niveau suisse. 
Elles se monteraient à 1,5% entre 2004 et 2015 si d’ici là 
l’intégralité des enfants suivait l’enseignement préscolaire 
durant 2 ans (scénario «convergence I»). Si en outre, tous 
les enfants étaient scolarisés dès l’âge de 4 ans révolus au 
30 juin (scénario «convergence II»), ce «rajeunissement» 
additionnel pourrait entraîner une hausse supplémentaire 
des effectifs de 1,5% durant la période 2009–2013.

Toutefois, les évolutions régionales seront très variables 
car elles dépendront non seulement des dynamiques dé-
mographiques régionales très différentes, mais aussi des 
conditions de la scolarisation dans le degré préscolaire.

Pour le degré préscolaire, plusieurs scénarios (croissan-
ce, convergence I et convergence II) ont été développés, 
concernant l’évolution future de la durée de préscolarisa-
tion. Ils devraient ainsi permettre d’encadrer l’évolution 
future des effectifs de ce degré. Etant donné l’incertitude 
relative au nombre futur de naissances, les résultats ré-
gionaux pour les degrés préscolaire et primaire ne sont 
fournis que jusqu’en 2010.

Si l’on tient compte de l’évolution des effectifs d’élè-
ves, le besoin en recrutement d’enseignants dépend de la 
combinaison de plusieurs effets2:

1  Office fédéral de la statistique, Perspectives de la formation; Elèves et 
enseignants de l’école obligatoire: scénarios 2006–2015; OFS 2006.
2  Office fédéral de la statistique, Perspectives de la formation; Elèves et 
enseignants de l’école obligatoire: scénarios 2006 – 2015; OFS 2006.

•	 en tenant compte d’un taux d’encadrement constant, 
une baisse du nombre total d’élèves implique une 
baisse du nombre total d’enseignants;

•	 dans l’hypothèse d’un taux de rotation constant, étant 
donné que le taux de rotation des jeunes enseignants 
est nettement plus important que celui des enseignants 
dès 55 ans, une baisse du nombre d’enseignants signi-
fie une baisse concomitante du nombre de départs.

•	 le recrutement d’enseignants dépend enfin spécifique-
ment du différentiel du nombre d’élèves entre deux 
années consécutives, sous réserve évidemment des 
projets particuliers.

Compte tenu des différents scénarios développés par 
l’OFS, les estimations suivantes ont été avancées par cet 
office pour le canton de Fribourg jusqu’en 2010:

•	 pour le degré préscolaire, l’introduction d’une 2e an-
née d’école enfantine va entraîner une augmentation 
du nombre d’enseignants. Cette augmentation se sta-
bilisera rapidement; par la suite, le nombre d’effec-
tifs d’enseignants au niveau préscolaire sera fonction 
comme pour les autres degrés d’enseignement de 
l’évolution démographique; 

•	 pour le degré primaire, la prise en compte de la dé-
mographie scolaire aboutit à court terme, soit à une 
stabilisation du recrutement d’enseignants nécessai-
res, soit à une hausse dans le degré préscolaire dû au 
concordat Harmos, ainsi qu’à une possible augmenta-
tion du nombre d’enseignants pour les années futures 
sur la base des prévisions démographiques du canton 
de Fribourg;

•	 pour le degré secondaire, la projection dessine un lé-
ger recul des effectifs d’élèves entraînant une diminu-
tion du recrutement des enseignants. Il convient tou-
tefois de relever que ce recul projeté par l’OFS n’est 
pas confirmé, dans les faits, par les organes cantonaux 
chargés de la planification des effectifs du personnel 
enseignant. 

b) Dans les autres secteurs de l’administration:

Au regard du vieillissement de la population active et aux 
modifications des pyramides des âges dans les 30 à 50 
années à venir, l’Etat-employeur devra faire face à deux 
conséquences:

•	 une augmentation des effectifs du personnel sera né-
cessaire en raison du fait que la population du canton 
va globalement augmenter. En effet, plus de résidents 
signifie dans pratiquement tous les domaines de l’ad-
ministration plus de dossiers à gérer. Il suffit pour s’en 
convaincre d’examiner l’évolution des effectifs du 
personnel ces quinze dernières années par rapport à 
l’évolution de la population dans le canton, bien que 
l’accroissement de la population ne soit certes pas la 
seule cause de l’augmentation des effectifs du person-
nel de l’Etat: en 1992, la population résidente dans 
le canton s’élevait à 211 166 personnes et le nombre 
d’équivalent plein temps (EPT) au service de l’Etat 
était égal à 7075. En 2006, le nombre de personnes 
résidant dans le canton a été estimé au 31 décembre 
à 257 600 alors que les EPT au service de l’Etat se 
comptaient à raison de 8361.

•	 en raison de l’évolution du rapport de dépendance, le 
bassin de recrutement de personnel risque fort de di-
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minuer, malgré l’augmentation de la population alors 
que les besoins en personnel se seront accrus.

Ainsi, il importe de rappeler que la diminution du temps 
de travail, porteuse relative d’une augmentation des ef-
fectifs s’inscrit dans une perspective probable de marché 
du travail tendu et dans un contexte où les exigences de 
personnel hautement qualifié vont en croissant.

4.2 Pour le personnel

Force est de constater que l’augmentation des vacances 
correspond à une attente d’une partie importante du per-
sonnel. La volonté de mieux concilier vie professionnelle 
et vie privée, l’augmentation des exigences et du stress 
liés au travail avec, comme corollaire, la nécessité d’un 
temps de récupération plus considérable, sont les prin-
cipaux motifs présidant à cette pétition de la FEDE si-
gnée par environ 3900 personnes membres du personnel 
de l’Etat. Une augmentation du temps mis à disposition 
pour le personnel aux fins de repos pourraient également 
avoir des effets bénéfiques sur l’absentéisme, quoique, 
dans ce domaine, un lien de cause à effet n’ait pas pu être 
établi: dans la mesure où les données sont comparables, 
on constate que le personnel de l’Etat de Fribourg se situe 
en la matière dans la moyenne des autres collectivités pu-
bliques, et que celles qui offrent des conditions de temps 
de travail plus avantageuses ne sont pas nécessairement 
celles qui ont un taux d’absentéisme le plus bas. Dans 
le contexte de la lutte contre l’absentéisme, l’Etat-em-
ployeur souhaite s’appuyer sur d’autres instruments pour 
apporter une amélioration sensible (care management en 
collaboration avec l’AI, flexibilisation du temps de tra-
vail). Par ailleurs, il y a lieu de relever que les cadres 
de l’administration cantonale (magistrats et cadres supé-
rieurs) ne sont pas unanimes à soutenir une augmentation 
des vacances. En effet, il leur est souvent difficile de pren-
dre la totalité des vacances déjà actuellement existantes 
et un report de leur travail sur d’autres collaborateurs et 
collaboratrices, même nouvellement engagés, n’est en rè-
gle générale pas compatible avec leur fonction.

Dans tous les cas, la réduction du temps de travail, quelle 
que soit la forme qu’elle revêt, ne doit pas conduire le 
personnel à l’accomplissement d’un plus grand nombre 
d’heures supplémentaires par défaut d’effectifs suffisants 
ou d’une organisation du travail apte à résorber les absen-
ces. Le cas échéant, la diminution de la durée du travail 
se traduirait contrairement à l’attente du personnel par 
une péjoration des conditions de travail et par une baisse 
consécutive de satisfaction et de motivation au travail.

5. POsiTiON Du CONsEil D’éTAT

5.1 Constatations de base

Sur la base de l’analyse développée dans le présent rap-
port, le Conseil d’Etat fait les constatations principales 
suivantes:

•	 Dans une approche comparative avec les autres em-
ployeurs publics et privés concurrentiels, le temps de 
travail du personnel du canton de Fribourg se situe 
globalement dans la moyenne.

•	 Une attente existe au sein du personnel en faveur d’une 
diminution du temps de travail par l’octroi d’une 5e se-
maine de vacances.

•	 La diminution du temps de travail par l’octroi d’une 
5e semaine de vacances jusqu’à 50 ans et l’augmen-
tation des décharges des enseignants entraîne un coût 
supplémentaire à charge exclusive de l’Etat de l’ordre 
de 14,5 millions (y compris pour les institutions sub-
ventionnées). En ce qui concerne les communes, qui 
participent à certaines charges salariales du personnel 
enseignant et du personnel des institutions subven-
tionnées, la 5e semaine de vacances induira un coût de 
l’ordre de 5 millions.

•	 La flexibilisation accrue du temps de travail est une 
nécessité autant pour l’employeur que pour le person-
nel. Un projet sera prochainement mis en consultation 
à ce sujet.

•	 L’évolution démographique dans le canton présage 
d’une tension sur le marché du travail, tension qui sera 
encore accrue par une diminution du temps de travail. 
Cette tension sera d’autant plus marquée dans les si-
tuations de haute conjoncture telle que celle qui existe 
au moment du dépôt de ce rapport.

5.2 Perspectives envisagées

Le Conseil d’Etat, prenant en compte l’ensemble des 
paramètres en jeu, estime nécessaire d’entrer en matière 
sur une augmentation de la durée des vacances de son 
personnel. Il entend répondre ainsi à une attente des col-
laborateurs et des collaboratrices de l’Etat. Cela étant, il 
considère que cette piste doit être explorée avec pruden-
ce et modération. Les analyses comparatives du temps 
de travail non défavorables à l’Etat de Fribourg en tant 
qu’employeur, le coût de l’augmentation des vacances, 
les perspectives financières de l’Etat, les conséquences 
sur le marché du travail compte tenu de l’évolution dé-
mographique, sont autant d’arguments plaidant en faveur 
d’une augmentation très mesurée des vacances, du moins 
dans une première étape.

Sur la base de ces considérations, le Conseil d’Etat se 
propose de concrétiser ses intentions dans le sens sui-
vant:

•	 Introduction progressive de jours de congés supplé-
mentaires dès 2009 (en fonction de l’avancement des 
travaux, éventuellement déjà à partir de la fin 2008) 
pour le personnel de l’administration; introduction de 
mesures compensatoires adéquates garantissant l’éga-
lité de traitement entre le personnel administratif et le 
personnel enseignant.

•	 Examen d’une compensation éventuelle du coût avec 
les mécanismes d’adaptation des échelles de traite-
ment au renchérissement et à l’évolution des salaires 
réels.

•	 En cas de remise en cause de la qualité et de la quan-
tité des prestations liées à une pénurie de personnel 
ou pour d’autres circonstances analogues, adaptation 
du rythme de la mise en œuvre de l’augmentation des 
vacances. 

•	 Introduction de la flexibilisation du temps de travail 
et mise en consultation en 2008 d’un projet d’ordon-
nance y relative.

En conclusion, nous vous invitons à prendre acte de ce 
rapport.
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BERiCHT Nr. 35 8. Oktober 2007 
des staatsrates an den Grossen Rat 
zum Postulat Nr. 306.05 René Thomet 
über den Übergang zu fünf Wochen Ferien und/
oder zur wöchentlichen Arbeitszeit von  
40 stunden im sinne einer Harmonisierung der 
Arbeitsbedingungen mit den Nachbarkantonen

Wir unterbreiten Ihnen hiermit einen Bericht zum Postu-
lat René Thomet bezüglich Arbeitszeitreduktion.

Der Bericht umfasst die folgenden Kapitel:

1. Ausgangslage
1.1 Zusammenfassung des Postulats René Thomet

1.2 Antwort des Staatsrates

1.3 Petition der FEDE

2. vergleichsanalyse der Arbeitsdauer
2.1 Arbeitsdauer des Freiburger Staatspersonals

2.1.1 Allgemeine Grundsätze

2.1.2 Lehrpersonal

2.1.3 Arbeitsdauer des Lehrpersonals an den FH

2.2 Vergleich mit anderen öffentlichen und  
 halbstaatlichen Arbeitgebern

2.2.1 Erklärungen zu den Tabellen

2.2.2 Interkantonaler Vergleich

2.2.3 Vergleich mit verschiedenen grösseren Städ-
ten

2.2.4 Vergleich mit verschiedenen öffentlich-
rechtlichen Einrichtungen oder mit öffent-
lichen Aufgaben betrauten Organisationen 
und Personen

2.2.5 Vergleich mit dem Gesundheits- und Sozi-
alwesen

2.3 Vergleich mit Arbeitgebern der Privatwirtschaft

2.3.1 Schweizer Grossunternehmen

2.3.2 Die KMU des Kantons Freiburg

2.4 Synthese der Vergleichsanalyse

3. Analyse der vorschläge des Grossen Rates und der 
 Petition der FEDE

3.1 Finanzielle und organisatorische Auswirkungen

3.1.1 Allgemeines

3.1.2 Analyse nach Sektoren

3.1.3 Finanzielle Auswirkungen insgesamt

3.2 Kompensatorische Massnahmen

3.2.1 Arbeitszeitflexibilisierung

3.2.2 Lohnkürzung

4. Beurteilung der Folgen einer Arbeitszeitver- 
 kürzung

4.1 Für den Staat als Arbeitgeber

4.1.1 Bevölkerungsentwicklung im Kanton Frei-
burg

4.1.2 Entwicklung des Altersquotienten

4.1.3 Auswirkungen der Schätzungen des BFS 

4.2 Für das Personal

5. Position des staatsrates
5.1 Grundsätzliches

5.2 Geplantes Vorgehen

1. AusGANGslAGE

1.1 Zusammenfassung des Postulats René Thomet

Mit einem am 15. Dezember 2005 eingereichten und 
gleichentags begründeten Postulat (TGR S. 1876) ver-
langten Grossrat René Thomet und 21 Mitunterzeichner 
vom Staatsrat eine Studie zur Klärung verschiedener 
Fragen in Zusammenhang mit der Arbeitsdauer und 
den Ferien des Staatspersonals des Kantons Freiburg 
im Vergleich zu den Arbeitsbedingungen anderer Ge-
meinwesen oder Institutionen. Grossrat René Thomet 
verwies dabei auf die diesbezüglich von den Kantonen 
Wallis, Waadt und Neuenburg vor kurzem getroffenen 
Entscheide. Was den Kanton Freiburg betraf, wollte 
er wissen, wie es bezüglich Arbeitsdauer und Ferien 
bei den Spitälern, den subventionierten Institutionen 
und den Pflegeheimen aussieht. Er verlangte überdies 
eine Übersicht über die Arbeitsbedingungen (Arbeits-
dauer und Ferien) aller Kantone. Schliesslich stellte 
er Fragen zur Harmonisierung der Arbeitsbedingungen 
aufgrund der interkantonalen Vereinbarung über die 
Fachhochschule der Westschweiz und insbesonde-
re der FH-GS. Grossrat René Thomet verlangte vom 
Staatsrat ausgehend von der gesamtschweizerischen 
und der freiburgischen Situation sowie von Indika-
toren für krankheitsbedingte Absenzen Vorschläge für 
eine verbesserte Harmonisierung mit den Nachbarkan-
tonen und eine Verbesserung der Arbeitsbedingungen 
des Staatspersonals.

1.2 Antwort des staatsrates

In seiner Antwort vom 11. April 2006 auf das Postulat 
René Thomet äusserte sich der Staatsrat im Wesentlichen 
wie folgt:

a) Das Amt für Personal und Organisation des Staates 
nimmt regelmässig an vergleichenden Umfra-
gen zu den Arbeitsbedingungen des Personals der 
Schweizer Kantone und einiger grosser Städte 
teil. Es verfügt somit bereits über gewisse Para-
meter zur Beantwortung eines Teils der gestell-
ten Fragen. Die verfügbaren Informationen er-
geben, dass die Arbeitsbedingungen beim Staat 
Freiburg hinsichtlich Arbeitsdauer und Ferien 
denjenigen des Grossteils der anderen schweize-
rischen Gemeinwesen entsprechen (gemäss den am  
1. Januar 2005 bekannten statistischen Daten).

b) Der Staatsrat stellte ausserdem fest, dass seine gegen-
wärtige Konkurrenzfähigkeit als Arbeitgeber selbst 
im Vergleich zu den Nachbarkantonen nicht von den 
Arbeitsbedingungen für sein Personal beeinträchtigt 
wird. Für die Arbeitsplatzattraktivität sind nämlich 
nicht nur die Arbeits- und Feriendauer massgebend. 
Die vielen Bewerbungen zeigten übrigens, dass der 
Staat Freiburg gegenwärtig ein wirklich wettbewerbs-
fähiger Arbeitgeber ist. Jüngsten Informationen zu-
folge dürfte sich die Arbeitsmarktlage im Spital- und 
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Sozialwesen – mit Ausnahme von einigen ganz spezi-
fischen Funktionen – ebenfalls entspannen.

c) Ohne eine ausführlichere Ergänzungsstudie könnten 
jedoch tatsächlich nicht alle aufgeworfenen Fragen 
beantwortet werden. Der Staatsrat erklärte sich so-
mit mit der Durchführung der verlangten Studie ein-
verstanden. Diese werde sich auch mit den Auswir-
kungen von Änderungen der Arbeitsbedingungen auf 
den Personalaufwand insgesamt befassen müssen. 
Jede Verringerung der Arbeitsdauer hat unausweich-
lich eine Erhöhung des Personalbestands zur Folge, 
insbesondere in den Sektoren mit Schichtbetrieb rund 
um die Uhr (z.B. in den Spitälern). In der verlangten 
Studie werde ausserdem der Frage nachzugehen sein, 
ob das gegenwärtige Lohnniveau trotz kürzerer Ar-
beitsdauer beizubehalten sei. Schliesslich müsse auch 
der Zusammenhang zwischen Bevölkerungsentwick-
lung (wonach in 10 bis 15 Jahren mit Personalmangel 
zu rechnen ist) und Kürzung der Arbeitszeit (die zu 
einer Zunahme der Arbeitsstellen führt) genau analy-
siert werden.

1.3 Petition der FEDE

Zusätzlich zum Postulat René Thomet hat auch der Dach-
verband des Personals öffentlicher Dienste des Kantons 
Freiburg (Fédération des associations du personnel 
des services publics du canton de Fribourg; FEDE) am  
17. März 2006 eine Petition eingereicht, mit der er 
eine zusätzliche Ferienwoche für das ganze Personal 
fordert, ausser für das Lehrpersonal, für das eine Ent-
lastung in der Höhe von zwei Unterrichtslektionen ab 
50 Jahren und von vier Lektionen ab 55 Jahren ver-
langt wird.

2. vERGlEiCHsANAlysE  
 DER ARBEiTsDAuER

Nachdem auf die Arbeitsdauer des Staatspersonals im 
Grundsatz eingegangen worden ist, befasst sich dieses 
Kapitel in Form einer Analyse und von Übersichtstabel-
len mit der Situation des Staates Freiburg in erster Linie 
gegenüber anderen Gemeinwesen und öffentlichen Ar-
beitgebern und in zweiter Linie gegenüber den privat-
wirtschaftlichen Grossunternehmen und verschiedenen 
Freiburger KMU.

2.1 Arbeitsdauer des Freiburger staatspersonals

2.1.1 Allgemeine Grundsätze

Die Arbeitsdauer beim Staat Freiburg richtet sich nach 
Artikel 40 des Reglements vom 17. Dezember 2002 
über das Staatspersonal (StPR). Sie beträgt 42 Stunden 
pro Woche, unter Vorbehalt besonderer Bestimmungen 
für gewisse Personalkategorien (Lehrpersonal, s. Ziff. 
2.1.2.).

Unter Vorbehalt besonderer Bestimmungen (s. Ziff. 2.1.2.) 
ist die Dauer der Ferien in Artikel 60 StPR festgesetzt. 
Sie hängt von der Alterskategorie ab, in der sich die Mit-
arbeiterin oder der Mitarbeiter befindet. Für Mitarbei-
terinnen und Mitarbeiter, die jünger als zwanzig sind, 
beträgt die Feriendauer 5 Wochen (25 Arbeitstage). Ab 
dem vollendeten zwanzigsten Altersjahr richtet sich die 
Feriendauer nach folgender Tabelle.

Tabelle 1: Ferienwochen beim Staat Freiburg

 

Ferienwochen (1 W = 5 Arbeitstage)
20-
24 

Jahre

25-
29 

Jahre

30-
34 

Jahre

35-
39 

Jahre

40-
44 

Jahre

45-
49 

Jahre

50-
54 

Jahre

55-
59 

Jahre

ab 
60 

Jahren

Wo-
chen-

stunden

staat 
Freiburg 

4 
(20T)

4 
(20T)

4 
(20T)

4 
(20T)

4 
(20T)

4 
(20T)

5 
(25T)

5 
(25T)

6 
(30T)

42

Nach Abzug der Ferien und durchschnittlichen Feiertage 
sowie von zwei Stunden pro Vortag von Feiertagen und 
arbeitsfreien Tagen (Art. 43 Abs. 3 StPR) ergibt sich die 
folgende durchschnittliche Jahresarbeitszeit.

Tabelle 2: Durchschnittliche Jahresarbeitszeit beim Staat 
Freiburg, in Stunden

 

Durchschnittliche Jahresarbeitszeit in stunden  
(abzüglich Ferien und Feiertage)

20-
24 

Jahre

25-
29 

Jahre

30-
34 

Jahre

35-
39 

Jahre

40-
44 

Jahre

45-
49 

Jahre

50-
54 

Jahre

55-
59 

Jahre

ab 
60 

Jahren

Durch-

schnitt

staat 
Freiburg 1900 1900 1900 1900 1900 1900 1858 1858 1816 1881.3

2.1.2 lehrpersonal

Die Arbeitszeit des Lehrpersonals wird je nach Unter-
richtsstufe unterschiedlich berechnet. Während sich die 
Arbeitszeit für die Universität und FH (s. ausserdem  
Kap. 2.1.3) sowie am LIG für gewisse spezifische Ka-
tegorien von Lehrpersonen nach dem StPR richtet (42 
Stunden pro Woche und je nach Alter 4, 5 oder 6 Wochen 
Ferien), bezieht sich die Arbeitszeit des Lehrpersonals 
der anderen Unterrichtsstufen und der Berufsschulen 
auf Unterrichtseinheiten. In diesem Fall ist die Ferien-
dauer einheitlich auf 7 Wochen festgelegt. Egal wie die 
Arbeitszeit berechnet wird, hat das Lehrpersonal die glei-
che Anzahl Jahresarbeitsstunden zu leisten wie sie für die 
anderen Personalkategorien vorgeschrieben sind. Diese 
Vorschrift findet ihren Ausdruck im Reglement vom  
6. Juli 2004 für das Lehrpersonal, das der Direktion für 
Erziehung, Kultur und Sport untersteht (LPR), dessen 
Artikel 18 wie folgt lautet:

Die jährliche Arbeitszeit einer Lehrperson ist jener 
des Verwaltungspersonals gleichgestellt und beträgt 
bei einer Vollzeitanstellung in der Regel 1900 Stun-
den. Sie verteilt sich je nach Schulstufe und Rahmen-
bedingungen wie folgt auf die vier Arbeitsbereiche:

a) Unterricht: 80–85%;

b) Begleitung der Schülerinnen und Schüler: 5–10%;

c) Schulleben: 5–10%;

d) Weiterbildung: 3–5%.

Die 1900 Stunden entsprechen also einer Tätigkeit zu 
100%, nach Abzug der 7 Ferienwochen und der Fei-
ertage. Anders als die Personalkategorien, für deren 
Arbeitszeit die Referenz der 42-Stunden-Woche gilt, 
haben die Lehrpersonalkategorien, die (direkt oder in-
direkt) dem LPR unterstellt sind, ab dem 50 oder 60 
Altersjahr keinen Anspruch auf eine zusätzliche Feri-
enwoche, sondern kommen dafür ab dem 55. Alters-
jahr in den Genuss einer Entlastung um 2 Unterrichts-
einheiten.
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Tabelle 3: Durchschnittliche Jahresarbeitszeit des Lehr-
personals beim Staat Freiburg, in Stunden

 

Durchschnittliche Jahresarbeitszeit in stunden  
(abzüglich Ferien und Feiertage)

20-
24 

Jahre

25-
29 

Jahre

30-
34 

Jahre

35-
39 

Jahre

40-
44 

Jahre

45-
49 

Jahre

50-
54 

Jahre

55-
59 

Jahre

ab 
60 

Jahren

Durch-

schnitt

lehrpersonen 
mit 28 unter-
richtseinheiten 
(z.B.: leh-
rer/innen der 
Primarstufe) 

1900 1900 1900 1900 1900 1900 1900 1764 1764 1869.8

lehrper-
sonen mit 26 
unterrichts-
einheiten (z.B.: 
lehrer/innen 
der Os))

1900 1900 1900 1900 1900 1900 1900 1754 1754 1867.6

lehrpersonen 
mit 25 unter-
richtseinheiten 
(z.B.: Berufs-
schullehrer/ 
innen

1900 1900 1900 1900 1900 1900 1900 1748 1748 1866.2

lehrper-
sonen mit 24 
unterrichts-
einheiten (z.B.: 
lehrer/innen 
der sekundar-
stufe ii)

1900 1900 1900 1900 1900 1900 1900 1742 1742 1864.9

Aus Tabelle 3 geht hervor, dass sich die Arbeitsdauer der 
grossen Lehrpersonalkategorien ab dem 50. Altersjahr 
von der Arbeitsdauer der übrigen Personalkategorien un-
terscheidet: Zwischen 50 und 55 Jahren ist das Personal, 
dessen Arbeitszeit sich nach der 42-Stunden-Woche rich-
tet, im Vorteil, ab dem 55. Altersjahr fällt die jährliche Ar-
beitsdauer für die Lehrpersonalkategorien niedriger aus, 
deren Arbeitszeit sich nach Unterrichtseinheiten richtet. 
Über eine ganze Laufbahn gesehen ergibt sich somit ein 
leichter Vorteil für das Lehrpersonal, dessen Arbeitszeit 
sich nach Unterrichtseinheiten berechnet.

2.1.3 Arbeitsdauer des lehrpersonals an den FH

Bei den Freiburger Hochschulen (Fachhochschule für 
Technik und Wirtschaft, Hochschule für Gesundheit, 
Hochschule für Soziale Arbeit, Pädagogische Hochschu-
le) hängt die Arbeitszeit der Lehrpersonen vom Pflich-
tenheftsystem ab. Sie muss jedoch in jedem Fall mit der 
Arbeitsdauer der anderen Personalkategorien beim Staat 
gleichwertig sein. Die Arbeitszeit wird durch den Be-
zug auf theoretische Unterrichtseinheiten (FHF-TWG 
beispielsweise) oder auf eine theoretische wöchentliche 
Arbeitsdauer von 42 Stunden pro Woche berechnet. Tat-
sächlich arbeitet diese Personalkategorie bereits nach der 
jährlichen Arbeitszeit. Die Jahresarbeitszeit muss wie für 
die anderen Staatspersonalkategorien auch 1900 Stunden 
betragen. Die sich aus dem interkantonalen Vertrag der 
Fachhochschule Westschweiz ergebenden Rahmenbe-
dingungen haben hier keine Auswirkungen, solange das 
Personal der FH Staatspersonal bleibt.

2.2 vergleich mit anderen öffentlichen und halbstaat-
lichen Arbeitgebern

2.2.1 Erklärungen zu den Tabellen

Dieses Kapitel enthält mehrere Übersichtstabellen: In je-
der Tabelle werden die Feriendauer, die über den beim 
Staat Freiburg gewährten Ferien liegt, und die Wochen-
arbeitsstunden, die unter der beim Staat Freiburg vorge-
schriebenen wöchentlichen Arbeitszeit liegt, visuell her-
vorgehoben. Die Ergebnisse beruhen auf dem Studium 
der kantonalen Vorschriften und auf zusätzlichen Aus-
künften, die direkt bei den Kantonen oder den betreffen-
den Organisationen eingeholt wurden.

Die Tabellen vom Typ A fassen die Ferienwochen und die 
wöchentlichen Arbeitsstunden nach Kanton, Stadt oder 
anderen analysierten Einheiten zusammen. Die Ferien-
dauer wird in Wochen ausgedrückt, um die Vergleichbar-
keit zu erhöhen und auf einen gemeinsamen Nenner zu 
bringen. Es gilt folgende Berechnung:

1 Ferienwoche =  5 Ferientage

0,2 Ferienwochen = 1 Ferientag

4 Ferienwochen = 20 Ferientage

Die Ergebnisse des Vergleichs werden zusammengefasst 
durch die Angabe des Durchschnitts und des Medians 
ohne Berücksichtigung des Staates Freiburg. Während 
der Durchschnitt eine rein rechnerische Grösse ist, kann 
mit dem Median die Anzahl Ferienwochen und Wochen-
arbeitsstunden angegeben werden, über und unter der 
jeweils die gleiche Anzahl der im Vergleich berücksichti-
gten Arbeitgeber liegt.

Die Tabellen vom Typ B drücken die in Stunden berech-
nete Arbeitszeit nach Abzug der Ferien und der Feiertage 
(einschl. dienstfreie Tage) aus. In die Berechnung einbe-
zogen worden sind die Ferientage für das Jahr 2006, das 
als ein punkto Feiertage durchschnittliches Jahr betrach-
tet werden kann. Nicht berücksichtigt wird in diesen Ta-
bellen die freiburgische Besonderheit, die darin besteht, 
dass an Vortagen von Feiertagen 2 Arbeitsstunden abge-
zogen werden, was über die jährlichen und durchschnitt-
lichen Stunden gerechnet als vernachlässigbar betrachtet 
werden kann. Die Ergebnisse der Tabellen vom Typ B 
werden wie folgt zusammengefasst:

– Median und Durchschnitt der effektiven Arbeitszeit 
der Mitarbeiter/innen nach Altersklassen;

– Median und Gesamtdurchschnitt der Arbeitszeit aller 
Altersklassen.

Bei der in den zwei Tabellen dargestellten Arbeitsdauer 
sind Besonderheiten gewisser Funktionen im Unterrichts-
wesen nicht berücksichtigt, für die wie für den Kanton 
Freiburg gilt, dass die jährliche Anzahl Arbeitsstunden 
gleichwertig ist.
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2.2.2 interkantonaler vergleich

Tabelle A1: Ferienwochen und wöchentliche Arbeits-
stunden nach Kantonen

Ferienwochen und Wochenarbeitsstunden 
(1 Woche = 5 Werktage; 1 Tag = 0,2 Wochen)

Kantone
20-
24 

Jahre

25-
29 

Jahre

30-
34 

Jahre

35-
39 

Jahre

40-
44 

Jahre

45-
49 

Jahre

50-
54 

Jahre

55-
59 

Jahre

ab 
60 

Jahren

Wo-
chen-

stunden

staat 
Freiburg 4 4 4 4 4 4 5 5 6 42

Bund 4 4 4 4 4 4 5 5 6 41

Aargau 4 4 4 4 4 4 5 5 6 42

Appenzell AR 4 4 4 4 4 4 5 5 6 42

Basel-
Landschaft 4 4 4 4 4 4 5 5 6 42

Basel-Stadt 4 4 4 4 4 4 5 5 6 42

Bern* 4.4 4.4 4.4 4.4 4.4 4.9 5.4 5.9 6.4 42

Genf 5 5 5 5 5 5 5 5 6 40

Glarus 4 4 4 4 4 4 5 5 5 42

Luzern 4 4 4 4 4 4 5 5 6 42

Neuenburg 4.8 4.8 4.8 4.8 4.8 4.8 5.8 5.8 6.8 40

Nidwalden 4 4 4 4 4 5 5 5 6 42

Obwalden 4 4 4 4 4 4 5 5 5 42

Solothurn 4.6 4.6 4.6 4.6 4.6 4.6 5 5 6 42

Thurgau 4 4 4 4 4 4 5 5 6 42

Schaffhau-
sen 4.6 4.6 4.6 4.6 4.6 4.6 5.4 5.4 6.4 42

Schwyz 4 4 4 4 4 4 5 5 6 42

St. Gallen 4 4 4 4 4 4 5 5 6 42

Tessin 4 4 4 4 4 4 5 5 6 42

Uri 4 4 4 4 4 4 5 5 6 42

Zug 4 4 4 4 4 4 5 5 5 42

Zürich 4 4 4 4 4 4 5 5 6 42

Waadt 5 5 5 5 5 5 5 5 6 41.5

Graubünden 4 4 4 4 4 4 5 5 6 42

Jura 4 4 4 4 4 4 5 5 5 42

Wallis 4 4 4 4 4 5 5 5 5 42

median 
ohne FR 4 4 4 4 4 4 5 5 6 42

Durchschn. 
ohne FR 4.18 4 4 4.18 4.18 4.28 5.06 5.08 5.86 41.8

* Beim Kanton Bern haben die Mitarbeitenden je nach 
Alterskategorie Anspruch auf 22, 27 oder 32 Ferientage; 
Mitarbeitende, die in der Lohnklasse 19 oder höher ein-
gereiht sind, haben 5 Jahre früher als die anderen An-
spruch auf mehr Ferientage, deshalb wurde ein Durch-
schnitt für die Altersgruppe 45-49 Jahre und 55-60 Jahre 
berechnet.

Die Ergebnisse dieser Tabelle bestätigen, dass sich der 
Staat Freiburg im allgemeinen Durchschnitt der öffent-
lichen Verwaltungen bewegt. Der allgemeine Durch-
schnitt der wöchentlichen Arbeitszeit von Bund und Kan-
tonen (ausgen. Kanton Freiburg) zusammengenommen, 
beträgt 41.82. Der Kanton Freiburg liegt mit 42 Stunden 
demzufolge leicht über dem Durchschnitt, entspricht 
aber dem Median. Was die Anzahl Ferienwochen nach 
Alterskategorie betrifft, so liegt der Kanton Freiburg ge-
nau im Median aber unter den Durchschnittswerten. Es 
ist jedoch festzustellen, dass es demnächst zu einer be-
reits beschlossenen Erhöhung der Feriendauer im Kanton 

Appenzell (5 Wochen statt 4 bis 49 Jahre und 6 Wochen 
ab 50 Jahren) kommen wird. Ausserdem will der Kan-
ton Bern schrittweise ein Minimum von 25 Tagen Feri-
en einführen: Ab dem 1. Januar 2008 bis 2010 wird dem 
Personal des Kantons Bern jedes Jahr ein zusätzlicher 
Ferientag gewährt, und das Personal, das bereits 25 Tage 
Ferien hat, wird spätestens 2010 Anspruch auf einen zu-
sätzlichen Ferientag erhalten.

Tabelle B1: Jahresarbeitszeit nach Kantonen, in Stunden 
(Grundlage 2006)

Jahresarbeitszeit in stunden 
(abzüglich Ferien und Feiertage)

20-
24 

Jahre

25-
29 

Jahre

30-
34 

Jahre

35-
39 

Jahre

40-
44 

Jahre

45-
49 

Jahre

50-
54 

Jahre

55-
59 

Jahre

ab 
60 

Jahre

Durch-
schnitt

staat 
Freiburg 1911 1911 1911 1911 1911 1911 1869 1869 1827 1892.3

Bund 1886 1886 1886 1886 1886 1886 1845 1845 1804 1867.8

Aargau 1927.8 1927.8 1927.8 1927.8 1927.8 1927.8 1885.8 1885.8 1843.8 1909.1

Appenzell AR 1911 1911 1911 1911 1911 1911 1869 1869 1827 1892.3

Basel-Land-
schaft 1948.8 1948.8 1948.8 1948.8 1948.8 1948.8 1906.8 1906.8 1864.8 1930.1

Basel-Stadt 1915.2 1915.2 1915.2 1915.2 1915.2 1915.2 1873.2 1873.2 1831.2 1896.5

Bern 1932 1932 1932 1932 1932 1911 1890 1869 1848 1908.7

Genf 1800 1800 1800 1800 1800 1800 1800 1800 1760 1795.6

Glarus 1906.8 1906.8 1906.8 1906.8 1906.8 1906.8 1864.8 1864.8 1864.8 1892.8

Luzern 1906.8 1906.8 1906.8 1906.8 1906.8 1906.8 1864.8 1864.8 1822.8 1888.1

Neuenburg 1792 1792 1792 1792 1792 1792 1752 1752 1712 1774.2

Nidwalden 1932 1932 1932 1932 1932 1890 1890 1890 1890 1913.3

Obwalden 1932 1932 1932 1932 1932 1932 1890 1890 1890 1918.0

Solorthurn 1919.4 1919.4 1919.4 1919.4 1919.4 1919.4 1902.6 1902.6 1860.6 1909.1

Thurgau 1948.8 1948.8 1948.8 1948.8 1948.8 1948.8 1906.8 1906.8 1864.8 1930.1

Schaffhausen 1919.4 1919.4 1919.4 1919.4 1919.4 1919.4 1873.2 1873.2 1831.2 1899.3

Schwyz 1923.6 1923.6 1923.6 1923.6 1923.6 1923.6 1881.6 1881.6 1839.6 1904.9

St. Gallen 1936.2 1936.2 1936.2 1936.2 1936.2 1936.2 1894.2 1894.2 1852.2 1917.5

Tessin 1919.4 1919.4 1919.4 1919.4 1919.4 1919.4 1877.4 1877.4 1835.4 1900.7

Uri 1898.4 1898.4 1898.4 1898.4 1898.4 1898.4 1856.4 1856.4 1814.4 1879.7

Zug 1911 1911 1911 1911 1911 1911 1869 1869 1869 1897.0

Zürich 1932 1932 1932 1932 1932 1932 1890 1890 1848 1913.3

Wadt 1875.8 1875.8 1875.8 1875.8 1875.8 1875.8 1875.8 1875.8 1834.3 1871.2

Graubünden 1948.8 1948.8 1948.8 1948.8 1948.8 1948.8 1906.8 1906.8 1864.8 1930.1

Jura 1948.8 1948.8 1948.8 1948.8 1948.8 1948.8 1906.8 1906.8 1906.8 1934.8

Wallis 1911 1911 1911 1911 1911 1869 1869 1869 1869 1892.3

median 
ohne FR 1919.4 1919.4 1919.4 1919.4 1919.4 1915.2 1877.4 1875.8 1848 1900.7

Durchschn. 
ohne FR 1911.3 1911.3 1911.3 1911.3 1911.3 1907.1 1873.6 1872.8 1841.9 1894.7

Der Vergleich der Jahresarbeitszeiten in Stunden nach 
Tabelle B1 ergibt eine vollständigere Sicht der Dinge als 
Tabelle A1: Wenn man sowohl die Ferien als auch die 
Feiertage abzieht und die zu leistenden wöchentlichen 
Arbeitsstunden berücksichtigt, zeigt der Vergleich, dass 
die Jahresarbeitszeit beim Staat Freiburg sowohl leicht 
unter dem Median und dem Durchschnitt nach Alters-
klassen als auch leicht unter dem Median und dem allge-
meinen Durchschnitt aller anderen Kantone liegt. Dieser 
Vergleich, der sich auf die gegenwärtige Situation stützt, 
trägt also der in den Kantonen Bern und Appenzell be-
schlossenen Verlängerung der Feriendauer nicht Rech-
nung. Aber auch diese neue Ausgangslage ändert nicht 
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viel an den Ergebnissen, denn der Gesamtdurchschnitt 
sinkt im Jahr 2008 lediglich von 1894 Stunden auf 1892 
Stunden pro Jahr.

2.2.3 vergleich mit verschiedenen grösseren städten

Tabelle A2: Ferienwochen und wöchentliche Arbeitszeit 
einiger grösserer Städte im Vergleich zum Staat Freiburg

Ferienwochen und Wochenarbeitsstunden 
(1 Woche = 5 Werktage; 1 Tag = 0,2 Wochen)

Städte
20-
24 

Jahre

25-
29 

Jahre

30-
34 

Jahre

35-
39 

Jahre

40-
44 

Jahre

45-
49 

Jahre

50-
54 

Jahre

55-
59 

Jahre

ab 
60 

Jahren

Wo-
chen-

stunden

staat 
Freiburg 4 4 4 4 4 4 5 5 6 42

Freiburg 
Stadt 4 4 4 4 4 4 5 5 6 40

Bern 4 4 4 4 4 4 5 5 6 40

Chur 4 4 4 4 4 4 5 5 6 43

Genf* 5 5 5 5 5 5 5 5.5 6 40

Luzern 4 4 4 4 4 4 5 5 6 42

Lausanne* 4 4 4 4 4 4.4 5 5.4 6 40

Thun 4.2 4.2 4.2 4.2 4.2 4.2 5.2 5.2 6.2 41

Solothurn 4 4 4 4 4 4 5 5 6 42

St. Gallen 4 4 4 4 4 5 5 6 6 42

Zürich 4 4 4 4 4 4 5 5 6 42

median 
ohne FR 4 4 4 4 4 4 5 5 6 41.5

Durchschn. 
ohne FR 4.12 4.12 4.12 4.12 4.12 4.26 5.02 5.21 6.02 41.2

* Hinweise:

– In Genf haben die Angestellten ab dem 57. Altersjahr 
Anspruch auf 6 Ferienwochen, es wurde somit der 
Durchschnitt für die Altersgruppe 55 – 59 Jahre be-
rechnet;

– In Lausanne wird ab dem 48. und dem 58. Altersjahr 
eine zusätzliche Ferienwoche gewährt; es wurde auch 
hier der Durchschnitt der entsprechenden Altersgrup-
pe genommen.

Aus Tabelle A2 geht hervor, dass der Staat Freiburg im 
Vergleich mit den Verwaltungen verschiedener grösserer 
Schweizer Städte in Bezug auf die Anzahl Ferienwochen 
deutlich unter dem Durchschnitt liegt für das Personal 
zwischen 20 und 50 Jahren, dass er diesen Rückstand für 
das über 50-jährige Personal dann aber wieder wettmacht. 
Die durchschnittliche wöchentliche Arbeitszeit des Kan-
tons liegt ihrerseits über dem allgemeinen Durchschnitt 
von 41,2 Stunden.

Tabelle B2: Jahresarbeitszeit in Stunden einiger grösserer 
Städte im Vergleich zum Staat Freiburg (Grundlage 2006)

Jahresarbeitszeit in stunden 
(abzüglich Ferien und Feiertage)

20-
24 

Jahre

25-
29 

Jahre

30-
34 

Jahre

35-
39 

Jahre

40-
44 

Jahre

45-
49 

Jahre

50-
54 

Jahre

55-
59 

Jahre

ab 
60 

Jahren

Durch-
schnitt

staat 
Freiburg 1911 1911 1911 1911 1911 1911 1869 1869 1827 1892.3

median 
ohne FR 1873.7 1873.7 1873.7 1873.7 1873.7 1873.7 1832.2 1832.2 1790.7 1855.2

Durchschn. 
ohne FR 1878.6 1878.6 1878.6 1878.6 1878.6 1872.4 1841.4 1833.6 1800.2 1860.1

Generell wenden die Städte die Arbeitszeitpolitik ihres 
Kantons an, was die Ferientage betrifft. Unterschiede 
gibt es jedoch oft bei den Wochenarbeitsstunden. Ta-
belle B2 bestätigt die Ergebnisse von Tabelle A2. Die 
durchschnittliche Jahresarbeitszeit in Stunden der 10 
untersuchten Städte liegt unter derjenigen des Kantons 
Freiburg.

2.2.4 vergleich mit verschiedenen öffentlich-rechtli-
chen Einrichtungen oder mit öffentlichen Aufgaben 
betrauten Organisationen und Personen

Tabelle A3: Ferienwochen und Wochenarbeitszeit einiger 
grösserer öffentlich-rechtlicher Einrichtungen im Ver-
gleich zum Staat Freiburg

Ferienwochen und Wochenarbeitsstunden 
(1 Woche = 5 Werktage; 1 Tag = 0,2 Wochen)

Öff.-
rechtl. 
Org.

20-
24 

Jahre

25-
29 

Jahre

30-
34 

Jahre

35-
39 

Jahre

40-
44 

Jahre

45-
49 

Jahre

50-
54 

Jahre

55-
59 

Jahre

ab 
60 

Jahren

Wo-
chen-

stunden

staat 
Freiburg 4 4 4 4 4 4 5 5 6 42

Kantonal-
bank FR 5 5 5 5 5 5 5 5 6 42

SBB AG 5 5 5 5 5 5 6 6 7 40

Die 
Schweiz. 
Post 

5 5 5 5 5 5 5.6 5.6 6.2 41

Swisscom 
Fixnet AG 5 5 5 5 5 5 5 5 6 40

median 
ohne FR 5 5 5 5 5 5 5 5 6 41

Durchschn. 
ohne FR 5 5 5 5 5 5 5.4 5.4 6.3 40.75

Bei den grossen öffentlich-rechtlichen Einrichtungen und 
mit öffentlichen Aufgaben betrauten Organisationen und 
Personen liegt die wöchentliche Arbeitszeit im Durch-
schnitt unter derjenigen beim Kanton Freiburg. Das zwi-
schen 20 und 50-jährige Personal kommt in den Genuss 
einer zusätzlichen Ferienwoche. Der Abstand verringert 
sich ab dem 50. Altersjahr und darüber.

Tabelle B3: Jahresarbeitszeit in Stunden einiger grösserer 
öffentlich-rechtlicher Einrichtungen im Vergleich zum 
Staat Freiburg (Grundlage 2006)

Jahresarbeitszeit in stunden 
(abzüglich Ferien und Feiertage)

20-
24 

Jahre

25-
29 

Jahre

30-
34 

Jahre

35-
39 

Jahre

40-
44 

Jahre

45-
49 

Jahre

50-
54 

Jahre

55-
59 

Jahre

ab 
60 

Jahren

Durch-
schnitt

staat 
Freiburg 1911 1911 1911 1911 1911 1911 1869 1869 1827 1892.3

median 
ohne FR 1822.5 1822.5 1822.5 1822.5 1822.5 1822.5 1810.2 1810.2 1777.9 1800.2

Durchschn. 
ohne FR 1828.5 1828.5 1828.5 1828.5 1828.5 1828.5 1812.4 1812.4 1775.7 1802.1

Diese Tabelle bestätigt Tabelle A3. Der Kanton Frei-
burg liegt deutlich über den berechneten Durchschnitts-
werten.

2.2.5 vergleich mit dem Gesundheits- und sozialwe-
sen

Beim Gesundheits- und Sozialwesen wurden zuerst die 
Vergleiche mit den Arbeitszeiten im Spitalwesen und 
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dann mit den subventionierten Einrichtungen (Pflege-/
Sonderheime) gemacht.

a) Spitalnetze

Im Vergleich mit verschiedenen Spitalnetzen in geogra-
fischer Nähe zum Kanton Freiburg zeigt sich, dass die 
Mindestanzahl Ferienwochen bei 5 liegt. In der Regel ist 
der Einfluss des Kantons, in dem sich das Spitalnetz be-
findet, massgebend: So hat das Personal des CHUV etwa 
Anspruch auf die gleiche Anzahl Ferienwochen wie das 
Verwaltungspersonal der Waadtländer Kantonsverwal-
tung und die gleiche Wochenarbeitszeit.

b) Pflegeheime und Sonderheime

Aus dem Vergleich mit einigen subventionierten Einrich-
tungen (Fondation Bartimée (VD), EMS de l’Ours (VD), 
Résidence les Sapins (GE)) ergibt sich, dass die Arbeits-
dauer und die Ferien auf den Vorschriften basieren, die 
für das Personal ihres Standortkantons gelten.

Dasselbe gilt auch für den Kanton Freiburg: Die Arbeits-
dauer und die Ferien des Personals in den Pflegeheimen 
und den Sonderheimen sind aufgrund der Subventionie-
rungsvorschriften für diese Einrichtungen gleich wie für 
das Staatspersonal. Somit sind die Tabellen in Kap. 2.2.2. 
und 2.2.3. auch massgebend für die Vergleiche im Ge-
sundheits- und Sozialwesen.

2.3 vergleich mit Arbeitgebern der Privatwirtschaft

In diesem Kapitel wird die Arbeitszeit des Staatsperso-
nals mit derjenigen des Personals in verschieden Schwei-
zer Grossunternehmen mit einer Niederlassung im Kan-
ton Freiburg sowie mit einigen KMU im Raum Freiburg 
verglichen.

2.3.1 schweizer Grossunternehmen

Tabelle A4: Ferienwochen und Wochenarbeitszeit einiger 
im Kanton Freiburg niedergelassener Schweizer Gross-
unternehmen im Vergleich zum Staat Freiburg

Ferienwochen und Wochenarbeitsstunden 
(1 Woche = 5 Werktage; 1 Tag = 0,2 Wochen)

Grossun-
ternehmen

20-
24 

Jahre

25-
29 

Jahre

30-
34 

Jahre

35-
39 

Jahre

40-
44 

Jahre

45-
49 

Jahre

50-
54 

Jahre

55-
59 

Jahre

ab 
60 

Jahren

Wo-
chen-

stunden

staat 
Freiburg 4 4 4 4 4 4 5 5 6 42

Coop 5 5 5 5 5 5 6 6 7 41

Migros Ge-
nossensch. 5 5 5 5 5 5 6 6 7 41

Ilford Ima-
ging Switz. 4.4 4.4 4.4 4.4 4.4 4.8 5.2 5.2 6 40

Manufacture 
Cartier FR 5 5 5 5 5 5 6 6 6 40

Orange 
Comm. 5 5 5 5 5 5 5 5 5 42.5

Polytype SA 5 5 5 5 5.4 5.4 6 6 6 40

UBS AG 5 5 5 5 5 5 5 5 6 42

Vibro-meter 4 4 4 4 4 4 5 5 5 41

median 
nach Alter 
ohne FR 

5 5 5 5 5 5 5.6 5.6 6 41

Durchschn. 
nach Alter 
ohne FR 

4.8 4.8 4.8 4.8 4.85 4.9 5.53 5.53 6.00 40.94

Tabelle B4: Jahresarbeitszeit in Stunden einiger im Kan-
ton Freiburg niedergelassener Schweizer Grossunterneh-
men im Vergleich zum Staat Freiburg (Grundlage 2006)

Jahresarbeitszeit in stunden 
(abzüglich Ferien und Feiertage)

Grossun-
ternehmen

20-
24 

Jahre

25-
29 

Jahre

30-
34 

Jahre

35-
39 

Jahre

40-
44 

Jahre

45-
49 

Jahre

50-
54 

Jahre

55-
59 

Jahre

ab 
60 

Jahren

Durch-
schnitt

staat 
Freiburg 1911 1911 1911 1911 1911 1911 1869 1869 1827 1892.3

median 
ohne FR 1845 1845 1845 1845 1845 1845 1804 1804 1763 1826.78

Durchschn. 
ohne FR 1850.3 1850.3 1850.3 1850.3 1848.3 1846.3 1820.9 1820.9 1801.4 1837.69

Aus diesen Tabellen geht hervor, dass die grossen privat-
wirtschaftlichen Unternehmen mit Sitz oder Niederlas-
sung im Kanton Freiburg ihrem Personal punkto Arbeits-
dauer vorteilhaftere Bedingungen bieten als der Kanton.

2.3.2 Die Kmu des Kantons Freiburg

Tabelle A5: Ferienwochen und Wochenarbeitszeit einiger 
Freiburger KMU im Vergleich zum Staat Freiburg

Ferienwochen und Wochenarbeitsstunden 
(1 Woche = 5 Werktage; 1 Tag = 0,2 Wochen)

KMU
20-
24 

Jahre

25-
29 

Jahre

30-
34 

Jahre

35-
39 

Jahre

40-
44 

Jahre

45-
49 

Jahre

50-
54 

Jahre

55-
59 

Jahre

ab 
60 

Jahren

Wo-
chen-

stunden

stadt 
Freiburg 4 4 4 4 4 4 5 5 6 42

Alosa SA 4 4 4 4 4 4 4.4 4.4 4.4 42

Tripec SA 4 4 4 4 4 4 4.4 4.4 4.4 42.5

St-Paul SA 
(La Liberté) 5 5 5 5 5 5 6 6 6 40

Verkaufs-
personal 
Tankstel-
lenshops 
Kanton FR 

4 4 4 4 4.4 4.4 5 5 5 42

Maschinen-, 
Elektro- und 
Metall-
industrie

5 5 5 5 5.4 5.4 6 6 6 40

Holzindus-
trie Schweiz 4 4 4 4 4 4 5 5 5 42.5

median nach 
Alter und 
Wochenar-
beitsstunden 

4 4 4 4 4 4 5 5 5 42

Durchschn. 
nach Alter 
und Wo-
chenstd.

4.33 4.33 4.33 4.33 4.47 4.47 5.13 5.13 5.13 41.5

Tabelle B5: Jahresarbeitszeit in Stunden einiger Freiburger 
KMU im Vergleich zum Staat Freiburg (Grundlage 2006)

Jahresarbeitszeit in stunden 
(abzüglich Ferien und Feiertage)

KMU
20-
24 

Jahre

25-
29 

Jahre

30-
34 

Jahre

35-
39 

Jahre

40-
44 

Jahre

45-
49 

Jahre

50-
54 

Jahre

55-
59 

Jahre

ab 
60 

Jahren

Durch-
schnitt

staat 
Freiburg 1911 1911 1911 1911 1911 1911 1869 1869 1827 1892.3

median 
ohne FR 1932 1932 1932 1932 1923.6 1923.6 1901.25 1901.25 1901.25 1920.3

Durchschn. 
ohne FR 1895.7 1895.7 1895.7 1882.3 1890.2 1890.2 1862.6 1862.6 1862.6 1882.0
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Bei der Alosa SA und der Tripec SA handelt es sich um 
zwei demselben GAV unterstellte Reinigungsunterneh-
men mit einer Arbeitszeitpolitik, die bis zum 50. Al-
tersjahr 4 und ab dem 50. Altersjahr 4,4 Ferienwochen 
vorsieht. Mitarbeiterinnen und Mitarbeitern mit mehr als 
5 Dienstjahren werden ausserdem 1 bis 2 zusätzliche Ur-
laubstage gewährt.

Die Wochenarbeitszeit des Verkaufspersonals der Tank-
stellenshops im Kanton Freiburg ist mit 42 Stunden 
vergleichbar mit der des Staatspersonals. Was die Feri-
en betrifft, so hat dieses Personal vom 40. bis zum 50. 
Altersjahr Anspruch auf 4,4 Wochen (22 Ferientage) und 
ab dem 50. Alters jahr auf 5 Wochen. Das über 60-jährige 
Personal hat nur Anspruch auf 5 Wochen.

Die Arbeitszeit des Personals in der Holzindustrie liegt 
über dem Durchschnitt der KMU; sie entspricht 42,5 
Stunden pro Woche, mit 4 Ferienwochen bis zum 45. Al-
tersjahr und 5 Wochen darüber.

Die Maschinen-, Elektro- und Metallindustrie bietet ihrer-
seits dem Personal zwischen dem 20. und 40. Altersjahr 5 
Ferienwochen, nach dem 40. Altersjahr gibt es sogar noch 
mehr Ferien und die Wochenarbeitszeit beträgt 40 Stunden.

Generell werden weniger Feiertage und dienstfreie Tage 
gewährt, als dies beim Staatspersonal der Fall ist.

Insgesamt kann festgestellt werden, dass die Arbeitsbe-
dingungen in Bezug auf die Arbeitsdauer für das Perso-
nal der KMU im Kanton Freiburg im Vergleich zu den 
Arbeitsbedingungen des Staatspersonals gleich oder et-
was besser sind.

2.4 synthese der vergleichsanalyse

Zusammenfassend lassen sich folgende Feststellungen 
zu dieser Vergleichsanalyse machen:

•	 Im Vergleich zu allen anderen öffentlich-rechtlichen 
Arbeitgebern, namentlich den anderen kantonalen 
Gemeinwesen, liegen die Arbeitsbedingungen des 
Staates Freiburg punkto Arbeitsdauer und Ferien im 
Durchschnitt. Wie Tabelle B1 über die Jahresarbeits-
zeit zeigt, liegt der Staat Freiburg (s. Kap. 2.2.2.) hier 
sogar leicht unter dem Durchschnitt.

•	 Im Vergleich mit den anderen öffentlich-rechtlichen Ein-
richtungen oder mit öffentlichen Aufgaben betrauten Or-
ganisationen und Personen sowie den privatwirtschaft-
lichen Grossunternehmen kann der Staat Freiburg, wie 
übrigens viele andere Kantone auch, nicht behaupten, er 
biete seinem Personal insbesondere punkto Arbeitszeit 
ausgesprochen attraktive Arbeitsbedingungen.

•	 Vergleicht man schliesslich die Arbeitszeit des Staatsper-
sonals mit der Arbeitszeit des öffentlichen und privaten 
Sektors in einem bestimmten geografischen Raum (West-
schweiz und Bern), ergeben sich für den Staat Freiburg 
punkto Arbeitsdauer etwas schlechtere Bedingungen.

3. ANAlysE DER vORsCHläGE DEs GROssEN 
 RATEs uND DER PETiTiON DER FEDE

3.1 Finanzielle und organisatorische Auswirkungen

3.1.1 Allgemeines

Der Staatsrat hat in seiner Antwort auf das Postulat Tho-
met darauf hingewiesen, dass die Auswirkungen unter-

sucht werden müssen, die eine Arbeitszeitverkürzung auf 
die Erhöhung des Personalbestands – namentlich in den 
Sektoren mit Schichtbetrieb rund um die Uhr – hätte. Zu 
diesem Zweck hat er bei allen Verwaltungseinheiten eine 
Umfrage machen lassen, um die Kosten einer Arbeits-
zeitkürzung beim Staat zu ermitteln.

Dieser Auftrag bezog sich nur auf die Form der Gewäh-
rung einer zusätzlichen Ferienwoche. Eine Verringerung 
der Wochenarbeitszeit von 42 Stunden wurde nicht analy-
siert. Faktisch haben eine Erhöhung der Feriendauer oder 
eine Verringerung der Wochenarbeitszeit praktisch die 
gleichen Konsequenzen: Ein Unterschied besteht im Zeit-
punkt der zusätzlichen Arbeitsabwesenheit, nicht aber in 
der Arbeitsdauer. In einem in Richtung Arbeitszeitflexi-
bilisierung und in gewissen Bereichen sogar in Richtung 
Jahresarbeitszeit gehenden Kontext schien es sinnvoller, 
die Prüfung auf eine zeitlich in Form zusätzlicher Ferien 
festgelegte Arbeitsabwesenheit auszurichten.

Untersucht wurden nur die Kosten der Einführung einer 5. 
Ferienwoche für das zwischen 20- und 50-jährige Staats-
personal. Dies deshalb, weil die zwischen 50- und 60-jäh-
rigen Mitarbeiterinnen und Mitarbeiter bereits Anspruch 
auf 5 Ferienwochen und die über 60-Jährigen Anspruch auf 
6 Ferienwochen haben. Würde man ausserdem beschlies-
sen, die Feriendauer für das Personal, das älter als 50 Jahre 
ist, zu erhöhen, könnten die Umfrageergebnisse in Bezug 
auf die finanziellen Folgen leicht extrapoliert werden. Es 
ist also festzustellen, wie dies die oben stehenden Tabellen 
zeigen, dass die Erhöhung der Feriendauer für die 50-jäh-
rigen und älteren Mitarbeitenden auf mehr als 5 Wochen 
nach den vorliegenden Statistiken nur in einigen Kantonen 
(BE, GE, NE, SH) und in einigen Städten erhoben worden 
sind. Kein Kanton und keine in die Erhebung einbezogene 
Stadt sehen 6 volle Ferienwochen ab 50 Jahren und 7 volle 
Wochen ab 60 Jahren vor. Nur einige privatwirtschaftliche 
Arbeitgeber (z.B. COOP, Migros) und einige öffentliche 
Organisationen (z.B. SBB) bieten ihren Angestellten so 
viel Ferien.

Die Studie berücksichtigte ebenfalls die von der FEDE 
eingereichte Petition und befasste sich somit auch mit der 
Entlastung um 2 Unterrichtseinheiten für das Lehrperso-
nal ab dem 50. Altersjahr und von 4 Unterrichtseinheiten 
für das Lehrpersonal ab dem 55. Altersjahr.

In der Umfrage musste jede Verwaltungseinheit die Stel-
lenzahlerhöhung beziffern, die notwendig war, um die 
Abwesenheiten infolge einer zusätzlichen Ferienwoche 
auszugleichen, unter Berücksichtigung allfälliger orga-
nisatorischer Massnahmen zur Kosteneindämmung. Die 
Kosten wurden auf einer gemeinsamen Grundlage be-
rechnet und umfassen den Lohnaufwand, einschliesslich 
des Arbeitgeberaufwands sowie der indirekten Kosten 
(Räumlichkeiten, Informatikeinrichtungen und Arbeits-
werkzeuge). Die Verwaltungseinheiten mussten im Rah-
men ihrer die Organisation betreffenden Vorschläge auch 
die bereits geleisteten Überstunden berücksichtigen. Aber 
selbst mit dieser Präzisierung verschärft sich mit zusätz-
lichen Ferien die Problematik der Überstunden der Kader, 
die oft nicht ihre gesamten Ferien beziehen können.

3.1.2 Analyse nach sektoren

a) Verwaltung

Der Sektor Verwaltung umfasst das gesamte Verwal-
tungs- sowie das technische und wissenschaftliche Per-
sonal mit einer Wochenarbeitszeit von 42 Stunden ohne 
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Schichtbetrieb. Nicht dazu gehören infolgedessen das 
Unterrichtswesen und die Sektoren mit 24-Stunden-Be-
trieb (Pflege und andere Bereiche), auf die weiter unten 
ausführlich eingegangen wird. Im Sektor Verwaltung ent-
sprechen die in 100% umgerechneten Stellen rund 2000 
Vollzeitäquivalenten (VZÄ).

Für das Verwaltungspersonal stellen sich die Gesamtko-
sten in VZÄ und Franken wie folgt dar:

Tabelle 6: Kosten einer Aufstockung des Lehrpersonals

Anzahl vZä Gesamtkosten in 
CHF

Total 26.6 3 212 264

Um möglichst wenig neue Stellen schaffen zu müssen, 
haben die Verwaltungseinheiten nach Möglichkeiten ge-
sucht, wie die Einführung einer 5. Ferienwoche aufge-
fangen werden kann: Sie haben organisatorische Mass-
nahmen vorgeschlagen, die in den meisten Fällen die 
Reorganisation der Dienststelle hinsichtlich der Prozess-
abläufe betraf sowie eine Verlängerung der Fristen zur 
Bearbeitung der Dossiers oder der Leistungserbringung.

Die vorgeschlagene Einführung einer 5. Ferienwoche 
führt die meisten Verwaltungseinheiten des Staates zu 
folgenden Schlussfolgerungen:

•	 Die Einführung einer 5. Ferienwoche ist nur möglich, 
wenn sie mit einer erheblichen betrieblichen Rationa-
lisierung der Dienststelle zusammen mit einer verhält-
nismässigen Erhöhung der Arbeitsstellen einhergeht.

•	 Die 5. Ferienwoche ist in personalpolitischer Hin-
sicht eine Möglichkeit, die Motivation des Personals 
zu steigern, den Absentismus zu bekämpfen und die 
Attraktivität der freiburgischen Verwaltung auf dem 
Arbeitsmarkt zu verbessern.

b) Unterrichtswesen

Würde der Vorschlag der Entlastung des Lehrpersonals 
ab dem 50. Altersjahr um 2 Unterrichtseinheiten und des 
Lehrpersonals ab dem 55. Altersjahr um 4 Unterrichts-
einheiten auf einmal umgesetzt, sähe das Bild der neuen 
Entlastungen für das Schuljahr 2007/08 wie folgt aus:

Tabelle 7: Kosten einer Aufstockung des Lehrpersonals

unterrichtswesen Anzahl vZä Gesamtkosten in 
CHF

EKsD 

Total VZÄ EKSD 70.2

Jährliche Kosten: 8 360 044

  Anteil Staat 5 147 328

  Anteil Gemeinden 3 212 716

vWD

Total VZÄ VWD 8.4 1 199 081

Jährliche Kosten: 1 199 081

  Anteil Staat 779 402

  Anteil Bund 419 678

Total vZä  
unterrichtswesen 78.6

Gesamtkosten 9 559 125

Total Kosten zu lasten des 
staates 5 926 731

Für den obligatorischen Schulunterricht wäre nur eine 
über mehrere Jahre gestaffelte Umsetzung des von der 
FEDE vorgeschlagenen Grundsatzes möglich aufgrund 
der Schwierigkeiten, qualifiziertes Personal zu finden. 
Besonders schwierig gestaltet sich die Suche nach Perso-
nal, das die Entlastungen auffangen kann, im Kindergar-
ten und in der Primarschule. Auf diesen Stufen würde die 
Gewährung von zusätzlichen Entlastungen zur Anstel-
lung zahlreicher Personen mit einem geringen Beschäf-
tigungsgrad führen, was zu einer erheblichen Zunahme 
des Teilzeitpersonals und des Verwaltungsaufwands und 
der damit verbundenen Kosten führen würde. Dies würde 
überdies auch dazu führen, dass immer mehr Personen 
in den Klassen intervenieren, was in pädagogischer Hin-
sicht Konsequenzen hätte (Infragestellung des Grund-
satzes ein Lehrer pro Klasse oder Lehrerduo).

Schliesslich führen die altersbedingten Entlastungen 
– wie aus Punkt 2.1.2 in Tabelle 3 hervorgeht – zu Ar-
beitszeitunterschieden zwischen den verschiedenen Un-
terrichtsstufen. Eine Heraufsetzung dieser Entlastungen 
würde diese Unterschiede ohne einsichtigen Grund noch 
verschärfen. Die vorgeschlagene zusätzliche Entlastung 
um zwei Unterrichtseinheiten ist nämlich einheitlich und 
berücksichtigt nicht, dass die einer Vollzeitbeschäftigung 
entsprechenden Unterrichtseinheiten je nach Unterrichts-
stufe unterschiedlich sind.

c) Sektoren mit 24-Stunden-Betrieb (Turnus)

Es handelt sich hier hauptsächlich um die Spitäler, die 
subventionierten Einrichtungen, die Kantonspolizei, das 
Zentralgefängnis und die Anstalten von Bellechasse.

Im Pflegebereich hätte die Einführung einer 5. Ferienwo-
che folgende Auswirkungen:

Tabelle 8: Kosten einer Aufstockung des Personalbe-
stands des Staates im Pflegebereich:

Anzahl vZä Gesamtkosten in 
CHF

Spitäler (HFR und HPC) 31.6 3 105 503

Total 31.6 3 105 503

Tabelle 9: Kosten einer Aufstockung des Personalbe-
stands der subventionierten Einrichtungen

Anzahl vZä Gesamtkosten in 
CHF

Pflegeheime 21.0 1 640 000

Sonderheime 18.7 1 928 622

Total 39.7 3 568 622.00

Total abz.  
Gemeindeanteil 1 605 880.00

Beim mit Polizeigewalt ausgestatteten Personal (Kan-
tonspolizei, Zentralgefängnis, Anstalten von Bellechasse) 
hätte die Einführung einer 5. Ferienwoche die folgenden 
Auswirkungen:

Tabelle 10: Kosten einer Erhöhung des Bestands des mit 
Polizeigewalt ausgestatteten Personals:

Anzahl vZä Gesamtkosten in 
CHF

Total 7.8 812 700
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3.1.3 Finanzielle Auswirkungen insgesamt

In Anbetracht aller verfügbaren Zahlen können die Ge-
samtkosten der Einführung einer 5. Ferienwoche für das 
Staatspersonal zwischen dem 20. und 50. Altersjahr und 
bezahlt auf der Grundlage von 42 Wochenarbeitsstunden 
nach folgender Tabelle wie folgt geschätzt werden:

Tabelle 11: Gesamtkosten einer Erhöhung des Bestands 
des nach 42-Stunden-Woche bezahlten Personals

Anzahl vZä Gesamtkosten in 
CHF

Gesamtkosten  
1 zusätzliche Ferien-
wochen (20/50-Jährige) 

66.0 7 130 467

Die Kosten für eine zusätzliche Entlastung des Lehrper-
sonals um 2 Unterrichtseinheiten ab dem 50. Altersjahr 
und somit Entlastung um 4 Einheiten ab dem 55. Alters-
jahr können nach folgender Tabelle wie folgt geschätzt 
werden.

Tabelle 12: Gesamtkosten einer Erhöhung des Personal-
bestands in Zusammenhang mit der zusätzlichen Entla-
stung von Unterrichtseinheiten

Anzahl vZä Gesamtkosten in 
CHF

Gesamtkosten Ent-
lastung 78.6 9 559 125

Anteil Gemeinden 3 212 716

Anteil Bund 419 678

Gesamtkosten zu lasten 
des staates 5 926 731

Die kumulativen Gesamtkosten der beiden analysierten 
Punkte für das Staatspersonal lassen sich gemäss fol-
gender Tabelle wie folgt schätzen:

Tabelle 13: Gesamtkosten einer Aufstockung des Staats-
personalbestands in Zusammenhang mit der Erhöhung 
der Feriendauer und der Entlastung im Unterrichtswesen

Anzahl vZä Gesamtkosten in 
CHF

Gesamtkosten 144.6 16 689 592

Anteil zu lasten der 
Gemeinden 18.7 3 212 716

Anteil zu lasten des 
Bundes 39.7 419 678

Kosten zu lasten des staa-
tes für das staatspersonel 13 057 198

Aus der nächsten Tabelle sind schliesslich auch noch die 
Folgen einer Ferienerhöhung für das Personal der sub-
ventionierten Institutionen ersichtlich:

Tabelle 14: Gesamtkosten für den Staat mit der Erhöhung 
der Feriendauer für die subventionierten In stitutionen 
(Pflegeheime und Sonderheime)

Kosten zu lasten des staa-
tes das staatspersonal 13 057 198

Kosten zu lasten des staa-
tes für die subventionierten 
institutionen 

1 605 880

Gesamtkosten 14 663 078

In den Zahlen in dieser Tabelle sind die Beteiligungen der 
Gemeinden und des Bundes an gewissen Lohnkosten be-
reits enthalten. Wie die vorangehenden Tabellen zeigen, 
hätte die Erhöhung der Feriendauer somit nicht unwe-
sentliche Kosten für die Gemeinden zur Folge, und zwar 
4 818 596 Franken (3 212 716 Franken im Unterrichts-
wesen und 1 965 742 Franken für die Subventionierung 
der subventionierten Institutionen), beziehungsweise 
auch für den Bund (419 678 Franken für den Berufs-
schulunterricht).

3.2 Kompensatorische massnahmen

3.2.1 Arbeitszeitflexibilisierung

Neben den organisatorischen Massnahmen, die auf eine 
Neudefinierung der Arbeitsorganisation und der Arbeits-
prozesse abzielen, wurde in den Verwaltungseinheiten 
auch häufig die Frage der Arbeitszeitflexibilisierung auf-
geworfen. Dieses Thema wurde auch im Rahmen des Po-
stulats Thomet angesprochen. Schliesslich hat sich auch 
das Amt für Personal und Organisation (POA) im Rah-
men der Überarbeitung des Arbeitszeitreglements mit 
dieser Frage beschäftigt. So wird demnächst ein Verord-
nungsentwurf bei allen Verwaltungseinheiten des Staates 
Freiburg und beim Personal, namentlich über die Perso-
nalverbände, in die Vernehmlassung geschickt.

Die Arbeitszeitflexibilisierung hat zwei Vorteile: Einer-
seits kann der Arbeitgeber damit besser auf unterschied-
liche, saisonale oder projektbedingte Arbeitsbelastung 
reagieren und optimal den Bedürfnissen der internen und 
externen Dienstleistungsempfänger des Staates entspre-
chen. Andererseits können die Mitarbeiterinnen und Mit-
arbeiter ihre Berufstätigkeit besser mit ihrem Privatleben, 
namentlich familiären Verpflichtungen in Einklang brin-
gen. Diesbezüglich ist prioritär auf die Umstellung auf 
eine Jahresarbeitszeit zu setzen. Auch wenn die Vorteile 
der Jahresarbeitszeit sowohl für den Arbeitgeber als auch 
für die Mitarbeiterinnen und Mitarbeiter klar sind, müs-
sen dennoch Grenzen gesetzt werden, um Missbräuchen 
vorzubeugen: Festsetzung einer maximalen Wochenar-
beitszeit evtl. Tagesarbeitszeit, zeitliche Festlegung der 
Arbeitszeit über das Jahr, Beschränkung der Nachtar-
beitszeit, Überstundenregelung, Kontrolle und Einhal-
tung der Arbeitszeit, dies sind die Auflagen, die für diese 
Arbeitszeitliberalisierung zu erfüllen sind.

Die grosse Vielfalt der beim Staat ausgeübten Funktionen 
steht einer einheitlichen Lösung zweifellos im Wege. 
Deshalb gehen die gegenwärtigen Überlegungen in die 
Richtung von zwei Systemen:

•	 Flexible Standardarbeitszeit mit erheblicher Locke-
rung der geltenden Vorschriften über die obligato-
rischen Präsenzzeiten und den Übertrag von Über-
stunden und Minusstunden auf den nächsten Monat.

•	 In einer Vereinbarung zwischen der Mitarbeiterin bzw. 
dem Mitarbeiter und der Chefin bzw. dem Chef der 
Verwaltungseinheit festgelegte Jahresarbeitszeit: Die-
ser Weg könnte im Rahmen des Zielvereinbarungsver-
fahrens eingeschlagen werden. In der Vereinbarung 
müssten die vorgeschriebene Jahresarbeitszeit in Stun-
den (massgebend ist der vertragliche Beschäftigungs-
grad), die Anzahl Stunden, die aufs nächste Jahr über-
tragen werden können, sowie die Anzahl Stunden, die 
zusätzlich und gegen Entschädigung geleistet werden 
können, festgelegt werden. In der Vereinbarung muss 
auch festgeschrieben werden, wann die Arbeitszeit 
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über das Jahr geleistet wird. Ausserdem muss sie sich 
an die Beschränkungen nach der neuen Arbeitszeitre-
gelung halten: maximale Arbeitszeit pro Tag, Nachtar-
beit, Festlegung der Urlaube usw.

3.2.2 lohnkürzung

Die von den Angestellten geleisteten Arbeitsstunden 
stellen die Hauptleistung des sie an den Arbeitgeber bin-
denden Vertrags dar. Als Entgelt für diese Leistung zahlt 
der Arbeitgeber einen Lohn. Somit müsste bei einer Ar-
beitszeitreduktion, also einer Verringerung der Leistung 
der Mitarbeitenden, die Gegenleistung des Arbeitgebers 
– der Lohn – angepasst werden. Für das Personal zwi-
schen dem 20. und 50. Altersjahr entspricht eine Feri-
enwoche etwa 2% des Gehalts. Die Gewährung einer 
zusätzlichen Ferienwoche ohne entsprechende Gehalts-
kürzung entspricht somit einer Reallohnerhöhung um 
rund 2%.

Um die sich aus der Arbeitszeitkürzung ergebende fi-
nanzielle Belastung abzuschwächen, kann somit die be-
rechtigte Frage nach einer Aufteilung dieser Kosten auf 
Arbeitgeber und Arbeitnehmende gestellt werden. Der 
Staat als Arbeitgeber wird gegebenenfalls diesen Aspekt 
der Frage prüfen müssen, die auf unterschiedliche Weise 
angegangen werden kann: Entweder kann man eine ent-
sprechende Kürzung der Reallöhne ins Auge fassen, oder 
man kann sich für ein kompensatorisches Vorgehen ent-
scheiden, indem bei einer künftigen Teuerungsanpassung 
oder einer Anpassung an die Reallohnentwicklung keine 
oder nur eine teilweise Anpassung der Gehaltsskalen vor-
genommen wird.

4. BEuRTEiluNG DER FOlGEN EiNER  
 ARBEiTsZEiTvERKÜRZuNG

4.1 Für den staat als Arbeitgeber

Wie dies der Staatsrat in seiner Antwort auf das Postulat 
dargelegt hatte, muss bei der vorliegenden Analyse auch 
die Bevölkerungsentwicklung berücksichtigt werden. 
Alle grossen Arbeitgeber in der Schweiz setzen sich mit 
der Frage der künftigen Personalrekrutierung in Anbe-
tracht der demografischen Entwicklung in unserem Land 
auseinander. Eine Arbeitszeitverkürzung, die sich auf die 
Zahl der neu zu besetzenden Stellen auswirkt, wird einen 
allfälligen Personalmangel noch verschärfen. Es ist somit 
wichtig, sich die Bevölkerungsentwicklung im Kanton 
Freiburg vor Augen zu halten, um sich eine Vorstellung 
davon machen zu können, wie sich der Stellenbestand 
beim Staat Freiburg entwickeln wird.

4.1.1 Bevölkerungsentwicklung im Kanton Freiburg

Die Bevölkerung des Kantons Freiburg zählte im Jahr 
2005 254 000 Personen. Nach den Schätzungen des 
Bundesamtes für Statistik (BFS) 1 für das sog. «mittle-
re» Szenario (AR-00-2005) wird die Bevölkerung bis 
2049 ansteigen und dann 317 000 Personen umfassen. 
2030 wird die ständige Wohnbevölkerung des Kantons 
308 000 Personen umfassen.

1  Bundesamt für Statistik, Szenarien zur Bevölkerungsentwicklung der 
Kantone 2005–2050, Kanton Freiburg, April 2007

Entwicklung der ständigen Wohnbevölkerung im Kanton 
Freiburg:

Entwicklung der Altersstruktur

Der Anteil der 0-19-Jährigen wird von 25,5% im Jahr 
2005 auf 20,9% im Jahr 2030 und dann 20,0% im Jahr 
2050 abnehmen. Der Anteil der 65-Jährigen und Älte-
ren wird zwischen 2005 und 2030 von 13,1% auf 22,9% 
ansteigen und 2050 26,5% erreichen. Der Anteil der 
20-64-Jährigen an der Wohnbevölkerung wird von 61,7% 
im Jahr 2005 auf 56,3% im Jahr 2030 zurückgehen. Da-
nach nimmt ihr Anteil weiterhin ab, wenn auch weniger 
rasch.

Im Jahr 2050 werden die Personen im erwerbsfähigen 
Alter 53,5% der Bevölkerung ausmachen.

Die Spitze der Alterspyramide für den Kanton Freiburg 
wird sich aufgrund der gestiegenen Lebenserwartung 
verbreitern. Der Fuss der Alterspyramide bleibt seiner-
seits schmaler als der Mittelteil, und zwar aufgrund des 
Geburtenrückgangs der letzten Jahren und weil die Zu-
wanderung aus den anderen Kantonen den Rückgang bei 
den Erwachsenen im erwerbstätigen Alter abschwächt.

– 21 – 

Entwicklung der ständigen Wohnbevölkerung im Kanton Freiburg: 

Legende : AR = «mittleres» Szenario, BR = «hohes» Szenario,  CR = «tiefes» Szenario 

Entwicklung der Altersstruktur 

Der Anteil der 0-19-Jährigen wird von 25,5 % im Jahr 2005 auf 20,9 % im Jahr 2030 und dann 
20,0 % im Jahr 2050 abnehmen. Der Anteil der 65-Jährigen und Älteren wird zwischen 2005 und 
2030 von 13,1 % auf 22,9 % ansteigen und 2050 26,5 % erreichen. Der Anteil der 20-64-Jährigen 
an der Wohnbevölkerung wird von 61,7 % im Jahr 2005 auf 56,3 % im Jahr 2030 zurückgehen. 
Danach nimmt ihr Anteil weiterhin ab, wenn auch weniger rasch. 

Im Jahr 2050 werden die Personen im erwerbsfähigen Alter 53,5 % der Bevölkerung ausmachen. 

Die Spitze der Alterspyramide für den Kanton Freiburg wird sich aufgrund der gestiegenen 
Lebenserwartung verbreitern. Der Fuss der Alterspyramide bleibt seinerseits schmaler als der 
Mittelteil, und zwar aufgrund des Geburtenrückgangs der letzten Jahren und weil die Zuwanderung 
aus den anderen Kantonen den Rückgang bei den Erwachsenen im erwerbstätigen Alter 
abschwächt. 

Entwicklung der Alterspyramide des Kantons Freiburg und ihre Auswirkungen auf den 
Altersquotienten : 
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Im Jahr 2005 
 
21 Personen 
im 
Rentenalter 
pro 100 
Personen im 
erwerbs-
fähigen Alter. 
 
 

Im Jahr 2030 
 
Schätzungen: 
 
41 Personen 
im 
Rentenalter 
pro 100 
Personen im 
erwerbs-
fähigen Alter. 

 

Im Jahr 2050 
 
Schätzungen: 
 
49 Personen 
im 
Rentenalter 
pro 100 
Personen im 
erwerbs-
fähigen Alter 

 

Entwicklung der Alterspyramide des Kantons Freiburg und ihre Auswirkungen auf den Alters-
quotienten:
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4.1.2 Entwicklung des Altersquotienten

Der Altersquotient drückt das Verhältnis zwischen den 
jungen Personen oder den Personen im erwerbsfähigen 
Alter und den Personen im Rentenalter aus. Es ist fest-
zustellen, dass der Altersquotient der Jungen in den kom-
menden Jahren von 41 im Jahr 2005 auf 35 im Jahr 2019 
zurückgehen wird und sich dann um die 37 Personen im 
Alter von 0-19 Jahren pro 100 Personen zwischen 20 und 
64 Jahren im Jahr 2050 einpendeln wird.

Der Altersquotient der Personen im Rentenalter, der ge-
genwärtig bei 21 liegt, wird stetig zunehmen und 2030 
bei 41 65-Jährigen oder Älteren pro 100 Personen im 
erwerbsfähigen Alter liegen. Gegen 2045 ist mit einer 
Eindämmung der Zunahme zu rechnen und im Jahr 2050 
werden es 49 Personen im Rentenalter pro 100 Personen 
im erwerbsfähigen Alter sein. Nach diesen Schätzungen 
entfallen also im Kanton Freiburg im Jahr 2050 zwei Per-
sonen im erwerbsfähigen Alter auf eine Person im Ren-
tenalter (65-jährig oder älter), während dieses Verhältnis 
gegenwärtig vier zu eins ist.

4.1.3 Auswirkungen der schätzungen des BFs 1

a) Bildungswesen 

Mit den Voraussagen des BFS zur Bevölkerungsentwick-
lung des Kantons lassen sich entsprechende Schätzungen 
im Bildungswesen anstellen, namentlich bezüglich der 
Rekrutierung künftiger Lehrerinnen und Lehrer.

Die Schüler- und Lehrerbestände der obligatorischen 
Schule hängen von zahlreichen Faktoren ab, von denen 
einige eine unvorhergesehene Entwicklung nehmen kön-
nen. Man kann hier die künftige Geburtenzahl, die Ein-
führung neuer administrativer Massnahmen bezüglich 
Einschulung oder Änderung der Schuldauer usw. nen-
nen.

Das BFS rechnet gesamtschweizerisch in den kommen-
den Jahren mit einem Rückgang der 5-6-jährigen Kinder 
(-6% zwischen 2004 und 2015); die vorgesehenen Mass-
nahmen zur Einschulung ab vollendetem 4. Altersjahr 
könnten zu einer leichten Zunahme der Schülerbestände 
im Vorschulbereich auf schweizerischer Ebene führen. 
Die Zunahme würde sich zwischen 2004 und 2015 auf 
1,5% belaufen, wenn bis dann alle Kinder während zwei 
Jahren die Vorschule besuchen würden (Szenario «Kon-
vergenz I»). Würden ausserdem alle Kinder eingeschult, 
die jeweils am 30. Juni das 4. Altersjahr vollendet haben 
(Szenario «Konvergenz II»), könnte diese zusätzliche 
«Verjüngung» zu einer weiteren Schülerbestanderhö-
hung um 1,5% in den Jahren 2009–2013 führen.

Die regionalen Entwicklungen werden jedoch ganz unter-
schiedlich ausfallen. Sie hängen nicht nur von den ganz 
verschiedenen Bevölkerungsentwicklungen in den ein-
zelnen Regionen ab, sondern auch von den Bedingungen 
für den Schuleintritt in der Vorschulstufe.

Für die Vorschulstufe wurden verschiedene Szenarien 
(Wachstum, Konvergenz I und Konvergenz II) hinsicht-
lich der zukünftigen Entwicklung der Vorschulbesuchs-
dauer entwickelt. Damit sollte es möglich sein, die künf-
tige Entwicklung der Schülerzahlen auf dieser Stufe 
einzugrenzen. Aufgrund der grossen Unsicherheiten be-
züglich der künftigen Geburtenzahlen werden die regio-

1  Bundesamt für Statistik; Bildungsperspektiven Schüler und Lehrkräfte 
der obligatorischen Schule: Szenarien 2006–2015; BFS 2006.

nalen Ergebnisse für die Vorschule und die Primarschule 
nur bis 2010 angegeben.

Berücksichtigt man die Entwicklung der Schülerbestän-
de, so hängt der Rekrutierungsbedarf von der Kombinati-
on verschiedener Faktoren ab2:

•	 Geht man von einer konstanten Betreuungsquote aus, 
dann führt eine Abnahme des Gesamtschülerbestands 
zu einer Abnahme der Zahl der Lehrpersonen.

•	 Ausgehend von einer konstanten Fluktuationsrate 
zieht eine Abnahme der Zahl der Lehrpersonen einen 
gleichzeitigen Rückgang der Austritte nach sich, da 
bekanntlich die Fluktuationsrate unter jungen Lehr-
kräften deutlich über derjenigen der über 55-jährigen 
Lehrpersonen liegt.

•	 Die Rekrutierung von Lehrpersonen hängt spezifisch 
von der Differenz des Schülerbestandes zwischen 
zwei aufeinander folgenden Jahren ab, natürlich unter 
Vorbehalt besonderer Projekte.

In Anbetracht der verschiedenen vom BFS entwickelten 
Szenarien wurden vom BFS für den Kanton Freiburg die 
folgenden Schätzungen bis ins Jahr 2010 angestellt:

•	 Für die Vorschule wird die Einführung eines zweiten 
Kindergartenjahres zu einer Erhöhung der Zahl der 
Lehrpersonen führen, die sich aber rasch einpendeln 
wird. Die Zahl der Lehrpersonen auf Vorschulstufe 
wird dann wie auf den übrigen Schulstufen von der 
Bevölkerungsentwicklung abhängig sein.

•	 Für die Primarschule führt die Berücksichtigung der 
Entwicklung der Schulbevölkerung kurzfristig ent-
weder zu einer Stabilisierung der Rekrutierung von 
notwendigem Lehrpersonal, oder zu einer Zunahme 
auf Vorschulstufe aufgrund des HarmoS-Konkordats 
sowie zu einer möglichen Erhöhung des Lehrperso-
nalbestands in den kommenden Jahren aufgrund der 
demografischen Prognosen für den Kanton Freiburg.

•	 Für die Sekundarstufe zeichnet sich nach den Schät-
zungen ein leichter Rückgang der Schülerbestände 
ab, was sich in einem Rückgang bei der Rekrutierung 
von Lehrpersonen niederschlägt. Dazu ist jedoch zu 
bemerken, dass dieser vom BFS prognostizierte Rück-
gang von den kantonalen Stellen, die mit der Planung 
der Lehrpersonalbestände beauftragt sind, faktisch 
nicht bestätigt worden ist. 

b) Andere Sektoren der Verwaltung:

Die Überalterung der aktiven Bevölkerung sowie die sich 
in den kommenden 30–50 Jahren ändernde Alterspyra-
mide haben für den Staat als Arbeitgeber zwei Konse-
quenzen:

•	 Der Personalbestand wird erhöht werden müssen, 
weil die Bevölkerung des Kantons Freiburg insgesamt 
zunehmen wird. Mehr Einwohnerinnen und Einwoh-
ner bedeuten nämlich praktisch in allen Verwaltungs-
bereichen mehr zu bearbeitende Dossiers. Um sich 
ein Bild davon zu machen, genügt ein Blick auf die 
Entwicklung des Personalbestands des Staates in den 
letzten 15 Jahren im Verhältnis zur Bevölkerungszu-
nahme im Kanton, auch wenn diese sicherlich nicht 
der einzige Grund für die Zunahme des Personalbe-
stands beim Staat ist: 1992 zählte die ständige Wohn-

2  Bundesamt für Statistik; Bildungsperspektiven Schüler und Lehrkräfte 
der obligatorischen Schule: Szenarien 2006–2015; BFS 2006.
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bevölkerung des Kantons 211 166 Personen, und der 
Stellenbestand beim Staat belief sich auf 7075 Vollzeit-
äquivalente (VZÄ). 2006 zählte die per 31. Dezember 
geschätzte ständige Wohnbevölkerung 257 600 Per-
sonen, während sich der Stellenbestand beim Staat auf 
8361 VZÄ belief.

•	 Aufgrund der Entwicklung des Altersquotienten be-
steht die Gefahr, dass es trotz der Bevölkerungszu-
nahme bei erhöhtem Personalbedarf, zu einer starken 
Schrumpfung des Rekrutierungsgefässes kommt.

So muss man sehen, dass die Arbeitszeitverkürzung, die 
zu einer verhältnismässigen Erhöhung der Personalbe-
stände führt, in einem Umfeld stattfinden wird, in dem 
mit einer angespannten Arbeitsmarktlage zu rechnen 
ist, und in einem Kontext, in dem die Forderungen nach 
hochqualifiziertem Personal zunehmen.

4.2 Für das Personal

Man kann nicht umhin festzustellen, dass die Erhöhung 
der Feriendauer den Erwartungen eines Grossteils des 
Personals entsprechen. Der Wunsch, das Berufs- und 
Privatleben besser miteinander in Einklang zu bringen, 
die höheren Arbeitsanforderungen und der zunehmende 
Stress, die eine längere Erholungszeit notwendig ma-
chen, sind die Hauptgründe für die Petition der FEDE, 
die von rund 3900 Mitarbeiterinnen und Mitarbeitern des 
Staates unterzeichnet wurde. Eine längere Erholungszeit 
für das Staatspersonal könnte sich ebenfalls positiv auf 
den Absentismus auswirken, obwohl hier kein ursäch-
licher Zusammenhang aufgezeigt werden konnte: soweit 
die Daten miteinander verglichen werden können, ist 
festzustellen, dass der Kanton Freiburg im Durchschnitt 
der anderen Gemeinwesen liegt und die Gemeinwesen 
mit den günstigsten Arbeitsbedingungen nicht unbe-
dingt diejenigen mit der niedrigsten Absentismusrate 
sind. Zur Bekämpfung des Absentismus möchte sich der 
Staat als Arbeitgeber auf andere Massnahmen zu einer 
signifikanten Verbesserung stützen (Care Management in 
Zusammenarbeit mit der IV, Arbeitszeit flexibilisierung). 
Ferner sei angemerkt, dass die Kader der Kantonsverwal-
tung (Magistraten und höhere Beamte) nicht einstimmig 
für eine zusätzliche Ferienwoche sind. Für sie ist es näm-
lich oft jetzt schon schwierig, die ganzen Ferien, auf die 
sie Anspruch haben, zu beziehen, und die Übertragung 
ihrer Arbeit auf andere, selbst neu eingestellte Mitarbei-
terinnen und Mitarbeiter ist in der Regel mit ihrer Funk-
tion nicht zu vereinbaren.

Auf alle Fälle darf eine Arbeitszeitreduktion in welcher 
Form auch immer nicht dazu führen, dass das Personal 
mehr Überstunden leisten muss, wegen Personalmangel 
oder einer Arbeitsorganisation, mit der die Abwesen-
heiten nicht bewältigt werden können. Gegebenenfalls 
würde eine Arbeitszeitverkürzung entgegen den Erwar-
tungen des Personals zu einer Verschlechterung der Ar-
beitsbedingungen und zu Unzufriedenheit und schwin-
dender Motivation am Arbeitsplatz führen.

5. POsiTiON DEs sTAATsRATEs

5.1 Grundsätzliches

Die in diesem Bericht dargelegte Analyse veranlasst den 
Staatsrat zu folgenden Feststellungen:

•	 Aus einem vergleichenden Ansatz, der andere kon-
kurrierende öffentliche und private Arbeitgeber 
miteinbezieht, ergibt sich, dass sich die Arbeitszeit 
des Staatspersonals des Kantons Freiburg im Durch-
schnitt bewegt.

•	 Das Personal hatte gewisse Erwartungen bezüglich 
einer Arbeitszeitverkürzung mit der Gewährung ei-
ner 5. Ferienwoche.

•	 Die Arbeitszeitverkürzung mit der Gewährung einer 
5. Ferienwoche bis zum 50. Altersjahr und die grös-
sere Entlastung des Lehrpersonals führen zu Mehr-
kosten ausschliesslich zu Lasten des Staates in der 
Grössenordnung von 14,5 Millionen Franken (auch 
für die subventionierten Institutionen). Für die Ge-
meinden, die sich an gewissen Lohnkosten des Lehr-
personals und des Personals der subventionierten 
Institutionen beteiligen, wird die fünfte Ferienwo-
che zu Mehrkosten von rund 5 Millionen Franken 
führen.

•	 Mehr Arbeitszeitflexibilisierung ist sowohl für den 
Arbeitgeber als auch das Personal eine Notwendig-
keit. Ein entsprechender Entwurf wird demnächst in 
die Vernehmlassung geschickt.

•	 Aufgrund der Bevölkerungsentwicklung im Kanton 
ist mit Engpässen im Arbeitsmarkt zu rechnen, die 
sich durch eine Arbeitszeitverkürzung noch ver-
schärfen werden. Diese Spannung wird in Zeiten der 
Hochkonjunktur, wie jetzt bei der Abgabe dieses Be-
richts, umso grösser sein.

5.2 Geplantes vorgehen

Nach Berücksichtigung aller massgebenden Parameter 
ist der Staatsrat der Auffassung, dass auf eine Erhöhung 
der Feriendauer für sein Personal einzutreten ist. Er will 
dadurch den Erwartungen der Staatsmitarbeiterinnen und 
-mitarbeiter entsprechen. Er ist aber der Meinung, dass 
dies ein vorsichtiges und moderates Vorgehen erfordert. 
Die für den Staat als Arbeitgeber nicht ungünstig ausfal-
lenden Arbeitszeitvergleiche, die mit der Erhöhung der 
Feriendauer verbundenen Kosten, die Finanzperspekti-
ven des Staates, die Auswirkungen auf die Arbeitsmarkt-
lage unter Berücksichtigung der Bevölkerungsentwick-
lung, dies alles sind Gründe, die für eine zumindest in 
einem ersten Schritt sehr massvolle Erhöhung der Ferien 
sprechen.

Aufgrund dieser Erwägungen schlägt der Staatsrat vor, 
seine Absichten in folgendem Sinne umzusetzen:

•	 Schrittweise Einführung von zusätzlichen Ferienta-
gen ab 2009 (je nach Stand der Arbeiten eventuell 
bereits ab Ende 2008) für das Verwaltungspersonal; 
Einführung von kompensatorischen Massnahmen 
zur Gewährleistung der Gleichbehandlung zwischen 
Verwaltungspersonal und Lehrpersonal.

•	 Prüfung einer allfälligen Kompensation der Ko-
sten mit den Mechanismen zur Anpassung der Ge-
haltsskalen an die Teuerung und die Reallohnent-
wicklung.

•	 Sollten Qualität und Quantität der Leistungen wegen 
Personalmangels oder anderer ähnlich gelagerter 
Umstände in Frage gestellt sein, so soll die Ferien-
dauer weniger rasch erhöht werden.
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– 27 –

•	 Einführung der Arbeitszeitflexibilisierung und Ver-
nehmlassung zu einer entsprechenden Verordnung 
im Jahr 2008.

Wir laden Sie ein, Kenntnis von diesem Bericht zu neh-
men.
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RAPPORT D’ACTIVITE 2007 
de la Commission interparlementaire de contrôle 
du Gymnase intercantonal de la Broye (Ci-GYB)  
 
 
 
 
La Commission interparlementaire de contrôle du Gymnase intercantonal de la Broye 
(Ci-GYB),  
 composée de Mmes et MM. les député-e-s Elian Collaud, Dominique Corminboeuf, 

Louis Duc, Charly Haenni, Patrice Longchamp, Erika Schnyder et Michel Zadory 
(délégation fribourgeoise), 

 ainsi que, jusqu’au 31 juin 2007, de Mmes et MM. les député-e-s Denis Bouvier, 
Philippe Cornamusaz, André Delacour, Georges Kolb, Roxanne Meyer Meuwly, 
Jacqueline Rostan et Linette Vuilloud (délégation vaudoise), 

 puis, à partir du 1er juillet 2007, de Mmes et MM. Bernard Borel, Jean-Marc Chollet, 
Philippe Cornamusaz, Régis Courdesse, André Delacour, Roxanne Meyer 
Meuwly et Jacqueline Rostan (délégation vaudoise),  

 sous la présidence tournante de la députée Roxanne Meyer Meuwly et la vice-
présidence du député Charly Haenni,  

vous transmet, conformément à l’art. 8, alinéa 4 de la « Convention des con-
ventions », son rapport d’activité 2007. 
 
Conformément à son mandat légal, défini par l’art. 73 de la Convention inter-
cantonale sur la création et l’exploitation du GYB, la Ci-GYB a effectué son contrôle 
et exercé sa haute surveillance parlementaire sur le GYB. Elle a tenu à cet effet deux 
séances durant l’année sous revue avec la direction de l’école et la présidente du 
Conseil de l’établissement, Mme la Conseillère d’Etat Anne-Catherine Lyon, cheffe du 
Département de la formation, jeunesse et culture (DFJC) du Canton de Vaud. 
 
 
Première séance 
 
La première séance du 23 avril 2007 a permis à la Ci-GYB de prendre connaissance 
des comptes 2006. Ceux-ci ont été acceptés à l’unanimité, après que les commis-
saires aient pu poser leurs questions à la direction, ainsi qu’aux représentants des 
départements cantonaux. 
Des ratios ont été calculés pour évaluer le coût par élève et il en ressort un résultat 
de Frs. 13'555,-- par élève en 2006 en termes de fonctionnement. Le chiffre moyen 
dans le canton de Vaud pour la même année se situe à Frs. 13'407,--. Quant au 
canton de Fribourg, ce calcul n’est pas effectué. Il est souligné toutefois qu’au niveau 
fédéral, le coût des élèves des gymnases suisses est de Frs. 14'000,-- environ, selon 
les chiffres de l’Office fédéral de la statistique. 
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Rentrée scolaire 2007-2008 
 
La troisième rentrée scolaire du GYB a été globalement conforme aux prévisions lors 
des inscriptions en mars 2007, soit 757 élèves au mois d’août 2007, dont 360 élèves 
vaudois et 396 élèves fribourgeois. 
26 nouveaux enseignants ont rejoint le GYB sur un total de 84 enseignants ; parmi 
les nouveaux arrivants, 14 ont une expérience ou une formation fribourgeoise, 8 une 
formation vaudoise et 4 viennent de l’extérieur (9 d’entre eux ayant une expérience 
au secondaire II et 6 au secondaire inférieur). 
Quant aux prévisions pour la rentrée 2008-2009, qui se situaient initialement à 850 
élèves, elles se traduiront normalement par un chiffre de 820 élèves, ce qui aura un 
impact sur le budget 2008. En effet, le nombre moins important d’enseignants néces-
saires à l’encadrement des élèves a pour conséquence un effectif moins élevé que 
prévu. 
 
 
Deuxième séance 
 
La seconde séance, tenue le 1er octobre 2007, a été l’occasion pour la Ci-GYB de 
prendre acte du budget 2008 du GYB après un examen de détail durant lequel toute 
les interrogations soulevées ont fait l’objet de réponses de la part de la direction de 
l’école ou de la présidence du Conseil. 
En raison de la diminution susmentionnée du nombre d’élèves, une nouvelle variante 
du budget a été présentée à la commission. 
Celle-ci a été acceptée par 9 oui et 3 oppositions ; elle se traduit par une diminution 
de Frs. 368'560,-- au budget 2008, ce qui fait un budget total de Frs. 11'609'740,--, 
avec une répartition de Frs. 5'838'046,-- pour le Canton de Fribourg et de Frs. 
5'771'694,-- pour le canton de Vaud. 
 
 
Présidence 
 
Il est à noter que la présidence de la Ci-GYB passera en mains fribourgeoises dès 
2008, pour une durée de deux ans. M. Charly Haenni a été élu président et Mme 
Roxanne Meyer Meuwly, vice-présidente. 
 

 
Au nom de la Commission interparlementaire de contrôle du GYB 

 
 
 

(Sig.) Roxanne Meyer Meuwly  
Présidente Ci-GYB 
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TÄTIGKEITSBERICHT 2007 
der Interparlamentarischen Aufsichtskommission 
für das Interkantonale Gymnasium der Region Broye  
 
 
 
 
Die Interparlamentarische Aufsichtskommission für das Interkantonale Gymnasium 
der Region Broye 
 mit der Delegation des Kantons Freiburg: Grossratsmitglieder Elian Collaud, 

Dominique Corminboeuf, Louis Duc, Charly Haenni, Patrice Longchamp, Erika 
Schnyder und Michel Zadory; 

 mit der Delegation des Kantons Waadt: bis 30. Juni 2007 Grossratsmitglieder 
Denis Bouvier, Philippe Cornamusaz, André Delacour, Georges Kolb, Roxanne 
Meyer Meuwly, Jacqueline Rostan und Linette Vuilloud; ab Beginn der neuen 
Legislaturperiode am 1. Juli 2007: Grossratsmitglieder Bernard Borel, Jean-Marc 
Chollet, Philippe Cornamusaz, Régis Courdesse, André Delacour, Roxanne 
Meyer Meuwly und Jacqueline Rostan;  

 unter dem turnusgemäss wechselnden Präsidium von Grossrätin Roxanne Meyer 
Meuwly (Präsidentin) und von Vizepräsident Charly Haenni, Grossrat; 

unterbreitet Ihnen nach Artikel 8 Abs. 4 der «Convention des conventions» ihren 
Tätigkeitsbericht 2007. 
 
Gestützt auf ihren gesetzlichen Auftrag nach Artikel 73 der Interkantonalen 
Vereinbarung über die Schaffung und den Betrieb des Interkantonalen Gymnasiums 
der Region Broye (CIGB) hat die Kommission ihre Kontrollen durchgeführt und ihre 
Aufgaben der parlamentarischen Oberaufsicht über das Gymnasium der Region 
Broye wahrgenommen. Zu diesem Zweck hat sie im Berichtsjahr im Beisein der 
Schuldirektion und der Präsidentin des Aufsichtsrats der Schule, Staatsrätin Anne-
Catherine Lyon, Vorsteherin des Erziehungsdepartementes des Kantons Waadt, 
zwei Sitzungen abgehalten. 
 
 
1. Sitzung 
 
Die 1. Sitzung vom 23. April 2007 war der Jahresrechnung der Schule gewidmet. 
Diese wurde einstimmig angenommen, nachdem die Kommissionsmitglieder der 
Direktion und den Vertretern der kantonalen Departemente ihre Fragen gestellt 
hatten. 
Es wurden verschiedene Kennzahlen berechnet, um die Kosten je Schüler/in zu 
ermitteln: das Resultat: Aus betriebswirtschaftlicher Sicht kostete 2006 ein Schüler 
13'555 Franken. Im Kanton Waadt betrugen im selben Jahr die durchschnittlichen 
Kosten je Schüler 13'407 Franken. Für den Kanton Freiburg stehen entsprechende 
Zahlen nicht zur Verfügung. Der landesweite Durchschnitt liegt für Gymnasien laut 
Bundesamt für Statistik bei rund 14'000 Franken. 
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Schuljahr 2007/08 
 
Das dritte Schuljahr des GYB entsprach zahlenmässig insgesamt den Erwartungen, 
die sich aufgrund der Einschreibungen im März 07 abzeichneten, d.h. 757 
Schüler/innen begannen im August 2007 das Schuljahr; davon stammen 360 aus 
dem Kanton Waadt und 396 aus dem Kanton Freiburg. 
26 neue Lehrkräfte wurden angestellt (auf insgesamt 84 Unterrichtende); von den 
neuen Lehrkräften haben 14 ihre Ausbildung oder Erfahrungen im Kanton Freiburg 
gemacht, 8 absolvierten ihre Ausbildung im Kanton Waadt und 4 kamen von aus-
serhalb (9 bringen Erfahrungen mit der Sekundarstufe II mit und 6 mit der OS-Stufe). 
Für den Schulbeginn 2008/09 ging man ursprünglich von rund 850 Schüler/innen 
aus: Heute rechnet man eher mit etwa 820 Schüler/innen, was einen Einfluss auf den 
Voranschlag 2008 haben wird. Für die Betreuung der Schüler/innen werden namen-
tlich weniger Lehrkräfte benötigt als erwartet. 
 
 
2. Sitzung 
 
Die 2. Sitzung vom 1. Oktober 2007 bot der Interparlamentarischen Kommission 
Gelegenheit, das Budget 2008 der Schule nach detaillierter Prüfung, bei der alle 
gestellten Fragen durch Auskünfte der Schuldirektion und der Präsidentin des 
Aufsichtsrats geklärt wurden, zur Kenntnis zu nehmen.  
Infolge der erwähnten niedrigeren Schülerbestände wurde der Kommission für das 
Budget eine neue Variante vorgestellt. 
Diese wurde mit 9 zu 3 Stimmen angenommen; sie enthält eine Kürzung des 
Budgets 2008 um 368'560 Franken, so dass der Gesamtbetrag 11'609'740 Franken 
ausmacht, von denen 5'838'046 Franken auf den Kanton Freiburg und 5'771'694 
Franken auf den Kanton Waadt entfallen. 
 
 
Präsidium 
 
2008 geht das Präsidium der GYB-Aufsichtskommission wieder für zwei Jahre in 
freiburgische Hände über. Charly Haenni wurde zum Präsidenten und Frau Roxanne 
Meyer Meuwly zur Vizepräsidentin gewählt. 
 
 

Im Namen der Interparlementarischen Aufsichtskommission des GYB 
 
 
 

(Sig.) Roxanne Meyer Meuwly 
Präsidentin der GYB-Aufsichtskommission 
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Rapport annuel 2007 de la commission interparlementaire 
de contrôle des HES-SO et HES-S2 (CIP HES-SO) 
 
 
 
Mesdames et Messieurs les Présidents des Grands Conseils des cantons de Berne, 
Fribourg, Vaud, Valais, Neuchâtel, Genève et Jura, 
Mesdames et Messieurs les députés, 
 
Conformément aux dispositions des conventions régissant la HES-SO et la HES-S2, la 
commission interparlementaire de contrôle de la HES-SO et HES-S2 (CIP HES-SO) établit 
un rapport annuel à l’intention des parlements qui y ont délégué des membres. Le présent 
rapport couvre l’année 2007. 
 
Le bureau de la commission est composé des chefs des délégations cantonales, soit Mmes 
et MM. les députées et députés  
 
Anne-Marie Depoisier VD  
Jean-Albert Ferrez VS Président de la commission en 2007 
Marianne Guillaume-Gentil NE  
Janine Hagmann GE Vice-Présidente de la commission en 2007 
Jean-Pierre Rérat BE Pour les séances d’avril et septembre 
Benoît Rey FR  
Anne Seydoux JU  
Anne-Lise Vaucher BE Pour la séance de janvier 
 
 
Résumé 
 
La commission a maintenu en 2007 son rythme de trois séances plénières. 
 Elle a reçu en janvier : 
  M. Charles Kleiber, Secrétaire d’Etat à l’Education et à la Science, pour aborder le 

cadre légal et financier pour les hautes écoles et le message FRI 2008-2011 
  M. Dominique Arlettaz, Recteur de l’Université de Lausanne, pour les accords relatif 

aux passerelles bachelor – master 
  M. Jean-Jacques Paltenghi, délégué aux affaires interinstitutionnelles de l’EPFL, pour 

le projet commun dans le cadre de la nouvelle ECAL à Renens. 
 Elle a pris connaissance en avril des bouclements provisoires 2006 et avant budget 

2008, avant de prendre connaissance en septembre des bouclements définitifs des 
comptes 2006 et du budget 2008. 

 Elle a pris connaissance en septembre du rapport d’information des comités stratégiques 
et propose aux parlements cantonaux d’en prendre acte. 

 Elle a abordé avec les représentants des comités stratégiques et du comité directeur 
divers sujets : mise en place des masters, reconnaissance des conservatoires 
cantonaux, mise en place de la nouvelle convention, demande de rattachement de la 
HETSR, participation des étudiants à la gouvernance de la HES-SO, … 

 Elle a dû remettre à 2008 la rencontre avec M. Ursula Renold, directrice de l’OFFT, qui 
n’a pas souhaité s’exprimer devant notre commission avant que les négociations en 
cours sur la reconnaissance des écoles et des filières ne soient terminées. 

Tous ces points sont repris et détaillés dans le présent rapport. 
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I. Fonctionnement de la commission 
 
La commission a siégé à 3 reprises en 2007, selon un rythme désormais établi : en janvier 
pour traiter de thèmes génériques ayant trait au système HES ou à la HES-SO, en avril pour 
un premier traitement des comptes (bouclement provisoires) et budget (lignes directrices), et 
en septembre pour le rapport d’information des comités stratégiques et les versions finales 
des comptes et budgets. Le bureau s’est réuni à chaque fois quelques jours auparavant, afin 
d’organiser les travaux de la commission et de les coordonner avec ceux des délégations 
cantonales, qui, en règle générale, se réunissent préalablement dans chaque canton. 
 
En 2007, les délégations fribourgeoise, jurassienne et vaudoise ont été partiellement 
renouvelées suite aux élections dans ces cantons. 
 
Etant donné que le sort de la HES-SO se décide en partie à l’OFFT, et vu l’actualité 
importante (élargissement de l’autorisation aux domaines SSA (Santé, Social, Arts), 
vérification des conditions d’autorisation de 2003,…), la commission a souhaité rencontrer 
Mme Ursula Renold, Directrice de l’OFFT. Cette dernière, tout en se montrant favorable à 
participer à une séance, a décliné à deux reprises notre invitation, ne souhaitant pas 
s’exprimer devant la commission avant que les négociations avec la HES-SO aient abouti. 
La session de janvier 2008 de  la commission devrait être consacrée essentiellement à cette 
thématique. 
 
II. Séance du 15 janvier 2007 
 
La séance de janvier a été consacrée à la vision du Conseil Fédéral pour le secteur des 
hautes écoles et au message FRI 2008-2011 (Formation, Recherche, Innovation), ainsi 
qu’aux relations que la HES-SO entretient avec les autres acteurs du paysage académique 
suisse, principalement l’EPFL et les universités. 
 
Cadre légal et financier pour les hautes écoles, message FRI 2008-2011 
 
La commission a reçu M. le Secrétaire d’Etat à l’Education et à la Recherche Charles 
Kleiber. Ce dernier a tout d’abord orienté la commission sur le projet de « Paysage suisse 
des hautes écoles », qui englobe toutes les hautes écoles, Ecoles polytechniques fédérales, 
universités et Hautes écoles spécialisées, avec une mention pour les Hautes écoles 
pédagogiques qui ne bénéficient pour l’instant d’aucun financement de la part de la 
Confédération. Un des principes essentiels du projet est l’autonomie des hautes écoles dans 
le cadre d’un contrat de prestations et d’un budget global. Il postule une gestion conjointe 
des interdépendances par les cantons et la Confédération, à travers une série de 
compétences fondamentales. 
 
La première de ces compétences est la définition de la structure des études selon le modèle 
eurocompatible de Bologne, de la reconnaissance des acquis et des diplômes. Sur ce plan, 
les universités ont précédé les Ecoles polytechniques fédérales et les HES dans l’application 
du modèle en Suisse en vertu de la loi sur les universités. Sous réserve de quelques 
ajustements, la restructuration des études est maintenant sous toit. 
 
La seconde compétence est l’application d’un instrument de régulation du système, par une 
série de prescriptions visant à garantir l’assurance qualité. Cet instrument est de nature à 
responsabiliser les hautes écoles et à enclencher les procédures adéquates pour une 
constante amélioration du dispositif de formation tertiaire. 
 
Vient ensuite la définition d’un principe de financement commun pour remplacer le système 
actuel qui est inégal. Pour renforcer la coopération entre hautes écoles, il convient de mettre 
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en place, en concertation entre les cantons, la Confédération et les trois types de hautes 
écoles, des mécanismes de financement harmonisés. 
 
Enfin, il s’agit d’établir une planification et une répartition des tâches stratégiques entre les 
hautes écoles, en particulier dans les domaines où les coûts sont plus élevés, par exemple 
la médecine. Cette planification stratégique est soumise à une décision conjointe des 
cantons et de la Confédération. En cas de désaccord, une disposition légale prévoit un 
arbitrage par le Parlement fédéral. 
 
Dans ce plan de fonctionnement, on peut observer que la perte de souveraineté cantonale 
sur les quatre principes décrits ici est compensée par le droit de regard sur les décisions des 
autres cantons et de la Confédération, et par la contribution à l’application de principes 
communs au niveau suisse. 
 
En ce qui concerne l’organisation de pilotage, il est prévu de mettre en place une 
Conférence des hautes écoles, qui sera secondée par une Assemblée et un Conseil. Tous 
les cantons seront représentés dans l’Assemblée placée sous la présidence d’un Conseiller 
fédéral. Le système de vote prévoit une voix pour chaque canton, tandis que la 
Confédération détient un droit de veto. En l’occurrence, l’hypothèse prévoit un seul 
Conseiller fédéral dans la perspective du regroupement de la formation tertiaire dans un seul 
Département. Le Conseil sera présidé par le même Conseiller fédéral et réunira les 14 
cantons qui abritent une haute école. Son champ de compétence couvrira les quatre 
principes susmentionnés, c’est-à-dire la structure des études, l’assurance qualité, les 
principes de financement communs et la planification stratégique. Cette deuxième chambre 
travaillera en partenariat étroit avec la Conférence des recteurs, elle-même établie en trois 
chambres : universités-EPF, HES et HEP. 
 
Cette réforme, dont la mise en oeuvre est prévue à l’horizon 2012, se fonde sur l’article 
constitutionnel voté par le peuple en mai 2006. Le dispositif juridique en préparation prévoit 
une nouvelle loi-cadre qui sera mise en consultation au 2e semestre 2007. La loi-cadre sera 
complétée par une convention de collaboration entre la Confédération et les cantons, et par 
un nouveau concordat intercantonal. Le nouveau dispositif entrainera l’abrogation d’un 
certain nombre de lois : loi sur les HES, loi sur l’aide aux universités, loi sur la recherche, loi 
sur les EPF, de même que certaines lois cantonales. 
 
Dans cette perspective, la tradition des Hautes écoles spécialisées liées à l’OFIAMT avec 
une forte capacité de réglementation de la Confédération arrive à son terme. Les HES 
accèdent au même statut que les universités, avec les mêmes instances, les mêmes règles : 
leur autonomie est renforcée. L’enjeu principal est la recherche de nouvelles alliances et la 
concentration des efforts pour affirmer les hautes écoles au niveau suisse et international. 
 
Répondant à diverses questions, M. Kleiber annonce que la Confédération n’entend pas 
prendre à sa charge le financement des étudiants étrangers, préférant y voir une chance 
d’ouverture pour les sites et non une charge financière pure. Il confirme également que le 
rôle des parlements cantonaux sera calqué sur le fonctionnement actuel de notre 
commission, à savoir une participation indirecte au travers des outils prévus dans les 
concordats. 
 
M. Kleiber poursuit son intervention sur le thème du message FRI 2008-2011. 
 
La hausse budgétaire annoncée sera proposée au Parlement fédéral à l’automne 2007 pour 
ratification et mise en vigueur dès 2008. Le domaine des hautes écoles, considéré prioritaire, 
est le seul à n’avoir été que très peu écorné par les mécanismes d’économie de dépenses 
au cours des quatre dernières années. Les 6% de hausse représentent 21,2 milliards 
partagés entre deux départements fédéraux à raison de 76,8% pour le DFI et 23,2% pour le 
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DFE. La perspective d’un seul département dans la procédure de mise en oeuvre du concept 
FRI représente un élément de simplification considérable. 
 
En ce qui concerne l’attribution des montants, les EPF recevront environ 8 milliards, les 
universités 2,6 milliards et les HES 1,6 milliard. Les agences de recherche toucheront 
environ 1,2 milliard. La croissance de quelque 4 % du subventionnement des HES tient 
compte de l’augmentation des étudiants, du développement de l’offre de formation et du 
renchérissement. La stratégie de la Confédération vise à renforcer la subvention de base et 
à favoriser la coopération entre les différents types de hautes écoles. Dans cette 
perspective, une enveloppe de quelque 250 millions est à disposition des HES pour 
développer des projets fédérateurs. 
 
La commission prend note de ces nouvelles réjouissantes, mais, par la voix de son 
président, rappelle toutefois que les montants effectifs doivent encore être votés chaque 
année lors du budget et que les législatures précédentes ont vu de sérieuses coupes 
intervenir à ce stade. 
 
Informations sur le master en santé HES-SO – UNIL – UNIGE – CHUV – HUG 
 
Mme Cornelia Oertle-Bürki, cheffe de projet à la HES-SO, nous a fait une présentation très 
explicite de l’historique du master en santé, de la collaboration entre les différents 
partenaires et de l’avancement actuel des travaux. 
 
Dans la discussion qui a suivi, certains commissaires ont exprimé des craintes quant au fait 
que les études pour devenir infirmières s’allongent, avec tous les effets annexes que cela 
peut avoir. Mme Lyon répond que cette formation reste fortement ancrée dans la pratique et 
que le nouveau système de formation en santé propose un CFC d’assistant-e en soins et 
santé communautaires, qui remplace l’ancienne formation d’infirmier-ère assistant-e. Mme 
Lyon ajoute que cette profession est depuis toujours très bien organisée au sein de l’ASI 
(Association suisse des infirmières) qui a expressément demandé de mettre sur pied un titre 
de niveau master. Par ailleurs celui-ci répond également aux besoins identifiés par les 
employeurs. Mme Lyon souligne que le master en santé représente une avancée 
extraordinaire dans la mise en valeur des complémentarités entre l’apport des médecins et 
l’apport des infirmier-ère-s. 
 
Informations sur l’accord CUSO / HES-SO relatif aux passerelles bachelor - master 
 
Observant que la mise en commun de formations entre les universités et la HES-SO génère 
un certain nombre de questions au sujet des équivalences et des passerelles, le bureau a 
sollicité M. le Professeur Dominique Arlettaz, recteur de l’Université de Lausanne, pour 
donner un éclairage sur ces questions. 
 
Ce dernier fait un bref rappel des objectifs de la déclaration de Bologne : 

1. l’organisation du système d’études en deux cycles (bachelor – master) 
2. la mobilité géographique et thématique des étudiants 
3. la promotion de la coopération entre institutions 
4. l’amélioration de la qualité de la formation. 

 
Si le processus de Bologne améliore la lisibilité du cursus, il ne garantit toutefois pas le libre 
accès au master. En effet, il convient d’évaluer l’adéquation des connaissances acquise par 
l’étudiant lors de sa formation antérieure avec le domaine de formation au niveau supérieur. 
Dès lors, l’ouverture en termes de master postule un fort degré de responsabilisation de 
l’étudiant pour surmonter les difficultés liées au passage à un cursus supérieur auquel il ne 
serait pas exactement préparé. 
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Une réglementation a été mise en place pour le passage au master. En décembre 2003, la 
Conférence universitaire suisse (CUS) fixait les règles du jeu pour les dix universités et les 
deux EPF, admettant sans conditions préalables aux études de master tout titulaire d’un 
bachelor délivré par une université suisse dans la branche d’étude correspondante, 
moyennant des compléments de connaissances pendant la réalisation du master. La 
définition de la « branche d’étude correspondante » a été établie par la Conférence des 
recteurs des universités suisses (CRUS). Celle-ci a dressé une liste de branches d’études 
permettant de fixer les conditions pertinentes pour un accès au cycle supérieur. Des accords 
ont également été mis en place pour les candidats issus d’universités d’un autre pays et pour 
les étudiants suisses qui souhaitent poursuivre leurs études à l’étranger. Parallèlement, la 
Conférence universitaire de Suisse occidentale (CUSO), qui réunit les quatre universités 
romandes, réfléchissait à une réglementation pour le passage d’un type de haute école à un 
autre type de haute école dans le cadre de l’Espace romand. Ce projet d’accord ensuite 
élargi à l’ensemble de la Suisse associe désormais les universités, les HES et les HEP. Il est 
en phase finale et devrait être signé prochainement, une fois complété par une table de 
concordance sur la notion de branches correspondantes. 
 
Ainsi, cet accord étendu à toute la Suisse va-t-il réglementer le passage du cycle bachelor à 
celui de master d’un type de haute école à l’autre. En plus de la pratique déjà existante 
d’accès avec reconnaissance qu’équivalences, cet accord innove en introduisant la notion de 
passerelle, assortie de deux conditions : 

 la première est que le domaine d’étude soit correspondant, 
 la deuxième stipule que la haute école d’accueil qui va délivrer le titre de master 

évalue les compléments à acquérir sur la base du contenu du cursus antérieur. Si 
ces compléments peuvent s’acquérir dans un laps de temps d’au maximum 60 
crédits (soit équivalent à une année), l’étudiant bénéficie d’une passerelle. 

 
Si les conditions ne sont pas remplies, l’étudiant qui désire s’inscrire pour un master d’une 
discipline éloignée devra entrer en première année bachelor et pourra justifier, cas échéant, 
d’un certain nombre d’équivalences. 
 
M. Arlettaz estime que le nombre d’étudiants concernés par ces possibilités sera 
relativement faible en raison du fait que l’ouverture n’a de sens que si l’étudiant assume la 
responsabilité de sa mise à niveau par l’acquisition de compléments en fonction de son 
propre parcours. Et c’est une voie exigeante. 
 
A l’issue de cet échange, la présidente des Comités stratégiques évoque l’une des 
préoccupations constantes des membres de la CUS, à savoir le constat que certaines 
institutions de formation en Suisse ne partagent pas cette vision d’ouverture, qui est pourtant 
la position politique figurant dans les directives de la CUS et qui, à ce titre, sont des 
directives impératives. Mme Lyon tient à attirer l’attention des parlementaires sur ce point. 
Elle sollicite leur soutien dans le combat des recteurs et présidents d’institutions pour que les 
différentes facultés respectent la loi. 
 
Mme Lyon relève, pour les années futures, une autre thématique sur laquelle elle tient à 
sensibiliser l’assemblée, celle d’observer quelle sera la force d’aspiration du marché du 
travail pour les titulaires d’un baccalauréat académique universitaire. Selon les directives de 
la CUS, les cursus de bachelor et master forment le niveau de l’actuelle licence, c’est-à-dire 
que le grade universitaire s’obtient avec le titre de master. Il en va différemment pour les 
HES. Or, certains secteurs de l’économie tentent d’attirer des porteurs de bachelor 
académique pour pouvoir leur dispenser les formations internes à leurs institutions. Ces 
pratiques sont contraires à la volonté des autorités politiques et académiques de notre pays, 
qui veulent que les étudiants terminent leurs cursus par la voie conventionnelle. 
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Informations sur la collaboration EPFL – HES-SO pour la nouvelle ECAL à Renens 
 
L’ambitieux projet de mise en commun de locaux et de laboratoires dans un bâtiment 
industriel à Renens, appelé à accueillir l’ECAL dès la rentrée 2007 est exposé par M. le 
Professeur Jean-Jacques Paltenghi, délégué aux affaires interinstitutionnelles de l’EPFL, qui 
relève plus particulièrement les motifs qui sous-tendent ces opérations. 
 
En guise de préambule, M. Paltenghi précise que l’image du polytechnicien, souvent perçu 
comme un technocrate empli de science plutôt que de sensibilité sociale, est fausse ! Au 
contraire, l’expérience montre que les programmes qui se sont succédé ont fait la part belle 
au maintien du contact des étudiants avec les matières non techniques, l’objectif étant de 
cultiver leur sensibilité. 
 
En 2001, un ambitieux projet alliait les Universités de Genève et de Lausanne ainsi que 
l’EPFL dans une démarche qui touchait au développement des sciences de la vie, de la 
pharmacie, ainsi que des sciences humaines et sociales. Dans ce cadre, une formation 
complète et cohérente en sciences humaines et sociales a été mise sur pied pour les 
étudiants de l’EPFL. Cette formation s’étend sur tout le cursus et les étudiants qui entrent à 
l’EPFL ont le choix entre vingt branches relevant de ce domaine. Quatre branches à choix 
sont offertes durant la première année, essentiellement dispensées par l’Université de 
Lausanne, mais également par l’Université de Genève. Deux écoles HES ont été invitées à 
collaborer au projet : l’ECAL (Haute école d’arts appliqués du canton de Vaud) et l’Ecole 
supérieure des beaux-arts de Genève. L’ECAL s’est engagée à délivrer l’enseignement de 
design industriel et de produits, formation qui se place au deuxième rang dans le choix des 
étudiants. Ce sont ainsi quelque 400 étudiants par an qui y sont initiés. 
 
Les professeurs de l’EPFL accordent une grande importance à ce type d’enseignement. En 
effet, ils en ont fait une branche éliminatoire, c’est-à-dire que l’étudiant qui ne justifie pas du 
nombre de crédits suffisant pour cet enseignement ne devient pas technicien de l’EPFL. 
C’est donc une mission importante qui a été confiée aux professeurs responsables de cet 
enseignement et extérieurs à l’EPFL. 
 
Le succès de l’innovation n’est pas que rationnel, il dépend aussi de la capacité à faire 
passer l’émotion. A cet égard, l’ECAL a relevé le défi et le mariage de sa pédagogie 
émotionnelle, esthétique, sociale, avec celle de l’EPFL, plus rationnelle, est réussi. Pour y 
parvenir, les étudiants et les professeurs ont répondu avec enthousiasme et dynamisme 
pour trouver les méthodes d’adaptation. D’autres initiatives ont suivi, notamment la création 
d’ateliers mixtes où des étudiants des deux institutions travaillent sur des projets communs. 
Dans ce cadre-là, deux semaines de cours sont dispensées par l’EPFL aux étudiants de 
l’ECAL sur les possibilités et les limites des dernières technologies développées dans les 
laboratoires, tandis qu’une semaine est consacrée au thème spécifique de l’architecture. 
 
En 2003, le Président de l’EPFL, M. Patrick Aebischer, et le directeur de l’ECAL, M. Pierre 
Keller, ont signé une lettre d’intention confirmant leur volonté commune de poursuivre cette 
expérience stimulante. Elle s’est concrétisée par la location d’importantes surfaces dans 
l’ancienne usine IRIL à Renens, où l’ECAL prendra ses quartiers en septembre 2007. 
L’EPFL y installera un laboratoire de 2000 m2 en sus d’un étage réservé à des salles 
d’enseignement et l’ensemble sera piloté par un comité mixte composé de quatre 
représentants de l’ECAL et quatre représentants de l’EPFL. Les moyens financiers seront 
mis à disposition pour créer des synergies et inciter la collaboration entre les deux 
institutions. C’est une expérience qui se fonde de part et d’autre sur un acte de confiance et 
un pari pour l’avenir. 
 
Il est encore précisé que cette opération ne coûte rien à la HES-SO, que le Grand Conseil 
vaudois a adopté un décret à hauteur de quelque 5 millions de francs pour cette opération, 
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complétés par plusieurs centaines de milliers de francs décrochés par M. Keller auprès de 
mécènes. 
 
Autres points abordés 
 
La commission a également écouté les informations transmises par la présidente des 
comités stratégiques sur les discussions en cours au sujet de la HE-ARC, sur les possibilités 
offertes aux conservatoires des cantons de Neuchâtel, Fribourg et Valais – non reconnus – 
en lien avec les conservatoires reconnus de Genève et Lausanne, ainsi que sur l’état 
d’avancement de la nouvelle convention devant marquer la fusion totale HES-SO et HES-S2, 
retardée notamment par la question du statuts du personnel et de la répartition des tâches et 
responsabilités entre les Comités stratégiques et la direction opérationnelle de l’institution. 
 
 
III. Séance du 23 avril 2007 
 
La séance d’avril a principalement été consacrée à la prise de connaissance du bouclement 
provisoire des comptes 2006, à temps pour le traitement des comptes dans les parlements 
cantonaux, et pour une première orientation sur les directives budgétaires pour 2008. 
 
M. le Conseiller d’Etat Claude Roch, membre des comités stratégiques qui remplaçait Mme 
Lyon, a fait un point de situation de la vérification de l’autorisation de 2003 de gérer la HES-
SO. Il a rappelé qu’en 1998, la Confédération avait octroyé une autorisation provisoire aux 
sept HES de Suisse. Lorsqu’en 2003 les Comités stratégiques HES-SO déposaient leur 
demande d’autorisation définitive, ils proposaient un modèle de gouvernance censé corriger 
les insuffisances constatées par l’OFFT. Les Comités stratégiques s’engageaient notamment 
à fédérer les activités des écoles au sein de domaines d’enseignement, ce que le Conseil 
fédéral acceptait en posant un certain nombre de conditions à remplir au 31 décembre 2006. 
Cette autorisation concerne uniquement les domaines SO, les domaines S2 (Santé et Travail 
social) n’étant à ce stade pas intégrés au processus. Ainsi, dans ses conclusions, le Conseil 
fédéral admettait provisoirement une proposition de gouvernance conservant une dimension 
cantonale. Parmi ses exigences figuraient la mise en place d’une organisation de conduite 
dépassant la logique des sites et basée sur les domaines d’études, la concentration du 
portefeuille des filières jugé trop volumineux et trop dispersé, ainsi que l’intégration formelle 
des domaines SSA sur le plan juridique. Avec le rapport définitif qui devait être établi, la 
Confédération communiquerait en septembre sa décision aux Comités stratégiques. D’ici là, 
ces derniers mettraient tout en oeuvre pour trouver des solutions équitables pour une 
gouvernance en phase avec les prescriptions fédérales, qui tienne compte toutefois des 
positions cantonales et régionales. 
 
M. Roch a indiqué également que la HETSR (Haute Ecole de Théâtre de Suisse Romande) 
a demandé à être rattachée à la HES-SO.  
 
Il a à nouveau été fait mention de la nouvelle convention régissant la HES-SO, qui est 
attendue avec impatience, puisqu’un certain nombre de dossiers en dépendent. Sur le plan 
du processus de sa mise en place et de son acceptation au niveau parlementaire, le 
Président a attiré l’attention sur le fait que les textes qui gouvernent la commission 
interparlementaire ne prévoient pas de rôle explicite en la matière. Par contre, les 
parlements des cantons partenaires peuvent, avec leurs règles et agenda respectifs, être 
associés ou non au processus de mise en place du texte. Il appartient donc à chaque 
délégation de suivre ce dossier au niveau de ses instances cantonales pour s’assurer d’être 
associée à la préparation du texte et éviter d’en être saisie une fois la convention 
complètement figée dans sa teneur. Par contre, vu l’excellent climat de collaboration entre 
les comités stratégiques et la commission interparlementaire de contrôle, il est légitime de 
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penser que – bien que n’y étant pas tenus – les comités stratégiques associent notre 
commission au processus. 
 
Bouclement des comptes 2006 
 
Pour la première fois, les bouclements provisoires ont été présentés à la commission avant 
qu’ils ne soient formellement acceptés par les comités stratégiques. Cette manière de faire a 
permis à la commission d’émettre des propositions, sans contrainte toutefois, à l’intention 
des Comités stratégiques, seuls compétents pour avaliser les comptes, le rôle de la 
commission interparlementaire se limitant à contrôler le processus. 
 
M. Bregnard, responsable financier de la HES-SO, a projeté les documents relatifs aux 
comptes 2006, ceux-là même qui allaient être présentés aux Comités stratégiques le 26 avril 
suivant, et en a relevé les lignes de force. Il a précisé que la révision des comptes aurait lieu 
en mai et que, de manière générale, les contributions des cantons vont encore diminuer 
quelque peu. En ce qui concerne les comptes définitifs, ils devaient être soumis aux Comités 
stratégiques lors de leur séance du 21 juin et reviendrontreviendraient sur la table de la 
commission interparlementaire pour la séance de septembre. 
 
La commission a pris acte des bouclements provisoires sans autres commentaires à ce 
stade. 
 
Avant-budget 2008 
 
L’établissement des budgets traduit un exercice d’équilibre entre les besoins de financement 
des écoles et les contraintes budgétaires des cantons. Le responsable financier a rappelé 
que l’existence de deux budgets séparés pour la HES-SO et la HES-S2 est due aux deux 
concordats qui régissent l’institution. Pour cette édition 2008, il précise qu’il subsiste à ce 
stade de la procédure un certain nombre d’incertitudes liées au message FRI 2008-2011. 
 
Les précisions suivantes ont été apportées en réponse aux questions de la commission : 

 Seuls les étudiants en cycles bachelor ou master sont pris en compte dans le 
système de financement. Conformément aux directives fédérales, la formation 
continue, qui a bénéficié jusqu’alors d’un financement via la réserve stratégique, 
devra être entièrement autofinancée. 

 Le financement par crédits ECTS n’est pas prévu pour 2008, mais devra 
probablement être introduit tôt ou tard, malgré l’important travail administratif que cela 
représente. 

 Les montant des forfaits HES-SO et HES-S2 au titre des charges d’infrastructures ont 
probablement atteint leur seuil minimal et ne devraient vraisemblablement plus 
diminuer à l’avenir, réduisant un peu la pression sur les cantons. 

 La création de masters se décide au niveau fédéral, sur proposition des écoles. 
L’objectif est de ne pas multiplier les filières master, mais de les concentrer là où la 
filière bachelor est de très haut niveau. 

 L’harmonisation des rémunérations des stages pratiques dans les domaines de la 
santé et du travail social progresse, mais n’est pas encore satisfaisante. 

 Dans l’état actuel, il n’est pas toujours facile de déterminer si une action doit être 
entreprise au niveau global HES-SO (ex. promotion de l’accès au 7e programme 
cadre de recherche européen) ou au niveau des sites (ex. communication). Il s’agit 
de trouver le niveau adapté où conduire les dossiers et chasser sans relâche 
l’apparition de doublons ou de triplons. 

 Aujourd’hui, la mise à niveau demandée au titre des charges communes doit doter la 
HES-SO de moyens suffisants pour améliorer ses prestations, notamment dans les 
relations extérieures, la mise en oeuvre du modèle de Bologne ou la gestion des 
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ECTS, pour laquelle certaines écoles n’ont pas les ressources pour introduire un 
relevé des crédits ECTS. Les détails relatifs à l’utilisation des moyens globaux mis à 
disposition seront affinés au budget final. 

 Il y a une volonté de concentrer au niveau du réseau un certain nombre de tâches, 
sans forcément augmenter l’effectif du siège de Delémont ; ainsi, par exemple, toute 
l’informatique est à Fribourg. La localisation de fonctions principales dans des 
endroits différents est parfaitement compatible avec le fonctionnement d’un réseau. 

 L’abandon du plafonnement à 35 EPT par une limite à 3% des dépenses totales pour 
le siège de la HES-SO ne doit pas être vu comme une volonté d’augmenter le 
personnel, mais de disposer de plus de souplesse pour des impulsions ponctuelles. 

 
Nantie de ces explications, la commission a pris acte de l’avant-projet de budget 2008 et 
devait réexaminer le budget définitif en septembre. 
 
Autres sujets 
 
La situation des conservatoires de Neuchâtel, Fribourg et du Valais a été rediscutée en détail 
à la lumière de la reconnaissance des conservatoires de Genève et Lausanne d’une part, et 
de la quasi-impossibilité pour les trois autres sites d’obtenir à leur tour la reconnaissance à 
titre individuel. Les formes de collaborations à mettre en œuvre au sein du réseau ont fait 
l’objet de discussions. 
 
Si la participation des étudiants à la gouvernance de la HES-SO ne repose pas à l’heure 
actuelle sur des bases légales, l’école encourage malgré tout le processus de fédéralisation 
et de consolidation des nombreuses associations d’étudiants disséminées sur les sites. Dans 
les textes du projet de nouvelle convention, la HES-SO propose une forme de conseil 
académique qui réunirait tous les corps du personnel ainsi que tous les étudiants. Ils 
disposeraient ainsi d’une structure consultative chargée d’informer et de questionner les 
étudiants sur les thèmes qui les touchent de près. 
 
 
IV. Séance du 24 septembre 2007 
 
Comme précisé en préambule, la commission n’ayant pas pu rencontrer Mme Renold, 
directrice de l’OFFT, l’ordre du jour de la séance s’en est retrouvé quelque peu allégé. 
 
Rapport d’information 2006 des comités stratégiques 
 
Ce rapport est le principal élément formel des flux d’informations entre la HES-SO par ses 
comités stratégiques et la commission interparlementaire. Il est fourni en même temps que le 
présent rapport. Il obéit à nouveau à une structure en trois colonnes, à savoir : 

 Le rappel de la stratégie et des objectifs de développement 2004-2007 (texte 
inchangé sur toute la période quadriennale) ; 

 Les réalisations 2006 ; 
 Les commentaires. 

Ce document étant relativement court, clair et complet, son contenu n’est ni repris, ni résumé 
ici. 
 
Les discussions et questions qui ont suivi ont permis de préciser divers points, mais ont 
principalement mis en évidence le fait que les discussions en cours avec l’OFFT sont 
déterminantes quant au positionnement, à la structure, à la gouvernance et au 
fonctionnement de la HES-SO. En particulier, un certain nombre de sujets devront être tirés 
au clair sur le plan de la terminologie et du concept. S’agissant par exemple du 
développement économique d’une région, l’OFFT perçoit la notion de région comme étant 
l’Espace romand dans sa globalité. Dans les discussions qui se sont ouvertes il s’agit de 
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convaincre les autorités fédérales de prendre en considération la diversité à l’intérieur du 
périmètre de la Suisse occidentale. 
 
En ce qui concerne la nouvelle convention en voie d’élaboration, elle doit désormais 
s’inscrire dans les principes fondateurs de la future loi fédérale, qui va profondément 
changer le paysage des hautes écoles. Or, elle n’en est qu’au stade d’avant-projet ; on n’en 
connaît ni la teneur définitive, ni la date de mise en vigueur. Par conséquent, la HES-SO 
travaille avec de grandes incertitudes, eu égard aux changements fondamentaux qui 
interviendront pour l’ensemble du système. Dans la période transitoire jusqu’à la mise en 
vigueur de la loi, la HES-SO doit être gérée en vertu des règles actuelles, tout en se 
préparant à la perspective du nouveau système. 
 
S’agissant de la répartition les compétences, les Comités stratégiques ont, au cours des 
années, travaillé à l’élaboration d’un cadre qui guide les activités du système. A l’avenir, tous 
les domaines seront réunis dans un seul texte concordataire. Entre-temps, les discussions 
en cours avec l’OFFT doivent permettre de trouver une voie pragmatique pour que la 
Confédération finance le domaine des arts, quand bien même, actuellement, il ne figure pas 
dans le concordat à l’heure actuelle. 
 
Comptes 2006 
 
La présentation du bouclement définitif des comptes 2006 par M. Patrick Grossen, nouveau 
directeur financier, du bouclement définitif des comptes 2006 n’a amené aucune question de 
la part de la commission, étant donné que l’on est assez proche du bouclement provisoire 
présenté en avril. Globalement, les coûts sont maîtrisés, tant pour les comptes HES-SO que 
pour les comptes HES-S2, tous deux présentant un fléchissement du coût par étudiant. 
 
Budget 2008 
 
M. Grossen a présenté le budget définitif 2008 tel qu’accepté 4 jours plus tôt par les comités 
stratégiques. Par rapport aux années précédentes, l’élément nouveau est l’intégration de la 
HES-S2 au subventionnement fédéral à partir du 1er janvier 2008. Il en découle 
l’augmentation du financement par la Confédération à près de 30 % du coût des filières S2, 
jusqu’ici subventionnées à hauteur de 10 %. 
 
Deux versions des budgets de la S2 sont présentées, intégrant ou non les nouveaux 
domaines (musique-arts). M. Grossen a précisé que l’intégration des nouveaux domaines 
entraîne une augmentation du budget de CHF 56 mios, dont quelque CHF 18 mios de 
subventions fédérales. Il précise que pour le domaine de la musique, la construction 
budgétaire s’est faite sur la base d’hypothèses qui ne préjugent en rien des choix politiques 
qui seront faits quant à l’organisation future du domaine. Dans la présentation budgétaire, les 
étudiants des conservatoires de Fribourg et de Sion sont rattachés au Conservatoire de 
Lausanne, tandis que ceux du conservatoire neuchâtelois rejoignent les effectifs du 
Conservatoire de Genève. En effet, pour bénéficier du système financier HES-SO, les 
effectifs des conservatoires non reconnus doivent impérativement émarger aux budgets des 
conservatoires accrédités. Les calculs se basent sur les effectifs annoncés par les sites de 
formation. Il est encore précisé que la Haute Ecole de Théâtre de Suisse Romande (HETSR) 
n’est pas encore intégrée dans le système financier HES-SO. 
 
A la question des coûts et exigences particulières auxquels les cantons bilingues sont 
confrontés, M. Berclaz a précisé qu’un fonds a été mis en place avec un règlement 
d’attribution qui fixe un socle permettant de financer une filière bilingue et de couvrir certains 
coûts y relatifs. Ainsi, chaque année, les écoles concernées facturent à la HES-SO des frais 
de traduction ou d’organisation particulière. 
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La commission a pris acte du budget 2008 de la HES-SO et HES-S2. 
 
Autres sujets 
 
Quelques compléments d’informations ont été apportés par Mme Anne-Catherine Lyon et M. 
Berclaz sur la situation actuelle de la HES-SO. 

 12'900 étudiants fréquentent la HES-SO, soit le tiers des effectifs du système HES en 
Suisse. La HES-SO a donc trouvé ses marques dans le paysage de la formation et 
dans le tissu économique, social, culturel des différents cantons partenaires. 
L’inversion de tendance dans les professions de la santé est également une nouvelle 
réjouissante. En effet, après plusieurs années de désaffection de la filière de soins 
infirmiers, toutes les écoles concernées affichent aujourd’hui complet. 

 Dès cette rentrée 2007, qui couronne les dix premières années de la mise en œuvre 
du système HES, la HES-SO accueille les nouveaux domaines des arts, c’est-à-dire 
la musique, les arts de la scène et les beaux-arts. Avec l’appui de la HES-SO, ces 
domaines travaillent activement à leur accession au niveau HES 

 A partir du 1er janvier 2008, la HES-SO pourra bénéficier d’un financement d’environ 
30 % de la part de la Confédération pour les domaines de la santé et du travail social. 
Cet apport est un soulagement pour les cantons qui, jusqu’ici, finançaient seuls ces 
filières. Il sera utilisé pour assurer l’arrimage des nouveaux domaines et faire face à 
l’augmentation de 7 % d’étudiants, laquelle témoigne d’ailleurs du succès de nos 
écoles. De plus, le financement de la Confédération viendra alléger quelque peu les 
budgets des cantons. 

 La Conférence des recteurs des HES a échoué dans sa tentative de faire dégager un 
montant supplémentaire de CHF 200 millions pour les HES, qui ont été privées de 
cette somme du fait que la formation professionnelle initiale émarge à l’enveloppe qui 
leur est dévolue. Les Chambres fédérales n’ont pas accédé à cette demande. 
Toutefois, le combat de la Conférence des recteurs HES a abouti à l’engagement 
formel de la Confédération de ne pas procéder à des coupes budgétaires sur les 6 % 
d’augmentation dans les quatre prochaines années. 

 Les règles de mise en place et de financement des formations postgrades et 
formations continues ont été à nouveau présentées en détail. 

 Les thématiques des bourses, de la mobilité des étudiants, du manque croissant 
d’ingénieurs par rapport aux attentes du marché du travail, du toujours faible taux 
d’étudiantes dans les filières ingénieurs, du soutien au montage de projets 
européens, et – comme d’habitude – du financement des étudiants étrangers, ont fait 
l’objet d’échange de points de vues entre les membres de la commission et 
représentants des comités stratégiques et du comité directeur de la HES-SO. 

 
 
V. Remerciements 
 
Le bon fonctionnement de la commission ne peut être assuré que grâce à la collaboration 
des responsables de la HES-SO. Nous tenons en particulier à remercier Mme la Conseillère 
d’Etat Anne-Catherine Lyon, présidente des comités stratégiques, ainsi que M. le Conseiller 
d’Etat Claude Roch, membre des comités stratégiques, qui a remplacé Mme Lyon pour la 
séance d’avril. Ils assument le relais politique entre la commission et les organes de la HES-
SO. Régulièrement interpellés par les membres de la commission, ils ont toujours répondu 
de manière précise et complète. 
 
Nos remerciements vont également à M. Marc-André Berclaz, président du comité directeur 
qui est toujours présent aux séances de la commission ainsi qu’à nos séances de bureau et 
nous facilite ainsi la tâche. Nous profitons de l’occasion pour le féliciter pour sa nomination à 
la Présidence de la Conférence suisse des Hautes écoles spécialisées (CSHES). La CSHES 
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réunit les rectrices et recteurs des Hautes écoles spécialisées suisses. Elle assure les 
travaux de coordination nécessaires entre les HES de Suisse et est responsable du pilotage 
académique du système des HES.  
 
L’année 2007 a vu un changement important, puisque M. Thierry Bregnard, responsable 
financier financer dès les premiers jours de la HES-SO a quitté ce poste, ayant été nommé à 
la tête du nouveau Centre jurassien d’enseignement et de formation (CEJEF). Nous avons 
pris congé de M. Bregnard lors de la séance d’avril, en le remerciant chaleureusement pour 
sa collaboration. Lors de la séance de septembre, nous avons accueilli son successeur en la 
personne de M. Patrick Grossen. Nous lui souhaitons la bienvenue et nous réjouissons de 
collaborer avec lui à l’avenir. 
 
Nous remercions finalement le secrétaire permanent de la commission, M. Olivier Rapin, 
ainsi que Mme Lydia Christe, qui se charge des procès-verbaux des séances plénières, pour 
leur indispensable appui logistique. 
 
 
VI. Conclusion 
 
J’ai ouvert l’année 2007 de la commission en évoquant le 300e anniversaire de Leonhard 
Euler, né à Bâle le 15 avril 1707 et considéré comme le plus grand mathématicien suisse, 
bien que n’ayant jamais possédé de passeport à croix blanche. Cet homme de science – on 
dirait aujourd’hui « chercheur » – qui s’est vu refuser l’enseignement à l’Université de Bâle, a 
mené sa carrière académique à Saint-Pétersbourg et à Berlin. Les discussions sur le coût 
des étudiants étrangers, sur la fuite des cerveaux ou encore sur l’utilité de la recherche ou 
l’attractivité de nos sites, bien que toujours d’actualité, ne sont donc pas récentes ! 
 
L’année 2007 devait être une année charnière pour tout le système académique en Suisse 
et en particulier pour la HES-SO, avant le passage à la nouvelle période quadriennale 2008-
2011. A l’heure de faire le bilan de l’année pour la commission interparlementaire de 
contrôle, force est de constater que cette année charnière fut composée d’incertitudes et de 
satisfactions. 
 
Incertitudes quant à la capacité de la Berne fédérale de tenir ses engagement financiers par 
rapport au système HES, incertitudes quant aux conditions de reconnaissance et à 
l’autorisation d’exploiter la HES-SO, incertitudes quant à la capacité des cantons membres 
de tenir la cohésion du réseau face à la tentation toujours présente de l’Alleingang, 
incertitudes face à la capacité de certains politiciens de prendre toute une institution en 
otage pour assouvir des visions personnelles. Incertitudes, enfin, récurrentes, quant au rôle 
et au pouvoir de cette commission interparlementaire. 
 
Satisfaction de voir que, si le financement fédéral prévu pour 2008-2011 reste insuffisant, il 
ne remet pas en cause le fonctionnement global de la HES-SO et ne causera pas une 
augmentation massive des coûts à charge des cantons. Satisfaction de voir que le climat des 
négociations entre la HES-SO et l’OFFT pour le renouvellement de l’autorisation d’exploiter 
est bon. Satisfaction de constater que face aux enjeux à venir, la HES-SO parle d’une seule 
voix et reste déterminée à rester une seule école, la plus grande de Suisse. Satisfaction de 
voir que les propositions extrêmes, si elles font le plus de bruit, ne résistent pas face au 
consensus. Satisfaction enfin de voir que la commission joue pleinement son rôle de contrôle 
et de lien entre une institution intercantonale et les parlements des cantons qui la 
composent. 
 
Au nom du bureau de la commission, je tiens à remercier tous les membres de la 
commission interparlementaire de contrôle de la HES-SO et HES-S2 pour leur travail assidu 
durant l’année écoulée. 
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La commission à l’unanimité recommande aux Grands Conseils des cantons 
de Berne, Fribourg, Vaud, Valais, Neuchâtel, Genève et Jura, de prendre acte 
du rapport d’information 2006 présenté par les comités stratégiques de la HES-
SO et de la HES-S2. 
 
Verbier, le 8 octobre 2007 
 
 

 
Jean-Albert Ferrez 

Député du canton du Valais 
Président de la commission interparlementaire 

de contrôle de la HES-SO et HES-S2 
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Motion M 1004 Rudolf Vonlanthen/ 
Jean-Louis Romanens
(aide financière pour l’assainissement de certains 
sites contaminés)1

Réponse du Conseil d’Etat

Le Conseil d’Etat partage l’analyse des motionnaires 
sur l’intérêt qu’il y a à assainir les sites pollués. La 
Direction de l’aménagement, de l’environnement et 
des constructions (DAEC) a entrepris les démarches 
nécessaires afin d’établir le cadastre des sites pollués, 
de fixer les priorités d’investigation, de surveillance et 
d’assainissement et de veiller à ce que les mesures né-
cessaires soient réalisées. Les instruments juridiques 
actuels sont suffisants pour exiger lesdites mesures.

En ce qui concerne les mesures d’encouragement fi-
nancier, la loi fédérale sur la protection de l’environ-
nement (LPE) a déjà introduit des indemnités pour 
certaines mesures relatives aux anciennes décharges et 
aux stands de tir. La contribution fédérale se monte à 
40% des coûts imputables (art. 32e LPE). Aucune in-
demnité cantonale n’est prévue à ce jour pour les sites 
pollués. Pour mémoire, dans le cadre de l’adoption de 
la loi cantonale sur la gestion des déchets (LGD), le 
Conseil d’Etat avait proposé au Grand Conseil en 1995 
la constitution d’un fonds cantonal qui aurait servi no-
tamment à financer la part des frais d’assainissement 
des décharges et des autres sites pollués qui est à la 
charge de l’Etat. Le fonds devait être alimenté par des 
taxes perçues auprès des exploitants des usines d’in-
cinération, des décharges bioactives et des décharges 
pour matériaux inertes. Ce fonds aurait servi à financer 
les coûts de défaillance à la charge des collectivités 
publiques mais n’aurait pas permis le versement de 
subventions pour les mesures relatives aux sites pol-
lués. Le Grand Conseil a refusé cette proposition et a 
introduit dans la LGD le principe selon lequel l’Etat 
peut créer en temps opportun un fonds cantonal de 
gestion des déchets destiné à financer l’assainissement 
des sites contaminés dès que le cadastre sera établi  
(art. 28 LGD). Il est prévu que ce dernier puisse être 
publié dans le 1er semestre 2008. 

Les délais courts fixés dans la LPE, auxquels font réfé-
rence les motionnaires, concernent uniquement l’arrêt 
de tir direct dans la butte en terre afin de pouvoir bé-
néficier ultérieurement de l’indemnité fédérale lors de 
l’assainissement de la butte pare-balles. Cela signifie 
que, en cas de poursuite des tirs, des pare-balles arti-
ficiels (PBA) doivent être posés d’ici le 1er novembre 
2008 pour obtenir la garantie que les indemnités fédé-
rales seront perçues lors de l’assainissement ultérieur 
de la butte. C’est aussi ce délai pour prendre des mesu-
res garantissant le droit aux indemnités qui fait l’objet 
de discussions avancées au niveau fédéral. Une pro-
longation de ce délai à 2012 paraît possible, dès lors 
que le Conseil fédéral a accepté une motion allant dans 
ce sens (motion Pfister, 07.3228), et qu’une initiative 
parlementaire (initiative Büchler, 07.429) soutenue par 

1  Déposée le 15 mars 2007, BGC p. 279, et développée le 18 mai 2007, 
BGC p.607.

65 parlementaires fédéraux demande également une 
telle prolongation. Le report de ce délai est à même de 
faciliter grandement la planification dans la pose des 
PBA et d’alléger également les contraintes financières 
auxquelles doivent faire face les sociétés de tir et les 
communes. 

Il convient de préciser encore que l’assainissement 
proprement dit des buttes en terre sera réparti sur une 
durée d’une génération, ceci en fonction des atteintes 
prévisibles sur l’environnement. Si une butte en terre 
menace directement des ressources en eau, un assai-
nissement rapide peut se révéler nécessaire. Le canton 
ne compte toutefois que 9 installations dans des zones 
S de protection des eaux (zones de protection des cap-
tages d’eau potable). Les autres installations sont les 
plus nombreuses, puisqu’on en recense 130. Les frais 
d’assainissement de ces installations pourront se ré-
partir sur une période beaucoup plus longue.

Le Conseil d’Etat ne prévoit pas pour l’instant d’intro-
duire un système de subventions pour l’investigation, 
la surveillance et l’assainissement des sites pollués. Il 
ne prévoit pas non plus d’aide financière pour la pose 
des PBA. Il part en effet du principe que les règles 
concernant la définition des personnes qui doivent exé-
cuter les mesures et celles réglant les aspects de finan-
cement sont clairement définies au niveau juridique, 
que les outils nécessaires pour exiger la réalisation des 
mesures sont adéquats et que la Confédération a in-
troduit un système d’indemnisation suffisant pour les 
installations ayant eu un caractère public (anciennes 
décharge de déchets urbains et stands de tir).

Le Conseil d’Etat ne partage par ailleurs pas l’avis 
des motionnaires qui affirment que l’Etat a une res-
ponsabilité de perturbateur par comportement dans la 
problématique des stands de tir. Il ne peut donc pas 
accepter la proposition faite de partage des frais d’as-
sainissement entre la Confédération, le canton et les 
communes. Suite à une intervention récente du canton 
auprès de la Confédération, le Département fédéral 
de la défense, de la protection de la population et des 
sports (DDPS) a admis que le droit en vigueur et la ju-
risprudence établissaient clairement que les cantons, là 
où l’application de la loi leur incombe, devaient pren-
dre à leur charge uniquement la part de frais due par 
les personnes à l’origine des mesures, qui ne peuvent 
être identifiées ou qui sont insolvables (art. 32d al. 3 
LPE). 

Vu ce qui précède, le Conseil d’Etat propose de rejeter 
la motion.

– Cette motion a été retirée par ses auteurs. 
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Motion M 1004.07 Rudolf Vonlanthen/ 
Jean-Louis Romanens
(finanzieller Beitrag für die Sanierung von gewis-
sen Altlasten)1

Antwort des Staatsrats

Auch der Staatsrat hält die Sanierung der Altlasten für 
wichtig. Die Raumplanungs-, Umwelt- und Baudirek-
tion (RUBD) hat denn auch die nötigen Schritte unter-
nommen, um den Kataster der belasteten Standorte zu 
erstellen, die Prioritäten für die Untersuchung, Über-
wachung und Sanierung festzulegen und um sicherzu-
stellen, dass die notwendigen Massnahmen umgesetzt 
werden. Die heute zur Verfügung stehenden Rechtsin-
strumente reichen aus, um diese Massnahmen durch-
zusetzen.

Zu den finanziellen Anreizen ist zu sagen, dass das 
Bundesgesetz über den Umweltschutz (USG) bereits 
Abgeltungen für bestimmte Massnahmen im Zusam-
menhang mit belasteten Standorten und Schiessan-
lagen vorsieht. Der Bundesbeitrag beträgt 40% der 
anrechenbaren Kosten (Art. 32e USG). Kantonssub-
ventionen für belastete Standorte sind bis anhin keine 
vorgesehen. Zur Erinnerung: Als das kantonale Gesetz 
über die Abfallbewirtschaftung (ABG) 1995 verab-
schiedet wurde, schlug der Staatsrat dem Grossen Rat 
vor, einen kantonalen Fonds zu bilden, über den na-
mentlich der Kantonsanteil an den Kosten für die Sa-
nierung der Deponien und anderen belasteten Stand-
orten hätten finanziert werden sollen. Der Fonds sollte 
durch bei den Betreibern von Abfallverbrennungsan-
lagen, Reaktordeponien und Inertstoffdeponien erho-
benen Gebühren gespiesen werden und dazu dienen, 
die Ausfallkosten zu Lasten der Gemeinwesen zu be-
zahlen. Es war hingegen nicht vorgesehen, über diesen 
Fonds Beiträge an Massnahmen im Zusammenhang 
mit belasteten Standorten zu entrichten. Der Grosse 
Rat verwarf diesen Vorschlag. Stattdessen führte er mit 
Artikel 28 ABG den Grundsatz ein, wonach der Staat 
zu gegebener Zeit einen kantonalen Abfallbewirt-
schaftungsfonds errichten kann, der dazu dienen soll, 
die Sanierung von durch Abfälle belasteten Standorten 
zu finanzieren, sobald der entsprechende Kataster er-
stellt ist. Dieser Kataster soll im ersten Semester 2008 
veröffentlicht werden. 

Zur Frist, die im USG vorgesehen ist und von den 
Motionären als zu knapp bezeichnet wird, ist Folgen-
des zu sagen: Es ist nicht so, dass die Schiessanlagen 
bis am 1. November 2008 saniert sein müssen. Viel-
mehr besagt das USG, dass ab diesem Zeitpunkt keine 
Abfälle mehr ins Erdreich gelangen dürfen, soll die 
spätere Sanierung der Kugelfänge vom Bund subventi-
oniert werden. Das heisst, um vom Bund die Beitrags-
zusicherung für die spätere Sanierung der Kugelfänge 
zu erhalten, muss entweder der Betrieb der Anlage ab 
diesem Datum eingestellt werden oder aber es müssen 
hinter den Zielscheiben Kugelfangeinrichtungen – so 
genannte künstliche Kugelfänge – aufgestellt werden. 

1  Eingereicht am 15. März 2007, TGR S. 279, begründet am 18. Mai 2007, 
TGR S. 607.

Bei den bereits weit fortgeschrittenen Gesprächen auf 
Bundesebene geht es ebenfalls um diese Frist. Eine 
Erstreckung dieser Frist auf 2012 scheint im Bereich 
des Möglichen zu liegen, da der Bundesrat eine ent-
sprechende Motion (Motion Pfister, 07.3228) gutge-
heissen hat und zudem eine von 65 Abgeordneten mit-
unterzeichnete parlamentarische Initiative (Initiative 
Büchler, 07.429) eingereicht wurde, die ebenfalls eine 
solche Fristverlängerung verlangt. Mit einer solchen 
Fristerstreckung würde die Planung für den Einbau 
der künstlichen Kugelfänge wesentlich vereinfacht. 
Gleichzeitig würde der Kostendruck für die Gemein-
den und Schützenvereine verringert. 

Dem ist anzufügen, dass sich die eigentliche Sanie-
rung der natürlichen Kugelfänge über eine Generation 
erstrecken wird, wobei die Gefahr für die Umwelt bei 
der Prioritätensetzung berücksichtigt wird. So kann es 
sich als nötig erweisen, einen Kugelfang, der direkt 
ein Wasservorkommen bedroht, rasch zu sanieren. Im 
Kanton Freiburg gibt es allerdings lediglich 9 Anla-
gen, die sich in einer Gewässerschutzzone S (Zone, die 
dem Schutz der Trinkwasserfassungen dient) befinden. 
Die Kosten für die Sanierung der übrigen 130 Anlagen 
werden über einen deutlich längeren Zeitraum verteilt 
werden können.

Der Staatsrat hat gegenwärtig nicht vor, ein Subven-
tionssystem für die Untersuchung, Überwachung und 
Sanierung von belasteten Standorten einzuführen. 
Ebenso wenig an der Tagesordnung sind Beiträge an 
die Errichtung von künstlichen Kugelfängen; denn der 
Staatsrat ist der Meinung, dass die Regeln für die Be-
stimmung der Personen, die die Massnahmen umset-
zen müssen, und die Regeln für die Finanzierung im 
geltenden Recht klar definiert sind. Ausserdem genü-
gen die heute verfügbaren Instrumente zur Durchset-
zung der Massnahmen. Und schliesslich hat der Bund 
bereits ein befriedigendes Abgeltungssystem für öf-
fentliche Anlagen (alte Deponien für Siedlungsabfälle 
sowie Schiessanlagen) eingeführt.

Im Übrigen kann der Staatsrat die Ansicht der Motio-
näre, der Kanton trage im Falle der Schiessanlagen eine 
Mitverantwortung als Verursacher, nicht teilen. Entspre-
chend kann er sich auch nicht einverstanden erklären 
mit der Forderung nach einer Aufteilung der Sanie-
rungskosten zwischen Bund, Kanton und Gemeinden. 
Infolge einer kürzlich erfolgten Intervention des Kan-
tons beim Bund stellte das Eidgenössische Departement 
für Verteidigung, Bevölkerungsschutz und Sport (VBS) 
fest, dass die Kantone – in den Bereichen, in denen sie 
zuständig sind – nach geltendem Recht und laut Recht-
sprechung einzig den Kostenanteil der Verursacher, die 
nicht ermittelt werden können oder zahlungsunfähig 
sind, tragen müssten. (Art. 32d Abs. 3 USG). 

Aus all diesen Gründen empfiehlt Ihnen der Staatsrat, 
die Motion abzulehnen.

– Diese Motion wurde von ihren Autoren zurückge-
zogen.
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Mandat MA 4001.07 Nicole Aeby-Egger
(équivalence des possibilités d’emplois entre  
infirmiers assistants ou infirmières assistantes et 
assistants ou assistantes en soins et en santé  
communautaire)1

Réponse du Conseil d’Etat

Par conventions des 28 avril et 20 mai 1976 entre les 
cantons et la Croix-Rouge, la formation d’infirmière 
assistante/infirmier assistant a été réglée et surveillée 
par la Croix-Rouge Suisse. Entre 1982 et 1989, la 
Croix-Rouge Suisse a proposé de restructurer les for-
mations soignantes sur le plan suisse et, entre autres, 
de supprimer les formations d’infirmiers-ières en soins 
généraux, en soins psychiatriques, en hygiène mater-
nelle, en pédiatrie et la formation d’infirmière assis-
tante/infirmier assistant au profit de deux nouveaux 
diplômes d’infirmier-ière niveau I et d’infirmier-ière 
niveau II. En 1992, les nouvelles prescriptions de la 
Croix-Rouge Suisse sont devenues obligatoires sur 
le plan suisse, et par la même occasion, la formation 
d’infirmière assistante/infirmier assistant a disparu 
peu après. Les infirmières assistantes/infirmiers assis-
tants du canton de Fribourg ont cependant eu la possi-
bilité de suivre une formation passerelle pour obtenir 
le diplôme d’infirmier-ière niveau I, ces derniers et 
dernières ayant également la possibilité de compléter 
leur formation pour obtenir le diplôme d’infirmier-ière 
niveau II.

L’entrée en vigueur de la nouvelle loi sur la formation 
professionnelle a entraîné le transfert à la Confédéra-
tion, aux cantons et aux organisations du monde du tra-
vail des tâches en matière de formation professionnelle 
assumées jusqu’alors par la Croix-Rouge Suisse sur 
mandat des cantons. Cette nouvelle loi s’accompagne 
notamment par l’offre de CFC dans le domaine de la 
santé. Le canton de Fribourg offre la formation d’assis-
tante en soins et santé communautaire (ASSC) depuis 
2002, depuis 2006 sous l’égide de l’Ecole profession-
nelle santé-social de Grangeneuve (ESSG). 

Avec la disparition à moyen terme de la profession 
d’infirmière assistante/infirmier assistant et la venue 
des ASSC sur le marché du travail, les infirmières as-
sistantes/infirmiers assistants encore actives et actifs 
dans les institutions de soins peuvent se sentir margi-
nalisé-e-s et peiner à trouver un rôle dans une équipe 
soignante. Dans ce sens, le Conseil d’Etat comprend la 
préoccupation de la députée Nicole Aeby.

Cependant, la formation d’ASSC n’est pas compara-
ble à celle d’infirmière assistante/infirmier assistant, 
surtout en ce qui concerne les actes médico-techniques 
que ces professionnel-le-s peuvent effectuer sur délé-
gation d’une infirmière ou d’un infirmier. Les ASSC 
acquièrent plus de compétences dans ce domaine au 
cours de leur formation que cela n’était le cas pour 
les infirmières assistantes/infirmiers assistants dans le 
cadre de leur formation. Il n’est donc pas possible d’ad-
mettre qu’une infirmière assistante/infirmier assistant 

1  Déposé et développé le 16 mars 2007, BGC p. 288

puisse remplir le même cahier des charges qu’un ou 
une ASSC sur la seule base de son diplôme.

Vu cette différence, une similitude d’employabilité 
généralisée ne peut donc pas être décrétée par ordon-
nance du Conseil d’Etat.

Le Conseil d’Etat est néanmoins convaincu qu’une 
possibilité d’acquérir individuellement, au cas par cas, 
une telle similitude d’employabilité avec les ASSC 
doit être offerte aux infirmières assistantes/infirmiers 
assistants. La seule solution envisageable consiste à 
donner aux infirmières assistantes/infirmiers assistants 
la possibilité d’accéder à un CFC d’ASSC par une voie 
rapide, en tenant compte et en validant la formation et 
l’expérience déjà acquises.

Deux voies se dessinent pour donner accès au statut 
d’ASSC aux infirmières assistantes/infirmiers assis-
tants:

La première est prévue dans l’article 32 de la loi fédé-
rale sur la formation professionnelle qui permet aux 
personnes dont la profession connaît des modifica-
tions structurelles de se maintenir dans la vie active. 
Les personnes avec une expérience consistante dans 
les domaines des soins (5 ans de pratique), peuvent 
ainsi s’inscrire aux examens de qualification permet-
tant l’obtention du CFC d’ASSC, sans nécessairement 
suivre les cours préalables. Mais ces personnes ont la 
possibilité, à leur charge, de suivre en auditeurs libres 
les cours manquants.

La deuxième consiste à permettre à une infirmière as-
sistante ou un infirmier assistant de suivre des cours 
dans le but d’atteindre les compétences d’un ou une 
ASSC. Les cours à suivre sont déterminés sur la base 
de l’examen du dossier retraçant notamment son par-
cours professionnel. La personne concernée pourra 
ainsi acquérir les connaissances qui lui font défaut et 
passer des examens partiels dans les branches concer-
nées. Elle acquerra ainsi le CFC d’ASSC.

Pour mettre en place ces offres, il y a lieu d’attendre 
que les décisions au niveau fédéral concernant le réfé-
rentiel des ASSC soient connues. Ces décisions sont 
attendues prochainement et ces offres ne pourront pas 
être mises en place avant 2008. Un groupe de travail 
ad hoc a d’ores et déjà été mis sur pied par l’Ortra 
(Organisation du monde du travail réunissant les as-
sociations d’employeurs et d’employés des domaines 
de la santé et du social du canton de Fribourg sur la 
formation professionnelle) afin d’étudier les questions 
et les structures à mettre en place pour la procédure de 
validation des acquis. Par contre, selon les décisions de 
la Conférence suisse des directrices et des directeurs 
cantonaux de la santé (CDS), le certificat de capacité 
délivré aux infirmières assistantes est assimilé au CFC 
d’assistante en soins et santé communautaire par rap-
port à l’admission aux formations supérieures.

Le Conseil d’Etat s’engage à suivre l’évolution de la 
situation au niveau fédéral, dans le but d’offrir la pos-
sibilité aux infirmières assistantes/infirmiers assistants 
d’accéder à un CFC d’ASSC par une voie rapide, avec 
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une prise en compte de la formation et de l’expérience 
déjà acquises par chaque personne.

En conclusion, le Conseil d’Etat relève qu’en raison 
de l’acquisition de compétences différentes au cours 
de leurs formations respectives, une similitude d’em-
ployabilité généralisée entre infirmières assistantes/
infirmiers assistants et ASSC ne peut être décrétée par 
ordonnance du Conseil d’Etat. 

Il propose donc de refuser le mandat qui impliquerait 
une validation collective d’acquis. 

– La discussion et le vote sur la prise en considération 
de ce mandat figurent en p. 1643.

Auftrag MA 4001.07 Nicole Aeby-Egger
(gleiche Anstellungsmöglichkeiten für  
Krankenpflegerinnen/Krankenpfleger und  
Fachangestellte Gesundheit)1

Antwort des Staatsrats

Aufgrund von Vereinbarungen vom 28. April und  
20. Mai 1976 zwischen den Kantonen und dem Roten 
Kreuz wurde die Ausbildung in praktischer Kran-
kenpflege vom Schweizerischen Roten Kreuz (SRK) 
reglementiert und überwacht. Zwischen 1982 und 
1989 schlug das SRK die Restrukturierung der Pfle-
geberufe auf Schweizer Ebene vor, unter anderem die 
Abschaffung der auf einzelne Pflegebereiche spezia-
lisierten Ausbildung (allgemeine Krankenpflege, psy-
chiatrische Krankenpflege, Kinderkrankenpflege und 
Wochenbettpflege) und der Ausbildung in praktischer 
Krankenpflege. An die Stelle dieser Ausbildungen soll-
ten neue treten, die zu den beiden Diplomniveaus I und 
II führten. 1992 wurden die neuen Ausbildungsrichtli-
nien des SRK gesamtschweizerisch obligatorisch, und 
somit verschwand die Ausbildung zur Krankenpfle-
gerin oder zum Krankenpfleger kurze Zeit später. Die 
Krankenpflegerinnen und Krankenpfleger des Kantons 
Freiburg hatten aber die Möglichkeit, mit einer Pas-
serellenausbildung das Diplom Niveau I zu erlangen, 
so wie auch Inhaberinnen und Inhaber des Diploms 
Niveau I die Möglichkeit hatten, ihre Ausbildung zu 
ergänzen, um das Diplom Niveau II zu erwerben.

Mit dem Inkrafttreten des neuen Berufsbildungsgeset-
zes gingen die Aufgaben der Berufsbildung, die bisher 
im Auftrag der Kantone vom SRK wahrgenommen 
wurden, an den Bund, die Kantone und die Organisati-
onen der Arbeitswelt über. Mit diesem Gesetz geht na-
mentlich das Angebot einher, im Gesundheitsbereich 
ein EFZ zu erwerben. Der Kanton Freiburg bietet die 
Ausbildung zur oder zum Fachangestellten Gesund-
heit (FAGE) seit 2002 an, seit 2006 unter der Leitung 
der Berufsschule für Gesundheit und Soziales in Gran-
geneuve (ESSG).

Mit dem mittelfristigen Verschwinden der Kranken-
pflegerinnen und Krankenpfleger und dem Eintritt 
der FAGE in den Arbeitsmarkt können sich die in den 

1 Eingereicht und begründet am 16. März 2007, TGR S. 288.

Pflegeinstitutionen noch tätigen Krankenpflegerinnen 
und Krankenpfleger an den Rand gedrängt fühlen. 
Unter Umständen haben sie künftig Mühe, ihre Rolle in 
einem Pflegeteam zu finden und dadurch eine gewisse 
Anerkennung zu geniessen. In diesem Sinne versteht 
der Staatsrat das Anliegen von Grossrätin Nicole Aeby.

Die Ausbildung der FAGE ist aber nicht mit derje-
nigen der Krankenpflegerinnen und Krankenpfleger 
vergleichbar. Dies betrifft vor allem die medizinisch-
technischen Verrichtungen, die diese Berufspersonen 
im Auftrag einer Pflegefachperson ausführen können. 
Die FAGE erwerben im Lauf ihrer Ausbildung mehr 
Kompetenzen in diesem Bereich als dies bei den 
Krankenpflegerinnen und Krankenpflegern im Rah-
men ihrer Ausbildung der Fall gewesen ist. Man kann 
somit nicht davon ausgehen, dass eine Krankenpflege-
rin oder ein Krankenpfleger allein aufgrund ihres oder 
seines Berufsausweises dasselbe Pflichtenheft ausfül-
len kann wie eine/ein FAGE.

In Anbetracht dieses Unterschieds kann der Staatsrat 
nicht generell auf dem Verordnungsweg die gleichen 
Anstellungsmöglichkeiten dekretieren.

Der Staatsrat ist aber überzeugt, dass den Krankenpfle-
gerinnen und Krankenpflegern die Möglichkeit geboten 
werden muss, individuell von Fall zu Fall eine solche 
Gleichstellung mit den FAGE zu erreichen. Die einzig 
denkbare Lösung besteht darin, ihnen die Möglichkeit 
zu verschaffen, ein EFZ FAGE auf verkürztem Weg zu 
erwerben, dies in Berücksichtigung und Validierung der 
schon erworbenen Ausbildung und Erfahrung.

Zwei Wege zeichnen sich ab, um Krankenpflegerinnen 
und Krankenpflegern Zugang zum Status als FAGE zu 
verschaffen:

Der erste ist in Artikel 32 des Bundesgesetzes über die 
Berufsbildung vorgesehen, der es Personen bei Struk-
turveränderungen in der Berufswelt ermöglicht, im Er-
werbsleben zu verbleiben. Personen mit konsistenter 
Erfahrung im Pflegebereich (5 Jahre Praxis) können 
sich somit für die Qualifikationsprüfungen anmelden, 
mit denen das EFZ FAGE erlangt werden kann, ohne 
dass sie vorher zwingend Kurse absolvieren müssen. 
Diese Personen haben aber die Möglichkeit, auf ei-
gene Kosten als freie Hörerinnen und Hörer die ihnen 
fehlenden Kurse zu besuchen.

Der zweite Weg besteht darin, Krankenpflegerinnen 
oder Krankenpfleger das Absolvieren von Kursen zu 
ermöglichen, mit denen sie die Kompetenzen einer/
eines FAGE erreichen. Die zu absolvierenden Kurse 
werden aufgrund der Prüfung des Dossiers ermittelt, 
das namentlich die berufliche Laufbahn der betreffen-
den Person nachzeichnet. Somit kann die Person die 
ihr fehlenden Kenntnisse erwerben und Teilprüfungen 
in den jeweiligen Fächern ablegen. Auf diesem Weg 
erwirbt sie das EFZ FAGE.

Für die Einführung dieser Angebote sind die Entscheide 
abzuwarten, die auf Bundesebene bezüglich der Aner-
kennungskriterien für das EFZ FAGE ausstehen. Diese 
Entscheide werden demnächst erwartet, und die Ange-
bote können nicht vor 2008 eingeführt werden. Eine 
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Ad-hoc-Arbeitsgruppe ist schon von der OdA einge-
setzt worden (Organisation der Arbeitswelt, welche die 
Arbeitgeber- und Arbeitnehmerverbände im Gesund-
heits- und Sozialwesen des Kantons Freiburg vereinigt 
und auch Themen der Berufsbildung behandelt), um 
die Fragen und die einzusetzenden Strukturen für das 
Verfahren der Validierung erworbener Kompetenzen 
zu prüfen. Hingegen wird nach den Entscheiden der 
Schweizerischen Konferenz der kantonalen Gesund-
heitsdirektorinnen und Gesundheitsdirektoren (GDK) 
das Fähigkeitszeugnis, das den Krankenpflegerinnen 
und Krankenpflegern erteilt wurde, dem EFZ Fachan-
gestellte Gesundheit gleichgestellt, was den Zugang zu 
den höheren Ausbildungen anbelangt.

Der Staatsrat verpflichtet sich, die Entwicklung der 
Situation auf Bundesebene zu verfolgen, mit dem 
Ziel, den Krankenpflegerinnen und Krankenpflegern 
die Möglichkeit des Erwerbs eines EFZ FAGE auf 
verkürztem Weg anzubieten, in Berücksichtigung der 
Ausbildung und Erfahrung, die von jeder einzelnen 
Person schon erworben worden ist.

Abschliessend hebt der Staatsrat hervor, dass es nicht 
möglich ist, auf dem Weg einer staatsrätlichen Verord-
nung generell die gleichen Anstellungsbedingungen 
für Krankenpfleger/innen und FAGE zu dekretieren, 
weil Krankenpfleger/innen und FAGE im Verlauf ihrer 
jeweiligen Ausbildung unterschiedliche Kompetenzen 
erworben haben. 

Er beantragt daher die Abweisung des Auftrags, der 
eine kollektive Validierung erworbener Kompetenzen 
beinhalten würde.

– Die Diskussion und die Abstimmung über die Erheb-
licherklärung dieses Auftrags befinden sich auf S. 1643.

Mandat MA 4004.07 Carl-Alex Ridoré/ 
Antoinette Romanens/Jean-François Steiert/ 
Marie-Thérèse Weber-Gobet/Hubert  
Zurkinden/Christa Mutter/Solange Berset/ 
Raoul Girard/Dominique Corminbœuf/ 
Xavier Ganioz
(participation au financement d’un plan social 
pour le personnel de la Croix-Rouge concerné par 
la reprise du mandat de prise en charge des de-
mandeurs d’asile par la société ORS)1

Le Grand Conseil a accepté, en date du 12 septembre 
2007, l’urgence pour le traitement de ce mandat. Le 
délai de réponse du Conseil d’Etat a par conséquent 
été porté à deux mois au lieu de cinq.

Réponse du Conseil d’Etat

I. Historique

Le Conseil d’Etat tient à rappeler que de nombreuses 
informations concernant l’attribution du «mandat asile 

1  Déposé et développé le 12 septembre 2007, BGC p. 1332. 

2008» ont déjà été données dans le cadre des réponses 
aux questions des députés Louis Duc (QA 3062.07) 
et Marie-Thérèse Weber-Gobet (QA 3063.07), notam-
ment aussi concernant l’obligation légale d’appliquer 
la législation sur les marchés publiques.

Suite à la décision du Conseil d’Etat du 3 juillet 2007 
d’adjuger globalement le mandat «Asile 2008» à la so-
ciété ORS Service AG, la Croix-Rouge fribourgeoise, 
d’une part, et le Syndicat des services publics Région 
Fribourg (ci-après le Syndicat), d’autre part, se sont 
adressés au Conseil d’Etat afin de demander à l’Etat 
le financement d’un plan social pour le personnel de 
la Division requérants d’asile de la Croix-Rouge fri-
bourgeoise licencié au 31 décembre 2007. Plusieurs 
courriers ont été échangés entre le Conseil d’Etat, res-
pectivement la Direction de la santé et des affaires so-
ciales, et la Croix-Rouge fribourgeoise d’une part, et 
le Syndicat d’autre part. 

Une délégation du Conseil d’Etat a rencontré le Syndi-
cat et une délégation du personnel de la Croix-Rouge 
le 24 septembre 2007 au sujet de sa demande de plan 
social. Le Conseil d’Etat a été informé des discussions 
tenues lors de cette rencontre et a pris connaissance 
du projet de plan social remis à cette occasion par le 
Syndicat lors de sa séance suivante. Par lettre du 2 oc-
tobre 2007 au Syndicat, le Conseil d’Etat a notamment 
rappelé que l’Etat n’est pas l’employeur du personnel 
de la Croix-Rouge fribourgeoise et a invité le Syndicat 
à mener les négociations relatives au plan social avec 
l’employeur, à savoir la Croix-Rouge fribourgeoise. 
Le Conseil d’Etat a par ailleurs réitéré sa demande, 
à savoir celle que l’ensemble des collaborateurs et 
collaboratrices de la division requérants d’asile de la 
Croix-Rouge fribourgeoise postule auprès de la société 
ORS. Par courrier du même jour à la Croix-Rouge fri-
bourgeoise, le Conseil d’Etat a informé cette dernière 
qu’il avait chargé la Direction de la santé et des affai-
res sociales (DSAS) de mener les discussions avec la 
Croix-Rouge fribourgeoise concernant une éventuelle 
participation de l’Etat au financement d’un plan social. 
Le Conseil d’Etat a cependant fixé le cadre dans lequel 
ces discussions devaient avoir lieu. Il a ainsi décidé 
qu’une participation financière de l’Etat à un plan so-
cial ne pouvait être envisagée que dans les limites de 
la législation sur le personnel de l’Etat, en faveur des 
personnes qui ont manifesté une réelle volonté de re-
prendre un emploi au sein de la société ORS et qui ont 
ainsi fait acte de candidature auprès de cette organisa-
tion. Il a dès lors invité la Croix-Rouge fribourgeoise à 
se décider sur le principe d’un plan social discuté avec 
le Syndicat et le personnel et à transmettre un projet à 
la DSAS.

Par courrier du 12 octobre 2007 à la DSAS, la Croix-
Rouge fribourgeoise a présenté un projet de plan social 
élaboré par le Comité de direction de la Croix-Rouge 
fribourgeoise, en accord avec la délégation du person-
nel de la division requérants d’asile et le Syndicat. Ce 
projet comprend les cinq points suivants.

1. Retraite anticipée pour le personnel âgé de 57 ans et 
plus (art. 38 RPers);
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2. Indemnités de suppression de poste (art. 34 RPers);

3. Engagement facilité au sein de l’Etat;

4. Non-licenciement en cas d’emploi à ORS;

5. Pas de pénalité en cas de non-postulation à ORS.

II . Position du Conseil d’Etat

Le Conseil d’Etat est sensible à la situation du person-
nel de la Croix-Rouge fribourgeoise et comprend ses 
préoccupations. Dans ce sens, des démarches ont été 
entreprises afin de trouver des solutions à long terme 
pour le personnel. A plusieurs reprises, une délégation 
du Conseil d’Etat a rencontré une délégation du Co-
mité directeur de la Croix-Rouge fribourgeoise, des 
représentants du personnel de la Division requérants 
d’asile et le Syndicat. Le Conseil d’Etat a été informé 
des discussions tenues lors de ces rencontres. Il se dé-
termine de la manière suivante:

Le Conseil d’Etat rappelle qu’il a déjà donné une suite 
favorable à certaines mesures visant notamment à 
replacer le personnel licencié de la Croix-Rouge fri-
bourgeoise au sein de l’Etat, cela en conformité avec 
la Convention du 11 janvier 1993 et comme annoncé 
par le représentant du Service du personnel et d’or-
ganisation (SPO) au personnel de la Croix-Rouge fri-
bourgeoise lors de la séance d’information organisée 
le 23 août 2007 à Grangeneuve. Le Conseil d’Etat s’est 
engagé également pour la mise en place de mesures de 
soutien au personnel avec la collaboration du Service 
public de l’emploi (SPE). Le Conseil d’Etat dans son 
courrier du 2 octobre 2007, respectivement la DSAS 
à réitérées reprises, et le SPE lors de la réunion du  
23 août 2007 à Grangeneuve, ont invité la Direction de 
la Croix-Rouge fribourgeoise à prendre contact avec 
le SPE afin de concrétiser les modalités de collabo-
ration. En date du 22 octobre 2007, la Direction de la 
Croix-Rouge fribourgeoise a donné suite aux proposi-
tions du SPE. Ainsi au cours de la même semaine, des 
conseillers en personnel d’un Office régional de place-
ment (ORP) ont rencontré les personnes de la Croix-
Rouge qui l’ont souhaité. Dans le cadre de cette colla-
boration, le suivi personnalisé se fait durant les heures 
de travail, dans les locaux de la Croix-Rouge fribour-
geoise. Le suivi personnalisé consiste dans l’aide à la 
recherche d’emploi, l’aide à la préparation d’un CV, 
l’élaboration d’un bilan professionnel, l’organisation 
de cours ad hoc pour valoriser les connaissances (le sa-
voir), les compétences (le savoir-faire) ou les qualités 
personnelles (le savoir-être).

Le Syndicat a fait plusieurs fois référence à des plans 
sociaux mis en place par des sociétés privées lors de 
ces dernières années. Le Conseil d’Etat tient à préciser 
que, dans ces cas particuliers, les employés n’avaient 
pas la possibilité de déposer une offre d’emploi auprès 
d’une société reprenant les mêmes activités. La société 
ORS lors de sa soumission s’est engagée à assumer le 
mandat, également avec des collaboratrices et collabo-
rateurs intéressés et expérimentés de la Croix-Rouge 
moyennant des nouveaux contrats d’engagement. Une 

comparaison de ces deux situations est donc inadé-
quate.

La société ORS a ainsi donné la priorité aux person-
nes de la Croix-Rouge fribourgeoise pour déposer leur 
candidature d’une manière simplifiée via son site in-
ternet ou par écrit à partir du 3 septembre 2007. Ces 
personnes en ont été informées par un courrier éma-
nant de la société ORS, adressé par la DSAS à la Di-
rection de la Croix-Rouge fribourgeoise par courrier 
électronique le 26 juillet 2007, son but étant d’infor-
mer chaque personne au plus vite de la possibilité de 
postuler. Lors de la séance d’information du 23 août 
2007 à Grangeneuve, la Direction de la Croix-Rouge 
fribourgeoise n’avait pas encore transmis le courriel 
à son personnel. Le Conseil d’Etat, respectivement la 
DSAS, ont exprimé à réitérées reprises leur demande 
afin que l’ensemble des collaborateurs et collaboratri-
ces de la division requérants d’asile de la Croix-Rouge 
fribourgeoise postulent auprès de la société ORS. La 
société ORS a examiné les offres de service de tous 
les collaborateurs et collaboratrices de la Croix-Rouge 
fribourgeoise qui ont postulé avant le 10 octobre 2007 
et a reçu chaque personne pour un ou des entretiens.

III. Etat de la situation

Au 22 octobre 2007, la situation pour les 55 personnes 
actuellement engagées auprès de la Croix-Rouge est 
la suivante: 

35 collaborateurs et collaboratrices de la division re-
quérants d’asile de la Croix-Rouge fribourgeoise ont 
déposé leur candidature auprès de la société ORS avant 
le 10 octobre 2007. 

25 personnes ont reçu une proposition d’engagement 
par la société ORS. Des négociations sont encore en 
cours pour 7 personnes. 3 personnes ont reçu une ré-
ponse négative. 

Quelques personnes ont postulé après le 10 octobre 
2007. Cependant, certains postes étaient déjà attribués 
à du personnel de la Croix-Rouge fribourgeoise. Nous 
rappelons que les postulations étaient ouvertes dès le 
3 septembre 2007.

5 personnes peuvent bénéficier d’un contrat de durée 
limitée auprès de la Croix-Rouge fribourgeoise pour 
remplir le mandat intérimaire en 2008, financé par 
l’Etat. 

3 personnes ont trouvé un emploi auprès d’une tierce 
entreprise. 

8 personnes n’ont pas postulé auprès de la Société 
ORS. 

Concernant les salaires des 25 personnes qui ont reçu 
une proposition d’engagement, il est à relever que  
15 personnes auront le même salaire, voire une aug-
mentation, tandis que 10 personnes connaîtront une 
baisse de salaire. Cette dernière s’élève, par mois, à 
environ 12% pour 2 personnes, à 9% pour une per-
sonne et entre 2 et 4% pour les 7 autres. 
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IV. Détermination du Conseil d’Etat

Le Conseil d’Etat tient à rappeler qu’il n’est pas l’em-
ployeur du personnel de la Croix-Rouge fribourgeoise. 
Il est cependant prêt à soutenir, à titre exceptionnel, le 
cofinancement d’un plan social élaboré par la Croix-
Rouge fribourgeoise et cela dans les limites de la légis-
lation sur le personnel de l’Etat appliquée par analogie. 
En cas de suppression de poste, l’article 47 de la loi du 
17 octobre 2001 sur le personnel de l’Etat (LPers; RSF 
122.70.1) et l’article 34 du Règlement du 17 décembre 
2002 du personnel de l’Etat (RPers; RSF 122.70.11) 
sont applicables en l’espèce. 

Art. 47 Suppression de poste
1 En cas de suppression de poste, le collaborateur ou 
la collaboratrice est transféré-e à un poste disponi-
ble correspondant à sa formation et à ses aptitudes.
2 Si aucun poste correspondant à la formation et aux 
aptitudes du collaborateur ou de la collaboratrice 
n’est disponible, les rapports de service sont rési-
liés.
3 Le délai de résiliation est de six mois pour la fin 
d’un mois.
4 Sous réserve de l’alinéa 5, le collaborateur ou la 
collaboratrice a droit à une indemnité en fonction de 
l’âge et des années de service en cas de licenciement 
ou de transfert, au sens de l’article 35 al. 2, à un 
poste rémunéré à un niveau inférieur.
5 L’indemnité n’est pas due lorsque le collabora-
teur ou la collaboratrice a refusé une offre de poste 
équivalant, sur le plan de la rémunération, au poste 
supprimé. Elle n’est pas due non plus lorsque l’Etat 
a procuré au collaborateur ou à la collaboratrice 
un emploi auprès d’un autre employeur public ou 
privé, à des conditions comparables à celles dont il 
ou elle bénéficiait.
6 Les articles 50 à 55 relatifs à la mise à la retraite 
sont réservés.

Art. 34 Indemnité de suppression de poste  
  (art. 47 LPers) 
  a) Contrat de durée indéterminée
1 L’indemnité de suppression de poste en cas de li-
cenciement est égale à:

a) une semaine de traitement (treizième salaire 
compris) lorsqu’au moment de la suppression de 
son poste le collaborateur ou la collaboratrice est 
âgé-e de moins de 30 ans ou compte moins de 
trois années de service;

b) au triple du traitement mensuel (treizième salaire 
compris) lorsqu’au moment de la suppression de 
son poste le collaborateur ou la collaboratrice est 
âgé-e de plus de 30 ans mais de moins de 40 ans 
révolus;

c) au quintuple du traitement mensuel (treizième 
salaire compris) lorsqu’au moment de la suppres-
sion de son poste le collaborateur ou la collabo-

ratrice est âgé-e de plus de 40 ans mais de moins 
de 50 ans révolus;

d) au sextuple du traitement mensuel (treizième sa-
laire compris) lorsqu’au moment de la suppres-
sion de son poste le collaborateur ou la collabo-
ratrice est âgé-e de plus de 50 ans révolus.

2 Le montant prévu à l’alinéa 1 est augmenté d’un 
traitement mensuel (treizième salaire compris) par 
quatre années de service accomplies.

3 En cas de transfert en lieu et place du licenciement, 
le collaborateur ou la collaboratrice a droit à une 
indemnité calculée en fonction des alinéas 1 et 2, 
sur la base de la différence entre l’ancien traitement 
et le nouveau traitement.

4 L’article 38 est réservé.

Par ailleurs, le Conseil d’Etat tient à préciser que le 
plan social ne peut s’appliquer qu’aux personnes qui 
ont postulé auprès de la Société ORS ou qui ont trouvé 
un emploi dans une tierce entreprise conformément à 
l’art. 47, alinéa 5 LPers précité. Dans le cas qui nous 
occupe, les dispositions de l’article ci-devant, à savoir: 
«l’Etat a procuré au collaborateur ou à la collaboratrice 
un emploi auprès d’un autre employeur … privé, à des 
conditions comparables à celles dont il ou elle bénéfi-
ciait» est applicable. En effet, au vu du processus mis 
en place par le Conseil d’Etat et dont les points sont 
énoncés ci-dessus, il y a lieu de constater que dans les 
faits des postes ont été mis à disposition du personnel 
du Croix-Rouge

Si les dispositions de la LPers doivent être appliquées 
par analogie au personnel de la Croix-Rouge, celui-ci 
doit aussi en assumer les effets négatifs. La personne 
qui refuse un emploi correspondant à ses capacités, 
proposé soit au sein de l’Etat soit par la possibilité de 
postuler auprès d’un autre employeur, n’a pas droit à 
l’indemnité de suppression de poste. La question se 
pose de savoir dans quelle mesure on peut estimer que 
le poste proposé est globalement équivalent à l’ancien 
poste. A l’instar de la Confédération, on doit considé-
rer qu’une différence de salaire de l’ordre de 10 % doit 
pouvoir être supportée par la personne. 

Dès lors, le Conseil d’Etat se détermine de la manière 
suivante sur le projet de plan social du 12 octobre 2007 
élaboré par le Comité de direction de la Croix-Rouge 
fribourgeoise et le Syndicat. 

1. Une retraite anticipée pour le personnel âgé de  
57 ans et plus (art. 38 RPers)

Le contrat de prévoyance de la Croix-Rouge fribour-
geoise se base essentiellement sur la LPP obligatoire. 
Le personnel de la Croix-Rouge fribourgeoise est donc 
soumis à un système du 2e pilier complètement diffé-
rent de celui du personnel de l’Etat. La Direction de 
la Croix-Rouge fribourgeoise vient de transmettre à la 
DSAS des informations complémentaires. Des analy-
ses supplémentaires sont toutefois nécessaires.
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Le Conseil d’Etat attend par conséquent le résultat de 
ces analyses avant de se déterminer définitivement sur 
cette question.

2. Indemnités de suppression de poste (art. 34 RPers)

L’article 34 RPers sera appliqué par analogie pour tou-
tes les personnes qui ont postulé auprès de la Société 
ORS ou qui ont trouvé un emploi auprès d’un autre 
employeur.

Un exemple de calcul: Une personne âgée de 52 ans 
qui a travaillé pendant 12 ans à la Croix-Rouge est 
confrontée à une baisse de salaire de 200 francs par 
mois auprès de la Société ORS. L’indemnité de sup-
pression de poste est calculée en fonction de la diffé-
rence entre l’ancien et le nouveau traitement (art 34  
al. 3) et pendant une durée de six mois (art 34 al. 1er 
let d) + 3 mois (art 34 al. 2). En résumé, 9 mois x 200 
francs = 1800 francs.

Dans ce contexte, le Conseil d’Etat rappelle que le per-
sonnel de la Croix-Rouge fribourgeoise a été invité à 
de nombreuses reprises à postuler auprès de la Société 
ORS. 

3. Engagement facilité au sein de l’Etat

Conformément à la convention du 11 janvier 1993, le 
Conseil d’Etat a invité toutes les autorités d’engage-
ment, lors de la procédure d’engagement, à donner la 
priorité au personnel licencié de la Croix-Rouge fri-
bourgeoise, lorsque les compétences professionnelles 
et personnelles sont au moins égales aux candidatures 
externes, indépendamment du fait que la personne ait 
postulé auprès d’ORS ou pas. 

Il est en outre demandé aux collaboratrices et colla-
borateurs de la Croix-Rouge fribourgeoise d’informer 
directement le SPO de chaque candidature auprès d’un 
service de l’Etat.

4. Non-licenciement en cas d’emploi à ORS

La Croix-Rouge fribourgeoise demande que la Société 
ORS s’engage de façon ferme, à l’exception de justes 
motifs, à ne pas licencier le personnel provenant de la 
Croix-Rouge fribourgeoise qu’il aurait engagé à son 
service, ceci pour une durée de 18 mois.

La Société ORS procède, comme toute entreprise, à 
l’engagement de son personnel après avoir été 
convaincue par le dossier de candidature, les compé-
tences et la prestation de la personne lors des entretiens 
d’engagement. L’engagement et l’introduction d’un 
nouveau collaborateur demandent un investissement 
non négligeable de la part de l’entreprise. La Société 
ORS offre en outre à ses nouveaux employés plusieurs 
entretiens durant la période du temps d’essai pour faire 
le point de la situation et pour, le cas échéant, aborder 
des difficultés qui pourraient se poser dans le cadre de 
leur travail. Il y a lieu de mentionner encore que la So-
ciété ORS investit dans la formation des personnes en-
gagées selon leur système d’assurance qualité. Après 
la période d’essai, les collaborateurs sont soumis à un 
entretien annuel. La Société ORS n’a aucun intérêt 

à licencier des personnes engagées qui s’investissent 
dans la prise en charge des requérants d’asile. 

Nous rappelons que la société ORS lors de sa soumis-
sion s’est engagée à assumer le mandat, également 
avec des collaboratrices et collaborateurs intéressés et 
expérimentés de la Croix-Rouge moyennant des nou-
veaux contrats d’engagement.

Le Conseil d’Etat est convaincu que la Société ORS 
ne procédera pas à des licenciements abusifs, ce qui a 
d’ailleurs été confirmé par la société ORS elle-même 
au cours des entretiens d’embauches.

5. Pas de pénalité en cas de non-postulation à ORS

La Croix-Rouge fribourgeoise estime qu’il n’est pas 
raisonnable d’imposer à une personne licenciée le 
dépôt de sa candidature dans une entreprise spécifique 
en particulier si le collaborateur ou la collaboratrice 
apporte la preuve qu’il ou elle a effectué d’autres dé-
marches de qualité équivalente. Elle conteste le fait 
que le Conseil d’Etat invoque, comme condition préa-
lable à l’octroi d’un plan social, la postulation auprès 
de la Société ORS. 

Comme exposé ci-dessus, l’article 47 al. 5 LPers 
prévoit que l’indemnité n’est pas due lorsque le col-
laborateur ou la collaboratrice a refusé une offre de 
poste équivalent, sur le plan de la rémunération, au 
poste supprimé. Elle n’est pas due non plus lorsque 
l’Etat a procuré au collaborateur ou à la collabora-
trice un emploi auprès d’un autre employeur public 
ou privé, à des conditions comparables à celles dont 
il ou elle bénéficiait. En l’espèce, il est notoire que 
l’entreprise ORS a fait savoir, par l’intermédiaire de 
différents canaux d’information (presse, information 
au personnel, DSAS etc.) qu’elle avait pour intention 
de réengager du personnel de la Croix-Rouge, pour 
peu que les employés licenciés déposent leur dossier 
de candidature. Il en résulte qu’aucune «…autre(s) 
démarche(s) de qualité équivalente.» ne peut exister 
tant qu’un potentiel autre employeur n’a pas fourni une 
garantie de réengagement du personnel de la Croix-
Rouge au moins égale à celle formulée par ORS. Or 
à ce jour, le Conseil d’Etat n’a connaissance d’aucune 
autre entreprise s’étant engagée formellement et 
publiquement à embaucher un employé licencié de la 
Croix-Rouge, moyennant l’envoi de son dossier. Il en 
découle que, manifestement, aucune autre démarche 
de qualité équivalente n’existe pour le personnel de 
la Croix-Rouge et que, quelles que soient les autres 
démarches entreprises par ce dernier, celles-ci ne 
pourront garantir une probabilité d’engagement 
aussi élevée que celle offerte par ORS. La preuve 
des démarches de qualité équivalente demeure par 
conséquent difficile.

S’agissant d’éventuelles sanctions ou pénalités pro-
noncées en vertu de la LACI, le Conseil d’Etat relève 
ce qui suit: l’article 17 LACI prévoit que l’assuré qui 
fait valoir des prestations d’assurance doit, avec l’as-
sistance de l’ORP compétent, entreprendre tout ce 
qu’on peut raisonnablement exiger de lui pour éviter 
le chômage ou l’abréger. De plus, selon l’article 30,  
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1er alinéa, lettre d LACI, tout refus d’emploi convena-
ble (assigné ou non) est passible d’une suspension du 
droit à l’indemnité. L’examen de ce motif de suspen-
sion relève de la compétence de l’autorité cantonale 
(art. 30 al. 2 LACI et 16 al. 1 et 2 OACI), respective-
ment des ORP si cette compétence leur a été confiée 
(art. 85b al. 1 LACI). Une modification unilatérale du 
contrat de travail implique dans tous les cas une résilia-
tion du contrat de travail par l’employeur et le respect 
du délai de congé. Le refus d’accepter la modification 
du contrat de travail au terme du délai de congé est une 
circonstance indépendante de la résiliation. Ce refus 
peut être constitutif d’une violation de l’obligation 
d’accepter un emploi convenable non assigné et don-
ner lieu à une suspension du droit à l’indemnité sur la 
base de l’article 30 1er alinéa lettre d LACI. L’examen 
de ce motif de suspension relève de la compétence de 
l’autorité selon les articles 30, 2e alinéa LACI et 16,  
1er alinéa OACI (SECO, Bull. LACI, directive 
2006/25).

Il résulte de ce qui précède que, dans le cas d’espèce, 
les employés licenciés contraints de s’inscrire au chô-
mage seront tenus de fournir la preuve de leurs recher-
ches d’emploi durant la période qui précède leur ins-
cription, s’ils entendent éviter une suspension de leur 
droit à l’indemnité pour cause d’absence ou d’insuffi-
sance de ces dernières. Pour les employés licenciés qui 
se seraient abstenus de postuler auprès de l’entreprise 
ORS, le SPE devra en outre procéder à un examen dé-
taillé de chaque dossier pour déterminer si la garantie, 
donnée par l’entreprise précitée, de réengager une par-
tie du personnel licencié de la Croix-Rouge ne consti-
tue pas, dans les faits, une proposition de modification 
de contrat après résiliation. Dans l’affirmative, les per-
sonnes concernées pourraient également devoir sup-
porter les conséquences d’un refus d’un emploi conve-
nable, soit une éventuelle suspension des indemnités 
de chômage, conformément aux principes juridiques 
rappelés ci-dessus.

Les autorités cantonales sont donc liées par la législa-
tion fédérale et les directives y relatives. C’est donc sur 
cette base qu’elles procèderont à une analyse appro-
fondie de chaque cas individuel et qu’elles décideront 
si oui ou non une collaboratrice ou un collaborateur 
devra être pénalisé dans son droit aux prestations de 
l’assurance-chômage. A ce titre, le Conseil d’Etat rap-
pelle que le principe de l’égalité de traitement prévaut 
dans le cadre de l’application du droit fédéral de l’as-
surance-chômage et qu’un régime de faveur pour les 
employés licenciés concernés ne peut être envisagé 
dans ce domaine.

V. Conclusion

Conformément à l’article 79 de la loi sur le Grand 
Conseil, le mandat est une proposition d’amener le 
Conseil d’Etat à prendre des mesures dans un domaine 
de sa compétence. Dès lors, le Conseil d’Etat est d’ac-
cord de prendre les mesures demandées par le député 
Ridoré à savoir «participer au financement d’un plan 
social, élaboré par la Croix-Rouge fribourgeoise, pour 
les collaborateurs qui ne pourront pas être repris par 
la Société ORS aux conditions dont ils bénéficient ac-

tuellement auprès de la Croix-Rouge fribourgeoise». 
Toutefois, des discussions avec la Croix-Rouge fri-
bourgeoise sont encore en cours.

Le Conseil d’Etat vous invite à accepter le mandat, 
soit le cofinancement d’un plan social, élaboré par la 
Croix-Rouge fribourgeoise, dans les limites des consi-
dérations ci-dessus.

– La discussion et le vote sur la prise en considération 
de ce mandat figurent en p. 1647.

Auftrag MA 4004.07 Carl-Alex Ridoré/  
Antoinette Romanens/Jean-François Steiert/ 
Marie-Thérèse Weber-Gobet/Hubert  
Zurkinden/Christa Mutter/Solange Berset/
Raoul Girard/Dominique Corminbœuf/ 
Xavier Ganioz
(Mitfinanzierung eines Sozialplans für das Perso-
nal des Roten Kreuzes, das von der Übernahme 
des Mandats «Betreuung Asylsuchender» durch 
die ORS betroffen ist)1

Antwort des Staatsrats

I. Rückblick

Der Staatsrat erinnert daran, dass eine grosse Anzahl 
von Informationen bezüglich der Vergabe des Man-
dates «Asyl 2008» im Rahmen der Antworten auf die 
Anfragen der Grossräte Louis Duc (QA 3063.07) und 
Marie-Thérèse Weber-Gobet (3063.07) gegeben wur-
den, insbesondere auch über die rechtliche Verpflich-
tung die Gesetzgebung über das öffentliche Beschaf-
fungswesen anzuwenden.

Nachdem der Staatsrat am 3. Juli 2007 entschieden 
hatte, das Mandat «Asyl 2008» gesamthaft der ORS 
Service AG zu übergeben, wandten sich sowohl das 
freiburgische Rote Kreuz als auch die Gewerkschaft 
des Personals öffentlicher Dienste, Region Freiburg 
(die Gewerkschaft), an ihn, um vom Staat die Finan-
zierung eines Sozialplans für das per 31. Dezember 
2007 gekündigte Personal der Asylabteilung des frei-
burgischen Roten Kreuzes zu verlangen. Es folgte ein 
wiederholter Schriftwechsel zwischen dem Staatsrat, 
beziehungsweise der Direktion für Gesundheit und 
Soziales, und dem freiburgischen Roten Kreuz einer-
seits, der Gewerkschaft andererseits. 

Eine Delegation des Staatsrats trat am 24. September 
2007 mit der Gewerkschaft und einer Delegation des 
Personals des Roten Kreuzes zusammen, um den An-
trag auf einen Sozialplan zu diskutieren. Der Staatsrat 
wurde über diese Diskussionen informiert und nahm 
an seiner nächsten Sitzung von dem Sozialplan-Ent-
wurf Kenntnis, den die Gewerkschaft bei dieser Zu-
sammenkunft unterbreitet hatte. Mit Brief vom 2. Ok-
tober 2007 an die Gewerkschaft erinnerte der Staatsrat 
namentlich daran, dass nicht der Staat Arbeitgeber des 
Personals des freiburgischen Roten Kreuzes sei, und 
lud die Gewerkschaft ein, auf den Sozialplan bezogene 

1  Eingereicht und begründet am 12. September 2007, TGR S. 1332.
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Verhandlungen mit dem Arbeitgeber, dem freiburgi-
schen Roten Kreuz, zu führen. Im Übrigen wiederholte 
der Staatsrat seine dringliche Einladung, sämtliche 
Mitarbeiterinnen und Mitarbeiter der Asylabteilung 
des freiburgischen Roten Kreuzes sollten sich bei der 
ORS um eine Stelle bewerben. Gleichen Tags erging 
ein Schreiben an das freiburgische Rote Kreuz, worin 
der Staatsrat dieses informierte, er habe die Direktion 
für Gesundheit und Soziales (GSD) beauftragt, mit 
dem freiburgischen Roten Kreuz über eine allfällige 
Beteiligung des Staates an der Finanzierung eines So-
zialplans zu diskutieren. Der Staatsrat setzte aber den 
Rahmen fest, in welchem sich diese Diskussionen be-
wegen sollten. So entschied er, die finanzielle Beteili-
gung des Staates an einem Sozialplan könne nur in den 
Grenzen der Gesetzgebung über das Staatspersonal 
des Kantons Freiburg erwogen werden, zugunsten der 
Personen, die gewillt seien, sich bei der ORS wieder 
anstellen zu lassen, und die sich daher bei dieser Or-
ganisation beworben haben. Er lud das freiburgische 
Rote Kreuz ein, einen Grundsatzentscheid über einen 
mit der Gewerkschaft und dem Personal diskutierten 
Sozialplan zu treffen und der GSD einen Entwurf zu 
schicken. 

Mit Brief vom 12. Oktober 2007 an die GSD unter-
breitete das freiburgische Rote Kreuz den Entwurf für 
einen Sozialplan; dieser war vom Direktionskomitee 
des freiburgischen Roten Kreuzes im Einvernehmen 
mit der Delegation des Personals der Asylabteilung 
und mit der Gewerkschaft ausgearbeitet worden. Der 
Entwurf beinhaltet die folgenden fünf Punkte.

Vorzeitige Versetzung in den Ruhestand für das Per-
sonal ab dem Alter von mindestens 57 Jahren (Art. 38 
StPR);

1. Entschädigungen bei Stellenabschaffung (Art. 34 
StPR);

2. Erleichterte Anstellung beim Staat;

3. Nichtkündigung im Fall einer Anstellung bei der 
ORS;

4. Keine Straftage im Fall der Nichtbewerbung bei der 
ORS.

II. Standpunkt des Staatsrats

Der Staatsrat zeigt Verständnis für die Situation des 
Personals des freiburgischen Roten Kreuzes und ver-
steht insbesondere seine Befürchtungen. In diesem 
Sinne wurden verschiedene Massnahmen ergriffen 
um langfristige Lösungen für das Personal zu finden. 
Mehrere Male traf eine Delegation des Staatsrats mit 
einer Delegation des Direktionskomitees des freiburgi-
schen Roten Kreuzes, der Vertreterinnen und Vertreter 
des Personals der Asylabteilung und der Gewerkschaft 
zusammen. Der Staatsrat wurde über die Diskussio-
nen anlässlich dieser Zusammenkünfte informiert. Er 
nimmt wie folgt Stellung:

Der Staatsrat erinnert an seine Bereitschaft, für be-
stimmte Massnahmen einzutreten, die darauf hinzie-
len, das vom freiburgischen Roten Kreuz entlassene 

Personal beim Staat anzustellen, entsprechend der 
Vereinbarung vom 11. Januar 1993 und wie es der 
Vertreter des Amtes für Personal und Organisation 
(POA) dem Personal des freiburgischen Roten Kreu-
zes an der Informationssitzung vom 23. August 2007 
in Grangeneuve gemeldet hatte. Der Staatsrat hat sich 
auch für Massnahmen eingesetzt, die unter Mitwir-
kung des Amtes für den Arbeitsmarkt (AMA) ergrif-
fen werden sollen und der Unterstützung des Personals 
dienen. Der Staatsrat in seinem Schreiben vom 2. Ok-
tober 2007 sowie die GSD zu mehreren Malen und das 
AMA an der Versammlung vom 23. August 2007 in 
Grangeneuve haben die Direktion des freiburgischen 
Roten Kreuzes eingeladen, mit dem AMA Kontakt 
aufzunehmen, um die Einzelheiten der Zusammenar-
beit konkret festzulegen. Am 22. Oktober 2007 ging 
die Direktion des freiburgischen Roten Kreuzes auf 
die Vorschläge des AMA ein. Somit traten im Laufe 
der gleichen Woche Personalberater eines regionalen 
Arbeitsvermittlungszentrums (RAV) mit den Personen 
des Roten Kreuzes zusammen, die dies wünschten. 
Im Rahmen dieser Zusammenarbeit erfolgt die indi-
viduelle Begleitung wahrend der Arbeitszeiten in den 
Räumen des freiburgischen Roten Kreuzes. Die indi-
viduelle Begleitung besteht in der Hilfe bei der Stel-
lensuche, der Hilfe bei der Abfassung eines Lebens-
laufs, der Aufstellung einer Bilanz über die berufliche 
Laufbahn, der Organisation von Kursen, die dazu be-
stimmt sind, Kenntnisse (das Wissen), Kompetenzen 
(das Knowhow) oder persönliche Qualitäten ins Licht 
zu rücken.

Die Gewerkschaft hat mehrmals auf Sozialpläne ver-
wiesen, die in den letzten Jahren von Privatfirmen 
aufgestellt worden sind. Der Staatsrat möchte präzi-
sieren, dass in diesen besonderen Fällen die Angestell-
ten keine Möglichkeit hatten, sich bei einer Firma zu 
bewerben, die dieselben Tätigkeiten übernimmt. Die 
ORS verpflichtete sich in ihrer Ausschreibungsofferte, 
das Mandat auch mit den interessierten und erfahrenen 
Mitarbeiterinnen und Mitarbeitern des Roten Kreuzes 
wahrzunehmen, indem es neue Anstellungsverträge 
mit ihnen abschliessen werde. Ein Vergleich der bei-
den unterschiedlichen Situationen ist daher nicht an-
gebracht.

Die ORS gab somit den Personen des freiburgischen 
Roten Kreuzes den Vorrang, und diese konnten ab 
3. September 2007 ihre Bewerbung in vereinfachter 
Form über die Website oder schriftlich der ORS einrei-
chen. Die entsprechende Information erhielten diese 
Personen durch ein Schreiben von Seiten der ORS, 
das die GSD der Direktion des freiburgischen Roten 
Kreuzes per E-Mail vom 26. Juli 2007 zustellte, damit 
diese schnellstmöglich jede Person über die Möglich-
keit einer Stellenbewerbung unterrichte. Zum Zeit-
punkt der Informationssitzung vom 23. August 2007 
in Grangeneuve hatte die Direktion des freiburgischen 
Roten Kreuzes das E-Mail noch nicht an ihr Personal 
weitergeleitet. Der Staatsrat beziehungsweise die GSD 
wiederholten mehrmals ihre dringende Einladung, 
dass sich sämtliche Mitarbeiterinnen und Mitarbeiter 
der Asylabteilung des freiburgischen Roten Kreuzes 
bei der ORS bewerben sollten. Die ORS prüfte die 
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Bewerbungen aller Mitarbeiterinnen und Mitarbeiter 
des freiburgischen Roten Kreuzes, die sich vor dem  
10. Ok tober 2007 beworben haben, und lud jede Per-
son zu einem oder mehreren Gesprächen ein.

III. Heutige Sachlage

Am 22. Oktober 2007 sieht die Situation für die 55 
heute beim Roten Kreuz beschäftigten Personen wie 
folgt aus: 

35 Mitarbeiterinnen und Mitarbeiter der Asylabtei-
lung des freiburgischen Roten Kreuzes haben vor dem  
10. Oktober 2007 ihre Bewerbung bei der ORS ein-
gereicht. 

25 Personen haben einen Anstellungsvorschlag von 
der ORS erhalten. Für 7 Personen sind noch Verhand-
lungen im Gang. 3 Personen haben eine abschlägige 
Antwort erhalten. 

Einige Personen haben sich nach dem 10. Oktober 
2007 beworben. Aber gewisse Stellen waren schon an 
Personal des freiburgischen Roten Kreuzes vergeben. 
Wir erinnern daran, dass Bewerbungen ab dem 3. Sep-
tember möglich waren.

5 Personen können einen befristeten Vertrag beim frei-
burgischen Roten Kreuz erhalten, um das interimisti-
sche Mandat im Jahr 2008 wahrzunehmen, welches 
vom Staat finanziert wird. 

3 Personen haben eine Anstellung bei Drittfirmen ge-
funden. 

8 Personen haben sich nicht bei der ORS beworben. 

Was das Gehalt der 25 Personen anbelangt, die einen 
Anstellungsvorschlag erhalten haben, so werden 15 
von ihnen das gleiche Gehalt oder sogar ein höheres 
erhalten, wohingegen 10 Personen eine Gehaltsminde-
rung in Kauf nehmen müssen. Diese Gehaltseinbusse 
beläuft sich für 2 Personen auf ungefähr 12%, für eine 
Person auf 9% und für die 7 übrigen zwischen 2 und 
4%. 

IV. Stellungnahme des Staatsrats

Der Staatsrat ruft in Erinnerung, dass er nicht der 
Arbeitgeber des Personals des freiburgischen Roten 
Kreuzes ist. Er ist aber bereit, ausnahmsweise die 
Mitfinanzierung eines vom freiburgischen Roten 
Kreuz aufgestellten Sozialplans zu unterstützen, dies 
in den Grenzen der Gesetzgebung über das Staatsper-
sonal, die sinngemäss angewandt wird. Bei Abschaf-
fung einer Stelle gelten der Artikel 47 des Gesetzes 
vom 17. Oktober 2001 über das Staatspersonal (StPG;  
SGF 122.70.1) und der Artikel 34 des Reglements vom 
17. Dezember 2002 über das Staatspersonal (StPR; 
SGF 122.70.11). 

Art. 47 Abschaffung einer Stelle
1 Bei der Abschaffung einer Stelle wird die Mitar-
beiterin oder der Mitarbeiter an eine ihrer oder sei-
ner Ausbildung und ihren oder seinen Fähigkeiten 
entsprechende verfügbare Stelle versetzt.

2 Wenn keine verfügbare Stelle der Ausbildung und 
den Fähigkeiten der Mitarbeiterin oder des Mitar-
beiters entspricht, wird das Dienstverhältnis aufge-
löst.
3 Es kann mit einer Kündigungsfrist von 6 Monaten 
auf das Ende eines Monats gekündigt werden.
4 Unter Vorbehalt von Absatz 5 hat die Mitarbeiterin 
oder der Mitarbeiter bei Entlassung oder Versetzung 
nach Artikel 35 Abs. 2 in eine tiefer eingereihte 
Stelle Anspruch auf eine Entschädigung nach Alter 
und Dienstjahren.
5 Es besteht kein Anspruch auf diese Entschädi-
gung, wenn die Mitarbeiterin oder der Mitarbeiter 
ein Angebot für eine gehaltsmässig gleichwertige 
Stelle ausschlägt. Es besteht ebenfalls kein Entschä-
digungsanspruch, wenn der Staat der Mitarbeiterin 
oder dem Mitarbeiter eine Stelle zu vergleichbaren 
Bedingungen bei einem anderen öffentlichen oder 
privaten Arbeitgeber verschafft.
6 Die Artikel 50–55 über die Pensionierung bleiben 
vorbehalten.

Art. 34 Entschädigung bei Stellenabschaffung  
 (Art. 47 StPG) 
 a) Unbefristeter Vertrag
1 Die Entschädigung bei Stellenabschaffung beträgt 
bei einer Kündigung:

a) ein Wochengehalt (einschliesslich 13. Monats-
gehalt), sofern die Mitarbeiterin oder der Mit-
arbeiter zum Zeitpunkt der Stellenabschaffung 
weniger als 30 Jahre alt ist oder weniger als 3 
Dienstjahre geleistet hat;

b) das dreifache Monatsgehalt (einschliesslich  
13. Monatsgehalt), sofern die Mitarbeiterin oder 
der Mitarbeiter zum Zeitpunkt der Stellenab-
schaffung zwischen dem vollendeten 30. und 
dem 40. Altersjahr steht;

c) das fünffache Monatsgehalt (einschliesslich  
13. Monatsgehalt), sofern die Mitarbeiterin oder 
der Mitarbeiter zum Zeitpunkt der Stellenab-
schaffung zwischen dem vollendeten 40. und 
dem 50. Altersjahr steht;

d) das sechsfache Monatsgehalt, sofern die Mitar-
beiterin oder der Mitarbeiter zum Zeitpunkt der 
Stellenabschaffung das 50. Altersjahr vollendet 
hat.

2 Der in Absatz 1 vorgesehene Betrag wird pro ge-
leistete vier Dienstjahre um ein Monatsgehalt (ein-
schliesslich 13. Monatsgehalt) erhöht.
3 Bei Versetzung an Stelle der Entlassung hat die 
Mitarbeiterin oder der Mitarbeiter Anspruch auf 
eine Entschädigung, die entsprechend den Absät-
zen 1 und 2 und auf der Grundlage der Differenz 
zwischen dem alten und dem neuen Gehalt berech-
net wird.
4 Der Artikel 38 bleibt vorbehalten.
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Im Übrigen möchte der Staatsrat präzisieren, das nach 
Artikel 47 Abs. 5 StPG der Sozialplan nur für Perso-
nen zur Anwendung kommen kann, die sich bei der 
ORS beworben oder eine Anstellung bei einer Dritt-
firma gefunden haben. In dem Fall, der uns hier be-
schäftigt, gilt die Bestimmung dieses Artikels: «…
wenn der Staat der Mitarbeiterin oder dem Mitarbeiter 
eine Stelle zu vergleichbaren Bedingungen bei einem 
anderen … privaten Arbeitgeber verschafft». Denn in 
Anbetracht des Prozesses, den der Staatsrat in Gang 
gesetzt hat und der weiter oben im Einzelnen beschrie-
ben wurde, muss festgestellt werden, dass dem Perso-
nal des Roten Kreuzes effektiv Stellen zur Verfügung 
gestellt worden sind.

Wenn die Bestimmungen des StPG sinngemäss auf 
das Personal des Roten Kreuzes angewandt werden 
müssen, muss dieses auch die negativen Auswirkun-
gen auf sich nehmen. Wer eine seinen Fähigkeiten ent-
sprechende Anstellung, die ihm beim Staat angeboten 
wird oder die Möglichkeit einem anderen Arbeitgeber 
sich zu bewerben, ausschlägt, hat keinen Anspruch auf 
die Entschädigung bei Abschaffung einer Stelle. Es 
stellt sich die Frage, inwieweit sich beurteilen lässt, 
dass die angebotene Stelle der früheren Stelle insge-
samt gleichwertig ist. Nach dem Beispiel des Bundes 
muss man davon ausgehen, dass eine Gehaltsdifferenz 
von rund 10 % von der betreffenden Person in Kauf 
genommen werden kann. 

Demzufolge nimmt der Staatsrat wie folgt Stellung zu 
dem vom Direktionskomitee des freiburgischen Roten 
Kreuzes und der Gewerkschaft aufgestellten Sozial-
plan vom 12. Oktober 2007: 

1. Vorzeitige Versetzung in den Ruhestand für das 
Personal ab dem Alter von mindestens 57 Jahren 
(Art. 38 StPR)

Der Vorsorgevertrag des freiburgischen Roten Kreuzes 
stützt sich vor allem auf die obligatorischen Bestim-
mungen des BVG. Das Personal des Roten Kreuzes 
untersteht somit einem vollkommen anderen System 
der 2. Säule, als das Staatspersonal. Die Direktion des 
freiburgischen Roten Kreuzes hat der GSD soeben zu-
sätzliche Informationen übermittelt. Tiefer greifende 
Analysen sind aber noch notwendig.

Der Staatsrat wartet somit auf diese weiteren Informa-
tionen, bevor er sich endgültig zu dieser Frage äus-
sert.

2. Entschädigung bei Stellenabschaffung (Art. 34 StPR)

Der Artikel 34 StPR wird sinngemäss auf alle Perso-
nen angewandt, die sich bei der ORS beworben oder 
eine Anstellung bei einem anderen Arbeitgeber gefun-
den haben.

Ein Berechnungsbeispiel: Eine 52-jährige Person, die 
zwölf Jahre lang beim Roten Kreuz gearbeitet hat, er-
fährt bei der ORS eine Gehaltseinbusse von monatlich 
200 Franken. Die Entschädigung bei Stellenabschaf-
fung wird auf der Grundlage der Differenz zwischen 
dem alten und dem neuen Gehalt berechnet (Art. 34 

Abs. 3) und über eine Dauer von 6 Monaten (Art. 34 
Abs. 1 Bst. d) + 3 Monate (Art. 34 Abs. 2). Insgesamt: 
9 Monate x 200 Franken = 1800 Franken.

In diesem Zusammenhang erinnert der Staatsrat, dass 
das Personal des freiburgischen Roten Kreuzes in wie-
derholtem Male aufgefordert wurde sich bei der ORS 
zu bewerben.

3. Erleichterte Anstellung beim Staat

Entsprechend der Vereinbarung vom 11. Januar 1993 
hat der Staatsrat alle Anstellungsbehörden der Kan-
tonsverwaltung aufgefordert, bei Anstellungsverfah-
ren dem vom freiburgischen Roten Kreuz entlassenen 
Personen den Vorrang zu geben, wenn ihre beruflichen 
und persönlichen Kompetenzen denjenigen externer 
Bewerberinnen und Bewerber zumindest gleichkom-
men. Dies unabhängig davon ob sie sich bei der ORS 
beworben haben oder nicht.

Ausserdem sind die Mitarbeiterinnen und Mitarbeiter 
des freiburgischen Roten Kreuzes aufgefordert wor-
den, das POA direkt über jede Bewerbung bei einer 
Dienststelle des Staates zu informieren.

4. Nichtkündigung im Fall einer Anstellung bei der 
ORS

Das freiburgische Rote Kreuz verlangt, dass sich die 
ORS formell verpflichtet, dem Personal, das sie als 
neue Arbeitgeberin vom freiburgischen Roten Kreuz 
übernommen hat, während einer Zeit von 18 Monaten 
nicht zu kündigen, ausser es lägen hierfür gerechtfer-
tigte Gründe vor. 

Die ORS stellt wie jede Firma ihr Personal an, nach-
dem sie sich von der Qualität des Bewerbungsdossiers, 
den Kompetenzen und der Leistung der Person bei den 
Anstellungsgesprächen überzeugt hat. Die Anstellung 
und die Einarbeitung einer neuen Mitarbeiterin oder 
eines neuen Mitarbeiters erfordern einen nicht unbe-
trächtlichen Einsatz von Seiten der Firma. Die ORS 
bietet ihren neuen Angestellten ausserdem mehrere 
Gespräche im Verlauf der Probezeit an, um eine Zwi-
schenbilanz zu ziehen und allenfalls Schwierigkeiten 
anzusprechen, die sich im Rahmen ihrer Arbeit stel-
len könnten. Es sei auch erwähnt, dass die ORS nach 
ihrem Qualitätssicherungssystem in die Ausbildung 
ihrer Angestellten investiert. Nach Ablauf der Probe-
zeit werden die Mitarbeiterinnen und Mitarbeiter zu 
einem jährlichen Gespräch eingeladen. Die ORS hat 
keinerlei Interesse daran, Personen zu entlassen, die 
sich engagiert in der Betreuung Asylsuchender einset-
zen. 

Wir erinnern daran, dass die ORS sich in ihrer Aus-
schreibungsofferte verpflichtete, das Mandat auch 
mit den interessierten und erfahrenen Mitarbeiterin-
nen und Mitarbeitern des Roten Kreuzes wahrzuneh-
men, indem es neue Anstellungsverträge mit ihnen 
abschlies sen werde.

Der Staatsrat ist überzeugt, dass die ORS keine miss-
bräuchlichen Kündigungen aussprechen wird, dies 
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wurde übrigens von der Firma selber während den An-
stellungsgesprächen bestätigt.

5. Keine Straftage im Fall der Nichtbewerbung bei 
der ORS

Nach Auffassung des freiburgischen Roten Kreuzes 
macht es wenig Sinn, eine gekündigte Person zu zwin-
gen, ihre Bewerbung bei einer spezifischen Firma ein-
zureichen, insbesondere wenn die Mitarbeiterin oder 
der Mitarbeiter nachweist, dass sie oder er weitere 
gleichwertige Bemühungen unternommen hat. Das 
Rote Kreuz ficht an, dass der Staatsrat die Gewährung 
eines Sozialplans von der vorgängigen Bewerbung bei 
der ORS abhängig macht. 

Wie oben gesagt, schreibt der Artikel 47 Abs. 5 StPG 
vor, dass die Entschädigung nicht geschuldet wird, 
wenn die Mitarbeiterin oder der Mitarbeiter ein An-
gebot für eine gehaltsmässig gleichwertige Stelle aus-
geschlagen hat. Sie wird auch nicht geschuldet, wenn 
der Staat der Mitarbeiterin oder dem Mitarbeiter eine 
Stelle zu vergleichbaren Bedingungen bei einem öf-
fentlichen oder privaten Arbeitgeber verschafft hat. 
Im vorliegenden Fall ist allgemein bekannt, dass die 
ORS über verschiedene Informationskanäle (Presse, 
Personalinformation, GSD usw.) bekannt gab, sie 
beabsichtige die Wiederanstellung des Personals des 
Roten Kreuzes, sofern die gekündigten Angestellten 
ihre Bewerbung einreichten. Es kann von keinen «…
weiteren gleichwertigen Bemühungen» die Rede sein, 
solange kein anderer potenzieller Arbeitgeber dem 
Personal des Roten Kreuzes eine Wiederanstellungs-
garantie erteilt hat, die derjenigen der ORS zumindest 
gleichkäme. Bis heute aber ist dem Staatsrat keine 
andere Firma bekannt, die sich formell und öffentlich 
verpflichtet hätte, eine vom Roten Kreuz entlassene 
Person auf Einsendung ihres Dossiers hin anzustellen. 
Daraus ergibt sich offensichtlich, dass es für das Per-
sonal des Roten Kreuzes keine gleichwertigen Bemü-
hungen gibt und dass – welche Schritte das Personal 
auch immer getätigt hat – diese Schritte keine so hohe 
Anstellungswahrscheinlichkeit garantieren können 
wie die von der ORS gebotene. Der Nachweis gleich-
wertiger Bemühungen bleibt demzufolge schwierig.

Was allfällige Sanktionen oder Straftage aufgrund 
des AVIG anbelangt, so hebt der Staatsrat Folgendes 
hervor: Nach Artikel 17 AVIG muss der Versicherte, 
der Versicherungsleistungen beanspruchen will, mit 
Unterstützung des zuständigen RAV alles Zumutbare 
unternehmen, um Arbeitslosigkeit zu vermeiden oder 
zu verkürzen. Ausserdem kann nach Artikel 30 Abs. 1  
Bst. d AVIG jede Ablehnung einer zumutbaren (zuge-
wiesenen oder nicht zugewiesenen) Anstellung mit einer 
Einstellung in der Anspruchsberechtigung sanktioniert 
werden. Die Prüfung des Einstellungsgrundes fällt in 
die Zuständigkeit der kantonalen Behörde (Art. 30  
Abs. 2 AVIG und 16 Abs. 1 und 2 AVIV) beziehungs-
weise der RAV, wenn diese mit dieser Zuständigkeit be-
traut sind (Art. 85b Abs. 1 AVIG). Eine einseitige Än-
derung des Arbeitsvertrags impliziert auf alle Fälle eine 
Auflösung des Arbeitsvertrags durch den Arbeitgeber 
und die Einhaltung der Kündigungsfrist. Die Ablehnung 
der Änderung des Arbeitsvertrags, sobald die Kündi-

gungsfrist abgelaufen ist, ist ein von der Vertragsauflö-
sung unabhängiger Tatbestand. Diese Ablehnung kann 
einen Verstoss gegen die Verpflichtung zur Annahme 
einer nicht zugewiesenen zumutbaren Anstellung be-
gründen und zu einer Einstellung in der Anspruchsbe-
rechtigung aufgrund von Artikel 30 Abs. 1 Bst. d AVIG 
führen. Für die Prüfung dieses Einstellungsgrundes 
ist die Behörde nach Artikel 30 Abs. 2 AVIG und 16  
Abs. 1 AVIV zuständig (SECO, AVIG-Bulletin, Direk-
tive 2006/25).

Daraus ergibt sich, dass im vorliegenden Fall die ge-
kündigten Angestellten, die sich bei der Arbeitslosen-
versicherung melden müssen, den Nachweis für ihre 
Stellensuche während der Zeit vor ihrer Anmeldung zu 
erbringen haben, wenn sie eine Einstellung in ihrer An-
spruchsberechtigung wegen unterbliebener oder unzu-
länglicher Stellensuche vermeiden wollen. Bei den ge-
kündigten Angestellten, die es unterlassen haben, sich 
bei der ORS zu bewerben, muss das AMA ausserdem 
jedes Dossier im Detail daraufhin prüfen, ob die von 
dieser Firma erteilte Garantie der Wiedereinstellung 
eines Teils des vom Roten Kreuz gekündigten Perso-
nals nicht effektiv einen Vorschlag zur Änderung des 
Vertrags nach dessen Auflösung darstellt. Wenn ja, so 
kann es auch zutreffen, dass die betroffenen Personen 
die Auswirkungen der Ablehnung einer zumutbaren 
Anstellung in Kauf nehmen müssen, das heisst eine 
allfällige Einstellung in der Arbeitslosenentschädi-
gung gemäss den obgenannten Rechtsgrundsätzen.

Die kantonalen Behörden sind somit durch die Bun-
desgesetzgebung und die entsprechenden Direktiven 
gebunden. Auf dieser Grundlage werden sie jeden ein-
zelnen Fall eingehend untersuchen und entscheiden, ob 
eine Mitarbeiterin oder ein Mitarbeiter in ihrem oder 
seinem Anspruch auf die Leistungen der Arbeitslosen-
versicherung beschnitten werden muss oder nicht. In 
diesem Zusammenhang erinnert der Staatsrat daran, 
dass der Grundsatz der Gleichbehandlung in der An-
wendung des Bundesrechts Vorrang hat und eine Son-
derregelung zugunsten der betroffenen gekündigten 
Personen nicht in Frage kommen kann.

V. Antrag

Nach Artikel 79 des Grossratsgesetzes ist der Auftrag 
der Antrag an den Grossen Rat, den Staatsrat zu veran-
lassen, in einem Bereich, der in dessen Zuständigkeit 
steht, Massnahmen zu ergreifen. Demzufolge willigt 
der Staatsrat ein, die von Grossrat Ridoré verlangten 
Massnahmen zu ergreifen, das heisst «sich an der 
Finanzierung eines vom freiburgischen Roten Kreuz 
aufgestellten Sozialplans für die Mitarbeiterinnen und 
Mitarbeiter zu beteiligen, die von der ORS nicht zu 
den Bedingungen übernommen werden können, die 
sie heute beim freiburgischen Roten Kreuz haben». 
Jedoch sind mit dem freiburgischen Roten Kreuz noch 
Diskussionen hängig. 

Der Staatsrat beantragt Ihnen die Annahme des Auf-
trags, also die Beteiligung an einem vom freiburgi-
schen Roten Kreuz aufgestellten Sozialplan in den 
Grenzen der obigen Erwägungen.
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– Die Diskussion und die Abstimmung über die Er-
heblicherklärung dieses Auftrags befinden sich auf  
S. 1647.

Mandat MA 4007.07 Christa Mutter/Bruno 
Fasel/Louis Duc/Nicole Aeby-Egger/Claude 
Chassot/Hugo Raemy/Benoît Rey/André 
Ackermann/Nicolas Rime/Marie-Thérèse 
Weber-Gobet
(restructuration et contrôle du Service des ponts 
et chaussées)1

Le Grand Conseil a accepté, en date du 10 octobre 
2007, l’urgence pour le traitement de ce mandat. Le 
délai de réponse du Conseil d’Etat a par conséquent 
été porté à deux mois au lieu de cinq.

Réponse du Conseil d’Etat

Des démarches sont en cours et des mesures ont déjà 
été prises. En l’état du dossier, le Conseil d’Etat se dé-
termine comme suit sur les trois demandes formulées 
dans le mandat:

1. La planification des procédures de soumission a été 
effectuée à première vue conformément à la législa-
tion sur les marchés publics.

2. L’information au Grand Conseil se fera après que la 
Confédération aura communiqué au canton le mon-
tant de sa participation financière à ce dépassement 
de crédit.

3. Il n’y a aucune nécessité à restructurer la Direc-
tion de l’aménagement, de l’environnement et des 
constructions. Par contre, le Service des ponts et 
chaussées fait l’objet d’une analyse critique et 
constructive de son fonctionnement. Des démarches 
ont déjà été entreprises dans ce sens.

En conclusion, le Conseil d’Etat vous propose d’ac-
cepter le mandat.

– La discussion et le vote sur la prise en considération 
de ce mandat figurent en p. 1664.

Auftrag MA 4007.07 Christa Mutter/Bruno 
Fasel/Louis Duc/Nicole Aeby-Egger/Claude 
Chassot/Hugo Raemy/Benoît Rey/André 
Ackermann/Nicolas Rime/Marie-Thérèse 
Weber-Gobet
(Restrukturierung und Kontrolle des 
Tiefbauamts)2

Antwort des Staatsrats

Es wurden bereits erste Schritte unternommen und 
verschiedene Massnahmen getroffen. Beim jetzigen 
Stand des Dossiers kann der Staatsrat wie folgt zu den 

1 Déposé et développé en octobre 2007, BGC p. 1541.
2 Eingereicht und begründet im Oktober 2007, TGR S. 1541.

im Auftrag formulierten Forderungen Stellung neh-
men:

1. Auf den ersten Blick erfolgte die Planung der Aus-
schreibungsverfahren gemäss Gesetzgebung über 
das öffentliche Beschaffungswesen.

2. Der Grosse Rat wird informiert, sobald der Bund 
dem Kanton mitgeteilt hat, welchen Anteil an den 
Mehrkosten er übernehmen wird.

3. Es besteht keine Notwendigkeit, die Raumpla-
nungs-, Umwelt- und Baudirektion zu restrukturie-
ren. Hingegen wird die Funktionsweise des Tiefbau-
amts auf kritische und konstruktive Art überprüft 
werden. Diese Analyse wurde bereits an die Hand 
genommen.

Abschliessend empfiehlt der Staatsrat den Auftrag zur 
Annahme.

– Die Diskussion und die Abstimmung über die Er-
heblicherklärung dieses Auftrags befinden sich auf  
S. 1664.

Postulat P 2008.07 Hugo Raemy/Ursula 
Krattinger
(travail social en milieu scolaire pendant la scola-
rité obligatoire)3

Réponse du Conseil d’Etat

Un état de la situation actuelle du travail social en mi-
lieu scolaire donne l’image suivante: les communes de 
Morat (à raison de 75%), Gurmels (80%) et Kerzers 
(60%) ainsi que l’association de communes pour le 
cycle d’orientation du district de la Singine (80%) dis-
posent d’assistants sociaux en milieu scolaire. A l’ex-
ception de la commune bilingue de Morat où l’offre 
s’étend également aux élèves francophones, le travail 
social en milieu scolaire ne s’est établi dans un premier 
temps que dans la partie germanophone du canton. Au 
niveau national, force est de constater que le travail 
social en milieu scolaire est en phase d’élaboration, 
principalement dans les cantons de la Suisse du Nord-
Ouest (NW EDK). Dans l’espace de formation de la 
Suisse romande et du Tessin (CIIP), on ne rencontre 
que peu le travail social en milieu scolaire comme 
structure socio-pédagogique clairement profilée. Le 
canton de Vaud, qui connaît le travail social en milieu 
scolaire depuis longtemps, fait figure d’exception dans 
ce domaine.

La différence dans ce domaine entre les deux parties 
linguistiques du canton se situe au niveau des modes 
de fonctionnement et des structures scolaires. L’ensei-
gnement obligatoire de langue française (aux niveaux 
des classes enfantines, du degré primaire et du CO) 
offre d’une part à tous les élèves le concept éducatif 
d’Education générale alors que, d’autre part, des mé-

3  Déposé le 16 mars 2007, BGC p. 287, développé le 11 mai 2007 BGC  
p. 615.
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diateurs-trices formé-e-s assument dans les écoles des 
interventions de type socio-pédagogique. On ne ren-
contre aucun de ces deux éléments dans l’école publi-
que germanophone. Au niveau du cycle d’orientation 
alémanique, l’unité de cours intitulée «Lebenskunde» 
se veut très proche de celui du concept d’éducation 
générale. Aussi bien dans la partie francophone que 
germanophone, les directeurs et leurs adjoints exer-
cent, en complément du personnel enseignant, des 
tâches socio-pédagogiques. De même, les directions 
d’école du degré primaire (Schulleitungen) dans la 
partie germanophone conduisent aujourd’hui égale-
ment des activités dans le domaine de la prévention et 
de l’intervention socio-pédagogique. Il faut aussi men-
tionner le Service de l’enfance et de la jeunesse qui est 
à disposition des écoles pour le conseil et le soutien 
socio-pédagogiques et les situations de crise.

Dans son programme gouvernemental 2002–2006 
déjà, le Conseil d’Etat a mis un accent principal sur 
le domaine «Jeunesse – Favoriser son développement 
harmonieux». En jetant un regard sur la législature 
écoulée, le gouvernement fribourgeois a pu consta-
ter, au bilan, que de nombreuses mesures relatives à 
un bon encadrement et à un suivi attentif des jeunes 
avaient été développées et introduites entre-temps. A 
ce titre, il faut en particulier signaler les quatre me-
sures que le Conseil d’Etat a décrites en détail et dont 
il a proposé la réalisation dans son message au Grand 
Conseil No 225 du 31 octobre 2005: 1) Renforcement 
des mesures internes dans les établissements pour les 
élèves présentant des difficultés de comportement.  
2) Création des classes relais qui permettent une prise 
en charge externe de ces mêmes élèves. 3) Mise sur 
pied d’une unité mobile qui, en tant qu’équipe com-
posée de spécialistes du domaine socio-pédagogi-
que, peut conduire des interventions dans les écoles.  
4) Mise en place d’un organe de coordination qui s’as-
sure d’une réalisation pertinente de ces nombreuses 
mesures. Ces différentes propositions ont obtenu l’aval 
du Grand Conseil.

Dans son compte rendu de l’année 2006, le Conseil 
d’Etat signale quels travaux de son plan d’intervention 
pour la période 2006–2010 ont déjà pu être engagés: 
les écoles disposent pour la première fois d’heures de 
décharges afin de rendre possibles des interventions 
sur les sites en relation avec des élèves en difficulté 
de comportement. Par ailleurs, deux classes relais ont 
été ouvertes en ville de Fribourg, l’une francophone et 
l’autre germanophone. Une classe relais complémen-
taire s’est ouverte à Bulle à la rentrée 2007/08. Enfin, 
le poste de coordinateur a été mis au concours.

D’ici à 2010, les mesures suivantes, conformes au 
message 225 et prévues au plan financier 2008–2011, 
seront mises sur pied. Les actions internes dans les 
établissements seront encore développées; une unité 
mobile construite autour de ressources déjà existantes 
sera créée; enfin, un organe de coordination actif dans 
les domaines de la gestion du personnel, du pilotage 
des mesures et de leur évaluation est également en 
phase de mise en œuvre.

Cette planification est basée sur les besoins, attentes 
et défis tels qu’ils ressortent de la pratique. Compte 
tenu des moyens disponibles limités à court terme au 
niveau des ressources financières et en personnel, elle 
fait abstraction d’une implication du canton dans l’éla-
boration et la mise sur pied d’un projet de travail social 
en milieu scolaire.

Le travail social en milieu scolaire est sur le point 
d’être institutionnalisé à l’école comme nouvelle bran-
che professionnelle et nouveau champ d’action. Il re-
groupe des tâches et des domaines qui n’ont pas pu être 
traités par les structures ou les offres scolaires déjà éta-
blies ou seulement de manière lacunaire et il prend en 
charge des champs de compétences nouvellement at-
tendues de l’école. Le travail social en milieu scolaire 
est actif dans les domaines du conseil, de la prise en 
charge et de l’accompagnement des élèves présentant 
des difficultés sociales et il joue de plus un important 
rôle préventif. Comme offre sous-jacente et facilement 
accessible aux élèves, il soutient le personnel ensei-
gnant dans son travail éducatif. Le travail social en mi-
lieu scolaire est un nouveau champ professionnel so-
cio-pédagogique à côté des structures du même ordre 
qui sont déjà à disposition de l’école. C’est pourquoi 
il est important d’évaluer soigneusement les expérien-
ces accumulées et d’analyser ses objectifs, modèles 
et modes de fonctionnement afin de pouvoir garantir 
sur le long terme la meilleure coordination possible 
entre les offres, les actions, les structures, les institu-
tions et les acteurs du domaine socio-pédagogique. Il 
sera également tenu compte de l’offre proposée par les 
services sociaux régionaux et le Service de l’enfance 
et de la jeunesse.

Sur la base de cette évaluation et de cette analyse, il 
s’agira ensuite de décider jusqu’à quel point le can-
ton voudra et pourra s’engager financièrement dans 
la mise sur pied et le suivi d’un vrai travail social en 
milieu scolaire. 

Le Conseil d’Etat propose d’accepter le postulat. Il 
intégrera le rapport correspondant dans son message 
accompagnant la révision de la loi scolaire.

– La discussion et le vote sur la prise en considération 
de ce postulat auront lieu ultérieurement. 

Postulat P 2008.07 Hugo Raemy/Ursula 
Krattinger 
(Schulsozialarbeit während der obligatorischen 
Schulzeit)1

Antwort des Staatrates

Eine aktuelle Bestandesaufnahme der Schulsozial-
arbeit ergibt folgendes Bild: Die Gemeinden Murten 
(75%-Pensum), Gurmels (80%) und Kerzers (60%) 
sowie der Gemeindeverband der Orientierungsschule 
des Sensebezirks (80%) verfügen über eine Schulsozi-
alarbeit. Mit Ausnahme der zweisprachigen Gemeinde 

1  Eingereicht am 16. März 2007, TGR S. 287, begründet am 11. Mai 2007, 
TGR S. 615.
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Murten, wo das Angebot auch den französischsprachi-
gen Schülerinnen und Schülern zur Verfügung steht, hat 
sich die Schulsozialarbeit vorerst nur in Deutschfrei-
burg etabliert. Auf nationaler Ebene ist festzustellen, 
dass die Schulsozialarbeit vor allem in den Kantonen 
der Nordwestschweiz (NW EDK) im Aufbau befin-
det. Im Bildungsraum der Romandie und des Tessins 
(CIIP) ist die Schulsozialarbeit als klar profilierte sozi-
alpädagogische Struktur noch wenig anzutreffen. Der 
Kanton Waadt, der die Schulsozialarbeit seit längerem 
kennt, bildet hier die Ausnahme. 

Die Differenz im sozialpädagogischen Bereich zwi-
schen dem deutsch- und französischsprachigen Kan-
tonsteil liegt in den unterschiedlichen schulischen 
Herangehensweisen und Strukturen. Der französisch-
sprachige obligatorische Unterricht (Stufe Kindergar-
ten, Primar- und Orientierungsschule) bietet einerseits 
allen Schülerinnen und Schülern das erzieherische 
Unterrichtsprogramm der «Education générale» an 
und andererseits sind ausgebildete Mediatorinnen 
und Mediatoren an den Schulen für sozialpädagogi-
sche Interventionen zuständig. Beide Elemente sind in 
der deutschsprachigen Volksschule nicht anzutreffen. 
Auf Stufe der deutschsprachigen Orientierungsschule 
übernimmt das Fach der Lebenskunde eine ganz ähnli-
che Funktion wie die «Education générale». Sowohl in 
der französisch- wie deutschsprachigen Orientierungs-
schule übernehmen die Schuldirektoren und insbeson-
dere ihre Stellevertreter, ergänzend zu den Lehrperso-
nen, wichtige sozialpädagogische Aufgaben. Ebenfalls 
übernehmen die Schulleitungen der Primarschule in 
Deutschfreiburg bereits heute wichtige Funktionen im 
Bereich der sozialpädagogischen Prävention und In-
tervention. Zu erwähnen ist auch das Jugendamt, das 
den Schulen für sozialpädagogische Beratung und Un-
terstützung sowie in Krisensituationen zur Verfügung 
steht.

Bereits im Regierungsprogramm 2002–2006 legte der 
Staatsrat einen Hauptakzent auf den Entwicklungs-
bereich «Jugend – Förderung der harmonischen Ent-
wicklung». Im Rückblick auf die verflossene Legis-
laturperiode konnte die Freiburger Regierung dann 
bilanzierend feststellen, dass in der Zwischenzeit viele 
Massnahmen für eine gute und erfolgreiche Betreuung 
der Jugendlichen entwickelt und eingeleitet wurden. 
Hier sind besonders die vier Massnahmen hervorzu-
heben, die der Staatsrat in seiner Botschaft Nr. 225 
vom 31. Oktober 2005 an den Grossen Rat ausführlich 
beschreibt und zur Umsetzung vorschlägt: (1) Verstär-
kung der schulinternen Aktionen, indem den Schulen 
Entlastungslektionen zur gezielten Betreuung verhal-
tensschwieriger Schülerinnen und Schüler gewährt 
werden; (2) die Schaffung von Anschlussklassen, die 
eine schulexterne Betreuung von Schülerinnen und 
Schülern mit ausgeprägten Verhaltensschwierigkeiten 
ermöglichen; (3) die Einrichtung einer mobilen Ein-
heit, welche als Team, bestehend aus sozialpädagogi-
schen Fachleuten, Interventionen an Schulen durch-
führt; (4) der Aufbau eines Koordinationsorgans für 
einen möglichst effektiven und effizienten Einsatz der 
zahlreichen Massnahmen. Der Grosse Rat zeigte sich 
mit diesem Massnahmenpaket einverstanden.

Im Rechenschaftsbericht für das vergangene Jahr 2006 
zeigt der Staatsrat auf, welche Arbeiten des Umset-
zungsplanes für den Zeitraum 2006 bis 2010 bereits 
angegangen werden konnten: Den Schulen stehen 
erstmals Entlastungslektionen zur Verfügung, damit 
Interventionen für den Umgang mit schwierigen Schü-
lerinnen und Schülern direkt vor Ort möglich sind. Es 
konnten zwei Anschlussklassen, eine französisch- und 
eine deutschsprachige, mit Sitz in der Stadt Freiburg 
eröffnet werden. Eine zusätzliche französischsprachige 
Anschlussklasse wurde auf Schulbeginn 2007/08 in 
Bulle eröffnet. Und schliesslich wurde die Stelle eines 
Koordinators ausgeschrieben.

Bis 2010 werden nun, wie in der Botschaft Nr. 225 
dargelegt und im Finanzplan 2008 bis 2011 vorgese-
hen, folgende Massnahmen realisiert: Die Aktionen in 
den Schulen werden weiter ausgebaut; es wird eine so 
genannte mobile Einheit geschaffen, welche auf be-
reits vorhandenen Ressourcen aufbaut; und ein Koor-
dinationsorgan für die Bereiche der Personalführung, 
Massnahmensteuerung und Evaluation ist ebenfalls im 
Aufbau. 

Diese Planung basiert auf den hauptsächlichen Be-
dürfnissen, Ansprüchen und Herausforderungen der 
Praxis. Sie sieht wegen den begrenzt verfügbaren fi-
nanziellen und personellen Ressourcen kurzfristig von 
einer Mitbeteiligung des Kantons beim Aufbau der 
Schulsozialarbeit ab. 

Die Schulsozialarbeit ist daran, sich als neuer Be-
rufszweig und als neues Aktionsfeld in der Schule zu 
institutionalisieren. Sie fasst Aufgaben und Bereiche 
zusammen, die von den bereits etablierten schulischen 
Strukturen und Angeboten nicht oder nur lückenhaft 
ausgeführt werden konnten und sie übernimmt neue 
von der Schule geforderte Zuständigkeiten. Die Schul-
sozialarbeit agiert in den Bereichen der Beratung, Be-
treuung und Begleitung von Schülerinnen und Schülern 
mit sozialen Auffälligkeiten und zudem ist sie präven-
tiv tätig. Als niederschwelliges und leicht zugängliches 
Angebot für die Schülerinnen und Schüler unterstützt 
sie die Lehrpersonen als verantwortliche pädagogische 
Fachpersonen bei ihrer Erziehungsarbeit. Die Schul-
sozialarbeit ist ein neues sozialpädagogisches Profes-
sionsfeld nebst bereits vorhandenen sozialpädagogi-
schen Strukturen, die der Schule zur Verfügung stehen. 
Deshalb ist es wichtig, die gesammelten Erfahrungen 
mit der Schulsozialarbeit sorgfältig zu evaluieren, ihre 
Ziele, Modelle und Funktionsweisen zu überprüfen, 
um eine möglichst gute Koordination mit allen ande-
ren sozialpädagogischen Angeboten, Aktionen, Struk-
turen, Institutionen und Akteuren längerfristig garan-
tieren zu können. Gleichermassen wichtig wird sein, 
die Angebote der regionalen Sozialdienste sowie des 
kantonalen Jugendamtes zu berücksichtigen.  

Auf der Basis dieser Evaluation und Analyse wird zu 
entscheiden sein, inwiefern sich der Kanton finanziell 
beim Aufbau und Unterhalt der Schulsozialarbeit en-
gagieren will und kann.
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Der Staatsrat schlägt vor, das Postulat anzunehmen. Er 
wird den entsprechenden Bericht in seiner Botschaft 
zur Revision des Schulgesetzes integrieren.

– Die Diskussion und die Abstimmung über die Er-
heblicherklärung dieses Postulats finden später statt.

Postulat P 2012.07 Moritz Boschung/ 
Gabrielle Bourguet
(élaboration d’une stratégie pour une réduction 
des modifications prévisibles dues aux change-
ments climatiques)1

Réponse du Conseil d’Etat

Le Conseil d’Etat a examiné, domaine par domaine, 
la manière dont la problématique des changements 
climatiques est intégrée dans les planifications et stra-
tégies sectorielles. Il se détermine comme suit sur le 
postulat, cela en accord avec le développement de cette 
problématique au niveau national.

1. Economie des eaux

Le régime hydrologique des cours d’eau devrait se mo-
difier sensiblement avec, en hiver et au printemps, une 
augmentation des écoulements et, en été et en automne, 
une réduction des débits. Les épisodes de sécheresse et 
de vagues de chaleur devraient être plus nombreux et 
plus intenses, notamment en raison de l’augmentation 
de l’évaporation. Les petits cours d’eau de plaine se-
ront particulièrement exposés à ces changements.

Le recul glaciaire devrait avoir peu d’effets sur le bas-
sin versant de la Sarine, cette part étant déjà très ré-
duite actuellement. La diminution des précipitations 
neigeuses en dessous de 2000 mètres d’altitude devrait 
en revanche avoir un effet sensible sur l’effet de sto-
ckage du manteau neigeux au printemps. La gestion 
des niveaux dans les bassins d’accumulation devra 
donc s’adapter à une répartition saisonnière plus mar-
quée des écoulements.

Lors de vagues de chaleur, la demande en eau pour 
l’approvisionnement, le refroidissement, l’irrigation 
augmentera alors que la disponibilité sera réduite. Il 
pourrait en résulter une concurrence et des conflits 
pour l’utilisation des ressources en eau.

Le projet de loi cantonale sur les eaux propose une 
approche de gestion intégrée des eaux à l’échelle du 
bassin versant. Cette approche met en place les outils 
de gestion nécessaires pour une allocation optimale et 
coordonnée des ressources en eau; à ce titre, le plan 
directeur de bassin versant jouera un rôle central.

2. Dangers naturels

Les sécheresses et les vagues de chaleur devraient ap-
paraître comme des risques naturels plus fréquents et 
plus marqués. Les autres phénomènes naturels dange-

1 Déposé et développé à la session de mai 2007, BGC p. 616.

reux sont plus difficiles à prévoir, l’évolution de leur 
fréquence et de leur intensité est encore sujette à in-
certitudes.

La stratégie cantonale en matière de protection de la 
population a identifié les risques les plus déterminants 
et intégré les différents acteurs dans un processus de 
prévention. Ce processus est déjà très avancé dans le 
domaine des dangers naturels gravitaires (inondation, 
mouvement de terrain, avalanche, …). Les change-
ments climatiques sont pris en compte comme une 
source d’incertitude supplémentaire, notamment dans 
l’évaluation du risque résiduel.

Le Conseil d’Etat a déjà eu l’occasion de répondre à 
un postulat sur cette thématique des dangers naturels 
(postulat N° 223.03 Josef Fasel).

3. Tourisme

Dans un rapport de 2004 consacré à l’analyse financière 
et économique des remontées mécaniques fribourgeoi-
ses, la Haute école valaisanne exposait notamment 
que, compte tenu de leur situation financière, de leur 
situation géographique et de l’inexorable réchauffe-
ment climatique, la survie des stations fribourgeoises 
nécessitait différentes mesures pour leur donner un 
rôle de «maillon central» entre les villes et les Alpes. 
Sous le patronage de l’Association fribourgeoise des 
remontées mécaniques, une étude est actuellement en 
cours dont l’objectif est de définir un concept de par-
tenariat entre les agglomérations, les Préalpes et les 
Alpes, pour la promotion de la relève des skieurs. Sur 
la base de ces deux études, le Conseil d’Etat entend 
établir, en collaboration avec les régions, une stratégie 
permettant de maintenir et de développer le tourisme 
régional, stratégie qui devra évidemment contenir des 
propositions pour renforcer le tourisme d’été.

4. Economie forestière

Les changements climatiques pourraient induire dif-
férentes modifications naturelles dans les forêts. Une 
augmentation des dégâts abiotiques aux forêts pourrait 
résulter de la sécheresse, des orages et des tempêtes. 
Le risque d’incendie de forêt pourrait sensiblement 
augmenter. Ceci pourrait provoquer un changement 
progressif du cortège des essences forestières, de leur 
aire naturelle de répartition et voire diminuer la part 
des résineux, en particulier de l’épicéa, et augmenter 
celle des feuillus. Des espèces exotiques, dont certai-
nes sont envahissantes, pourraient s’installer et se dé-
velopper. La période de végétation se prolongerait et 
la limite supérieure des forêts s’élèverait.

La sylviculture doit s’orienter de manière à ce que les 
forêts s’adaptent le mieux possible aux changements 
climatiques. Il s’agira de donner la préférence aux 
essences adaptées à la station forestière (association 
phytosociologique). Il faudra veiller à constituer des 
peuplements forestiers diversifiés, composés d’un mé-
lange d’essences et de différentes classes d’âge (sta-
bilité). La préférence sera donnée au rajeunissement 
naturel des forêts, notamment pour accélérer la régé-
nération des peuplements non conformes à la station 
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forestière. Des peuplements forestiers diversifiés en 
essence et en âge seront mieux à même de répondre 
aux futurs changements climatiques. L’état sanitaire 
des peuplements forestiers doit être surveillé, il faut 
détecter précocement les dégâts causés par des mala-
dies et ravageurs et réaliser les mesures de lutte contre 
les dégâts aux forêts nécessaires à la préservation des 
peuplements restants. En cas de prolongement de pé-
riodes sèches, des mesures adéquates seront nécessai-
res afin de réduire autant que possible le risque d’in-
cendie de forêt.

Actuellement, les pouvoirs publics sont appelés à légi-
férer dans le domaine des forêts aux niveaux cantonal 
et fédéral pour définir les principes et mettre à disposi-
tion les moyens financiers nécessaires au maintien des 
fonctions de la forêt d’intérêt public (révision partielle 
de la loi fédérale sur les forêts, modification de la loi 
cantonale sur les forêts et la protection contre les catas-
trophes naturelles pour la mise en œuvre de la RPT).

5. Agriculture

Les changements climatiques devraient toucher l’agri-
culture par une augmentation des épisodes de manque 
d’eau (sécheresse, vague de chaleur) et de surplus 
d’eau (submersion, inondation).

La stratégie de l’agriculture face au manque d’eau re-
pose, d’une part, sur l’adaptation des variétés cultivées 
et des techniques culturales. Les variétés les plus exi-
geantes devront être substituées par des cultures/varié-
tés plus résistantes au sec et moins gourmandes en eau. 
D’autre part, l’irrigation devra être reconsidérée pour 
faire face aux besoins accrus de l’agriculture (prélè-
vement d’eau dans les lacs et non dans les ruisseaux, 
surveillance du niveau des nappes, …).

En raison des inondations plus fréquentes, les risques 
de dégâts sur les terres agricoles vont augmenter. Les 
agriculteurs devront s’adapter à ce risque accru, cer-
taines terres pouvant être régulièrement inondées. La 
lutte contre l’érosion des terres agricoles deviendra 
prioritaire et devrait modifier les techniques culturales 
(semis direct, alternance de parcelles ouvertes et her-
bées, plantation de haies, …).

6. Energie

Dans le domaine de la production d’énergie, les ris-
ques liés aux changements climatiques devront être 
évalués à l’échelle du canton. Ils concernent, d’une 
part, le potentiel de valorisation de nouvelles énergies 
renouvelables et, d’autre part, les changements éven-
tuels qui pourraient intervenir à moyen et à long terme 
quant à la valorisation notamment de l’énergie hydrau-
lique, du solaire thermique et photovoltaïque, ainsi que 
de la biomasse. Du point de vue de la consommation 
d’énergie, des changements climatiques auraient cer-
tainement aussi des conséquences sur les besoins de 
chaleur des bâtiments, mais également sur les besoins 
en rafraîchissement de ces derniers.

Toutefois, à ce jour, aucune étude permettant d’établir 
les conséquences des changements climatiques dans le 

domaine de l’énergie n’a été réalisée. Il faut également 
relever que les modèles élaborés déterminant l’évolu-
tion du climat dans notre région pour les années à venir 
sont encore peu précis. La seule chose qui paraît être 
acquise pour le moment est qu’un nombre plus consé-
quent d’événements naturels vont se produire en rai-
son des changements climatiques, avec des ampleurs 
plus ou moins importantes. Dans ce sens, une réponse 
aux interrogations des postulants se retrouve au niveau 
de la loi cantonale sur la protection de la population 
transmise récemment au Grand Conseil. Une partie 
des thèmes soulevés par le présent postulat en relation 
avec la gestion des risques liés aux changements cli-
matiques y sont notamment traités.

7. Conclusion

Le Conseil d’Etat constate avec les auteurs du postulat 
que les changements climatiques s’inscrivent dans un 
cadre global qui dépasse largement la sphère d’action 
d’un canton. Toutefois, dans chacun des domaines 
concernés, le canton met en œuvre des stratégies et des 
planifications dans lesquelles il est tenu compte des 
changements climatiques et des incertitudes qui leur 
sont associées. Notamment sous l’angle de la mise en 
œuvre du développement durable, principe inscrit dans 
la Constitution, il est du devoir et de la responsabilité 
des instances concernées par la forêt, l’économie des 
eaux, l’énergie, l’agriculture et le tourisme d’intégrer à 
leurs réflexions et à leurs actions les changements cli-
matiques et leur impact à long terme. Cette approche 
pragmatique paraît plus adéquate que la mise en place 
d’une stratégie spécifiquement liée aux changements 
climatiques.

En conclusion, le Conseil d’Etat vous propose d’ac-
cepter le postulat, de considérer la présente réponse 
également comme rapport au postulat et d’en prendre 
acte.

– La discussion et le vote sur la prise en considération 
de ce postulat figurent en p. 1667.

Postulat P 2012.07 Moritz Boschung/ 
Gabrielle Bourguet
(Erarbeitung einer Strategie zur Bewältigung 
der mit dem Klimawandel voraussehbaren 
Veränderungen)1

Antwort des Staatsrats

Der Staatsrat hat für jeden einzelnen Bereich unter-
sucht, wie die Frage des Klimawandels in den Sachplä-
nen und Sektorstrategien berücksichtigt wird. Gestützt 
auf die Entwicklung der Problematik auf nationaler 
Ebene nimmt er wie folgt Stellung zum Postulat:

1. Wasserwirtschaft

Der Wasserhaushalt der Fliessgewässer wird sich 
wohl stark verändern: Im Winter und Frühling dürften 
die Abflussmengen zu- und im Sommer bzw. Herbst 

1  Eingereicht und begründet im Mai 2007 TGR S. 616.
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abnehmen. Die Trocken- und Hitzeperioden werden 
wohl namentlich wegen der erhöhten Verdunstung 
häufiger auftreten und intensiver ausfallen. Besonders 
die kleinen Fliessgewässer in der Ebene werden davon 
betroffen sein.

Der Rückgang der Gletscher dürfte sich kaum auf das 
Einzugsgebiet der Saane auswirken, da sich dieser Teil 
heute schon stark zurückgebildet hat. Dagegen wird 
die Abnahme unterhalb von 2000 Metern der Nieder-
schläge in Form von Schnee im Frühjahr wohl bedeu-
tende Folgen für den Speichereffekt der Schneedecke 
haben. Damit wird die Bewirtschaftung der Staube-
cken an die grösseren saisonalen Unterschiede bei den 
Abflussmengen angepasst werden müssen.

Während der Hitzeperioden wird weniger Wasser zur 
Verfügung stehen und gleichzeitig der Bedarf an Was-
ser zur Versorgung, Kühlung und Bewässerung zu-
nehmen. Es ist denkbar, dass die Nachfrage als Folge 
davon das Angebot (Wasservorkommen) übersteigt 
und dass es zu Konflikten zwischen den verschiedenen 
Bedürfnissen kommt.

Der Entwurf des kantonalen Gesetzes über die Gewäs-
ser schlägt deshalb einen ganzheitlichen Ansatz für die 
Bewirtschaftung der Gewässer auf der Ebene der Ein-
zugsgebiete vor. Mit diesem Ansatz können die Instru-
mente bereitgestellt werden, die für eine optimale und 
koordinierte Zuteilung der Wasservorkommen not-
wendig sind. Der Richtplan des Einzugsgebiets wird 
dabei eine zentrale Rolle spielen.

2. Naturgefahren

Trocken- und Hitzeperioden werden voraussichtlich 
häufiger auftreten und extremer ausfallen. Die ande-
ren Naturgefahren sind schwieriger vorauszusagen. In 
Bezug auf die Entwicklung ihrer Häufigkeit und Inten-
sität bestehen noch Unsicherheiten.

Für die kantonale Strategie im Bereich des Bevölke-
rungsschutzes wurden die wesentlichen Risiken erfasst 
und die verschiedenen Akteure in einen Präventions-
prozess integriert. Dieser Prozess ist für die gravitati-
ven Naturgefahren (Überschwemmungen, Erdrutsche, 
Lawinen usw.) weit fortgeschritten. Der Klimawandel 
wurde als Quelle von zusätzlichen Unsicherheiten be-
rücksichtigt – insbesondere für die Beurteilung des 
Restrisikos.

Der Staatsrat hatte bereits die Gelegenheit, auf ein 
Postulat zum Thema der Naturgefahren zu antworten 
(Postulat Nr. 223.03 Josef Fasel).

3. Tourismus

Die Hochschule Wallis kam in ihrem Bericht von 2004 
über die wirtschaftliche und finanzielle Situation der 
Seilbahnunternehmen im Kanton Freiburg unter an-
derem zum Schluss, dass diese Anlagen angesichts 
ihrer finanziellen und geografischen Situation sowie 
der Klimaerwärmung nur überleben können, wenn sie 
verschiedene Massnahmen treffen, um sich als Binde-
glied zwischen Stadt und Berggebiet zu positionieren. 
Unter der Federführung des Verbands der Freiburger 

Bergbahnen wurde zudem eine Studie in Angriff ge-
nommen (derzeit noch im Gang), die zum Ziel hat, 
ein Modell für eine Partnerschaft zwischen den Ag-
glomerationen sowie Voralpen- und Alpenregionen 
zur Förderung des Skinachwuchses auszuarbeiten. Der 
Staatsrat will nun zusammen mit den Regionen und 
auf der Grundlage dieser beiden Studien eine Strategie 
definieren, dank der der regionale Tourismus bewahrt 
und weiterentwickelt werden kann. Es versteht sich 
von selbst, dass eine solche Strategie auch Vorschläge 
zur Stärkung des Sommertourismus enthalten muss.

4. Forstwirtschaft

Der Klimawandel könnte natürliche Veränderungen in 
den Wäldern zur Folge haben. Trockenheit, Gewitter 
und Stürme könnten zu einer Erhöhung der abioti-
schen Schäden führen. Es ist mit einem deutlich hö-
heren Waldbrandrisiko zu rechnen. Nach und nach 
könnten sich die Zusammensetzung und Ausbreitung 
der Baumarten ändern. Der Anteil der Nadelhölzer – 
namentlich der Fichte – könnte ab- und derjenige der 
Laubbäume zunehmen. Gebietsfremde Arten – darun-
ter auch invasive Arten – könnten hier Wurzeln fassen 
und sich ausbreiten. Länger andauernde Vegetations-
perioden und eine steigende Waldgrenze sind ein mög-
liches Szenario.

Die Forstwirtschaft muss darauf achten, dass sich die 
Wälder so gut wie nur möglich an den Klimawandel 
anpassen können. Es wird darum gehen, den Baumar-
ten den Vorzug zu geben, die für einen bestimmten 
Waldstandort am besten geeignet sind (Waldgesell-
schaft). Zur Verbesserung der Stabilität werden viel-
fältige Waldbestände aus unterschiedlichen Baumar-
ten und Altersklassen geschaffen werden müssen. Das 
Hauptaugenmerk wird auf die natürliche Verjüngung 
der Wälder gerichtet werden müssen. Dadurch kann 
namentlich die Erneuerung der unangepassten Be-
stände beschleunigt werden. Waldbestände mit einer 
diversifizierten Baumartenmischung und Altersklas-
senstrukturierung werden besser auf die kommenden 
Klimaveränderungen reagieren können. Der Gesund-
heitszustand der Bestände ist zu überwachen. Die 
Schäden, die durch Krankheiten und Schädlinge ver-
ursacht werden, müssen frühzeitig erkannt werden. 
Die Massnahmen zur Schadensbekämpfung, die für 
das Überleben der verbleibenden Bestände nötig sind, 
müssen verwirklicht werden. Bei lang andauernden 
Trockenperioden werden die entsprechenden Mass-
nahmen getroffen werden müssen, um das Waldbrand-
risiko so klein wie möglich zu halten.

Die zuständigen Instanzen auf kantonaler und Bundes-
ebene haben nun die Aufgabe, im Bereich des Waldes 
Recht zu setzen (Teilrevision des Bundesgesetzes über 
den Wald sowie Änderung des kantonalen Gesetzes 
über den Wald und den Schutz vor Naturereignissen 
im Hinblick auf die Umsetzung der NFA), um die 
anwendbaren Grundsätze festzulegen und die für die 
Bewahrung der Waldfunktionen, die im Interesse der 
Allgemeinheit sind, notwendigen finanziellen Mittel 
zur Verfügung zu stellen.
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5. Landwirtschaft

Aufgrund des Klimawandels wird die Landwirtschaft 
wohl häufiger mit Wassermangel (Trockenperioden, 
Hitzewellen) und Wasserüberschuss (Überflutungen, 
Überschwem mungen) zu kämpfen haben.

Als Reaktion auf Wasserknappheit kann die Landwirt-
schaft einerseits auf geeignetere Sorten zurückgreifen 
und andererseits die Anbautechnik anpassen: Die an-
spruchvollsten Sorten werden durch trockenresisten-
tere und weniger wasserintensive Kulturen bzw. Sorten 
ersetzt werden müssen. Des Weiteren wird die Bewäs-
serung überdacht werden müssen, um die steigenden 
Bedürfnisse der Landwirtschaft befriedigen zu können 
(Wasserentnahmen aus den Seen statt aus den Bächen, 
Überwachung des Grundwasserspiegels usw.).

Mit den zahlreicher werdenden Überschwemmungen 
wird auch das Risiko von Schäden am Ackerland zu-
nehmen. Die Landwirtinnen und -wirte werden sich 
an die erhöhte Gefährdung anpassen müssen, da be-
stimmte Landwirtschaftsflächen regelmässig über-
schwemmt werden könnten. Die Bekämpfung der 
Erosion von Ackerland wird Vorrang erhalten und 
dürfte die Anbaumethoden beeinflussen (Direktsaat, 
Wechsel zwischen offenen und Grasflächen, Setzen 
von Hecken usw.).

6. Energie

Im Bereich der Energieerzeugung werden die mit dem 
Klimawandel verbundenen Risiken auf der Ebene des 
Kantons abgeschätzt werden müssen. Auf der einen 
Seite betreffen sie die Nutzung der neuen erneuerba-
ren Energien und auf der anderen Seite die möglichen 
Veränderungen, die mittel- oder langfristig bei der 
Nutzung der Wasserkraft, Sonnenenergie (Solarwärme 
und Photovoltaik), Biomasse u. a. eintreten könnten. 
Der Klimawandel wird sicher auch einen Einfluss auf 
den Energieverbrauch für das Beheizen und Abkühlen 
der Gebäude haben.

Bis heute wurde jedoch noch keine Studie verwirk-
licht, die die Folgen des Klimawandels im Bereich der 
Energie aufzeigen würde. Dem ist anzufügen, dass die 
bisherigen Modelle zur Berechnung der künftigen Ent-
wicklung des Klimas in unserer Region noch ungenau 
sind. Nur eines scheint bislang festzustehen: Wegen 
des Klimawandels wird die Zahl der Naturereignisse 
tendenziell zunehmen. In diesem Sinne findet die Be-
sorgnis der Postulanten ihren Niederschlag im neuen 
kantonalen Bevölkerungsschutzgesetz, das kürzlich 
dem Grossen Rat unterbreitet wurde; denn ein Teil der 
im vorliegenden Postulat aufgeworfenen Fragen wird 
in diesem Gesetz behandelt. Dies betrifft insbesondere 
den Umgang mit den Risiken, die mit dem Klimawan-
del einhergehen.

7. Schlussfolgerungen

Wie die Verfasser des Postulats stellt auch der Staatsrat 
fest, dass der Klimawandel die Eingriffsmöglichkei-
ten eines Kantons bei weitem übersteigt. Dies hält den 
Staat indes nicht davon ab, Strategien und Planungen 

umzusetzen, in denen dem Klimawandel und den damit 
verbundenen Unsicherheiten Rechnung getragen wird. 
Die Instanzen, die mit dem Wald, der Wasserwirtschaft, 
der Energie, der Landwirtschaft und dem Tourismus 
betraut sind, haben die Aufgabe und Pflicht, den Kli-
mawandel und seine langfristigen Folgen auch unter 
Umsetzung des Staatsziels der nachhaltigen Entwick-
lung in ihre Überlegungen und Handlungen einzube-
ziehen. Dieser pragmatische Ansatz scheint adäquater 
zu sein als die Definition einer einzig auf den Klima-
wandel ausgerichteten Strategie.

Abschliessend schlägt der Staatsrat Ihnen vor, das Po-
stulat erheblich zu erklären und zudem die vorliegende 
Antwort als Bericht zum Postulat zur Kenntnis zu neh-
men.

– Die Diskussion und die Abstimmung über die Er-
heblicherklärung dieses Postulats befinden sich auf  
S. 1667.

Postulat P 2017.07 Michel Losey/Eric  
Collomb
(mise en place d’une politique novatrice dans les 
domaines des énergies renouvelables et nouvelles 
technologies de production de celles-ci)1

Réponse du Conseil d’Etat

Le Conseil d’Etat partage les préoccupations des pos-
tulants. Il rappelle que l’Etat de Fribourg soutient une 
politique énergétique basée sur l’utilisation rationnelle 
de l’énergie et la valorisation des énergies renouve-
lables depuis le 1er janvier 1985, date de l’entrée en 
vigueur de la première loi cantonale sur l’énergie. Le 
Conseil d’Etat a ensuite régulièrement adapté les bases 
légales dans ce domaine et les objectifs de sa politique 
énergétique. 

Actuellement, le Conseil d’Etat met en œuvre les objec-
tifs, établis pour la période 2000–2010, du programme 
SuisseEnergie lancé par l’Office fédéral de l’énergie. 
Adaptés au canton de Fribourg et définis dans le plan 
sectoriel de l’énergie de décembre 2001, ces objectifs 
sont les suivants:

•	 réduire	de	480	GWh	(1	GWh	=	106 kWh) la consom-
mation d’énergies fossiles;

•	 contenir	l’augmentation	de	la	consommation	d’élec-
tricité et ne pas dépasser 1780 GWh par année;

•	 maintenir	la	quote-part	de	l’énergie	hydraulique	dans	
la consommation finale (8.9%), malgré l’ouverture 
du marché de l’électricité;

•	 augmenter	la	quote-part	des	autres	énergies	renou-
velables: + 15 GWh dans la production d’électricité 
et + 90 GWh dans la production de chaleur.

Différentes réflexions sont menées depuis quelques 
mois par la Confédération, les cantons et différentes 

1  Déposé et développé en mai 2007, BGC p. 620.
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organisations publiques et privées sur le plan national 
afin de déterminer quelle sera la stratégie à adopter à 
moyen terme (2020) et à long terme (2035, voire 2050) 
en matière de politique énergétique. D’une manière gé-
nérale, une volonté de maintenir les priorités actuelles 
relatives à l’efficacité énergétique et à la valorisation 
des énergies renouvelables se manifeste clairement.

Il sera aussi nécessaire de tenir compte des expériences 
acquises durant la mise en œuvre des programmes Ener-
gie2000 (1991–2000) et SuisseEnergie (2000–2010) et 
d’en tirer les conséquences. A cet égard, il y a déjà lieu 
de relever que les moyens financiers et structurels pour 
la mise en œuvre de ces programmes ont été insuffi-
sants et qu’une limite a été atteinte en ce qui concerne 
les résultats pouvant provenir de mesures volontaires. 
Un renforcement des objectifs nécessitera des disposi-
tions légales fédérales et cantonales plus contraignan-
tes. Dans ce sens, dans le cadre de l’harmonisation 
intercantonale des prescriptions énergétiques dans le 
domaine du bâtiment, la Conférence des directeurs 
cantonaux de l’énergie a déjà décidé d’introduire des 
mesures visant à améliorer l’enveloppe des bâtiments 
à construire et à rénover.

Récemment, le Département fédéral de l’environne-
ment, des transports, de l’énergie et de la communica-
tion a présenté un plan d’actions pour l’efficacité éner-
gétique ainsi qu’un plan d’actions pour les énergies 
renouvelables. Ces documents présentent les mesures 
envisagées au niveau suisse pour les prochaines an-
nées.

Le Conseil d’Etat a également déjà prévu de définir, 
d’ici à la fin de l’année 2008, sa politique énergétique 
à moyen et à long terme.

En conséquence, le Conseil d’Etat vous propose de 
prendre en considération ce postulat. Il transmettra au 
Grand Conseil un rapport sur la politique énergétique 
qu’il entend mener et qui exigera une révision du plan 
sectoriel de l’énergie. Toutefois, compte tenu de la né-
cessité de coordonner les mesures cantonales avec cel-
les, notamment, de la Confédération, le Conseil d’Etat 
invite d’emblée le Grand Conseil à prendre acte du fait 
que ce rapport ne pourra vraisemblablement pas être 
déposé dans le délai légal d’une année.

– La discussion et le vote sur la prise en considération 
de ce postulat auront lieu ultérieurement.

Postulat P 2017.07 Michel Losey/ 
Eric Collomb
(Einführung einer innovativen Energiepolitik bei 
den erneuerbaren Energien und neuen Technolo-
gien zu deren Erzeugung)1

Antwort des Staatsrats

Der Staatsrat teilt die Anliegen der Verfasser des Po-
stulats. Er ruft in Erinnerung, dass der Kanton Freiburg 
seit dem 1. Januar 1985, dem Datum, am dem das erste 

1  Eingereicht und begründet im Mai 2007, TGR S. 620.

kantonale Energiegesetz in Kraft trat, die sparsame und 
rationelle Energienutzung und die verstärkte Nutzung 
von erneuerbaren Energien unterstützt. Der Staatsrat 
hat seither die gesetzlichen Grundlagen und die Ziele 
seiner Energiepolitik regelmässig aktualisiert. 

Zurzeit setzt der Staatsrat die Ziele des vom Bundesamt 
für Energie lancierten Programms EnergieSchweiz für 
die Jahre 2000–2010 um. Diese Ziele wurden an den 
Kanton Freiburg angepasst und im Sachplan Energie 
vom Dezember 2001 definiert. Sie lauten wie folgt:

•	 Reduktion	des	Verbrauchs	von	fossilen	Energieträ-
gern um 480 GWh (Gigawattstunden);

•	 Beschränkung	 der	 Zuwachsrate	 beim	 Strom-
verbrauch auf 1780 GWh pro Jahr (1 GWh =  
106 kWh);

•	 weiterhin	konstanter	Anteil	der	Wasserkraft	am	End-
energieverbrauch (8.9%), dies trotz Strommarktöff-
nung;

•	 Erhöhung	 der	 Anteile	 anderer	 erneuerbarer	 Ener-
gien: +15 GWh bei der Elektrizität und +90 GWh 
bei der Wärmeenergie.

Seit einigen Monaten führen der Bund, die Kantone 
und mehrere öffentliche und private Organisationen 
verschiedene Diskussionen auf nationaler Ebene, um 
festzulegen, welche mittelfristige (2020) und langfri-
stige (2035, oder gar 2050) energiepolitische Strategie 
verfolgt werden soll. Generell ist ein klarer Wille zu 
erkennen, dass die aktuellen Prioritäten bezüglich der 
Energieeffizienz und der verstärkten Nutzung von er-
neuerbaren Energien beibehalten werden sollen.

Weiter müssen die bei der Umsetzung der Programme 
Energie2000 (1991–2000) und EnergieSchweiz 
(2000–2010) gesammelten Erfahrungen berücksich-
tigt und die Lehren daraus gezogen werden. In dieser 
Hinsicht ist darauf hinzuweisen, dass nicht genügend 
finanzielle und strukturelle Mittel für die Umsetzung 
dieser Programme eingesetzt wurden und dass die 
Resultate, die mit freiwilligen Massnahmen erzielt 
werden können, an ihre Grenzen gestossen sind. Wer-
den die Ziele höher gesetzt, dann sind strengere Ge-
setzesbestimmungen auf Bundes- und Kantonsebene 
nötig. So hat die Energiedirektorenkonferenz (ENDK) 
im Rahmen der interkantonalen Harmonisierung der 
Energievorschriften für Gebäude beschlossen, Mass-
nahmen einzuführen, die eine Verbesserung der Ge-
bäudehülle bei Neubauten und Renovationen zum Ziel 
haben. Kürzlich hat das Departement für Umwelt, Ver-
kehr, Energie und Kommunikation einen Aktionsplan 
Energieeffizienz und einen Aktionsplan Erneuerbare 
Energien vorgelegt. Diese Unterlagen stellen die ge-
planten Massnahmen für die Schweiz für die kommen-
den Jahre vor.

Auch der Staatsrat hat bereits vorgesehen, bis Ende 
2009 seine mittel- und langfristige Energiepolitik zu 
definieren.

Deshalb beantragt Ihnen der Staatsrat, das vorliegende 
Postulat erheblich zu erklären. Er wird dem Grossen 
Rat einen Bericht über die Energiepolitik vorlegen, die 
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er mittel- und langfristig zu führen beabsichtigt und die 
eine Revision des Sachplans Energie zur Folge haben 
wird. Da es jedoch nötig ist, die Aktionen des Kantons 
auf die des Bundes und der andere Kantone abzustim-
men, bittet der Staatsrat den Grossen Rat, schon jetzt 
zur Kenntnis zu nehmen, dass dieser Bericht nicht in-
nerhalb der gesetzlichen Frist, sondern erst auf Ende 
2009 vorgelegt werden kann.

– Die Diskussion und die Abstimmung über die Er-
heblicherklärung dieses Postulats finden zu einem spä-
teren Zeitpunkt statt.
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Motion M1037.07 Claude Chassot
(loi sur les communes)1

Développement

L’article 151f, g) «Frais» de la loi du 25 septembre 
1980 sur les communes stipule que «Les frais d’in-
tervention de l’autorité de surveillance sont mis à la 
charge de la commune».

Nous partons du constat que des enquêtes administra-
tives ont été menées, il y a quelque temps déjà, dans 
diverses communes de notre canton. L’autorité de sur-
veillance (préfectures ou Conseil d’Etat) a ainsi décou-
vert certains dysfonctionnements. Il s’est donc avéré 
nécessaire de donner notamment des avertissements à 
certains édiles.

Partant du principe qu’un membre de l’autorité com-
munale fait l’objet d’une sanction, il serait légitime 
qu’une partie ou la totalité des frais d’enquête de 
l’autorité de surveillance soit mis à la charge du ou des 
conseillers-ères concerné-e-s.

Il n’est pas concevable que les contribuables de la 
commune assument financièrement cette charge.

L’article 151f g) «Frais» devra donc être adapté en 
conséquence et j’invite le Conseil d’Etat à le modifier 
dans le sens suivant:

Les frais d’intervention de l’autorité de surveillance 
sont en principe mis à la charge de la commune. L’auto-
rité de surveillance a la possibilité d’en mettre tout ou 
partie à la charge du conseiller ou de la conseillère 
communal-e faisant l’objet d’une sanction.

– Le Conseil d’Etat répondra à cette motion dans le 
délai légal. 

Motion M1038.07 Eric Collomb
(apport minimal d’énergies renouvelables pour la 
production d’eau chaude sanitaire)

Dépôt

Par la présente motion, je demande au Conseil d’Etat 
d’imposer, par une disposition dans la loi sur l’énergie, 
un apport minimal de 50% issu d’énergies renouvela-
bles (solaire thermique, pompe à chaleur, bois, rejet 
de chaleur, etc.) pour la production d’eau chaude sa-
nitaire. 

Cette disposition doit non seulement concerner tous 
les bâtiments neufs, privés ou publics, mais également 
tous les bâtiments existants de la propriété de l’Etat 
faisant l’objet d’un assainissement ou d’une rénova-
tion du système de production d’eau chaude. 

1 Déposée le 11 octobre 2007, BGC p. 1541.

Développement

Les mesures de promotion du canton dans le domaine 
des énergies renouvelables obtiennent des résultats 
impressionnants. En 2006, ce ne sont pas moins de 
422 projets qui ont été soutenus pour un montant total 
d’environ 2 millions de francs. Malheureusement, les 
subventions fédérales ont été massivement réduites, ce 
qui a contraint le Conseil d’Etat à adapter sa politique 
et de réduire ses mesures de soutien dans le domaine 
des énergies renouvelables.

Pourtant, nous ne devons pas relâcher nos efforts vi-
sant à une meilleure indépendance énergétique, car il 
serait dommage d’oublier que 85% de notre énergie 
provient de l’étranger. Même si les mesures incitatives 
donnent de bons résultats, tant les caisses de l’Etat que 
la bonne volonté des citoyens ont aussi leur limite. 

Fixer l’apport minimal à 50% d’énergie renouvela-
ble pour la production d’eau chaude sanitaire n’a rien 
d’utopique. Pour peu que l’on prenne connaissance 
des chiffres suivants, l’idée devient alors totalement 
réaliste. En effet, une famille de 4 personnes utilise 
4000 kWh par année pour ses besoins en eau chaude 
sanitaire. En ayant par exemple recours à l’énergie 
solaire, 4 à 6 m2 de panneaux fixés en façade ou posés 
sur le toit garantissent 60% de l’énergie nécessaire à 
la production d’eau chaude sanitaire pour 4 person-
nes. L’énergie du soleil est propre et inépuisable, et 
cet exemple nous montre que d’y avoir recours per-
mettrait une économie de 600 kWh par personne et 
par année.

Je tiens également à relever que  la construction, la 
mise en place et l’entretien d’installations solaires ou 
autres équipements utilisant une énergie renouvelable 
favoriseraient l’emploi. La présente motion vise une 
meilleure indépendance énergétique, elle répond éga-
lement à certains impératifs écologiques, tout en étant 
économiquement profitable aux PME de notre canton. 
Elle mérite donc une étude approfondie et une réponse 
favorable du Conseil d’Etat.

– Le Conseil d’Etat répondra à cette motion dans le 
délai légal.

Motion M1039.07 Jacques Bourgeois/Charly 
Haenni
(loi spécifique sur la politique régionale)

Dépôt

Nous demandons au Conseil d’Etat de se doter d’une 
loi spécifique en matière de politique régionale.

Développement

Nous savons qu’au cours des prochaines années, suite 
à la nouvelle législation fédérale, la politique régionale 
gagnera en importance, notamment au sein des régions 
périphériques de notre canton. Les députés Jacques 
Bourgeois et Pascal Kuenlin sont déjà intervenus à 
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plusieurs reprises dans ce domaine. Cette politique ré-
gionale touchera plusieurs secteurs économiques, en 
particulier le tourisme, les PME et l’agriculture. 

Une politique régionale qui sera avant tout basée sur 
l’innovation et la promotion de la valeur ajoutée de 
nos régions. Dans le cadre de sa modification de la loi 
sur la promotion économique, le Conseil d’Etat pré-
voit d’adapter cette législation afin de tenir compte 
de la nouvelle politique régionale. Si dans un premier 
temps, afin de satisfaire notre législation fédérale et 
dans le but de ne pas mettre notre canton hors jeu 
dans ce domaine, nous pouvons saluer ce premier 
pas, nous n’acceptons pas que ce sujet d’importance 

pour notre canton ne soit pas doté d’une législation 
spécifique. 

La politique régionale est une politique transversale 
qui touche, comme relevé, plusieurs domaines d’acti-
vités et par conséquent plusieurs législations. Au vu de 
ce qui précède et afin de se doter des meilleurs instru-
ments possibles, nous demandons au Conseil d’Etat de 
bien vouloir se doter d’une loi spécifique en matière de 
politique régionale.

– Le Conseil d’Etat répondra à cette motion dans le 
délai légal.
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Questions

Question QA3050.07 Eric Collomb/Jacques 
Vial 

(avenir de la lutte contre le travail au noir 
dans notre canton)

Question

Notre canton a pris l’initiative de la lutte contre le tra-
vail au noir. Dans la construction (gros œuvre et second 
œuvre), les partenaires sociaux ont mis sur pied en 2001 
déjà, la commission tripartite de surveillance du travail au 
noir. En plus de 5 ans de lutte et malgré un travail acharné 
des inspecteurs, force est de constater que les milliers de 
rapports remis aux instances compétentes, n’ont pas suf-
fit à décourager les tricheurs.

Le cas concret survenu à Estavayer-le-Lac l’hiver dernier 
est révélateur. Malgré des preuves accablantes de recours 
à des travailleurs étrangers non déclarés dont un pro-
moteur de la région se fit l’auteur, le chantier incriminé 
put se poursuivre en toute impunité, la faute à d’inter-
minables procédures qui ne produiront d’éventuels effets 
qu’après de longs mois, et donc longtemps après la fin 
des travaux. Il apparaît dès lors clairement que seul la 
fermeture du chantier produirait des effets dissuasifs et 
couperait les velléités des tricheurs potentiels. Nous de-
vons nous donner les moyens d’intervenir rapidement, 
avec intransigeance et de manière draconienne. Le gros 
œuvre et le second œuvre souffrent particulièrement de 
cette prolifération de travailleurs illégaux en provenance 
de la nouvelle Europe.

Dans ce contexte, nous interpellons le Conseil d’Etat 
pour obtenir la clarification de certains points, soit:

– Dans quel délai la loi cantonale d’application de la loi 
fédérale en matière de lutte contre le travail au noir 
sera-t-elle élaborée?

– Quelles sont les mesures principales que le Conseil 
d’Etat envisage d’intégrer dans la nouvelle loi canto-
nale pour contrer efficacement le travail au noir?

– Est-il prévu d’intégrer dans la loi cantonale d’appli-
cation une procédure visant à aboutir rapidement à la 
fermeture d’un chantier illégal? Si oui, pourrait-on en-
visager le recours aux services de la Police cantonale 
pour exécuter la fermeture du chantier?

– Quel avenir réserve cette nouvelle loi cantonale à la 
commission tripartite de surveillance du travail au noir 
(patrons-syndicats-Etat)?

Le 13 juin 2007.

Réponse du Conseil d’Etat

Jusqu’à ce jour, la lutte contre le travail au noir dans le 
canton de Fribourg s’est limitée au secteur de la construc-
tion, sur la base de l’arrêté du Conseil d’Etat du 18 juin 
2001 instituant des mesures de lutte contre le travail illi-
cite dans la construction (AMTIC). L’application des me-
sures prévues par cet arrêté, ainsi que le financement de 
ces dernières, a donné lieu à la conclusion d’une conven-
tion entre les milieux patronaux et syndicaux et les auto-
rités cantonales concernées. L’arrêté a en outre institué 
une Commission tripartite de surveillance du travail au 

noir dans la construction et a permis l’engagement de 
deux inspecteurs pour procéder aux contrôles. Le secré-
tariat de la Commission est assumé par la Fédération fri-
bourgeoise des entrepreneurs (FFE), laquelle «héberge» 
également les inspecteurs précités.

Le 17 juin 2005, le Parlement fédéral a adopté la loi fédé-
rale concernant des mesures en matière de lutte contre le 
travail au noir (LTN), qui entrera en vigueur le 1er janvier 
2008, de même que l’ordonnance du 6 septembre 2006 
concernant des mesures en matière de lutte contre le tra-
vail au noir (OTN). Cette nouvelle législation aura pour 
effet d’unifier les dispositions relatives à la lutte contre 
le travail au noir au niveau fédéral et d’étendre celle-ci 
à l’ensemble des domaines professionnels. Le finance-
ment des mesures sera réparti entre la Confédération et 
les cantons. 

L’entrée en vigueur de la LTN implique que les cantons 
prennent les dispositions nécessaires en vue de l’appli-
cation des nouvelles règles fédérales sur leur territoire. 
Le canton adoptera, dans un délai courant jusqu’au  
1er janvier 2008, ses propres dispositions d’application du 
droit fédéral.

Vu ce qui précède, le Conseil d’Etat répond de la manière 
suivante aux questions qui lui sont posées:

– Les dispositions cantonales d’application de la légis-
lation fédérale sur le travail au noir seront intégrées 
dans le projet de loi sur l’emploi et le marché du tra-
vail (LEMT) mis en consultation au mois de novembre 
2005 par la Direction de l’économie et de l’emploi. 
Ce projet de loi est prêt mais le Conseil d’Etat a dé-
cidé de ne l’examiner qu’après le dépôt, en décembre 
2007, du rapport de l’organe externe qu’il a désigné, 
en application de l’article 22a de la loi sur l’aide so-
ciale, pour évaluer quantitativement et qualitativement 
les mesures d’insertion de la loi sur l’aide sociale et 
de la loi sur l’emploi et l’aide aux chômeurs (LEAC). 
Les dispositions de la LEAC sont en effet intégrées 
dans le projet de LEMT. Ce dernier sera ainsi soumis 
au Grand Conseil dans la première partie de l’année 
2008. Pour garantir l’application du droit fédéral entre 
le 1er janvier 2008 et la date d’entrée en vigueur de la 
LEMT, le Conseil d’Etat adoptera, avant la fin de l’an-
née 2007, une ordonnance qui contiendra l’essentiel 
des dispositions concernant le travail au noir conte-
nues dans le projet de LEMT.

– Les mesures de lutte contre le travail au noir sont pré-
vues de manière exhaustive par le droit fédéral. La 
compétence des cantons est limitée par conséquent à 
la définition des modalités de cette lutte, notamment 
à la désignation des autorités qui en sont chargées au 
niveau cantonal. 

– Le projet de LEMT prévoit des mesures de contrainte 
administrative permettant, en cas de violation grave de 
dispositions fédérales, que soit ordonnée la suspension 
immédiate de l’activité d’une entreprise. Ces mesures 
de contrainte administrative sont prévues non seule-
ment dans le domaine du travail au noir, mais égale-
ment lorsque la sécurité et la santé au travail ne sont 
plus garanties ou lorsque les dispositions fédérales en 
matière de travail détaché ne sont plus respectées.

– En principe, le Conseil d’Etat souhaite valoriser les 
expériences réalisées jusqu’à ce jour dans le domaine 
de la lutte contre le travail au noir dans le secteur de 
la construction. Le projet de LEMT prévoit cependant 
que la Commission tripartite de surveillance du travail 
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au noir sera remplacée par la nouvelle commission 
cantonale du marché du travail, qui sera également 
une Commission tripartite et qui aura de larges com-
pétences, y compris en matière de travail au noir. Le 
projet de LEMT attribue les tâches de contrôle au Ser-
vice  public de  l’emploi (SPE) mais prévoit également 
qu’elles peuvent être déléguées à un organe composé 
paritairement et externe à l’administration et que, le 
cas échéant, la délégation est effectuée sous forme de 
mandat de prestations. La nouvelle Commission du 
marché du travail aura ainsi la compétence, dans le ca-
dre de la fixation des tâches cantonales en matière de 
lutte contre le travail au noir, d’examiner l’opportunité 
d’une délégation des activités de contrôle. 

Le 6 novembre 2007.

Anfrage QA3050.07 Eric Collomb/Jacques 
Vial 

(Künftige Bekämpfung der Schwarzarbeit in unse-
rem Kanton)

Anfrage

Unser Kanton hat im Kampf gegen die Schwarzarbeit die 
Initiative ergriffen. In der Baubranche (Bauhaupt- und 
Nebengewerbe) haben die Sozialpartner bereits im 2001 
eine tripartite Aufsichtskommission zur Bekämpfung der 
Schwarzarbeit aufgestellt. Nach fünfjähriger Tätigkeit 
und trotz der unermüdlichen Arbeit, die die Inspektoren 
geleistet haben, muss festgestellt werden, dass die meh-
reren tausend Berichte, die den zuständigen Behörden 
ausgehändigt wurden, nicht genügt haben, um die Betrü-
ger zu entmutigen. 

Der Fall von Estavayer-le-Lac vom vergangenen Win-
ter ist bezeichnend. Trotz unbestreitbarer Beweise, dass 
ein Promotor der Region nicht gemeldete ausländische 
Arbeitnehmer beschäftigte, konnte der Bau ungehindert 
fortgesetzt werden. Der Grund dafür sind unendliche 
Verwaltungsverfahren, die erst nach langen Monaten zu 
allfälligen Konsequenzen führen, wenn der Bau schon 
längst beendet ist. Deshalb sieht es so aus, als ob ein-
zig die Schliessung einer Baustelle eine genügend ab-
schreckende Wirkung erzielen würde, um potentielle 
Betrüger zu entmutigen. Wir müssen uns die Mittel ge-
ben, um rasch und hart eingreifen zu können. Das Bau-
haupt- und Nebengewerbe leiden besonders stark unter 
der zunehmen den Zahl illegaler Arbeitnehmer aus den 
neuen EU-Staaten.

In diesem Zusammenhang wenden wir uns an den Staats-
rat, damit er uns über die folgenden Punkte aufklärt:

– In welcher Frist wird das kantonale Ausführungsge-
setz zum Bundesgesetz über Massnahmen zur Be-
kämpfung der Schwarzarbeit aufgestellt werden?

– Welches sind die wichtigsten Massnahmen, die der 
Staatsrat in das neue kantonale Gesetz integrieren will, 
um die Schwarzarbeit wirkungsvoll zu bekämpfen?

– Ist es vorgesehen, im kantonalen Ausführungsgesetz ein 
Verfahren einzuführen, das es erlaubt, illegale Baustel-
len umgehend zu schliessen? Wenn ja, wäre es denkbar, 
die Dienste der Kantonspolizei zu beanspruchen, um 
die Schliessung einer Baustelle durchzusetzen?

– Was sieht das neue kantonale Gesetz bezüglich der 
Zukunft der tripartiten Aufsichtskommission zur Be-
kämpfung der Schwarzarbeit (Arbeitgebervertretung, 
Gewerkschaften, Staat) vor?

Den 13. Juni 2007.

Antwort des Staatsrats

Bis heute beschränkte sich die Bekämpfung der Schwarz-
arbeit im Kanton Freiburg auf das Baugewerbe und stütz-
te sich auf den Staatsratsbeschluss vom 18. Juni 2001 
über die Einführung von Massnahmen gegen unerlaubte 
Arbeit im Baugewerbe (MUABB). Die Ausführung der 
in diesem Beschluss vorgesehenen Massnahmen sowie 
ihre Finanzierung war Gegenstand einer Vereinbarung 
zwischen der Arbeitgeberschaft, den Gewerkschaften und 
den betroffenen Kantonsbehörden. Der Beschluss errich-
tete eine tripartite Aufsichtskommission zur Bekämpfung 
der Schwarzarbeit im Baugewerbe und ermöglichte die 
Anstellung von zwei Inspektoren zur Durchführung der 
Kontrollen. Das Sekretariat der Kommission wird vom 
Freiburgischen Baumeisterverband (FBV) geführt, bei 
dem auch die oben erwähnten Inspektoren untergebracht 
sind.

Am 17. Juni 2005 verabschiedete das Bundesparlament 
das Bundesgesetz über Massnah men zur Bekämpfung 
der Schwarzarbeit (BGSA), das am 1. Januar 2008 zu-
sammen mit der Verordnung vom 6. September 2006 
über Massnahmen zur Bekämpfung der Schwarz arbeit 
(VOSA) in Kraft treten wird. Diese neue Gesetzgebung 
vereinheitlicht die Bestimmungen über die Bekämpfung 
der Schwarzarbeit auf Bundesebene und dehnt ihren Gel-
tungsbereich auf alle Berufsgebiete aus. Die Finanzie-
rung der Massnahmen wird zwischen dem Bund und den 
Kantonen aufgeteilt. 

Das Inkrafttreten des BGSA bedeutet, dass die Kantone 
die erforderlichen Bestimmungen erlassen müssen, um 
diese neuen Bundesregeln auf ihrem Gebiet ausführen zu 
können. Der Kanton wird deshalb bis am 1. Januar 2008 
seine eigenen Ausführungsbestim mungen zum Bundes-
recht erlassen.

Angesichts dieser Sachlage beantwortet der Staatsrat die 
gestellten Fragen wie folgt:

– Die kantonalen Ausführungsbestimmungen zur Bun-
desgesetzgebung gegen die Schwarzarbeit werden 
in den Gesetzesentwurf über die Beschäftigung und 
den Arbeitsmarkt (BAMG) integriert werden. Dieses 
Gesetz wurde im November 2005 von der Volkswirt-
schaftsdirektion in die Vernehmlassung gegeben. Der 
Gesetzes entwurf ist bereit, der Staatsrat hat aber ent-
schieden, ihn erst zu prüfen, wenn er im Dezember 
2007 den Bericht erhalten hat, den er einem externen 
Organ in Anwendung von Artikel 22a des Sozialhilfe-
gesetzes in Auftrag gegeben hat, um eine quantitative 
und qualitative Beurteilung der Eingliederungsmass-
nahmen vorzu nehmen, die einerseits nach dem Sozi-
alhilfegesetz und andererseits nach dem Gesetz über 
die Beschäftigung und die Arbeitslosenhilfe (BAHG) 
gewährt werden. Die Bestimmungen des BAHG wer-
den nämlich in den Entwurf des BAMG aufgenom-
men, der dem Grossen Rat in den ersten Monaten von 
2008 vorgelegt werden wird. Um die Ausführung der 
Bundesgesetzgebung zwischen dem 1. Januar 2008 
und dem Datum des Inkrafttretens des BAMG sicher-
stellen zu können, wird der Staatsrat noch vor Ende 
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2007 eine Verordnung verabschieden, die die wich-
tigsten im BAMG aufgeführten Bestimmungen über 
die Schwarzarbeit enthalten wird.

– Die Massnahmen zur Bekämpfung der Schwarzarbeit 
werden im Bundesrecht abschliessend aufgezählt. Die 
Befugnisse der Kantone begrenzen sich folglich auf 
die Festlegung der Vorgehensweise und insbesondere 
auf die Bezeichnung der Vollzugsbehörden auf kanto-
naler Ebene.

– Der Entwurf des BAMG sieht Massnahmen des Ver-
waltungszwangs vor, die es erlauben, im Falle eines 
schweren Verstosses gegen die Bundesgesetzgebung 
die sofortige Einstellung der Tätigkeit eines Unterneh-
mens zu veranlassen. Diese Massnahmen des Verwal-
tungszwangs sind nicht nur im Bereich der Schwarz-
arbeit vorgesehen, sondern auch wenn die Sicherheit 
und die Gesundheit der Arbeitneh merinnen und Ar-
beitnehmer gefährdet sind oder wenn die Bestimmun-
gen des Bundesgesetzes über die entsandten Arbeit-
nehmerinnen und Arbeitnehmer missachtet werden.

– Grundsätzlich möchte der Staatsrat die bis heute ge-
sammelten Erfahrungen bei der Bekämpfung der 
Schwarzarbeit im Baugewerbe nutzen. Der Entwurf 
des BAMG sieht jedoch vor, die tripartite Aufsichts-
kommission zur Bekämpfung der Schwarz arbeit 
durch die neue kantonale Arbeitsmarktkommission zu 
ersetzen, die ebenfalls als tripartite Kommission er-
richtet wird und über umfassende Kompetenzen – ein-
schliesslich im Bereich der Schwarzarbeit – verfügen 
wird. Der Entwurf des BAMG überträgt die Kontroll-
aufgaben dem Amt für den Arbeitsmarkt (SPE), sieht 
aber vor, dass diese Aufgaben über einen Leistungs-
auftrag auch an ein verwaltungsexternes, paritätisches 
Organ übertragen werden können. Die neue Arbeits-
marktkommission wird folglich dafür zuständig sein, 
bei der Festlegung der kantonalen Aufgaben im Be-
reich der Schwarzarbeit zu prüfen, ob eine Delegation 
der Kontrolltätigkeiten angezeigt ist. 

Den 6. November 2007.

Question QA 3051.07 Pierre Décaillet  

(concept du sport du canton de Fribourg répartition 
de la part au bénéfice de LORO-Sport)

Question

Suite à l’autorisation du Conseil d’Etat en séance du  
11 mai 2004, la Direction de l’instruction publique, de la 
culture et du sport DICS a mis en consultation le 7 juillet 
2004 le projet «Concept du sport du canton de Fribourg». 
Les observations devaient être adressées à l’intention du 
Conseil d’Etat jusqu’au 17 septembre 2004. Cette large 
consultation s’adressait à différents organes soit les Di-
rections du Conseil d’Etat, la Conférence des Préfets, le 
comité de l’association des communes fribourgeoises, les 
comités d’écoles des CO et les partis politiques; à diffé-
rents services de la DICS, de la DAEC, de la DFIN, de la 
DSAS, de la DSJ, de la DIAF ; à différentes organisations 
soit l’UFT, l’Association fribourgeoise des sports AFS, 
etc.

Depuis maintenant bientôt trois ans, les résultats de cette 
large consultation n’ont pas encore été communiqués par 
le Conseil d’Etat.

1. Pour quelles raisons les résultats de cette large consul-
tation n’ont pas encore été communiqués et à quelle 
date le Conseil d’Etat communiquera les résultats?

2. Est-ce qu’un projet de loi cantonale sur le sport est en 
préparation? Si oui, à quelle date la consultation de ce 
projet est-elle prévue? Si non, pour quelles raisons ?

3. Un montant de plus de 2 200 000 francs représentant 
la part cantonale au bénéfice de LORO-Sport a été ré-
parti en 2006 dont plus de 900 000 francs pour l’aide 
aux activités sportives ordinaires de 69 associations, 
fédérations, clubs ou institutions. Quelle est la somme 
exacte versée à chacune de ces 69 associations, fédé-
rations, clubs ou institutions et quels sont les critères 
de répartition?

4. Est-il possible à l’avenir de publier chaque année ces 
chiffres détaillés (question 3)? Si non, pour quelles 
raisons?

5. Est-ce que certaines associations sportives, fédéra-
tions, clubs ou institutions reçoivent d’autres aides 
financières de la part des autres Directions du Conseil 
d’Etat? Si oui, quels sont ces montants et à qui sont-ils 
versés?

6. Ne serait-il pas judicieux de confier la gestion et la 
répartition de la part cantonale au bénéfice de LORO-
Sport directement à l’Association fribourgeoise des 
sports AFS? Si oui, à partir de quelle date? Si non, 
pour quelles raisons?

7. Un effort financier ne devrait-il pas être envisagé pour 
les sports formateurs de base proposant des activités 
physiques saines spécialement pour les enfants et les 
adolescents?

Le 13 juin 2007.

Réponse du Conseil d’Etat

Le projet de concept cantonal du sport mis en consulta-
tion en 2004 précisait de quelle manière est organisé le 
sport dans le canton et quelle instance est responsable de 
quel type d’action. Il fixait des objectifs pour les trois do-
maines que sont le sport scolaire, le sport loisir et le sport 
de performance. Enfin, il explicitait le soutien du canton 
aux manifestations sportives et à la réalisation d’instal-
lations sportives. Les résultats de la consultation sur le 
Concept cantonal du sport étaient plutôt contradictoires; 
les réponses allaient de l’acceptation totale jusqu’au refus 
le plus complet. Difficile dans ces conditions d’avancer 
dans ce dossier en mettant en place une organisation ap-
propriée si les objectifs eux-mêmes suscitaient pareilles 
controverses.

Il a été ainsi décidé de laisser du temps aux opinions pour 
évoluer et de relancer le projet du Concept cantonal au 
cours de la législature 2007–2011. Des premiers jalons 
ont été posés au début 2005 déjà avec l’entrée en vigueur 
d’un nouveau règlement de Loterie Romande-Sport (an-
ciennement Sport-Toto), élaboré en étroite collaboration 
avec l’Association fribourgeoise des sports (AFS). Ce 
règlement fut accompagné par des lignes directrices de 
la DICS concernant les achats de matériel, les construc-
tions sportives, les cours de formation, les camps et les 
entraînements, le Sport pour Tous, les manifestations 
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sportives, les sportifs de pointe ou de talents et le subside 
ordinaire. 

Ce nouveau règlement et ces lignes directrices ont contri-
bué à une plus grande transparence et à un renforcement 
des responsabilités de l’AFS. Des directives du 1er janvier 
2006 ont permis de donner au sport scolaire facultatif 
une nouvelle base financière et d’en assurer le dévelop-
pement. Une nouvelle convention entre les cantons ro-
mands permet au fonds cantonal du sport d’apporter une 
aide substantielle aux sportifs de pointe par la prise en 
charge partielle ou totale de l’écolage hors canton. Autre 
concept graduellement mis en place: celui du «sport étu-
des» appelé à tenir compte des spécificités des besoins 
des jeunes sportifs, issus de disciplines différentes. La 
mise en place d’allègements horaires en étroite collabo-
ration avec des associations sportives cantonales (p.ex. 
football, basketball, ski) et la prise en charge de leçons 
de rattrapage pour des sportifs de pointe a permis la mise 
sur pied de ce concept.

Le Conseil d’Etat répond ainsi aux questions du député 
Décaillet:

1. Avant d’adopter – dans le cours de cette législature – 
le concept du sport, le Conseil d’Etat présentera ces 
prochains mois le rapport faisant une suite au postulat 
Solange Berset/Jacques Bourgeois «relatif à la législa-
tion cantonale sur le sport et sa promotion notamment 
auprès des jeunes». Les résultats de la consultation 
participeront à l’élaboration de la version définitive du 
concept.

2. Un projet de loi sera proposé dans le courant de cette 
législature, après la présentation du rapport mentionné 
ci-dessus.

3. Le 2 octobre 2007, le Conseil d’Etat a décidé, sur 
proposition de la Commission cantonale du sport et 
de l’éducation physique, de la répartition du bénéfice 
2006 (LORO-Sport et Sport-Toto) de 2 504 546 francs. 
Un montant de 933 740 francs a été attribué à l’acti-
vité ordinaire des associations et clubs sportifs. Cette 
répartition a été réalisée sur la base du recensement 
des membres de l’AFS et en conformité avec les lignes 
directrices réglant l’attribution du subside ordinaire.

4. Les chiffres concernant le subside ordinaire, déjà 
connu par l’AFS, peuvent à l’avenir être publiés sans 
aucun problème.

5. Les aides financières provenant d’autres Directions 
que de la DICS :  

 La DSJ verse à la Société cantonale des tireurs fribour-
geois un montant forfaitaire de 1500 francs  pour l’or-
ganisation du tir fédéral en campagne et une aide for-
faitaire aux sections de la Société cantonale des tireurs 
fribourgeois (17 551 francs en 2006, 18 951 francs en 
2005).

 La Commission de la Loterie Romande aide ponc-
tuellement des groupements du sport handicap (par 
exemple Procap Sport Fribourg) et des organisations 
qui s’engagent prioritairement dans la prévention de la 
violence (par exemple KOBoxe à Marly). Des échan-
ges réguliers entre les deux organes de répartition 
(Commission de la Loterie Romande et Commission 
cantonale du sport et de l’éducation physique) permet-
tent d’éviter un double subventionnement.

6. Dans le cadre le l’Analyse des Prestations de l’Etat 
(APE) le Conseil d’Etat a donné la première priorité 

à la «suppression des tâches liées à l’aide financière 
SPORT Loterie-Romande». Un groupe de travail, pré-
sidé par M. Félicien Morel, ancien conseiller d’Etat 
et ancien président de la Commission de la Loterie 
Romande, a remis un rapport de faisabilité le 9 août 
2007 à la DICS. D’ores et déjà nous constatons qu’un 
passage de l’administration des fonds de Loterie Ro-
mande-Sport à l’AFS – ou à un autre organe – sera 
réalisable au plus tôt au 1er janvier 2009. Quelle que 
soit la solution, elle sera réalisée en étroite collabora-
tion avec l’AFS.

7. Si l’on considère l’ensemble des montants versés, 
l’aide financière pour les associations et clubs sportifs 
est la suivante: 1,9 million de francs pour les activités 
Jeunesse+Sport (J+S), 930 000 francs de subside or-
dinaire LORO-Sport et environ 150 000 francs en fa-
veur des cours et camps de la part de LORO-Sport. S’y 
ajoutent encore les montants pour les organisateurs de 
manifestations sportives (environ 130 000 francs par 
année) et l’aide aux constructions sportives et aux 
achats de matériel (350 000 à 400 000 francs par an-
née). La plupart des associations et clubs sportifs pro-
posant des activités aux jeunes, c’est ainsi une aide 
directe qui leur est versée à ce titre. Le Conseil d’Etat 
appuie cette répartition des montants qui permet aux 
associations et clubs d’assumer une tâche importante 
au service de la jeunesse et il tient à exprimer sa recon-
naissance pour ce service à la collectivité.

Le 12 novembre 2007.

Anfrage QA 3051.07 Pierre Décaillet  

(Sportkonzept des Kantons Freiburg Verteilung des 
kantonalen LOROSport-Anteils}

Anfrage

Nachdem der Staatsrat in seiner Sitzung vom 11. Mai 
2004 die Direktion für Erziehung, Kultur und Sport dazu 
ermächtigt hatte, hat diese am 7. Juli 2004 den Entwurf 
«Sportkonzept Kanton Freiburg» in Vernehmlassung ge-
geben. Die Bemerkungen sollten dem Staatsrat bis zum 
17. September 2004 vorgelegt werden. Diese breite Ver-
nehmlassung richtete sich an verschiedene Organe wie 
die Direktionen des Staatsrates, die Konferenz der Ober-
amtmänner, den Vorstand des Freiburgischen Gemeinde-
verbands, die OS-Verbände und die politischen Parteien, 
verschiedene Ämter der EKSD, der VWD, der FinD, der 
GSD, der SJD und der ILFD, verschiedene Organisatio-
nen wie den FTV, den Freiburgischen Verband für Sport 
FVS usw.

Das ist nun drei Jahre her, und die Ergebnisse dieser brei-
ten Vernehmlassung wurden vom Staatsrat immer noch 
nicht mitgeteilt.

1. Aus welchen Gründen wurden die Ergebnisse dieser 
breiten Vernehmlassung noch nicht mitgeteilt, und 
wann wird der Staatsrat die Ergebnisse mitteilen?

2. Ist der Entwurf eines kantonalen Sportgesetzes in Vor-
bereitung? Wenn ja, wann ist eine Vernehmlassung 
über diesen Entwurf vorgesehen? Wenn nicht, aus 
welchen Gründen?
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3. Ein Betrag von über 2 200 000 Franken stellte den 
Anteil des Kantons am LoRo-Sport-Gewinn dar und 
wurde 2006 verteilt, davon über 900 000 Franken für 
die Unterstützung der ordentlichen Sportaktivitäten 
von 69 Vereinen, Verbänden, Klubs oder Institutionen. 
Wie viel genau wurde diesen 69 Vereinen, Verbänden, 
Klubs oder Institutionen im Einzelnen ausgerichtet, 
und welche Kriterien kommen dabei zur Anwen-
dung?

4. Wäre es möglich, jedes Jahr die genauen Zahlen zu 
veröffentlichen (Frage 3)? Wenn nicht, aus welchen 
Gründen nicht?

5. Erhalten gewisse Sportvereine, Verbände, Klubs oder 
Institutionen weitere finanzielle Unterstützungen von 
anderen Direktionen des Staatsrates? Wenn ja, welche 
Beträge werden ihnen ausgerichtet?

6. Wäre es nicht sinnvoll, wenn der Freiburger Verband 
für Sport FVS den Kantonsanteil am Gewinn direkt 
verwalten und verteilen würde? Wenn ja, ab wann? 
Wenn nicht, aus welchen Gründen?

7. Wäre es nicht sinnvoll, die Basissportausbildungen 
finanziell zu unterstützen, welche die körperliche Ge-
sundheit von Kindern und Jugendlichen besonders 
fördern?

Den 13. Juni 2007.

Antwort des Staatsrats

Der «Entwurf Sportkonzept Kanton Freiburg», der 2004 
in Vernehmlassung gegeben wurde, führte aus, wie der 
Sport im Kanton organisiert ist und welche Instanz 
wofür verantwortlich ist. Es legte die Ziele für die drei 
Bereiche Schulsport, Freizeitsport und Leistungssport 
fest. Schliesslich hielt es fest, dass der Kanton Sportver-
anstaltungen und den Bau von Sportanlagen finanziell 
unterstützt. Die Ergebnisse der Vernehmlassung über 
das Sportkonzept des Kantons Freiburg waren eher wi-
dersprüchlich. Die Antworten gingen von einer allgemei-
nen Gutheissung bis zur totalen Ablehnung. Es war unter 
diesen Umständen schwierig, dieses Dossier voranzu-
bringen. Wie sollte vorgegangen werden, wenn schon die 
Ziele solch grosse Kontroversen hervorriefen?

So wurde beschlossen, den Meinungen noch etwas Zeit 
zu lassen, sich zu entwickeln, und den Entwurf des Sport-
konzepts in der Legislativperiode 2007–2011 neu zu lan-
cieren. Der Weg dazu wurde bereits Anfang 2005 geebnet, 
als ein neues Loterie Romande-Sport-Reglement (vorher 
Sport-Toto) in Kraft trat, das in enger Zusammenarbeit 
mit dem Freiburgischen Verband für Sport (FVS) erar-
beitet worden war. Dieses Reglement war begleitet von 
Richtlinien der EKSD über Materialeinkauf, Sportbau-
ten, Ausbildungskurse, Lager und Training, Sport für 
Alle, Sportveranstaltungen, Spitzensportler und Talente 
und ordentliche Beiträge. 

Das neue Reglement und die Richtlinien haben zu einer 
grösseren Transparenz und einer Verstärkung der FVS-
Verantwortlichkeit geführt. Die Richtlinien vom 1. Januar 
2006 haben dem freiwilligen Schulsport eine neue finan-
zielle Grundlage ermöglicht und stellen seine Entfaltung 
sicher. Aufgrund einer neuen Vereinbarung zwischen den 
Westschweizer Kantonen kann der kantonale Sportfonds 
den Spitzensport mit einer partiellen oder kompletten 
Übernahme des Schulgeldes, das ausserhalb des Kantons 
anfällt, unterstützen. Ein weiteres, stufenweise eingerich-
tetes Konzept ist «Sport und Ausbildung», das die beson-

deren Bedürfnisse der jungen Sportler in verschiedenen 
Disziplinen berücksichtigt. Die in enger Zusammenarbeit 
mit den kantonalen Sportverbänden (Fussball, Basketball, 
Ski usw.) geschaffenen Stundenplanerleichterungen und 
die Bezahlung von Nachhilfestunden für Spitzensportler 
ermöglichte die Einrichtung dieses Konzepts.

Der Staatsrat beantwortet die Fragen von Grossrat Dé-
caillet wie folgt:

1. Bevor er im Laufe dieser Legislaturperiode das Sport-
konzept annimmt, wird der Staatsrat in den kommen-
den Monaten den Bericht zum Postulat Solange Ber-
set/Jacques Bourgeois «Kantonale Gesetzgebung über 
den Sport und dessen Förderung, insbesondere bei den 
Jugendlichen» vorlegen. Die Ergebnisse der Vernehm-
lassung werden bei der definitiven Version des Kon-
zepts berücksichtigt.

2. Im Anschluss an den o.e. Bericht wird im Laufe dieser 
Legislaturperiode ein Gesetzesentwurf vorgelegt wer-
den.

3. Am 2. Oktober 2007 hat der Staatsrat auf Antrag der 
kantonalen Kommission für Sport und Sporterziehung 
über die Verteilung des Gewinns von 2006 (LORO-
Sport und Sport-Toto) über 2 504 546 Franken befun-
den. Ein Betrag von 933 740 Franken wurde für die 
ordentliche Tätigkeit der Sportverbände und -vereine 
gewährt. Diese Verteilung erfolgte anhand der Mit-
gliederliste des FVS und in Übereinstimmung mit den 
Richtlinien über die Gewährung von ordentlichen Bei-
trägen.

4. Die Zahlen bezüglich des ordentlichen Beitrags, die 
beim FVS bereits bekannt sind, können in Zukunft 
problemlos veröffentlicht werden.

5. Die finanzielle Unterstützung anderer Direktionen als 
der EKSD:

 Die SJD richtet dem Freiburger Kantonalschützenver-
ein (FKSV) einen Pauschalbetrag von 1500 Franken 
an die Organisation des Eidgenössischen Feldschies-
sens aus und unterstützt die Sektionen des Freiburger 
Kantonalschützenvereins mit einem Pauschalbeitrag 
(17 551 Franken 2006, 18 951 Franken 2005).

 Die Kommission der Loterie Romande leistet punk-
tuelle Unterstützung an Behindertensportverbände 
(zum Beispiel Procap Sport Freiburg) und Organisati-
onen, die sich hauptsächlich in der Gewaltprävention 
engagieren (zum Beispiel KOBoxe in Marly). Durch 
regelmässige Austausche zwischen den beiden Ver-
teilorganen (Kommission der Loterie Romande und 
Kantonale Kommission für Sport und Sporterziehung) 
können Doppelsubventionierungen vermieden wer-
den.

6. Im Rahmen der Analyse der Staatlichen Leistungen 
(ASL) hat der Staatsrat die erste Priorität auf die «Auf-
hebung der Aufgaben im Zusammenhang mit der Fi-
nanzhilfe SPORT Loterie-Romande» gelegt. Eine Ar-
beitsgruppe, die von Herrn Félicien Morel, a.Staatsrat 
und ehemaliger Präsident der Kommission der Loterie 
Romande, geleitet wird, hat der EKDS am 9. August 
2007 einen Machbarkeitsbericht vorgelegt. Wir stel-
len jetzt bereits fest, dass die Verwaltung der Loterie 
Romande-Sport-Gelder frühestens am 1. Januar 2009 
auf den FVS – oder ein anderes Organ – übertragen 
werden könnte. Welche Lösung auch immer gewählt 
wird, sie wird in enger Zusammenarbeit mit dem FVS 
realisiert werden.
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7. Wenn man die Gesamtheit der überwiesenen Beiträge 
in Betracht zieht, dann setzt sich die Unterstützung für 
Verbände und Vereine wie folgt zusammen: 1.9 Mil-
lion Franken für die Jugend+Sport-Aktivitäten (J+S) 
und LORO-Sport-Beiträge von 930 000 Franken als 
ordentlicher Beitrag und 150 000 Franken für Kurse 
und Lager. Dazu kommen Beiträge an die Organi-
satoren von Sportanlässen (ca. 130 000 Franken pro 
Jahr) und die Unterstützung von Sportbauten und Ma-
terialbeschaffung (ca. 350 000 bis 400 000 Franken 
pro Jahr). Die meisten Verbände und Vereine bieten 
Aktivitäten für Kinder und Jugendliche an; damit sind 
die genannten Beiträge auch als direkte Hilfe für die-
se Aktivitäten zu betrachten. Der Staatsrat unterstützt 
diese Beitragsverteilung; sie gibt den Verbänden und 
Vereinen die Möglichkeit, eine zu Gunsten der Jugend 
wichtige Aufgabe zu erfüllen. Dem Staatsrat ist sehr 
daran gelegen, den Verbänden und Vereinen für diesen 
Dienst an der Allgemeinheit seine Anerkennung aus-
zudrücken.

Den 12. November 2007.

Question QA3054.07 Xavier Ganioz 

(chèque Emploi: mesurer l’efficacité)

Question

Dans son compte rendu 2006, la Direction de l’économie 
et de l’emploi (DEE) mentionne, en page 12 de son cha-
pitre, le lancement du Chèque Emploi depuis juin 2006. 
Dix lignes décrivent brièvement le système proposé; nul-
le autre information ne figure. Aucun chiffre n’est spé-
cifié quant au nombre de ménages qui y font appel et au 
nombre de travailleuses et travailleurs qui en bénéficient. 
Le site internet de la DEE ne donne pas davantage de 
précisions.

Il est pourtant crucial de connaître ces éléments pour le 
canton dans son ensemble mais aussi par district, afin 
d’évaluer l’efficacité, la pertinence et donc d’assurer la 
pérennité du Chèque Emploi. La nécessité de disposer de 
données claires s’explique d’autant plus que la mise sur 
pied de ce service a été diffusée de manière ostentatoire 
dans les médias; les attentes en termes de lutte contre 
le travail au noir, le dumping salarial de même que les 
espoirs de faciliter l’intégration des femmes migrantes 
étaient soulignés avec force.

Mes questions à l’attention du Conseil d’Etat (CE) sont 
donc les suivantes:

1. Après 12 mois d’expérience, quel bilan chiffré le CE 
fait du Chèque Emploi? Combien de «ménages-em-
ployeurs» et de travailleuses sont-ils passés par son 
biais? Connaît-on le recours au Chèque Emploi par 
région, par district? Quelles sont les masses salariales 
y relatives?

2. Le Service public de l’emploi (SPE) est chargé de pi-
loter le Chèque Emploi. Quelles sont les tâches préci-
ses effectuées par le SPE dans le cadre de ce pilotage? 
Un mandat de prestations existe-t-il en la matière?

3. Le CE est-il d’avis que toutes les possibilités, notam-
ment en matière d’intégration, que pourraient offrir le 
Chèque Emploi sont exploitées au mieux? Le milieu 

associatif, expérimenté et d’ores et déjà actif en la 
matière n’est-il pas mieux adapté pour administrer et 
gérer le Chèque Emploi?

4. Le CE est-il en mesure d’estimer le gain financier et 
fiscal qu’occasionne le Chèque Emploi (part gagnée 
sur les salaires au noir)?

Le 15 juin 2007.

Réponse du Conseil d’Etat

Le système Chèque Emploi permet de clarifier et de sim-
plifier les rapports de travail pour tous les emplois dits de 
proximité (travaux de ménage, garde à domicile, soutien 
scolaire, travaux de jardinage occasionnels, etc.). L’em-
ployeur paie le salaire de son employé et Chèque Emploi 
se charge de la gestion administrative liée à la couverture 
sociale du travailleur (AVS, AI, APG, assurance-chôma-
ge, assurance accident et impôt à la source). Cette for-
mule existe désormais dans tous les cantons romands. Un 
portail internet a, du reste, été créé qui propose un lien 
pour chacun d’entre eux (www.cheques-emploi.ch).

Le SPE a en effet piloté le lancement de la formule Chè-
que Emploi dans le canton de Fribourg à partir de la fin 
2005, ce qui a nécessité, après la phase de recherche 
d’informations auprès des autres cantons, des travaux de 
coordination avec plusieurs organismes étatiques (notam-
ment le Service cantonal des contributions, le Service de 
la population et des migrants et l’Etablissement cantonal 
des assurances sociales) avant la finalisation du concept.

Contrairement à l’opinion du député Ganioz, le Chèque 
Emploi n’est plus, cependant, «piloté» par le SPE. Ainsi 
que le préconise l’auteur de la question, la direction du 
Chèque Emploi a désormais été confiée à une association 
indépendante – l’Association Chèque Emploi –, fondée 
sur le droit privé, à but non lucratif et dont le caractè-
re d’utilité publique sur le plan fiscal a été reconnu par 
décision du Service cantonal des contributions le 4 mai 
2007.

Comme l’expérience des autres cantons l’a démontré, 
l’indépendance du système Chèque Emploi par rapport 
aux services étatiques est un élément essentiel du suc-
cès de cette formule. Les adhérents y tiennent, comme 
ils tiennent d’ailleurs au respect des règles de la confi-
dentialité et des principes de la protection des données. 
Au surplus, le Chèque Emploi n’a pas d’autres buts que 
de «simplifier la vie» des employeurs et d’assurer une 
protection sociale de base aux employés, à l’exclusion 
de toute activité de contrôle ou à caractère policier. Il n’a 
pas davantage pour objectif de faciliter l’intégration des 
migrants, sachant d’ailleurs qu’il est ouvert à quiconque, 
sans égard à la nationalité.

S’agissant de la gestion opérationnelle et de l’adminis-
tration, elles ont été confiées par l’Association Chèque 
Emploi, sur mandat, au Centre d’intégration socioprofes-
sionnelle (CIS), lequel a été choisi parmi trois autres sou-
missionnaires, au terme d’une procédure d’appel d’offres 
(cf. Feuille officielle du 25 octobre 2005).

Pour répondre à la question, la Direction de l’économie 
et de l’emploi a contacté l’Association Chèque Emploi. 
Celle-ci a accepté de transmettre certaines données qui, 
selon les principes établis par la coordination romande 
des projets de Chèque Emploi, peuvent être communi-
quées à des tiers. 
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Cela étant, le Conseil d’Etat répond aux questions concrè-
tes comme il suit:

1. Le bilan actuel de la formule fribourgeoise du Chè-
que Emploi peut être jugée comme satisfaisant; Il est 
dans la cible des prévisions qui envisageaient quelque  
200 adhérents à fin 2007. Selon les informations four-
nies par l’association, en juillet 2007, 131 contrats de 
travail étaient répertoriés, qui représentaient une mas-
se salariale mensuelle de près de 61 000 francs et des 
charges sociales d’environ 10 000 francs.

Il est clair que l’entrée en vigueur de la législation sur 
le travail au noir, au 1er janvier 2008, va sans doute 
fortement encourager les nouvelles inscriptions. 

2. Le Chèque Emploi n’est pas piloté par le SPE. Celui-
ci n’a donc pas de tâches précises à effectuer dans ce 
cadre.

3. Le Conseil d’Etat est d’avis que le système fonctionne 
bien. Le Chèque Emploi, ainsi que le souhaite le dé-
puté Ganioz, est géré par un organisme relevant du 
milieu associatif. Comme mentionné précédemment, 
le Chèque Emploi n’a pas pour but de faciliter l’inté-
gration des migrants.

4. Le gain financier et fiscal généré par l’existence même 
et l’activité de l’association Chèque Emploi est connu. 
Ces données ne sauraient toutefois être communi-
quées. Elles sont en effet protégées par les règles de 
confidentialité sans lesquelles le système du Chèque 
Emploi ne pourrait pas fonctionner.

Le 6 novembre 2007.

Anfrage QA3054.07 Xavier Ganioz 

(Service Check: Wirkungsmessung)

Anfrage

In ihrem Rechenschaftsbericht des Jahres 2006 erwähnt 
die Volkswirtschaftsdirektion (VWD)  auf Seite 12 ih-
res Kapitels, dass der Service Check seit Juni 2006 im 
Einsatz steht. In zehn Zeilen wird das System kurz be-
schrieben, es werden keine weiteren Angaben gemacht. 
Es werden keine Zahlen bezüglich der Anzahl Haushalte 
und Arbeitnehmenden genannt, die das System nutzen. 
Auch auf der Website der VWD gibt es keine weiteren 
Angaben.

Dennoch ist es sehr wichtig, diese Daten für den ganzen 
Kanton, aber auch pro Bezirk zu kennen, um die Effizienz 
und den Nutzen einschätzen und so das Fortbestehen des 
Service Checks sicherstellen zu können. Die Notwendig-
keit, über klare Angaben zu verfügen, ist umso grösser, 
als die Einführung dieser Dienstleistung in den Medien 
gross angekündigt wurde, wobei die Erwartungen bezüg-
lich Bekämpfung der Schwarzarbeit und Lohndumping 
sowie die Hoffnung auf eine leichtere Integration von 
Migrantinnen besonders unterstrichen wurden.

Ich richte deshalb folgende Fragen an den Staatsrat 
(SR):

1. Wie sieht die zahlenmässige Bilanz des Service Checks 
nach den ersten 12 Monaten seit seiner Einführung aus? 
Wie viele «Haushalte bzw. Arbeitgebende» und Arbeit-
nehmende nutzen dieses System? Gibt es eine Nutzungs-
statistik des Service Checks pro Region oder Bezirk? 
Wie hoch sind die betroffenen Lohnmassen?

2. Das Amt für den Arbeitsmarkt (SPE) ist mit der Lei-
tung des Service Checks beauftragt. Welche Aufgaben 
übt das Amt im Rahmen dieser Leitung genau aus? 
Gibt es einen Leistungsauftrag in diesem Bereich?

3. Ist der Staatsrat der Meinung, dass alle Möglichkeiten 
insbesondere bezüglich der Integration ausgeschöpft 
werden, die der Service Check allenfalls bieten könn-
te? Wären die erfahrenen und in diesem Bereich be-
reits aktiven Vereine nicht besser geeignet, um den 
Service Check zu verwalten und zu führen?

4. Ist der Staatsrat in der Lage, die finanziellen und steu-
erlichen Vorteile des Service Checks einzuschätzen 
(gewonnener Anteil an den Einkommen aus Schwarz-
arbeit)?

Den 15. Juni 2007.

Antwort des Staatsrats

Das Service-Check-System vereinfacht das Verhältnis 
zwischen Arbeitgebenden und Arbeitnehmenden für alle 
Arbeiten im Bereich der persönlichen Dienstleistungen 
(Hausarbeit, Kinderbetreuung, gelegentliche Gartenar-
beit usw.). Die Arbeitgebenden zahlen den Lohn ihrer 
Angestellten und Service Check übernimmt alle admi-
nistrativen Aufgaben bezüglich der Sozialversicherungen 
der Arbeitnehmenden (AHV/IV/ALV/EO, Unfallver-
sicherung und Quellensteuern). Dieses System ist heute 
in der gesamten Romandie verbreitet. Ein Internetportal 
wurde im Übrigen geschaffen, das Zugang zu den ver-
schiedenen Systemen bietet (www.cheques-emploi.ch).

Das SPE hat ab Ende 2005 die Lancierung des Service-
Check-Systems im Kanton Freiburg geleitet. Im Rahmen 
dieser Tätigkeit holte es als erstes Informationen bei den 
anderen Kantonen ein, sorgte danach für die Koordinati-
on mit verschiedenen Staatsstellen (insbesondere mit der 
kantonalen Steuerverwaltung, dem Amt für Bevölkerung 
und Migration und der kantonalen Sozialversicherungs-
anstalt), bevor es das Konzept fertig stellen konnte.

Entgegen der Meinung von Grossrat Ganioz, wird der 
Service Check heute nicht mehr vom SPE geleitet. Wie 
es der Verfasser der Frage wünscht, wurde die Leitung 
des Service Checks einem unabhängigen Verein überge-
ben, dem Verein Service Check. Dieser privatrechtliche 
und nicht gewinnorientierte Verein wurde von der kanto-
nalen Steuerverwaltung mit Entscheid vom 4. Mai 2007 
steuertechnisch als gemeinnützig anerkannt.

Die Erfahrung der anderen Kantone hat gezeigt, dass die 
Unabhängigkeit von den Staatsstellen ein wichtiger Er-
folgsfaktor für ein Service-Check-System ist. Die Mit-
glieder legen grossen Wert auf diesen Punkt, wie auch 
auf die Gewährleistung der Vertraulichkeit und die Be-
achtung der Grundsätze des Datenschutzes. Im Übrigen 
hat der Service Check nur zum Ziel, die Arbeitgebenden 
von den administrativen Aufgaben zu entlasten und den 
Arbeitnehmenden eine grundlegende soziale Sicherheit 
zu bieten und zwar ohne staatliche oder polizeiliche 
Überwachung. Genauso wenig hat das System zum Ziel, 
die Integration von Migrantinnen und Migranten zu er-
leichtern, denn es steht allen Personen unabhängig von 
ihrer Staatsangehörigkeit zur Verfügung.

Für alle operationellen und administrativen Aufgaben hat 
der Verein Service Check eine öffentliche Ausschreibung 
durchgeführt (siehe Amtsblatt vom 25. Oktober 2005) 
und schliesslich dem Centre d›intégration socioprofessi-
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onnelle (CIS) vor drei weiteren Bewerbern den Vorzug 
gegeben und den Auftrag erteilt.

Um die Fragen beantworten zu können, hat die Volks-
wirtschaftsdirektion den Verein Service Check kontak-
tiert. Dieser war bereit, bestimmte Daten herauszugeben, 
die gemäss den Grundsätzen der Westschweizer Koordi-
nation der Service-Check-Projekte an Dritte weitergege-
ben werden können. 

Der Staatsrat kann daher die Fragen wie folgt beantwor-
ten:

1. Die aktuelle Bilanz des Freiburger Service-Check-
Systems kann als zufrieden stellend gewertet werden. 
Sie liegt innerhalb der Prognosen, die von etwa 200 
Mitgliedern bis Ende 2007 ausgehen. Gemäss den An-
gaben des Vereins waren im Juli 2007 insgesamt 131 
Arbeitsverträge registriert, die über eine Lohnmasse 
von knapp 61 000 Franken mit Sozialversicherungs-
beiträgen von etwa 10 000 Franken abgeschlossen 
wurden. 

Das Inkrafttreten der Gesetzgebung über die Schwarz-
arbeit auf den 1. Januar 2008 wird zweifellos Neuan-
meldungen begünstigen.

2. Der Service Check wird nicht vom SPE geleitet, das in 
diesem Bereich keine spezifischen Aufgaben erfüllt.

3. Der Staatsrat ist der Meinung, dass das System gut 
funktioniert. Der Service Check wird ganz nach den 
Wünschen von Grossrat Ganioz von einem Verein 
geführt. Wie bereits erwähnt, hat der Service-Check 
nicht zum Ziel, die Integration von Migrantinnen und 
Migranten zu erleichtern.

4. Die finanziellen und steuerlichen Vorteile, die die Tä-
tigkeit des Vereins Service Check bringt, sind bekannt. 
Diese Daten können jedoch nicht publik gemacht wer-
den, denn sie unterstehen den Regeln der Vertraulich-
keit, ohne die das Service-Check-System nicht funk-
tionieren könnte.

Den 6. November 2007.

Question QA3072.07 Antoinette Romanens

(budget 2008: postes à créer au sein de l’Etat de 
Fribourg)

Question

Depuis plus de dix ans et suite à une politique du personnel 
très restrictive du Conseil d’Etat, certains services subven-
tionnés ou dépendant directement de l’Etat sont réguliè-
rement sous dotés et peinent ainsi à remplir leur mission 
conformément aux obligations légales dont ils relèvent.

Pour l’année 2008 également, le nouveau Conseil d’Etat 
poursuit dans cette politique de rigueur. Face à l’augmen-
tation des besoins liés à la démographie et aux problèmes 
sociaux présents, le Conseil d’Etat a, comme les autres 
années, pris en considération une partie seulement des 
demandes de personnel supplémentaire.

Selon les informations obtenues, le nombre de postes 
créés par le Conseil d’Etat pour l’année 2008 ne suffit 
de loin pas à couvrir les besoins des secteurs essentiels, 
notamment pour répondre notamment aux soucis d’inser-
tion sociale et professionnelle des jeunes, ainsi qu’à l’ac-

compagnement et au soin des personnes malades, âgées 
et handicapées.

Afin de préparer les discussions sur le budget qui ont lieu 
à la session de novembre, je pose au Conseil d’Etat les 
questions suivantes:

– quel nombre de poste ledit «pot commun» a-t-il généré 
et vers quels secteurs ces postes ont-ils été transférés?

– combien de nouveaux postes ont été demandés et dans 
quels secteurs divers services de l’Etat ou des organis-
mes subventionnés par l’Etat?

– quel est le nombre de nouveaux postes émanant des di-
vers services de l’Etat ou des organismes subventionnés 
par l’Etat qui ont été refusés et dans quels secteurs?

– combien de nouveaux postes seront effectivement 
créés et dans quels secteurs?

– comment et dans quel délai le Conseil d’Etat compte-
t-il effectuer un rattrapage dans les secteurs qui n’ont 
pas reçu de postes en suffisance?

Le 18 septembre 2007.

Réponse du Conseil d’Etat

Cette question parlementaire appelle deux observations 
préalables.

Il convient tout d’abord de faire remarquer que la plu-
part des questions posées trouvent une réponse dans le 
message du Conseil d’Etat au Grand Conseil relatif au 
projet de budget de l’Etat de Fribourg pour l’année 2008. 
En particulier, le chapitre 3.2., pages 26 à 31, traite des 
charges de personnel et du nombre de postes de travail. 
Ce document a été remis aux membres du Grand Conseil 
le 19 octobre 2007. Par ailleurs, les membres de la Com-
mission des finances et de gestion ont reçu plusieurs do-
cuments supplémentaires (justificatifs/statistique ad hoc) 
leur fournissant des renseignements encore plus détaillés 
sur tout ce qui a trait à la question des postes de travail.

Deuxièmement, le Conseil d’Etat souhaite faire observer 
que la politique menée en matière de postes de travail 
découle d’une volonté clairement souhaitée et manifestée 
par le Grand Conseil qui a, à différentes reprises, refusé 
certaines propositions de créations de postes présentées 
par le Conseil d’Etat. Les charges de personnel repré-
sentent aujourd’hui près de 45% du volume total des 
dépenses de fonctionnement de l’Etat. Elles ne sauraient 
dès lors bénéficier d’un traitement différent de celui des 
autres charges qui, toutes, sont passées au crible, dans le 
but de parvenir à respecter l’impératif constitutionnel de 
l’équilibre budgétaire. 

Lors de l’examen des demandes en postes de travail, le 
Conseil d’Etat privilégie les secteurs où les besoins sont 
clairement avérés. Ainsi, la création nette admise de nou-
veaux postes sur la période 2002 à 2008 se résume de la 
manière suivante:
Secteur de l’enseignement dans  
son ensemble + 521 postes ou + 13%

Police + 66 postes ou + 14%

Réseau hospitalier fribourgeois  
(hors intégration hôpitaux de district) + 104 postes ou + 10%

Hôpital psychiatrique cantonal + 18 postes ou +   6%

Service psycho-social/ 
Service de pédopsychiatrie + 13 postes ou + 32%

Service de l’enfance et de la jeunesse + 9 postes ou + 31%
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Pour ce qui concerne l’exercice budgétaire 2008, et en 
regard des questions posées, il peut être apporté les ré-
ponses suivantes sur les différents points traités.

Demandes présentées de création de nouveaux postes 
Au total, les requêtes examinées par le Conseil d’Etat sur 
la base des demandes déposées par les Services / Etablis-
sements / Directions s’élevaient à un total de l’ordre de 
270 postes supplémentaires, selon la ventilation suivante, 
par secteur et domaine:

 EPT
Administration 104.80

– dont Police 17.00

– dont Réseau santé mentale  
 (Service psycho-social/ 
 Service de pédopsychiatrie) 5.50

Secteur de l’enseignement 114.82

Secteur hospitalier 42.70

– Réseau hospitalier fribourgeois 30.20

– Hôpital psychiatrique cantonal 12.50

Secteur divers 6.00

TOTAL 268.32

Création envisagée de nouveaux postes par la voie 
usuelle et par le «Pool»
Après examen des différentes demandes et en fonction 
des priorités décidées dans le cadre de l’établissement du 
plan financier de législature, le Conseil d’Etat propose, 
au budget 2008, la création suivante de postes supplé-
mentaires, soit par la voie ordinaire, soit en ayant recours 
aux postes et aux crédits disponibles sur le «Pool»:

Voie 
usuelle Pool Total

Taux 
d’octroi 
par rap-
port aux 
deman-

des

Administration 28.95 10.20 39.15 37%

– dont Police  1.00  1.00  2.00

– dont Réseau santé  
mentale (Service psycho-
social/Service de pédopsy-
chiatrie)

 1.00  2.00  3.00

Secteur de l’enseignement 67.15  2.55 69.70  61%

Secteur hospitalier  3.00 18.20 21.20  50%

– Réseau hospitalier 
fribourgeois

 2.00 18.20 20.20

– Hôpital psychiatrique 
cantonal

 1.00 -  1.00

Secteur divers  1.50 -  1.50  25%

TOTAL 100.60 30.95 131.55  49%

En outre, il convient de relever que des montants supplé-
mentaires ont été accordés, notamment 250 000 francs 
pour le Réseau hospitalier fribourgeois et 250 000 francs 
pour la gestion des prestations complémentaires à l’Eta-
blissement cantonal des assurances sociales.

Dans l’ensemble une demande sur deux a été prise en 
considération. Le taux d’octroi est cependant supérieur à 

la moyenne dans le domaine de l’enseignement, secteur 
qui a à faire face depuis plusieurs années aux effets de la 
poussée démographique, et il est particulièrement élevé 
dans le secteur hospitalier.

Le nombre d’EPT dans le pool se situe, après les at-
tributions mentionnées ci-dessus, à 22.39 EPT, mais 
le total des crédits y relatifs disponibles n’est que de 
186 000 francs.

Le cas des secteurs subventionnés
Les domaines des écoles spéciales, des institutions spé-
cialisées et des établissements médico-sociaux sont régis 
par un dispositif légal qui prévoit un cofinancement par 
l’Etat et les communes. Ils sont gérés par des statuts ju-
ridiques variables d’une institution à l’autre. Le Conseil 
d’Etat ne se prononce pas sur la question des effectifs 
en personnel, mais détermine une enveloppe budgétaire 
globale de subventionnement, sur la base des budgets fi-
nanciers présentés par chacun.

La détermination des moyens en personnel supplémen-
taire est du ressort des établissements et institutions en 
question, dans le cadre de la limite financière globale 
fixée par l’enveloppe budgétaire.

Rattrapage
Quant à la problématique du rattrapage, il peut être préci-
sé ce qui suit. D’une part, il apparaît aléatoire de pouvoir 
définir et surtout de pouvoir quantifier précisément l’in-
suffisance en personnel. D’autre part, la pression des be-
soins en force de travail additionnelle peut fluctuer dans 
le temps ou être atténuée par des réorganisations internes, 
par des réallocations de ressources humaines, voire par 
l’amélioration de l’efficience et des gains de productivité 
du personnel en place.

Ceci dit, le Conseil d’Etat s’est largement préoccupé de 
toutes ces questions lors de ses travaux de planification 
financière pour la législature 2007–2011. Il a procédé à 
une pré-allocation, par secteur, des nouveaux postes qu’il 
pense pouvoir et devoir créer durant les années à venir. 
Cette ventilation devra être confrontée aux besoins du 
moment, lorsqu’ils s’exprimeront dans le cadre des pro-
cédures budgétaires annuelles.

Le 30 octobre 2007.

Anfrage QA3072.07 Antoinette Romanens 

(Voranschlag 2008: Neu zu schaffende Stellen beim 
Staat Freiburg)

Frage

Seit über zehn Jahren sind gewisse subventionierte oder 
direkt dem Staat unterstellte Dienststellen aufgrund einer 
äusserst restriktiven Personalpolitik personell unterdo-
tiert und können deshalb ihren Auftrag entsprechend den 
für sie geltenden Rechtsvorschriften kaum erfüllen.

Der neue Staatsrat führt diese restriktive Personalpolitik 
auch im Jahr 2008 weiter. Was den gestiegenen Bedarf 
aufgrund der Bevölkerungsentwicklung und der vorhan-
denen sozialen Probleme betrifft, hat der Staatsrat wie 
in den vergangenen Jahren wiederum nur einen Teil der 
Anträge für zusätzliches Personal berücksichtigt.
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Nach den erhaltenen Informationen werden die vom 
Staatsrat für 2008 geschaffenen Stellen bei weitem nicht 
ausreichen, um den Bedarf in den wichtigsten Sektoren 
abzudecken, namentlich was die soziale und berufliche 
Eingliederung der Jugendlichen sowie die Betreuung und 
Pflege der Kranken, Betagten und Behinderten betrifft.

Zur Vorbereitung der Voranschlagsdebatten, die im No-
vember stattfinden, stelle ich dem Staatsrat folgende Fra-
gen:

– Wie viele Stellen hat der so genannte «Stellenpool» 
generiert und welchen Sektoren sind diese Stellen zu-
gute gekommen?

– Wie viele neue Stellen wurden in welchen Sektoren, 
Dienststellen des Staates oder vom Staat subventio-
nierten Einrichtungen beantragt?

– Wie viele der von den verschiedenen staatlichen 
Dienststellen oder subventionierten Einrichtungen be-
antragten neuen Stellen wurden in welchen Sektoren 
nicht bewilligt?

– Wie viele neue Stellen werden effektiv geschaffen und 
in welchen Sektoren?

– Wie und in welcher Frist gedenkt der Staatsrat den 
Rückstand in den Sektoren aufzuholen, denen zu we-
nig Stellen bewilligt wurden?

Den 18. September 2007.

Antwort des Staatsrates

Diese parlamentarische Anfrage gibt Anlass zu zwei Vor-
bemerkungen.

Zuerst sei darauf hingewiesen, dass die Antwort auf die 
meisten der gestellten Fragen in der Botschaft des Staats-
rates an den Grossen Rat zum Entwurf des Voranschlags 
des Staates Freiburg für 2008 zu finden ist. So wird na-
mentlich in Kapitel 3.2. auf den Seiten 26–31 auf den 
Personalaufwand und die Stellenzahl eingegangen. Die-
ses Dokument wurde den Mitgliedern des Grossen Rates 
am 19. Oktober 2007 zugestellt. Ferner haben die Mit-
glieder der Finanz- und Geschäftsprüfungskommission 
verschiedene zusätzliche Unterlagen erhalten (Belege, 
Ad-hoc-Statistiken), die ihnen noch genauere Auskünfte 
über alle Fragen in Zusammenhang mit den Arbeitsstel-
len geben.

Zweitens möchte der Staatsrat darauf aufmerksam ma-
chen, dass in der verfolgten Arbeitsstellenpolitik ein 
vom Grossen Rat klar zum Ausdruck gebrachter Wille 
umgesetzt wird, der übrigens wiederholt die Vorschläge 
des Staatsrates zur Schaffung neuer Stellen abgewiesen 
hat. Der Personalaufwand macht heute nahezu 45% des 
Gesamtaufwands der Laufenden Rechnung des Staates 
aus. Es kann deshalb auch keine Sonderbehandlung für 
diese Aufwandkategorie geben, da alle Aufwandkatego-
rien sehr genau unter die Lupe genommen wurden, um 
die Verfassungsvorschrift des ausgeglichenen Haushalts 
einhalten zu können. 

Bei der Prüfung der Stellenanträge bevorzugt der Staatsrat 
diejenigen Sektoren, in denen der Bedarf eindeutig nach-
gewiesen ist. So teilen sich die im Zeitraum 2002–2008 
bewilligten neuen Stellen (netto) wie folgt auf: 
Unterrichtswesen insgesamt + 521 Stellen oder + 13%

Polizei + 66 Stellen oder + 14%

Freiburger Spitalnetz  
(ohne Integration der Bezirksspitäler) + 104 Stellen oder + 10%

Kantonales Psychiatrisches Spital + 18 Stellen oder +   6%

Psychosozialer Dienst/Kinder-  
und Jugendpsychiatrischer Dienst + 13 Stellen oder + 32%

Jugendamt + 9 Stellen oder + 31%

Was den Voranschlagsentwurf 2008 betrifft, können 
hinsichtlich der gestellten Fragen zu den verschiedenen 
behandelten Punkten die folgenden Antworten gegeben 
werden.

Eingegangene Anträge zur Schaffung neuer Stellen 

Insgesamt hat der Staatsrat ausgehend von den von den 
Dienststellen / Anstalten / Direktionen eingereichten Ge-
suchen rund 270 Anträge zur Schaffung neuer Stellen 
geprüft, die sich wie folgt nach Sektoren und Bereichen 
aufteilen: 

 VZÄ

Verwaltung  104.80

– wovon Polizei 17.00

– wovon Netz für die Pflege im Bereich  
 psychische Gesundheit (Psychosozialer Dienst/ 
 Kinder- und Jugendpsychiatrischer Dienst) 5.50

Unterrichtswesen  114.82

Spitalwesen  42.70

– Freiburger Spitalnetz 30.20

– Kantonales Psychiatrisches Spital 12.50

Sonstige  6.00

TOTAL 268.32

Schaffung neuer Stellen auf dem üblichen Weg und 
über den Stellenpool

Der Staatsrat hat nach Prüfung der verschiedenen Anträ-
ge und unter Berücksichtigung der im Rahmen des Le-
gislaturfinanzplans beschlossenen Prioritäten im Voran-
schlag 2008 die Schaffung der folgenden neuen Stellen 
beantragt, wobei diese Stellen entweder auf dem übli-
chen Weg oder durch Rückgriff auf den Stellenpool und 
dort verfügbare Kredite geschaffen werden:

Üblicher 
Weg der 
Stellen-

schaffung

Pool Total

Verhält-
nis der 

bewillig-
ten 

Stellen 
zu den 
bean-

tragten 
Stellen

Verwaltung 28.95 10.20 39.15 37%

– wovon Polizei  1.00  1.00  2.00

– wovon Netz für die 
Pflege im Bereich psychis-
che Gesundheit (Psycho-
sozialer Dienst/Kinder- 
und Jugendpsychiatri scher 
Dienst)

 1.00  2.00  3.00

Unterrichtswesen 67.15 2.55 69.70  61%

Spitalwesen  3.00 18.20 21.20  50%

– Freiburger Spitalnetz  2.00 18.20 20.20

– Kantonales Psychiatri-
sches Spital

 1.00 -  1.00

Sonstige  1.50 -  1.50  25%

TOTAL 100.60 30.95 131.55  49%
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Ausserdem wurden zusätzliche Beträge gewährt, nament-
lich 250 000 Franken für das Freiburger Spitalnetz und 
250 000 Franken für die Verwaltung der Ergänzungslei-
stungen bei der Kantonalen Sozialversicherungsanstalt. 

Insgesamt wurde einer von zwei Anträgen bewilligt. Die 
Bewilligungsquote liegt jedoch im Unterrichtswesen, das 
seit mehreren Jahren mit den Auswirkungen des Bevölke-
rungswachstums konfrontiert ist, über dem Durchschnitt 
und ist im Spitalwesen besonders hoch. 

Im Stellenpool verbleiben nach dieser Zuteilung 22.39 
VZÄ, aber die entsprechenden Kredite belaufen sich ins-
gesamt auf nur 186 000 Franken.

Der Fall der subventionierten Sektoren
Für die Bereiche Sonderschulen, Sonderheime und Pfle-
geheime gilt ein Gesetzesdispositiv, das eine Kofinanzie-
rung von Staat und Gemeinden vorsieht, und jede Ein-
richtung hat eine unterschiedliche Rechtsstellung. Der 
Staatsrat entscheidet nicht über die Personalbestände, 
sondern die Subventionierung erfolgt in Form eines Glo-
balkredits, der anhand des von jedem Bereich vorgeleg-
ten Budgets festgelegt wird. 

Der Bedarf an zusätzlichem Personal wird von den be-
treffenden Anstalten und Einrichtungen und innerhalb 
des vom Globalbudget gegebenen Finanzrahmens be-
stimmt.

Aufholen von Rückständen
Zum Aufholen von Rückständen kann Folgendes ge-
sagt werden: Einerseits ist es kaum möglich zu definie-
ren, wann eine Personaldotierung unzureichend ist, und 
dies vor allem genau zu beziffern. Andererseits kann der 
Bedarf an zusätzlichen Arbeitskräften mit der Zeit auch 
ändern oder sich durch interne Reorganisationen, durch 
Personalumteilung bzw. verbesserte Effizienz und ge-
steigerte Produktivität beim bereits angestellten Personal 
verringern.

Der Staatsrat hat sich mit all diesen Fragen bei den 
Arbeiten zur Finanzplanung für die Legislaturperiode 
2007–2011 eingehend auseinander gesetzt. Er hat für die 
neuen Stellen, von denen er denkt, dass er sie in den kom-
menden Jahren schaffen muss und kann, eine vorläufige 
Zuweisung nach Sektoren vorgenommen. Diese Auftei-
lung muss auf die jeweils im jährlichen Voranschlagsver-
fahren angemeldeten momentanen Bedürfnissen abge-
stimmt werden.

Den 30. Oktober 2007.

Question QA3073.07 Stéphane Peiry

(application des normes comptables IPSAS)

Question

A l’instar des grandes entreprises, les collectivités publi-
ques devront probablement à l’avenir améliorer ou ren-
forcer la transparence et la présentation de leurs comptes. 
De même, à l’instar de ce qui s’est fait dans les grandes 
entreprises, des normes comptables sont édictées afin 
d’améliorer la cohérence et la comparabilité de l’infor-
mation financière et de respecter la conformité des comp-
tes publics au principe de l’image fidèle «true and fair 

view». D’ailleurs cette exigence est implicitement pré-
vue à l’article 48 al. 4 de la loi fédérale sur les finances: 
«Le Conseil fédéral s’emploie à harmoniser les normes 
de présentation des comptes de la Confédération, des 
cantons et des communes».

A ma connaissance, la Confédération et les cantons de 
Zurich et Genève ont opté pour l’application des «Inter-
national Public Sector Accounting Standards» (IPSAS), 
seules normes comptables destinées aux collectivités pu-
bliques et conformes au principe de présentation fidèle. 
Par ailleurs, les normes IPSAS ont été largement révisées 
en 2007 avec de nouveaux standards en vigueur dès le 
01.01.2008. 

Par conséquent, je prie le Conseil d’Etat de bien vouloir 
répondre aux questions suivantes:

– Les comptes de l’Etat présentés jusqu’à aujourd’hui 
(c’est-à-dire jusqu’à l’exercice 2006) répondent-ils 
à des standards reconnus en matière de présenta-
tion et d’image fidèle (autres que ceux édictés par la 
LFE du 25.11.1994 et son règlement d’exécution du 
12.03.1996)?

– Le canton de Fribourg souhaite-t-il appliquer de nou-
veaux standards (par exemple IPSAS) pour la présen-
tation des comptes, ou sera-t-il contraint de le faire? Si 
oui, à partir de quel exercice?

– Dans le cas où les IPSAS devaient être introduits, 
quels seraient les avantages et les inconvénients qui en 
résulteraient?

Le 19 septembre 2007.

Réponse du Conseil d’Etat

1. Information sur les normes IPSAS et la présentation 
actuelle des comptes de l’Etat

Les normes IPSAS sont des normes de présentation des 
comptes élaborées en tant que recommandations desti-
nées à la comptabilité et à la présentation des comptes du 
secteur public. Ces normes sont publiées par l’Internatio-
nal Public Sector Accounting Standards Board (IPSASB) 
qui est composé notamment de spécialistes de la comp-
tabilité publique de différents Etats, de la Banque mon-
diale, du FMI. La Suisse est représentée dans cet organe.

Actuellement, les comptes de l’Etat sont présentés selon 
le modèle comptable harmonisé des collectivités publi-
ques (MCH1) recommandé par le Manuel de comptabi-
lité publique édité par la Conférence des directeurs can-
tonaux des finances. Le canton de Fribourg a introduit ce 
modèle en 1996. La tenue et la présentation des comptes 
répondent à la loi sur les finances de l’Etat du 25 novem-
bre 1994 ainsi qu’à son règlement d’exécution du 12 mars 
1996. Ils correspondent dès lors aux standards exigés en 
la matière pour les collectivités publiques. Dans certains 
cas, en particulier les annexes au bilan, la présentation 
actuelle anticipe déjà les exigences du prochain modèle 
comptable. Il convient de relever en outre que les com-
munes fribourgeoises appliquent également ces normes 
comptables (MCH1).

2. Introduction des normes IPSAS

Le projet de refonte du modèle comptable harmonisé des 
collectivités publiques appelé MCH2 est actuellement en 
phase de finalisation. Le document de référence défini-
tif sera publié en principe au premier semestre 2008. Le 
mandat d’étude d’un nouveau modèle comptable harmo-
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nisé a été confié, par la Conférence suisse des directeurs 
cantonaux des finances, à la Conférence des chefs des ad-
ministrations des finances. Le groupe d’étude est consti-
tué d’experts financiers issus du milieu académique et de 
celui des fiduciaires ainsi que des administrations canto-
nales, communales et de la Confédération.

Les buts du MCH2 sont de faire un nouveau pas dans 
l’harmonisation de la présentation des comptes des can-
tons et communes et de se rapprocher du nouveau modèle 
comptable récemment adopté par la Confédération. L’ob-
jectif est aussi de poursuivre le développement du mo-
dèle comptable en s’orientant en partie vers les normes 
IPSAS. Le nouveau modèle tiendra également compte 
des réformes déjà engagées dans différents cantons, no-
tamment Zurich et Genève. Il faut toutefois savoir que 
ces normes, compte tenu de la spécificité des collectivités 
publiques, ne peuvent pas être reprises sans autre par les 
cantons et les communes. A signaler que les deux can-
tons précités n’appliquent pas toutes les normes IPSAS. 
Il faut aussi tenir compte du fait que les contraintes des 
collectivités publiques, notamment en matière de droits 
populaires et d’exigences constitutionnelles, ne peuvent 
être comparées à celles de l’économie privée.

Le canton de Fribourg suit de près l’avancement des tra-
vaux du MCH2 et il envisage sa mise en place à moyen 
terme, si possible pour le début de la prochaine législa-
ture. Il s’agit en effet d’un projet d’envergure qui exige 
une refonte totale du plan comptable et de la statistique 
financière actuels, une nouvelle présentation des fascicu-
les des comptes et budgets, du bilan et de ses annexes. La 
loi sur les finances devra probablement aussi être modi-
fiée. De plus, des changements informatiques importants 
seront nécessaires. Enfin, un effort soutenu de formation 
et d’information des collaboratrices et collaborateurs 
des unités administratives de l’Etat devra être prévu. Les 
communes fribourgeoises devront également introduire 
ce nouveau modèle comptable (MCH2).

3. Application des normes IPSAS

L’application du MCH2, qui intègre la reprise de certai-
nes normes IPSAS offrira plusieurs avantages. Il four-
nira une information plus détaillée sur les finances de 
l’Etat. Les comptes annuels contiendront une présenta-
tion échelonnée du résultat qui permettra de distinguer 
le résultat opérationnel et les opérations extraordinaires. 
Les comptes de charges et revenus extraordinaires intè-
greront notamment les amortissements supplémentaires 
ou les revenus non prévisibles et uniques ne provenant 
pas de l’exploitation. Les éléments suivants seront docu-
mentés, en annexes des comptes, de façon plus détaillée 
qu’actuellement: 

– le tableau des participations et des garanties;

– le tableau des provisions;

– le tableau des immobilisations;

– les principes d’évaluation et d’amortissement.

L’introduction du MCH2 permettra une meilleure com-
parabilité entre les collectivités publiques. Elle consti-
tuera une nouvelle amélioration de la transparence des 
comptes et des budgets des collectivités publiques. Elle 
sera l’occasion de moderniser le plan comptable actuel, 
de compléter la statistique financière et d’adopter certai-
nes normes IPSAS, tout en tenant compte des spécificités 
des collectivités publiques suisses.

Le 30 octobre 2007.

Anfrage QA3073.07 Stéphane Peiry 

(Anwendung des Rechnungslegungsstandards  
IPSAS)

Frage

Wie die Grossunternehmen werden künftig wohl auch 
die Gemeinwesen für mehr Transparenz und eine bes-
sere Darstellung ihrer Rechnungslegung sorgen müssen, 
und wie für die Grossunternehmen werden Rechnungsle-
gungsstandards erlassen, die einheitlichere und vergleich-
barere Finanzinformationen bezwecken und gewährlei-
sten sollen, dass die Rechnungslegung der öffentlichen 
Haushalte dem Grundsatz «True and fair view» entspricht 
und ein den tatsächlichen Verhältnissen entsprechendes 
Bild vermittelt. Dieses Erfordernis ist übrigens implizit 
in Artikel 48 Abs. 4 des Bundesgesetzes über den eid-
genössischen Finanzhaushalt enthalten: «Der Bundesrat 
setzt sich für harmonisierte Rechnungslegungsstandards 
von Bund, Kantonen und Gemeinden ein».

Soweit mir bekannt ist, haben sich der Bund und die Kan-
tone Zürich und Genf für die «International Public Sector 
Accounting Standards» (IPSAS) entschieden, die einzi-
gen Rechnungslegungsstandards für die Gemeinwesen, 
die den Grundsatz der «True and fair view» einhalten. 
Die IPSAS wurden 2007 weitgehend revidiert mit neuen 
Standards, die ab 01.01.2008 in Kraft treten. 

Demzufolge bitte ich den Staatsrat um die Beantwortung 
der folgenden Fragen: 

– Erfüllt die Staatsrechnung des Kantons Freiburg bis 
heute (d.h. bis zum Rechnungsjahr 2006) anerkannte 
Standards der «True and fair view» (nebst den vom 
FHG vom 25.11.1994 und seinem Ausführungsregle-
ment vom 12.03.1996 vorgegebenen)? 

– Möchte der Kanton Freiburg neue Standards (z.B. IP-
SAS) für die Rechnungslegung anwenden, oder wird 
er dazu gezwungen sein? Wenn ja, ab welchem Rech-
nungsjahr?

– Welches wären die mit der Einführung der IPSAS ver-
bundenen Vor- und Nachteile?

Den 19. September 2007.

Antwort des Staatsrates

1. Erläuterungen zu den IPSAS-Standards und zur ge-
genwärtigen Rechnungslegung des Staates

Bei den IPSAS-Standards handelt es sich um auf die Be-
dürfnisse der öffentlichen Hand zugeschnittene Empfeh-
lungen zur Rechnungslegung. Die IPSAS werden vom 
IPSASB, dem International Public Sector Accounting 
Standards Board, erarbeitet und in Kraft gesetzt, bei 
dem es sich um einen Fachausschuss mit Rechnungs-
legungsspezialisten aus dem öffentlichen Bereich aus 
verschiedenen Staaten, der Weltbank und dem IWF han-
delt. Die Schweiz ist in diesem Organ vertreten. 

Gegenwärtig erfolgt die Rechnungslegung für die Staats-
rechnung nach dem harmonisierten Rechnungsmodell 
der öffentlichen Haushalte (HRM1), wie es im Handbuch 
des Rechnungswesens der öffentlichen Haushalte, her-
ausgegeben von der Konferenz der Kantonalen Finanz-
direktoren, empfohlen wird. Der Kanton Freiburg hat 
dieses Modell 1996 eingeführt. Die Rechnungsführung 
und Rechnungslegung erfüllen die Anforderungen des 
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Gesetzes vom 25. November 1994 über den Finanzhaus-
halt des Staates sowie des Ausführungsreglements vom 
12. März 1996 und entsprechen somit den diesbezüglich 
für die öffentlichen Haushalte geforderten Standards. In 
einigen Punkten, insbesondere beim Anhang zur Bilanz, 
nimmt die heutige Rechnungslegung bereits die Anfor-
derungen des nächsten Rechnungsmodells vorweg. Üb-
rigens wenden auch die freiburgischen Gemein den die 
HRM1-Normen an.

2. Einführung der IPSAS-Standards

Die Revision des harmonisierten Rechnungsmodells 
der öffentlichen Haushalte (HRM2) befindet sich in der 
Schlussphase, und das definitive HRM2-Handbuch soll-
te im ersten Halbjahr 2008 veröffentlicht werden. Die 
Finanzdirektorenkonferenz erteilte der Fachgruppe für 
kantonale Finanzfragen den Auftrag zur Weiterentwick-
lung des HRM. Die Arbeitsgruppe unter der Leitung der 
Finanzverwalterin des Kantons BL, Yvonne Reichlin, 
setzt sich aus Vertretern der Kantons- und Gemeindever-
waltungen sowie des Bundes zusammen und wird durch 
einen wissenschaftlichen Beirat von Finanzspezialisten 
und externe Berater aus dem Treuhandwesen unterstützt. 

Mit dem HRM2 soll ein weiterer Schritt gemacht wer-
den, um die Rechnungslegung unter den Kantonen und 
Gemeinden möglichst weit zu harmonisieren und sich 
dem kürzlich vom Bund verabschiedeten neuen Rech-
nungslegungsmodell anzunähern. Dabei soll das Rech-
nungslegungsmodell so weiterentwickelt werden, dass es 
sich zumindest teilweise an den IPSAS-Richtlinien ori-
entiert. Das neue Modell wird die in verschiedenen Kan-
tonen, namentlich Zürich und Genf, bereits eingeleiteten 
Reformen mitberücksichtigen. Man muss aber wissen, 
dass die Besonderheiten der Gemeinwesen dazu führen, 
dass die IPSAS-Richtlinien von den Kantonen und Ge-
meinden nicht ohne Weiteres übernommen werden kön-
nen. So wenden der Kanton Zürich und der Kanton Genf 
nicht alle IPSAS-Standards an. Man muss auch berück-
sichtigen, dass die Sachzwänge, denen die Gemeinwesen 
unterworfen sind – man denke etwa an die Volksrechte 
und die Verfassungsvorschriften – nicht mit denjenigen 
der Privatwirtschaft verglichen werden können. 

Der Kanton Freiburg verfolgt die Fortschritte der HRM2-
Arbeiten sehr aufmerksam und fasst die Einführung die-
ses Modells mittelfristig, das heisst wenn möglich auf 
den Beginn der nächsten Legislaturperiode ins Auge. 
Es handelt sich dabei nämlich um ein Vorhaben von er-
heblicher Tragweite, das eine komplette Neugestaltung 
des Kontenplans und der gegenwärtigen Finanzstatis-
tik erfordert sowie einen neuen Aufbau und eine neue 
Darstellung der Sonderdrucke der Staatsrechnung, des 
Staatsvoranschlags sowie der Bilanz und des Anhangs 
dazu. Wahrscheinlich wird auch das Finanzhaushaltsge-
setz angepasst werden müssen, und es wird erhebliche 
Änderungen im Informatikbereich wie auch einiges an 
Schulung und Information der Mitarbeiterinnen und Mit-
arbeiter der Verwaltungseinheiten des Staates brauchen. 
Auch die freiburgischen Gemeinden werden das neue 
HRM2-Rechnungsmodell einführen müssen.

3. Anwendung der IPSAS-Standards

Die Anwendung des HRM2, das gewisse IPSAS-Richtli-
nien einbezieht, wird mehrere Vorteile haben. So werden 
detailliertere Finanzinformationen erhältlich sein, denn 
die Jahresrechnung wird einen gestuften Erfolgsausweis 
enthalten, mit dem das operative und das ausserordent-

liche Ergebnis voneinander getrennt werden können. 
In den ausserordentlichen Aufwendungen und Erträgen 
werden namentlich die zusätzlichen Abschreibungen 
oder nicht vorhersehbare einmalige Erträge, die nicht aus 
der betrieblichen Tätigkeit stammen, aufgenommen. Im 
Anhang zur Rechnung werden folgende Elemente aus-
führlicher als heute dokumentiert: 

– Beteiligungs- und Gewährleistungsspiegel;

– Rückstellungsspiegel;

– Anlagespiegel;

– Bewertungs- und Abschreibungsgrundsätze.

Die Einführung des HRM2 fördert die Vergleichbarkeit 
der Rechnungslegung der öffentlichen Haushalte und 
führt zu mehr Transparenz in deren Rechnungen und 
Voranschlägen. Sie wird Gelegenheit bieten, den gegen-
wärtigen Kontenplan zu aktualisieren, die Finanzstatistik 
zu ergänzen und gewisse IPSAS-Standards einzuführen, 
unter Berücksichtigung der Besonderheiten der schwei-
zerischen Gemeinwesen. 

Den 30. Oktober 2007.

Question QA3081.07 Jean-Claude Rossier 

(reprise des biens par le RHF)

Question

En date du 22 juin 2006 le Grand Conseil a voté le projet 
de loi sur le Réseau hospitalier fribourgeois (RHF) et à 
l’article 54 fixé un versement d’une indemnité totale de 
12 millions de francs répartie entre les districts pour la 
reprise des biens par le RHF.

Dans ce sens ce montant a été inscrit au budget 2007 de 
la Direction de la santé et des affaires sociales sous la 
rubrique 503009.

Etant donné que nous sommes déjà en octobre et à l’ins-
tar de plusieurs communes je m’inquiète fortement que 
ce montant n’ait toujours pas été versé aux ayants droit.

Dès lors je pose la question suivante au Conseil d’Etat:

Quand le versement des indemnités aux associations de 
communes est-il prévu par le Conseil d’Etat et pour quel-
les raisons ce paiement sera effectué si tard dans l’année 
bien sûr en espérant qu’il le soit?

Le 9 octobre 2007.

Réponse du Conseil d’Etat 

Un avant-projet d’ordonnance a déjà été élaboré par la 
Direction de la santé et des affaires sociales dans le cou-
rant du mois de juin et mis en consultation auprès de la 
Direction des finances et de la Direction des institutions, 
de l’agriculture et des forêts. Au terme de la procédure de 
consultation, il a été jugé utile d’attendre la publication 
des chiffres relatifs à la population au 31 décembre 2006 
pour le calcul de la charge moyenne par habitant dont 
découle la répartition de l’indemnité de 12 millions.

Cette ordonnance a été adoptée aujourd’hui par le Conseil 
d’Etat. Des acomptes à hauteur de 80% de l’indemnité se-
ront versés avant la fin de l’année 2007 à chaque associa-
tion (à chaque commune pour le district de la Sarine), à 
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l’exception de l’Association des communes de l’hôpital du 
district du Lac, sur la base d’une répartition provisoire.

Les 20% restants, ainsi que le montant total de l’indemni-
té revenant à l’Association des communes pour l’Hôpital 
du district du Lac, seront versés sur la base d’une répar-
tition définitive. Cette répartition ne pourra être établie 
qu’après l’acceptation par le Grand Conseil du décret re-
latif aux travaux à effectuer à l’Hôpital de Meyriez pour 
que cet établissement puisse accomplir la mission que lui 
assignera la planification hospitalière.

Le 23 octobre 2007.

Anfrage QA3081.07 Jean-Claude Rossier  

(Vermögensübernahme durch das FSN)

Anfrage

Am 22. Juni 2006 nahm der Grosse Rat den Entwurf des 
Gesetzes über das Freiburger Spitalnetz (FSN) an, und 
im Artikel 54 setzte er die Ausrichtung einer unter den 
Bezirken aufzuteilenden Entschädigung von insgesamt  
12 Millionen Franken für die Vermögensübernahme 
durch das FSN fest.

In diesem Sinne ist dieser Betrag in den Voranschlag 
2007 der Direktion für Gesundheit und Soziales unter der 
Rubrik 503009 eingetragen worden.

Jetzt haben wir schon Oktober, und wie mehrere Ge-
meinden beunruhigt es mich sehr, dass dieser Betrag den 
Anspruchsberechtigten immer noch nicht ausgerichtet 
worden ist.

Daher stelle ich dem Staatsrat die folgende Frage:

Auf wann hat der Staatsrat die Ausrichtung der Entschä-
digungen an die Gemeindeverbände vorgesehen, und aus 

welchen Gründen erfolgt diese Zahlung so spät im Jahr, 
in der Hoffnung natürlich, dass sie noch erfolgt?

Den 9. Oktober 2007.

Antwort des Staatsrats 

Die Direktion für Gesundheit und Soziales hat schon im 
Laufe des Monats Juni einen Verordnungsvorentwurf er-
arbeitet und in die Vernehmlassung bei der Finanzdirek-
tion und der Direktion der Institutionen, der Land- und 
Forstwirtschaft gegeben. Am Ende der Vernehmlassung 
wurde es als zweckmässig erachtet, für die Berechnung 
des mittleren Aufwands je Einwohner, von dem die Ver-
teilung der Entschädigung von 12 Millionen Franken ab-
hängt, die Veröffentlichung der Zahlen über die Bevölke-
rung am 31. Dezember 2006 abzuwarten.

Diese Verordnung ist heute vom Staatsrat verabschiedet 
worden. Aufgrund einer vorläufigen Verteilung erfolgen 
vor Ende des Jahres 2007 Akonto-Zahlungen in Höhe 
von 80% der Entschädigung an jeden Verband (für den 
Saanebezirk an jede Gemeinde); ausgenommen ist der 
Gemeindeverband für das Spital des Seebezirks.

Die übrigen 20% sowie die gesamte Entschädigung, die 
dem Gemeindeverband für das Spital des Seebezirks zu-
steht, werden aufgrund einer endgültigen Verteilung aus-
gerichtet. Diese Verteilung kann erst im Anschluss an die 
Annahme durch den Grossen Rat des Dekretes über die 
Arbeiten ermittelt werden, die im Spital Meyriez durch-
geführt werden müssen, damit es seinem Auftrag gemäss 
der Spitalplanung entsprechen kann.

Den 23. Oktober 2007.
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